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CHAPITRE 9

Décoloniser les archives et affirmer la 
souveraineté des données autochtones

Les États ont le devoir de préserver les archives et autres éléments de preuve 
concernant les violations passées. C’est essentiel pour permettre aux sociétés 
d’apprendre la vérité et de se réapproprier leur histoire.

— Rapporteur spécial des Nations Unies (ONU) sur la 
promotion de la vérité, de la justice, de la réparation 

et des garanties de non-répétition1

L’importance pour nos gens et nos communautés d’avoir accès à nos propres 
informations est évidente. Nos histoires font partie de ces données. Sans 
nos histoires, le soi-disant Canada a essayé de les balayer sous le tapis. Plus 
nos histoires font partie des archives historiques, plus nous pouvons nous 
rapprocher de la vérité. Qui étaient ces enfants? Pourquoi sont-ils morts? Où 
ont-ils été enterrés?

— Vanessa Prescott, Métis, phytothérapeute 
clinicienne2



Décoloniser les archives et affirmer la souveraineté des données autochtones702

LES ARCHIVES DANS LE CONTEXTE DU DROIT 
INTERNATIONAL DES DROITS DE L’HOMME

Le droit de connaître la vérité sur les violations massives des droits humains associées aux 
atrocités criminelles, y compris le génocide et les crimes contre l’humanité, est un droit inter-
nationalement reconnu des victimes, de leurs familles et de leurs communautés. Le devoir de 
mémoire correspondant de l’État est également inscrit dans le droit international des droits de 
l’homme. Le rapport de 1997 du juriste Louis Joinet à la Commission des droits de l’homme 
de l’ONU sur la lutte contre l’impunité des auteurs recommandait l’adoption de principes 
internationaux sur le droit inaliénable à la vérité, la garantie de non-répétition et le droit à des 
réparations3. Joinet a conclu que le droit de connaître la vérité est un droit à la fois individuel 
et collectif et que l’État a un devoir corollaire de se souvenir de cette histoire pour lutter contre 
l’impunité et empêcher la répétition des atrocités4. L’État doit donc protéger et conserver 
les documents contenant des informations relatives aux atrocités et modifier les lois et règle-
ments existants régissant l’accès aux archives5. La professeure Diane Orentlicher a par la suite 
mis à jour ces principes et, en février 2005, l’ONU a publié l’Ensemble actualisé de principes 
pour la protection et la promotion des droits de l’homme par la lutte contre l’impunité, égale-
ment connu sous le nom de Principes de Joinet-Orentlicher des Nations Unies6. Orentlicher 
a fait remarquer que, lors de la mise à jour des Principes de Joinet, il était essentiel de main-
tenir leur double objectif initial de «  fonctionner [l’un et] l’autre comme un instrument 
classique de droit souple ... un condensé fiable du droit établi et de la pratique émergente ... 
qui pourrait servir de cadre stratégique général pour l’action contre l’impunité7. Par la suite, 
des rapporteurs spéciaux de l’ONU, des experts juridiques et archivistiques internationaux 
et des commissions de vérité, y compris la Commission de vérité et réconciliation du Canada 
(CVR), ont publié des rapports et des études contenant des recommandations sur la mise 
en œuvre des Principes de Joinet-Orentlicher. L’un des principaux objectifs de ces rapports et 
études a été mis sur le rôle et la responsabilité essentiels des archives et des archivistes de l’État 
dans la préservation des documents en tant que preuves de violations massives des droits de 
l’homme et leur mise à la disposition des victimes, des familles et des communautés. Dans une 
étude approfondie sur les archives et les droits de l’homme en 2021, les historiens et archi-
vistes Jens Boel, Perrine Canavaggio et Antonio González Quintana ont noté que :

Les années 1990 ont été une décennie décisive pour l’émergence, 
au niveau international, des principes du droit à la vérité, à la justice 
et à la réparation... c’est l’époque où les Nations Unies ont adopté les 
Principes de Joinet. C’est aussi, en 1998, qu’un juge espagnol, Baltasar 
Garzón Real, avec l’aide de Scotland Yard, a arrêté l’ancien dictateur 
chilien, Augusto Pinochet, à Londres pour des crimes commis dans le 
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cadre de l’opération Condor et documentés par des preuves d’archives. 
La signification symbolique de l’action en justice du juge Garzón était 
énorme. Dans de nombreux pays, des sympathisants et des familles de 
victimes se sont rassemblés pour exprimer leur joie et leur soulagement de 
voir une lueur d’espoir que justice prévaudrait à la fin. Tel est le pouvoir 
des archives. Ce à quoi nous assistons dans les années 1990 et plus tard 
est aussi une métamorphose de la perception du rôle de l’archiviste. 
Si la préservation des mémoires institutionnelles reste essentielle pour 
l’archiviste, la facilitation de l’accès devient beaucoup plus importante. 
Ce qui est vraiment nouveau, c’est l’idée que les archivistes peuvent et 
doivent jouer un rôle actif dans la défense des droits fondamentaux de 
l’homme, en particulier en permettant l’accès à la documentation sur les 
violations des droits de l’homme8.

Ce changement de perception du rôle des archives et des archivistes dans la documentation 
des violations massives des droits de l’homme a conduit à plusieurs autres initiatives interna-
tionales. En 2003, l’Organisation des Nations Unies pour l’éducation, la science et la culture 
(UNESCO) a commencé à inclure les archives de plusieurs pays dans le Registre internatio-
nal du programme Mémoire du monde de l’UNESCO9. En 2016, le Conseil international des 
archives a publié les Principes de base du rôle des archivistes et des gestionnaires de documents 
à l’appui des droits de l’homme, établissant des lignes directrices professionnelles et éthiques 
pour :

• aider les institutions qui préservent les archives dans leur tâche d’assurer le 
rôle des archivistes en faveur des droits de l’homme;

• fournir des lignes directrices aux archivistes et aux gestionnaires de 
documents qui, dans le cadre de leur travail quotidien, doivent prendre des 
décisions susceptibles d’affecter l’application et la protection des droits de 
l’homme;

• apporter un soutien aux associations professionnelles d’archivistes et de 
gestionnaires de documents; et

• aider les responsables internationaux chargés des questions de droits 
de l’homme à comprendre l’importance des questions couvertes par les 
Principes et la contribution que les archivistes et les gestionnaires de 
documents professionnels peuvent apporter à la protection des droits de 
l’homme10.
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Les archives et les droits de l’homme sont examinés en profondeur dans plusieurs rapports 
de rapporteurs spéciaux de l’ONU. En août 2013, Pablo de Greiff, alors Rapporteur spécial 
des Nations Unies sur la promotion de la vérité, de la justice, de la réparation et des garanties de  
non-répétition, a publié un rapport sur la conception, les mandats et le fonctionnement  
des commissions de vérité, y compris le rôle des archives et des archivistes dans la préservation 
des documents des commissions de vérité, des gouvernements et d’autres institutions conte-
nant des informations relatives aux atrocités. Il a recommandé que les archives maximisent 
l’accès à ces documents, observant que « les commissions de vérité et les archives nationales 
contribuent de manière substantielle à la réalisation du droit à la vérité et peuvent favoriser les 
poursuites pénales, les réparations et les réformes institutionnelles et du personnel11 ». Dans 
un rapport ultérieur publié en 2015, il a examiné les limites de la législation archivistique exis-
tante dans de nombreux pays. Il a recommandé « la création de lois sur l’archivage, la liberté 
d’information, la protection des données et des exigences de transparence dans d’autres lois, 
qui tiennent compte du droit à l’information, du droit de connaître la vérité et de la spéci-
ficité des documents traitant des violations des droits de l’homme et du droit international 
humanitaire12 ». Il a réitéré la nécessité d’une plus grande transparence et d’une plus grande 
accessibilité aux documents d’archives, notant qu’« il devrait y avoir une présomption d’ac-
cès du public à toutes les informations de l’État, à quelques exceptions près; une procédure 
visant à rendre effectif le droit d’accès devrait être établie; quelles que soient les règles d’accès 
déterminées pour diverses catégories d’utilisateurs potentiels (par exemple, les victimes, les 
représentants légaux, les journalistes, les universitaires et les membres du grand public), elles 
devraient s’appliquer à tous les membres de la catégorie donnée sans discrimination13.

En 2021, le successeur de De Greiff, le rapporteur spécial des Nations Unies Fabián Salvioli 
a examiné la nécessité pour les États de s’attaquer à l’histoire et à l’héritage continu des viola-
tions massives des droits humains commises dans des contextes coloniaux. Notant que les 
dossiers sont essentiels pour mener des enquêtes sur ces atrocités, il a conclu que les États 
colonisateurs devraient donner aux organes d’enquête tels que les commissions de vérité « un 
accès sans restriction aux informations et aux archives nécessaires... [Il a observé que] il y a eu 
des problèmes pour accéder aux archives [de l’État et de l’église]... Il est également important 
que le Saint-Siège [le représentant diplomatique de l’église catholique romaine] coopère pour 
permettre l’accès aux archives sous son autorité afin de faire la lumière sur les modèles de viola-
tions des droits commises dans les institutions catholiques dans les contextes coloniaux14. En 
2023, Salvioli a conclu que « la conservation des documents et des sites historiques doit être 
guidée par la transparence et dans la perspective de garantir la liberté de rechercher et de rece-
voir des informations. Par conséquent, l’accès aux archives devrait être facilité aux victimes et 
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à leurs proches, toujours dans le respect de la vie privée ou de la sécurité des autres victimes, ce 
qui peut nécessiter des restrictions. Les dispositions qui empêchent la déclassification d’infor-
mations relatives à de graves violations des droits humains doivent être abrogées15.

Les précieuses informations tirées de ces rapports et études internationaux, ainsi que les 
conclusions du rapport final de la CVR et des appels à l’action sur les archives et les archi-
vistes, éclairent ce chapitre. La CVR a fait référence aux Principes de Joinet-Orentlicher et au 
rapport d’août 2013 du Rapporteur spécial des Nations Unies de Greiff dans son rapport 
final16. Dans les pays coloniaux comme le Canada, les archives de l’État et de l’église, tout 
comme les institutions juridiques et éducatives, peuvent soit servir à perpétuer l’amnistie 
des colons et une culture d’impunité, soit renforcer la vérité, la responsabilité, la justice et la 
non-répétition des violations massives des droits de la personne. En tant qu’institutions de la 
mémoire collective, les archives conservent des documents contenant des informations qui 
permettent aux victimes de la violence d’État, à leurs familles et à leurs communautés, ainsi 
qu’à tous les citoyens, de déterminer la vérité sur ce qui s’est passé.

DÉCLARATION DES NATIONS UNIES SUR LES DROITS DES 
PEUPLES AUTOCHTONES

En plus de ces rapports et études internationaux, l’Assemblée générale des Nations Unies 
a adopté en 2007 la Déclaration des Nations Unies sur les droits des peuples autochtones 
(Déclaration des Nations Unies), qui reconnaît le droit des peuples autochtones à l’autodé-
termination, y compris le droit de maintenir des pratiques culturelles, des langues et des 
traditions distinctes17. Les participants au rassemblement national de Vancouver ont souli-
gné l’importance de la Déclaration des Nations Unies dans l’affirmation de la souveraineté 
des données autochtones et ont demandé aux gouvernements, aux archives, aux musées, aux 
universités et aux autres institutions de données d’adopter la Déclaration des Nations Unies 
dans leurs politiques d’accès et de propriété.

La Déclaration des Nations Unies a des implications importantes concernant la souveraineté 
des données et la manière dont le patrimoine culturel des peuples autochtones est documenté, 
préservé et partagé. La Déclaration des Nations Unies souligne l’importance de la conserva-
tion des peuples autochtones sur leurs connaissances culturelles, leurs coutumes, leurs objets 
cérémoniels et leurs expressions culturelles. Cela comprend le droit de contrôler et de gérer 
l’information et les données autochtones, qui est essentiel pour promouvoir l’autodétermina-
tion et protéger et préserver le patrimoine culturel.
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UN Declaration

Article 11 :

1. Les peuples autochtones ont le droit de pratiquer et de revitaliser 

leurs traditions et coutumes culturelles. Cela comprend le droit 

de maintenir, de protéger et de développer les manifestations 

passées, présentes et futures de leurs cultures, telles que les 

sites archéologiques et historiques, les artefacts, les dessins, les 

cérémonies, les technologies, les arts visuels, les arts du spectacle et 

la littérature.

2. Les États offrent réparation par le biais de mécanismes efficaces, 

qui peuvent inclure la restitution, élaborée en collaboration avec 

les peuples autochtones, en ce qui concerne leurs biens culturels, 

intellectuels, religieux et spirituels pris sans leur consentement 

libre, préalable et éclairé ou en violation de leurs lois, traditions et 

coutumes.

Article 31 :

Les peuples autochtones ont le droit de préserver, de contrôler, de 

protéger et de développer leur patrimoine culturel, leurs savoirs 

traditionnels et leurs expressions culturelles traditionnelles.... 

Ils ont également le droit de maintenir, de contrôler, de protéger 

et de développer leur propriété intellectuelle sur ce patrimoine 

culturel, ces savoirs traditionnels et ces expressions culturelles 

traditionnelles.

Les articles 11 et 31 de la Déclaration des Nations Unies appellent à la protection des droits de 
propriété intellectuelle des peuples autochtones, y compris le droit de déterminer comment 
leurs savoirs traditionnels sont utilisés et le droit de protéger leurs expressions culturelles 
contre l’utilisation non autorisée ou l’appropriation illicite. Cette protection comprend la 
nécessité d’obtenir le consentement éclairé des peuples autochtones avant que leur patrimoine 
culturel ne soit documenté ou diffusé, et le droit de contrôler la manière dont la documen-
tation est utilisée. Ces articles exigent la restitution des connaissances autochtones et des 
objets sacrés pris sans consentement18. Dans le présent chapitre, nous aborderons brièvement 
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l’évolution temporelle des archives nationales du Canada en ce qui a trait à l’établissement 
du système des pensionnats indiens et nous aborderons la longue histoire et la pratique de la 
destruction des documents par l’État, ainsi que les problèmes associés à la détermination de 
la valeur historique ou archivistique des documents. Le chapitre examine ensuite certains des 
défis que posent les régimes de lois sur l’accès à l’information et la protection des renseigne-
ments personnels, y compris l’absence d’une application et d’une interprétation adéquates de 
la « primauté de l’intérêt public » qu’ils contiennent. Ensuite, les politiques et les procédures 
opérationnelles de l’église – en particulier les processus de l’église catholique romaine – qui 
entravent l’œuvre sacrée d’enquête sur les enfants disparus et disparus sont examinées. Les 
dernières sections mettent l’accent sur l’importance de décoloniser les archives et de soutenir 
la souveraineté des données autochtones au sein des communautés qui mènent des enquêtes 
sur les enfants disparus et leurs sépultures anonymes.

ARCHIVES AU CANADA : DÉTERMINER LA VÉRITÉ ET 
CONTRER L’IMPUNITÉ DES COLONS

Aujourd’hui, nous recueillons tous activement des données, nous recueillons 
des connaissances, nous recueillons des données – comment les protégeons-
nous? Qu’il s’agisse d’organisations des Premières Nations ou d’autres espaces, 
d’autres organisations, d’autres personnes, de chercheurs, comment allons-nous 
nous assurer qu’il est protégé? Il faut que le gouvernement fédéral stipule que 
cette information ne peut pas être utilisée par le Canada ou toute autre source 
contre les peuples autochtones, parce qu’ils ont utilisé nos propres méthodes 
contre nous pendant des siècles.

— Mary Musqua-Culbertson, Première Nation Keeseekoose, 
commissaire aux traités de la Saskatchewan19

Les survivants, les familles autochtones et les communautés à la recherche d’enfants disparus 
et de tombes anonymes ont le droit de connaître la vérité sur la façon dont leurs enfants sont 
morts, pourquoi ils sont morts et où ils sont enterrés. Certaines de ces vérités sont cachées 
dans des archives à travers le pays, y compris des archives gouvernementales et ecclésiastiques. 
Le rapport final de la CVR a souligné le rôle essentiel que jouent les archives dans la docu-
mentation de l’histoire et de l’héritage du système des pensionnats indiens20. Ces archives, 
ainsi que d’autres sites de collecte du patrimoine tels que les musées, dont Leah Huff, spécia-
liste des études muséales, note qu’ils ont été créés pour « abriter le butin de la colonisation21 », 
sont des dépôts institutionnels de documents historiques qui peuvent sauvegarder le patrimoine 
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documentaire et la mémoire des personnes, des lieux, des opérations et des événements. La 
préservation des documents d’archives devrait viser à fournir aux citoyens des sources originales 
d’informations historiques pour en apprendre davantage sur et à partir du passé. Cependant, 
collectivement, les archives du monde entier ont fonctionné comme des gardiens coloniaux, 
faisant obstacle à un véritable accès à la vérité. Les archives sont des systèmes de pouvoir long-
temps ignorés qui préservent, organisent et contrôlent des renseignements importants sur 
tous les ordres de gouvernement, les institutions, les organisations et leurs représentants au 
sein de la société canadienne. Bien qu’elles soient qualifiées de sites neutres de gestion de l’in-
formation, les archives ont été créées pour légitimer la domination de l’État sur les ressources 
naturelles, les terres et, par extension, les peuples autochtones. Le type d’informations recueil-
lies et conservées reflète les priorités et les perspectives de l’État colonial de peuplement.

Par conséquent, les archives ont renforcé les récits coloniaux discriminatoires, notamment 
l’effacement des peuples autochtones et de leur patrimoine culturel22. L’archiviste et histo-
rienne publique Krista McCracken écrit que :

Les archives ont historiquement légitimé les États coloniaux et la puis-
sance coloniale par leur lien avec la construction de récits historiques 
nationaux. Les archives de l’État sont également souvent créées pour 
justifier les actions de l’État, pour mettre en évidence un récit histo-
rique cohérent et pour soutenir le nationalisme plus largement. En 
effet, les systèmes d’archives canadiens sont ancrés dans des dyna-
miques de pouvoir inégales et ont souvent systématiquement nui aux 
peuples autochtones en extrayant leur culture et leur histoire et en 
les plaçant dans des archives inaccessibles et loin des communautés 
autochtones23.

Bien que les documents gouvernementaux soient essentiels pour documenter l’histoire et 
l’héritage du système des pensionnats indiens, les archives au Canada n’ont été créées que 
près de 40 ans après l’ouverture du premier pensionnat indien24. Douglas Brymner, le premier 
archiviste du dominion, a créé les Archives publiques du Canada en 187225. En 1904, Arthur 
Doughty a été nommé archiviste et gardien des archives du dominion. Doughty croyait que 
les archives étaient importantes pour éduquer les citoyens et que toutes les formes de docu-
mentation gouvernementale devaient être recueillies, organisées et stockées26. Il encourage le 
gouvernement canadien à préserver son histoire en transférant des documents aux Archives 
publiques. Doughty concentra ses efforts sur l’importance de préserver les cartes, les plans, les 
peintures et les croquis, qui, selon lui, pourraient améliorer la recherche et l’enseignement27. 
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Le développement des archives et de la pratique archivistique professionnelle au Canada 
n’en était qu’à ses débuts, alors que le système des pensionnats indiens prenait de l’expansion. 
Cela signifie qu’avant la nomination de M. Doughty, des décennies de documents relatifs à la 
genèse et à l’expansion du système des pensionnats indiens n’étaient pas organisées ou conser-
vées conformément à une politique normalisée de tenue de documents d’archives au Canada. 
Une fois que les ministères ont commencé à archiver leurs documents, seuls les documents 
qui servaient à soutenir la mémoire institutionnelle des structures, des systèmes et des institu-
tions de l’État colonial de peuplement ont été préservés.

La CVR a conclu qu’il y avait un conflit inhérent au mandat des archives nationales du 
Canada, concluant que : 

il existe une tension fondamentale entre le mandat d’éducation du public 
de BAC [Bibliothèque et Archives Canada], qui consiste à travailler en 
collaboration avec les peuples autochtones afin de documenter leur 
histoire culturelle et sociale, et l’obligation légale de BAC de servir 
l’État. Cette tension est plus évidente lorsque des documents d’archives 
sont pertinents à l’égard de diverses injustices historiques impliquant 
des peuples autochtones. Les documents historiques conservés par 
BAC ont été largement utilisés comme éléments de preuve par les 
demandeurs autochtones et les défendeurs de la Couronne dans des 
litiges impliquant des écoles [résidentes], des traités, des affaires de titres 
et de droits ancestraux et des revendications territoriales28. 

En ce qui concerne les documents relatifs aux enfants disparus et aux sépultures anonymes, 
le Chef du Grand Conseil de l’époque, Reg Niganobe, de la Nation Anishinabek, a souligné 
que :

divers ordres de gouvernement et ministères au Canada détenaient et 
continuent de détenir des documents précieux et des renseignements 
d’archives qui sont essentiels pour déterminer qui a administré et financé 
les pensionnats indiens, ainsi que le transfert, le transport, l’incarcéra-
tion, l’hospitalisation et la mort des enfants résultant de ces pensionnats. 
De nombreux documents ont été détruits accidentellement et inten-
tionnellement au cours des 100 dernières années et il n’y a aucune 
obligation légale pour les institutions, les municipalités, les ordres reli-
gieux, les organisations internationales, les établissements médicaux ou 
les services et installations de police de fournir des documents pertinents 
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aux communautés. Après la bataille pour l’acquisition des documents, 
les communautés se heurtent à d’innombrables obstacles associés à la 
propriété, au stockage et à la traduction de ces documents importants. 
La reddition de comptes par voie législative doit être établie et coor-
donnée de manière à exiger que les renseignements pertinents soient 
protégés et qu’ils soient remis à ceux qui en ont besoin29.

Aujourd’hui, les documents du gouvernement fédéral sont conservés à Bibliothèque et 
Archives Canada (BAC). Le préambule de la Loi sur la Bibliothèque et les Archives du Canada 
stipule ce qui suit :

(a ) que le patrimoine documentaire du Canada soit préservé dans l’intérêt des 
générations actuelles et futures;

(b ) que le Canada soit servi par une institution qui soit une source de savoir 
durable accessible à tous et qui contribue à l’avancement culturel, social et 
économique du Canada en tant que société libre et démocratique;

(c ) que l’établissement facilite, au Canada, la coopération entre les communautés 
qui participent à l’acquisition, à la préservation et à la diffusion du savoir; et

(d ) cette institution constitue la mémoire permanente du gouvernement du 
Canada et de ses institutions30.

En vertu de cette loi, c’est le bibliothécaire et archiviste du Canada qui décide quels docu-
ments seront éliminés, y compris par voie de destruction, et quels documents ont une valeur 
historique ou archivistique et devraient être conservés31. La CVR a demandé à l’Amérique 
latine et aux Caraïbes d’adopter et de mettre en œuvre pleinement la Déclaration des Nations 
Unies et les Principes de Joinet-Orentlicher afin de protéger le droit inaliénable des peuples 
autochtones de connaître la vérité sur les violations des droits de la personne commises contre 
eux dans le système des pensionnats indiens32. La CVR a recommandé que le gouvernement 
fédéral finance l’Association canadienne des archivistes,33 en collaboration avec les commu-
nautés autochtones, afin de mener «  un examen national des politiques et des pratiques 
exemplaires en matière d’archivage afin de déterminer le niveau de conformité » à la Déclara-
tion des Nations Unies et aux Principes de Joinet-Orentlicher34. Bien que BAC et l’Association 
des archivistes canadiens se soient réunis pour discuter de leurs progrès, la plupart des recom-
mandations qui pourraient entraîner des changements substantiels n’ont pas été mises en 
œuvre. L’intégration des principes de la Déclaration des Nations Unies dans les pratiques 
archivistiques nécessite l’élaboration de protocoles et de politiques qui donnent la priorité 
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aux droits des peuples autochtones, notamment le respect des lois autochtones, le consente-
ment libre, préalable et éclairé et le soutien à la souveraineté des données autochtones.

LA DESTRUCTION ET LA PRÉSERVATION DES DOCUMENTS

Mes pires craintes se sont réalisées... Envoyez quelques bureaucrates d’Ottawa 
et vous êtes sûr d’avoir un désastre.

— Hugh A. Dempsey, Toujours une aventure35

Les Principes de Joinet-Orentlicher de 2005 de l’ONU identifient l’importance de « préser-
ver les archives et autres preuves concernant les violations des droits de l’homme et du droit 
humanitaire et de faciliter la connaissance de ces violations36 ». Le principe 14 note spécifique-
ment que le « droit de savoir implique que les archives doivent être préservées. Des mesures 
techniques et des sanctions devraient être appliquées pour empêcher tout enlèvement, destruc-
tion, dissimulation ou falsification des archives, en particulier dans le but d’assurer l’impunité 
des auteurs de violations des droits de l’homme et/ou du droit humanitaire. La destruction 
des documents par les gouvernements et les églises a entravé les survivants, les familles et les 
communautés autochtones dans leurs recherches et leurs enquêtes sur les enfants disparus et 
les sépultures anonymes.

De nombreux documents relatifs aux peuples et aux communautés autochtones ont été 
détruits à dessein. Dans les années 1930, le gouvernement fédéral tentait de réduire les 
coûts d’entreposage des documents à Ottawa tout en rationalisant et en normalisant les 
pratiques de tenue de documents dans l’ensemble du gouvernement. Entre 1933 et 1944, 
le Conseil du Trésor a émis des directives exigeant que le ministère des Affaires indiennes 
adopte des politiques claires et cohérentes concernant la destruction et la conservation 
des documents37. La première de ces directives est entrée en vigueur en février 1933 et 
décrivait les catégories de documents qui devaient faire l’objet d’une destruction systéma-
tique. Le registraire du ministère des Affaires indiennes a ordonné que tous les documents 
relatifs aux «  comptes médicaux, hospitaliers ou de médicaments ... Vol, immoralité... 
Rapports mensuels et journaux intimes » doivent être détruits au bout de cinq ans. Après 
10 ans, toute correspondance relative aux «  subventions aux hôpitaux, aux sanitaires, 
aux foyers et aux institutions ... Assistance aux anciens étudiants... Folie, assurances, acci-
dents... Rapport des inspecteurs » devaient également être détruits. Cependant, à cette 
époque, les documents relatifs aux « églises, cimetières, écoles » devaient être « conservés 
indéfiniment38 ».
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En 1944, une deuxième directive a été émise pour préciser certains types de documents qui ne 
devaient pas être détruits, en raison des préoccupations soulevées par le ministère des Affaires 
indiennes. Parmi les documents qui devaient être conservés figuraient les « documents ayant 
une valeur historique générale39  » et ceux liés aux Fonds en fiducie pour les Indiens, qui 
devaient être protégés pendant 30 ans40.

Destruction de documents par le Canada

Bien que divers ministères des Affaires indiennes aient fonctionné depuis 1755,41 

créant un nombre énorme de documents, les recherches ont montré qu’«  il n’y 

avait pas de système de classement standard utilisé dans les organismes région-

aux des Affaires indiennes avant 195042  ». On croit qu’une grande partie de la 

destruction de documents au sein du ministère des Affaires indiennes s’est 

produite pendant la Seconde Guerre mondiale pour appuyer la «  collecte de 

papier de rebut  » du gouvernement fédéral43. Le procès-verbal du Conseil du 

Trésor de 1944 indique que la destruction des documents devait être accélérée, et 

que de nombreux documents ont été détruits après seulement trois ou cinq ans44. 

On y trouvait les documents suivants :

• rapports d’inspection;

• rapports trimestriels;

• étudiants, pensionnats indiens (rapports);

• rapports sur l’emploi et la réinstallation;

• rapports des travailleurs sociaux;

• rapports sur la fréquentation scolaire;

• demandes d’admission;

• registres des « élèves non indiens dans les écoles indiennes »;45 et

• candidatures pour des postes d’enseignants dans les écoles indiennes et 

les écoles saisonnières46.

Les documents «  Miscellaneous Land Matters, School Land, Church Sites, and 

Cemetery Sites » devaient être protégés contre la destruction pendant « 30 ans, à 

moins qu’il n’existe une exigence opérationnelle ministérielle47 ».
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On ne sait pas exactement combien de documents ont été détruits au cours de ce que Bill 
Russell, archiviste et historien, appelle la « décennie noire » entre 1937 et 194748. Russell 
confirme qu’« aucune liste détaillée des fichiers détruits n’a été localisée ». Il estime que le 
chiffre de « huit à neuf tonnes (environ 75 000 dossiers) » ont été marqués pour être détruits 
lors de l’élimination de « papiers sans valeur » en 1937-1938 était plus proche de « 15 tonnes 
de vieux papiers », comme indiqué dans un mémorandum de 1944 sur « l’exercice » dirigé 
par Alphonse St. Louis49. St. Louis était le bureaucrate chargé de diriger les réformes de 
la tenue des documents au ministère des Affaires indiennes et de superviser la «  décennie 
noire ». Russell note que St. Louis « n’avait pas de formation [officielle en archivage], mais 
des opinions bien arrêtées » et qu’il « a détruit un grand nombre de documents qu’il estimait 
sans importance historique et dont certains présentaient peut-être la Direction des affaires 
indiennes sous un mauvais jour50 ».

La destruction des documents s’est poursuivie au-delà de la « décennie noire » et dans les 
années 1950 et 1960. Les Pieds-Noirs ont déclaré à la Cour de l’Échiquier du Canada que 
«  des documents portant sur une poursuite intentée par une bande indienne contre la 
Couronne, réclamant des millions de dollars 
en compensation, ont été brûlés par des fonc-
tionnaires du gouvernement en 195851  ». 
Six ans plus tard, en 1964, le ministère des 
Affaires indiennes a ouvertement discuté 
des mauvaises conditions de tenue des 
dossiers signalées par les agents des Indiens. 
Par exemple, le personnel de l’Agence Birtle 
au Manitoba a signalé que leurs registres 
«  assez volumineux  » avaient été détruits 
il y a quelques années parce qu’ils « étaient 
en si mauvais état à cause de la poussière de 
charbon et de la vermine qu’ils étaient illi-
sibles52  ». L’Agence Pas a rapporté qu’un 
fonctionnaire nommé M. McGuire, qui 
n’était « pas un agent des archives et n’était 
pas chargé de faire ce travail », a détruit « une 
quantité considérable de vieux dossiers53 ».

L’ampleur de la destruction de documents 
par le gouvernement fédéral est incon-
nue. En 2006, Edward Sadowski, qui était 

« Preuves brûlées par le gouvernement –   Indiens », 
Edmonton Journal, 31 décembre 1960 (document 
republié avec la permission expresse de la Presse 
canadienne).
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alors coordonnateur du Centre des pensionnats indiens de Shingwauk, a dressé une liste 
de documents qui, selon les directives du Bureau des documents du ministère des Affaires 
indiennes, ont été jugés « sans valeur » et ont donc probablement été détruits54. Selon Jean-
Pierre Morin, historien au ministère des Relations Couronne-Autochtones et des Affaires du 
Nord (RCAANC), les incendies dans les édifices gouvernementaux ont également détruit de 
nombreux documents, notamment l’incendie de février 1897 dans l’édifice de l’Est du Parle-
ment, qui contenait à la fois les Archives fédérales et des documents du ministère des Affaires 
indiennes. M. Morin a également expliqué que des documents ont été perdus lorsqu’ils ont 
été transférés des bureaux régionaux au siège social à Ottawa ou détruits dans des incendies et 
des inondations dans les bureaux régionaux de divers agents des Indiens55.

Destruction des dossiers du système de laissez-passer

L’historien Ian Mosby et le réalisateur Alex Williams ont commencé à chercher 

pourquoi il y avait un écart entre les expériences vécues par les Premières Nations 

qui vivaient sous le système de laissez-passer56 et ce que le gouvernement préten-

dait être vrai au sujet de la mise en œuvre et de l’application du système. Ils ont 

constaté que les documents documentant le système de laissez-passer avaient 

été en grande partie détruits par les organismes indiens et le ministère des Affaires 

indiennes57. Mosby note que, bien qu’il y ait :

De nombreux témoignages de documents entiers de l’agence ont 

été perdus à cause de l’incompétence, de l’indifférence et même 

de la malveillance pure et simple,... la réalité est que la perte du 

document d’archives officiel du système de laissez-passer n’est pas 

le résultat d’actes individuels de la part d’agents des Indiens et de 

leur personnel. En fait, il est beaucoup plus probable que ce soient 

des décisions de haut niveau prises à Ottawa qui ont condamné à 

l’oubli les archives documentaires du système de laissez-passer58.

Mosby et Williams ont en outre noté que «  des générations d’historiens princi-

palement blancs et masculins ont ignoré l’existence de près de 60 ans du système 

de laissez-passer – ils considéraient les archives comme le dépositaire de la 

vérité, mais ne se sont jamais vraiment penchés sur les manières spécifiques dont 

cette vérité a été soigneusement conservée par des générations de colons et de 

bureaucrates masculins également principalement blancs59 ».
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La destruction intentionnelle ou accidentelle de documents gouvernementaux a considéra-
blement entravé la recherche de toute la vérité sur les enfants disparus et leurs sépultures. 
Malgré une entente conclue en 1973 entre Archives publiques Canada et le ministère des 
Affaires indiennes en vertu d’un moratoire sur toute nouvelle destruction de documents,60 
le manque de transparence des pratiques passées et actuelles du gouvernement fédéral en 
matière de destruction de documents continue d’exister.

DESTRUCTION DES DOSSIERS DU PROCESSUS D’ÉVALUATION 
INDÉPENDANT

La destruction est prévue pour un groupe de documents susceptibles de contenir des rensei-
gnements clés sur les enfants disparus. Nonobstant le moratoire sur la destruction des 
documents, la Cour suprême du Canada a ordonné que les documents confidentiels des 
demandes et des témoignages des survivants dans le cadre du Processus d’évaluation indépen-
dant (PEI) soient détruits le 19 septembre 2027, à moins que les survivants ne choisissent de 
conserver leurs documents à des fins historiques, d’éducation du public et de recherche au 
Centre national pour la vérité et la réconciliation (CNVR)61. Contrairement à d’autres proces-
sus d’avis prévus par la Convention de règlement relative aux pensionnats indiens (CRRPI), 
l’ancien Secrétariat d’adjudication des pensionnats indiens (qui gérait le processus du PEI), le 
gouvernement fédéral et d’autres entités ont déployé peu d’efforts pour aviser les survivants du 
processus d’adhésion afin de préserver leurs vérités au CNVR62. De plus, de nombreux survi-
vants qui ont participé au PEI ne sont plus en vie, et il n’y a aucun moyen pour les membres 
de la famille vivant d’y participer.

La Cour suprême du Canada, lorsqu’elle s’est penchée sur la question de savoir si les docu-
ments du PEI pouvaient être détruits, a concentré son attention et son analyse sur la question 
de savoir s’il s’agissait de « documents judiciaires » ou de documents gouvernementaux assu-
jettis aux lois fédérales sur la protection des renseignements personnels, l’accès à l’information 
et les archives, et sur la question de savoir si la CRRPI permettait la destruction des docu-
ments. Un examen de la décision de la Cour suprême du Canada indique que la Cour n’a 
pas tenu compte des arguments du CNVR, tels qu’ils sont exposés dans ses documents judi-
ciaires,63 qui exhortaient la Cour à adopter les Principes de Joinet-Orentlicher des Nations 
Unies, la Déclaration des Nations Unies et les nombreux rapports qui ont souligné l’impor-
tance de préserver les dossiers des violations massives des droits de la personne et de les rendre 
accessibles aux victimes, familles et communautés. Les documents du PEI sont des preuves 
historiques importantes des abus et des injustices systémiques perpétrés contre les enfants et 
les communautés autochtones au sein du système des pensionnats indiens, et le Rapporteur 
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spécial des Nations Unies sur les droits des peuples autochtones a demandé au Canada d’adop-
ter une loi et de prendre d’autres mesures nécessaires pour préserver ces documents64.

DÉTERMINATION DE LA VALEUR HISTORIQUE OU 
ARCHIVISTIQUE DES DOCUMENTS

Les documents des ministères fédéraux qui étaient considérés comme n’ayant plus de valeur 
opérationnelle pour le Ministère ont été détruits ou transférés à BAC conformément aux 
exigences en matière d’élimination. Les documents transférés à BAC font l’objet d’un examen 
afin de déterminer s’ils ont une valeur historique ou archivistique. Cette détermination, ou 
« évaluation », de la valeur des documents a été modifiée au fil du temps au Canada. Carol 
Couture, une archiviste canadienne, a retracé l’histoire de l’évaluation des documents du 
gouvernement fédéral :

La chronologie au Canada en matière d’évaluation (pour les documents 
du gouvernement fédéral) est la suivante :

• 1914  : aucune destruction de documents ne peut avoir lieu sans 
l’approbation du Conseil du Trésor;

• 1945  : création d’un comité interministériel chargé d’approuver, 
avec le Conseil du Trésor, l’élimination des documents 
gouvernementaux;

• 1961 : le Comité interministériel assume seul la responsabilité du 
mandat d’approbation de l’aliénation; Chaque ministère est tenu 
d’établir un calendrier de conservation;

• 1966  : en vertu d’une directive du Cabinet, l’archiviste fédéral 
assume la responsabilité de la coordination et de la gestion de 
l’élimination et de la conservation des documents publics;

• 1987  : adoption d’une nouvelle loi sur les archives qui confie 
l’expertise des documents aux Archives nationales65.

Bien que la détermination de la valeur archivistique, comme l’identifie Couture, «  soit 
l’une des fonctions les plus importantes et les plus déterminantes de la pratique archivis-
tique contemporaine », les archives et les archivistes ont adopté diverses approches, ce qui 
a conduit à des questions telles que : « Quelles seraient les conséquences de l’évaluation des 
documents principalement pour les détruire, plutôt que de les préserver? Lors de la réalisation  
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d’une évaluation, doit-on d’abord garder à l’esprit l’intérêt du créateur ou celui de l’utilisateur? 
Doit-on évaluer pour répondre à des besoins administratifs ou à des besoins de recherche66?

Le bibliothécaire et archiviste du Canada a pour mandat de répondre à ces questions et 
de prendre des décisions sur la préservation de la mémoire collective du gouvernement du 
Canada. Toutefois, contrairement aux lois provinciales sur la tenue de documents, la Loi sur 
la Bibliothèque et les Archives du Canada ne définit pas ce qui a une valeur historique ou 
archivistique67. Au lieu de cela, divers documents de politique et lignes directrices ont été 
créés pour faciliter le processus d’évaluation. Aujourd’hui, BAC constate qu’il :

continue de s’appuyer sur la méthodologie de macroévaluation pour 
identifier les documents ayant une valeur historique ou archivistique 
pour les institutions assujetties à la Loi sur BAC, en mettant l’accent 
sur le contexte de la création de documents plutôt que sur le contenu. 
Dans le cadre de notre approche de macroévaluation renouvelée et 
modernisée, une analyse est effectuée pour comprendre le rôle du 
créateur de documents au sein de la société et du gouvernement du 
Canada, sa relation avec les autres institutions gouvernementales et les 
citoyens, ainsi que son mandat et ses activités au fil du temps68.

Compte tenu du génocide et des crimes contre l’humanité perpétrés contre les peuples et les 
communautés autochtones, une telle approche de macro-évaluation doit, du point de vue 
du droit international et des droits de la personne, accepter et reconnaître que le gouverne-
ment du Canada, qui est le créateur des documents, est l’auteur des préjudices causés aux 
peuples autochtones. À ce titre, ce sont les peuples autochtones qui devraient déterminer 
quels documents gouvernementaux les concernant devraient être conservés. Conformément 
à la Déclaration des Nations Unies, ils devraient faire partie du processus décisionnel visant à 
déterminer les politiques d’accès et de conservation, et aucun document ne devrait être détruit 
sans le consentement libre, préalable et éclairé des nations autochtones.

La protection des documents autochtones du Registre de la 
Mémoire du monde du Canada

L’UNESCO dispose d’un Conseil canadien69 doté d’un registre de la Mémoire du 

monde qui vise spécifiquement à préserver, à protéger et à mettre en valeur les 

collections d’archives ou du patrimoine documentaire des archives et des biblio-

thèques du Canada qui sont essentielles à la mémoire publique et à la culture. Le 
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Registre de la Mémoire du monde du Canada, qui vise à « préserver les preuves 

des expériences des pensionnats tout en attirant l’attention sur la résilience des 

survivants  », comprend les documents d’archives du CNVR, de l’Association des 

anciens élèves des enfants de Shingwauk et du Fonds de la réunion de Shingwauk 

au Centre des pensionnats indiens de Shingwauk70 dans le Registre de la Mémoire 

du monde. Ces collections comprennent des documents audio-vidéo, des photog-

raphies, des transcriptions d’histoires orales, de la documentation organisationnelle 

et de la documentation sur les rassemblements communautaires.

D’autres archives peuvent demander à ce que leurs collections autochtones soient 

préservées dans le cadre de ce programme. M. Cody Groat, professeur, auteur 

et défenseur du patrimoine des Six Nations de la rivière Grand, a souligné que les 

services d’archives, en particulier ceux des universités, peuvent choisir de demander 

que leurs collections soient protégées par le Registre de la Mémoire du monde 

afin de protéger les collections à risque contre les changements de mandats, les 

compressions budgétaires et les politiques de destruction. Une telle désignation 

par l’UNESCO peut aider les archives à obtenir plus de financement de leurs insti-

tutions, à recevoir des subventions supplémentaires et à attirer plus de chercheurs 

et de visiteurs aux archives71. 

ACCÉDER AUX DOCUMENTS GOUVERNEMENTAUX POUR 
PROMOUVOIR LA VÉRITÉ ET LA JUSTICE

C’est un processus qui prend beaucoup de temps – le processus de recherche – 
et quand nous avons commencé, nous ne savions pas par où commencer... [La 
recherche], c’est comme assembler un casse-tête et toutes ces pièces se trouvent 
dans tellement d’organisations différentes, tellement de classeurs et de coffres-
forts différents que je dois chercher. Bien que cela prenne du temps, cela aide 
à créer des espaces d’apprentissage sacrés pour les jeunes générations et une 
histoire qui n’est pas écrite par des non-Autochtones, mais interprétée à notre 
manière.

— Participante à la Rencontre nationale sur les  
sépultures non marquées72
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Krista McCracken note que «  l’accès intellectuel aux documents qui sont écrits par des 
communautés autochtones ou qui les concernent peut souvent être compliqué par la façon 
dont les archives restreignent les documents en fonction du droit d’auteur, de la législation 
gouvernementale sur la protection de la vie privée ou de la compréhension occidentale de 
la propriété73 ». De telles compréhensions coloniales ont conduit à la création de lois et de 
politiques qui n’ont eu pour but que d’empêcher les peuples et les communautés autoch-
tones d’accéder aux documents créés par les colons à leur sujet, sans leur consentement. 
Pour accéder aux documents d’archives conservés à BAC, les personnes doivent présen-
ter une demande d’accès en vertu de la Loi sur l’accès à l’information et payer des frais74. Les 
personnes qui souhaitent communiquer leurs renseignements personnels détenus par une 
institution fédérale doivent présenter une demande distincte en vertu de la Loi sur la protec-
tion des renseignements personnels75. En théorie, les lois canadiennes sur l’accès à l’information 
et la protection des renseignements personnels garantissent aux citoyens le droit d’accéder à 
l’information gouvernementale tout en protégeant la vie privée. La Loi sur l’accès à l’informa-
tion accorde aux individus le droit d’accéder à l’information gouvernementale, sous réserve de 
certaines exceptions, notamment des renseignements qui pourraient nuire à la sécurité natio-
nale, à l’économie canadienne et aux renseignements personnels76. Toutefois, ces exemptions 
sont limitées et doivent être justifiées par le ministère. La Loi sur la protection des renseigne-
ments personnels régit la façon dont les renseignements personnels sont recueillis, utilisés et 
communiqués par les institutions fédérales.

Les politiques d’archivage et les procédures opérationnelles refusent régulièrement les 
demandes des survivants des pensionnats indiens, des communautés autochtones et des 
chercheurs, ou produisent souvent des documents caviardés en raison de problèmes de confi-
dentialité. En pratique, ces lois, politiques et procédures opérationnelles n’ont pas soutenu les 
communautés autochtones qui mènent des enquêtes sur les enfants disparus et les sépultures 
anonymes. Ces régimes législatifs privilégient les droits de la personne ou des institutions qui 
ont créé les documents (c’est-à-dire les gouvernements, les églises, les hôpitaux et d’autres insti-
tutions) par rapport à ceux des survivants et des enfants dont la vie est documentée dans les 
documents. En juin 2023, le Comité permanent de l’accès à l’information, de la protection des 
renseignements personnels et de l’éthique de la Chambre des communes a publié un rapport 
intitulé L’état du système d’accès à l’information du Canada77. Ce rapport souligne que la Loi 
sur l’accès à l’information a été promulguée en 1983 et que de nombreuses recommandations 
ont été formulées depuis pour la moderniser. Le projet de loi C-58, Loi modifiant la Loi sur 
l’accès à l’information, la Loi sur la protection des renseignements personnels et d’autres lois en 
conséquence,78 qui a reçu la sanction royale en juin 2019, a apporté certaines modifications à la 
Loi sur l’accès à l’information, mais de nombreux obstacles subsistent.
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Après avoir entendu de nombreux témoins et reçu des mémoires, le Comité permanent de 
l’accès à l’information, de la protection des renseignements personnels et de l’éthique a conclu 
que « le système d’accès à l’information du Canada continue d’avoir des lacunes ». Il a formulé 
plusieurs recommandations concernant les peuples autochtones, notamment :

Recommandation 4 : Que le gouvernement du Canada travaille avec les peuples 
autochtones pour éliminer les obstacles à l’accès à l’information.

Recommandation 5 : Que le gouvernement du Canada travaille avec les peuples 
autochtones à l’élaboration d’un mécanisme de surveillance indépendante qui 
garantisse leur accès complet et en temps opportun aux documents détenus 
par les institutions fédérales afin d’étayer les revendications historiques.

Recommandation 6 : Que le gouvernement du Canada modifie la Loi sur l’accès 
à l’information afin de mettre à jour et d’harmoniser le langage utilisé en 
ce qui concerne les peuples et les communautés autochtones, y compris la 
définition de « gouvernement autochtone » dans la Loi79.

Le comité a également recommandé que le gouvernement du Canada améliore le système de 
déclassification afin d’offrir un meilleur accès à l’histoire du Canada et qu’il mette en œuvre 
un processus de divulgation automatique des documents historiques de plus de 25 ans. La 
mise en œuvre des recommandations du comité faciliterait l’accès des survivants et des familles 
et communautés autochtones à la recherche des enfants disparus et des enfants disparus, et 
contribuerait à faciliter leur droit de connaître la vérité.

Un autre rapport sur les lois canadiennes sur l’accès à l’information et la protection des rensei-
gnements personnels a été publié le 27 février 2024 par le Comité sénatorial permanent des 
peuples autochtones, qui a tenu deux séances dans le cadre de sa réponse continue aux recom-
mandations formulées dans son rapport Honorer les enfants qui ne sont jamais rentrés à la 
maison80. L’objectif de ces séances était d’aborder les questions relatives à la non-divulgation 
par le gouvernement fédéral des documents relatifs aux pensionnats indiens et les difficultés 
liées à la Loi sur la protection des renseignements personnels et à d’autres obstacles connexes. 
La première séance a réuni les témoins Philippe Dufresne, commissaire à la protection de 
la vie privée du Canada, et Caroline Maynard, commissaire à l’information du Canada81. 
M. Dufresne a décrit la Loi sur la protection des renseignements personnels comme étant une 
« vieille loi » et a souligné la nécessité de moderniser la Loi pour tenir compte des besoins de 
réconciliation des survivants, des familles et des communautés autochtones et de leurs efforts 
de recherche et de rétablissement des enfants disparus et disparus. M. Dufresne a souligné que 
la Loi sur la protection des renseignements personnels est axée sur les droits, les choix et l’identité 
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individuels et ne tient pas compte des droits collectifs des peuples autochtones. Pour intégrer 
ces droits, M. Dufresne a souligné que le paragraphe 8(2) de la Loi sur la protection des rensei-
gnements personnels permet la communication de renseignements personnels comme suit :

8(2) Sous réserve de toute autre loi fédérale, les renseignements personnels qui 
relèvent d’une institution fédérale peuvent être communiqués :

(m ) à toute fin où, de l’avis du responsable de l’établissement :

(i ) d’une part, l’intérêt public justifie nettement la divulgation d’une 
telle atteinte,

(ii ) la divulgation profiterait manifestement à la personne concernée 
par les renseignements82.

M. Dufresne a suggéré que les efforts de réconciliation sont « dans l’intérêt public » et l’em-
portent sur l’invasion perçue de la vie privée.

M. Maynard a témoigné que la loi sur l’accès à l’information ne prévoit pas de dérogation de 
l’intérêt public au Canada, qui peut contenir des renseignements pertinents sur les efforts de 
recherche et de récupération des enfants disparus et de leurs sépultures anonymes. De plus, 
elle a déclaré que le système d’accès à l’information est submergé de demandes d’accès et que 
les unités et les ministères du gouvernement n’ont pas les ressources adéquates pour répondre 
à la demande83. Maynard a également noté qu’une approche informelle pourrait être utilisée 
pour répondre aux demandes d’accès relatives aux traités. Cependant, même avec des proces-
sus de divulgation informels, il peut y avoir de la frustration parce que le gouvernement garde 
le contrôle des documents. De plus, Maynard a expliqué qu’une quantité importante de 
documents publiés est d’abord expurgée par le gouvernement fédéral. M. Maynard a suggéré 
que la médiation soit nécessaire pour répondre à la méfiance croissante à l’égard du gouver-
nement et pour s’assurer que les peuples autochtones reçoivent l’information à laquelle ils 
ont droit et dont ils ont besoin pour mener des enquêtes sur les enfants disparus84. Les deux 
commissaires ont insisté sur la nécessité d’une action législative. M. Maynard a déclaré qu’une 
loi mise à jour est nécessaire, une loi qui crée une obligation légale de consulter les commu-
nautés et les organisations autochtones85.

Association des anciens élèves des enfants de Shingwauk

L’année qui vient de s’écouler a été consacrée à la commémoration des enfants. 
Il reste très peu d’entre nous [les survivants] maintenant. Nous sommes tous 
fatigués maintenant et nous devons vraiment faire confiance [au gouvernement 
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fédéral] pour faire ce qui est honorablement possible. Tout ce que nous essayons 
de faire, c’est de nous conformer à la vérité et à la réconciliation. Ce n’est pas 
nous qui cachons la vérité, nous vous donnerons la vérité sur ce que nous 
attendons de vous [le gouvernement fédéral] en tant qu’autre partenaire de la 
vérité et de la réconciliation. J’espère qu’il s’agit d’un point tournant qui nous 
permettra d’aller de l’avant dans une bonne direction et d’honorer les enfants 
qui sont morts dans les pensionnats. Il est très déchirant de constater que le 
manque de respect et de considération accordé aux enfants à l’école continue de 
l’être après leur mort. Nous devons le faire non seulement à nos yeux, mais aussi 
aux yeux du Créateur.

— Shirley Horn, survivante, Association des anciens élèves  
des enfants de Shingwauk86

Que se passe-t-il lorsqu’une communauté autochtone ou un chercheur à la recherche d’en-
fants disparus se voit refuser l’accès ou qu’on lui dit qu’un document n’existe pas? Comment 
les communautés autochtones peuvent-elles avoir confiance dans un processus où les enti-
tés complices des disparitions de leurs proches sont celles qui ont le pouvoir de déterminer 
ce qui est divulgué? Le gouvernement fédéral détient le pouvoir de fournir l’accès à l’infor-
mation aux survivants, aux familles et aux communautés autochtones, à qui on demande de 
faire aveuglément confiance que le gouvernement fait preuve de transparence, d’honnêteté et 
d’équité dans sa détermination de l’accès et de la divulgation. Les survivants, les communau-
tés autochtones et les chercheurs constatent que les explications du manque d’accès changent 
fréquemment. Le manque de financement adéquat pour les archives et le manque de respect 
pour la nature importante des documents ont également une incidence sur ce qui est un 
processus bureaucratique complexe. Les mécanismes mis en place par le Canada pour s’assu-
rer que l’information est mise à la disposition du public sont intrinsèquement défectueux. La 
commissaire à l’information du Canada ne peut pas aider les communautés autochtones et les 
chercheurs lorsque les ministères ne sont pas disposés à travailler aux efforts de réconciliation 
ou à y participer de manière significative.

Tous ces défis sont évidents dans la récente demande d’accès à l’information déposée par Ed 
Sadowski, chercheur de l’Association des anciens élèves des enfants de Shingwauk (ASAA). 
L’ACSA travaille en étroite collaboration avec M. Sadowski afin d’obtenir des documents du 
gouvernement fédéral afin d’aider à identifier deux garçons qui se sont noyés dans un petit lac 
sur une propriété agricole adjacente à l’ancien site des pensionnats indiens de Shingwauk et de 
Wawanosh en Ontario. La recherche de l’ACSA est fondée sur les commentaires faits lors de 
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la première réunion de Shingwauk en 1981 par Margaret McLean, une ancienne membre du 
personnel qui a grandi et vécu dans les pensionnats indiens de Shingwauk et de Wawanosh. 
McLean a déclaré à l’ACSA que son père, Seymour Hayes, qui était également un ancien 
membre du personnel de Shingwauk, a tenté de récupérer les corps de deux garçons dans la 
section marécageuse du lac vers 1914-1915, mais que les corps des garçons n’ont pas été retrou-
vés. Dans les années 1960, le lac a été comblé et fait actuellement partie du parc Snowdon87.

Sadowski a mené des recherches approfondies pour trouver des documents qui pourraient 
aider à nommer les deux garçons. Sadowski croit qu’une façon de déterminer l’identité des 
deux garçons est de croiser les documents du Registre des Indiens avec le Fonds en fiducie 
pour les Indiens. Certains de ces documents comprennent des listes de personnes ayant le 
droit de recevoir des prestations de rente et de rente d’intérêt prévues par traité. La comparai-
son des listes annuelles peut aider à identifier les noms d’enfants qui sont apparus une année 
et pas l’année suivante88. En examinant ces registres, il peut être possible de déterminer si des 
retraits ont été effectués sur les comptes d’épargne à intérêts en vertu du Traité d’un enfant 
pour couvrir les coûts de leurs propres cercueils et enterrements89 En règle générale, les docu-
ments datant de plus de cent ans sont rendus publics, à moins qu’ils ne relèvent de l’une des 
rares exceptions prévues par la loi, par exemple à des fins de sécurité nationale ou d’opérations 
militaires. M. Sadowski a envoyé de nombreuses demandes à BAC pour que ces documents 
soient reclassifiés de l’accès restreint au libre accès. Toutefois, en raison du manque de capacité 
interne, BAC n’a pas reclassifié les documents demandés par l’ASCA.

Lors de la troisième rencontre nationale, M. Sadowski a déclaré aux participants que les 
demandes et les réunions avec le gouvernement fédéral sont toujours en cours. Depuis, certains 
documents ont été divulgués par le gouvernement fédéral. Des listes de paye des annuités et 
des annuités d’intérêt des traités ont été fournies, ainsi que des registres des fonds en fiducie 
et d’autres documents, mais les copies étaient de mauvaise qualité et difficiles à lire. Le gouver-
nement fédéral a également inclus par erreur des documents relatifs à un autre pensionnat 
indien dans la trousse de renonciation. Malheureusement, les listes de paye de rente pour les 
enfants des pensionnats indiens (formulaire no 81) n’ont pas été incluses dans la divulgation 
des documents90. Les événements qui ont suivi révèlent que l’accès de l’ACAA à ces docu-
ments a été délibérément entravé par Relations Couronne-Autochtones et Affaires du Nord 
Canada (RCAANC) et Services aux Autochtones Canada (SAC). La demande de fournir 
tous les documents et un inventaire des documents détenus par RCAANC et le SAC a été 
ignorée. RCAANC et SAC continuent de bloquer l’accès au Registre des Indiens lui-même. 
Si une personne est identifiée, le Registre des Indiens, ainsi que sa base de données généalo-
giques et d’autres documents, indiqueront les membres de la famille vivants. 
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Bien que M. Sadowski croit que certains documents ont été détruits pendant la pénurie de 
papier de la Seconde Guerre mondiale, il tente également d’obtenir les versions complètes 
et plus longues des récits des pensionnats indiens91. Les versions publiques des récits des 
pensionnats indiens sont de courts résumés de l’histoire de chaque pensionnat indien qui ont 
été préparés dans le cadre du PEI. M. Sadowski, qui avait des connaissances et de l’expérience 
de la recherche dans le cadre du PEI, savait que le gouvernement avait créé des descriptions 
détaillées des pensionnats, dont certaines comptaient des milliers de pages, pour les 139 
pensionnats indiens reconnus en vertu de la CRRPI. Au moment de la rédaction du présent 
rapport final, le CNVR a rendu publics 136 récits d’écoles. Cependant, Sadowski souligne 
que bon nombre de ces récits scolaires accessibles au public sont caviardés et font moins de  
20 pages, ce qui indique qu’il ne s’agit peut-être pas de tous les récits scolaires. Il n’est pas clair 
où sont archivés les récits scolaires originaux ou s’ils existent encore.

En réponse à une plainte relative à l’accès à l’information déposée par M. Sadowski, la 
commissaire à l’information et à la protection de la vie privée a conclu que RCAANC n’avait 
pas effectué une recherche raisonnable des documents. Bien qu’il ait reconnu l’existence des 
documents demandés, RCAANC a refusé de traiter la demande, invoquant des préoccupa-
tions de confidentialité et des contraintes de ressources. La commissaire à l’information et à 
la protection de la vie privée a souligné qu’en vertu de la Loi sur l’accès à l’information, tout 
citoyen canadien a le droit d’accéder aux documents gouvernementaux sur demande. Malgré 
les rappels et les demandes de collaboration, RCAANC n’a pas fourni les renseignements 
nécessaires ni indiqué son intention de traiter la demande. Le 19 février 2024, la commis-
saire à l’information et à la protection de la vie privée a rendu une décision déterminant que 
le comportement de RCAANC était tout à fait inacceptable, car il portait atteinte au droit 
d’accès à l’information de M. Sadowski92. Par conséquent, la commissaire à l’information et 
à la protection de la vie privée a ordonné à RCAANC de récupérer sans délai tous les docu-
ments pertinents, de les traiter et de fournir une réponse complète à la plainte dans un délai de  
60 jours ouvrables. La commissaire à l’information et à la protection de la vie privée a été forcée 
d’informer le ministre de RCAANC de la non-conformité de RCAANC et d’exiger que le 
ministre s’assure du respect des arrêtés. Ce faisant, le ministre a informé le commissaire à l’in-
formation et à la protection de la vie privée de la découverte de documents supplémentaires93.

Bien que la décision de la commissaire à l’information et à la protection de la vie privée 
affirme l’importance de la transparence et de la reddition de comptes au sein des institutions 
gouvernementales pour s’assurer que les citoyens peuvent exercer leur droit d’accès à l’infor-
mation sans délai et sans obstacles de la part du gouvernement, ces circonstances révèlent le 
degré d’obstruction dont RCAANC continue de faire preuve à l’égard des communautés 
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autochtones. En plus du manque de coopération et de l’incapacité à traiter la demande d’accès, 
la non-conformité de RCAANC est soulignée par son mépris des directives du Commissa-
riat à l’information et à la protection de la vie privée. Malgré les demandes de détails tels que le 
nombre de pages pertinentes, un calendrier de traitement de la demande, des renseignements 
sur les consultations requises et une date de réponse ferme, RCAANC n’a pas répondu. De 
plus, les responsables de l’accès à l’information de RCAANC ont confirmé qu’ils refusaient 
continuellement de fournir les documents demandés, ce qui a entravé le traitement de la 
demande.

La conclusion de la commissaire à l’information et à la protection de la vie privée selon 
laquelle RCAANC n’a pas effectué une recherche raisonnable de documents est aggravée par 
sa réticence à collaborer de manière constructive avec le Commissariat à l’information et à la 
protection de la vie privée et les chercheurs qui travaillent avec les communautés autochtones. 
Non seulement ce comportement obstructionniste mine les lois sur le droit d’accès, mais 
aussi la confiance dans les affirmations du gouvernement selon lesquelles il coopérera, fera 
preuve de transparence et de responsabilité en ce qui concerne la divulgation de renseigne-
ments concernant le système des pensionnats indiens. L’examen détaillé de la non-conformité 
de RCAANC par la commissaire à l’information et à la protection de la vie privée met en 
évidence la gravité de la situation et la nécessité de prendre des mesures correctives immédiates 
pour éliminer les obstacles systémiques qui entravent les efforts de recherche et de rétablisse-
ment des communautés autochtones.

La déconnexion des systèmes de RCAANC est plus évidente lorsque l’on compare les 
expériences de M. Sadowski au nom de l’ACSA avec celles de Paul Allen, un chercheur indé-
pendant, qui a présenté une demande d’accès à l’information similaire en décembre 2022. 
Allen a demandé à RCAANC «  tous les documents relatifs aux politiques et procédures 
régissant la préparation, l’examen, la révision, l’approbation finale et la distribution des 140 
descriptions d’écoles de l’IRS publiées publiquement » ainsi que « tous les documents relatifs 
à l’omission de préparer des descriptions d’écoles pour quatre écoles spécifiques94 ». Malgré les 
déclarations du ministre selon lesquelles de tels documents n’existaient pas, M. Allen a reçu 
certains documents connexes en mars 202395. Il a reçu des documents de protocole décrivant 
les recherches et le contenu des récits scolaires du PEI, un modèle suivi par tous les cher-
cheurs, un document interne détaillant la publication et la rédaction des récits scolaires et des 
récits scolaires abrégés pour les quatre institutions pour lesquelles le gouvernement fédéral 
prétendait qu’il n’existait aucun récit. Les récits de l’école ont été caviardés et contenaient peu 
d’informations sur les expériences des enfants, mais ils comprenaient suffisamment de détails 
pour signaler que les détails expurgés portaient sur des incidents et des tombes96.
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M. Sadowski a présenté une demande d’accès à l’information il y a environ 10 ans au nom 
des survivants qui réclamaient le PEI. Il a souligné que les survivants « n’ont pas reçu une 
copie appropriée de leur exposé des faits de l’école du PEI dans le cadre de leur trousse de 
preuve après la fin de leurs audiences. Tous sont maintenant décédés97. Les refus persistants, 
le manque de transparence et la création d’obstacles systémiques par RCAANC démontrent 

Rassemblement au parc Snowdon avec les survivants et les monuments commémoratifs du 
parc, 2 août 2024 (extrait de l’Association des anciens élèves des enfants de Shingwauk et 
Bureau de l’interlocutrice spéciale indépendante).
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que l’amnistie des colons et une culture d’impunité sont profondément ancrées dans ce minis-
tère fédéral, qui prétend qu’il « continue de renouveler la relation de nation à nation, entre les 
Inuits et la Couronne et de gouvernement à gouvernement entre le Canada et les Premières 
Nations, les Inuits et les Métis; moderniser les structures du gouvernement du Canada pour 
permettre aux peuples autochtones de renforcer leurs capacités et d’appuyer leur vision de 
l’autodétermination98. Les survivants, les familles et les communautés autochtones veulent 
savoir pourquoi des documents vieux de plus de cent ans n’ont pas été reclassifiés. Ils veulent 
savoir pourquoi des processus et des lois ne sont pas en place pour la divulgation éventuelle de 
documents historiques. La CSAA et Sadowski continuent de rechercher des documents de 
1914-1915 qui pourraient mener à nommer les garçons dont les corps n’ont jamais été retrou-
vés dans le parc Snowdon.

La loi sur la liberté de l’information est laissée pour compte 
par le public

Dans des entrevues avec le Globe and Mail, des dizaines d’historiens, de cher-

cheurs, d’archivistes et d’universitaires qui font régulièrement affaire avec BAC 

affirment que la situation est devenue si désastreuse que les historiens canadiens 

comptent maintenant souvent sur les archives publiques d’autres pays pour faire 

de la recherche99. Les problèmes d’accès aux documents, même ceux qui ont plus 

de cent ans, sont un problème connu dans le milieu de la recherche universitaire 

non autochtone. Les historiens canadiens s’inquiètent des processus qui retardent 

et restreignent l’accès sans raison apparente. Cela dissuade les gens de mener 

des recherches importantes qui pourraient mener à l’éducation du public et à la 

création de citoyens plus informés et plus engagés sur l’histoire, ce qui est d’une 

importance vitale à une époque de désinformation et de négationnisme100.

Le Globe and Mail a enquêté sur les processus d’accès à l’information à l’échelle du 

pays et a constaté que les institutions publiques « violent régulièrement leurs délais 

prévus par la loi et abusent des caviardages » et ont « des arriérés d’appels qui 

durent des années ». Les questions les plus problématiques qui ont été identifiées 

concernent les documents historiques. Dans l’article de novembre 2023 du Globe 

and Mail intitulé « The Dustbin of History », des universitaires ont identifié certains 

des problèmes découlant des lois sur l’accès à l’information :

De nombreux facteurs ont contribué à la tourmente – des ressou-

rces inadéquates, une technologie désuète, un manque de volonté 
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politique pour résoudre des problèmes de longue date – mais à 

l’origine de la pourriture se trouve le fait que le Canada, contrai-

rement à tant d’autres démocraties, n’a pas de système en place 

pour ouvrir les documents gouvernementaux après une période 

déterminée.

Le résultat est que tout ce qui n’est pas volontairement libéré par 

le gouvernement est fermé par défaut – pour toujours – jusqu’à 

ce que quelqu’un en fasse la demande par le biais d’une demande 

d’accès. À partir de là, les informations sont examinées en vertu de 

la législation moderne sur la liberté d’information, qui n’a pas été 

conçue pour traiter des documents vieux de plusieurs décennies101.

Secret Canada, un projet d’accès à l’information du Globe and Mail visant à 

aider les personnes à s’y retrouver dans les régimes d’accès, a été mis sur pied. 

Une base de données de résumés de l’accès à l’information de diverses institu-

tions publiques et gouvernementales du Canada a également été créée102.

PRIMAUTÉ DE L’INTÉRÊT PUBLIC

Comme l’a indiqué Caroline Maynard, commissaire à l’information du Canada, au Comité 
sénatorial permanent des peuples autochtones, la Loi sur l’accès à l’information ne prévoit pas 
de « primauté de l’intérêt public103 ». Conformément aux normes internationales, les droits 
à l’information ne devraient être soumis à des restrictions limitées que lorsque la divulgation 
présenterait un risque de préjudice. Toutefois, de telles restrictions ne devraient pas s’appli-
quer si la divulgation l’emporte sur le préjudice, ce qui rend la divulgation dans l’intérêt public. 
Le Centre for Law and Democracy (CLD), dans son mémoire d’avril 2023 à la session 44 de 
l’Examen périodique universel sur le droit à l’information au Canada, a écrit que la Loi sur 
l’accès à l’information « ne contient qu’une dérogation limitée d’intérêt public qui s’applique 
aux secrets commerciaux et aux informations financières, scientifiques ou techniques de 
tiers, permettant la divulgation si elle « serait dans l’intérêt public en ce qui concerne la santé 
publique, la sécurité publique ou la protection de l’environnement » ou lorsque « l’intérêt 
public de la divulgation l’emporte nettement sur toute perte ou gain financier pour un tiers » 
(paragraphe 20(6))104 ». Il a également noté que « la portée de cette mesure a été effective-
ment élargie par la Cour suprême du Canada dans l’arrêt Ontario (Sûreté et Sécurité publique) 
c. Criminal Lawyers’ Association, qui a statué que l’intérêt public doit être pris en compte 
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lorsqu’il s’agit de décider d’appliquer ou non des exceptions discrétionnaires, c’est-à-dire des 
exceptions qui prévoient que les autorités publiques « peuvent » refuser de communiquer 
des renseignements plutôt que « doivent » refuser. 

Par conséquent, ces exceptions sont maintenant toutes assujetties à une forme de primauté 
de l’intérêt public105. Cependant, la plupart des exceptions obligatoires ne sont pas assujet-
ties à cette dérogation. Le CLD a demandé l’adoption d’une « primauté générale de l’intérêt 
public  » dans la Loi sur l’accès à l’information106. Si une telle primauté de l’intérêt public 
devait être adoptée, les lois et les droits des Autochtones, ainsi que le droit de la personne 
internationalement reconnu de connaître la vérité devraient tous être inclus dans la défi-
nition de ce qui est dans l’intérêt public. Dans son rapport de juillet 2024 intitulé Dossiers 
manquants, enfants disparus, le Comité sénatorial permanent des peuples autochtones a noté 
que la Loi sur la protection des renseignements personnels et la Loi sur l’accès à l’information 
« doivent être modernisées en ce qui concerne l’information fournie par les peuples autoch-
tones107 ». Le comité a recommandé que le gouvernement fédéral, en consultation avec les 
peuples autochtones, modifie les lois et « produise un plan précis pour harmoniser les deux 
lois afin d’intégrer les droits énoncés dans la Déclaration des Nations Unies sur les droits des 
peuples autochtones; et d’accorder aux institutions fédérales des pouvoirs discrétionnaires plus 
étendus en vertu de ces lois pour qu’elles puissent communiquer des documents lorsque l’in-
térêt public le justifie108. Il a également recommandé que les « dispositions d’objet » de ces 
lois soient modifiées de manière à « refléter la réconciliation avec les peuples autochtones109 ».

L’intérêt public et les peuples autochtones

Pendant trop longtemps, « l’intérêt public » a exclu la prise en compte des peuples 

autochtones. Récemment, le juge Gethin B. Edward, dans la décision de détermi-

nation de la peine R . c. Williams, a discuté de la façon de définir l’« intérêt public » 

par rapport aux peuples autochtones110. Skyler Williams, un défenseur des terres 

des Six Nations de la rivière Grand, a plaidé coupable à un chef d’accusation de 

méfait et à deux chefs d’accusation d’avoir omis de respecter un engagement 

relativement à la défense territoriale du 1492 Land Back Lane. Dans ses motifs 

oraux, le juge Edward a déclaré ce qui suit :

la question restreinte en matière de détermination de la peine à 

l’égard de M. Williams est de savoir si j’accorde une absolution ... 

ou une peine avec sursis... La question que la Cour s’est penchée 
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sur l’interprétation à donner à l’article 730 du Code criminel, qui 

stipule qu’un accusé peut être absous inconditionnellement ou sous 

conditions si le tribunal « estime que cela est dans l’intérêt supérieur 

de l’accusé et non contraire à l’intérêt public  ». C’est sur cette 

dernière expression que la Cour s’est concentrée, « non contraire à 

l’intérêt public ». Cela signifiait-il l’intérêt public des Haudenosaunee, 

l’intérêt public de la communauté des colons ou les deux111?

Le juge Edward, après avoir entendu le témoignage de deux experts, Richard 

Monture, qui a témoigné sur l’histoire des Six Nations de la rivière Grand, et 

Beverly Jacobs, dont le témoignage portait sur les traditions juridiques des 

Haudenosaunee, a déclaré que « ce tribunal tentera d’établir une peine qui intègre 

les traditions juridiques des Haudenosaunee ». Le juge Edward a en outre déclaré 

que « la lutte de la Cour pour répondre à la question « à quel public » ... Je suis prêt 

à m’en remettre à l’application de la loi Haudenosaunee. Dans ce cas, l’application 

de Kuswentah, le wampum à deux rangs. Pour expliquer sa décision d’accorder 

une absolution inconditionnelle, il a conclu que  : «  Skyler Williams accomplis-

sait ses actes en tant que protecteur du territoire dans le contexte de ces lois 

Haudenosaunee [...] Par conséquent, le public est le peuple Haudenosaunee. Et la 

Cour conclut que la communauté ne conclurait pas que ses actions pour protéger 

leurs terres n’étaient pas dans leur intérêt public112.

ACCÉDER AUX REGISTRES DE L’ÉGLISE POUR PROMOUVOIR 
LA VÉRITÉ ET LA JUSTICE

Comme indiqué ci-dessus, Fabián Salvioli, le Rapporteur spécial des Nations Unies sur la 
promotion de la vérité, de la justice, de la réparation et des garanties de non-répétition, lors-
qu’il a écrit sur l’importance de fournir un accès sans restriction aux documents lors des 
enquêtes sur les violations des droits, a spécifiquement appelé à la coopération de l’église 
catholique. Salvioli a indiqué que « les initiatives de recherche de la vérité mettent en lumière 
et recueillent des informations sur les violations passées des droits de l’homme et contribuent 
à lutter contre l’impunité, à rétablir l’État de droit et à faciliter la réconciliation113 ». Toutes 
les entités ecclésiastiques qui ont exploité les pensionnats indiens se sont engagées à la réconci-
liation avec les peuples autochtones, comme le précisent leurs excuses et leurs déclarations de 
réconciliation. Pourtant, beaucoup continuent d’empêcher les survivants, les familles autoch-
tones et les communautés d’accéder aux archives de l’église.
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Parmi les nombreux problèmes que pose la Loi sur l’accès à l’information, il y a sa portée 
limitée. La Loi sur l’accès à l’information ne s’applique pas aux entités ecclésiastiques qui 
ont géré les pensionnats indiens, même si elles ont reçu des fonds directement du gouver-
nement fédéral pour appliquer ses politiques. De nombreuses églises s’appuient sur le fait 
que la Loi sur l’accès à l’information ne s’applique pas à elles pour refuser l’accès à leurs 
documents et, en même temps, soutiennent que la Loi sur la protection des renseigne-
ments personnels les empêche de communiquer des documents. L’OMI (Oblats de Marie 
Immaculée) Lacombe Canada, par exemple, note sur son site web qu’elle n’a pas publié son 
Codex Historicus et les dossiers personnels des Oblats, « en raison des restrictions de la loi 
sur la protection de la vie privée114 ». Cependant, il ne mentionne pas les restrictions de la 
loi sur la protection de la vie privée derrière lesquelles il se cache.

En juin 2023, le Conseil permanent de la Conférence des évêques catholiques du Canada 
(CECC) a publié les Lignes directrices pour l’élaboration de politiques diocésaines sur les docu-
ments liés aux Autochtones dans les archives diocésaines catholiques canadiennes afin d’aider 
les diocèses à élaborer des politiques relatives à « l’entretien et l’accès aux fonds des archives 
diocésaines en tenant compte des lois applicables en matière de protection de la vie privée et 
du droit canonique115 ». Ces lignes directrices indiquent que « dans la plupart des provinces 
et des territoires, il n’existe aucune loi sur la protection des renseignements personnels qui 
s’applique directement à un diocèse  » et que les lois fédérales et provinciales qui régissent 
la collecte, l’utilisation, la conservation et la divulgation des renseignements personnels s’ap-
pliquent généralement aux institutions du secteur public (par exemple, le gouvernement 
lui-même ou les organismes gouvernementaux) ou aux organisations du secteur privé. Par 
exemple, la Loi sur la protection des renseignements personnels et les documents électroniques 
(Loi sur la protection des renseignements personnels) du gouvernement fédéral s’applique aux 
organisations du secteur privé qui recueillent des renseignements personnels dans le cadre 
d’activités commerciales116. Il note en outre que « la Loi sur la protection des renseignements 
personnels du gouvernement fédéral s’applique aux renseignements personnels détenus par 
les institutions fédérales » et que « ni la LPRPDE [Loi sur la protection des renseignements 
personnels] ni la Privacy Act ne s’appliquent directement aux renseignements personnels déte-
nus par un archidiocèse, un diocèse ou une paroisse117 ».

Bien que les lois actuelles sur l’accès à l’information et la protection de la vie privée ne s’ap-
pliquent pas aux entités ecclésiales, le processus d’obtention d’informations archivistiques 
auprès de différentes églises est semé d’embûches. Certains de ces défis peuvent être attri-
bués à la nature diffuse des organisations ecclésiales, à des lignes d’autorité déroutantes au 
sein des hiérarchies ecclésiales, à l’absence de dépôts centraux ou de pratiques d’archivage 
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standardisées, à des degrés variables de coopération, à la réticence à accepter la responsabilité 
des abus et des décès, et au manque de transparence. De plus, de nombreux organismes reli-
gieux impliqués dans le système des pensionnats indiens ne faisaient pas partie d’une seule 
grande confession. Il s’agissait plutôt de diverses entités religieuses avec des philosophies 
distinctes, des bassins géographiques divers et un éventail de pratiques, souvent dépourvues 
de règles standardisées pour l’archivage des documents historiques. Par conséquent, il n’y 
a pas d’uniformité dans la préservation et l’accessibilité des documents entre les différentes 
entités religieuses. Contrairement aux structures gouvernementales qui ont établi des poli-
tiques et des procédures opérationnelles pour l’archivage des documents publics, les entités 
de l’église n’ont pas de protocoles accessibles au public. Chaque confession religieuse a ses 
propres processus d’archivage formels ou informels, ce qui entraîne des incohérences et des 
difficultés d’accès à l’information.

Dans une correspondance du Bureau de l’interlocuteur spécial (BIS), plus de 60 entités ecclé-
siales différentes ont été invitées à partager des informations sur les mesures qu’elles avaient 
prises ou étaient en train de prendre pour soutenir les survivants et les familles et communau-
tés autochtones à la recherche des enfants disparus et disparus, y compris les processus mis en 
place pour accéder aux archives de l’église. Cette demande d’information a été faite dans l’es-
poir d’apporter une certaine transparence sur ce que faisaient les églises et d’identifier toute 
pratique émergente. Moins de la moitié des entités de l’église ont répondu à la demande d’in-
formation. Parmi ceux qui ont répondu, seuls certains ont fourni des réponses complètes, 
tandis que d’autres ont indiqué qu’ils ne comprenaient pas les questions ni leur pertinence. 
Beaucoup n’ont fourni que des réponses courtes et ont complètement sauté plusieurs sections. 
L’absence de réponses significatives de la part de ces entités ecclésiales soutient les sentiments 
partagés par les survivants, les familles et les communautés autochtones, à savoir que l’accès 
aux registres paroissiaux se heurte à de nombreux obstacles, en particulier aux registres parois-
siaux catholiques. De nombreuses entités de l’église catholique qui ont répondu à la demande 
d’information ont indiqué qu’aucun processus ou pratique spécial n’a été mis en place pour 
permettre aux survivants, aux familles et aux communautés autochtones de naviguer dans les 
archives. En revanche, d’autres confessions religieuses, comme l’église anglicane et l’église unie, 
ont créé des portails ou des outils permettant aux familles et aux communautés autochtones 
de présenter des demandes (voir le tableau 1)118.
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Les difficultés du Bureau du commissaire aux traités à 
accéder aux documents de l’église catholique

Le Bureau du commissaire aux traités (BCT) s’est associé à Winona Wheeler, chef 

du département d’études autochtones de l’Université de la Saskatchewan, pour 

documenter et recueillir des documents paroissiaux relatifs à quatre pension-

nats indiens du diocèse catholique romain de Prince Albert, en Saskatchewan : le 

pensionnat indien de Delmas; le pensionnat indien de St. Anthony’s; Pensionnat 

indien de Beauval; et le pensionnat indien St. Michael’s. L’OTC s’est heurté à de 

nombreux obstacles pour accéder aux documents paroissiaux relatifs aux quatre 

institutions. Le rapport périodique contenait une chronologie détaillée démon-

trant les déviations frustrantes et les réponses déroutantes que les entités de l’église 

catholique ont fournies sur la façon d’obtenir des documents auprès d’elles. Par 

exemple, en ce qui concerne les efforts du BCT pour obtenir des documents relat-

ifs au pensionnat indien de St. Michael’s, l’évêque du diocèse catholique de Prince 

Albert a d’abord annoncé que les documents d’archives seraient partagés. Après 

de nombreux appels téléphoniques au diocèse, une réponse écrite a été reçue 

disant que le diocèse catholique de Prince Albert « n’a jamais possédé ou exploité 

de pensionnat » et niant que l’évêque précédent avait accepté de partager des 

documents. La lettre indiquait que certains documents relatifs au pensionnat 

indien de St. Michael’s avaient été microfilmés par la Saskatchewan Archives 

Tableau 1 : Tableau récapitulatif

Dénomination Nombre d’entités Nombre de  Nombre d’accusés Pas de réponse
contactées réponses de fond de réception de la 

reçues demande / d’un 
certain type de 

réponse

Anglican 22 2 1 19

Baptiste 1 0 1 0

Mennonite 1 0 0 1

Morave 1 0 0 1

Presbytérien 3 1 0 2

Catholique romain 30 18 0 12

Uni 4 1 0 3

Remarque : pour une description plus détaillée de la demande d’information de le BIS et des 
réponses individuelles des églises, voir l’annexe A de ce chapitre.
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Society et disponibles à Regina, et que certains documents du diocèse catholique 

de Prince Albert étaient conservés à l’Université Saint-Paul d’Ottawa, en Ontario. 

Cependant, l’archiviste de l’Université Saint-Paul a soutenu qu’ils n’avaient aucun 

document relatif au diocèse catholique de Prince Albert.

Après avoir pris des dispositions pour visionner le microfilm à la Saskatchewan 

Archives Society à Regina, le BCT a été informé que les documents étaient restre-

ints et qu’une autorisation écrite était requise de la part du diocèse catholique 

de Prince Albert. Il s’est écoulé un long délai avant que le diocèse catholique de 

Prince Albert ne rencontre les chercheurs de l’OTC et exige la signature d’un accord 

de non-divulgation pour autoriser l’accès aux documents microfilmés. Le diocèse 

catholique de Prince Albert a également demandé aux Archives provinciales de 

la Saskatchewan de ne pas permettre que des copies soient faites des documents 

sur microfilm, dont l’OTC n’a pris connaissance qu’à leur arrivée aux archives. 

Après de nombreux mois de négociations avec le diocèse catholique de Prince 

Albert et d’expression de ses préoccupations concernant le manque de coopéra-

tion avec l’archevêque, l’OTC a été autorisé à accéder aux documents à l’été 2022, 

soit 14 mois après l’annonce initiale indiquant que les documents seraient rendus 

disponibles.

Il a fallu plus de trois ans au BCT pour obtenir des documents concernant le 

pensionnat indien de Beauval. À compter de juillet 2021, l’archiviste du diocèse 

catholique de Prince Albert a informé le BCT que l’information pouvait être trou-

vée auprès des Sœurs de Saint-Joseph de Saint-Hyacinthe Québec au Centre du 

patrimoine de Saint-Boniface, au Manitoba, et des Archives de l’archidiocèse de 

Keewatin Le Pas. En contactant le Centre du Patrimoine, l’OTC est informé qu’une 

autorisation est nécessaire pour consulter des documents antérieurs à 1931. Après 

avoir communiqué avec les Archives de l’archidiocèse de Keewatin Le Pas pour 

demander l’accès, l’OTC a dû signer un accord de confidentialité pour pouvoir 

consulter les documents, même s’il avait déjà signé un accord de confidentialité 

concernant les documents du diocèse catholique de Prince Albert.

Au printemps 2022, après avoir annulé deux visites prévues, un représentant des 

Archives de l’archidiocèse de Keewatin Le Pas a déposé des dossiers au Centre 

du patrimoine pour numérisation; toutefois, l’examen des dossiers a révélé qu’il n’y 

avait aucun document relatif au pensionnat indien de Beauval. À ce moment-là, 

des enquêtes menées par le Centre du patrimoine ont révélé que des documents 
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institutionnels avaient été déplacés des archives de l’archidiocèse de Keewatin 

Le Pas et envoyés à Richelieu, au Québec. L’OTC a ensuite demandé les docu-

ments à l’archiviste des Missionnaires Oblats de Marie Immaculée à Richelieu, au 

Québec. À l’été 2023, le BCT s’efforçait toujours de récupérer des documents rela-

tifs au pensionnat indien de Beauval119. En juillet 2024, le BIS a contacté l’OTC pour 

faire le point sur son travail, et ils ont signalé que le principal obstacle à la pour-

suite de leurs recherches archivistiques était toujours d’avoir accès aux documents 

d’archives paroissiaux. Il est devenu clair pour l’OTC que les églises et les archives 

publiques qui détiennent des registres paroissiaux devront être obligées de part-

ager leurs documents d’archives avec les survivants120.

Bien que l’OTC se concentre principalement sur la recherche archivistique sous la 

direction des comités de recherche, il soutient également les entretiens par radar à 

pénétration de sol et d’histoire orale. L’OTC a noté que :

Le BIS a joué un rôle déterminant dans les possibilités de financement 

complexes de la recherche sur les pensionnats indiens. Sans cet 

appui, bon nombre des comités de recherche de la Saskatchewan 

ne seraient pas financés. L’OTC a également bénéficié de sa 

participation aux rassemblements annuels organisés par le BIS. 

C’est un privilège et un honneur d’apprendre des survivants et 

de leurs familles, ainsi que d’autres chercheurs des pensionnats 

indiens. Pour tous les intervenants individuels, les panels et les 

conférenciers des sessions en petits groupes, il n’y a presque pas 

de mots appropriés pour décrire les émotions que vous ressentez 

après avoir entendu leurs histoires. Vous ressentez leur douleur, 

leur douleur et les frustrations face aux obstacles auxquels ils sont 

confrontés en essayant d’obtenir des réponses et d’accéder aux 

dossiers de l’IRS. Tout cela aboutit à ce que notre personnel reçoive 

une formation incommensurable qui nous aide dans le travail 

que nous faisons ici à l’OTC. Nous acquérons des connaissances 

inestimables sur la vérité, sur la tache sombre de l’histoire véritable 

du Canada. Nous apprécions profondément le BIS pour tout le 

travail acharné, le dévouement et la dévotion pour tout ce qu’ils font 

et nous continuerons à les féliciter pour leur engagement à aider 

les survivants et les familles des pensionnats indiens et à partager 

l’objectif ultime de la vérité121.
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Les entités ecclésiastiques et le Comité sénatorial permanent

En novembre 2023, le Comité sénatorial permanent des peuples autochtones a entendu trois 
témoins de l’église, des représentants de l’archidiocèse de Keewatin-Le Pas, des Archives géné-
rales des Oblats et de l’Administration générale de l’OMI122. Les sénateurs ont interrogé des 
témoins de l’église sur le rôle de leur institution dans la rétention d’informations et de docu-
ments nécessaires à la recherche et à la récupération des enfants disparus et disparus et des 
sépultures anonymes. La veille de son appel à témoigner, l’archidiocèse de Keewatin-Le Pas a 
finalement rendu publics des documents trouvés par le personnel de l’archidiocèse deux ans 
auparavant. L’archidiocèse avait conservé les documents en 2021 sans fournir de divulgation 
de ces documents. L’archevêque Murray Chatlain a expliqué que, bien que les documents ne 
soient publiés que maintenant, la récupération de ces documents a été immédiatement portée 
à l’attention du CNVR en octobre 2021. À ce moment-là, il a été décidé que les dossiers 
seraient numérisés par l’entremise de la Société historique de Saint-Boniface, une tierce 
partie, puis envoyés au CNVR. Cependant, l’archevêque a déclaré que la remise des dossiers 
n’a pas eu lieu parce qu’ils avaient été égarés. Il semble qu’aucune attention, ou peu d’im-
portance, n’ait été accordée à la livraison de ces documents jusqu’en octobre 2023, un jour 
avant le témoignage prévu de l’archevêque devant le Comité sénatorial permanent des peuples 
autochtones123.

À l’audience, lorsqu’on lui a posé des questions au sujet des documents divulgués, l’échange 
suivant a eu lieu :

Le sénateur tannas  : étant donné que vous avez trouvé quelque  
chose que vous ne pensiez pas exister auparavant et que vous l’avez 
transmis, êtes-vous maintenant satisfait d’avoir trouvé dans vos archives 
tout ce qui est essentiel et pertinent pour le travail du CNVR?

Mgr ChatLain : oui, 99 % étaient déjà là, ce que nous avons transmis 
il y a huit ans. C’était juste ce petit bout. On sent que tout est là. Peut-
être y a-t-il une petite surprise, mais nous ne retenons absolument rien.  
Si nous en trouvons un peu, nous ferons exactement la même chose. 
Mais, ce qui est sûr, la grande majorité est là, tout ce que nous savons.

Le sénateur tannas  : mais si vous trouvez quelque chose, il ne  
faudra pas deux ans pour qu’il soit livré au CNVR?

Mgr ChatLain : Non124.
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L’archevêque Chatlain n’a pas fourni d’explication détaillée pour le retard dans la produc-
tion des documents. Tout comme les entités de l’église catholique n’ont pas été transparentes 
avec le BIS au sujet de leurs politiques et procédures concernant l’accès aux documents, les 
témoins qui ont comparu devant le Comité sénatorial permanent des peuples autochtones 
étaient également vagues et ont fourni peu d’indications sur la façon dont les survivants ou les 
communautés autochtones pouvaient accéder aux documents de l’église.

L’un des principaux points de l’audience du Sénat était l’accès aux dossiers du personnel de 
l’église des personnes qui ont travaillé dans les pensionnats indiens. L’information que les 
dossiers du personnel peuvent fournir est cruciale pour comprendre comment ces institu-
tions ont été créées, exploitées et administrées. La commissaire aux traités de la Saskatchewan, 
Mary Musqua-Culbertson, a décrit à quel point l’accès aux dossiers du personnel avait été 
difficile pour son bureau. Elle a noté que son bureau avait été informé qu’il devait signer des 
accords de confidentialité pour accéder à ces dossiers. Un accord de confidentialité a été rédigé 
pour garantir 21 ans de confidentialité. Musqua-Culbertson a déclaré : « Qui demande spéci-
fiquement un accord de confidentialité de 21 ans? Qui, au sein de leur organisation, doit 
mourir au cours de ces 21 années qui sont protégées? Je suis très franche à ce sujet parce que 
cela affecte ma vie, mon héritage, mes enfants125. De tels accords de confidentialité protègent 
les intérêts des églises et n’aident pas aux efforts de recherche et de rétablissement des survi-
vants, des familles et des communautés autochtones. En ce qui concerne la question de savoir 
si les dossiers du personnel avaient été transférés à l’extérieur du pays, les témoins de l’église ont 
déclaré que la plupart des renseignements se trouvaient au Canada et qu’ils étaient contrôlés 
par les supérieurs provinciaux126.

Les jésuites du Canada publient une liste de noms de 
personnes accusées de manière crédible d’abus sexuel sur 
un mineur

Dans le cadre de ses efforts pour promouvoir la transparence, la responsabilité, 

la justice et la guérison, les jésuites du Canada ont rendu publique en mars 2023 

une liste des noms de 27 jésuites qui ont été accusés de manière crédible d’avoir 

abusé de mineurs de 1950 à 2023. La liste a été créée à la suite de l’examen par 

les jésuites du Canada de leurs documents d’archives et d’une enquête menée 

par leurs consultants indépendants. Les jésuites ont rapporté que trois hommes 

de leurs 208 membres actuels ont fait l’objet d’une accusation crédible127. Sur les 
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27 hommes nommés sur la liste, six avaient travaillé au pensionnat indien espag-

nol, le seul pensionnat indien géré par les jésuites. Quatre autres des personnes 

nommées avaient travaillé dans une communauté des Premières Nations128. La 

liste contient non seulement le nom de la personne accusée de manière crédible, 

mais elle comprend également les informations personnelles de la personne, telles 

que sa date de naissance, sa date d’ordination, si elle est actuellement vivante ou 

décédée, l’année de son décès et chacune de ses affectations pastorales chez les 

jésuites – toutes des informations qui seraient incluses dans les dossiers personnels.

Dans leur communiqué de presse du 13 mars 2023, les jésuites du Canada ont 

encouragé « toute personne qui a subi des abus de la part d’un jésuite à informer 

l’organisme d’application de la loi ou de protection de l’enfance approprié à l’en-

droit où l’incident a eu lieu » et ont encouragé les gens à contacter leur représentant 

désigné129. Les jésuites ont publié une liste révisée de noms en mai 2023. Cette 

liste révisée ajoute deux noms supplémentaires de jésuites accusés de manière 

crédible130.

Les églises cachent leurs registres au CNVR

Une pratique très préoccupante de plusieurs églises a émergé. Lorsqu’on leur a demandé de 
fournir des documents relatifs aux pensionnats indiens, aux enfants disparus et aux sépul-
tures anonymes, de nombreuses églises ont répondu que tous leurs documents avaient été 
fournis à la CVR, qui est maintenant conservée au CNVR, qui fait partie de l’Université du 
Manitoba131. Ce qui pose problème dans cette réponse, c’est que ces registres paroissiaux, qui 
n’étaient pas assujettis aux lois fédérales ou provinciales sur la protection des renseignements 

Extrait de la Liste des jésuites accusés de manière crédible d’abus sur mineurs, consulté en 
juillet 2024 (extrait de Jésuites du Canada).
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personnels, se trouvent maintenant dans la « chambre forte » du CNVR, qui est régie par la 
Loi sur le Centre national pour la vérité et la réconciliation (Loi sur le CNVR)132. La Loi sur le 
CNVR incorpore la Loi sur l’accès à l’information et la protection de la vie privée et la Loi sur 
les renseignements médicaux personnels du Manitoba, qui restreignent maintenant l’accès à ces 
registres paroissiaux133. Les lignes directrices pour l’élaboration de politiques diocésaines sur 
les documents autochtones dans les archives diocésaines catholiques canadiennes de la CECC 
notent ce qui suit :

Le Centre national pour la vérité et la réconciliation (CNVR) a pour 
mandat d’être un centre d’information sur le système des pensionnats 
indiens au Canada. À ce titre, il a demandé aux diocèses de fournir des 
copies de leurs documents autochtones pertinents au CNVR afin de 
faciliter les recherches des membres de la communauté et des chercheurs 
universitaires. En août 2022, dix-huit diocèses catholiques avaient envoyé 
des documents au CNVR, et la plupart de ces archives diocésaines ont 
conservé des listes détaillées de ce qui a été envoyé. Certains diocèses ont 
signalé que d’anciens membres du personnel avaient peut-être envoyé 
des documents, mais des listes détaillées sont actuellement introuvables. 
D’autres travaux sont en cours pour s’assurer que tous les documents 
demandés ont été envoyés au CNVR et qu’ils ont été reçus par celui-ci. 
Dans le cadre de ce travail, on s’efforcera de produire une liste exhaustive 
de tous les documents envoyés, dans quelles conditions, et d’indiquer 
l’état actuel des documents au CNVR. Par exemple, les documents 
peuvent être  : Entièrement traités et disponibles sur le site Web du 
CNVR; Traités mais non divulgués pour des raisons de confidentialité 
ou d’autres problèmes juridiques; Toujours en cours de traitement.... 
Le CNVR reconnaît avoir reçu des documents de ces dix-huit diocèses 
catholiques134.

De telles réponses de l’église démontrent exactement comment l’amnistie des colons et une 
culture de l’impunité sont à l’œuvre au Canada – une amnistie qui est déguisée, qui n’est ni 
officiellement légiférée ni reconnue publiquement, et qui préserve les systèmes, les structures 
et les institutions de la colonisation de peuplement et continue de protéger les malfaiteurs 
contre les poursuites ou la censure publique. Les entités ecclésiastiques directement impli-
quées dans le préjudice causé aux enfants, et ceux qui sont complices des atrocités, sont non 
seulement protégées par le Canada, mais elles tentent maintenant de se cacher derrière le 
CNVR et sa loi coloniale pour contrecarrer le droit à la vérité des victimes et des survivants. Il 
s’agit d’une violation du droit international relatif aux droits humains. Les documents fournis 
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au CNVR ne sont pas les documents originaux, mais des copies. Les survivants et les commu-
nautés ne devraient pas avoir à déposer des demandes d’accès par le biais des processus du 
CNVR pour obtenir des documents auprès des entités ecclésiastiques. Les églises peuvent 
et doivent donner accès à leurs documents qui démontreront l’histoire et les tendances de 
leurs violations des droits de l’homme contre les enfants autochtones, leurs familles et leurs 
communautés.

Centre national pour la vérité et la réconciliation

En vertu de l’article 12 de l’annexe N de la Convention de règlement relative aux 

pensionnats indiens (CRRPI), la CVR avait le mandat de créer un «  centre de 

recherche  » qui devait être «  accessible aux anciens élèves, à leurs familles et à 

leurs communautés, au grand public, aux chercheurs et aux éducateurs qui souhai-

tent inclure ce matériel historique dans les programmes d’études135 ». Le rapport 

final de la CVR indiquait que : 

ce dont les peuples [autochtones] ont besoin, c’est d’un centre qui 

leur est propre – un espace culturel qui servira à la fois d’archive 

et de musée pour conserver la mémoire collective des survivants 

et d’autres personnes dont la vie a été touchée par l’histoire et 

l’héritage du système des pensionnats... [Le CNVR doit être] 

un modèle évolutif d’éducation à la réconciliation, centré sur les 

survivants. Mettant en œuvre une nouvelle approche en matière 

d’éducation du public, de recherche et de tenue de documents, le 

centre servira de «  lieu de conscience  » de la mémoire publique, 

témoignant de façon permanente des témoignages des survivants 

et de l’histoire et de l’héritage du système des pensionnats. 

La CVR a écrit que :

la Commission croit qu’il sera particulièrement important de veiller 

à ce que les communautés puissent accéder aux fonds et aux 

ressources du centre afin de produire des histoires de leurs propres 

expériences des pensionnats indiens et de leur participation au 

processus de vérité, de guérison et de réconciliation. Le centre 

sera un héritage vivant, un lieu d’enseignement et d’apprentissage 

pour l’éducation publique qui favorisera la compréhension et la 
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réconciliation par la collecte continue de déclarations, de nouvelles 

recherches, des cérémonies de commémoration, des dialogues sur 

la réconciliation et des célébrations des cultures autochtones, des 

histoires orales et des traditions juridiques136.

La Dre Marie Wilson, ancienne commissaire de la CVR, a décrit la vision de la 

Commission pour un Centre national de recherche comme une « fiducie sacrée » – 

une promesse faite aux survivants que le Centre serait indépendant, national et 

accessible. Le CNVR devait être fondé sur les principes de la réconciliation, la 

Déclaration des Nations Unies sur les droits des peuples autochtones (Déclara-

tion des Nations Unies) et le droit de connaître la vérité et le devoir de mémoire.

À l’heure actuelle, le régime d’accès du CNVR est régi par la Loi sur le CNVR137. 

L’article 11 de la Loi sur le CNVR prévoit que toute personne peut accéder aux 

documents la concernant ou concernant un membre de sa famille sans avoir à 

présenter une demande officielle d’accès en vertu des autres lois du Manitoba 

sur l’accès à l’information et la protection de la vie privée. La Loi sur le CNVR 

accorde également au directeur du CNVR le pouvoir général de recueillir, d’utiliser 

et de communiquer de manière proactive des documents, y compris des docu-

ments contenant des renseignements personnels, dans la mesure où le directeur 

le juge nécessaire pour remplir le mandat du CNVR. Pour déterminer s’il y a lieu de 

communiquer des documents de façon proactive, le directeur « doit tenir compte 

de toutes les circonstances pertinentes, y compris la question de savoir si l’intérêt 

public justifie nettement la divulgation d’une éventuelle atteinte à la vie privée qui 

pourrait découler de la divulgation138 ».

DES MILLIONS DE DOCUMENTS SERONT TRANSFÉRÉS AU 
CNVR

En décembre 2021, Marc Miller, l’ancien ministre de Relations Couronne-Autochtones et 
Affaires du Nord Canada (RCAANC), a publié une déclaration publique indiquant qu’il 
avait demandé à son ministère de procéder à un examen interne approfondi des documents 
en sa possession et de préserver et conserver tous les documents pertinents concernant les 
anciens pensionnats indiens. Il a en outre ordonné que tous les « récits scolaires pertinents et 
la documentation connexe » soient fournis au CNVR139. Le gouvernement fédéral a effectué 
un premier exercice d’établissement de la portée qui a permis de déterminer l’existence d’en-
viron 23 millions de documents supplémentaires liés aux pensionnats indiens et à la CRRPI. 
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En janvier 2022, un protocole d’entente a été signé entre RCAANC et le CNVR qui décrit 
les protocoles et les échéanciers pour le partage de ces documents140. De plus, le gouvernement 
fédéral a indiqué que « 1,5 million de documents et d’images de meilleure qualité » ont été 
fournis au CNVR en vertu de ce protocole d’entente141. En avril 2022, il a été annoncé que 
les représentants de RCAANC avaient été informés de l’existence d’un casier d’entreposage 
sécurisé d’un tiers dans les Territoires du Nord-Ouest qui contenait des documents du PEI 
de la CRRPI142. Le casier d’entreposage appartenait à un organisme sans but lucratif financé 
par le gouvernement fédéral qui avait fourni des services de soutien en matière de santé aux 
demandeurs dans le cadre du PEI. Ces documents nouvellement découverts ont été remis au 
contrôleur judiciaire de la CRRPI pour examen et pour obtenir des conseils sur les prochaines 
étapes143.

Le Comité consultatif sur les documents relatifs aux pensionnats 
indiens

Pour faciliter le processus de transfert de plus de 23 millions de documents, le Comité consul-
tatif sur les documents relatifs aux pensionnats indiens (Comité consultatif sur les pensionnats 
indiens) a été créé144. Le rôle du comité consultatif de l’IRS est de guider « l’élaboration d’une 
nouvelle structure pour régir le partage de documents » et de « proposer des recommanda-
tions pour le partage de documents pertinents d’intérêt historique145 ». Le Comité consultatif 
des pensionnats indiens a tenu sa réunion inaugurale le 28 juin 2023 à Gatineau, au Québec, 
et s’est depuis réuni à plusieurs reprises pour établir les définitions et la portée de son travail. 
Le président du comité consultatif des pensionnats indiens est Cadmus Delorme, l’ancien 
chef de la Première Nation de Cowessess146. L’approche de Delorme à l’égard du travail du 
comité consiste à réconcilier les deux visions du monde entre les témoins vivants, les survi-
vants et les ministères fédéraux sur ce qui devrait se passer avec les documents147. Delorme a 
déclaré qu’« il y a deux visions du monde ici. Il y a une perspective gouvernementale selon 
laquelle leur devoir de diligence est de protéger l’intégrité du gouvernement. Et puis, il y a un 
devoir de diligence pour la vérité, et c’est de la part de témoins vivants148. M. Delorme et les 
membres autochtones du Comité consultatif des pensionnats indiens qui ne représentent pas 
le gouvernement fédéral ont de la difficulté à travailler dans les limites étroites de la définition 
de pensionnat indien du gouvernement fédéral, qui se limite aux établissements identifiés en 
vertu de la CRRPI. Les survivants, les familles et les communautés autochtones contestent 
cette limite, car elle n’inclut pas les hôpitaux indiens ni les nombreux autres établissements où 
le gouvernement fédéral a transféré des enfants autochtones, comme l’indiquent les sites de 
vérité et de conscience de le BIS,149 et elle ne reconnaît pas les institutions où les enfants métis 
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ont été emmenés. Il y a aussi plusieurs préoccupations quant à la façon dont le gouvernement 
fédéral et le CNVR géreront les documents à diffusion restreinte et les renseignements poten-
tiellement sensibles150. Le simple fait de transférer des documents d’une archive à une autre 
ne favorise pas le droit des victimes, des familles et des communautés protégées au niveau 
international de connaître la vérité, la Déclaration des Nations Unies ou la souveraineté des 
données autochtones. Il faut faire beaucoup plus.

Après avoir pris connaissance du budget des travaux du Comité consultatif des pension-
nats indiens pour l’exercice 2024-2025, le président a écrit au ministre de RCAANC pour 
l’informer :

À compter du vendredi 23 août 2024, les membres non gouvernementaux 
du comité suspendent leur rôle de membres du Comité consultatif sur 
les documents relatifs aux pensionnats indiens. Nous ne pouvons pas 
nous engager à aider un dossier aussi important alors qu’il y a peu de 
ressources allouées pour remplir le mandat confié par le Cabinet... Nous 
tenons à vous rappeler que l’information contenue dans ces documents 
appartient aux survivants des pensionnats, à leurs familles et aux experts 
en recherche qui aident à valider la recherche d’information sur les 
tombes anonymes et à aider dans le cheminement de guérison que 
beaucoup recherchent151.

DÉCOLONISER LES ARCHIVES

La pratique archivistique a systématiquement enlevé du pouvoir aux peuples 
autochtones en réduisant au silence les compréhensions autochtones du passé. 
De nombreuses archives canadiennes sont gérées par les mêmes gouvernements 
et organisations qui continuent de défendre les pratiques actuelles du 
colonialisme au Canada.

— Krista McCracken, Centre des pensionnats  
indiens de Shingwauk152

Dans son appel à l’action 70, la CVR a demandé aux archivistes de procéder, en collaboration 
avec les peuples autochtones, à un examen national des politiques et des meilleures pratiques 
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en matière d’archivage afin de déterminer le niveau de conformité avec la Déclaration des 
Nations Unies et l’ Ensemble actualisé de principes pour la protection et la promotion des droits 
de l’homme par la lutte contre l’impunité (Principes de Joinet-Orentlicher). En réponse à cet 
appel à l’action, le Comité directeur des archives du Canada (CCCA), qui est composé du 
Conseil canadien des archives, de l’Association des archivistes canadiens, de Bibliothèque et 
Archives Canada (BAC), de l’Association des archivistes du Québec et du Conseil des archi-
vistes provinciaux et territoriaux, a mis sur pied la Réponse au rapport du Groupe de travail de 
la Commission de vérité et réconciliation. Le mandat du groupe de travail était d’« effectuer 
un examen des politiques et des pratiques de sensibilisation des communautés des Premières 
Nations, des Inuits et des Métis dans les archives non autochtones à travers le pays et de cerner 
les obstacles potentiels aux efforts de réconciliation entre la communauté archivistique cana-
dienne et les gouvernements, les communautés, les chercheurs et les gardiens de documents 
des Premières Nations, des Inuits et des Métis153 ». En 2022, la SCCA a publié son cadre de 
réconciliation, qui définit « une vision, des principes fondamentaux et une voie transforma-
trice pour la profession d’archiviste au Canada154 ».

Le Cadre de réconciliation définit huit principes, sept objectifs et de nombreuses stratégies 
pour atteindre les objectifs énoncés. L’un des huit principes est la reconnaissance des torts 
causés par la communauté archivistique canadienne aux peuples autochtones155. Les objectifs 
du Cadre sont guidés par « l’objectif principal d’établir des relations guidées par les principes 
de respect, de pertinence, de réciprocité et de responsabilité », qui sont les quatre R qui ont 
été identifiés Pour la première fois, Verna Kirkness, spécialiste de l’éducation crie, et Ray Barn-
hardt, spécialiste de l’éducation interculturelle, ont identifié un processus de décolonisation 
des systèmes éducatifs.156. Pour créer un changement systémique, la décolonisation du travail 
doit respecter l’intégrité culturelle, fournir des services pertinents, favoriser des relations réci-
proques et faire preuve de responsabilité lorsqu’elle travaille pour et avec les peuples et les 
communautés autochtones157. Les six autres objectifs sont les suivants :

Structures de gouvernance et de gestion  : les dirigeants des 
communautés archivistiques du Canada doivent s’assurer que leur 
culture organisationnelle, leurs opérations et leurs processus d’embauche 
aident le personnel des archives à établir des relations durables avec 
la communauté et à mettre en œuvre des pratiques professionnelles 
respectueuses.

Pratique professionnelle : les communautés archivistiques du Canada 
doivent continuer à bâtir un corpus de pratiques professionnelles qui 
s’engagent à la décolonisation et à la réconciliation.



 Interlocutrice spéciale indépendante 745

Propriété, contrôle et possession  : les communautés archivistiques 
du Canada doivent respecter et défendre la souveraineté intellectuelle 
des Premières Nations, des Inuits et des Métis à l’égard des documents 
d’archives créés par eux ou à leur sujet.

Accès  : les communautés archivistiques du Canada doivent respecter 
et défendre le droit des Premières Nations, des Inuits et des Métis de 
connaître et de contrôler l’accès aux documents d’archives créés par eux 
ou à leur sujet.

Arrangement et description  : les communautés archivistiques du 
Canada doivent intégrer les perspectives, les connaissances, les langues, 
les histoires, les noms de lieux et les taxonomies des Premières Nations, 
des Inuits et des Métis dans l’organisation et la description des documents 
et des collections d’archives liés aux Premières Nations, aux Inuits et aux 
Métis.

Éducation : les programmes canadiens d’archivistique doivent intégrer 
la théorie, l’histoire, les méthodologies et les pratiques pédagogiques des 
Premières Nations, des Inuits et des Métis dans les programmes d’études 
actuels et futurs158.

L’historienne Gwichyà Gwich’in Crystal Fraser et l’anthropologue métisse Zoe Todd notent 
que, « pour récupérer, remodeler et transformer les archives afin de répondre aux besoins des 
peuples autochtones, il faut un engagement honnête et direct avec les structures bureaucratiques 
et obscures qui régissent et façonnent la recherche aujourd’hui159. Les systèmes de recherche 
gouvernementaux contrôlent la façon dont l’information est gérée, mais la recherche dirigée 
par les communautés autochtones est effectuée différemment des méthodes de recherche non 
autochtones. Lorsque les archives sont construites pour soutenir les peuples autochtones dans 
un contexte localisé, elles deviennent plus utiles pour les communautés160. Si l’enseignement de 
l’archivistique ne soutient pas l’apprentissage et l’adaptation des systèmes d’archivage et de gestion 
des données aux besoins des communautés autochtones, les problèmes d’un récit colonial domi-
nant continueront d’imprégner les archives partout au pays.

Les cadres archivistiques décoloniaux mettent l’accent sur les approches communautaires de 
la pratique archivistique. Cela implique de travailler en étroite collaboration avec les commu-
nautés autochtones locales pour identifier et préserver les documents d’importance culturelle 
et pour s’assurer que l’accès à ces documents est contrôlé par la communauté. De plus, « les 
professionnels des archives doivent garder à l’esprit qu’il est essentiel d’établir des relations 
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qui permettent aux membres des communautés autochtones de jouer un rôle de premier 
plan dans le soin culturel des collections pour établir une relation fondée sur la souveraineté 
autochtone » 161:

La souveraineté doit être ancrée dans la façon dont les archives 
organisent les documents, dans la façon dont la pratique archivistique 
est enseignée dans l’enseignement postsecondaire et dans la façon dont 
les archivistes travaillent avec les communautés autochtones. De plus, la 
pratique archivistique doit permettre aux peuples autochtones d’avoir 
un emploi rémunéré dans les archives, en les plaçant dans des postes 
de direction qui peuvent leur donner la capacité d’effectuer un travail 
essentiel de changement systémique. Sans les peuples autochtones à 
l’avant-garde, la souveraineté autochtone ne peut pas être intégrée dans 
les systèmes d’archivage162.

La décolonisation des pratiques archivistiques exige de reconnaître et de traiter les injustices 
historiques. La formation en archivistique doit intégrer une compréhension élargie du contexte 
historique du colonialisme et de son impact sur les communautés autochtones. Il s’agit notam-
ment de reconnaître le rôle que les archives ont joué dans la perpétuation des récits coloniaux 
et la marginalisation des voix autochtones. La formation en archivistique devrait mettre l’accent 
sur l’utilisation éthique des documents d’archives, en particulier lorsqu’il s’agit de documents 
liés au système des pensionnats indiens et à d’autres institutions coloniales où des violations 
massives des droits de la personne ont été commises contre les peuples autochtones.

PRATIQUE ÉMERGENTE : CENTRE D’HISTOIRE ET 
DE DIALOGUE SUR LES PENSIONNATS INDIENS : 
PROGRAMME DE TÉMOIGNAGES ORAUX

Le Centre d’histoire et de dialogue sur les pensionnats indiens (IRSHDC) 

s’efforce d’améliorer l’accès aux documents qu’il détient et d’y inclure le 

point de vue des survivants. Le mandat précis de l’IRSHDC est d’aborder les 

histoires coloniales et les répercussions continues des pensionnats indiens 

et d’autres politiques coloniales imposées par le gouvernement fédéral aux 

peuples autochtones. Une partie importante de ce travail est le programme 

de témoignages oraux de l’IRSHDC, codirigé par Kristin Kozar (Première 

nation Hwlitsum), spécialiste des études archivistiques et directrice exécu-

tive du centre, qui est une experte de premier plan dans le domaine de la 
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souveraineté des données autochtones. Le programme de témoignages 

oraux permet de s’assurer que les expériences des personnes directement 

touchées par les pensionnats indiens, d’autres institutions connexes163 et les 

systèmes de colonialisme sont enregistrées. Le programme rendra les témoi-

gnages oraux accessibles pour une utilisation future selon les protocoles 

communautaires. En plus des enregistrements de ces témoignages oraux, 

l’IRSHDC possède des documents textuels et photographiques qui renvoient 

à différents sites de pensionnats indiens de partout au pays. L’IRSHDC est 

plus qu’un dépôt. Son travail comprend :

• faciliter les dialogues;

• améliorer l’accès aux documents et à l’information; et

• soutenir les communautés autochtones en leur offrant des services de 

santé et des soutiens culturels appropriés164.

• le personnel de l’IRSHDC entretient un partenariat étroit avec la Société 

des survivants des pensionnats indiens. Ce partenariat favorise les 

efforts de l’IRSHDC pour être centré sur les survivants et informé sur les 

traumatismes et la culture lorsqu’il s’agit de prendre soin des documents 

qui se trouvent à l’IRSHDC165.

Photographie du Centre d’histoire et de dialogue sur les pensionnats indiens (du 
Centre d’histoire et de dialogue sur les pensionnats indiens).
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Ādisōke : collaboration municipale, fédérale et autochtone

Ādisōke sera la nouvelle Bibliothèque publique d’Ottawa et sera une installation 

partagée entre la Ville d’Ottawa, la Bibliothèque publique d’Ottawa et BAC, 

qui a été élaborée conjointement avec les Algonquins Anishinābe, les166 

peuples de Kitigan Zibi Anishinābeg et les Algonquins de la Première Nation de 

Pikwakanagan. Ādisōke est de la langue algonquine et est lié au concept de 

narration et à la façon dont le savoir est transféré entre les générations dans la 

culture algonquine anishinābe. Le bâtiment comprendra des espaces partagés 

pour les rassemblements et les réunions. Il y aura également des espaces consa-

crés à des utilisations particulières de la Bibliothèque publique d’Ottawa et de 

BAC pour l’accès aux documents généalogiques et à d’autres articles des collec-

tions. L’ouverture d’Ādisōke est prévue pour 2026167.

Le Centre des pensionnats indiens de Shingwauk : une pratique 
centrée sur la communauté

Le Centre des pensionnats indiens de Shingwauk (SRSC – Shingwauk Residential Schools 
Centre) est une « archive communautaire dirigée par des survivants et des survivants intergé-
nérationnels » qui vise à préserver l’histoire et l’héritage du système des pensionnats indiens, 

Rendu artistique de l’installation prévue d’Ādisōke (par le groupe de projet Ādisōke).
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qui a touché les peuples autochtones partout au pays168. Établie à la fin des années 1970 dans 
le cadre du projet Shingwauk, la SRSC est située sur le territoire traditionnel des Anishinaabe 
dans le territoire du Traité Robinson-Supérieur, dans ce qui est aujourd’hui connu sous le 
nom de Sault Ste. Marie, en Ontario. Il est également situé sur l’ancien site du pensionnat 
de Shingwauk et sur le site actuel de l’Université Algoma. Aujourd’hui, le SRSC est une 
initiative conjointe de l’Association des anciens élèves des enfants de Shingwauk (CSAA - 
Children of Shingwauk Alumni Association) et de l’Université Algoma. La CSAA, qui est 
un groupe de survivants du pensionnat indien de Shingwauk, a créé le SRSC pour préser-
ver leurs expériences, sensibiliser et promouvoir l’éducation et la guérison concernant les 
impacts du système des pensionnats indiens. La CSAA et l’Université Algoma travaillent 
avec des entités religieuses affiliées à l’église anglicane et d’autres groupes de survivants,  
des éducateurs et des Premières Nations touchés par l’histoire des pensionnats indiens dans 
la région169.

Le Département des archives et des collections spéciales de l’Université Algoma est le dépôt 
du diocèse d’Algoma. En 2009, le diocèse a fourni ses documents à l’Université Algoma, qui 
comprennent des documents importants du Synode du diocèse d’Algoma, d’évêques et d’ar-
chevêques éminents, ainsi que de comités et de groupes religieux de l’ensemble du diocèse 
d’Algoma. La collection couvre plus de 150 ans d’histoire qui s’étend dans le Nord de l’Onta-
rio, de Mattawa à Thunder Bay. De plus, certains documents historiques du diocèse d’Algoma 
sont conservés à la bibliothèque Arthur A. Wishart de l’Université Algoma. Les politiques 
de confidentialité et d’accès relatives à ces documents suivent la politique diocésaine sur l’ac-
cès aux documents paroissiaux, élaborée uniquement par l’église anglicane. Alors que les 
demandes de consultation des registres paroissiaux pour ses propres documents seront accor-
dées sur présentation d’une preuve d’identité, les demandes de consultation des registres 
paroissiaux pour les documents de tiers ne seront accordées que si les actes de sépulture datent 
de 50 ans ou plus, les actes de mariage de 75 ans ou plus et les actes de baptême de plus de cent 
ans. Des dérogations aux délais spécifiés peuvent être accordées sous réserve de conditions 
spécifiques170.

Les «  pratiques centrées sur la communauté  » du SRSC, qui comprennent «  la descrip-
tion et l’arrangement participatifs », s’efforcent de décoloniser les interprétations du passé171. 
Les descriptions participatives et communautaires incluent les peuples et les communautés 
autochtones dans la redescription et la réinterprétation des documents d’archives avec un 
langage et des protocoles qui sont pertinents et significatifs pour eux172. McCracken note 
qu’avec « une description et un arrangement participatifs, les archives peuvent évoluer vers la 
défense de la souveraineté autochtone sur les documents d’archives autochtones173 ».
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PRATIQUES ÉMERGENTES DE L’ÉGLISE UNIE

Les Archives de l’église unie du Canada ont déterminé que de nouvelles poli-

tiques et pratiques archivistiques doivent être créées pour donner la priorité à 

l’accès des survivants et des communautés autochtones. Lors de la troisième 

rencontre nationale, quatre domaines d’intérêt clés pour les Archives de 

l’église unie du Canada ont été expliqués :

1. examiner et réviser les politiques d’acquisition;

2. examiner et réviser les politiques de confidentialité;

3. établir des politiques de description anti-oppressives; et

4. formaliser la politique éthique de la recherche174.

Les Archives de l’église unie du Canada reconnaissent que ce travail comprend 

la mise en œuvre des principes de la Déclaration des Nations Unies et des 

recommandations du Comité directeur des archives du Canada en réponse 

au rapport du groupe de travail de la Commission de vérité et réconcilia-

tion, des principes adoptés par le Centre de gouvernance de l’information 

des Premières Nations en ce qui a trait à la propriété, au contrôle, à l’accès et 

à la possession, et de la Stratégie nationale inuite Inuit Tapiriit Kanatami en 

matière de recherche.

Les Archives de l’église unie du Canada reconnaissent que le travail visant à 

s’attaquer aux nombreux préjugés et préjugés coloniaux dans les politiques 

et les pratiques archivistiques est à long terme. Les Archives de l’église unie 

du Canada s’engagent à entendre les survivants, les communautés et d’au-

tres groupes sur la façon dont ils peuvent poursuivre leur travail d’élimination 

des obstacles archivistiques. La plupart des documents conservés dans les 

archives de l’église unie du Canada concernant les pensionnats indiens sont 

des documents administratifs, tels que les opérations quotidiennes et les 

demandes du gouvernement fédéral pour obtenir des renseignements sur les 

comptes bancaires, la dotation en personnel et l’entretien. Beaucoup de ces 

documents sont utiles pour trouver les noms des enfants qui ont été emmenés 

dans des pensionnats indiens, des écoles et d’autres institutions. À ce titre, 

l’église unie décrit tous les documents avec autant de détails que possible, y 

compris en notant les noms des enfants s’ils sont enregistrés175. Nicole Vonk, 

ancienne gestionnaire des Archives de l’église unie du Canada, a déclaré aux 

participants au troisième rassemblement national : « En tant que personne 

qui travaille pour les archives d’une organisation religieuse, on ne m’a jamais 

demandé de retenir des documents. C’est très bien d’avoir une organisation 
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depuis le début qui a dit : « Faites tout le travail que vous pouvez pour fournir 

les documents176. » M. Vonk a expliqué que la description et la numérisation 

des documents effectuées par les Archives de l’église unie du Canada vont 

au-delà des pensionnats indiens. Les Archives de l’église unie du Canada ont 

élargi leurs travaux pour inclure les documents des externats indiens et des 

hôpitaux indiens. Dans le cadre d’une approche proactive et transparente, 

l’église unie a créé une liste de documents contenant des descriptions des 

documents qu’elle détient et indiquant si l’église unie a fourni les documents 

à la CVR ou au CNVR. Mme Vonk a conclu sa présentation au Rassemblem-

ent national en reconnaissant que les Archives de l’église unie du Canada ont 

encore beaucoup de travail à faire et qu’elles espèrent encourager d’autres 

archives et institutions de l’église à s’engager dans un travail similaire pour 

ouvrir leurs archives aux survivants, à leurs familles et à leurs communautés177.

Ramener les enfants à la maison

Les Archives de l’église unie du Canada ont mis sur pied l’initiative Bringing the 

Children Home, qui s’engage à divulguer les documents et le financement aux 

survivants et aux communautés à la recherche des enfants disparus et de leurs 

sépultures178. L’initiative Bringing the Children Home comporte trois volets :

• mettre des fonds à la disposition des communautés autochtones pour 

soutenir le travail d’identification des tombes anonymes, la collecte de 

connaissances, la commémoration et la cérémonie en l’honneur des 

enfants qui ne sont pas rentrés chez eux;

• fournir aux communautés tous les documents d’archives de l’église unie 

liés aux institutions résidentielles; et

• fournir tout le travail d’archivage et d’histoire orale pour créer un index 

de documents et un récit de toutes les informations qu’il détient rela-

tives aux décès et aux enterrements des enfants179.

Dans une déclaration officielle, l’église unie a reconnu son rôle au sein du système des 

pensionnats indiens et de la colonisation des peuples autochtones en abusant de son 

pouvoir sous prétexte de la foi. Ils ont fourni aux communautés des trousses de divulga-

tion comprenant un disque dur contenant des inventaires de documents énumérant 

tous les documents liés à une institution d’intérêt, les noms des enfants emmenés à 
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l’institution et une description écrite de la façon dont la recherche a été menée.

Les Archives de l’église unie du Canada ont également créé un accès en ligne aux 

documents numérisés sur les pensionnats indiens et les missions menées par l’église 

unie pour les survivants, les familles, les communautés autochtones et les cher-

cheurs, « Le Projet d’archives sur les pensionnats indiens en mémoire des enfants 

est un site Web qui héberge des photos et des résumés historiques sur les pension-

nats indiens gérés par l’église unie.... Les photographies exposées sur le site 

proviennent des collections des Archives de l’église unie du Canada à Toronto, en 

Ontario, et des Archives du Conseil régional de Pacific Mountain en Colombie-Bri-

tannique180. L’église unie a également mis en place Up and Down the Coast, une 

archive numérique qui met l’accent sur les missions de l’église unie en Colom-

bie-Britannique. Les recherches peuvent être limitées aux Premières nations, aux 

missions maritimes, aux missions hospitalières, au travail missionnaire général ou 

aux pensionnats indiens ou aux externats indiens. En plus des photographies et 

des vidéos, Up and Down the Coast présente des documents tels que de la corre-

spondance, des brochures, des documents publiés et des bulletins de mission 

historique181.

Bien que le travail de décolonisation des archives institutionnelles qui détiennent des docu-
ments autochtones soit essentiel et nécessaire, l’objectif le plus important du cadre de 
réconciliation de la SCCA est peut-être que «  les communautés archivistiques du Canada 
doivent respecter et défendre la souveraineté intellectuelle des Premières Nations, des Inuits 
et des Métis sur les documents d’archives créés par eux ou à leur sujet182 ». Cet objectif exige 
que les droits des peuples autochtones soient prioritaires, que les lois autochtones soient 
appliquées et que la souveraineté des données autochtones soit respectée.

SOUVERAINETÉ DES DONNÉES AUTOCHTONES

Que se passe-t-il lorsque nous considérons les données autochtones comme 
sacrées? En tant que représentations d’histoires et de personnes? Les données 
sont conservées dans les histoires, les familles et les cœurs. Les données sont 
dans le terrain; c’est dans nos insignes d’apparat, dans nos chansons, dans nos 
histoires et dans nos langues.

— Jeff Ward, président-directeur général, Animikii183
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José Francisco Calí Tzay, rapporteur spécial des Nations Unies sur les droits des peuples 
autochtones, est venu au Canada en mars 2023 pour « fournir des informations pertinentes et 
des mises à jour sur la situation des droits de la personne des peuples autochtones au Canada, 
ainsi que des recommandations concrètes pour combler les lacunes existantes184 ». Le 24 juil-
let 2023, le rapporteur spécial des Nations Unies a publié un rapport sur ses conclusions 
concernant la situation des peuples autochtones au Canada, qui a été présenté au Conseil des 
droits de l’homme de l’ONU lors de sa cinquante-quatrième session en septembre 2023185.

Le rapport est fondé sur des renseignements et des mémoires reçus de divers organismes 
gouvernementaux, de communautés et d’entités autochtones et de groupes de la société civile, 
y compris des représentants des trois ordres de gouvernement, de plusieurs organisations 
autochtones, du Centre national pour la vérité et la réconciliation, de l’interlocuteur spécial 
indépendant, d’anciens commissaires de la CVR et de l’Enquête nationale sur les femmes et 
les filles autochtones disparues et assassinées186. Dans son rapport, Calí Tzay a reconnu que 
les peuples autochtones « continuent de faire face à des obstacles importants pour parvenir à 
la pleine jouissance de leurs droits individuels et collectifs » et que « la situation actuelle des 
droits de la personne des peuples autochtones au Canada ne peut être pleinement comprise 
sans tenir compte de l’héritage négatif du système des pensionnats indiens et du trauma-
tisme intergénérationnel qu’il a créé187  ». Le rapporteur spécial de l’ONU a recommandé 
que le gouvernement fédéral prenne des mesures pour soutenir la souveraineté des données 
autochtones188.

La souveraineté des données autochtones fait référence au droit des peuples autochtones 
d’exercer la propriété, le contrôle, l’accès et la possession de leurs données. Il reconnaît les 
contextes culturels, sociaux et politiques uniques dans lesquels les données autochtones sont 
recueillies, analysées et partagées189. Historiquement, les communautés autochtones ont été 
confrontées à des difficultés pour accéder à leurs données et les contrôler, ce qui a conduit à la 
déformation et à l’effacement des connaissances et des perspectives autochtones et à la dépen-
dance à l’égard des États coloniaux pour leurs informations190. La souveraineté des données 
autochtones fait la promotion des méthodologies de recherche dirigées par les Autochtones, 
respecte les protocoles communautaires pour le partage des données et veille à ce que les 
données recueillies auprès des communautés autochtones soient utilisées de manière éthique 
et avec leur consentement. De telles pratiques reconnaissent l’importance culturelle des 
données et la nécessité de protéger les données autochtones contre l’accès ou l’utilisation non 
autorisés. La souveraineté des données autochtones offre également aux chercheurs et aux 
organisations non autochtones l’occasion d’apprendre des connaissances et des perspectives 
autochtones et de collaborer de manière respectueuse et mutuellement bénéfique191.
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La souveraineté des données autochtones est étroitement liée à la protection et à l’inten-
dance des terres et des ressources autochtones. La relation entre la souveraineté des données 
autochtones et la souveraineté des nations autochtones est intimement liée aux terres, aux 
cultures et aux communautés autochtones. Les relations des peuples autochtones avec leurs 
terres et leurs systèmes de connaissances sont fondées sur l’accumulation de générations de 
connaissances sur leur environnement, leurs ressources et leurs relations192. La souveraineté 
des données autochtones protège et affirme la souveraineté autochtone en permettant aux 
peuples autochtones de recueillir et d’analyser des données sur leurs terres et leurs ressources, 
de surveiller les impacts environnementaux et de prendre des décisions sur leur avenir193. En 
affirmant le contrôle de leurs données, les peuples autochtones peuvent mieux protéger et 
exercer leur souveraineté sur leurs terres, leurs ressources et leurs systèmes de connaissances. 
Cela comprend la recherche éthique et le stockage de l’information qui s’harmonise avec le 
consentement et les protocoles des communautés autochtones.

PRINCIPES DIRECTEURS DE LA SOUVERAINETÉ DES DONNÉES 
AUTOCHTONES

Nous n’avons pas navigué sur nos eaux à l’aide de cartes. Nous avons utilisé 
les sommets des montagnes et différents points de repère comme guides. Nous 
n’avions pas de langue écrite ni de livres à lire. Nous nous sommes assis avec nos 
familles, nos Aînés et nos dirigeants, alors qu’ils nous enseignaient comment 
parler, comment nous comporter et nous comporter, qui nous sommes en tant 
que peuples distincts et comment vivre humblement. Pour moi, il s’agit de 
toutes des formes de souveraineté des données.

— Megan Metz, Jeunesse Haisla194

La Global Indigenous Data Alliance, un réseau international dédié à la promotion de la souve-
raineté et de la gouvernance des données autochtones, a élaboré les principes CARE en se 
basant sur les commentaires des peuples autochtones du monde entier. Les principes CARE 
ont été créés en s’appuyant sur les principes FAIR existants et la Déclaration des Nations 
Unies. Ces principes sont les suivants :

Juste Avantage collectif

Accessible Pouvoir de contrôle

Interopérable195 Responsabilité

Réutilisable Éthique
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Les principes CARE ont été élaborés pour s’assurer que le mouvement des données ouvertes 
respecte les considérations et les protocoles des peuples autochtones à l’échelle mondiale. 
Le mouvement des données ouvertes se concentre sur la facilitation d’un partage accru des 
données entre le public, les organismes gouvernementaux et les entités de recherche, mais 
il n’aborde pas de manière adéquate le contexte du colonialisme de peuplement en ce qui 
concerne les données. Les principes CARE sont axés sur les personnes et les objectifs et visent 
à refléter le rôle crucial que les données peuvent jouer dans la promotion de l’innovation et de 
l’autodétermination des Autochtones196.

Au Canada, les principes directeurs de la souveraineté des données autochtones comprennent 
les principes de propriété, de contrôle, d’accès et de possession (PCAP). Le PCAP a été intro-
duit pour la première fois en 1998 par le Centre de gouvernance de l’information des Premières 
Nations en tant que cadre de gestion et de protection des données des Premières Nations. Ces 
lignes directrices ont été élaborées par et pour des données propres aux Premières Nations. 
Les communautés métisses et inuites ont des principes semblables qui sont conformes à leurs 
enseignements et à leurs besoins. Les principes PCAP énoncent ce qui suit :

La propriété fait référence au droit des peuples autochtones de posséder leurs 
données et leurs informations, indépendamment des conceptions coloniales de 
la loi sur le droit d’auteur. Les peuples autochtones ont le droit de déterminer 
comment leurs données et informations sont utilisées et partagées.

Le contrôle fait référence au droit des peuples autochtones de contrôler 
la collecte, la gestion, l’utilisation et le partage de leurs données et de leurs 
informations. Ce principe signifie que les nations autochtones ont le droit 
d’établir leurs propres politiques et procédures pour gérer leurs données et leurs 
informations. Ils ont le droit de décider qui collecte les données, comment elles 
sont collectées et comment les gens utilisent ces données.

L’accès fait référence au droit des peuples autochtones d’accéder à leurs données 
et à leurs informations. Ce principe signifie que les peuples et les communautés 
autochtones ont le droit d’accéder aux données et aux informations que les 
institutions, les églises et les gouvernements ont recueillies à leur sujet depuis 
le début de la colonisation. L’accès signifie également que les peuples et les 
communautés autochtones ont le droit de savoir qui a accès à leurs données et à 
leurs renseignements et à quelles fins.

La possession fait référence au droit des peuples autochtones de posséder et 
de contrôler leurs données et leurs informations. Ce principe stipule que les 
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peuples et les communautés autochtones ont le droit de voir leurs données et 
leurs renseignements stockés et gérés d’une manière qui respecte leurs valeurs 
culturelles et leurs traditions. Ils ont le droit de déterminer qui est en possession 
physique de leurs données et informations et de veiller à ce que les archives et les 
bases de données gèrent leurs données de manière sûre et confidentielle197.

À l’heure actuelle, de nombreuses communautés qui s’efforcent de retrouver les enfants 
disparus et les sépultures anonymes doivent conclure de multiples protocoles d’accord et 
mémorandums d’entente, associés à des accords de non-divulgation, avec le gouvernement, 
l’église, l’université et d’autres entités qui détiennent des documents relatifs aux enfants. Bon 
nombre d’entre eux contiennent des restrictions importantes, comme l’interdiction de télé-
charger ou de partager des documents avec des membres de la communauté, et l’obligation 
d’obtenir l’autorisation des archives de l’établissement pour reproduire ou publier des docu-
ments ou des rapports liés à ces documents. Les collectivités concluent ces ententes à titre de 
mesures provisoires seulement. La responsabilité sacrée d’enquêter et de retrouver les enfants 
disparus et disparus doit se poursuivre sans délai pour qu’il y ait vérité, justice et guérison 
pour les survivants, leurs familles et leurs communautés. Cependant, de tels accords ne sont 
pas et ne sont pas conformes aux principes PCAP, à la Déclaration des Nations Unies, à la 
souveraineté des données autochtones et aux lois autochtones.

Jeff Ward, fondateur et chef de la direction d’Animikii, une entreprise technologique appar-
tenant à des Autochtones qui s’engage à apporter des changements positifs pour les peuples 
autochtones grâce à la technologie, travaille en collaboration avec les communautés autoch-
tones pour mettre en œuvre la souveraineté des données autochtones. Lors de la Rencontre 
nationale à Vancouver, il a insisté sur la nécessité d’examiner attentivement les définitions des 
données autochtones, de la technologie autochtone et de la souveraineté autochtone et la 
façon dont elles sont liées les unes aux autres. Ward a noté que :

Certaines données sont conservées dans les familles, non pas enregistrées, 
mais conservées dans des histoires orales. Cela vous amène à penser les 
données différemment. Nous essayons de changer le récit. [Les peuples 
autochtones] ont toujours été des technologues, des inventeurs, des 
scientifiques. Les données ne sont pas un objet, ce sont des personnes, 
ce sont des histoires. 

Il a parlé de l’importance de recadrer les données des concepts occidentaux de quelque chose 
à exploiter aux concepts autochtones des données comme sacrées198. Il a souligné la nécessité 
que la souveraineté des données autochtones comprenne des questions et des changements 
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quant à l’endroit où les données sont stockées, à l’endroit où elles sont accessibles, à la façon 
dont elles sont gouvernées, à la façon dont elles sont gérées et à la façon dont elles sont utili-
sées. « Comment pouvons-nous réimaginer les peuples autochtones en tant que gardiens de 
ces données? »

La longue histoire de manque de respect et d’utilisation non autorisée des connaissances et 
des données autochtones a créé des défis pour les peuples autochtones qui doivent accéder, 
récupérer et contrôler les données collectées et conservées par l’État, les institutions colo-
niales et les églises. Pourtant, de nombreuses communautés qui mènent les recherches et les 
enquêtes pour retrouver les enfants disparus et les sépultures anonymes affirment leur souve-
raineté sur les données que le gouvernement, les églises et d’autres institutions coloniales ont 
en leur possession. Ils créent leurs propres archives et centres de recherche qui respectent la 
souveraineté autochtone et le consentement de la communauté. Les communautés autoch-
tones exercent leur souveraineté sur les données à leur manière, conformément à leurs lois199.

Le projet Yúusneẁas Sḵwx̱wú7mesh Úxwumixw (Nation 
Squamish)

Yúusneẁas signifie « prendre soin les uns des autres », ce qui décrit l’approche des 

Sḵwx̱wú7mesh Úxwumixw pour rechercher et documenter les expériences des 

stélmexw (personnes) qui ont été amenées au pensionnat indien de St. Paul’s à 

North Vancouver, en Colombie-Britannique. Le projet se concentre sur la recher-

che des enfants disparus et des sépultures anonymes, et sur «  l’allègement du 

fardeau incroyablement lourd de la vérité de ceux qui le détiennent ». Ashley Whit-

worth, directrice du projet Yúusneẁas, a décrit les approches uniques et axées sur 

le soin en matière de recherche, de collecte de données et d’analyse qui guident 

le projet sur la base des protocoles culturels Sḵwx̱wú7mesh Úxwumixw. La recher-

che commence par les Yúusneẁas, qui s’appliquent à la façon dont la recherche est 

effectuée et à la façon dont les chercheurs comprennent et présentent les données. 

Les chercheurs suivent et analysent des quantités massives de données provenant 

de différentes sources, y compris des histoires orales, des données sur la santé et les 

finances, et d’autres dossiers. Ils documentent d’abord toute l’information en libre 

accès disponible avant de se concentrer sur les documents dont l’accès est restreint.

Le projet Yúusneẁas vise à créer «  une plateforme facile, accessible, conviv-

iale, collaborative et coopérative » – des archives autochtones nationales – qui 
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permettrait aux communautés autochtones de partager des informations dans 

le cadre de leurs recherches pour retrouver les enfants disparus et les sépultures 

anonymes. Les personnes qui dirigent les enquêtes de recherche et de récupéra-

tion seront en mesure d’ajouter et de lier des informations à l’intérieur de la 

plateforme qui relieront différents éléments de données, y compris des histoires 

orales. Whitworth note que ce qui « nous a été dit par un Aîné, c’est, « C’est le  

bon moment pour cette œuvre. C’est le bon moment parce que les ancêtres sont 

prêts. C’est le bon moment car les Survivants sont forts. C’est le bon moment 

parce que la communauté veut savoir. Une fois la plateforme construite, le 

projet Yúusneẁas envisage de créer des accords de partage de données entre les 

communautés autochtones à la recherche d’enfants disparus et d’enterrements 

anonymes. Ces ententes permettraient le partage des documents et fourniraient 

un moyen de contourner les obstacles créés par les lois coloniales. Construit par 

des peuples autochtones, pour des peuples autochtones, ce modèle archivistique 

affirmera la souveraineté des données autochtones.

CONCLUSION

La souveraineté des données autochtones fait partie intégrante de la recherche de la vérité. 
De nombreuses communautés autochtones affirment leur souveraineté et établissent leurs 
propres systèmes de données et d’information pour appuyer les travaux de recherche et de 
rétablissement. Cependant, les archives coloniales détiennent encore d’énormes quantités 
d’informations qui sont restées inaccessibles. Les survivants, les familles et les communau-
tés autochtones, ainsi que leurs chercheurs, ont relevé des obstacles importants qui existent 
encore dans les archives, comme le décrivent en détail le rapport sommaire de le BIS200 et le 
rapport provisoire201. Dans un pays colonial comme le Canada, les archives de l’État, de l’église 
et de l’université peuvent soit perpétuer l’amnistie des colons et une culture d’impunité, soit 
renforcer la vérité, la responsabilité, la justice et la non-répétition des violations massives des 
droits de la personne. Ces institutions de la mémoire collective détiennent d’importants 
témoignages sur les violations des droits de l’homme perpétrées contre les peuples autoch-
tones. Ces collections de documents sont vastes et échappent en grande partie au contrôle des 
peuples autochtones eux-mêmes.

La législation archivistique doit être modifiée. Les archives doivent s’engager à décoloniser leurs 
systèmes, leurs politiques et leurs procédures opérationnelles en travaillant en étroite collabo-
ration avec les peuples et les communautés autochtones et en leur rendant des comptes. Le 
gouvernement fédéral a l’obligation juridique internationale de prendre des mesures efficaces 
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pour donner accès aux documents afin d’appuyer la recherche et la récupération des enfants 
disparus et de leurs sépultures anonymes. Conformément aux principes Joinet-Orentlicher 
et à la déclaration des Nations unies, les archives doivent réévaluer de manière proactive 
leurs politiques et pratiques en matière de collecte, d’acquisition, d’accès et de conservation. 
L’intégration des principes de la Déclaration des Nations Unies dans les pratiques archivis-
tiques nécessite l’élaboration de protocoles et de politiques qui donnent la priorité aux droits 
des peuples autochtones, notamment le respect des lois autochtones, la protection de la vie 
privée, le consentement éclairé, le soutien à l’autonomie culturelle et, surtout, l’affirmation et 
le respect de la souveraineté des données autochtones202. La souveraineté des données autoch-
tones est essentielle pour qu’une enquête complète soit menée sur les atrocités commises 
contre les enfants autochtones disparus et disparus et pour retrouver toutes leurs sépultures. 
En connaissant les vérités, les peuples et les communautés autochtones peuvent rechercher la 
justice, la guérison et des réparations significatives.
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ANNEXE A

Décoloniser les archives et affirmer la souveraineté des données 
autochtones

DEMANDE DE RENSEIGNEMENTS À L’INTENTION 
D’ORGANISMES RELIGIEUX PARTOUT AU CANADA

Le Bureau de l’interlocuteur spécial indépendant (BIS) a envoyé des demandes d’information 
sous forme de dossiers à 63 organisations ecclésiastiques différentes de sept groupes confes-
sionnels différents, notamment :

• anglican;

• baptiste;

• mennonite;

• moravie;

• presbytérien;

• catholique romain; et

• uni.

Sur les 63 entités contactées, seules 25 ont accusé réception de la demande. Sur ces 25, 21 ont 
envoyé des réponses aux questions. La qualité de ces réponses a varié. De nombreuses enti-
tés ecclésiastiques ont estimé que les questions posées ne les concernaient pas directement, 
elles ont fait des déclarations de soutien par défaut ou ont dirigé le BIS vers le Centre natio-
nal pour la vérité et la réconciliation. De telles réponses sont insuffisantes et ne correspondent 
pas aux efforts déployés par les survivants, les communautés autochtones et les familles qui 
accomplissent l’œuvre sacrée de recherche des enfants disparus et disparus. Les réponses des 
organismes nationaux des entités ecclésiales pourraient expliquer pourquoi peu de réponses 
ont été reçues du diocèse local, tant pour l’église presbytérienne que pour l’église unie. Cepen-
dant, certaines réponses, comme celle des Archives du Synode général de l’église anglicane du 
Canada, indiquent qu’il existe des responsabilités et des initiatives qui n’existent pas à l’échelle 
nationale et orientent le BIS vers chaque diocèse. Des 22 entités anglicanes contactées, un seul 
diocèse anglican, le diocèse d’Athabasca, a fourni une réponse.
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QUESTIONS POSÉES

La demande d’information aux entités de l’église a été faite afin d’améliorer la transparence 
et la responsabilisation de tous les niveaux de la direction de l’église, qu’ils aient ou non été 
directement impliqués dans un pensionnat indien officiellement reconnu. Comme on l’a vu 
dans Lieux de vérité, Lieux de conscience, les organisations religieuses étaient interconnectées 
et contrôlaient la vie quotidienne des peuples autochtones dans diverses institutions. L’église 
doit s’engager à l’égard des appels à l’action de la Commission de vérité et réconciliation du 
Canada, de la Déclaration des Nations Unies et d’un nouveau cadre juridique. La demande 
d’information portait sur les principaux domaines qui appuient les droits des peuples 
autochtones :

• progrès réalisés dans la mise en œuvre des appels à l’action de la CVR 73–76;

• progrès accomplis dans la mise en œuvre des articles 11 et 12 de Déclaration 
des Nations Unies;

• les politiques et procédures actuelles pour l’accès aux documents au sein de 
l’entité de l’église;203

• les actions actuelles de l’entité ecclésiastique relatives au partage 
d’informations et à toute ressource informationnelle développée en relation 
avec le travail de recherche et de récupération;204 et

• toutes les pratiques émergentes que les entités de l’église ont mises en 
œuvre pour soutenir les efforts de recherche et de récupération et l’accès 
aux documents pour les communautés autochtones, les familles et les 
survivants205.
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Réponses reçues des organisations ecclésiastiques canadiennes

Dénomination Nom de l’église Appels à Déclara- Infor- Infor- Pratiques Honorai-
l’action tion des mations mation archivis- res?
73 à 76 Nations sur la Partage tiques 

Unies, politique émergen-
articles 11 d’accès tes

et 12

Anglican Église anglicane 
du Canada, 
Archives du 
Synode général

Anglican Conseil des 
peuples  
autochtones

Anglican Primat 
de l’église 
anglicane du 
Canada

Anglican Animateur de 
la réconciliation 
et de la justice 
autochtone

Anglican Conseil régional 
de Chinook 
Winds

Anglican Conseil régional 
de Northern 
Spirit

Anglican Diocèse of 
d’Algoma

Anglican Diocèse de 
l'Arctique

Anglican Diocèse  
d'Athabasca

Anglican Diocèse de 
Calgary

Anglican Diocèse de 
Brandon

Anglican Diocèse de la 
Colombie- 
Britannique

Anglican Diocèse de 
Moosonee

Anglican Diocèse de New 
Westminster

Anglican Diocèse de 
Niagara

Anglican Diocèse de 
Qu'Appelle

Anglican Diocèse de 
Québec
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Dénomination Nom de l’église Appels à Déclara- Infor- Infor- Pratiques Honorai-
l’action tion des mations mation archivis- res?
73 à 76 Nations sur la Partage tiques 

Unies, politique émergen-
articles 11 d’accès tes

et 12

Anglican Diocèse de la 
Terre de Ruperts

Anglican Diocèse de la 
Saskatchewan

Anglican Diocèse de 
Saskatoon

Anglican Diocèse du 
Yukon

Anglican Territoire du 
peuple

Baptiste La Fellowship 
Pacific

Mennonite Société  
historique 
morave du 
Canada

Morave Ministères de 
l'Espoir vivant

Presbytérien First (Portage 
la Prairie) Pres. 
Church

Presbytérien Première église 
presbytérienne 
de Regina

Presbytérien Modérateur de 
la 147e  
Assemblée 
générale

Catholique Archidiocèse de 
romain Saint-Boniface

Catholique Mary  
romain Immaculate  

Lacombe  
Canada OMI

Catholique Missionnaires 
romain Oblats de  

Marie  
Immaculée 
Province de 
l'Assomption

Catholique Missionnaires 
romain Oblats de  

Marie 
Immaculée 
Notre-Dame du 
Cap
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Dénomination Nom de l’église Appels à Déclara- Infor- Infor- Pratiques Honorai-
l’action tion des mations mation archivis- res?
73 à 76 Nations sur la Partage tiques 

Unies, politique émergen-
articles 11 d’accès tes

et 12

Catholique Archidiocèse $
romain Grouard- 

McLennan

Catholique Archidiocèse 
romain d'Edmonton

Catholique Archidiocèse 
romain d'Halifax- 

Yarmouth

Catholique Archidiocèse de 
romain Keewatin- 

Le Pas

Catholique Archidiocèse de 
romain Regina

Catholique Archidiocèse de 
romain Vancouver

Catholique Archidiocèse de $
romain Winnipeg

Catholique Conférence   
romain des évêques  

catholiques du 
Canada  

Catholique Conseil  
romain autochtone 

catholique du 
Canada

Catholique Diocèse de 
romain Calgary

Catholique Diocèse de $
romain Prince George

Catholique Diocèse d'Amos
romain

Catholique Diocèse de 
romain Baie-Comeau

Catholique Diocèse de 
romain Chicoutimi

Catholique Diocèse de $
romain Churchill-Baie 

d'Hudson

Catholique Diocèse 
romain de Hearst 

Moosonsee

Catholique Diocèse de 
romain Kamloops
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Notes :  = réponse complète;  = réponse partielle/incomplète; et  = accusé de réception 
seulement (fourni une déclaration au lieu d’une réponse).

Dénomination Nom de l’église Appels à Déclara- Infor- Infor- Pratiques Honorai-
l’action tion des mations mation archivis- res?
73 à 76 Nations sur la Partage tiques 

Unies, politique émergen-
articles 11 d’accès tes

et 12

Catholique Diocèse de     
romain Mackenzie- 

Fort Smith  

Catholique Diocèse de 
romain Nelson

Catholique Diocèse de 
romain Prince Albert

Catholique Diocèse de      
romain Sault Ste. Marie

Catholique Diocèse de $
romain St-Paul

Catholique Diocèse de $
romain Thunder Bay

Catholique Diocèse de $
romain Whitehorse

Catholique Jésuites du 
romain Canada

Catholique Cercle de 
romain Notre-Dame de 

Guadalupe

Uni Le 44e  
modérateur de 
l’église unie du 
Canada

Uni Conseil régional 
du bassin 
versant de la 
rivière Antler

Uni Conseil régional 
des montagnes 
du Pacifique

Uni Conseil régional 
de Prairie to 
Pine
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des renseignements sur les demandes, les frais associés aux demandes, les processus spéciaux en place pour les commu-
nautés autochtones participant aux recherches sur place, les processus de demande individuelle, les ententes de 
collaboration ou les protocoles d’entente avec les collectivités, les mesures internes proactives qui permettent de recher-
cher des documents et les documents qui ont été communiqués à ce jour au CNVR.

204 Cela comprend la création de listes ou de bases de données de décès connus, l’élaboration d’instruments de recherche, 
de cartes d’anciens sites exploités par l’église, l’identification de salons funéraires ou d’organisations qui pourraient avoir 
travaillé avec le clergé pour enterrer des enfants, les efforts de rapatriement, l’accès aux sites et les dossiers des enquêtes 
policières.

205 Le BIS a demandé des exemples des préoccupations que les survivants, les familles et les communautés ont exprimées à 
l’entité de l’église, le travail actuel avec les communautés autochtones, s’il y a un groupe consultatif autochtone en place 
au sein de leur organisation, tout financement ou effort de collecte de fonds pour soutenir le travail de recherche et de 
récupération, la mise en œuvre de nouvelles politiques et procédures pour soutenir l’accès des chercheurs autochtones 
aux documents, le rapatriement des terres ou toute autre initiative novatrice qui est directement en partenariat avec les 
communautés autochtones.

https://osi-bis.ca/wp-content/uploads/2023/07/Interim-Report_ENG_WEB_July11.pdf
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CHAPITRE 10

À la recherche des lieux de vérité

Ces recherches visent à découvrir la vérité, à découvrir ce qui s’est passé, qui est 
responsable et comment nous pouvons obtenir justice, si nous pouvons obte-
nir justice. Il s’agit de rassembler les communautés – ces écoles étaient source de 
division et d’isolement. Nous devons nous unir pour collaborer afin de rame-
ner ces enfants à la maison. Il s’agit d’honorer les survivants et leurs histoires et 
d’honorer les esprits de ceux qui ne sont pas rentrés chez eux.

— Benjamin Kucher, jeunesse Métis, soutenant les communautés 
autochtones lors des recherches sur le terrain1

LES SURVIVANTS SONT LES TÉMOINS VIVANTS

Les survivants sont au cœur de la recherche des lieux de vérité – les cimetières et les lieux de 
sépultures anonymes des anciens pensionnats indiens et des institutions associées où leurs 
frères et sœurs, cousins et amis manquants et disparus ont peut-être été enterrés. Les survivants 
ont porté le lourd fardeau de souvenirs douloureux pendant des décennies. En parcourant les 
sites avec les équipes de recherche et de récupération, ils se souviennent des enfants dont les 
voix ont été réduites au silence trop tôt et parlent en leur nom. Ils pointent du doigt les bâti-
ments et l’emplacement des cimetières adjacents – le paysage de la mémoire traumatisante 
qui a façonné leur enfance – et décrivent les expériences vécues qui les hantent encore. Ces 
entretiens racontent une histoire et fournissent des preuves cruciales qui n’existent pas dans 
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les documents d’archives. Les archivistes Krista McCracken et Skylee-Storm Hogan (Haude-
nosaunee) notent que « le pouvoir du lieu pour susciter des souvenirs, des émotions et des 
réflexions est évident tout au long des paroles enregistrées des [s]urvivants… En associant ces 
documents oraux à d’autres documents, il est possible de mieux comprendre la vie dans… [les 
pensionnats indiens] et commencer à raconter… [cette] histoire du point de vue des survi-
vants2 ». Les survivants de tout le pays qui ont brisé le silence sur les terribles abus qu’ils ont 
subis dans ces endroits partagent une fois de plus leurs connaissances historiques uniques. 
Toujours à la recherche de la vérité, ils aident à orienter les enquêtes médico-légales dans les 
cimetières et les environs des institutions où ils ont été emmenés lorsqu’ils étaient enfants.

Les archéologues qui travaillent avec les communautés autochtones pour localiser les lieux de 
sépultures anonymes des enfants manquants et disparus soulignent le rôle essentiel des survi-
vants dans le processus. L’archéologue Kisha Supernant (Métisse/Papaschase/Britannique), 
de l’Institut d’archéologie des Prairies et des Autochtones, souligne «  l’importance que ce 
travail soit centré et dirigé par les survivants3 » et note que les recherches au sol sont menées 
« sur la base des connaissances partagées… [par] des survivants et des familles, des endroits 
qu’ils voulaient que nous regardions4  ». Le Dr Scott  Hamilton souligne également l’im-
portance des témoignages des survivants : « Que disent les survivants? Ils constituent votre 
principale ressource… Les documents écrits sont en grande partie des documents bureaucra-
tiques créés par les institutions. Ces sources de données ne racontent pas nécessairement la 
même histoire5 ».

Photographie de la Dre Kisha Supernant faisant une présentation au Rassemblement national sur 
les sépultures anonymes, Edmonton, Alberta, 13 septembre 2022 (Bureau de l’interlocutrice spéciale 
indépendante).
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La Dre Sarah Beaulieu, experte en anthropologie du radar à pénétration de sol (RPS), explique 
que les témoignages des survivants l’aident à déterminer où chercher des sépultures poten-
tielles : « Le radar à pénétration de sol est l’approche scientifique, mais nous avons vraiment 
besoin de conserver les systèmes de connaissances autochtones [et] les récits oraux [dans] un 
espace égal… [cela] doit être honoré et respecté6 ». L’archéologue Andrew Martindale, Ph. 
D., membre du Comité consultatif national sur (CCN) les enfants manquants et disparus 
des pensionnats et les sépultures anonymes dans les pensionnats indiens et du Groupe de 
travail sur les sépultures anonymes de l’Association canadienne d’archéologie, souligne que 
le travail visant à trouver les emplacements précis des sépultures anonymes ou clandestines 
«  commence avec les survivants, leur savoir, leur compréhension... C’est ce sur quoi nous 
devons porter notre attention. Les recherches terrestres peuvent être effectuées dans les années 
à venir. La terre sera toujours là, les enfants seront toujours là. Nous devons d’abord nous 
appuyer sur les connaissances et le soutien des survivants, et c’est ce qui guidera notre travail 
à l’avenir7 ». Lors du Rassemblement national de Montréal en septembre 2023, le conseil-
ler en chef élu de la Première Nation c̓išaaʔatḥ (Tseshaht), Wahmeesh (Ken Watts), a déclaré 
aux participants que ceux qui travaillent avec les survivants doivent se rappeler que « c’est un 
travail de longue haleine. Il est important de ne pas perdre de temps, car nous perdons régu-
lièrement des survivants. Mais ce travail n’est pas une course. Mettez les survivants au centre. 
Soyez patient et attentionné et intégrez la culture dans tout8 ».

Les connaissances des survivants sur les enfants manquants et disparus et les sépultures 
anonymes ont également été partagées entre les familles au fil du temps, faisant désormais 
partie de la mémoire collective de la communauté. La chercheuse féministe crie Robyn Bour-
geois note que les familles et les communautés autochtones savent depuis des générations que 
les enfants étaient enterrés, souvent dans des fosses anonymes et des fosses communes, dans 
les cimetières des pensionnats indiens :

Ce ne sont pas des « découvertes »; au lieu de cela, ils sont la confirmation de 
ce que les peuples autochtones ont toujours su – comme le phénomène 
contemporain des peuples autochtones manquants et assassinés, nos 
enfants ont « disparu » dans les pensionnats [indiens], leur mort cachée 
dans des tombes anonymes. Ces connaissances ont été partagées à travers 
des histoires dans nos familles. Dans ma famille, c’est une histoire sur 
la façon dont nimosôm (mon grand-père) a creusé des tombes pour 
d’autres enfants pendant son séjour au pensionnat indien St. Bernard à 
Grouard, en Alberta. C’est absolument effrayant pour moi d’imaginer 
mon jeune grand-père creuser des tombes pour des enfants comme lui, 
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enterrer les siens et se demander probablement si un jour il ne se retrou-
verait pas dans l’une de ces tombes. Nous l’avons toujours su. Le reste 
du Canada ne l’a appris que plus tard9.

Peu après l’annonce publique des Tk’emlúps te Secwépemc (voir l’annexe A pour une liste des 
confirmations publiques jusqu’en juillet 2024), de nombreux survivants et membres de leur 
famille se sont souvenus d’avoir entendu parler d’enterrements dans le verger de pommiers du 
pensionnat indien de Kamloops. Le chef Michael LeBourdais « se souvient d’avoir entendu 
des histoires de son oncle qui a fréquenté le pensionnat dans les années 1950 au sujet de trous 
creusés dans le verger […] [Il a dit que] il n’a pas fallu longtemps pour que les garçons s’en 
rendent compte, ils ne creusaient pas simplement des trous, ils creusaient des tombes pour 
leurs camarades de classe10 ». Aujourd’hui, les connaissances sont partagées, rassemblées et 
documentées en tant que partie intégrante du processus de recherche et de récupération. 
David Shaepe, chercheur principal du processus de recherche et de récupération de la Nation 
Stó:lō Xyólhmet Ye Syéwiqwélh (Prendre soin de nos enfants), a déclaré que, lorsqu’ils ont 
interviewé des survivants, « ce que nous avons appris en parlant avec seulement une poignée 
de survivants est terriblement traumatisant et triste… Nous avons entendu parler d’enfants 
tués, nous avons entendu parler de l’enterrement secret d’enfants décédés et de l’enterrement 
forcé d’enfants par d’autres enfants11 ».

Lors du Rassemblement national d’Iqaluit, Alexina Kublu, une survivante qui a été gardée à 
l’hôpital Charles Camsell pendant un an, puis au pensionnat indien de Chesterfield Inlet, a 
déclaré que de nombreuses familles avaient des membres de leur famille qui ont été emmenés 
dans le sud vers des hôpitaux et qui ne sont jamais rentrés chez eux. Elle a expliqué combien 
il est difficile pour les familles de croire que leurs proches sont morts, dans la mesure où elles 
n’ont pas pu le constater par elles-mêmes, les corps n’ayant jamais été ramenés à la maison. 
Selon elle, cela donne espoir aux parents et les conduits à penser que leur enfant est peut-être 
encore en vie. Elle a dit qu’« il est difficile de prendre conscience de la réalité quand on ne sait 
pas où ils se trouvent12 ». Après des décennies à porter ces souvenirs troublants, les survivants 
espèrent que ces recherches apporteront enfin des réponses aux questions qu’ils n’ont jamais 
cessé de se poser. Qu’est-il arrivé à ces petits? Où sont-ils enterrés?

Le chapitre 1 des Lieux de vérité, Lieux de conscience met l’accent sur l’histoire des cimetières 
des anciens pensionnats indiens en tant que lieux de vérité et de conscience où l’on sait que 
des enfants sont enterrés. Il documente comment le gouvernement fédéral et les responsables 
de l’église savaient que de nombreux enfants mouraient dans ces institutions et ont planifié 
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leurs enterrements en conséquence en établissant des cimetières. S’appuyant sur les travaux 
de la Commission de vérité et réconciliation du Canada (CVR), Lieux de vérité, Lieux de 
conscience illustre les défis complexes que pose la conduite d’enquêtes historiques et médico-lé-
gales pour déterminer les circonstances de la mort et de l’enterrement des enfants. Ce chapitre 
du rapport final met en lumière plusieurs exemples des nombreux processus de recherche diri-
gés par des Autochtones et actuellement en cours sur les sites d’anciens pensionnats indiens 
et d’institutions connexes partout au Canada. Bien que les documents d’archives, tels que les 
rapports et la correspondance du gouvernement, les photographies, les plans de site, les cartes 
et les dessins architecturaux soient des sources d’informations essentielles, ils ont également 
des limites. Il ne s’agit que d’un type de preuves historiques que les communautés autoch-
tones recueillent pour mener des enquêtes médico-légales.

Ce chapitre se concentre sur les composantes locales du processus de recherche et de récu-
pération, en commençant par le rôle essentiel des survivants en tant que témoins vivants des 
atrocités et des violations massives des droits de la personne liées aux décès et aux enterre-
ments des enfants. Les efforts de recherche et de récupération actuellement déployés par les 
communautés autochtones sont d’une ampleur et d’une portée sans précédent au Canada13. 
Par conséquent, il est crucial que ces fouilles respectent les principes juridiques internatio-
naux et les normes médico-légales en matière de droits de la personne établis pour régir ces 
enquêtes médico-légales dans le monde entier. Tout aussi importants, ils doivent répondre 
aux critères juridiques autochtones, en intégrant les concepts, méthodologies et pratiques juri-
diques, historiques et scientifiques autochtones et occidentaux. Les processus de recherche et 
de récupération dirigés par les Autochtones combinent les témoignages des survivants avec 
des documents d’archives pour élaborer de nouvelles représentations conceptuelles, spatiales 
et relationnelles des terres, des cimetières et des sépultures anonymes potentielles. Cela 
constitue la base de l’établissement de recherches sur le terrain à l’aide de diverses technolo-
gies qui ont un riche potentiel anticolonial et transformateur. Les survivants, les familles et 
les communautés autochtones trouvent la vérité par des moyens de guérison qui affirment 
leur souveraineté, leur autodétermination et leurs droits de la personne en établissant des 
relations de collaboration pour partager les connaissances et les pratiques émergentes au sein 
des nations autochtones et entre elles. Cela sert également à renforcer la responsabilisation, 
la justice et la réconciliation pour contrer l’amnistie et l’impunité des colons dans la société 
canadienne.
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ÉLABORATION D’UNE APPROCHE MÉDICO-LÉGALE FONDÉE 
SUR LES DROITS DE LA PERSONNE POUR LES PROCESSUS DE 
RECHERCHE ET DE RÉCUPÉRATION

Comme l’ont démontré les chapitres précédents, le Canada doit adopter une approche 
solide fondée sur les droits de la personne pour les enquêtes médico-légales sur les sépultures 
anonymes et les fosses communes en lien avec les pensionnats indiens. Le Canada a l’obliga-
tion légale de faire respecter le droit international, les principes, les lignes directrices et les 
normes fondés sur l’Occident en ce qui concerne les enfants manquants et disparus et les lieux 
de sépulture non marqués14. Tout aussi importants, l’application des lois autochtones dans 
les enquêtes médico-légales peut permettre d’obtenir d’importantes formes de justice et de 
responsabilisation pour les violations massives des droits de la personne sur la base de critères 
autochtones. Comme nous l’avons mentionné précédemment, « la promesse des droits de la 
personne en matière de criminalistique ne consiste pas uniquement à identifier les restes15 ». 
Les processus de recherche et de récupération médico-légale doivent respecter, protéger 
et faire progresser les droits de la personne des survivants, des familles et des communau-
tés autochtones. Les droits de la personne en matière de médecine légale peuvent offrir aux 
familles et aux communautés l’occasion de faire le deuil de la mort des enfants, en restaurant la 
dignité humaine. Elles peuvent également englober diverses formes de réparations, telles que 
la commémoration et la commémoration publique, ainsi que la réécriture de l’histoire natio-
nale, en corrigeant les archives historiques pour contrer l’amnistie et l’impunité des colons16.

Dans l’application des approches médico-légales des droits de la personne aux processus de 
recherche et de récupération dirigés par les Autochtones, plusieurs des seize Principes direc-
teurs concernant la recherche des personnes disparues, établis par le Comité des disparitions 
forcées des Nations Unies (CNUED) en 2019, sont particulièrement pertinents :

• Le droit des victimes et des familles de participer aux recherches et de recevoir 
des informations, des rapports d’avancement et des résultats des recherches 
doit être protégé et garanti.

• Les recherches doivent adopter une approche fondée sur les distinctions 
afin de tenir compte des intérêts et des besoins particuliers des femmes et 
des enfants, ainsi que des pratiques culturelles des peuples autochtones.

• Il doit y avoir une stratégie globale et coordonnée pour les enquêtes de 
recherche à l’aide de méthodes judiciaires appropriées, d’experts judiciaires 
et d’autres spécialistes ayant une expertise technique ou autre.
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• Les perquisitions doivent être coordonnées par un organisme compétent 
et encadrées par des protocoles publics afin d’en garantir l’efficacité et la 
transparence; les protocoles de recherche doivent être révisés et mis à jour 
périodiquement pour tenir compte des leçons apprises, des innovations et 
des bonnes pratiques17.

Le respect des principes du CNUED dans l’élaboration de processus de recherche et de récupé-
ration anticoloniaux dirigés par des Autochtones au Canada garantira que les méthodologies 
historiques et scientifiques autochtones et occidentales fonctionnent efficacement ensemble. 

Cependant, pour ce faire, il faut interpréter ces principes à travers une perspective anticolo-
niale. Les peuples autochtones, en tant que détenteurs de droits inhérents, issus de traités et 
constitutionnels, ont non seulement le droit de participer aux recherches, mais aussi de les 
diriger. En adoptant une approche fondée sur les distinctions, il ne suffit pas de considérer 
simplement les pratiques culturelles et spirituelles des peuples autochtones; ils doivent plutôt 
être considérés comme faisant partie intégrante des systèmes juridiques autochtones, trans-
mis par le biais d’histoires orales et pratiqués dans le cadre de protocoles et de cérémonies. Il 
est important de réitérer que le droit des peuples autochtones de faire respecter et d’appliquer 
les lois autochtones est reconnu et affirmé par le droit international dans divers mécanismes 
et accords, y compris la Déclaration des Nations Unies sur les droits des peuples autochtones 
(Déclaration des Nations Unies)18. La communauté internationale reconnaît de plus en plus 
que la participation des peuples autochtones aux mécanismes de justice transitionnelle, tels 
que les commissions de vérité et de réconciliation, doit respecter leurs pratiques culturelles 
et spirituelles. Cependant, la plupart de ces pratiques ne sont pas considérées comme faisant 
partie intégrante des systèmes juridiques autochtones19.

Néanmoins, dans plusieurs pays où des efforts sont déployés depuis des années pour retrouver 
des personnes disparues, certains enquêteurs judiciaires ont conçu des processus holistiques 
de recherche et de récupération impliquant les peuples autochtones qui préservent à la fois 
l’intégrité culturelle et légale20. Par exemple, Fredy Peccerelli et Erica Henderson de la Fonda-
tion d’anthropologie médico-légale du Guatemala (FAFG) notent que les familles et les 
communautés mayas font partie intégrante du processus de la FAFG et que leurs cérémonies, 
funéraires et pratiques spirituelles « sont les bienvenues et encouragées à faire partie de ces 
enquêtes médico-légales grâce à l’approche centrée sur la famille de la FAFG21 ». Ils expliquent 
que, dans le cadre de son approche holistique, la FAFG recueille des témoignages d’his-
toires de vie de survivants de conflits armés et de génocides : « Ces témoignages audiovisuels 
présentent toute la vie du survivant. Cet effort a généré des histoires inégalées de persévé-
rance, de survie, de conflit et de vie qui, individuellement et collectivement, contribuent à la 
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mémoire historique, à l’identité, à la résilience et à l’éducation22 ». Lors du Rassemblement 
national à Edmonton, en Alberta, Peccerelli a déclaré que :

Lorsque vous pensez à une scène de crime, vous pensez généralement 
à une bande « ne pas traverser ». Mais ici, les familles doivent d’abord 
effectuer une cérémonie; nous devons agir avec beaucoup de cérémonie 
et de révérence lorsque nous dérangeons la Terre Mère. Les cérémo-
nies font partie intégrante de tout ce que nous faisons. Normalement, 
en tant que scientifique et archéologue, vous regardez là où vous avez 
des preuves – des images satellites ou de la terre enlevée… Mais parfois, 
un être cher vient rendre visite à une famille dans un rêve et la famille 
dit : « Il m’a dit qu’il était enterré là-bas près de cet arbre. » Il est donc 
important que la famille sache que nous travaillons pour eux, alors nous 
regarderons près de l’arbre, nous regarderons là-bas. Nous regarderons 
partout. Ils savent donc que nous n’allons laisser personne de côté23.

Au Canada, le rapport final de la CVR s’est appuyé sur un nouveau recueil d’histoires orales 
issu de déclarations publiques et privées recueillies auprès de près de sept mille survivants sur 
leurs expériences de vie et les abus qu’ils ont subis dans les pensionnats indiens. De nombreux 
survivants ont parlé des enfants qui sont morts et qui ont été enterrés dans ces institutions24. 
Aujourd’hui, les chercheurs communautaires utilisent la méthodologie de recherche des 
histoires orales autochtones, les protocoles et les pratiques d’entrevue pour documenter plus 
complètement les témoignages des survivants sur les enfants manquants et disparus et les 
sépultures anonymes25. Ces entrevues sont des contributions inestimables au processus de 
recherche et de récupération.

Témoignages de survivants dans le contexte des droits de la 
personne

La Nation Dakota de Sioux Valley s’efforce depuis 2012 de retrouver les sépultures anonymes 
des enfants manquants et disparus qui ont été envoyés au pensionnat indien de Brandon, au 
Manitoba. Gerald Bell, survivant et Aîné, a déclaré qu’il avait dû défendre l’enquête devant 
des étrangers : « Certaines des attitudes que nous avons rencontrées étaient : “Ils sont morts. 
Nous ne savons pas qui ils sont. Pourquoi s’en préoccuper? Vous savez, ce n’est pas votre 
enfant. Ce n’est pas votre parent”, au contraire... Toutes les nations, nous sommes toutes 
liées. C’est donc un concept, je pense, que les gens à l’extérieur de la communauté autochtone 
ne comprennent pas26 ». Katherine Nicholls, anthropologue et enquêteuse médico-légale qui 
mène les recherches sur le terrain, a souligné que «  les communautés ont besoin de savoir 
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où se trouvent leurs enfants. C’est un droit humain fondamental27 ». L’ancienne chef de la 
Nation Dakota de Sioux Valley, Jennifer Bone, a déclaré  : « nos enfants vieillissent et il est 
important que leur histoire soit racontée, que leurs connaissances soient partagées et que 
l’histoire soit documentée28 ». Les témoignages des survivants sont des histoires orales indi-
viduelles sur les atrocités, les génocides et les violations massives des droits de la personne qui 
font partie de la tradition orale et des archives historiques collectives de leurs communau-
tés et nations. Les historiens Winona Wheeler (Crie/Assiniboine), Charles Trimble (Dakota 
Ogola), Mary Kay Quinlan et Barbara  Sommer expliquent que «  pour les communautés 
autochtones, la connaissance du passé est primordiale et est transmise par la tradition orale. 
Les histoires orales des individus font partie de la tradition orale, tout comme les histoires et 
les enseignements, les chansons, les chants, les cérémonies et les histoires sur des événements 
importants. L’histoire orale autochtone comprend également des histoires personnelles, des 
histoires de famille et des histoires communautaires, qui peuvent, dans leur récit, intégrer des 
informations sur la culture et les traditions29 ».

Dans le contexte des processus de recherche et de récupération, les témoignages des survi-
vants font partie d’un phénomène mondial qui relie les récits de l’histoire de la vie au discours 
sur les droits de la personne en quête de justice30. Bien que les chercheurs en sciences sociales 
formés en Occident utilisent depuis longtemps des méthodes d’histoires orales pour recueillir 
des informations, ces méthodes ne sont pas nécessairement appliquées à travers une perspec-
tive anticoloniale fondée sur les droits de la personne. Certains chercheurs latino-américains 
observent que lorsque les méthodes d’histoires orales nord-américaines ou européennes ne 
prennent pas en compte les principes des droits de la personne dans les pays ayant un passé 
marqué de génocides, de violations massives des droits de la personne et de colonialisme, elles 
sont peu utiles pour documenter ces atrocités31. De même, de nombreux historiens oraux 
formés en Occident qui travaillent avec les communautés autochtones ne connaissent pas 
bien la méthodologie et les pratiques de l’histoire orale autochtone. Cependant, la méthodo-
logie et les pratiques de l’histoire orale autochtone sont bien établies dans le monde entier, y 
compris dans de nombreuses communautés des Premières Nations, des Inuits et des Métis 
qui dirigent des processus de recherche et de récupération. En 2021, l’Institut d’archéologie 
des Prairies et des Autochtones a élaboré un guide de ressources sur l’histoire orale pour aider 
les communautés autochtones à mener des entrevues avec des survivants et d’autres personnes 
dans le cadre de la recherche de sépultures anonymes32.

Le chapitre 9 de ce rapport final décrit les impacts négatifs des méthodologies et des pratiques 
historiques et archivistiques coloniales dans la recherche de documents. Les disciplines scien-
tifiques de l’archéologie et de l’anthropologie sont également profondément impliquées dans 
le projet colonial de peuplement. Cependant, comme le souligne Rebecca  Tsosie, juriste 
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Yacqui, les disciplines scientifiques occidentales peuvent renforcer les structures juridiques 
et politiques injustes qui ont opprimé les peuples autochtones, mais elles peuvent également 
soutenir l’autodétermination et les droits de la personne des Autochtones au service de la 
justice33. Notant l’importance de faire respecter la Déclaration des Nations Unies, elle conclut 
que :

En intégrant les normes relatives aux droits de la personne et en hono-
rant l’autodétermination des peuples autochtones à la fois comme un 
droit légal et une considération morale, les politiques publiques natio-
nales peuvent répondre plus équitablement à l’expérience distinctive 
des peuples autochtones. De même, les scientifiques et les organisa-
tions scientifiques peuvent intégrer les normes relatives aux droits de 
la personne dans leurs méthodes disciplinaires et leurs codes de déon-
tologie afin d’explorer les implications éthiques et juridiques de leurs 
travaux sur les peuples autochtones34.

Le sociologue Chippewa Duane Champagne préconise que les processus de rapatriement 
(qui comprendraient la phase de recherche et de récupération) adoptent une « approche de 
gouvernement à gouvernement plus multiculturelle qui intègre à la fois les valeurs scienti-
fiques occidentales et les valeurs autochtones35 ». Il est encourageant de constater qu’un grand 
nombre d’historiens, d’archivistes, d’archéologues et d’anthropologues non autochtones qui 
travaillent au sein des équipes de recherche et de récupération dirigées par des Autochtones 
ont adopté cette approche multidisciplinaire anticoloniale. Cela devient évident lorsque les 
survivants sont honorés et respectés pour leurs connaissances et leur expérience, et qu’ils sont 
des membres précieux des équipes de recherche et de récupération.

Pour les survivants, les familles autochtones et les communautés qui exercent leur droit à la 
vérité, le but des recherches est de découvrir ce qui est arrivé à chaque enfant qui n’est jamais 
rentré chez lui. Ils veulent des réponses à leurs questions parce que, comme Peccerelli l’a dit 
aux participants lors du Rassemblement national d’Edmonton, la FAFG a constaté que « la 
dernière chose que les familles perdent, c’est l’espoir36 ». Leur enfant serait-il encore en vie 
quelque part? Est-il mort dans l’une de ces institutions et, si oui, où est-il enterré? Ces ques-
tions hantent les familles et les communautés. La recherche de la vérité pour redonner de la 
dignité aux enfants et à leurs familles est un processus de réappropriation, de rapatriement et 
de commémoration. Il a souligné que les recherches de la FAFG pour retrouver les disparus 
commencent et se terminent par l’engagement communautaire, les protocoles traditionnels et 
les cérémonies37. En juin 2023, lors d’un rassemblement à Carcross, au Yukon, pour les survi-
vants du pensionnat indien Chooutla (Carcross), Judy Gingell, membre du Groupe de travail 
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sur les enfants manquants et disparus des pensionnats du Yukon, a déclaré :

« Il est de notre responsabilité de découvrir la vérité et de reconnaître le 
passé. En fin de compte, les familles cherchent depuis des décennies les 
réponses qu’elles méritent... Grâce à cette recherche, nous espérons appor-
ter un sentiment de paix et de guérison aux familles et aux communautés 
touchées par des actes répréhensibles passés. Alors que les recherches au 
sol commencent, nous ne savons pas ce que nous trouverons… Tous les 
secteurs qui seront fouillés ont été identifiés par d’anciens résidents, des 
familles et des milliers de dossiers. D’après les histoires et l’information, 
de nombreux élèves des Premières Nations du Yukon ont fréquenté ces 
écoles et certains ne sont jamais rentrés chez eux38 ».

À chaque rassemblement national, les participants ont souligné que le processus de recherche 
et de récupération médico-légale lui-même est aussi important que le résultat et qu’il doit être 
dirigé par des Autochtones et se poursuivre pendant de nombreuses années. Cela est cohérent 
avec la littérature sur les réparations et les points de vue d’experts internationaux ayant une 
vaste expérience de la conduite d’enquêtes médico-légales39.

Lors d’une réunion avec le Bureau de l’interlocutrice spéciale indépendante (BIS), Peccerelli 
a souligné que l’indépendance et la durabilité des enquêtes médico-légales sont essentielles, 
car le soutien politique et financier des gouvernements à ce travail est imprévisible. Il a déclaré 
que pour que le processus de recherche et de récupération soit durable dans le temps, il doit 
être dirigé par les familles et les communautés. Pour eux, « le but du processus est de suivre et 
de découvrir la vérité sur le sort de leur être cher; cela fait aussi partie de leur histoire, de leur 
communauté, et ils réaliseront ce travail pendant très longtemps40 ». Lors du Rassemblement 
national à Edmonton, Nicholls a déclaré que ce processus prend du temps et que « La ques-
tion n’est pas seulement de savoir combien de temps ce projet prendra, mais aussi s’il y aura 
toujours un soutien et un financement pour le mener à bien. Le travail est loin d’être terminé 
et nous voulons rendre hommage aux enfants dont les tombes n’ont pas été retrouvées et qui 
sont toujours portés disparus41 ». Il convient de noter que, bien que d’importantes recherches 
aient été menées sur les pensionnats indiens reconnus en vertu de la Convention de règlement 
relative aux pensionnats indiens (CRRPI), les travaux sur les pensionnats indiens non recon-
nus et les établissements connexes tels que les hôpitaux, les sanatoriums et les maisons de 
correction ne font que commencer42. De même, des appels sont lancés pour enquêter sur les 
cimetières et les sépultures anonymes situés sur les anciens sites des écoles et des collèges de 
mission du XIXe siècle établis avant le système des pensionnats indiens43.
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Collège indien de Sussex Vale

Le collège indien de Sussex Vale ouvrit ses portes en 1786, près de ce qui est aujourd’hui 

Sussex Corner, au Nouveau-Brunswick, et fut exploité par la New England 

Company, une société missionnaire anglicane, jusqu’en 182644. Il s’agit d’une école 

industrielle dont le but était de « civiliser » les enfants autochtones, de les convertir 

au protestantisme, de leur enseigner l’anglais et de les former comme domestiques 

et agriculteurs. L’institution a également accueilli des enfants non autochtones 

dont les parents agriculteurs voulaient qu’ils apprennent à lire et à écrire45. Tout 

au long de son activité, le collège indien de Sussex Vale a été critiqué pour ne pas 

avoir nourri adéquatement les enfants, ne pas les avoir envoyés à l’école et les 

avoir exploités, en les faisant travailler. À partir de 1807, les enfants confiés à la 

New England Company à Sussex Vale furent envoyés travailler sous prétexte d’ap-

prentissage, tandis que leurs « maîtres » recevaient une compensation financière 

de 20 livres par enfant et par an pour leur participation à l’arrangement. Ce chan-

gement visait à retirer les enfants de leurs familles afin d’accélérer leur conversion 

au protestantisme46. Les parents étaient tenus de signer des « contrats de servi-

tude », puis les enfants étaient envoyés chez des colons de la région, étant entendu 

qu’ils apprendraient à lire, à écrire et qu’ils seraient formés à un métier47.

Des preuves documentaires montrent que certaines filles ont été exploitées sexuel-

lement et qu’il n’y avait pas de limite au nombre de domestiques sous contrat 

qu’une famille pouvait avoir48. Le révérend Oliver Arnold était le maître du collège 

indien de Sussex Vale. On savait qu’il avait cinq ou six serviteurs sous contrat et qu’il 

recevait 20  livres par an pour chacun49. L’une de ses servantes sous contrat était 

une fille wolastoqiyik (malécite) nommée Molly Gell. Le fils du révérend Arnold, 

Joseph, l’a mise enceinte50. Le bébé a été gardé, devenant l’un des serviteurs 

sous contrat du révérend Arnold51. Malheureusement, ces mauvais traitements et 

abus sexuels sur les filles et la naissance d’enfants « illégitimes » étaient courants. 

La CVR a noté qu’« en réponse aux plaintes concernant l’école, la New England 

Company a commandé deux enquêtes, qui ont toutes deux conclu que les enfants 

étaient utilisés comme main-d’œuvre bon marché, recevaient peu de formation 

et n’étaient pas envoyés à l’école52 ». Dans son rapport de 1882, William Bromley 

« eut des mots particulièrement durs pour Arnold qui, croyait-il, utilisait l’argent de 

la New England Company pour remplir les poches de ses parents dissolus53 ». Par 
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la suite, la New England Company ferma l’établissement et concentra ses efforts 

missionnaires sur le sud de l’Ontario et les Mohawks. L’Institut Mohawk, géré par 

l’église anglicane et le gouvernement fédéral de 1828 à 1970, est le plus ancien 

pensionnat indien du Canada54.

Dans un rapport publié en 2000 par la Fondation autochtone de guérison, les 

renseignements suivants ont été communiqués au sujet de Sussex Vale dans des 

témoignages oraux sur la mort d’enfants, leurs sépultures anonymes et le contraste 

avec les sépultures marquées des responsables de l’établissement :

Dans les années 40, 50 et 60, on a continué à raconter des histoires 

orales sur des bébés tués et enterrés dans le sous-sol en ciment de 

l’école. Les auteurs de ces crimes sont enterrés ensemble, entre eux, 

au cimetière anglican dans l’actuel Sussex. Leurs pierres tombales 

affichent fièrement leurs noms et leurs mémoires. «  À la mémoire 

affectueuse » de George Arnold et de son fils Oliver Arnold (violeur 

et délinquant sexuel présumé), qui ont entraîné la mort de nombreux 

enfants indiens; George Leonard, éminent loyaliste et trésorier du 

conseil des commissaires de la New England Company… Le juge 

Isaac Allen… qui a frauduleusement volé « l’île Savage » (Ekpahak) 

aux Malécites de la rivière Saint-Jean, descendants directs des gens 

qui vivent actuellement à Sainte-Marie. Les histoires continuent 

d’être racontées [à travers l’histoire orale]55.

Une description du collège indien de Sussex Vale publiée en 1892 indique que le 

révérend Oliver Arnold, le premier recteur du Sussex, a décrit les dernières traces de 

l’institution comme étant « de pathétiques petites croix en bois dans le cimetière de 

Ward’s Creek56 ». Il s’agissait probablement d’une référence à l’ancienne section du 

cimetière anglican Trinity, près de l’actuel Sussex Corner, au Nouveau-Brunswick.

En juin 2021, les chefs Wolastoqey ont demandé une enquête sur l’ancien site du 

collège indien de Sussex Vale, y compris une enquête au géoradar sur les terrains. 

Ils ont dit que la province doit « cesser de prétendre que le Nouveau-Brunswick n’a 

rien à voir avec ces horribles institutions57 ». En novembre 2023, aucune enquête 

officielle n’avait été ouverte, et des représentants du secrétariat du Congrès des 

chefs des Premières Nations de l’Atlantique ont porté le collège indien de Sussex 

Vale à l’attention de l’interlocutrice spéciale indépendante.
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SUPERPOSITION DE PREUVES ET CARTOGRAPHIE DES LIEUX 
DE VÉRITÉ

Les processus de cartographie, de recherche et de récupération dirigés par les Autochtones 
comportent deux dimensions : le niveau macro des modèles systémiques de génocide et de 
violations massives des droits de la personne qui deviennent évidents lorsque les commu-
nautés partagent leurs connaissances et leurs recherches entre les lieux de vérité, et le niveau 
micro des enquêtes propres à chaque lieu, qui sont uniques à chacun d’entre eux. Bien que 
la majeure partie de ce chapitre se concentre sur les processus de recherche et de récupéra-
tion propres à chaque lieu, il est nécessaire de cartographier ces lieux de vérité à l’échelle 
nationale. L’objectif est de cartographier les cimetières et les sépultures anonymes à travers 
le pays et d’éduquer tous les Canadiens sur cet aspect de l’histoire du Canada afin de faire 
progresser la vérité, la responsabilité, la justice et la réconciliation. Les exemples suivants 
sont représentatifs de la cartographie des cimetières et des sépultures non anonymes au 
niveau macro et micro.

PRATIQUE ÉMERGENTE : CARTE NATIONALE 
CANGEO DES LIEUX DE SÉPULTURES ANONYMES

Le Bureau de l’interlocutrice spéciale indépendante (BIS) a signé un proto-

cole d’entente avec Canadian Geographic pour collaborer à la création 

d’une carte interactive accessible au public des lieux où sont recherchés des 

cimetières et des sépultures anonymes58. Cette information a été compilée  

par le Dr Scott  Hamilton pendant de nombreuses années, y compris lors-

qu’il a travaillé sur son rapport pour la CVR intitulé « Où sont enterrés les 

enfants?59 ».

La carte a été lancée le 30  septembre  2022. Son but est de promou-

voir l’éducation et la sensibilisation du public à la vérité sur les sépultures 

anonymes et les enfants manquants et disparus et de fournir des infor-

mations pour soutenir ceux qui dirigent les efforts de recherche et de 

récupération. La carte comprend une description, ainsi que des images 

aériennes et des cartes historiques, des sites des pensionnats indiens 

reconnus en vertu de la CRRPI. Il contient également de l’information 

sur des sites qui ne sont pas reconnus en vertu de la CRRPI. Des travaux 

sont en cours pour ajouter plus d’informations sur tous les sites où des 
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sépultures anonymes d’enfants manquants et disparus peuvent se trouver.

La carte continue d’être mise à jour au fur et à mesure que de nouveaux 

renseignements sont fournis par les principaux processus de recherche et 

de récupération. Canadian Geographic a créé un guide de l’enseignant et 

plusieurs activités éducatives afin qu’ils puissent intégrer la carte comme 

outil pédagogique dans leur programme d’études60. De plus, Canadian 

Geographic s’est associé au BIS pour établir des kiosques d’information lors 

des rassemblements nationaux, des assemblées et de plusieurs autres confé-

rences afin de promouvoir la sensibilisation. À la suite des discussions qui ont 

eu lieu à ces kiosques d’information, de nouvelles images et informations sont 

ajoutées afin d’améliorer la précision de la carte. Au moment de la rédaction 

de ce rapport final, la carte a été vue près de trente mille fois.

Diverses collectivités en sont à différentes étapes du processus de recherche et de récupération 
au niveau microéconomique, propre au lieu; certains effectuent ce travail depuis plusieurs 
années, tandis que d’autres ne font que commencer. Le travail du Centre de ressources numé-
riques de la l’école indienne industrielle de Carlislel aux États-Unis, qui cartographie le site de 
l’ancienne école industrielle indienne depuis le milieu des années 2000, démontre la puissance 
et le potentiel de la cartographie des cimetières à la fois en termes de localisation de sépultures 
anonymes et de sites commémoratifs de vérité et de conscience. Compte tenu de l’influence 
de l’école industrielle indienne de Carlisle sur l’établissement du système des pensionnats 

La carte des lieux de sépulture anonymes de Canadian Geographic, qui montre 
certains des emplacements des sépultures anonymes qui ont été identifiées à ce jour. 
Un exemple de ce que les utilisateurs voient lorsqu’ils choisissent un lieu pour obtenir 
plus d’informations (extrait de Canadian Geographic).
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indiens au Canada, elle est particulièrement intéressante.

Cartographie du cimetière de l’école industrielle indienne de 
Carlisle et des lieux de sépulture non marqués

Susan  Rose et James  Gerencser, codirecteurs du Centre de ressources numériques de 
l’école indienne de Carlisle, mettent en lumière un projet de cartographie numérique créé 
par le Centre de ressources numériques de l’école indienne de Carlisle (CISDRC) pour 
documenter l’histoire de l’école industrielle indienne de Carlisle, en Pennsylvanie, qui a été 
créée par Richard Henry Pratt en 1879. L’institution a servi de modèle pour les pension-
nats indiens à travers les États-Unis et pour le système des pensionnats indiens au Canada61. 
Une partie du projet consistait à cartographier les histoires de deux frères et sœurs Apache 
Lipan qui sont morts à Carlisle et y ont été enterrés. À l’aide d’histoires orales Lipan Apache, 
de divers documents d’archives et d’outils de système d’information géographique (SIG), 
les chercheurs ont créé une chronologie visuelle des moments clés de leur vie. Le projet 
s’est ensuite étendu à d’autres sépultures dans les deux cimetières situés sur l’ancien site de 
Carlisle. Les auteurs expliquent que :

Comme le cimetière local n’admettait pas l’enterrement de non-Blancs, 
l’école a établi son propre cimetière au début de 1880. Au moment 
de la fermeture de l’école en 1918, ce cimetière comptait plus de 190 
occupants. Quelques années après la prise de contrôle des casernes de 
Carlisle par l’armée américaine, elle a cherché à faire déplacer ce cime-
tière dans une autre partie du terrain. De nombreuses pierres tombales 
et autres marqueurs laissés près des tombes s’étaient alors détério-
rés, de sorte que les noms et les dates n’étaient plus lisibles. Après le 
déménagement du cimetière au cours de l’été 1927, 14 nouvelles pierres 
tombales portaient simplement la mention «  Inconnu  ». Au fil des 
ans, le personnel de la Cumberland County Historical Society, parte-
naire du projet du CISDRC, a cherché à identifier ces 14 personnes 
anonymes... Au cours de l’été 2017, Frank Vitale et George Gilbert, 
membres de l’équipe du CISDRC, ont entrepris de cartographier les 
lieux de sépulture des personnes dans le cimetière d’origine et dans 
le nouvel emplacement. «  Grâce à ce travail, nous voulions rendre 
plus facilement accessibles les informations sur les décès et les enter-
rements des étudiants de Carlisle, mais nous espérions également que 
la cartographie elle-même pourrait fournir de nouveaux indices sur les 
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sépultures sans nom62 ».

Rose et Gerencser ont décrit les efforts continus de l’équipe du projet pour cartographier 
 l’ancien et le nouveau cimetière et identifier les enfants qui y sont enterrés :

Prenant toutes les informations qu’ils avaient pu recueillir jusque-là, 
Frank et George ont commencé à cartographier l’ancien et le nouveau 
cimetière. À l’aide du diagramme de l’ancien cimetière, ils ont tracé 
chaque sépulture dans l’ordre chronologique afin que les visiteurs du 
site puissent visualiser la croissance progressive du cimetière au cours de 
ses 39 années d’utilisation. Ils ont créé une vue du cimetière codée par 
couleur selon la nation ou la tribu de chacun des élèves, et en ont créé 
d’autres montrant des sépultures en groupes de 5 ans et de 10 ans. Pour 
le cimetière déplacé, Frank et George ont créé des vues similaires reflé-
tant la nation ou la tribu et les regroupements par décennie, mais ils ont 
également tiré parti de la cartographie SIG de base pour localiser chaque 
pierre tombale telle qu’elle se présente actuellement. Chaque point de 
cette carte interactive montre les informations sur les personnes qui y 
sont enterrées. Les filtres permettent à l’utilisateur de visualiser les sépul-
tures par nation ou tribu des individus, ou par groupes de décennies 
pour les dates des décès.

Ces différentes cartes et diagrammes sont accompagnés des différentes 
sources qui ont été utilisées pour confirmer la mort et l’enterrement 
de chaque personne. Chaque personne dispose d’une page Web sur 
laquelle est affichée une compilation de la documentation disponible à 
ce jour, y compris des éléments des dossiers des étudiants ainsi que des 
avis dans les journaux, des mentions dans un journal ou des notes dans 
les registres d’inscription. Les noms, les affiliations tribales, les dates de 
décès et les emplacements des lots funéraires sont également disponibles 
sous forme de tableau sous forme de feuille de calcul Excel téléchar-
geable. Enfin, d’autres sources qui ont documenté le cimetière au fil du 
temps, chacune d’entre elles fournissant des indices supplémentaires 
sur les lieux de sépulture des étudiants, sont incluses. Ce travail a été 
utile lorsque diverses nations ont discuté de la possibilité d’exhumer les 
membres de leur famille63.

La cartographie numérique du CISDRC retrace deux aspects de l’histoire des cimetières et 
des sépultures anonymes à l’école industrielle indienne de Carlisle. Au niveau micro, il crée des 
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histoires de vie individuelles des enfants qui y sont morts; au niveau macro, il retrace l’évolu-
tion des modèles d’inhumation dans les cimetières au fil du temps. Le CISDRC a également 
créé une page Web dédiée aux cimetières, avec des informations pour aider les familles et les 
membres de la tribu à la recherche d’un enfant qui pourrait y être enterré64. Les ressources 
consultables en ligne comprennent les dossiers des étudiants, les pierres tombales et les 
registres funéraires par nom, date de décès et lot funéraire, les documents gouvernementaux, 
les photographies, les journaux et les coupures de magazines, ainsi que les listes. À l’échelle 
nationale, le ministère de l’Intérieur des États-Unis a enquêté sur le système des pensionnats 
indiens, ce qui comprenait des recherches sur les cimetières et les lieux de sépulture marqués 
et non marqués d’enfants autochtones dans ces institutions à travers le pays65.

Utilisation de la cybercartographie

Certaines communautés ont commencé à utiliser la cybercartographie pour rassembler 
et trianguler les données afin de créer des processus itératifs de mappage de site conçus 
uniquement pour un site spécifique. La cartographe Stephanie  Pyne a participé au projet 
quinquennal de cartographie de la mémoire des terres des pensionnats. Travaillant à l’élabo-
ration d’un atlas de cybercartographie pour la réunion des survivants du pensionnat indien 
d’Assiniboia en juin 2017, elle a déclaré que « l’un des objectifs importants de la cartographie 
communautaire est d’établir une politique de “vérité sur le terrain” en incluant les points de 
vue des communautés de diverses manières sur les cartes, en plus des perspectives “scienti-
fiques” et autres66 ».

Qu’est-ce que la cybercartographie?

D.R. Fraser Taylor définit la cybercartographie comme suit : 

[Un] processus complexe, holistique et centré sur l’utilisateur qui appli-

que des technologies basées sur la localisation… pour toutes sortes 

d’informations qualitatives et quantitatives [à être] reliées par la locali-

sation et affichées dans des formats innovants, interactifs, multimodaux 

et multisensoriels. Les atlas cybercartographiques permettent aux 

communautés d’utilisateurs de raconter leurs propres histoires. La 

cartographie et la narration sont toutes deux des instincts humains 

fondamentaux et constituent un élément central de la nature holis-

tique de la cybercartographie. Le processus de création de ces atlas 

est… aussi important que l’atlas [lui-même]67.
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Pyne a noté que les chercheurs du projet rencontraient régulièrement les survivants qui 
guidaient l’ensemble du projet :

Bien que nous ayons commencé à mieux comprendre le bâtiment de 
l’école, le site et d’autres aspects grâce à nos recherches dans des docu-
ments d’archives et des publications historiques et universitaires, la 
photo, la vidéo et l’audio documentant les événements et les activités 
de la réunion [des survivants] seraient notre première occasion de nous 
rendre sur le terrain et de rencontrer les participants à la réunion68.

Les témoignages des survivants sont superposés à des documents d’archives tels que des photo-
graphies, des plans et des cartes de site, des dessins architecturaux et de la correspondance liée 
à un pensionnat indien particulier afin de produire une image historique plus complète de 
l’institution et du territoire et de la façon dont ceux-ci ont changé au fil du temps. McCracken 
et Hogan notent que :

L’importance des histoires orales enregistrées par les survivants qui 
sont décédés est inestimable pour les peuples autochtones contempo-
rains qui veulent en savoir plus sur leur propre histoire. Lier ces récits 
oraux à un lieu redonne un sens et un but à la terre. La terre est tissée 
d’histoires et d’Histoire, et les habitants en sont les gardiens. À travers 
les systèmes de colonisation et de génocide, ces vérités autrefois facile-
ment accessibles sont désormais à accès limité. Au fur et à mesure que 
les écoles disparaissent, leur histoire est susceptible de disparaître avec 
elles. Le fait de relier les points physiques de la carte aux voix des survi-
vants ajoute une nouvelle composante pour les utilisateurs autochtones 
tout en résonnant avec l’histoire éternelle de cette terre; tout comme les 
histoires ont été transmises depuis des temps immémoriaux au travers 
de la parole des Aînés69.

Les fouilles sur le terrain corroborent les témoignages et les  
vérités des survivants

Au fur et à mesure que les processus de recherche et de récupération se poursuivent dans tout 
le pays, l’exactitude des souvenirs des survivants est corroborée par les documents d’archives 
et les fouilles des sols. En septembre 2022, lors du Rassemblement national d’Edmonton, la 
survivante Charlene Belleau a indiqué que l’équipe d’enquête de Williams Lake, qui dirige 
la récupération des enfants manquants et disparus et des sépultures anonymes en lien avec 
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le pensionnat indien de la mission St. Joseph en Colombie-Britannique, a été en mesure de 
s’appuyer sur les vérités et les témoignages partagés par les survivants. Elle a déclaré qu’ils 
« ont pu trouver des plans que nous avons ensuite pu faire correspondre avec les histoires 
partagées par les survivants et les anciens élèves. Par exemple, les survivants nous ont dit : “Ils 
ont fait ça au lac, il y a peut-être des enfants là-bas.” Ensuite, nous allons dans les archives et 
tout est là, en noir et blanc, des exemples de cabane ou de grange au bord de ce lac70 ». En 
février 2023, le conseiller en chef Ken Watts a annoncé publiquement que son initiative de 
recherche, ʔuuʔatumin yaqckwiimitqin (Le faire pour nos ancêtres), guidée par des témoi-
gnages de survivants et des documents historiques, a révélé que 67 enfants étaient morts au 
pensionnat indien d’Alberni, en Colombie-Britannique. Une enquête RPS de 10 acres – sur 
un site de près de 250 acres – a révélé 17 sépultures anonymes potentielles. Il a déclaré que 
« ce n’est pas juste un autre chiffre. Pour les survivants, c’est la vérité qu’ils partagent depuis 
le tout début… sachant que certains enfants ne sont jamais rentrés chez eux. C’est confirmer 
ce qu’ils ont toujours su71 ».

En août 2023, la Première Nation d’English River a confirmé que son équipe de recherche 
avait trouvé 83  tombes anonymes potentielles sur le site de l’ancien pensionnat indien de 
Beauval, en Saskatchewan :

En août 2021, la Première Nation d’English River (REND) a commencé 
à fouiller le site de l’ancien pensionnat indien de Beauval à l’aide d’un 
radar à pénétration de sol (RPS). La phase 1 de la recherche est main-
tenant terminée et a couvert une grande partie de l’intérieur et autour 
du cimetière de l’école. Les résultats du géoradar ont produit plusieurs 
résultats positifs ou zones d’intérêt (AOI) sur ce site, ce qui correspond 
à ce que nous croyons maintenant être 83 tombes anonymes possibles. 
« C’est avec une profonde tristesse que nous annonçons qu’après une 
enquête plus approfondie et une étude de ces possibles sites de sépul-
tures non marqués, la plupart d’entre eux ont été étiquetés comme étant 
de la taille d’un enfant ou d’une longueur “subadulte”. De plus, 12 de ces 
tombes anonymes ne mesurent en moyenne que 2,5 pieds de long, ce qui 
correspond à des sépultures de nourrissons, et à plusieurs témoignages 
de naissances et de décès subséquents de nourrissons par des survivants 
de cette école », a déclaré Jenny Wolverine, chef de la Première Nation 
d’English River. Un conseil spécial composé de membres de la commu-
nauté, d’Aînés et de survivants fournit des conseils et des orientations 
sur les prochaines étapes. D’autres sites identifiés par les comptes Survi-
vor seront fouillés par l’équipe RPS72.
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Le Conseil des Aînés de la Première Nation d’English River a également publié une déclara-
tion dans laquelle il souligne que :

Ces enfants et bébés ne sont plus perdus. Ils n’ont jamais été oubliés, 
et nous trouvons un certain soulagement dans le fait qu’ils ont été 
retrouvés. Leurs dernières demeures peuvent maintenant être correc-
tement marquées et entretenues. Nous croyons que les esprits de ces 
petits nous appelaient, et leurs appels ont finalement été entendus, et 
ils ont maintenant été retrouvés. Leurs esprits peuvent maintenant être 
honorés, nourris et priés comme le dictent le protocole et la cérémonie 
appropriés73.

Ce ne sont là que quelques-uns des nombreux exemples où les informations recueillies 
auprès des survivants sont corroborées par les documents d’archives et les enquêtes RPS dans 
ces phases initiales du processus de recherche et de récupération. Cela ouvre également de 
nouvelles pistes d’enquête pour les communautés et les aide à prendre des décisions sur les 
prochaines étapes.

ADAPTATION DES PLANS, DES MÉTHODOLOGIES ET DES 
TECHNOLOGIES DE RECHERCHE

Lors de chaque rassemblement national, les participants ont partagé les nombreuses raisons 
qui les poussent à accomplir cette mission sacrée. Toutes les communautés n’ont pas les mêmes 
buts ou objectifs lorsqu’elles commencent à rechercher les enfants manquants et disparus et 
les sépultures anonymes. Les besoins différents de la communauté ou de la famille peuvent 
mener à des processus différents dans la façon dont les recherches sont mises en œuvre. Il 
est important d’explorer, de comprendre et de respecter ces différences. Cependant, certains 
messages communs ont émergé tout au long des rassemblements :

• Recherche de la vérité : Les survivants ont parlé des enfants qui sont enter-
rés sur ou autour des anciens sites des pensionnats indiens. Les recherches 
font partie de la recherche inachevée de la vérité de la CVR, et la poursuite 
de ce travail est une partie importante de la guérison.

• Faire progresser la justice et la responsabilisation : Bien que tous les sur-
vivants, membres de la famille ou communautés ne souhaitent pas s’engager 
dans le système judiciaire pénal, le processus de recherche et de récupéra-
tion des enfants manquants et disparus est, pour beaucoup, sa propre forme 
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de justice. Quelle que soit la direction choisie par une communauté ou une 
famille, ce travail est essentiel pour créer une voie vers la justice et l’obliga-
tion de rendre des comptes.

• Dignité  : Tous les participants ont convenu que la recherche des enfants 
manquants et disparus et des sépultures anonymes est une mission sacrée. 
Les plans et les processus de recherche doivent garantir la plus grande dignité 
et le plus grand respect pour chacun des enfants manquants et disparus.

Bien que les outils de recherche archéologique tels que le radar à pénétration de sol aient 
attiré l’attention des médias, le processus de recherche et de récupération ne commence pas 
là. Comme l’ont souligné la Dre Kisha Supernant et d’autres, le processus commence par les 
témoignages des survivants sur les enfants et leurs connaissances substantielles des sites insti-
tutionnels où ils sont enterrés. Kristin Kozar, directrice générale du Centre d’histoire et de 
dialogue sur les pensionnats indiens de l’Université de la Colombie-Britannique (UBC), a 
déclaré aux participants au Rassemblement national de Vancouver qu’ils avaient mis en place 
un programme de témoignages oraux pour s’assurer que les expériences des personnes directe-
ment touchées par les pensionnats indiens, d’autres institutions et les systèmes de colonialisme 
soient enregistrées. Le programme rendra les témoignages oraux accessibles pour une utilisa-
tion future conformément aux protocoles communautaires. Elle a noté que « l’histoire orale 
et les documents écrits existent souvent dans une relation complémentaire. Sans accès aux 
deux… une communauté ne se retrouve qu’avec des versions partielles de sa propre histoire et 
de son identité74 ».

Création de plans de recherche et de chronologies de site

Alors que les communautés recueillent les témoignages des survivants à l’aide de la métho-
dologie et des protocoles de l’histoire orale autochtone, elles recherchent également des 
documents d’archives pour obtenir des informations sur les sites et sur les sépultures des 
enfants. Lors du Rassemblement national de Vancouver, Ryan Shackleton, directeur général 
de Know History, a déclaré aux participants qu’il était essentiel de créer un plan de recherche 
préliminaire pour déterminer les objectifs de la recherche. Le but est-il de recueillir les noms 
des enfants, de soutenir le travail de géoradar ou de recueillir le nom des auteurs? Chacun 
de ces objectifs nécessite des stratégies de recherche spécifiques, y compris l’identification 
des archives à rechercher75. Pour que ce travail soit durable dans le temps, les communau-
tés doivent garder le contrôle des connaissances et des informations qu’elles accumulent. 
Comme l’indique le chapitre précédent, l’affirmation de la souveraineté des données autoch-
tones passe par tous les aspects du processus de recherche, depuis l’élaboration d’un plan 
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de recherche jusqu’à la détermination de la façon de détenir, de protéger et de partager les 
données, les connaissances et les informations en lien avec les travaux de recherche et de 
récupération.

Le travail de recherche et de récupération est très complexe. Comme l’a noté Hamilton, 
la détermination de l’emplacement des sépultures anonymes nécessite une compréhen-
sion historique du fonctionnement des institutions et des tendances relatives à la façon 
dont les enfants mouraient et à l’endroit où ils étaient enterrés76. La recherche de sépul-
tures anonymes consiste à identifier l’emplacement et les limites des anciens cimetières des 
pensionnats indiens ainsi que d’autres sépultures anonymes, y compris les sépultures poten-
tiellement clandestines ou cachées. Les cimetières des pensionnats indiens peuvent contenir 
des sépultures anonymes, car ils ont souvent été établis de manière informelle et ont été 
peu documentés et réglementés par le gouvernement fédéral. Le gouvernement fédéral n’a 
pas non plus pensé à la façon dont ces cimetières seraient entretenus après la fermeture des 
pensionnats indiens77. Hamilton insiste sur le fait que, lors de la préparation d’un plan de 
recherche et d’un calendrier, de multiples sources d’informations doivent être recueillies et 
analysées, y compris les témoignages des survivants, les documents d’archives et les cartes. 
Toutes les données doivent ensuite être organisées dans une chronologie pour documen-
ter l’historique de la construction, de l’exploitation, des rénovations, de la fermeture et de la 
réaffectation des bâtiments et des terrains au fil du temps78. Après avoir rassemblé toutes ces 

Diagramme du processus de recherche, Nation crie de Starblanket : projet de recherche sur le 
terrain des pensionnats indiens de Qu’Appelle (extrait de la présentation au Rassemblement natio-
nal d’Iqaluit, 1er février 2024).
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données dans une chronologie, à l’aide de plusieurs sources d’informations, les zones priori-
taires pour la fouille du sol peuvent alors être identifiées79.

En raison des nombreuses variables qui peuvent avoir un impact sur les résultats de la télé- 
détection, il peut être nécessaire, selon le terrain, d’utiliser plusieurs méthodes de télédétection 
dans la même zone pour vérifier les résultats. Les données doivent être collectées et archivées 
avec soin afin de documenter la manière dont elles ont été traitées. Cela est important pour 
permettre la réplication des résultats des tests80. Idéalement, l’examen par les pairs devrait 
être effectué pour vérifier l’analyse et l’interprétation des données81. Étant donné le manque 
d’experts disponibles pour analyser les données, les Autochtones devraient être formés pour 
développer cette expertise. Chaque étape du processus peut prendre des années, depuis la 
collecte des vérités des survivants, l’obtention et l’examen des dossiers, l’accès aux sites, l’éla-
boration et la mise en œuvre de plans de recherche solides sur le terrain, jusqu’à l’analyse des 
résultats. De plus, à mesure que de nouveaux renseignements sont tirés des vérités des survi-
vants et que les dossiers sont examinés, d’autres recherches peuvent être nécessaires dans 
d’autres zones des mêmes sites ou dans de nouveaux sites. Par conséquent, le délai d’achè-
vement de ce travail de recherche et de récupération s’étendra probablement sur plus d’une 
décennie.

FOUILLE DE SITES : COLLECTE DE CONNAISSANCES ET 
UTILISATION DES TECHNOLOGIES DE RECHERCHE

De nombreux participants aux rassemblements nationaux ont parlé de la nécessité de créer 
des cartes fiables des sites des anciens pensionnats indiens et des lieux de sépulture poten-
tiels, en s’appuyant sur la sagesse des survivants et sur les connaissances de la communauté. Ce 
travail peut être difficile en raison de la géographie et de l’évolution de l’utilisation des terres 
au fil du temps, en particulier lorsque les bâtiments des pensionnats indiens ont été déplacés 
à plusieurs endroits. Deux ressources éducatives fiables et crédibles ont créé des modèles, des 
ressources et des outils, et sont disponibles pour aider les communautés à se préparer, à mener 
et à analyser les recherches de sites.

Groupe de travail sur les sépultures anonymes de l’Association 
canadienne d’archéologie

Le Groupe de travail sur les sépultures anonymes a créé deux documents  : À la recherche 
d’enfants manquants et disparus : un guide pour les enquêtes sur les sépultures anonymes,82 qui 
comprend des ressources éducatives en ligne, y compris des vidéos et des lignes directrices, 



Interlocutrice spéciale indépendante 801

pour aider les communautés à élaborer des plans de recherche et de récupération,83 et Voie 
recommandée pour localiser les sépultures anonymes autour des pensionnats (également connu 
sous le nom de Cadre des sentiers autochtones), qui est un document de navigation expliquant 
que les enquêtes sur les terres où des enfants manquants et disparus peuvent être enterrés 
sont compliquées par la géographie physique et sociale et par l’évolution de l’utilisation des 
terres84. De nombreuses régions ont changé au fil du temps, de sorte que des informations 
sur l’histoire de l’utilisation des terres, de la géologie et du développement sont nécessaires. 
Le Cadre des sentiers autochtones souligne les considérations importantes suivantes pour ceux 
qui dirigent ou soutiennent les communautés autochtones dans la réalisation des recherches :

• Identifier les conditions géologiques qui influencent la localisation des 
enfants manquants et qui peuvent avoir une incidence sur les méthodes 
de télédétection. Certaines technologies de télédétection sont plus efficaces 
dans certains environnements que dans d’autres.

• Noter les impacts tels que la construction, les travaux archéologiques anté-
rieurs et les autres modifications du paysage.

• Créer une carte topographique de surface détaillée du paysage, en utili-
sant un véhicule aérien sans pilote (drone) et un système de détection et 
de télémétrie par la lumière (LiDAR) comme méthode efficace pour créer 
un modèle numérique d’élévation (MNE) du paysage actuel. Les emplace-
ments des sépultures peuvent être marqués par des reliefs en surface qui sont 
visibles sur les MNE à haute résolution.

• Effectuer une enquête à pied avec toute l’équipe de recherche, y compris les 
survivants s’ils le peuvent, afin d’approcher le terrain dans le respect de la 
culture, de se familiariser avec le paysage et l’ancienne disposition des bâti-
ments et autres caractéristiques, et de travailler avec les communautés pour 
choisir les emplacements prioritaires pour la télédétection.

• Préparer la zone en enlevant les obstacles et en dégageant la végétation dans 
les zones identifiées pour les recherches par télédétection, en prenant soin de 
ne pas enlever les traces d’anciennes pierres tombales qui pourraient rester 
cachées.

• Effectuer des recherches dans les archives détenues par les communautés, les 
gouvernements et les églises, le Centre national pour la vérité et la réconci-
liation et toutes les autres institutions d’archives pertinentes.
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• Développer une base de données sécurisée, telle qu’une plateforme SIG, 
pour compiler, analyser et archiver des données spatiales, y compris des 
preuves quantitatives (par exemple, des documents et des cartes) et qualita-
tives (par exemple, des témoignages de survivants).

• Effectuer des travaux de télédétection souterraine sur le terrain à l’aide du 
géoradar et d’autres technologies appropriées pour localiser les lieux de 
sépultures anonymes potentiels.

• Élaborer un plan de communication, présenter des rapports sur les résultats 
obtenus et les partager avec la communauté.

• Planifier une commémoration appropriée pour les enfants.

• Discuter et déterminer si la communauté veut procéder à l’excavation du site 
et/ou à l’exhumation des restes d’enfants.

Le Cadre des sentiers autochtones fournit également des conseils importants sur le respect 
des protocoles et des cérémonies autochtones, l’obtention des autorisations appropriées et 
le travail dans le respect des communautés autochtones et des survivants. Il met l’accent sur 
le besoin de soutien en matière de santé et de bien-être pour les survivants, les membres de la 
communauté et tous ceux qui participent à ce travail très difficile85.

Comité consultatif national sur les pensionnats indiens :  
les enfants disparus et les lieux de sépulture non marqués

Le CCN a été créé en juillet 2022 et est guidé par un cercle de survivants. Il permet aux commu-
nautés autochtones d’avoir accès à de l’information fiable sur tous les aspects de la recherche 
des enfants manquants et disparus. Il est composé d’experts indépendants provenant d’un 
large éventail d’horizons, notamment de la recherche archivistique, de l’archéologie, de la 
médecine légale, des enquêtes policières, de la santé et du bien-être, ainsi que des lois et des 
protocoles autochtones. La plupart des membres du CCN sont des Premières Nations, des 
Inuits ou des Métis qui possèdent un large éventail d’expertises, notamment :

• travailler avec les survivants;

• rechercher dans les dossiers des pensionnats indiens;

• effectuer des fouilles sur le terrain pour trouver des lieux de sépulture 
anonymes;

• faire des enquêtes médico-légales;
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• obtenir des preuves pour d’éventuelles poursuites;

• établir des approches culturellement sûres en matière d’échange et de divul-
gation de l’information; et

• assurer la santé et le bien-être communautaires.

Le CCN a élaboré des ressources et des outils éducatifs en ligne pour guider tous les aspects 
du processus de recherche et de récupération86. Le 19 janvier 2023, le CCN a lancé un docu-
ment de navigation, Déroulement du processus de recherche d’enfants disparus et de sépultures 
anonymes  : Un aperçu pour les collectivités et les familles autochtones, en s’appuyant sur les 
expériences des communautés des Premières Nations, des Inuits et des Métis qui participent 
activement aux recherches pour déterminer les facteurs clés dont les communautés devraient 
tenir compte lors de la conception de leur processus de recherche. Ces facteurs sont résumés 
ci-dessous :

• Discuter et identifier les objectifs, qui peuvent inclure la recherche des 
enfants, la localisation et la protection de leurs lieux de sépulture, la com-
mémoration, le rapatriement et la collecte de preuves en vue d’éventuelles 
poursuites judiciaires ou d’autres mesures de responsabilisation.

• Identifier les communautés touchées parce que les enfants de nombreuses 
communautés différentes ont été envoyés dans des pensionnats indiens. La 
CVR a recommandé que la communauté la plus touchée prenne l’initiative 
et que le processus inclue toutes les communautés, y compris celles dont les 
enfants ont été emmenés loin de chez eux.

• Déterminer la durée du processus et élaborer une structure de direction, 
constituer une équipe et établir des plans de travail pour toutes les phases du 
processus, y compris la collecte des déclarations des survivants; la fourniture 
de services de santé et de bien-être adaptés aux traumatismes et adaptés à la 
culture; l’intégration des coutumes, des protocoles et des traditions autoch-
tones; la réalisation de recherche dans les archives et la création d’une base 
de données sécurisée pour conserver toute l’information; et la collaboration 
avec les services de police, qui peuvent jouer un rôle dans la protection des 
sites et la conduite des enquêtes criminelles.

• Obtenir du financement et des ressources et élaborer un plan de communi-
cation interne et externe87.
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Le CNA a fourni des vidéos éducatives pour expliquer les pratiques émergentes et les 
nouvelles avancées technologiques afin d’appuyer les efforts de recherche et de récupération. 
Par exemple, en décembre 2023, le CNA a organisé un webinaire intitulé « Au-delà des radars 
à pénétration de sol : comment d’autres techniques peuvent compléter le géoradar et aider à 
la recherche de sépultures anonymes dans les pensionnats indiens ». Parmi les présentateurs, 
mentionnons Kisha Supernant et Andrew Martindale, tous deux membres du CCN, ainsi 
que Sarah  Beaulieu, Edward  Eastaugh, anthropologue de l’Université Western, et Terence 
Clark, archéologue de l’Université de la Saskatchewan, et ils ont «  partagé leur expérience 
directe de l’utilisation du LiDAR, du sonar, des chiens de recherche et d’autres technologies 
pour recueillir plus d’informations sur les sépultures anonymes potentielles et autres lieux de 
sépulture88 ». La présentation de Clark s’est concentrée sur l’utilisation de la spectroscopie 
de sol souterraine peu profonde (S4) appelée Subterra Grey, qui a été développée et utilisée 
par les laboratoires S4 Mobile pour rechercher des sépultures anonymes sur des sites médico- 
légaux et historiques89. Il permet de trouver des sépultures, directement, en détectant les sels 
d’acides gras qui sont produits dans les restes humains lorsque les corps se décomposent dans 
le sol et, indirectement, en détectant un sol plus mou dans l’excavation de la tombe. Il peut être 
utilisé sur des terrains accidentés et des zones de recherche confinées, est peu invasif, ne néces-
site aucune formation scientifique supplémentaire, peut être utilisé par une seule personne 
et fournit des indications quantitatives immédiates sur la présence d’une sépulture90. S4 peut 
être utilisé en conjonction avec le géoradar pour « améliorer l’efficacité globale de la recherche 
de sépultures anonymes, en fournissant une compréhension plus complète des conditions 
souterraines91 ».

Par la suite, au printemps 2023, Clark a collaboré avec la Première Nation de Cowessess et les 
laboratoires S4 Mobile au sein de l’équipe de recherche et de récupération qui « a travaillé sans 
relâche pour découvrir des tombes et des lieux de sépultures anonymes à l’aide d’une combi-
naison de radar à pénétration de sol (RPS), de chiens de cadavre et de la technologie de pointe 
Subterra Grey de S492 ». En fournissant aux collectivités des informations sur la façon dont 
différentes technologies peuvent être utilisées dans la recherche de site, le CCN facilite la prise 
de décisions quant aux méthodes les mieux adaptées à un site particulier.

Partage d’expertise lors de rassemblements nationaux

Lors des rassemblements nationaux, des experts en technologies de recherche ont partagé avec 
les participants des informations sur les outils et les ressources disponibles pour soutenir les 
recherches. Lors du Rassemblement national à Edmonton en septembre 2022, Supernant, 
Beaulieu et le géophysicien Paul Bauman ont présenté l’utilisation et les limites de diverses 
technologies de recherche. Ils ont insisté sur la nécessité d’un plan de recherche adapté à 
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chaque site à l’étude. De nombreuses variables influent sur l’utilisation et l’efficacité des tech-
nologies de recherche, comme il est indiqué ci-dessous. Les participants ont été encouragés 
à réfléchir à la façon dont les collectivités pourraient combiner l’utilisation des nombreux 
outils et techniques de recherche disponibles pour réduire le nombre de zones à fouiller et 
assurer le processus le plus efficace. Les experts en technologie de recherche ont indiqué que 
les récits personnels et les témoignages des survivants sur les sites et l’emplacement des sépul-
tures potentielles sont d’une importance cruciale pour créer un plan de recherche efficace93. 
Ils ont recommandé que plusieurs technologies et sources multiples soient utilisées pour assu-
rer l’exactitude des résultats et accroître la confiance dans l’identification des sépultures :

La télédétection aérienne fait appel à l’imagerie satellitaire et peut être utile pour examiner 
les modèles en installant des caméras et des capteurs sur des drones ou des avions, qui peuvent 
inclure des images LiDAR (décrites ci-dessous) et des images multispectrales, qui montrent 
les modèles de végétation. Les plantes poussent différemment en fonction de la composition 
du sol et peuvent aider à indiquer l’emplacement des tombes.

Le LiDAR est utilisé en montant un capteur sur un drone ou un avion et en envoyant un fais-
ceau laser vers le sol. Ce processus exclut la végétation telle que les forêts ou les zones de brousse 
et permet au chercheur de cartographier le sol. Le LiDAR ne recherche pas sous la surface du 
sol. Les méthodes aériennes sont souvent plus rapides et génèrent de grandes quantités de 
données qui doivent ensuite être traitées et interprétées par des personnes expérimentées.

La géophysique au sol recherche les différences physiques sur ou sous la surface du sol en 
utilisant une technologie le long de la surface du sol, comme le géoradar. Des courants élec-
triques peuvent être utilisés pour trouver des objets sous terre. Le géoradar fonctionne bien 
lorsqu’il existe des lieux de sépulture organisés, tels que des cimetières existants. Il est utilisé 
dans les situations où les témoignages de survivants ont permis d’identifier des zones où il 
pourrait y avoir des sépultures anonymes. Des ondes radio sont envoyées par le géoradar, 
qui rebondissent lorsqu’elles rencontrent un autre type de matériau dans le sol. Les données 
montrent des schémas qui permettent de trouver avec certitude une tombe. Le processus 
peut être très lent, avec un quart d’acre couvert chaque jour. Le géoradar ne détecte que les 
réflexions ou anomalies dans le sol et nécessite une expertise en interprétation des données. 
Cette méthode n’est pas utile :

• dans les zones où le sol retient l’humidité, comme les sols riches en argile ou 
les zones où la nappe phréatique est élevée;

• dans les zones où le sol a une salinité élevée (teneur élevée en sel);

• en cas de pluie ou de neige profonde;



À la recherche des lieux de vérité806

• dans les zones où il y a des structures ou des obstacles à la surface; ou

• sur les terrains accidentés, tels que les arbres, les broussailles, les grosses 
pierres/rochers et les zones de tunnels d’animaux.

Il a été souligné que les sépultures à l’extérieur d’un cimetière officiel sont plus complexes à 
trouver à l’aide du géoradar pour plusieurs raisons :

• les éléments non funéraires peuvent avoir des caractéristiques similaires à 
celles des sépultures anonymes;

• la géologie de fond peut être plus variée; et

• les fûts funéraires sont moins structurés en termes de taille, de forme, de 
régularité, de motif et de qualité.

Lorsque le géoradar n’est pas une méthode utile, d’autres méthodes non invasives sont 
disponibles.

Diapositive de la présentation de la Dre Sarah Beaulieu, spécialiste du géoradar et professeure 
adjointe à l’Université de la vallée du Fraser qui travaille avec plusieurs communautés autochtones 
dans leurs recherches de sépultures anonymes associées à d’anciens pensionnats indiens.
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Terminologie du géoradar

De nombreux survivants, familles autochtones et communautés qui dirigent les 

efforts de recherche et de récupération utilisent différentes technologies de télé-

détection pour rechercher et récupérer des sépultures anonymes. Il y a un intérêt 

particulier pour le géoradar, et il est important de comprendre les différentes 

terminologies qui y sont associées, en particulier dans le contexte des confirma-

tions publiques des découvertes. Le géoradar est une technologie qui envoie des 

micro-ondes dans le sol, qui sont ensuite réfléchies vers le boîtier géoradar qui 

cartographie tout objet ou perturbation dans le sol. Les résultats du géoradar sont 

souvent désignés par plusieurs termes, notamment :

• Les anomalies, qui sont des zones de sol perturbé dont l’aspect est diffé-

rent de celui du sol environnant comme le montre le géoradar. Ce terme 

est utilisé pour décrire les zones d’intérêt où des sépultures peuvent être 

présentes.

• Les réflexions, qui sont des échos/images hyperboliques (également 

appelés en forme de « U ») qui sont le résultat de l’impact de l’onde radar 

sur une zone du sol différente de la zone environnante.

• Les « hits », qui sont des réflexions/anomalies qui ont été identifiés comme 

des zones d’importance lors de la recherche de sépultures anonymes.

• Les cibles, qui sont des réflexions/anomalies qui ont été identifiés comme 

des zones d’importance lors de la recherche de sépultures anonymes.

Tous les experts soulignent que, lorsque des anomalies, des réflexions, des « hits » et 

des cibles sont localisés, ces résultats relient les vérités des survivants à des zones 

spécifiques d’un site94.

La résistivité/conductivité électrique est un processus très lent. Cela se fait à l’aide d’une 
grande batterie et de sondes électriques, qui sont insérées dans le sol. Un courant est ensuite 
acheminé entre les deux électrodes, et la résistivité est mesurée pour déterminer quels objets/
caractéristiques peuvent se trouver sous la surface. Cette approche cartographie les tombes 
connues et peut compléter et explorer les zones où le géoradar est difficile à utiliser, comme les 
zones riches en argile ou celles où la nappe phréatique est élevée.
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La magnétométrie est utilisée pour mesurer les différences entre les champs magnétiques 
de la terre et ceux du sous-sol. La magnétométrie peut être utilisée lorsqu’il y a une tombe 
avec du métal ou pour les fondations d’un bâtiment. Elle permet de détecter les variations du 
champ magnétique, ce qui est le cas lorsqu’un trou, tel qu’un puits de sépulture, a été comblé 
par de la terre. La magnétométrie peut détecter les différences de champ magnétique entre le 
sol utilisé pour combler un espace et le sol existant. Elle peut être utilisée lorsqu’il n’est pas 
possible d’utiliser de géoradar. La vitesse de collecte des données est beaucoup plus rapide que 
celle des autres méthodes. Cette technologie ne fonctionne pas bien dans les zones dévelop-
pées ou perturbées.

Les chiens de détection de restes humains anciens peuvent être utilisés pour faciliter les 
recherches. Ces chiens sont entraînés à détecter l’odeur de la décomposition humaine dans les 
sépultures anciennes. Certains chiens peuvent également être entraînés à détecter les créma-
tions ou les restes incinérés, ce qui est utile dans les situations où un corps physique peut ne 
pas être présent. Ces chiens de recherche peuvent localiser les zones de sépulture, mais pas les 
tombes individuelles, ils sont donc utilisés pour aider à confirmer les résultats du géoradar ou 
à réduire les zones pour que le travail du géoradar se poursuive.

Utilisation de chiens de détection des restes humains 
anciens 

Certaines collectivités utilisent des chiens de détection de restes humains en plus 

du géoradar et d’autres technologies pour fouiller les sites des anciens pensionnats 

indiens et des institutions connexes. Lors du Rassemblement national d’Edmon-

ton en septembre 2022, la survivante Barbara Lavallee, de la Première Nation de 

Cowessess, a déclaré que, lorsqu’on leur a dit que la science ne pouvait pas les mener 

plus loin dans leurs recherches à l’ancien pensionnat indien de Marieval, en Saska-

tchewan, elles se sont tournées vers les cérémonies pour trouver une voie à suivre. 

Elle a expliqué qu’on leur avait dit que « la science a ses limites et nous ne pouvons 

rien faire de plus. Je n’ai pas accepté cette réponse et nous avons continué. Alors, 

mon mari et moi sommes allés à une danse du soleil et avons vraiment prié pour que 

l’aide dont nous avions besoin arrive. Quand nous sommes partis, je me suis endor-

mie et les réponses sont venues. À mon réveil, j’ai dit à mon mari : “Nous devons 

utiliser des chiens, ils vont nous aider”. C’est donc ce que l’équipe de Cowessess 
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a fait95 ». Les Kanien’kehá:ka Kahnistensera (mères Mohawks) ont rapporté que 

des traces de restes humains ont été trouvées par des chiens de détection sur le 

terrain de l’ancien hôpital Royal Victoria à Montréal96. Karonhianoron a déclaré 

que lorsque les trois chiens de recherche ont trouvé ces preuves au même endroit, 

« c’était très surréaliste… Pour moi, ce n’était pas inattendu, mais je suppose que 

d’avoir des preuves concrètes à montrer à des gens qui ne connaissent peut-être 

pas toute l’histoire de cet endroit, du Royal Vic et de l’Allan, c’était très puissant 

pour moi d’avoir cette information97 ».

Le survivant George E. Pachano de la Nation crie de Chisasibi, qui fait partie de 

l’équipe de recherche et de récupération sur l’ancien site du pensionnat indien 

de St. Philips, dans le nord du Québec, a déclaré aux médias le 21 août 2023 que 

lorsque les chiens spécialement dressés sont arrivés sur le site, il a été en mesure de 

les orienter dans la bonne direction sur le terrain des institutions démolies. Comme 

il l’a partagé, cela « rend la tâche un peu plus difficile pour nous parce que ce ne 

sont que des décombres et nous essayons d’utiliser toutes les ressources que nous 

pouvons pour trouver les tombes manquantes… Il y a des familles dont les frères et 

sœurs ne sont jamais revenus et elles aimeraient savoir ce qui s’est passé… Je sais 

que ce sera un long processus. Je pense que c’est encore un sujet dont il est très 

difficile de parler. Nous essayons donc d’encourager les gens à venir raconter leurs 

histoires, à venir nous voir98 ».

Le projet Acahkos Awasisak – Star Children des chefs tribaux de l’agence de Batt-

leford (BATC) mène des travaux de recherche et de récupération sur l’ancien site 

du pensionnat indien de Delmas, en Saskatchewan. Après que les experts avaient 

déterminé que le terrain n’était pas adapté au géoradar, des chiens de détection 

ont été amenés sur le site à l’automne 2023 et des restes humains ont été détectés. 

Les BATC ont déclaré aux médias que  : « dans une tournure cruciale des événe-

ments, le témoignage oral de l’homme a été validé par le déploiement de chiens 

spécialement entraînés pour détecter les restes humains anciens99  ». Alayna 

Tootoosis, chercheuse principale du projet, a déclaré que les Aînés ont ensuite 

été consultés et qu’un festin commémoratif a été organisé et elle a noté que 

« cette recherche a été un projet du cœur, qui aborde les préoccupations de notre 

peuple… Les résultats sont sensibles, mais il est crucial de présenter nos décou-

vertes en toute transparence100 ».
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L’ADN électronique est utilisé pour rechercher de l’ADN humain dans le sol, ce qui peut 
indiquer la présence d’une sépulture dans la zone. L’ADN électronique indique la présence 
d’ADN dans l’environnement. Les tests peuvent déterminer l’espèce de l’ADN, mais pas le 
profil génétique individuel. Cela signifie que l’ADN humain peut être détecté, mais pas celui 
d’un seul individu. Cet outil est coûteux, et les ressources nécessaires pour appuyer ce type 
de recherche d’ADN n’ont pas été facilement disponibles dans de nombreuses collectivités101. 
Lors du Rassemblement national de Montréal en septembre 2023, Supernant a de nouveau 
parlé de certaines des considérations et des limites du géoradar que les communautés doivent 
évaluer. Le contexte de chaque site doit être évalué. Les connaissances des survivants sont 
essentielles pour tenir compte des circonstances uniques de chaque site de recherche possible. 
Elle a déclaré que :

Le géoradar fonctionne très bien dans certaines conditions, certains 
types de sols, certains types d’environnements qui fonctionnent assez 
bien. Mais j’ai déjà travaillé dans deux endroits distincts où le géoradar 
n’a pas fonctionné du tout – lorsque nous sommes dans un cimetière 
où il y a des tombes – nous savons qu’il y a des tombes à cet endroit – le 
géoradar ne les voit tout simplement pas parce que le sol n’est pas bon. 
Donc, si vous investissez dans une fouille de sol, il est vraiment impor-
tant d’avoir une source d’information fiable et quelqu’un qui peut vous 
prodiguer de bons conseils sur ce qui est possible.

Il y a de vastes paysages autour de chaque pensionnat [indien], et ces 
paysages sont évidemment des endroits que les survivants, les Aînés et 
les communautés souhaitent fouiller. Il est vraiment important de se 
rappeler que chaque pensionnat est unique en son genre. Il a sa propre 
histoire, tant en ce qui concerne la durée de son activité, les enfants qui 
ont été enlevés à cet endroit et dans quelles collectivités, mais aussi ce 
qui s’est passé depuis que le pensionnat a été en activité. [Il] y aura une 
histoire différente de la terre, ce qui lui est arrivé… J’ai eu le privilège 
de travailler avec la section locale des Métis de Saint-Albert sur l’Éta-
blissement Youville, par exemple. L’Établissement Youville était situé 
au cœur de ce qui est aujourd’hui la ville de St. Albert, de sorte que les 
terrains sur lesquels se trouvait l’école se trouvent presque entièrement 
sous le centre de la ville. C’est donc un cas où le géoradar n’est peut-être 
pas d’une grande aide, car il n’y a plus grand-chose à rechercher102.
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L’information hautement technique sur les technologies de recherche que les experts ont 
partagée avec les participants aux rassemblements nationaux a souligné à quel point il est 
important pour ceux qui dirigent les recherches et les enquêtes de se renseigner sur ces diffé-
rents outils et d’obtenir l’assistance technique dont ils ont besoin pour appuyer leur travail. 
Les experts ont utilisé des exemples pratiques du fonctionnement de ces technologies pour 
illustrer les facteurs qui devraient être pris en compte pour décider quelles technologies sont 
les mieux adaptées à chaque circonstance particulière.

Les résultats du géoradar et de l’imagerie aérienne peuvent également être corroborés par des 
informations contextuelles. Les experts dans l’identification des sépultures anonymes peuvent 
également tirer des conclusions basées sur les pratiques funéraires courantes. Par exemple, les 
sépultures chrétiennes sont le plus souvent orientées vers l’est, de sorte qu’une anomalie de 
forme rectangulaire détectée dans une orientation est-ouest a encore plus de chances d’être un 
lieu de sépulture103. Les communautés autochtones produisent une abondance de preuves, 
y compris les résultats des données géoradar analysées par des experts et d’autres technolo-
gies de télédétection, des images aériennes, des témoignages de survivants et des documents 
d’archives.

PRATIQUES ÉMERGENTES EN MATIÈRE DE FOUILLES ET 
DE RÉCUPÉRATIONS JUDICIAIRES DIRIGÉES PAR DES 
AUTOCHTONES

Il est temps que tous les ordres de gouvernement soutiennent les familles et 
les communautés des Premières Nations. Nous devons travailler pour aider les 
esprits de nos enfants à rentrer à la maison pour se reposer. Il est temps de répa-
rer les torts. Il est temps pour notre peuple d’écrire le récit de notre histoire. 
C’est notre histoire, c’est notre vérité, ce sont nos enfants, c’est notre esprit, 
c’est notre guérison et c’est notre temps de diriger. Pendant de nombreuses 
années, nos employés nous ont parlé des tombes anonymes qui se trouvaient 
dans les pensionnats. Nous avons maintenant la capacité de mettre la vérité en 
lumière et, grâce à la technologie, nous pouvons maintenant aider les esprits de 
nos enfants à se reposer. Manitoba Keewatinowi Okimakanak continuera d’ho-
norer nos enfants en suivant nos protocoles et en utilisant nos cérémonies qui 
leur ont été refusées. Sur la directive des Premières Nations, nous nous effor-
cerons de rapatrier les restes de nos enfants qui sont enterrés dans des tombes 
anonymes, loin de leurs communautés d’origine. Nous veillerons à ce que les 
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Premières Nations aient l’occasion de commémorer leurs enfants et de créer 
des commémorations en l’honneur de nos ancêtres qui sont morts dans les 
pensionnats.

— Grand chef Garrison Settee, Manitoba  
Keewatinowi Okimakanak104

Lors des rassemblements nationaux, les déclarations des survivants, des familles autochtones 
et des communautés de l’île de la Tortue ont fait écho aux paroles du grand chef Garrison 
Settee. Bien qu’il ne soit pas possible, dans le cadre de ce rapport final, de mettre en lumière le 
travail important réalisé par de nombreuses communautés à travers le pays, les exemples repré-
sentatifs suivants fournissent des renseignements précieux sur les caractéristiques complexes, 
non linéaires et temporelles des modèles de processus de recherche et de récupération diri-
gés par les Autochtones. Les principes, les protocoles et les pratiques des lois autochtones 
doivent guider tous les aspects des recherches et des enquêtes relatives aux enfants manquants 
et disparus et aux sépultures anonymes. Cela commence par les vérités et les témoignages des 
survivants. Lors des rassemblements nationaux, de nombreuses communautés ont également 
fait part des principes juridiques qu’elles ont élaborés, qui sont mis en évidence dans un précé-
dent chapitre du présent rapport final105.

Se préparer aux recherches de sites : lois autochtones, protocoles 
culturels et cérémonies

La réalisation des travaux préparatoires à l’utilisation du géoradar et d’autres technologies pour 
rechercher un site implique la recherche et la compréhension de son histoire et de sa topogra-
phie, guidées par les vérités des survivants. Tout au long de ce processus, les communautés 
gardent près de leur cœur la mémoire et l’esprit des enfants. Bien qu’ils soient impatients de 
trouver des réponses, chaque étape de la recherche est soigneusement étudiée. La Dre Kona 
Williams, médecin légiste crie et mohawk, a déclaré : « Je pense qu’au tout début, lorsque ces 
lieux de sépulture ont été découverts pour la première fois, il y avait une pression pour le faire 
rapidement… Et compte tenu de l’information que j’ai sur le processus et ce qu’il implique, j’ai 
découvert que les gens se retirent un peu. Ils se disent : « Faisons les choses correctement ». 
Vous savez, les enfants le méritent. Ils méritent un certain respect qu’ils n’ont pas reçu dans 
la vie106 ». En travaillant avec les communautés, la Dre Sarah Beaulieu note que « les proto-
coles culturels sont tout aussi importants que la science derrière le géoradar et, compte tenu 
de la nature et de la sensibilité de ce travail, l’un ne peut se faire sans l’autre107  ». Chaque 
nation autochtone de l’île de la Tortue a ses propres lois, protocoles culturels, enseignements 
et cérémonies pour guider le travail sacré de recherche des enfants manquants et disparus 
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et des sépultures anonymes. Ces lois transmettent les responsabilités que les vivants doivent 
remplir pour prendre soin du corps, des esprits et des lieux de sépulture des enfants.

Cérémonie Penelakut pour préparer les fouilles au 
pensionnat indien de l’île Kuper

Depuis 2014, des enquêtes, y compris des recherches par géoradar, sont en cours 

sur l’ancien site du pensionnat indien de l’île Kuper, en Colombie-Britannique. 

En juillet  2021, les médias ont rapporté que la tribu Penelakut avait envoyé un 

bulletin d’information aux communautés des Premières Nations voisines pour les 

informer que 160  sépultures anonymes et non documentées avaient été trou-

vées sur le site108. Le survivant Steve Sxwithul’txw a déclaré aux médias : « Je sais 

que certaines familles veulent identifier leurs proches perdus et les ramener à la 

maison de manière appropriée… Et personnellement, pour moi, j’ai des parents qui 

Photographie du panel de Voices of Survivors : l’Aîné William Osborne, la Dre Levinia Brown et le 
vice-président de la Fédération des Métis du Manitoba, Andrew Carrier, Rassemblement national 
sur les sépultures anonymes, Winnipeg, Manitoba, 29 novembre 2022 (Bureau de l’interlocutrice 
spéciale indépendante).
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sont morts là-bas, alors j’aimerais le savoir, et je pense qu’il est important qu’ils 

reçoivent le respect et l’enterrement qu’ils méritent109 ».

Dans une entrevue avec le journaliste anichinabé Duncan McCue, la survivante 

Jill Harris, ancienne chef de Penelakut, une communauté Hul’qumi’num, a déclaré 

que le protocole et la cérémonie ont été très importants pour bien se préparer au 

travail difficile et continu de recherche et de récupération au pensionnat indien 

de l’île Kuper  : «  Il ne s’agit pas seulement d’aller creuser le sol. Ils se préparent 

eux-mêmes110  ».  McCue explique que «  l’approche Hul’qumi’num de la mort est 

complexe et prend beaucoup de temps. Il faut comprendre cela pour saisir à quel 

point cette communauté est profondément blessée par la mort des enfants sur 

l’île Kuper. Ces enfants n’ont pas seulement été négligés dans leur vie, ils l’ont été 

aussi dans leur mort111 ». Il décrit le festin qui a été organisé pour les enfants : « Sur 

une énorme table en cèdre faite maison, ils ont placé cinquante assiettes supplé-

mentaires pour leurs ancêtres, les ont remplies de nourriture, puis les ont mises au 

feu. Les Hul’qumi’num pensent que c’est ainsi que la nourriture passe du monde 

physique au monde spirituel112 ». Jill Harris a déclaré : « Nos enfants appelaient leurs 

familles, vous savez, ils réclamaient leurs familles et personne n’allait les chercher et 

ils ne pouvaient pas être libérés. Nous avons remercié les enfants d’être venus113 ».

Le rôle des contrôleurs culturels autochtones dans les processus de 
recherche et de récupération

Les lois autochtones sont des systèmes juridiques vivants qui s’adaptent aux circonstances 
changeantes. Chaque communauté a ses propres protocoles et cérémonies culturels pour 
honorer et prendre soin des corps et des esprits des enfants manquants et disparus et pour 
protéger les équipes de recherche et de récupération avant, pendant et après les recherches sur 
place. De nombreux participants aux rassemblements nationaux ont parlé de la façon dont les 
lois de leur pays sont respectées et appliquées lors des fouilles114. Tout en reconnaissant que 
chaque nation autochtone a ses propres lois culturellement distinctes, 13 principes juridiques 
fondamentaux qui guident ce travail difficile ont été identifiés et décrits dans un chapitre 
précédent du présent rapport final. Ces principes affirment que le travail de recherche et de 
récupération est sacré, que les protocoles et les cérémonies culturelles autochtones font partie 
intégrante du processus et qu’il est important de prendre le temps nécessaire pour s’assu-
rer que le travail respecte les lois autochtones. Les exemples représentatifs suivants illustrent 
le rôle essentiel des contrôleurs culturels autochtones dans les processus de recherche et de 
récupération et identifient la nécessité d’assurer leur bien-être et leur sécurité pendant qu’ils 
s’acquittent de leurs responsabilités sacrées.
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Contrôleurs culturels du Secrétariat des survivants : protéger les équipes 
de recherche et de récupération et identifier les objets culturels

Le Secrétariat des survivants a nommé des contrôleurs culturels pour s’assurer que les 
lois, les coutumes, les cérémonies, les protocoles et les processus des Haudenosaunee et 
des Anichinabés soient respectés et observés lors de la fouille de l’ancien site de l’Institut 
Mohawk. En juillet 2022, avant de commencer les recherches dans le lac Mohawk, Peter 
Schuler, contrôleur culturel du Secrétariat, a expliqué qu’«  il est important d’utiliser nos 
méthodes cérémonielles lorsque nous effectuons ce travail, et c’est dans cet esprit que j’ai 
utilisé mon calumet pour demander de l’aide aux entités que nous reconnaissons comme des 
aides spirituelles afin que les personnes qui effectuaient les recherches restent en sécurité et 
puissent voir ce qu’on attendait d’elles… Nous reconnaissons que les travaux sont nécessaires 
parce qu’un tort a été causé et c’est en soi une raison d’être prudent. Même si les auteurs de ce 
préjudice pensaient que personne ne les avait vus, les Ancêtres étaient [témoins]. Les auteurs 
ont fait de leur mieux pour couper notre communication avec les Ancêtres, mais quelqu’un 
les entendra toujours et la vérité se révélera115 ».

Dans leur rôle de contrôleurs culturels, les gardiens du savoir et les Aînés peuvent également 
déterminer l’importance culturelle des artefacts trouvés avec des restes humains qui peuvent 
aider aux identifications médico-légales116. Lors du Rassemblement national de Toronto 
en mars  2023, Wendy Hill a partagé des informations avec les participants sur son rôle de 
contrôleuse  culturel du Secrétariat des survivants117. Lorsque des restes humains non identifiés 
antérieurs à 1814 ont été trouvés sur une propriété privée à Brantford, en Ontario, qui appar-
tenait autrefois au directeur de l’Institut Mohawk entre 1837 et 1872, la Première Nation des 
Mississaugas de Credit, l’Institut de développement Haudenosaunee, les Six Nations de la 
rivière Grand et le Secrétariat des survivants ont été consultés. Lorsque les restes humains ont 
été exhumés au cours de l’enquête menée par le coroner, plus de cinq cents petites billes de 
verre ont été trouvées à côté des os associés à la partie inférieure de la jambe, ce qui correspond 
à la présence de vêtements. Wendy Hill a décrit comment elle et la Dre Beverly Jacobs, obser-
vatrice des droits de la personne au Secrétariat des survivants, ont pu confirmer que les perles 
provenaient de l’insigne d’un garçon ou d’un homme, probablement d’un legging ou d’une 
culotte. D’autres analyses médico-légales, y compris un rapport ostéologique, la datation au 
radiocarbone de l’échantillon d’os et la datation chimique des billes de verre, ont permis de 
conclure que les restes étaient ceux d’un garçon âgé de 11 à 14 ans, probablement décédé à la 
fin des années 1600.
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Kanien’kehá:ka Kahnistensera (Mères Mohawks) : Protéger la sécurité des 
contrôleurs culturels lors des fouilles sur le site

En mars 2022, les Kanien’kehá:ka Kahnistensera (mères Mohawks) ont intenté une poursuite 
civile auprès de la Cour supérieure du Québec afin d’obtenir une injonction pour arrêter le 
réaménagement des terrains de l’ancien hôpital Royal Victoria à Montréal afin de mener une 
recherche autochtone visant à trouver des tombes anonymes potentielles d’enfants autoch-
tones qui ont été transférés de force dans les institutions situées sur ce site. Leurs actions 
(qui s’inscrivent dans une histoire beaucoup plus longue d’intervention sur ce site), le litige 
et l’entente de règlement subséquent sont examinés plus en profondeur dans dans d’autres 
chapitres118. À cet égard, il est important de noter que l’entente de règlement prévoyait une 
disposition ordonnée par le tribunal selon laquelle « les contrôleurs culturels, nommés par 
les mères Mohawks […] seront présents lors de l’exécution des techniques afin de mener les 
cérémonies appropriées et de veiller à ce que les protocoles autochtones concernant les lieux 
de sépulture soient respectés en tout temps119 ». Les contrôleurs culturels font respecter les 
lois, les protocoles culturels et les cérémonies des Haudenosaunee afin d’honorer et de proté-
ger les corps et les esprits des enfants, de protéger l’équipe de recherche et de récupération et 
de protéger le site jusqu’à ce que les recherches soient terminées. Dans l’exercice de ces respon-
sabilités, les surveillants culturels ont été confrontés à des risques pour leur bien-être et leur 
sécurité personnels.

En juillet 2023, les mères Mohawks ont signalé que les recherches sur le site archéologique 
avaient été interrompues après que des agents de sécurité embauchés par la Société québé-
coise des infrastructures aient harcelé verbalement les contrôleurs culturels, leur ordonnant 
de quitter le site et leur disant que la police avait été appelée120. Kwetiio, l’une des mères 
Mohawks, a déclaré : « Je me sentais comme une protectrice, pas seulement du terrain, mais 
aussi d’une personne de 79 ans, il y a une personne de 83 ans, ce sont des personnes âgées. Et 
aussi, certains de nos contrôleurs culturels ne sont pas préparés à faire face à la violence… Ils 
ne font que leur travail culturel et ils n’étaient pas préparés à cela. Je me sentais donc un peu 
protectrice envers chacun d’entre eux121 ». Bien que des agents de sécurité autochtones aient 
été embauchés par la suite, les mères Mohawks ont observé que les parties en cause ne respec-
taient pas d’autres conditions de l’accord de conciliation122. Un article de presse indique que 
« l’accord temporaire prévoit la présence d’une sécurité autochtone sur le site à la suite d’un 
incident survenu en juillet, au cours duquel des contrôleurs culturels et des Aînés ont été 
expulsés du site, mais même avec une sécurité autochtone, les Kahnistensera disent qu’ils sont 
exclus du processus, et que les recommandations d’un groupe d’experts choisis par les trois 
parties ont été ignorées123 ».
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Ces exemples représentatifs illustrent le rôle essentiel des contrôleurs culturels dans les proces-
sus de recherche et de récupération. Leur présence lors des recherches sur place permet de 
s’assurer que les lois, les protocoles culturels et les cérémonies autochtones sont respectés et 
maintenus. Leurs connaissances culturelles et leur expertise en matière de pratiques funéraires 
des Haudenosaunee peuvent également éclairer les enquêtes médico-légales. Cependant, il est 
urgent d’assurer la protection et la sécurité des contrôleurs culturels qui s’acquittent de leurs 
responsabilités sacrées sur les sites des anciens pensionnats indiens et des institutions asso-
ciées, et ce, sous l’égide des autochtones.

Les processus de recherche et de récupération dirigés par les 
Autochtones sont complexes, non linéaires et longs

Les processus de recherche et de récupération dirigés par les Autochtones font partie inté-
grante du processus holistique de recherche de la vérité, de remise en état, de rapatriement, de 
guérison et de commémoration. L’information partagée lors des rassemblements nationaux, 
sur les sites avec les survivants et les communautés, et lors de diverses réunions, rassemble-
ments communautaires et conférences au cours des deux dernières années confirme la nature 
complexe, non linéaire et longue du processus de recherche et de récupération. Une partie 
de ce travail est déjà en cours depuis de nombreuses années, menée par des survivants, des 
familles et des communautés autochtones. Le processus de recherche et de récupération est 
bien plus qu’un exercice scientifique; c’est une quête de vérité, une réappropriation de l’his-
toire et de l’identité autochtones, et un appel à la responsabilité et à la justice.

Pensionnat indien du Sacré-Cœur : Conseil des Métis de Fort 
Providence, Territoires du Nord-Ouest

Dans les années 1990, le survivant Albert Lafferty, président du Conseil des Métis de Fort 
Providence, a commencé à chercher un cimetière abandonné près de l’ancien site du pension-
nat indien du Sacré-Cœur à Zhahti Kue (Fort Providence, Territoires du Nord-Ouest). Il a 
grandi en entendant parler de l’ancien cimetière par ses parents, ses oncles et ses Aînés métis 
et, comme il s’en souvient, « ils parlaient parfois du vieux cimetière, qui se trouvait dans cette 
région, qui avait été labouré et dont les croix avaient été enlevées124 ». En commençant par des 
recherches d’archives approfondies dans le cimetière, Lafferty a ensuite fait appel à des archéo-
logues pour balayer le site avec un géoradar. Les archives catholiques ont confirmé qu’en 1929, 
« les restes des missionnaires enterrés dans ce cimetière ont été déplacés dans un nouveau cime-
tière, tandis que les autres restes n’ont apparemment pas été déplacés125 ». En 1948, la clôture 
qui entourait le cimetière a été enlevée et les restes de « deux prêtres, deux frères et quatre reli-
gieuses » ont été exhumés et déplacés dans le nouveau cimetière126. Une fois cela fait, l’ancien 
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cimetière et les sépultures restantes d’au moins trois cents Autochtones, y compris les sépul-
tures de 161 enfants,127 ont été labourés et transformés en champ de pommes de terre par la 
mission catholique dans le cadre de ses opérations agricoles128. L’ancien cimetière est marqué 
par un seul monument permanent, érigé en 1994, pour commémorer ceux qui y sont enter-
rés. Pour les Dénés et les Métis, comme l’a dit Lafferty, « c’est un endroit sacré. Cela a un 
sens pour nous. Ils étaient nos ancêtres. Nous sommes les gens vivants, les descendants d’au-
jourd’hui qui vivent ici à Fort Providence. Il est important que cela soit documenté et qu’il 
reste préservé, sacré et intact afin qu’il n’y ait pas de développement futur sur ce site129 ».

En 2002, le Conseil des Métis de Fort Providence a demandé à des géographes de l’Univer-
sité de l’Alberta d’effectuer un levé géophysique de l’ancien cimetière afin d’en déterminer les 
limites. En 2003, en collaboration avec Lafferty et à l’aide d’informations recueillies à partir 
des histoires orales des Aînés, des documents d’archives et des photographies aériennes histo-
riques, l’équipe a effectué un relevé géoradar pour cartographier les paramètres du cimetière130. 
Dans son rapport subséquent, l’équipe de recherche a expliqué le contexte de ce travail, notant 
que :

Au milieu des années  1970, on a demandé à un éminent Aîné métis, 
Jean Marie LeMouel (1911-2004), de marquer les limites du cime-
tière d’origine. De mémoire et en fonction des traces sur place, 
M. LeMouel a marqué les quatre coins de la clôture construite autour 
du cimetière d’origine. Les emplacements des coins ont été corrobo-
rés par M.  Eddie  Sanderson, un autre Aîné métis local, en  1992. Ces 
activités ont abouti à l’installation de poteaux d’acier permanents 
indiquant l’étendue du cimetière d’origine... En  2002, préoccupé par 
l’impact de l’expansion du développement sur le cimetière d’origine, 
Albert Lafferty… a lancé un projet de recherche pour déplacer le cime-
tière d’origine et déterminer s’il y a des tombes. Il a été déterminé que 
des photographies aériennes historiques pouvaient permettre de locali-
ser les limites du cimetière d’origine, tandis que le radar à pénétration 
de sol (RPS), une technique géophysique en surface, serait utilisé pour 
résoudre les problèmes de conditions souterraines131.

Bien que les données RPS n’indiquent aucune trace de restes humains, elles ont confirmé 
que «  les poteaux placés par les Anciens semblent représenter l’emplacement approximatif 
du cimetière d’origine, bien que les dimensions réelles semblent être légèrement plus grandes 
selon les photographies aériennes132  ». Le travail visant à localiser toutes les sépultures 
anonymes associées à l’ancien pensionnat indien du Sacré-Cœur n’est pas terminé, «  [les] 



Interlocutrice spéciale indépendante 819

familles se posent encore des questions133 ». En juillet 2021, la Première Nation Deh Gáh 
Got’ı̨ę a annoncé son intention de mener d’autres travaux de recherche sur le site pour trou-
ver d’autres sépultures anonymes134.

École industrielle indienne de Regina

Lors du Rassemblement national d’Edmonton en septembre 2022, Sarah Longman, prési-
dente du conseil d’administration de l’Association commémorative de l’école industrielle 
indienne de Regina, a partagé le parcours de dix ans de travail accompli pour identifier les 
enfants qui ne sont jamais rentrés chez eux après avoir quitté l’école industrielle indienne de 
Regina. L’établissement a fonctionné de 1891 à 1910 et a été dirigé par l’église presbytérienne 
du Canada. L’ancien site de l’école industrielle s’étend sur 329 acres dans l’angle sud-ouest de 
ce qui est aujourd’hui Regina. Au moins 39 communautés autochtones ont eu des enfants 
emmenés à l’école industrielle indienne de Regina. En  2012, les résultats du géoradar ont 
identifié plus de 32  sépultures anonymes potentielles sur le site du cimetière de l’institu-
tion. Longman a déclaré : « En parlant aux survivants de nombreuses communautés après 
cela, elles ont recommandé que nous continuions les fouilles135 ». Une recherche ultérieure 
a permis d’identifier les sépultures anonymes de six autres enfants à l’extérieur de la clôture 
du cimetière. L’ancienne clôture a été enlevée et une nouvelle a été installée pour s’assurer 
que toutes les sépultures étaient protégées. Une désignation patrimoniale provinciale a été 
demandée et accordée pour le site afin de le protéger contre le développement. En 2019, le 
gouvernement fédéral a cédé le terrain à l’Association commémorative de l’école industrielle 
indienne de Regina. Les 38 sépultures localisées ont été protégées et commémorées136.

Le travail acharné se poursuit alors qu’ils planifient comment étendre leurs efforts de recherche 
pour retrouver davantage d’enfants manquants et disparus. Longman a déclaré qu’en raison 
du décès des survivants, « ce travail est urgent, et pourtant nous devons prendre notre temps… 
il faudra plusieurs générations pour le mener à bien. Nous avons regardé le bâtiment de l’école 
lui-même, et nous avons regardé certaines des cartes d’archives… Nous avons également parlé 
aux survivants, nous avons écouté leurs histoires et s’il y avait des répétitions dans les histoires, 
nous savions que nous étions sur la bonne voie, et nous avons pris ces histoires au sérieux. 
Tant de nos survivants ont dit que leurs voix n’ont jamais été entendues137 ». Dans sa présen-
tation, S. Longman a reconnu que chaque fouille est nécessairement unique. Elle a également 
reconnu l’importance et le poids de ce travail :

J’espère qu’une partie de ce parcours nous permettra de comprendre 
qu’il n’y a pas de bonne ou de mauvaise façon d’accomplir cette tâche. 
Il n’y a pas de méthode linéaire. Il n’y a pas de modèle unique. Nous 
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allons tourner en rond. Nous allons nous heurter à de nombreux murs 
émotionnels. C’est un travail difficile et cela va se ressentir. Cela va être 
douloureux. Les nuits seront longues et le sommeil agité. Mais cela veut 
dire que ces efforts sont justifiés138.

La réflexion de Longman souligne à quel point ce travail est difficile pour les survivants, les 
familles et les communautés autochtones. Elle souligne également la nature dynamique et 
changeante du processus de recherche au fil du temps. Les plans de recherche doivent être 
suffisamment souples pour permettre d’apporter les ajustements nécessaires au fur et à mesure 
que de nouvelles informations sont révélées. Les communautés recueillent des connaissances, 
effectuent des recherches sur le terrain, organisent des rassemblements avec d’autres commu-
nautés pour partager des informations et organisent simultanément des commémorations et 
des mémoriaux. Ce travail prend du temps.

Fouilles du sol menées par des survivants à l’Institut Mohawk

C’est un travail lourd qui doit être fait. En tant que survivants, nous sommes 
réconfortés de savoir que ce travail sacré est fait de la bonne manière, avec la 
participation des membres de notre communauté.

— Sherlene Bomberry, survivante de l’Institut Mohawk139

Le Secrétariat des survivants a été mis sur pied pour fouiller les terrains de l’ancien Institut 
Mohawk, qui s’étend sur plus de six cents acres, à la recherche de sépultures anonymes. Le 
Secrétariat a noté que la CVR « a documenté les noms de 48 enfants qui sont morts pendant 
qu’ils étaient forcés de fréquenter l’Institut Mohawk. Nous ne savons pas où ils sont enterrés 
ni si d’autres enfants sont morts au cours des 136 années d’existence de l’Institut. Les survi-
vants ont déclaré que les enfants “ont tout simplement disparu” et qu’ils ne savent pas si 
quelque chose de grave leur est arrivé ou s’ils sont rentrés sains et saufs chez eux140 ». L’Insti-
tut Mohawk a été le plus ancien pensionnat indien au Canada, de 1828 à 1970. Le Secrétariat 
des survivants est régi par un conseil d’administration composé de sept survivants de l’Insti-
tut Mohawk. Le travail du Secrétariat des survivants est un exemple d’approche de fouille du 
sol dirigée par les survivants. Les survivants ont donné des directives sur les zones à fouiller et 
les zones à prioriser. 

Avant de commencer les recherches sur le terrain, les survivants et les membres de la commu-
nauté ont reçu une formation sur la façon d’utiliser les appareils géoradar et, comme nous 
l’avons mentionné précédemment, des contrôleurs culturels ont été embauchés pour s’assurer 
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que les lois, les coutumes, les cérémonies, les protocoles et les processus des Haudenosaunee 
et des Anichinabés étaient respectés et observés pendant les processus de recherche. Au cours 
de l’automne 2021, 60 grilles ont été posées pour le balayage géoradar, et 37 de ces grilles ont 
été numérisées avant que les chutes de neige n’arrêtent leur travail. Les données du géoradar 
ont ensuite été envoyées à des experts pour traitement et analyse. Dans les préparatifs qui ont 
précédé les recherches, la Dre Beverly Jacobs a déclaré : « Cela me rend triste. Cela me met 
en colère. En colère que cela se soit produit. Qu’ils aient pu agir en toute impunité. C’est une 
violation des droits de la personne141 ».

En août 2022, le Secrétariat des survivants avait fait balayer par géoradar un total de 387 quadril-
lages de 10 mètres sur 10. Cela représentait environ 1,5 % de la zone totale à fouiller142. Le 
Secrétariat a estimé qu’il faudra encore plusieurs années pour fouiller tous les terrains asso-
ciés à l’Institut Mohawk143. Le Secrétariat rassemble également des cartes, des dossiers et des 
documents d’archives et modernes pour appuyer ses recherches au sol à l’Institut Mohawk. 
Le Secrétariat travaille en collaboration avec la Ville de Brantford pour mettre à jour les cartes 
officielles. De plus, la Ville a accepté d’aviser le Secrétariat de tout aménagement qui pourrait 
être prévu sur les terrains associés à l’ancien Institut Mohawk144.

Le Secrétariat des survivants a indiqué qu’à la fin de 2023, « un total de 9,6 acres du terrain de 
l’Institut Mohawk a été balayé, ce qui représente 1,5 % de la zone totale de recherche … L’une 
des premières étapes de la recherche au sol comprend également l’intégration de registres, 
de documents et d’histoires orales afin de donner un contexte historique aux terres fouil-
lées. Selon les archives historiques et les documents recueillis à ce jour, 96 enfants sont morts 
pendant qu’ils fréquentaient le pensionnat indien de l’Institut Mohawk. Ce nombre a doublé 
par rapport à ce que le Centre national pour la vérité et la réconciliation avait initialement 
rapporté145.

RELATIONS DE COLLABORATION ET PRATIQUES 
ÉMERGENTES AU SEIN DES NATIONS AUTOCHTONES ET 
ENTRE ELLES

Lors du Rassemblement national d’Iqaluit en janvier  2024, le président de l’Inuit Tapiriit   
Kanatami, Natan Obed, a déclaré que le travail sacré de recherche des enfants manquants 
et disparus «n’est “pas une question fondée sur la distinction”. Nous devons tous travail-
ler ensemble pour retrouver les enfants, pour honorer les enfants et pour demander des 
comptes au Canada et aux églises146 ». Son observation a mis en évidence la nécessité de rela-
tions de collaboration et de pratiques émergentes pour guider ce travail au sein des Nations 
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autochtones et entre elles. Prenant la parole lors d’une table ronde sur le rôle des dirigeants 
autochtones au Rassemblement national à Montréal, le conseiller en chef Ken Watts a décrit 
les composantes de l’initiative et du projet de recherche et d’analyse de la Première Nation 
Tseshaht «  Doing It for Our Ancestors  » (le faire pour nos ancêtres)  : Pensionnat indien 
d’Alberni (AIRS) – Première Nation Tseshaht. Il a décrit le processus communautaire qui se 
déroule sur le territoire des Tseshaht, en Colombie-Britannique, et a parlé des pressions exer-
cées par les dirigeants. Il a dit que « même si vous avez l’impression que le poids du monde 
repose sur vos épaules en tant que dirigeant, rappelez-vous qu’il y a des gens qui se tiennent 
derrière vous et vous soutiennent, des personnes que vous pouvez voir et d’autres que vous 
ne voyez pas… Mais rappelez-vous, qui soutient le personnel de soutien?147 » Il a expliqué que 
« plus de 90 Premières Nations ont vu leurs enfants retirés de leur communauté [et envoyés 
au AIRS]. Il est important de leur offrir un espace pour qu’ils viennent ici et effectuent leur 
travail, mais avec autant de langues et de cultures, le partage d’informations n’est pas facile148 ».

Au cours de ce même panel, le grand chef Garrison Settee a parlé des outils législatifs et poli-
tiques et du travail que fait le Manitoba Keewatinowi Okimakanak (MKO) pour assurer la 
protection des lieux de sépulture, des restes humains et des objets culturels149. En particulier, 
le grand chef Settee a décrit la Native American Graves Protection and Repatriation Act des 
États-Unis comme un modèle législatif possible au Canada150. Le MKO a demandé au gouver-
nement d’élaborer conjointement ce type de loi avec les nations autochtones151. Sa présentation 
a souligné le rôle important des organisations politiques et de défense des droits autochtones 
à l’échelle nationale, provinciale et territoriale dans la consultation et l’engagement de nation 
à nation entre les nations autochtones et les gouvernements, dans la création d’un nouveau 
cadre juridique et dans la promotion d’un financement gouvernemental substantiel à long 
terme. Des dirigeants à tous les niveaux – politique, technique et administratif – sont essen-
tiels à l’élaboration de modèles solides dirigés par des Autochtones.

Un chapitre antérieur du présent rapport final sur le respect des lois, des principes et des 
protocoles autochtones indique que les participants aux rassemblements nationaux ont indi-
qué que la collaboration intergouvernementale pour soutenir les processus de recherche et 
de récupération était essentielle. Des structures et des initiatives de collaboration au sein des 
nations autochtones souveraines et entre elles sont créées afin que les communautés puissent 
acquérir de l’expertise et partager des connaissances, des informations et des pratiques 
prometteuses. On ne saurait trop insister sur l’importance d’avoir des dirigeants et des experts 
politiques, administratifs et techniques aux niveaux communautaires, régionaux et natio-
naux. Les enfants autochtones qui ont été envoyés dans des pensionnats indiens, des foyers 
fédéraux et des institutions associées venaient de communautés très différentes et souvent très 
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éloignées les unes des autres. Compte tenu de cette réalité, l’appel à l’action 76 de la CVR a 
recommandé que les fouilles soient menées sur la base du principe selon lequel la commu-
nauté autochtone la plus touchée devrait diriger l’enquête. 

À quoi cela ressemble-t-il en pratique? Il est un peu moins compliqué de déterminer la 
communauté responsable lorsqu’un ancien établissement était situé dans une réserve ou 
à proximité et que la plupart des enfants provenaient d’une seule nation. Cependant, les 
enfants des Premières Nations, des Inuits et des Métis de différentes nations étaient souvent 
envoyés dans le même pensionnat indien par les représentants du gouvernement et de l’église. 
Il est essentiel de tenir compte de cette diversité et de cette complexité dans les processus de 
recherche et de récupération. Bien qu’il n’entre pas dans le cadre du présent rapport final 
d’examiner tous les modèles communautaires et intergouvernementaux en cours d’élabora-
tion dans l’ensemble du pays, leur diversité même confirme qu’il ne peut y avoir d’approche 
unique pour les processus de recherche et de récupération dirigés par des Autochtones.

Dans certaines régions, plusieurs nations autochtones mettent en œuvre leurs propres modèles 
communautaires tout en participant à des réseaux et à des forums de collaboration intergou-
vernementale et d’échange d’information. D’autres adoptent une approche plus centralisée, 
et plusieurs nations d’une même région géographique ont créé un groupe de travail régional 
dirigé par des Autochtones pour collaborer avec les communautés locales, en fournissant de 
l’expertise, de la coordination et du soutien en matière de santé pour les travaux de recherche 
et de récupération dans divers sites institutionnels. Ces deux modèles différents sont adaptés 
en fonction des circonstances culturelles, politiques, historiques et géographiques spéci-
fiques des nations concernées. Les exemples représentatifs ci-dessous illustrent comment ces 
structures et processus intergouvernementaux permettent d’accroître les connaissances et l’ex-
pertise à l’échelle communautaire et régionale.

Collaboration au sein des nations autochtones de la 
Colombie-Britannique et entre elles

Il y a plus de deux cents Premières Nations en Colombie-Britannique, chacune ayant ses 
propres territoires, lois et histoires culturellement distincts. Avec 35  langues différentes et 
plus de 60 dialectes différents, les nations autochtones de la Colombie-Britannique sont les 
plus diversifiées sur les plans culturel et linguistique au Canada152. Le modèle régional qui 
émerge en Colombie-Britannique intègre à la fois des processus communautaires de recherche 
et de récupération dirigés par les nations et des réseaux de collaboration et forums régionaux 
auxquels participent des communautés responsables de diverses nations.
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Conseil des chefs de la Nation Stó:lō : Projet de pensionnats Xyólhmet 
ye Syéwiqwélh (Prendre soin de nos enfants)

En 2021, le Conseil des chefs de la Nation Stó:lō (SNCC) a mis sur pied une initiative natio-
nale pour coordonner les efforts de recherche et de récupération sur le Territoire Stó:lō. Dans 
un mémoire présenté au BIS, le SNCC a décrit la structure culturelle, politique et technique 
du projet de pensionnat Xyólhmet Ye Syéwiqwélh (Prendre soin de nos enfants), y compris 
ses relations avec d’autres communautés des nations de la province. Le mémoire expliquait :

Le Conseil des chefs de la Nation Stó:lō (SNCC) a lancé son propre 
projet d’enquête sur les pensionnats qui étaient exploités par le gouver-
nement fédéral et divers groupes religieux dans les Terres S’ólh Téméxw, 
Stó:lō. Après un examen attentif et les conseils du « House of Respect 
Care Taking Committee  » et de l’Aînée Siyamiyateliyot (Elizabeth 
Phillips) qui a partagé sa connaissance de notre langue halq’emeylem, 
nous avons trouvé ce nom pour cette œuvre : Xyólhmet Ye Syéwiqwélh 
(Prendre soin de nos enfants).

En 2021, à la suite de la découverte de sépultures anonymes à T’kemlups 
(Kamloops), à l’île Penelakut (île Kuper) et ailleurs au Canada, le SNCC 
a lancé une initiative vaste et inclusive pour enquêter sur les sépultures 
anonymes potentielles et les enfants disparus liés à trois des quatre 
pensionnats de S’ólh Téméxw. Cette initiative comprend les anciens 
établissements St. Mary’s, Coqualeetza et All Hallows à Mission, Chil-
liwack et Yale, dans la vallée du Fraser, en Colombie-Britannique. Ce 
travail est supervisé par un comité directeur politique composé de repré-
sentants du SNCC, du Conseil tribal Stó:lō et des Premières Nations 
indépendantes. L’initiative est mise en œuvre par l’intermédiaire du 
conseil d’administration de l’Agence de services Stó:lō et du travail 
entrepris par le Centre de recherche et de gestion des ressources Stó:lō 
(SRRMC). Notre travail est lié à une initiative dirigée par le grand chef 
Pennier et le Conseil tribal Stó:lō qui met l’accent sur les survivants des 
pensionnats et les expériences au sein des communautés salish de la côte.

Notre projet Xyólhmet Ye Syéwiqwélh (Prendre soin de nos enfants) 
comprend des recherches dans les archives, des entrevues pour recueil-
lir des informations auprès des membres de notre communauté et des 
enquêtes sur les sites funéraires potentiels à l’aide de méthodologies 
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géophysiques et de télédétection. Les travaux ont été organisés en phases 
et entrepris par le personnel avec l’aide d’experts techniques. Les Aînés 
et les gardiens du savoir culturel guident le travail et veillent à ce qu’il 
soit bien fait, dans le respect de la culture et du peuple Stó:lō. Ce travail 
important et difficile prendra du temps et doit être réalisé en tenant 
compte du bien-être des individus et des communautés, des protocoles 
culturels, de la confidentialité et de la certitude des résultats153.

En même temps, la Nation Stó:lō participe à des rassemblements régionaux afin de partager 
des connaissances, des informations et des expériences avec d’autres communautés respon-
sables de différentes nations pour faire progresser les travaux de recherche et de récupération à 
l’échelle de la province. En juillet 2021, la province de la Colombie-Britannique a annoncé un 
financement et d’autres mesures de soutien pour les survivants, les familles autochtones et les 
communautés qui mènent des recherches dans les 18 anciens pensionnats indiens et les trois 
hôpitaux indiens de la Colombie-Britannique. Le Fonds d’intervention pour les pension-
nats indiens de la Colombie-Britannique a fourni aux communautés autochtones jusqu’à 
475  000  $ de financement pour soutenir les stratégies dirigées par les Premières Nations 
pour enquêter, identifier, documenter, entretenir, commémorer et protéger les cimetières 
des pensionnats indiens ou des hôpitaux indiens ou d’autres sites où les enfants peuvent être 
enterrés154.

Liaison provinciale de la Colombie-Britannique et direction 
des rassemblements communautaires

En  2021, l’honorable Murray Rankin, ministre des Relations avec les Autoch-

tones et de la Réconciliation de la Colombie-Britannique, a nommé Charlene 

Belleau, survivante, agente de liaison avec les Premières Nations de la Colom-

bie-Britannique. Elle est une survivante du pensionnat de la mission St. Joseph, 

l’ancienne chef de la Première Nation Esk’etemc et l’ancienne présidente du 

Conseil de la santé des Premières Nations. Elle fait également partie de l’équipe de 

recherche et de récupération qui enquête sur les enfants manquants et disparus 

et les sépultures anonymes au pensionnat St. Joseph’s Mission155. Le poste de liai-

son avec les Premières Nations a pour but d’établir et de maintenir un réseau 

de relations entre les communautés autochtones de la Colombie-Britannique. Il 

s’agit de s’assurer qu’ils disposent des outils et des ressources nécessaires pour 
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faire avancer la recherche de sites et les recherches, et de se soutenir mutuel-

lement dans le processus. Le mandat de l’agent de liaison avec les Premières 

Nations comprend :

• Fournir des conseils et de l’aide aux Premières Nations à différentes 

étapes du processus d’enquête, y compris un soutien pour l’accès au 

financement fédéral et provincial et aux soutiens connexes;

• Fournir des conseils à la province de la Colombie-Britannique sur la 

réponse aux résultats des anciens pensionnats indiens et des hôpitaux 

indiens de la Colombie-Britannique; et

• Agir à titre de lien de communication entre les Premières Nations qui 

enquêtent sur les sites d’anciens pensionnats indiens et d’hôpitaux indi-

ens en Colombie-Britannique156.

Depuis  2021, la province de la Colombie-Britannique, avec l’appui de l’agent de 

liaison avec les Premières Nations, a soutenu cinq rassemblements provinciaux en 

personne :

• Tk’emlúps te Secwépemc en octobre 2021;

• le Conseil des chefs de la Nation Stó:lō en mai 2022;

• la Nation Squamish en novembre 2022;

• la Première Nation Tseshaht en mai 2023; et

• la Nation Nadleh Whut’en en mai 2024.

Les rassemblements provinciaux rassemblent des survivants, des dirigeants autoch-

tones et des chefs de projet de chacune des communautés qui planifient ou 

mènent des recherches dans les pensionnats indiens et les hôpitaux indiens de la 

Colombie-Britannique ou à proximité. L’ordre du jour des rassemblements provin-

ciaux est fondé sur les commentaires des communautés qui dirigent les recherches 

et reflète souvent des défis ou des priorités communs, y compris des questions liées 

à la recherche dans les archives, aux témoignages d’histoires orales, aux fouilles des 

sols, au financement fédéral et provincial, à la commémoration et à la récupéra-

tion, à l’identification et au rapatriement des restes humains. Les rassemblements 

provinciaux créent un espace sûr, favorable et collaboratif pour les communautés 

qui mènent des recherches afin de partager des pratiques prometteuses et d’ex-

plorer des défis communs et des solutions possibles.
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Lors du plus récent rassemblement, la chef de la Première Nation Nadleh Whut’en, 

Beverly Ketlo, a déclaré  : « Nadleh Whut’en est honorée d’avoir été choisie pour 

accueillir ce rassemblement… Notre nation a une longue histoire de traumatismes 

associés au pensionnat indien de Lejac, et nous portons un lourd fardeau dans 

l’intendance de ce site puisque des enfants de plus de 70 nations ont fréquenté 

l’établissement157 ». Une recherche géophysique de l’ancien site avait commencé 

en 2023. La chef Ketlo a expliqué qu’« il y a déjà un cimetière bien établi sur le site 

où sont enterrés les enfants de Lejac… Les enquêtes se concentrent sur les zones 

à l’extérieur du cimetière identifiées par les survivants… Des levés géophysiques 

sont effectués à l’aide d’un radar à pénétration de sol et de la magnétométrie 

pour détecter les irrégularités sous la surface du sol. Une enquête plus approfon-

die sera nécessaire si les levés indiquent la présence de signatures géophysiques 

représentatives des puits funéraires158  ». Soulignant l’importance de ces rassem-

blements, la chef Ketlo a déclaré que « nous devons apprendre les uns des autres, 

quel processus nous utilisons, qu’est-ce qui doit figurer sur la liste pour être sûrs de 

ne rien oublier lors de l’enquête… Quelles équipes faisons-nous intervenir? Quelles 

équipes de soutien apporter pour le bien-être de nos survivants?... Ce processus 

n’est pas un projet d’un ou deux ans… Il va prendre des années159 ».

Le chef Robert Michell de la Première Nation de Stellat’en a déclaré : « En tant que 

[S]urvivant de Lejac, je suis fier d’aider nos voisins de Nadleh alors que nos deux 

[nations], et tant d’autres de partout dans le nord de la province entreprennent ce 

processus pour découvrir la vérité sur ce qui s’est passé là-bas… Je félicite Nadleh 

d’avoir organisé ce rassemblement, et comme nous n’en sommes qu’au tout début 

du processus de recherche de nos communautés, nous sommes reconnaissants de 

la sagesse partagée par d’autres communautés qui sont plus avancées160 ». Le chef 

Michell a déclaré que « le fait qu’ils se réunissent tous et échangent des histoires, 

des idées, des processus d’échange sur la façon de traiter les résultats et sur ce qu’il 

faut faire ensuite est très important161 ».

La Nation Stó:lō est également membre du Groupe de travail technique de la Colom-
bie-Britannique sur les enfants manquants et disparus et les sépultures anonymes, 
avec des représentants d’autres communautés principales et des experts en archéolo-
gie et en anthropologie des technologies de recherche au sol162. Dans leur soumission 
au BIS, ils ont expliqué que, «  en plus de diriger notre projet Xyólhmet Ye Syéwiqwélh 
(Prendre soin de nos enfants), les membres de notre personnel ont également pris 
l’initiative d’organiser et de soutenir le Groupe de travail technique… un réseau de 
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personnel technique qui soutient les communautés responsables à travers la Colombie- 
Britannique, et qui est un lieu de partage des défis, d’informations et de soutien général163 ».

En septembre 2023, la Nation Stó:lō a confirmé la mort de 158 enfants décédés au pension-
nat indien de St. Mary’s, dans les deux établissements All Hallows et à l’hôpital indien de 
Coqualeetza, sur la base d’entrevues d’histoire orale et de documents d’archives. L’équipe de 
recherche utilise diverses technologies pour enquêter sur le terrain du pensionnat indien de St. 
Mary’s, et le géoradar a trouvé des anomalies qui pourraient indiquer des sépultures anonymes. 
Le grand chef Doug Kelly a déclaré que « notre peuple a des émotions mitigées. Nous entre-
prenons une quête pour confirmer la vérité que nous portons dans notre ADN et découvrir 
les faits qui nous ont été rapportés par nos arrière-grands-parents, nos grands-parents, et nos 
anciens chefs et dirigeants, au sujet de ce qui s’est passé dans les pensionnats164 ».

Dans une mise à jour datant de mars 2024, le SNCC a indiqué que des recherches d’archives, 
la collecte d’histoires orales et la fouille des sols pour localiser des tombes anonymes sont en 
cours. Ils cherchent à identifier les enfants Stó:lō qui ont été envoyés dans des pensionnats 
indiens ailleurs et qui ne sont jamais rentrés chez eux. Le projet soutient également les initia-
tives de commémoration165. À l’avenir, le plan du projet Xyólhmet Ye Syéwiqwélh (Prendre 
soin de nos enfants) est de continuer à trouver des preuves documentaires à l’appui des témoi-
gnages des survivants et à mener des travaux géophysiques sur le terrain pour identifier des sites 
funéraires non marqués potentiels sur les terrains des anciennes institutions Coqualeetza, St. 
Mary’s (Mission) et All Hallows. Le projet continuera d’utiliser des technologies telles que le 
géoradar, le LiDAR, la photogrammétrie et les chiens HHRD au besoin. Le projet maintien-
dra également son appui à un réseau de techniciens pour les collectivités responsables de la 
Colombie-Britannique166.

Coordination régionale : Groupe de travail sur les pensionnats indiens 
et les enfants disparus du Yukon

Dans le volume 2 de son rapport final, la CVR a souligné les nombreuses différences entre 
les pensionnats indiens qui fonctionnaient dans le sud et les établissements situés dans le 
nord où l’histoire du système des pensionnats indiens est plus récente. La CVR a souligné 
qu’« en 1950, il n’y avait que six pensionnats et un foyer dans le Nord167 ». La Commission 
a constaté que le gouvernement fédéral ne s’était pas contenté de modéliser le système du sud 
vers le nord. Au lieu de cela, il a créé un système différent d’« externats et de foyers » et a placé 
ce système sous la direction du ministère des Affaires du Nord plutôt que du ministère des 
Affaires indiennes. Ce système présentait bon nombre des mêmes problèmes que les pension-
nats indiens. La géographie du nord signifie également que les enfants étaient emmenés sur de 
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grandes distances et séparés de leurs parents, de leur famille et de leur communauté pendant 
de longues périodes, parfois pendant des années168. Le modèle régional qui se dessine au 
Yukon reflète ces différences historiques et géographiques distinctives.

En 2023, le Projet sur les pensionnats indiens de Chooutla, qui enquêtait sur le pensionnat 
indien de Chooutla, a pris de l’ampleur pour devenir Groupe de travail sur les pensionnats et 
les enfants disparus au Yukon, une initiative menée à l’échelle du territoire par des survivants 
représentant les 14 Nations du Yukon169. Le gouvernement fédéral et le gouvernement terri-
torial du Yukon ont accordé des financements pour finaliser leur travail170. Alors que le projet 
Chooutla se concentrait uniquement sur le pensionnat indien de Chooutla, le YRSMCWG, 
qui fait maintenant partie du Conseil des Premières Nations du Yukon, a pour mandat d’ef-
fectuer des recherches et des fouilles sur site dans d’autres pensionnats indiens et foyers de 
la région171. Il compte des représentants de la plupart des Premières Nations du Yukon, et 
il recrute et forme d’autres personnes pour aider à la recherche et pour s’entretenir avec les 
survivants172. Le YRSMCWG sert d’agent de liaison avec le gouvernement et coordonne et 
facilite tous les éléments du processus de recherche et de récupération, ce qui permet d’évi-
ter les chevauchements, d’appuyer la consolidation des données et de favoriser l’échange de 
connaissances entre les collectivités des Premières Nations du Yukon. Des soutiens au bien-
être adaptés à la culture et tenant compte des traumatismes sont fournis. Adeline Webber, 
l’ancienne présidente du YRSMCWG,173 et Judy Gingell, la présidente actuelle,174 qui sont 
également des survivantes, ont déclaré s’engager à travailler avec les survivants et les commu-
nautés pour en savoir le plus possible, en douceur175. Avant le début des recherches sur le 
terrain sur un site particulier, un comité exécutif, composé d’un Aîné local, est mis sur pied 
pour collaborer avec la communauté locale afin d’élaborer des protocoles, des lignes directrices 
et un plan de recherche qui reflètent ses traditions, ses valeurs et ses besoins176.

À l’été  2023, l’équipe du YRSMCWG, y compris les personnes chargées de recueillir les 
déclarations et les services de soutien au bien-être, a commencé à se rendre dans toutes les 
communautés des Premières Nations du Yukon. Le mandat de recherche du groupe de travail 
comprend des entrevues avec des survivants, des documents d’archives et des cartes historiques 
qui, une fois combinés, aideront à déterminer les lieux de sépulture possibles bien avant que 
le Groupe de travail ne commence les recherches sur le terrain. Webber a déclaré que les églises 
catholique et anglicane ont coopéré afin de fournir l’accès aux documents d’archives177. Elle 
a souligné que la transparence et la consultation des communautés tout au long du proces-
sus sont essentielles et que «  les protocoles culturels sont vraiment importants  » pour le 
YRSMCWG178. En préparation de la recherche du site par géoradar au pensionnat indien de 
Chooutla en juin 2023, Webber a souligné que rien d’autre ne serait fait pour enquêter sur les 
sites de sépulture potentiels, « sans consulter les Premières Nations concernées, car les enfants 
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qui ont fréquenté le pensionnat de Chooutla venaient de partout au Yukon179 ». Les résultats 
des balayages géoradar seront d’abord présentés à la communauté, qui décidera quand parta-
ger l’information avec le public et si d’autres travaux doivent être effectués pour examiner les 
résultats. Webber a déclaré : « Nous voulons avoir un assez bon niveau de certitude avant de 
prendre la décision importante que tel ou tel endroit sur la carte soit une tombe présumée180 ».

En septembre 2023, le YRSMCWG a annoncé que les chercheurs historiens avaient découvert 
que plus d’enfants étaient morts dans l’établissement que ce qui avait été estimé précédemment. 
Ils ont souligné que la recherche par géoradar au pensionnat indien de Chooutla a également 
permis de déceler 15 anomalies comme étant des lieux de sépulture potentiels. Le Groupe de 
travail a clairement indiqué que, même si les anomalies n’étaient pas nécessairement des lieux 
de sépulture, « les sites répondaient à plusieurs critères pour être considérés comme des lieux 
de sépulture “potentiels” et nécessiteraient une enquête plus approfondie pour confirmer 
exactement ce qui y a été découvert… De plus… 12 [des sites] se trouvent à des endroits qui 
ont été mentionnés par… les survivants et les membres de la communauté comme pouvant 
contenir des tombes181 ». Gingell a déclaré que c’était « quelque chose que nous attendions 
depuis longtemps… Nous avons besoin de la vérité et nous l’avons trouvée. Elle est ici avec 
nous aujourd’hui182 ». L’Aînée Sandra Johnson, conseillère du YRSMCWG de la Première 
Nation de Carcross/Tagish, a déclaré que les résultats des fouilles du sol ont « révélé des bles-
sures enfouies depuis longtemps… Nous demandons que des feux de jardin soient allumés 
partout au Yukon en l’honneur des enfants disparus et qu’ils nous guident sur le chemin de la 
guérison et de la réconciliation. Que ces feux représentent notre engagement collectif à vous 
écouter, à apprendre et à être solidaires avec vous. Que la chaleur et la lumière qu’ils génèrent 
symbolisent l’amour et le soutien qui vous entourent de toutes les directions183 ».

À la suite des recherches sur le terrain au pensionnat indien de Chooutla en juin 2023, des 
recherches ont également commencé sur d’autres sites en  2024 et se poursuivront tout au 
long de 2025 et au-delà. En avril 2024, le Conseil des Ta’an Kwäch’än (TKC) et la Première 
Nation des Kwanlin Dün (PNKK) ont confirmé leur soutien total aux recherches terrestres 
sur les anciens sites de deux résidences qui ont été exploitées dans les années 1960 et 1970, 
soit Yukon Hall et Coudert Hall, à Whitehorse. Dans un communiqué de presse, le TKC et 
la PNKD ont déclaré que des cérémonies seraient organisées en privé pour les communautés 
avant le début des recherches184. Le chef Sean Uyenets’echᶖa Smith, de la Première nation des 
Kwanlin Dün, a déclaré ce qui suit :

À Whitehorse, bon nombre de mes compatriotes de Kwanlin Dün et 
d’autres ont séjourné au Yukon Hall et au Coudert Hall, à Whitehorse, 
au Yukon. Cette recherche permettra d’amorcer la guérison des citoyens 
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de KDFN et de TKC qui ont fréquenté les écoles de Whitehorse. 
Lorsque nous ferons face à la vérité de ce qui s’est passé dans ces insti-
tutions et que nous reconnaîtrons leurs histoires, la guérison pourra 
commencer. De nombreux groupes communautaires au Yukon et 
partout au Canada ont participé à la découverte de la vérité sur ce qui 
s’est passé dans les pensionnats. Les dirigeants de la Première Nation 
des Kwanlin Dün saluent le projet sur les enfants disparus des pension-
nats du Yukon, les techniciens de la vérité sur le terrain et les Premières 
Nations pour le travail acharné qu’ils accomplissent dans leurs commu-
nautés respectives185.

À mesure que les recherches médico-légales dans d’autres pensionnats indiens s’étendront à 
l’ensemble du Yukon en 2024 et 2025, le GTRSWC continuera d’effectuer des recherches 
d’archives et de mener des entrevues d’histoire orale avec des survivants, en cartographiant les 
caractéristiques géophysiques des sites pour guider les recherches médico-légales sur le terrain.

Une fois de plus, il faut souligner que ces deux types de processus de recherche et de récupéra-
tion interjuridictionnels ne sont pas des modèles. Ils soulignent plutôt l’importance d’établir 
des structures et des initiatives de collaboration au sein des nations autochtones souveraines 
et entre elles. Les communautés acquièrent de l’expertise en partageant des connaissances, des 
informations et des pratiques prometteuses, en travaillant de manière solidaire pour décou-
vrir la vérité sur les enfants manquants et disparus et les sépultures anonymes.

DÉCISIONS CRUCIALES DANS LES PROCESSUS DE 
RECHERCHE ET DE RÉCUPÉRATION JUDICIAIRES DIRIGÉS 
PAR DES AUTOCHTONES

Au fur et à mesure que les processus de recherche et de récupération médico-légales progressent, 
plusieurs décisions critiques détermineront leur évolution à l’avenir. Lorsque les survivants, 
les familles autochtones et les communautés prennent la décision difficile de commencer les 
recherches médico-légales, ils le font avec des émotions mitigées et des opinions différentes sur 
ce qu’ils espèrent trouver. La Southern Chiefs Organization du Manitoba a souligné ce point 
important dans un mémoire présenté au BIS :

En juin  2023, un membre du personnel du programme Pathways to 
Healing (Sur la voie de la guérison) a été invité à participer aux recherches 
au sol de l’ancien pensionnat Guy Hill, situé à Clearwater, au Manitoba. 
L’événement d’une semaine a été très émouvant, car les familles et les 
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survivants ont trouvé extrêmement difficile de comprendre et de traiter 
ce qu’ils ont vu et vécu pendant les recherches. Au début des recherches 
au sol, certains survivants ont exprimé l’espoir qu’ils ne trouveraient pas 
de tombes à cause de la douleur qu’ils ressentiraient. D’autres survivants 
avaient des opinions divergentes, cherchant des preuves de ce qui s’était 
passé. Au cours des recherches, de nombreux survivants ont déclaré 
qu’ils n’étaient pas prêts à partager leurs histoires sur la mort de frères 
et sœurs et d’amis qui ont disparu ou sont morts aux mains d’adultes 
censés s’occuper d’eux. Ceux qui étaient prêts à partager leurs histoires 
ont dit qu’ils avaient besoin d’être entendus, exprimant le désir de voir 
se multiplier les cercles et les cérémonies, car c’est là que les survivants et 
les familles trouvent des réponses et la guérison186.

Comme indiqué précédem-
ment, une recherche géoradar 
peut indiquer des sépultures 
anonymes potentielles, mais 
seule une enquête plus appro-
fondie peut confirmer la 
présence de restes humains. 
Des décisions difficiles 
doivent être prises pour savoir 
s’il faut fouiller la zone ou 
utiliser des méthodes moins 
intrusives telles que l’échantil-
lonnage de carottes et les tests 
ADN afin que les tombes 
ne soient pas perturbées. 
Le processus de décision de 
la prochaine étape la plus 
appropriée peut prendre 
beaucoup de temps, car les 
membres de la communauté 
tiennent des discussions 
internes. Le 28 mars 2024, 
Tke̓mlúps te Secwépemc 
Kukpi7 (Rosanne Casimir) 

Photographie de Micaela Champagne, crie-métisse, analyste des 
données RPS sur les pensionnats indiens, Université de la Saska-
tchewan, utilisant un appareil géoradar, mai 2023 (Bureau de 
l’interlocutrice spéciale indépendante).
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a déclaré aux médias que la décision sur l’excavation de sépultures anonymes potentielles 
sur l’ancien site du pensionnat indien de Kamloops n’avait pas encore été prise  : «  Nous 
n’avons pas encore commencé les fouilles. Il s’agit d’une étape très délicate pour l’avenir et qui 
impliquera certainement la mise en place de nombreux jalons, des conversations et une colla-
boration avec nos survivants, notre communauté et les nations qui ont été touchées. Nous en 
sommes toujours à la partie orale du processus187 ».

Comment savoir quelles techniques de fouille du sol doivent 
être utilisées?

Cela dépendra des conditions sur le site. Le radar à pénétration de sol 

(RPS), la technique utilisée au pensionnat indien de Kamloops, est la plus 

largement utilisée et a fait ses preuves pour identifier les tombes anonymes 

dans les cimetières. Cela fait des dizaines d’années qu’il est utilisé par les 

archéologues du monde entier. Cependant, il existe certaines conditions 

où cette approche ne fonctionne pas bien. Heureusement, il existe de 

nombreuses autres techniques qui ont également réussi à identifier les 

sépultures anonymes à l’intérieur et à l’extérieur des cimetières. Bien qu’une 

seule approche puisse suffire, les meilleurs résultats sont souvent obtenus 

lorsque plusieurs techniques sont utilisées ensemble, car chacune fournit un 

ensemble de données distinct qui peut offrir des informations différentes sur 

les caractéristiques d’intérêt et aider à confirmer la présence d’une tombe, 

améliorant ainsi la fiabilité des résultats. Le choix de la meilleure approche 

doit être fait par un professionnel qualifié connaissant le site spécifique à 

étudier, en partenariat avec la communauté locale188.

— Association canadienne d’archéologie

De nombreux anciens sites de pensionnats indiens à travers le pays sont situés sur de 
grandes étendues de terre aux sols variés, ce qui rend les fouilles très complexes. Des déci-
sions doivent être prises sur les domaines à prioriser. La Nation Anishinabek, en Ontario, 
note qu’en général, «  les sites qui nécessitent de l’attention, des recherches et des efforts de 
récupération potentiels ne sont pas toujours situés à proximité les uns des autres. Les cime-
tières, les granges, les églises, les champs où le travail avait lieu, les cours, les logements et les 
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écoles pouvaient s’étendre sur plusieurs kilomètres189 ». En 2021, la Dre Sarah Beaulieu, qui 
faisait partie de l’équipe de recherche de Tke̓mlúps te Secwépemc, a observé que « tous les 
paysages des pensionnats sont susceptibles de contenir des sépultures d’enfants disparus ». 
Elle a expliqué qu’une parcelle de deux acres dans un verger de pommiers a été sélection-
née pour l’enquête pour trois raisons principales : « [Premièrement,] les gardiens du savoir 
se souviennent d’enfants d’à peine 16 ans qui étaient réveillés la nuit pour creuser des trous 
pour les enterrements dans des vergers de pommiers… Deuxièmement, un os de côte juvé-
nile a refait surface dans la région [et] troisièmement une dent juvénile a été excavée190 ». En 
janvier 2023, la Nation Wauzhushk Onigum a déclaré aux médias qu’une recherche au sol 
par géoradar sur l’ancien site du pensionnat indien de St. Mary’s à Kenora, en Ontario, avait 
permis d’identifier 170 sépultures plausibles. Le chef de Wauzhushk Onigum, Chris Skead, a 
déclaré que la décision difficile de chercher là où ils l’ont fait était basée sur les récits des survi-
vants : « À l’exception de cinq pierres tombales, les autres ne sont marquées par aucune pierre 
tombale ni aucun marquage… Le site a été sécurisé conformément aux protocoles anichinabés 
de la Nation... [D’autres recherches sont prévues dans des zones] qui ont été identifiées grâce 
aux témoignages de survivants, aux évaluations archéologiques et aux enquêtes d’archives qui 
montrent que des rituels funéraires ont été menés par d’anciens membres du personnel des 
pensionnats191 ».

Bien que les experts judiciaires puissent faire des recommandations techniques sur les techno-
logies de recherche les mieux adaptées à la recherche d’une zone spécifique, la décision finale 
appartient aux communautés, guidées par les gardiens du savoir, les Aînés et les survivants. Les 
exemples suivants mettent en lumière deux communautés qui ont choisi des voies différentes 
pour prendre cette décision difficile et délicate192. Dans les deux cas, les survivants et d’autres 
membres de la communauté ont commencé les recherches avec une certaine appréhension : 
d’une part, ils espéraient ne rien trouver, tandis que d’autre part, ils voulaient confirmer les 
sépultures et potentiellement identifier les enfants afin que leurs familles trouvent enfin des 
réponses.

Minegoziibe Anishinabe : pensionnat indien de Pine Creek

En tant que communauté, nous avons entrepris de parcourir ce chemin diffi-
cile ensemble, afin que les petits-enfants de nos petits-enfants sachent que leurs 
ancêtres étaient des gens forts et résilients qui ont survécu aux pires moments 
des politiques génocidaires de la colonisation.

— Niibin Makwa (Derek J. Nepinak), chef des  
Minegoziibe Anishinabe193



Interlocutrice spéciale indépendante 835

Les Anishinabe Minegoziibe (Première Nation de Pine Creek) dirigent un processus de 
recherche et de récupération médico-légale sur l’ancien site du pensionnat indien de Pine 
Creek au Manitoba, qui a fonctionné de 1890 à 1969. Lors du Rassemblement national de 
Winnipeg en novembre 2023, Niibin Makwa (chef Derek Nepinak) a parlé de l’importance 
de mener ce processus conformément aux cérémonies et aux protocoles Anishnaabeg. Il a 
souligné que toute la communauté, y compris les survivants, les chefs spirituels, les gardiens 
du feu, les grands-mères et les grands-pères, ainsi que les dirigeants élus, a été impliquée dans 
l’établissement du processus et des protocoles.

En juillet 2023, les Minegoziibe Anishinabe ont tenu des cérémonies et allumé un feu sacré 
avant que les archéologues ne commencent à fouiller des sites funéraires potentiels sous 
une église catholique près de l’ancien pensionnat indien de Pine Creek où le géoradar avait 
détecté 14 anomalies. Le chef Nepinak a expliqué aux médias que le fait de commencer les 
recherches d’un mois de cette façon «  permet d’adopter une approche tenant compte des 
traumatismes, sensible à la spiritualité et à la culture du travail que nous devons faire dans la 
communauté194 ». En août 2023, des cérémonies ont eu lieu une fois de plus lorsque le chef 
Nepinak a annoncé qu’aucun reste humain n’avait été trouvé à cet endroit particulier du site, 
l’un des nombreux endroits où des anomalies ont été identifiées. Beaucoup ont été soulagés. 
Jennifer Catcheway, une survivante, a déclaré : « Je suis heureuse qu’il n’y ait pas de restes 
humains trouvés, et nous avons pas mal de gens qui viennent et disent  : “J’espère, j’espère 
qu’ils ne trouveront rien”195 ».

À la suite de cette annonce, des réunions communautaires ont eu lieu, et les gens avaient des 
sentiments mitigés quant à savoir si la recherche de restes humains devait se poursuivre dans 
d’autres zones du site. Catcheway a déclaré que, malgré son soulagement que rien n’ait été 
trouvé, elle a également « ressenti l’urgence dont nous avions besoin pour savoir avec certi-
tude si ces anomalies étaient des restes humains196 ». Le chef Nepinak a déclaré que, bien que 
les négationnistes utilisent les résultats de cette recherche particulière pour étayer leur affir-
mation selon laquelle de telles sépultures n’existent pas, la communauté reste déterminée à 
trouver et à partager la vérité197 :

Nos Aînés, tout de suite, ont dit que nous avions une histoire ici qui 
devait être racontée, qui devait être partagée. Les gens ont besoin de 
connaître la vérité… [alors que certains n’étaient pas d’accord]… Je 
pense que la majorité dans la salle, dans les engagements communau-
taires, voulait des certitudes. Ils voulaient trouver la vérité. Ils voulaient 
que les gens soient tenus pour responsables, et à cette fin, vous savez, 
nous avons donné la priorité… à cette voix198.
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Il a déclaré aux médias que, bien qu’aucun reste humain n’ait été trouvé dans cette zone parti-
culière sous l’église, cela ne signifie pas que le processus de recherche et de récupération est 
terminé : 

Nous ne savons pas si ces [autres zones] nécessiteront des excavations 
ou non. C’est possible, mais ce sera à la communauté et aux Aînés 
de nous donner des directives sur les prochaines étapes que nous 
allons franchir… Et s’ils disent que nous en avons fait assez, alors ce 
sera suffisant et nous mettrons fin à l’affaire. Mais je n’ai pas encore 
entendu ça. Donc, jusqu’à ce que j’entende cela, nous allons conti-
nuer à avancer199.

Le chef Nepinak a également souligné que «  les résultats de nos fouilles sous l’église ne 
devraient pas être considérés comme concluants pour les autres recherches en cours et les 
efforts visant à identifier les réflexions d’autres processus communautaires, y compris d’autres 
initiatives (de radar à pénétration de sol)… Chaque recherche est unique et ne doit pas être 
comparée200 ». Lorsqu’on lui a demandé quel conseil il donnerait à d’autres communautés qui 
tentent de décider de la façon dont elles veulent procéder, il a répondu : 

Prenez les mesures nécessaires pour promouvoir le bien-être de votre 
communauté. Parfois, la meilleure façon de le faire est de procéder à des 
fouilles, comme nous l’avons fait ici. Ou bien, donnez-vous du temps, 
comme certaines communautés choisiront de faire. Mais ne laissez pas 
les données du radar à pénétration de sol constituer la preuve concluante 
dont vous avez besoin pour arriver à votre chemin de guérison201.

Nation crie de Starblanket : Projet de recherche sur le terrain du 
pensionnat indien de Qu’Appelle

Le 1er  février  2024, lors du Rassemblement national à Iqaluit, Sherrie Bellegard et 
Gerald Wolfe, de la Nation crie de Starblanket, ont parlé aux participants du processus de 
recherche et de récupération médico-légale de la communauté à l’aide du géoradar sur l’an-
cien site du pensionnat indien de Qu’Appelle, en Saskatchewan, qui a fonctionné de 1884 à 
1998. Ils ont partagé une vidéo de l’annonce publique, qui a eu lieu le 12 janvier 2023, dans 
laquelle le chef Michael Starr et d’autres personnes ont décrit comment le travail a été mené et 
l’impact émotionnel des conclusions sur les membres de la communauté202. Lors de l’annonce 
publique, le chef Starr a parlé de l’importance des cérémonies et des protocoles sacrés qui ont 
eu lieu plus tôt pour préparer la communauté à cette épreuve difficile et très émouvante. Le 



Interlocutrice spéciale indépendante 837

chef de projet, Sheldon Poitras, a déclaré que la première phase des recherches dans le secteur 
autour de l’établissement est maintenant terminée. Bien que plus de deux mille anomalies 
géoradar aient été trouvées, il ne s’agissait pas nécessairement de sépultures anonymes. La 
prochaine étape consistera à décider quels domaines d’intérêt seront prioritaires pour une 
enquête plus approfondie. Les gardiens du savoir, les Aînés et les membres de la communauté 
ont demandé à l’équipe de recherche médico-légale de ne pas déranger les restes humains, de 
sorte qu’elle prélèvera des échantillons de carottes dans des tombes potentielles anonymes 
et effectuera des tests ADN électroniques sur l’ADN humain qui y sera trouvé. Il a dit que 
l’équipe allait utiliser des forages miniatures et des échantillons d’essai d’ADN dans une zone 
d’intérêt : « La raison pour laquelle nous cherchons à obtenir de l’ADN est que nous avons 
reçu des directives de nos gardiens du savoir, de nos Aînés, de notre communauté, et ces 
instructions sont les suivantes : si vous trouvez quelque chose, laissez-le tel quel. Donc, pour 
que nous puissions confirmer ce qu’il y a sous terre, c’est la meilleure option… afin de ne pas 
déranger ce qui pourrait s’y trouver203 ». L’utilisation de ce processus dans la recherche est 
moins intrusive que de faire des fouilles.

M. Poitras a expliqué que le plan de recherche doit être flexible afin de pouvoir le modifier 
en fonction des renseignements nouveaux et imprévus qui sont mis en lumière pendant 
la recherche. Conformément aux témoignages oraux des survivants, l’équipe a trouvé des 
preuves de l’existence de tunnels et de pièces sous les bâtiments des pensionnats indiens, ce 
qui justifie une enquête plus approfondie. Ils avaient également prévu de sortir du site et 
étaient engagés dans des discussions avec des propriétaires fonciers privés pour avoir accès 
à ces zones, « Certains veulent faire tout ce qu’ils peuvent pour aider tandis que d’autres 
ne veulent pas s’impliquer204  ». Après avoir averti son audience qu’il avait des nouvelles 
difficiles à partager, M.  Poitras a expliqué que le 2  octobre  2022, Tyrell Starblanket, un 
membre de l’équipe de sécurité de la Nation crie Starblanket, a trouvé le fragment de la 
mâchoire d’un jeune enfant âgé de quatre à six ans. Le service du coroner de la Saska-
tchewan a estimé que la mâchoire avait environ 125 ans, remontant à 1898, pendant les 
premières années du pensionnat indien. M. Poitras a déclaré qu’il s’agissait d’une preuve 
matérielle de l’existence d’une sépulture anonyme, confirmée par le service de police de File 
Hills et le bureau du coroner (de la Saskatchewan)205. Poitras a montré une photographie 
de l’institution de 1888. Il a souligné que les restes partiels de l’enfant avaient été retrouvés 
devant le premier bâtiment du pensionnat indien, dans un jardin, et non dans un cimetière 
identifié. Lorsqu’ils ont commencé le projet, les Aînés leur ont dit de faire attention aux 
marmottes. Il précise que l’équipe n’a pas compris ce qu’ils voulaient dire à l’époque. Il a 
ensuite partagé une photo montrant que les restes de l’enfant ont été retrouvés à côté d’un 
trou de marmotte fraîchement creusé. Il a expliqué que lorsqu’elles ont creusé leurs tunnels 
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souterrains, elles ont ramené le fragment de mâchoire ainsi que de petits os d’animaux à la 
surface et les ont placés là. Il a expliqué que :

Il y a beaucoup d’étapes à venir. Il y a un protocole, évidemment, que 
nous devons suivre… Nous sommes déjà en discussion sur ce qu’il faut 
faire des restes... Les restes sont ici, dans cette boîte couleur sarcelle… 
Il y a un protocole… Nous devons respecter les restes du défunt… Que 
faire maintenant en dehors des protocoles culturels? Il faudra consulter 
davantage les communautés. Il faudra que les survivants des pension-
nats fassent davantage entendre leur voix… pas seulement au sein de 
la communauté, mais auprès de tous les survivants qui ont fréquenté 
ce lieu… L’une des principales choses que nous n’avons pas prises en 
compte au début était la santé mentale. Il y a beaucoup de membres de 
l’équipe de projet, d’employés… comme la sécurité. Il y a beaucoup de 
stress et de lourdeur à devoir être associé au terrain… savoir ce que l’on 
recherche et devoir maintenir… la confidentialité… L’équipe de sécurité 
n’a rien pu dire [sur la découverte des restes de l’enfant]… jusqu’à ce que 
nous ayons toute notre documentation en place, jusqu’à ce que nous 
ayons fait toutes nos confirmations… Nous avons également eu une très 
belle rencontre avec la communauté sur le processus commémoratif206.

Dans ses remarques complémentaires, le chef Starr a déclaré que : 

Cette découverte a tout changé… Nous voulons honorer ce jeune 
enfant… les restes de ce jeune enfant. Nous voulons que les gouver-
nements prennent leurs responsabilités, que les églises prennent leurs 
responsabilités, que les services de police prennent leurs responsabilités. 
C’est ce que nous attendons de ce [processus]… Au fil du temps, nous 
avons… Nous avons eu des fêtes, nous avons eu des cérémonies, nous 
avons eu des danses de chevaux, nous avons eu des danses de fantômes. 
Nous avons eu recours à différents processus pour aider cette région à 
guérir… Nous avançons avec ce que nous avons trouvé. Nous allons 
rendre hommage à la dépouille d’un jeune enfant, et maintenant nous 
savons que c’est la preuve de ce que… nous savions dans nos esprits et 
dans nos cœurs207.

Le chef de la Fédération des nations autochtones souveraines, Bobby  Cameron, a déclaré 
que « nous voulons que justice soit rendue à ces personnes qui vivent encore, qui respirent, 
qui ont commis ces crimes horribles contre nos enfants208 ». Le chef du conseil tribal de File 
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Hills Qu’Appelle, Jeremy Fourhorns, a déclaré que « nos Aînés nous ont raconté ces histoires 
pendant de nombreuses générations. Nous le savons, nous l’avons toujours su, parce que c’est 
une partie de notre histoire, notre peuple l’a vécue… Ce n’est qu’une preuve physique… que 
ces atrocités qui nous ont été racontées étaient une réalité209 ».

Ni les Anichinabés de Minegoziibe ni la Nation crie de Starblanket ne considèrent que leurs 
recherches médico-légales sont terminées. Au contraire, leurs conclusions initiales ont ouvert 
de nouvelles pistes d’enquête à poursuivre alors qu’ils suivent la vérité sur ce qui est arrivé 
aux enfants manquants et disparus qui ont été envoyés dans ces deux pensionnats indiens par 
leurs propres communautés ainsi que d’autres. Ils utilisent les technologies de recherche qui 
répondent le mieux aux décisions prises par leurs communautés respectives, guidées par les 
lois, les cérémonies et les protocoles de leur nation, afin de protéger et de restaurer la dignité 
humaine des enfants qui n’ont jamais été renvoyés chez eux après ces institutions.

DÉVELOPPER ET PARTAGER LES CONNAISSANCES ET 
L’EXPERTISE

Lors du Rassemblement national à Iqaluit en janvier 2024, le Dr Andrew Martindale, qui 
possède une vaste expérience de l’utilisation et des limites des technologies de fouille des sols, 
a expliqué certaines des différentes méthodes de recherche qui existent. Il a rappelé aux parti-
cipants que la technologie ne fournit ni ne remplace les vérités des survivants qui sont déjà 
connues. Il a averti qu’aucune des technologies n’avait été conçue à l’origine pour trouver 
des tombes. Bien que beaucoup de gens sachent comment utiliser la technologie, peu savent 
actuellement comment l’utiliser dans le but de trouver des sépultures. Il n’existe pas de normes 
nationales pour s’assurer que les techniciens de recherche sont correctement formés et quali-
fiés pour effectuer ce travail hautement spécialisé. Il a dit que des normes nationales doivent 
être établies. Le Comité consultatif national est d’avis que la meilleure façon d’aller de l’avant 
est que les communautés autochtones reçoivent une formation sur l’utilisation de ces techno-
logies et dirigent les recherches. Il a souligné que les données collectées doivent rester sous le 
contrôle de la communauté et non de consultants privés. Il a soutenu les appels des survivants 
pour un financement à long terme, car les processus de recherche et de récupération pren-
dront des années, voire des décennies210.

Les observations de Martindale sont conformes à ce que j’ai entendu des communautés au cours 
des deux dernières années. Il est particulièrement important d’établir des normes et des lignes 
directrices nationales en matière d’éthique pour ceux qui travaillent avec les communautés 
autochtones. Bien qu’il y ait beaucoup d’experts, de techniciens et d’entreprises respectueux 
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de l’éthique qui travaillent avec ceux qui dirigent les efforts de recherche et de récupération 
sur les sites de fouille, certains facturent des frais exorbitants, retiennent les données collec-
tées avant, pendant ou après l’enquête (c’est-à-dire les données géoradar collectées), refusent 
de faire examiner leur travail par des pairs, prétendent à tort qu’ils sont compétents pour 
rechercher et identifier les sépultures anonymes et trompent délibérément ou par négligence 
les survivants, les familles et les communautés autochtones sur les capacités des technologies 
de recherche.

Il est urgent de mettre en place des stratégies, des options 
et des pratiques coordonnées pour renforcer l’expertise des 
autochtones en matière de technologies de recherche

L’extrait suivant du mémoire du Groupe de travail sur les sépultures anonymes de l’Association 
canadienne d’archéologie au BIS résume les défis et les obstacles auxquels les communautés 
sont confrontées et identifie des stratégies et des options potentielles pour résoudre ces 
problèmes :

Compte tenu de notre rôle de soutien à de multiples enquêtes menées 
par les communautés à travers le pays, il est clair pour notre groupe que 
la recherche d’enfants disparus et l’enquête sur les sépultures anonymes 
prendront des décennies à résoudre, et non le court délai indiqué par 
la structure de financement mise en œuvre par le gouvernement fédé-
ral. Ce délai est également problématique compte tenu de la complexité 
de l’obtention d’un consensus communautaire sur les objectifs et les 
approches, de la mise place et de la formation d’équipes de projet au 
sein des communautés, et de l’identification d’une expertise externe 
pour aider aux recherches. Les obstacles systémiques auxquels les 
communautés sont confrontées en termes de capacité technique locale, 
de formation, de racisme, de questions de sûreté et de sécurité, d’accès 
aux archives et à l’expertise, de litiges fonciers, entre autres, entravent 
leurs efforts pour déterminer l’emplacement et le nombre de tombes 
anonymes dans les délais impartis. Le gouvernement ne fournit pas suffi-
samment de ressources financières pour aider les collectivités à identifier 
et à mobiliser l’expertise nécessaire et s’attend à ce qu’elles naviguent, 
sans aide individuelle, dans les circonstances complexes et tragiques 
des pensionnats indiens (PI), des hôpitaux et des sanatoriums... Il reste 
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une lacune importante dans la manière dont les communautés peuvent 
accéder à la formation et au renforcement des capacités.

Dans le cadre de notre travail individuel avec les communautés, nous 
avons remarqué qu’il y a une grande confusion quant à la façon d’en-
treprendre une entreprise aussi énorme et tragique pour trouver des 
réponses et guérir les survivants et les familles d’enfants disparus. Par 
exemple [une communauté] a partagé des expériences de son approche 
consistant à mobiliser des ressources pour mener des enquêtes sur le 
géoradar sans conclure officiellement ses recherches d’archives et sa 
collecte de témoignages oraux, ce qui aurait réduit l’objectif de l’enquête. 
Leur expérience a démontré l’importance de suivre un processus d’en-
quête rigoureusement vérifié, y compris l’ordre des opérations. Cela a 
été souligné par d’autres communautés qui tentent d’assumer plusieurs 
tâches en même temps sans d’abord élaborer des stratégies pour intégrer 
diverses sources de données, y compris l’importance de mettre en place 
un cadre pour la cartographie et la sécurité des données. À mesure que 
de plus en plus de technologies sont utilisées dans les recherches d’in-
humation anonymes, les capacités et les limites de chaque technologie 
et méthode doivent être clairement communiquées aux communau-
tés afin qu’elles puissent déterminer celles qui conviennent le mieux à 
leur emplacement, à leurs besoins et à leurs souhaits. Chaque commu-
nauté individuelle peut ensuite choisir les technologies à déployer, car 
certaines techniques ne sont pas adaptées dans certains contextes. Dans 
la recherche de réponses, il est essentiel que les informations les plus 
précises sur les possibilités de la technologie soient fournies de manière 
cohérente à toutes les communautés.

Les communautés ont besoin de toute urgence d’une formation sur les 
nombreux aspects des enquêtes qui exigent une expertise dans diverses 
disciplines. Des ressources de formation doivent être développées pour 
les communautés et il serait judicieux de centraliser leur développe-
ment (au niveau national ou régional) afin d’éviter les doubles emplois. 
Le fait d’avoir un programme de base commun pour certains aspects 
de la formation qui pourrait être adapté et dispensé à l’échelle locale 
permettrait à la formation d’être respectueuse des différents contextes et  
[N]ations, tout en veillant à ce qu’il y ait une cohérence dans l’information 
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que les communautés reçoivent sur le processus. Nous prévoyons que la 
formation de base prendra de 4 à 6 semaines et devrait inclure les sujets 
suivants :

1. Gestion de projet

2. Souveraineté et gestion des données

3. Recherche d’archives

4. Documentation des témoignages

5. Communications (internes, médias, résultats/rapports, langage 
commun)

6. Géomatique : cartographie de zone et gestion de données spatiales

7. Sondages par ASE (drones)

8. Chiens de détection de restes humains historiques

9. Géoradar (RPS)

10. Techniques supplémentaires de fouille du sol (résistivité, magnéto-
mètre et conductivité)

11. Détection des graisses adipeuses et compacité du sol (unité S4)

12. Limites et pratiques en matière d’ADN et de médecine légale

13. Implications, approches et pratiques de l’exhumation

Cette formation doit également consacrer beaucoup de temps à la 
complexité de l’intégration, de l’analyse et de l’interprétation des données. 
La formation devrait être conçue pour permettre la collecte de données 
sur le terrain et l’interprétation des résultats, une gestion de projet 
efficace et une évaluation critique des résultats générés par des entrepre-
neurs externes. La collecte des données peut être simple. Cependant, 
il faudra beaucoup plus d’heures passées avec des experts et des tech-
niciens pour apprendre à faire des interprétations sûres des données 
indiquant l’emplacement des tombes potentielles. De plus, il sera essen-
tiel de maintenir l’uniformité de la formation et des rapports (y compris 
le langage) afin que les résultats puissent être reproduits et approuvés 
par d’autres spécialistes.



Interlocutrice spéciale indépendante 843

Dans cette optique, nous proposons plusieurs voies permettant aux 
communautés d’acquérir ces compétences essentielles en matière d’en-
quête. Voici plusieurs scénarios possibles pour la création d’un ou 
de plusieurs centres de formation dirigés par des Autochtones et des 
survivants :

1. Créer un organisme indépendant dirigé par des Autochtones… 
qui recevra des fonds directement du gouvernement fédéral pour 
élaborer et offrir un modèle de formation spécialisé dans l’acqui-
sition de connaissances et de compétences pour enquêter sur les 
sépultures anonymes.

2. Créer des centres régionaux en raison des nombreuses différences 
entre les communautés, la géographie et les conditions physiques 
de divers sites. Cela peut prendre différentes formes, telles que :

a. Centres basés dans des nations ou des organisations autoch-
tones (comme le cours de la Première Nation Musqueam 
donné par Martindale)

b. Centres liés à des organisations ou à des instituts existants 
(comme l’Institut d’archéologie des Prairies et autochtone).

3. Créer des partenariats entre les communautés et les collèges et/ou 
universités pour une formation plus avancée211.

PRATIQUE ÉMERGENTE : FOURNIR AUX 
COMMUNAUTÉS AUTOCHTONES UN SOUTIEN ET 
DES CONSEILS EN MATIÈRE DE TECHNOLOGIES 
ARCHÉOLOGIQUES ET DE RECHERCHE 
RESPECTUEUSES DE LA CULTURE

Je ne m’habituerai jamais à marcher sur le terrain qui peut contenir les 

sépultures anonymes d’enfants autochtones. Je n’ai pas commencé 

mon parcours en tant qu’archéologue autochtone au Canada 

avec l’intention de travailler avec les morts. Mais je me retrouve 

maintenant à utiliser mes connaissances techniques et mes capacités 

de recherche pour aider mes proches à trouver les tombes anonymes 
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de nos enfants… Au cours des dernières années, de nombreuses 

Premières Nations ont entrepris le travail difficile de retrouver les 

enfants perdus, et elles font appel aux archéologues pour obtenir de 

l’aide. Ces efforts sont un exemple de la façon dont l’archéologie se 

transforme pour devenir plus engagée, plus éthique et plus soucieuse 

des personnes dont nous avons le privilège d’étudier le passé. Cette 

nouvelle pratique archéologique, que je qualifie de «  centrée sur le 

cœur », nous ramène mes collègues et moi-même dans le temps, dans 

les lieux touchés par nos ancêtres. Nous utilisons les morceaux de 

matériaux qu’ils ont laissés derrière eux pour essayer de réanimer leur 

vie, de faire revivre leurs histoires et, en informant leurs descendants 

de ce qu’il est advenu de leurs proches, d’aider à tourner la page et à 

guérir les traumatismes. Bien que le voyage soit long, les méthodes 

archéologiques peuvent être utilisées pour raconter les histoires du 

passé, à la fois sur la vie des anciens Autochtones et sur les impacts de 

la colonisation, afin d’aider à construire un avenir meilleur.

— Dre Kisha Supernant212

Institut d’archéologie des Prairies et des Autochtones, 
Université de l’Alberta

Sous la direction de Kisha  Supernant (Métisse/Papaschase/Britannique), 

l’Institut d’archéologie des Prairies et des Autochtones est un institut dirigé 

par des Autochtones qui s’engage à soutenir la recherche archéologique à 

participation autochtone, à élaborer des approches éducatives qui intègrent 

les modes de connaissance et d’être autochtones dans l’enseignement et la 

formation en archéologie, et à modifier les politiques sur le patrimoine cultu-

rel de manière à refléter les valeurs des communautés autochtones de l’Ouest 

canadien. L’institut n’est pas seulement le premier du genre au Canada; c’est 

le premier au monde consacré à l’archéologie autochtone213. L’institut s’est 

concentré sur le développement et l’application de technologies, y compris 

le géoradar et les drones, qui permettent aux archéologues d’étudier des 

sites avec moins d’impact sur les sites eux-mêmes. Ces méthodes peuvent 

prendre moins de temps, être moins coûteuses et causer moins de pertur-

bations que les fouilles archéologiques. Il s’agit d’un élément important à 

prendre en compte lors de la recherche de sépultures anonymes d’enfants 
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décédés dans les pensionnats indiens et dans d’autres institutions connexes214. 

À l’aide de ces technologies moins invasives, les chercheurs de l’Institut ont 

identifié les zones de tombes anonymes et les limites des cimetières sur les 

sites d’anciens pensionnats indiens. L’institut a également publié plusieurs 

guides de planification et de recherche sur les sites215 et travaille en collabo-

ration avec plusieurs communautés autochtones pour trouver des sépultures 

anonymes216.

Formation des jeunes autochtones aux technologies de 
recherche : le Secrétariat des survivants

Le Secrétariat des survivants a mis sur pied le programme Reprendre notre rôle – 

Programme de soutien des jeunes aux survivants217. Le programme est axé sur la 

formation des jeunes des Six Nations de la rivière Grand et d’autres communautés 

touchées pour qu’ils puissent utiliser les machines géoradar sur les terres asso-

ciées à l’Institut Mohawk218. Jesse Squire, un participant au programme, a déclaré : 

« Je me sentais très enclin à proposer mon nom pour faire partie de l’œuvre… Mon 

arrière-grand-père a fréquenté le pensionnat, alors il était très important pour 

moi et ma famille de découvrir la vérité sur ce qui s’est passé et où sont allés les 

enfants219 ».

Projet de télédétection des cimetières des pensionnats 
indiens  : Première Nation de Cowessess et Saskatchewan 
Polytechnic

En 2021-2022, en collaboration avec une équipe de recherche de la Saskatchewan 

Polytechnic qui a effectué un relevé géoradar sur l’ancien site du pensionnat indien 

de Marieval, la Première Nation de Cowessess a élaboré une carte interactive du 

cimetière :

Les coordonnées des tombes connues (celles qui ont des pierres 

tombales) et des tombes anonymes ont été recueillies à l’aide de 

techniques traditionnelles d’arpentage et ont été tracées sur la 

carte numérique. Une équipe de recherche dévouée de la Première 

Nation de Cowessess a travaillé sans relâche pour recueillir les actes 

de décès des personnes enterrées dans les tombes. Ces enregistre-

ments ont été utilisés pour créer une carte interactive en ligne avec 
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la plateforme en ligne ArcGIS d’ESRI220 par l’équipe de recherche de 

Saskatchewan Polytech... Il est possible de rechercher les tombes 

en fonction du nom, de l’année de naissance, de l’année de décès, 

de l’âge et du sexe pour les documents qui ont été ajoutés à ce jour. 

Il s’agit d’un projet en cours, et nous sollicitons les commentaires et 

la participation de la communauté afin d’ajouter plus d’enregistre-

ments à la carte et d’améliorer la précision221.

Le Dr Abdul Raouf, le chef de projet technique qui a travaillé en étroite collabora-

tion avec les survivants et les membres de la communauté, a déclaré : « Le travail 

a été très émouvant pour moi. En discutant avec les membres de la communauté, 

j’ai réalisé qu’ils méritaient plus que de simples marqueurs sur le terrain, plus que 

des drapeaux. Ils méritaient quelque chose pour les aider à guérir222 ». Il a égale-

ment souligné l’importance cruciale des témoignages oraux des survivants dans 

l’élaboration de la carte223. Barb Lavallee, chercheuse principale du projet, a souli-

gné l’importance de découvrir la vérité sur ce qui est arrivé aux enfants qui ont 

été envoyés au pensionnat indien de Marieval. Elle a dit que «  la vérité devrait 

permettre aux parents, aux autres Premières Nations locales et aux familles 

de la région de tourner la page… Ce projet a le potentiel de nous aider à mieux 

comprendre notre relation avec les personnes qui sont peut-être décédées en 

conséquence directe de leur contact avec le pensionnat ou l’église224 ».

DÉVELOPPER LA RÉCIPROCITÉ ÉTHIQUE DANS LES 
RELATIONS ET LA FORMATION ENTRE LES AUTOCHTONES 
ET LES UNIVERSITÉS : LABORATOIRE D’ARCHÉOLOGIE, 
UNIVERSITÉ DE LA COLOMBIE-BRITANNIQUE

À l’Université de la Colombie-Britannique, Andrew Martindale fait partie d’une équipe du 
Laboratoire d’archéologie qui travaille avec la tribu Penelakut en Colombie-Britannique pour 
localiser les tombes anonymes d’enfants décédés alors qu’ils étaient sous la garde du pension-
nat indien de l’île Kuper. L’équipe de l’Université de la Colombie-Britannique utilise le 
géoradar et d’autres technologies de recherche et décrit son rôle dans le processus de recherche 
comme étant celui des chercheurs et des témoins. Arrivant en tant qu’étrangers, l’équipe de 
UBC s’est concentrée sur « le développement de la confiance et de l’expertise interactionnelle 
nécessaire pour bien travailler ensemble, avec un bon cœur225 ». Pour leur part, les Penelakut 
recherchent « un processus réciproque de tests, de formation et d’harmonisation mutuelle » 
ou d’harmonie, dans lequel la confiance doit être gagnée par l’équipe de UBC226. Lors des 
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réunions du chef et du conseil et du comité des Aînés, on a demandé aux chercheurs pourquoi 
ils voulaient faire ce travail : 

Allions-nous tenir nos promesses, comprendre et respecter l’impor-
tance culturelle et spirituelle de ce travail? En bref, pourrait-on nous 
faire confiance pour retrouver les enfants disparus, nous faire confiance 
pour donner suite, nous faire confiance pour travailler correctement?

Les chercheurs non autochtones qui s’engagent dans de tels travaux 
portent l’héritage de cette histoire d’incrédulité et font face à la suspicion 
justifiée d’être complices de pratiques qui perpétuent les programmes 
coloniaux et le racisme systémique. Dans n’importe quel contexte, mais 
surtout ici, la confiance n’est pas due ou attendue; elle doit être conti-
nuellement gagnée. Il est donc tout à fait approprié que notre travail 
soit examiné de près par des témoins de Penelakut; ils jugeront s’ils 
peuvent nous faire suffisamment confiance pour établir une relation de 
travail, si nous sommes des témoins aptes en général et ce pour quoi 
nous sommes aptes à témoigner – ce que l’étendue de notre expertise 
et notre position dans divers mondes sociaux nous mettent en position 
de faire utilement et de manière responsable. Au-delà des compétences 
techniques que nous apportons au travail de relevé géoradar, compre-
nons-nous suffisamment le contexte et les enjeux pour bien effectuer ce 
travail? Et avons-nous « bon cœur227 »?

L’équipe de recherche de l’Université de la Colombie-Britannique a élaboré trois principes 
éthiques pour guider son travail avec le Penelakut :

1. Les relations doivent primer  : nous visons à forger des partenariats 
équitables à long terme qui peuvent soutenir ce travail.

2. Capacité et expertise réciproques  : nous reconnaissons que les 
connaissances et l’expertise des chercheurs et des détenteurs du savoir 
autochtones sont essentielles à tout travail que nous faisons, et que le 
renforcement des capacités est une voie à double sens.

3. Transparence et responsabilisation  : nous voulons nous assurer que 
nous rendons des comptes à ceux avec qui nous travaillons et que 
notre pratique est adaptée au contexte culturel et aux intérêts de nos 
partenaires communautaires228.
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Pour soutenir l’élaboration de processus de recherche et de récupération dirigés par les 
Autochtones et dirigés par les communautés, Martindale travaille également en collaboration 
avec la Nation Musqueam (xwməθkwəy̓əm) pour élaborer conjointement de la formation et 
de l’expérience en cours d’emploi par le biais de cours et de formation pour les xwməθkwəy̓əm 
(peuple Musqueam) au Laboratoire d’archéologie (LOA) de UBC. Ce projet de formation 
de 12 mois peut être utilisé pour l’accréditation de travaux dans le secteur de la gestion des 
ressources culturelles ou pour répondre aux critères provinciaux de la Colombie-Britannique 
pour les titulaires de permis archéologiques. L’objectif est de rendre l’éducation postsecondaire 
et l’accréditation accessibles à un plus large éventail de xwməθkwəy̓əm. Le programme 
est «  dispensé conjointement par un instructeur à temps partiel du Bureau d’archéolo-
gie de Musqueam et un membre du corps professoral d’anthropologie de l’Université de 
la Colombie-Britannique  » afin d’amplifier «  les voix et les perspectives autochtones, et 
de centrer les modes de connaissance autochtones229 ». Il y a aussi une série d’échanges de 
connaissances xwməθkwəy̓əm-LOA qui mettent l’accent sur l’apprentissage intercultu-
rel et la formation réciproque. Les xwməθkwəy̓əm participants sont rémunérés pour les 
connaissances, les conseils et le temps qu’ils consacrent à la recherche et à la conception des 
programmes d’études.

L’initiative s’adresse également aux jeunes xwməθkwəy̓əm, les encourageant à envisager une 
carrière dans le domaine de l’archéologie et la gestion des ressources culturelles230. Au fil 
du temps, cette initiative vise à faire progresser les pratiques et les programmes futurs qui 
mettent l’accent sur la recherche réciproque dirigée par les communautés autochtones. Il y 
a une demande croissante pour la formation géoradar dans les communautés autochtones. 
En réponse, le chef et le conseil Musqueam ont adopté une résolution en juin 2021, deman-
dant à la LOA et au Bureau d’archéologie Musqueam de travailler ensemble pour fournir 
des conseils aux communautés qui envisagent d’utiliser le géoradar dans la recherche d’en-
fants disparus des pensionnats indiens231. Ils ont co-élaboré une formation sur le géoradar 
afin de former les membres des communautés des Premières Nations afin qu’ils acquièrent les 
compétences nécessaires pour mener des études géoradar ou y participer en toute confiance. 
Ce cours est offert gratuitement et est ouvert aux communautés des Premières Nations232.

CONCLUSION

Les survivants sont les témoins vivants de l’histoire du Canada en matière d’atrocités et de 
violations massives des droits de la personne liées aux enfants manquants et disparus et aux 
sépultures anonymes. Leurs témoignages uniques de l’histoire orale aident à cartographier le 
terrain géophysique des sites d’anciens pensionnats indiens dans les processus de recherche et 



Interlocutrice spéciale indépendante 849

de récupération à travers le pays. Ces fouilles doivent respecter les principes juridiques interna-
tionaux et les normes médico-légales, tout en respectant les critères juridiques, les protocoles 
culturels et les pratiques autochtones. Les surveillants culturels autochtones ont un rôle 
essentiel à jouer pour veiller à ce que les lois autochtones soient respectées et maintenues lors 
des fouilles sur place. Ces gardiens du savoir et ces Aînés doivent être protégés pendant qu’ils 
s’acquittent de ces responsabilités sacrées. Les processus de recherche et de récupération diri-
gés par les Autochtones croisent les témoignages des survivants avec des documents d’archives 
pour cartographier de nouvelles compréhensions conceptuelles, spatiales et relationnelles 
des terres, des cimetières et des sépultures anonymes potentielles. C’est la base des recherches 
au sol à l’aide de diverses technologies. Des normes et des pratiques éthiques et profession-
nelles nationales doivent être établies pour tous ceux qui travaillent avec les communautés 
autochtones. Il n’existe pas de modèle unique pour adapter les plans, les méthodologies et 
les technologies de recherche dirigés par les Autochtones. Cependant, les relations de colla-
boration et les pratiques émergentes de partage des connaissances et de l’expertise au sein 
des nations autochtones et entre elles ont des indications précieuses. L’élaboration de ces 
structures et initiatives collaboratives soutient le travail de recherche de la vérité des commu-
nautés de manière à affirmer leur souveraineté, leur autodétermination et leurs droits de la 
personne. Le processus de documentation de l’histoire et de l’héritage continu des enfants 
manquants et disparus et des sépultures anonymes, cela renforce également la responsabi-
lisation, la justice et la réconciliation pour contrer l’amnistie et l’impunité des colons dans 
l’ensemble de la société canadienne.
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ANNEXE A

Confirmations publiques des lieux de sépultures anonymes 
potentiels ou confirmés en avril 2024

Cette liste est compilée sur la base d’une enquête sur la couverture médiatique des confirma-
tions publiques de sépultures anonymes potentielles ou confirmées jusqu’en avril 2024.

2021

• En mai, les Tk’emlúps te Secwépemc (Colombie-Britannique) ont annoncé 
la confirmation d’un maximum de 215  sépultures anonymes potentielles 
sur le site de l’ancien pensionnat indien de Kamloops233.

• En juin, la Nation Dakota de Sioux Valley (Manitoba) a confirmé la récu-
pération de 104 sépultures anonymes (y compris 38 sépultures anonymes 
déjà localisées en 2018-2019) en lien avec trois sites de cimetière de l’ancien 
pensionnat indien de Brandon234.

• En juin, la Première Nation de Cowessess (Saskatchewan) a annoncé les 
résultats préliminaires de 751 cibles au cimetière près de l’ancien site du pen-
sionnat indien de Marieval. La plupart de ces tombes sont anonymes et il y a 
quelques tombes marquées235.

• En juin, la Nation Ktunaxa (Colombie-Britannique) a confirmé la récupéra-
tion de jusqu’à 182 sépultures anonymes près du site de l’ancien pensionnat 
indien de St. Eugene236.

• En juillet, la tribu Penelakut (Colombie-Britannique) a confirmé la décou-
verte de plus de 160  sépultures anonymes potentielles sur le terrain de 
l’ancien pensionnat indien de l’île Kuper237.

2022

• En janvier, la Première Nation de Williams Lake (Colombie-Britannique) 
a annoncé que 93  sépultures anonymes potentielles avaient été trouvées 
autour du site de l’ancien pensionnat indien de la mission St. Joseph238.
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• En février, la Première Nation de Keeseekoose (Saskatchewan) a trouvé un 
total de 54 tombes anonymes potentielles sur les terrains des anciens pen-
sionnats indiens de St. Philip’s et de Fort Pelly (12 à St. Philip’s et 42 à Fort 
Pelly)239.

• En mars, la Première Nation Kapawen’no (Alberta) a annoncé 169 sépul-
tures potentielles anonymes sur le terrain de l’ancien pensionnat indien de la 
mission Grouard (St. Bernard’s)240.

• En avril, la Première Nation de George Gordon (Saskatchewan) a annoncé 
ses conclusions préliminaires, qui font état de 14 sépultures anonymes 
possibles près de l’emplacement de l’ancien pensionnat indien George 
Gordon241.

• En mai, la Première Nation de Sandy  Bay (Ontario) a annoncé que 13 
tombes anonymes potentielles se trouvaient à l’ancien pensionnat indien de 
Sandy Bay242.

• En juin, la Première Nation de Sagkeeng (Manitoba) a annoncé qu’elle avait 
localisé 190 anomalies sur deux sites près de l’ancien pensionnat indien de 
Fort Alexander. L’équipe d’enquête n’a pas confirmé s’il s’agissait de sépul-
tures anonymes potentielles. Cependant, ils ont exclu d’autres causes 
potentielles des anomalies243.

2023

• En janvier, la Nation crie de Star Blanket (Saskatchewan) a annoncé les 
résultats préliminaires de deux mille anomalies localisées sur le site de l’an-
cien pensionnat indien de Qu’Appelle et à proximité. Les conclusions 
préliminaires de l’enquête comprenaient la récupération des restes partiels 
d’un enfant âgé de quatre à six ans244.

• En janvier, la Nation Wauzhushk Onigum (Ontario) a annoncé la décou-
verte de 171 anomalies qui correspondent à de possibles sépultures 
anonymes sur le terrain de l’ancien pensionnat indien de St. Mary’s. À l’ex-
ception de cinq pierres tombales trouvées sur le site, les autres sépultures 
potentielles sont anonymes245.
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• En février, la Première Nation Tseshaht (Colombie-Britannique) a confirmé 
publiquement que l’équipe de ?uu ?atumin yaqckwiimitqin (Le faire pour 
nos ancêtres) avait localisé 17  lieux de sépulture présumés d’enfants qui 
n’étaient jamais rentrés chez eux après le pensionnat indien d’Alberni246.

• En avril, sur l’un des anciens sites du pensionnat indien Blue Quills 
(Alberta) de 1898 à 1931, qui est aujourd’hui l’université nuhelot’įne 
thaiyots’į nistameyimâkanak Blue Quills, il a été annoncé que jusqu’à 19 
anomalies correspondant à des sites de sépulture ont été localisées grâce à 
des recherches au sol sur 1,3 acre du site247.

• En avril, la Nation shíshálh (Colombie-Britannique) a publié une vidéo 
détaillant les résultats de ses recherches sur le terrain de l’ancien pensionnat 
indien de St. Augustine, qui ont permis de localiser 40  tombes peu pro-
fondes d’enfants248.

• En juin, au pensionnat indien de St. Bruno (Alberta), des personnes se 
sont rassemblées dans le cadre du traité n° 8 pour rendre public le rapport 
géoradar de l’Institute of Prairie and Indigenous Archeology (Institut d’ar-
chéologie des prairies et des peuples autochtones) qui fait état de 88 tombes 
anonymes potentielles249.

• En août, la Première Nation d’English River (Saskatchewan) a indiqué 
que ses recherches avaient permis de trouver 93 tombes anonymes. La chef 
Jenny Wolverine a déclaré que 79 de ces tombes sont des enfants et 14 sont 
des nourrissons. Le chef Wolverine a précisé que la Première Nation «  a 
d’abord publié un communiqué de presse indiquant qu’il y en avait 83. 
Cependant, le nombre supplémentaire a été confirmé par l’archéologue lors-
qu’il a placé les drapeaux. » La chef Wolverine a insisté sur le fait que « ce 
n’est pas une finalité. Il ne s’agit pas d’un chiffre définitif250 ».

• En septembre, le Conseil des chefs de la Nation Stó:lō et le Centre de 
recherche et de gestion des ressources Stó:lō ont publié leurs conclusions sur 
158 décès d’enfants dans quatre établissements de la Colombie-Britannique 
dans le cadre du projet Prendre soin de nos enfants de la Nation. Les résultats 
proviennent de recherches d’archives, de travaux sur le terrain impliquant le 
géoradar et de recherches généalogiques sur les sites historiques de trois pen-
sionnats, de cimetières et d’un hôpital des Premières Nations251.
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• En septembre, le Projet sur les pensionnats indiens et les enfants disparus 
du Yukon a annoncé les découvertes de 15 tombes potentielles sur le site 
du pensionnat indien Chooutla à Carcross, au Yukon. Dans le cadre de 
ce communiqué, Know History a annoncé 33 décès confirmés grâce à des 
recherches historiques252.

2024

• En janvier, les dirigeants de la Nation crie de Saddle Lake (Alberta) ont 
annoncé qu’ils prévoyaient de creuser une «  tombe commune  » près de 
l’ancien pensionnat indien Blue Quills (Sacré-Cœur). L’annonce a été faite 
après que des scientifiques de la Commission internationale pour les per-
sonnes disparues ont confirmé qu’un crâne trouvé près d’un ancien site 
de l’institution est celui d’un enfant de moins de cinq ans. L’Enquête sur 
les enfants disparus et les sépultures anonymes de Blue Quills et la Société 
Acimowin Opaspiw appellent cela « une récupération humanitaire253 ».

• En avril, la communauté Ahousaht a annoncé qu’elle avait probable-
ment trouvé des tombes anonymes près du pensionnat indien Ahousaht 
et du pensionnat indien Christie (Colombie-Britannique). Le Projet de 
recherche sur les pensionnats indiens n’a pas annoncé de chiffre. Ils ont dit : 
« Le nombre n’est pas l’élément important. » Les documents d’archives font 
état de 13 décès d’enfants à l’école Ahousaht et de 23 décès à l’école Christie, 
mais ces documents avaient été fortement censurés et les noms des enfants 
n’étaient pas connus254.

• En avril, le Conseil des Ta’an Kwäch’än et la Première Nation des Kwanlin 
Dün au Yukon ont annoncé qu’après avoir découvert 15  sépultures ano-
nymes potentielles sur l’ancien site du pensionnat indien Chooutla à 
Carcross, au Yukon, au cours de l’année précédente, le Projet sur les pen-
sionnats indiens et les enfants disparus étendait les recherches par géoradar 
pour inclure les anciens sites des dortoirs Yukon Hall et Coudert Hall à 
Whitehorse. Yukon255.

• En mai, les Nadleh Whut’en ont annoncé que leurs recherches sur le ter-
rain commenceraient sur le site du pensionnat indien de Lejac, qui 
s’est déroulé à environ 140  kilomètres à l’ouest de Prince George, en 
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Colombie-Britannique, de 1922 à 1976. Une équipe de survivants et de sur-
vivants intergénérationnels s’efforce de déterminer comment gérer l’ancien 
site des établissements, et un communiqué de presse de Nadleh Whut’en, 
de la Première Nation Stellat’en, et de l’Assemblée des Premières Nations 
de la Colombie-Britannique a indiqué que, bien qu’un cimetière soit situé 
depuis longtemps sur le site, les recherches portent sur d’autres parties du 
terrain qui ont été identifiées par les survivants256.

• En juillet, la Nation crie de Pimicikamak a annoncé qu’elle avait décou-
vert 187 « anomalies souterraines qui pourraient être les restes d’enfants » 
sur le terrain du pensionnat indien de St. Joseph’s (Cross Lake). Le chef 
David  Monias a indiqué que leurs recherches avaient déjà permis d’iden-
tifier 85  enfants disparus avant de commencer les fouilles du sol. Le chef 
Monias a déclaré que le radar à pénétration de sol a détecté « des milliers et 
des milliers d’anomalies » qui ont finalement été « filtrées » à 187 anoma-
lies, « avec une profondeur constante d’un mètre à deux mètres257 ».
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CHAPITRE 11

Ramatriement des terres

Il n’existe aucun mécanisme pour rapatrier et restituer les terres prises à l’ori-
gine aux Premières Nations (abritant d’anciens pensionnats indiens ou des 
sépultures et des bâtiments anonymes associés). La découverte de l’histoire 
des pensionnats indiens devrait également inclure des ressources et du soutien 
pour la recherche, les transferts et les achats de terres et déterminer comment 
les propriétaires actuels en sont venus à prendre possession des terres. De plus, 
dans certains cas, on soupçonne que l’argent de la Première Nation a pu être 
utilisé de façon trompeuse pour acheter des terres. Les documents associés aux 
dossiers financiers de l’école et de l’église et aux registres de la fiducie de bande 
pourraient fournir de précieux renseignements sur la façon dont les terres 
ont été achetées. Des revendications territoriales associées aux sites d’anciens 
pensionnats indiens sont en cours, l’accélération et la priorisation de ces reven-
dications pourraient aider les communautés à obtenir un accès essentiel aux 
sites nécessitant des recherches.

—  Nation Anishinabek1

Mon mandat en tant qu’interlocutrice spéciale indépendante pour les enfants manquants et 
disparus et les tombes et les sépultures anonymes en lien avec les pensionnats indiens m’oblige 
à « examiner comment un cadre juridique fédéral pourrait soutenir les voies de reconnais-
sance et les méthodes de restitution possible des terres des Premières Nations, des Inuits et 
des Métis qui ont été cédées ou expropriées pour accueillir des églises, des sites de pensionnats 
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et des terres associées2 ». Pour restituer les terres où d’anciens pensionnats indiens ont été 
construits et où des cimetières ont été établis pour enterrer les enfants autochtones qui sont 
morts dans ces institutions, il faut replacer cette réalité historique dans le contexte plus large 
du génocide des colons, des stratégies de dépossession des terres et des attaques contre l’auto-
détermination autochtone. L’érudit métis Jeremy Patzer soutient que les préjudices causés par 
le système des pensionnats indiens, la dépossession politique des terres et le déni de l’autodé-
termination sont intrinsèquement liés3. Il souligne que :

C’est l’insidiosité et les dommages multigénérationnels causés par 
une telle « solution » hautement interventionniste qui invitent à des 
suggestions contemporaines de génocide… La dépossession, l’élimi-
nation de l’autodétermination et les pensionnats indiens – plus que 
le simple fait d’appartenir à la même catégorie ou aux trois facettes 
du problème indien – devraient également être liés par la question 
de la causalité… En effet, l’une des dernières leçons à tirer de l’his-
toire des pensionnats indiens est que les revendications autochtones 
concernant la restitution des terres et l’autodétermination ne sont pas 
simplement des exigences de principe nobles et à contrecœur. Elles 
sont profondément et gravement liées précisément parce que le fait 
qu’elles sont soumises à des arrangements institutionnels génocidaires 
tels que les pensionnats indiens représente, par excellence, la déres-
ponsabilisation, la dépossession et la perte de l’autodétermination 
d’un peuple4.

La Commission de vérité et réconciliation du Canada (CVR), qui est traitée plus en détail au 
chapitre 14 du présent rapport final, a décrit comment les États européens ont pris le contrôle 
des terres des peuples autochtones, notamment en invoquant la doctrine de la découverte 
et le concept associé de terra nullius. La CVR a souligné que les deux concepts juridiques 
« constituent une pure expression des torts historiques et devraient donc être officiellement 
répudiés par tous les ordres du gouvernement canadien5 ». La Commission a publié l’appel 
à l’action  47 demandant aux gouvernements fédéral, provinciaux, territoriaux et munici-
paux de rejeter les concepts ayant servi à justifier la souveraineté européenne sur les peuples 
et les territoires autochtones, comme la doctrine de la découverte et celle de la terra nullius, 
et de réformer les lois, les politiques gouvernementales et les stratégies d’instance qui conti-
nuent de s’appuyer sur de tels concepts6. À ce jour, l’appel à l’action 47 n’a été mis en œuvre 
par aucun ordre de gouvernement au Canada. De nombreux obstacles juridiques, comme 
il est mentionné au chapitre 7 du présent rapport final, continuent d’exister et entravent les 
recherches et les enquêtes concernant les enfants manquants et disparus et les sépultures 
anonymes. Malgré ces obstacles, les survivants, les familles et les communautés autochtones 
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trouvent des moyens créatifs d’utiliser les mécanismes juridiques limités qui sont accordés 
en vertu de la législation canadienne pour assurer l’accès aux sites et leur protection avant, 
pendant et après les fouilles et les enquêtes. Ils travaillent également en collaboration avec 
divers ordres de gouvernement, organisations et propriétaires fonciers privés pour mettre en 
œuvre des mesures de coopération. Ils réinventent les mécanismes et les processus afin que les 
terres où se trouvent les sépultures soient protégées et que les peuples autochtones puissent 
prendre soin des corps et des esprits des enfants conformément à leurs lois et protocoles.

Ces mesures collaboratives reposent sur la bienveillance et la coopération des gouverne-
ments, des églises et des propriétaires fonciers privés, ce qui les rend vulnérables aux priorités 
changeantes et dépendantes des caprices du parti politique au pouvoir, des changements de 
direction de l’église ou de la propriété foncière. Ces mesures, lorsqu’elles sont mises en place, 
peuvent être des mesures provisoires importantes. Cependant, lorsque les États ont violé 
leurs obligations juridiques internationales et que cela a entraîné des préjudices importants, 
comme c’est le cas au Canada, ils ont l’obligation politique, juridique et éthique d’accorder des 
réparations. Comme nous l’avons déjà souligné dans le présent rapport final, les réparations 
sont plus efficaces lorsqu’elles comprennent à la fois des mesures matérielles et symboliques. 
Dans le contexte de la protection des lieux de sépulture des enfants manquants et disparus, 
les mesures de réparation matérielle doivent inclure le ramatriement des terres où sont enter-
rés les enfants manquants et disparus7. Cela serait conforme à la Déclaration des Nations 
Unies sur les droits des peuples autochtones (Déclaration des Nations Unies) et assurerait que 
les peuples autochtones sont en mesure de prendre soin des enfants qui sont enterrés sur ces 
terres et de les protéger8.

Le présent chapitre expliquera d’abord l’origine et le concept de «  ramatriement  » par 
opposition au « rapatriement » des terres. Il examinera ensuite ce que le Mécanisme d’experts 
des Nations Unies sur les droits des peuples autochtones (Mécanisme d’experts) a rapporté en 
ce qui concerne les droits des peuples autochtones à la terre tels que reconnus dans la Décla-
ration des Nations Unies et explorera les processus, le cas échéant, qui ont été mis en place 
pour restituer les terres aux peuples autochtones en Australie, à Aotearoa en Nouvelle-Zé-
lande et aux États-Unis. Ensuite, le chapitre examinera ce que le Canada a fait ou n’a pas fait, 
en général, pour ramatrier les terres aux peuples autochtones et, en particulier, les terres où 
les enfants manquants et disparus sont enterrés. En particulier, il examine les rapports récents 
sur la restitution des terres aux peuples autochtones, y compris le rapport de la Chambre des 
communes et l’analyse environnementale du gouvernement fédéral sur l’état du régime foncier 
des propriétés des anciens pensionnats indiens. Enfin, il fournit deux exemples représentatifs 
de terres des pensionnats indiens restituées aux nations autochtones et illustre les limites des 
politiques et des processus actuels.



Ramatriement des terres872

Terminologie relative à la restitution des terres autochtones

Divers termes ont été utilisés et sont utilisés pour décrire le concept de restitution 

des terres aux peuples autochtones. Vous trouverez ci-dessous quelques-uns des 

termes qui sont souvent utilisés de manière interchangeable.

Land Back est une campagne qui a commencé sur les médias sociaux sous la 

forme d’un mot-clic (#LandBack) partagé par Arnell Tailfeathers (Confédération 

des Pieds-Noirs)9. Depuis 2018, le mouvement Land Back en est venu à représenter 

« la récupération de tout ce qui a été volé aux peuples d’origine », y compris la terre, 

la langue, les cérémonies, la nourriture, l’éducation, le logement, les soins de santé, 

la gouvernance, les médicaments et la parenté10. Le mouvement Land Back recon-

naît que la plupart des personnes vivant dans les États colonisateurs aujourd’hui 

n’ont pas participé au vol de terres et au génocide, mais que tous les colons béné-

ficient injustement de cette histoire11. Les chercheurs autochtones ont noté que 

Land Back pourrait inclure « des colons qui font preuve de respect pour ce que nous 

partageons – la terre et ses ressources – et qui arrangent les choses en nous offrant 

la dignité et la liberté qui nous sont dues et en nous rendant suffisamment de notre 

pouvoir et de nos terres pour que nous puissions être autosuffisants12 ». Comme ils 

l’expliquent, « sans aucun doute, Land Back consiste à savoir sur quelles terres vous 

vous trouvez, à éduquer les autres et à prendre des mesures pour promouvoir l’au-

todétermination des Autochtones13. »

La restitution des terres est un terme désignant le retour du contrôle juridiction-

nel sur les terres aux Nations autochtones. En philosophie juridique et politique, 

la juridiction est le droit de créer et d’appliquer des lois dans une zone géogra-

phique. Il s’agit aussi souvent d’un contrôle sur l’extraction et le développement des 

ressources naturelles14. Dans un contexte sud-africain, où les termes ont été explo-

rés légalement après la fin de l’apartheid, la restitution des terres consiste à rendre 

les terres à ceux qui en ont été dépossédés de force par le biais de lois d’apartheid 

fondées sur la race15. En transférant le pouvoir et la richesse aux peuples autoch-

tones, la restitution des terres, qui comprend l’eau, les ressources naturelles et les 

infrastructures sur les terres, soutient la souveraineté, l’autodétermination et la 

justice économique et environnementale des Autochtones16.

Le rapatriement des terres est similaire aux principes du mouvement Land Back et 

à la restitution des terres, car il s’agit de l’acte de restitution du titre et de la juridic-

tion des terres aux Nations autochtones. Le rapatriement, en tant que processus ou 
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terme, est plus souvent lié aux peuples autochtones par le rapatriement de biens 

culturels provenant de musées, d’universités et de collectionneurs privés qui ont été 

obtenus par le biais du vol ou du commerce. Eve Tuck, une universitaire d’Unangax̂, 

et son co-auteur, le professeur K. Wayne Yang, notent que « la décolonisation exige 

spécifiquement le rapatriement des terres et de la vie autochtones », et affirment 

que tous les actes de « décolonisation » doivent commencer par la restitution des 

terres sous le contrôle autochtone17.

Le ramatriement des terres est un terme qui va au-delà de l’acte de restituer 

des terres aux communautés autochtones. Le ramatriement des terres « résume 

l’idée de rétablir un lien inséparable entre le peuple et sa terre ancestrale, en lui 

permettant de s’engager dans des relations réciproques guidées par le respect, la 

révérence et l’attention. Ce processus reconnaît que la terre n’est pas seulement 

un espace physique, mais un fondement spirituel et culturel qui façonne l’identité 

et la vision du monde des communautés autochtones18. Le ramatriement recon-

naît et honore les femmes autochtones en tant qu’intendantes des terres et leurs 

rôles traditionnels dans la préservation et l’entretien de la terre19. Le ramatriement 

est dirigé par des femmes autochtones qui privilégient les modes de connais-

sance matrilinéaires et remettent les connaissances traditionnelles et culturelles 

en harmonie avec la terre20.

QU’EST-CE QUE LE RAMATRIEMENT?

La protection des sépultures des enfants décédés dans les pensionnats indiens et dans d’autres 
institutions associées est étroitement liée à l’exercice de la compétence sur les terres où se 
trouvent les sépultures. Le ramatriement de ces terres est nécessaire pour s’assurer que les lieux 
de repos des enfants sont traités avec respect, honneur et dignité. Le ramatriement fait réfé-
rence au concept des femmes autochtones qui consiste à restaurer les liens spirituels profonds 
des peuples autochtones et leur interconnexion avec les territoires autochtones21. Le défunt 
leader d’opinion Stó:lō Lee Maracle a été le premier à inventer le terme « ramatriement » et 
l’a décrit comme « la restauration de l’autorité matriarcale et la restauration de la responsa-
bilité masculine à l’égard de ces structures matriarcales afin de rétablir le respect et le soutien 
pour les femmes qui y sont intégrées22 ». Le concept de ramatriement a évolué à l’opposé du 
concept de « rapatriement », qui signifie restituer, mais qui a pour racine « patria » signifiant 
«  père  » et est hanté par des «  configurations coloniales de propriété23  ». Le Mécanisme 
d’experts a noté que le «  rôle vital des femmes autochtones sur et dans la protection des 
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terres est souvent négligé. Les lois patriarcales sont l’un des principaux obstacles structurels 
qui entravent l’accès et le contrôle des femmes autochtones aux terres, aux territoires et aux 
ressources24. »

Le ramatriement met l’accent sur le rôle central et la valeur des femmes autochtones 
au sein des communautés autochtones et sur les liens des peuples autochtones avec la 
Terre mère25. L’accent sur les femmes et la Terre mère est conforme à de nombreux ordres 
juridiques, sociaux et de gouvernance autochtones. Robin R.R. Gray, spécialiste des 
Cris Ts’msyen et Mikisew, souligne que, dans la société ts’msyen, « les droits héréditaires 
se transmettent par les femmes… [et que] les matriarches occupent des postes de direc-
tion primaires et ont une autorité légale au sein de nos maisons et tribus26. » La nature 
matrilinéaire et matriarcale de nombreuses sociétés autochtones contraste avec les struc-
tures juridiques, de gouvernance et sociales coloniales et patriarcales. Comme l’explique 
Bernice Hammersmith, grand-mère métisse crie :

Le matriarcat est une organisation sociale dans laquelle la mère est la 
chef de famille, et la descendance et l’héritage sont déterminés par les 
lignées féminines. Toute perception selon laquelle un matriarcat est 
une forme de gouvernement autoritaire similaire aux formes modernes 
de patriarcat doit être rejetée. Les systèmes matriarcaux ou égalitaires 
étaient fondés sur des valeurs positives d’égalité et de bienveillance dans 
les relations humaines, surtout au niveau communautaire et familial, 
et sur le respect de l’environnement appelé la Terre mère. L’accent 
était mis sur la parenté, et l’interdépendance des rôles féminins et 
masculins était cruciale pour la survie… Contrairement aux systèmes 
patriarcaux occidentaux qui minimisent le rôle des femmes, l’une des 
caractéristiques des matriarchies autochtones est l’inclusion complète 
des hommes27.

Le ramatriement reflète donc le rôle central des femmes autochtones, notamment en tant 
que leaders, porteuses de culture et protectrices des enfants et de la Terre mère. Gray souligne 
que le ramatriement est une pratique incarnée qui se concentre sur le rétablissement, la resti-
tution, la résurgence et le refus28. Elle souligne que, puisque le ramatriement identifie «  le 
besoin de réappropriation culturelle basée sur le lieu, et les travaux pour soutenir la guéri-
son collective et la résurgence des nations [autochtones], il peut également être décrit comme 
une praxis incarnée de rétablissement et de restitution ».29 Il implique de « revitaliser la rela-
tion entre les terres, le patrimoine et les organismes autochtones en fonction des valeurs et 
des façons de savoir, d’être et de faire autochtones30 ». Il s’agit notamment de respecter les 
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principes clés des systèmes juridiques autochtones qui mettent l’accent sur l’interdépendance 
des personnes et sur les responsabilités qu’elles ont de prendre soin de leurs territoires et de 
toutes les formes de vie animées et inanimées qui s’y trouvent31.

La résurgence et le refus sont la clé de l’activisme politique du ramatriement. Selon Leanne 
Betasamosake Simpson, spécialiste et artiste de Michi Saagiig Nishnaabeg, la résurgence fait 
référence à «  la reconstruction des Nations autochtones selon nos propres traditions poli-
tiques, intellectuelles et culturelles32  ». Elle réoriente «  l’énergie, l’attention, l’activisme et 
les ressources [des peuples autochtones] vers le soutien, l’entretien, la gestion, la protection, 
la guérison, l’adaptation, le renouvellement, la création et la génération… d’une relationna-
lité avec toute la création ainsi qu’à l’intérieur et entre… les familles, les communautés et les 
nations33 ». Elle est intimement liée aux droits inhérents, à la souveraineté et à l’autodéter-
mination des Autochtones. Les méthodes de refus autochtone comprennent le partage et 

Pont de la Première Nation de Ketegaunseebee Garden River peint à l’automne 1973 par les 
« six premiers » : Bob, Darrell, Keith et Willie Boissoneau, et Andre et Scott Lesage, photo prise le 
28 février 2023 (Bureau de l’interlocutrice spéciale indépendante).
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la protection sélectifs des connaissances et des expériences autochtones34, l’évitement des 
conflits d’interprétation ou des efforts visant à apaiser les angoisses des colons à l’égard des 
efforts de décolonisation35, le refus de reconnaître l’autorité de l’État colonial de peuplement36 
et le refus de céder ou d’abandonner la souveraineté autochtone37. La résurgence et le refus 
sont des formes de résistance autochtone à l’oppression et à la domination coloniales.

L’un des principaux objectifs du ramatriement est la restitution des terres et le démantè-
lement des structures coloniales et des relations de pouvoir38. Il met les colons au défi de 
comprendre que leur privilège colonial est «  fondé sur l’absence de liberté du colonisé39 » 
et qu’ils devraient être déstabilisés par cette réalité40. Le concept de ramatriement est crucial 
pour la récupération des territoires autochtones et pour les réparations41.

Plutôt que de s’appuyer sur les concepts coloniaux de peuplement tels que la propriété 
foncière, le ramatriement se concentre sur les visions du monde, les cadres juridiques et les 
relations autochtones avec les territoires ancestraux42. La distinction est cruciale : la propriété 
implique le contrôle et la domination, tandis que le ramatriement soutient des relations respec-
tueuses, symbiotiques et réciproques avec les territoires ancestraux et toutes les entités qui s’y 
trouvent. Bien que le but ultime du ramatriement soit la restitution des terres, les droits liés 
à l’accès, comme la chasse, la récolte et la tenue de cérémonies spirituelles, constituent égale-
ment des moyens importants pour les peuples autochtones de faire respecter ces relations et 
ces responsabilités. Le cadre de ramatriement s’applique donc aux fins de la recherche, de la 
récupération et de l’honneur des sépultures des enfants manquants et disparus, car il four-
nit un moyen important de s’acquitter des responsabilités en vertu des lois autochtones en 
matière de soins des lieux de sépulture par la récupération et la restitution des terres où se 
trouvent ces sépultures sacrées.

Terres de la Couronne

La majorité des terres au Canada appartiennent au gouvernement et sont gérées 

par celui-ci. Le concept de « terres de la Couronne » provient du droit britannique 

du XIe siècle qui affirme que seule la Couronne peut posséder des terres43. Moins 

de 11 % des terres appartiennent à des intérêts privés, 41 % sont des terres de la 

Couronne fédérale et 48 % sont des terres de la Couronne provinciale. Ces terres de 

la Couronne génèrent des revenus gouvernementaux grâce aux droits de surface 

et souterrains sur les ressources minérales, énergétiques, forestières et aquatiques 

louées à des entreprises privées. D’autres terres sont désignées comme des parcs 
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nationaux et provinciaux, des forêts provinciales, des terres de réserve indienne ou 

des bases militaires fédérales44.

Les terres de la Couronne en tant que concept constituent un obstacle fonda-

mental au ramatriement, car elles maintiennent la doctrine de la découverte et, 

à l’heure actuelle, il n’existe aucune voie juridique canadienne pour reprendre la 

pleine juridiction et l’autorité de gouvernance sur les terres autochtones45. Comme 

souligné dans l’arrêt Nation Tŝilhqot’in c. Colombie-Britannique, «  le contenu du 

titre sous-jacent de la Couronne est ce qui reste lorsque le titre ancestral en est 

soustrait46  », ce qui appuie non seulement l’existence d’une obligation fiduciaire 

envers les Nations autochtones, mais aussi le droit d’empiéter sur les terres autoch-

tones si le gouvernement peut satisfaire au critère de l’atteinte justifiée47. Étant 

donné que le Canada utilise ses propres mécanismes juridiques pour accorder des 

droits aux Nations autochtones, celles qui ont un titre officiel peuvent également 

être soumises à la réglementation provinciale des terres et des ressources sur leurs 

territoires en raison de la revendication sous-jacente du titre de la Couronne48. Le 

cadre juridique et politique canadien actuel n’assure pas la souveraineté et l’in-

tendance autochtones à l’égard des tombes et des lieux de sépulture anonymes 

en lien avec les pensionnats indiens. Malgré ces défis, les communautés et les diri-

geants autochtones continuent de trouver des moyens d’utiliser les outils juridiques 

limités à leur disposition pour prendre soin des lieux de sépulture de leurs ancêtres.

MÉCANISME D’EXPERTS DES NATIONS UNIES SUR LES DROITS 
DES PEUPLES AUTOCHTONES : DROIT À LA TERRE

Le Mécanisme d’experts sur les droits des peuples autochtones a mené une étude sur les 
droits fonciers des peuples autochtones en 2019. Son rapport sur l’étude intitulée Le droit 
à la terre tel que consacré par la Déclaration des Nations Unies sur les droits des peuples 
autochtones : une approche axée sur les droits de l’homme (rapport du Mécanisme d’experts) 
a été présenté au Conseil des droits de l’homme des Nations Unies à l’automne 202049. Le 
rapport note que :

La Déclaration des Nations Unies sur les droits des peuples autochtones 
est le seul instrument juridique international relatif aux droits de la 
personne qui met un accent particulier sur l’importance globale des 
terres, des territoires et des ressources pour les peuples autochtones […] 
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et qu’en « reconnaissant explicitement le droit des peuples autochtones 
à leurs terres, territoires et ressources, la Déclaration vise à lutter contre 
les dépossessions illégales et injustes qui ont lieu depuis longtemps et se 
poursuivent aujourd’hui50 ».

Le rapport du Mécanisme d’experts identifie l’importance des droits fonciers pour les peuples 
autochtones et souligne ce qui suit :

1. La terre n’est pas une marchandise. Pour les peuples autochtones, la terre est 
un élément déterminant de leur identité et de leur culture, ainsi que de leur 
relation avec leurs ancêtres et les générations futures. Les droits fonciers sont 
« souvent intergénérationnels et, de ce fait, comportent une obligation de 
préservation au profit des membres actuels et futurs et fondent la continuité 
de leur existence en tant que peuple51 ».

2. Les peuples autochtones « ont leurs propres coutumes, traditions et régimes 
fonciers qui doivent être respectés52 ».

3. Les peuples autochtones ont des droits collectifs, «  [l]e respect de 
l’autodétermination des peuples autochtones et de leurs régimes fonciers 
coutumiers nécessite que l’on reconnaisse leur propriété collective des terres, 
territoires et ressources53.  » Il est noté que, «  dans toutes les régions, la 
propriété des terres autochtones reste en grande partie aux mains de l’État54 » 
et que « [s]ouvent, les peuples autochtones ont l’usufruit [droit d’utiliser ou 
de jouir] et sont considérés comme les bénéficiaires plutôt que comme les 
propriétaires des terres55 ».

4. «  La protection des terres, des territoires et des ressources naturelles 
est nécessaire pour garantir les autres droits des peuples autochtones, 
notamment leurs droits à la vie, à la culture, à la dignité, à la santé, à l’eau et 
à l’alimentation56. »

5. Les « droits et responsabilités des peuples autochtones vis-à-vis de la terre 
sont antérieurs » à la Déclaration des Nations Unies, et les « articles consacrés 
aux droits à la terre étaient les plus importants pour les peuples autochtones, 
au moment de la négociation de la Déclaration, et les travaux en la matière se 
poursuivent57 ».
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Les articles de la Déclaration des Nations Unies qui se rapportent le plus directement au droit 
à la terre ont été examinés par le Mécanisme d’experts sur les droits des peuples autochtones.

Article 25. Les [P]euples autochtones ont le droit de conserver et de 
renforcer leurs liens spirituels particuliers avec les terres, territoires, 
eaux et zones maritimes côtières et autres ressources qu’ils possèdent 
ou occupent et utilisent traditionnellement, et d’assumer leurs 
responsabilités en la matière à l’égard des générations futures. 

Le Mécanisme d’experts des Nations Unies indique clairement que l’expression « liens spiri-
tuels » doit être interprétée au sens large, notant que « [p]our les peuples autochtones, les 
liens spirituels avec la terre font partie intégrante de toute activité liée à celle-ci. Non seule-
ment les cérémonies spirituelles, mais aussi d’autres activités très diverses, comme la chasse, 
la pêche, l’élevage et la cueillette de plantes, de substances médicinales et d’aliments, ont une 
dimension spirituelle et sont indissociables des liens spirituels avec la terre58. » Le droit des 
peuples autochtones de renforcer et de maintenir leurs liens avec la terre peut exiger «  de 
garantir l’accès à la terre, de protéger ou de restaurer certains éléments particuliers de l’envi-
ronnement qui revêtent de l’importance dans les coutumes ou les traditions autochtones, et 
d’éviter toute exploitation ou activité qui serait contraire à ces fins59 ».

Article  26.1. Les [P]euples autochtones ont le droit aux terres, 
territoires et ressources qu’ils possèdent et occupent traditionnellement 
ou qu’ils ont utilisés ou acquis.

Il est noté dans le rapport du Mécanisme d’experts que les droits fonciers des peuples autoch-
tones ne se limitent pas «  aux territoires dont l’utilisation ou l’occupation n’a jamais été 
interrompue mais s’appliquent aussi aux terres que les peuples autochtones ont commencé à 
occuper, par exemple, à la suite de réinstallations volontaires ou involontaires. Il peut s’agir de 
terres obtenues après une réinstallation, dans le cadre d’un accord moderne ou d’un achat60. »

Article  26.2. Les [P]euples autochtones ont le droit de posséder, 
d’utiliser, de mettre en valeur et de contrôler les terres, territoires et 
ressources qu’ils possèdent parce qu’ils leur appartiennent ou qu’ils les 
occupent ou les utilisent traditionnellement, ainsi que ceux qu’ils ont 
acquis.

La Cour interaméricaine des droits de l’homme a statué que « les droits de propriété créés par 
les normes et les pratiques du droit coutumier autochtone doivent être protégés » et que « la 
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non-reconnaissance de l’égalité des droits de propriété fondée sur la tradition autochtone est 
contraire au principe de non-discrimination61 ».

Article  26.3. Les États accordent reconnaissance et protection 
juridiques à ces terres, territoires et ressources. Cette reconnaissance se 
fait en respectant dûment les coutumes, traditions et régimes fonciers 
des peuples autochtones concernés.

Le rapport du Mécanisme d’experts indique que le droit à la reconnaissance juridique et à la 
protection des terres est « équivalent à un titre de pleine propriété octroyé par l’État62 » et que, 
comme l’a indiqué la Rapporteuse spéciale sur les droits des peuples autochtones, « le point 
de départ de toute mesure visant à définir et à reconnaître les droits des peuples autochtones 
sur les terres et les ressources devrait être leurs propres systèmes coutumiers d’utilisation et 
d’occupation des terres63. » Le respect des régimes fonciers des peuples autochtones « devrait 
inclure le respect des coutumes et des traditions qui régissent les terres de ces peuples64 ».

Article 27. Les États mettront en place et appliqueront, en concerta-
tion avec les peuples autochtones concernés, un processus équitable, 
indépendant, impartial, ouvert et transparent prenant dûment en 
compte les lois, traditions, coutumes et régimes fonciers des peuples 
autochtones, afin de reconnaître les droits des peuples autochtones en 
ce qui concerne leurs terres, territoires et ressources, y compris ceux 
qu’ils possèdent, occupent ou utilisent traditionnellement, et de statuer 
sur ces droits. Les peuples autochtones auront le droit de participer à ce 
processus.

Le rapport du Mécanisme d’experts note que l’article 27 fait partie de l’exigence d’accorder répa-
ration aux peuples autochtones, comme indiqué à l’article 28, et que la « décision d’inscrire 
dans la Déclaration l’obligation de mise en place de procédures aux fins de la reconnaissance et 
de l’adjudication des droits fonciers est le compromis obtenu pour ne pas y inscrire un droit 
particulier aux terres, territoires et ressources perdus dans le passé65 ».

Article  28 1. Les peuples autochtones ont droit à réparation, par le 
biais, notamment, de la restitution ou, lorsque cela n’est pas possible, 
d’une indemnisation juste, correcte et équitable pour les terres, terri-
toires et ressources qu’ils possédaient traditionnellement ou occupaient 
ou utilisaient et qui ont été confisqués, pris, occupés, exploités ou 
dégradés sans leur consentement préalable, donné librement et en 
connaissance de cause.
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Article 28.2. Sauf si les peuples concernés en décident librement d’une 
autre façon, l’indemnisation se fait sous forme de terres, de territoires 
et de ressources équivalents par leur qualité, leur étendue et leur régime 
juridique, ou d’une indemnité pécuniaire ou de toute autre réparation 
appropriée.

Le rapport du Mécanisme d’experts indique que l’article 28.1 s’applique rétroactivement et 
qu’il peut également être soutenu, à titre subsidiaire, que «  le droit à réparation pour un 
préjudice occasionné dans le passé trouve sa justification dans le fait que les peuples autoch-
tones continuent de pâtir des conséquences de la perte qu’ils ont subie. Aussi souhaitent-ils 
obtenir réparation pour le préjudice qu’ils subissent au moment présent et qui, selon le 
Comité des droits de l’homme, s’apparente à une “violation persistante”66.  » Les recours 
doivent être accessibles, efficaces et rapides67. La réparation privilégiée est la restitution, 
si « la restitution des terres autochtones n’est pas possible, une indemnisation juste, correcte 
et équitable doit être accordée. Celle-ci ne devrait pas se limiter au versement d’indemnités 
financières mais devrait également prendre la forme, dans certains cas, de terres de remplace-
ment analogues, équivalentes par leur qualité, leur étendue et leur régime juridique ou, si les 
peuples autochtones concernés y consentent librement, d’autres formes d’indemnisation et 
de réparation68. »

Le rapport du Mécanisme d’experts conclut en publiant l’avis n° 13 sur le droit à la terre des 
peuples autochtones69, qui contient de nombreuses mesures que les États devraient prendre, 
notamment « abolir toutes les lois, y compris celles adoptées pendant les périodes de colo-
nisation, qui visent à légitimer la spoliation des terres autochtones ou qui favorisent cette 
spoliation70  » en utilisant les mécanismes traditionnels de règlement des différends des 
peuples autochtones plutôt qu’en ayant recours aux tribunaux71, en instaurant des mesures 
pour mettre fin à la violence et à la persécution des défenseurs des terres autochtones et en 
offrant réparation pour les préjudices subis72. La dernière recommandation du rapport du 
Mécanisme d’experts est que « [l]es États et les peuples autochtones devraient envisager et 
appliquer des accords novateurs de gestion conjointe des terres, dans les cas où le transfert du 
titre de propriété n’est pas souhaitable ou pas possible73 ».

Toutes les conclusions et recommandations contenues dans le rapport du Mécanisme d’ex-
perts constituent une base importante pour évaluer si le gouvernement fédéral respecte ses 
obligations juridiques internationales en ce qui concerne les réparations pour les violations 
massives des droits de la personne qu’il a perpétrées contre les peuples autochtones et s’il 
respecte ses engagements en vertu de la Déclaration des Nations Unies.
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PROTECTION ET RAMATRIEMENT DES TERRES : EXEMPLES 
INTERNATIONAUX

Une analyse comparative du ramatriement des terres à l’échelle internationale peut permettre 
de mieux comprendre ce qui devrait ou ne devrait pas être inclus dans un nouveau cadre 
de réparation au Canada. Bien que, comme l’indique le rapport du Mécanisme d’experts, de 
nombreux autres États aient pris des mesures pour restituer des terres aux peuples autoch-
tones de leur pays, la présente section se concentre uniquement sur l’Australie, l’Aotearoa 
Nouvelle-Zélande et les États-Unis. Ces exemples internationaux ont été choisis parce 
qu’ils révèlent une histoire similaire à celle du Canada. Les trois pays, ainsi que le Canada, 
ont d’abord rejeté la Déclaration des Nations Unies lors de son adoption par l’ONU le 13 
septembre 2007, invoquant des préoccupations concernant les articles relatifs aux terres et 
aux ressources74. Les trois pays, ainsi que le Canada, ont perpétré des violations massives 
des droits de la personne et des crimes atroces contre les peuples autochtones et ont volé des 
terres autochtones pour favoriser le colonialisme de peuplement. L’examen qui suit révèle que 
le ramatriement des terres continue d’être un défi pour les peuples autochtones du monde 
entier. Comme le démontrent les exemples suivants, la restitution des terres autochtones 
est assujettie à l’évolution des programmes politiques et des priorités des gouvernements 
successifs au fil du temps.

Australie

L’Australie a voté contre la Déclaration des Nations Unies lorsqu’elle a été adoptée pour la 
première fois en 2007. Deux ans plus tard, en avril 2009, l’Australie est revenue sur sa position 
et a approuvé la Déclaration des Nations Unies. Les peuples autochtones d’Australie, appelés 
peuples autochtones et insulaires du détroit de Torres, ont une histoire similaire sur leurs terri-
toires avec le colonialisme de peuplement que les peuples autochtones au Canada. Comme 
nous l’avons expliqué en détail au chapitre 1 du présent rapport final, les enfants volés ou les 
générations volées ont été séparés et assimilés de force pendant près de cent ans lorsque les 
églises, les gouvernements et les organismes de protection de l’enfance les ont retirés de leurs 
familles et les ont placés dans des institutions ou les ont accueillis et adoptés dans des familles 
de colons. Le plaidoyer en faveur de réparations intégrales pour ces violations massives des 
droits de la personne et ces préjudices est en cours. Grâce à ce plaidoyer, les peuples aborigènes 
et insulaires du détroit de Torres ont retrouvé l’intendance et la souveraineté sur certaines de 
leurs terres traditionnelles grâce à la législation et aux accords mis en place avec les gouverne-
ments australiens.
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Mouvement Land Back en Australie

Le rapport du Mécanisme d’experts a noté qu’«  [e]n Australie, depuis la décision rendue 
en 1992 par la Haute Cour dans l’affaire Mabo and others v. Queensland, la loi sur les titres 
fonciers autochtones régit la reconnaissance des droits fonciers autochtones. Il a été établi que 
les droits fonciers autochtones portent sur environ 38,2 % de la superficie terrestre de l’Austra-
lie75. » Dans l’affaire Mabo, les peuples Meriam de l’est du détroit de Torres ont cherché à faire 
reconnaître leur occupation et leur propriété exclusive de Mer (l’île Murray) conformément 
à leurs propres lois et coutumes antérieures à la souveraineté britannique. La Cour a reconnu 
les droits de propriété autochtones préexistants des peuples Meriam sur leurs terres tradi-
tionnelles et que la common law australienne reconnaissait les droits et intérêts sur les terres 
détenus par les peuples autochtones en vertu de leurs lois et coutumes traditionnelles76. La 
Haute Cour a renversé la fiction juridique de la terra nullius et a confirmé que les peuples 
autochtones avaient des systèmes juridiques complexes en place avant la colonisation et jouis-
saient de droits sur leurs terres conformément à leurs propres lois et coutumes77.

À la suite de la décision de la Haute Cour, la Loi sur les titres fonciers autochtones a été adop-
tée en 1993, qui crée des processus par lesquels les revendications autochtones sur les terres 
et les droits fonciers peuvent être reconnues et protégées. Une fois qu’il est établi qu’il existe 
un titre autochtone, la Loi sur les titres autochtones exige que les titulaires de titres autoch-
tones désignent une société, connue sous le nom de personne morale prescrite, pour détenir 
ou gérer leurs droits et intérêts sur les titres. En 2016, Raelene Webb, avocate et ancienne 
présidente du Tribunal national autochtone d’Australie, a écrit que «  dans l’ensemble du 
spectre politique traditionnel et autochtone, il existe un consensus presque unanime sur le 
fait que, bien que le titre autochtone revête un grand potentiel pour les Australiens autoch-
tones, ses avantages ne se sont pas encore concrétisés78 ». Elle a noté qu’« une fois qu’une 
décision a été prise sur les titres autochtones… Le défi de tirer parti des titres autochtones 
pour qu’ils atteignent leur plein potentiel pose un tout autre problème. C’est le problème de 
la gestion79. » Le « problème de la gestion » identifié par Webb est le « réseau non structuré, 
mais complexe de règles et de réglementations anglo-australiennes, de perspectives autoch-
tones et d’attentes des parties prenantes internes et externes80 ». Webb écrit que :

Pour la majorité des peuples autochtones d’Australie, le titre autoch-
tone est un ensemble de liens avec la terre et avec les gens, considérés 
dans leur ensemble, ayant des implications pour les liens culturels, soci-
aux et économiques. Pour eux, le titre autochtone est un « fait social 
total » qui ne peut être compartimenté en une série de cases cochées. Les 
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approches holistiques des détenteurs de titres autochtones suggèrent 
que la protection et la promotion des lois et coutumes traditionnelles 
qui donnent naissance aux droits fonciers autochtones sur les terres et 
les eaux sont inextricablement liées à d’autres aspects sociaux et affec-
tifs, ainsi qu’à d’autres résultats économiques. Le concept holistique du 
titre autochtone a également été accepté dans l’affaire Mabo, comme 
en témoigne sa déclaration selon laquelle «  le peuple Meriam a droit, 
contre le monde entier, à la possession, à l’occupation, à l’utilisation et à 
la jouissance des terres des îles Murray81 ».

La Loi sur les titres autochtones a été modifiée par la Loi de 2021 modifiant la Loi sur les titres 
autochtones, qui, selon le gouvernement australien, « a introduit des mesures visant à amélio-
rer et à renforcer le fonctionnement du régime de titres autochtones, y compris des mesures 
portant sur la résolution des revendications de titres autochtones, la conclusion d’accords, la 
prise de décision autochtone et les processus de résolution des litiges82. »

Plus récemment, le gouvernement australien a annoncé le 4  juin 2024 qu’il avait mandaté 
la Commission australienne de réforme du droit (ALRC) de mener une enquête sur la Loi 
sur les titres fonciers autochtones, notant que l’examen « se penchera sur les inégalités, les 
injustices ou les faiblesses du régime, qui régit la manière dont les projets de développement 
peuvent s’opérer sur les terres soumises à des titres autochtones83 ». Le mandat de l’enquête 
exige que l’ALRC examine :

• le fonctionnement de la Loi sur les titres fonciers autochtones et le régime des 
actes futurs84 depuis plus de 30 ans;

• le passage de près d’une décennie depuis le dernier examen de la Loi sur les 
titres fonciers autochtones;

• l’importance de la Loi sur les titres fonciers autochtones, étant donné qu’il a 
maintenant été établi que les titres autochtones existaient sous une forme 
exclusive et non exclusive sur une proportion substantielle de la superficie 
terrestre de l’Australie, avec près de cinq cents revendications déterminées et 
plus d’une centaine de revendications en cours;

• les liens profonds des Premières Nations australiennes avec le pays qui 
sont reconnus par la détermination du titre autochtone et les processus 
considérables que les détenteurs de titres autochtones ont suivis pour 
obtenir cette reconnaissance légale;



Interlocutrice spéciale indépendante 885

• la possibilité pour le régime de titres autochtones de contribuer de 
manière significative aux résultats sociaux, culturels, environnementaux 
et économiques pour les peuples, les entreprises, les organisations et les 
communautés des Premières Nations;

• le rôle du régime des actes futurs en tant que précurseur des activités 
économiques et autres sur les terres visées par les titres autochtones; et

• l’importance que le régime des lois futures soit conçu de manière appropriée 
pour le développement social et économique actuel et futur de l’Australie 
d’une manière qui respecte les droits et les intérêts des détenteurs de titres 
autochtones.

L’ALRC a reçu la directive de présenter son rapport final au procureur général d’ici le 8 
décembre 202585.

Lois étatiques et territoriales en Australie

Diverses lois existent également dans les États et territoires d’Australie, y compris la Loi de 
1976 sur les droits fonciers des Aborigènes (Territoire du Nord), qui était la « première tenta-
tive d’un gouvernement australien de reconnaître légalement le système de propriété foncière 
aborigène86 ». Le Conseil central de l’aménagement du territoire souligne que cette loi « a 
donné une certaine sécurité à ceux qui sont revenus pour établir des postes éloignés dans le 
pays de leurs ancêtres. Elle a contribué au développement pacifique et responsable du Terri-
toire du Nord et a permis d’éviter le genre de confrontations violentes entre les propriétaires 
fonciers autochtones et les promoteurs que l’on voit dans d’autres régions d’Australie et à 
l’étranger. La Loi sur les droits fonciers des aborigènes (Territoire du Nord) a permis de resti-
tuer près de 50 % du Territoire du Nord aux peuples aborigènes87.

Il y a eu de multiples restitutions de terres en Australie, ce qui a remis la gestion des écosystèmes 
vulnérables et des sites naturels sacrés entre les mains des peuples autochtones. Par exemple, 
après avoir négocié avec le gouvernement de l’État du Queensland, l’Australie a restitué plus 
de 395 000  acres de terres au peuple Kuku Yalanji de l’Est en septembre  2021. Ces terres 
comprenaient le parc national de Daintree, qui est considéré comme la plus ancienne forêt 
tropicale vivante du monde88. L’histoire du peuple Kuku Yalanji dans cette région remonte 
à cinquante mille ans89. Bien que les terres soient gérées conjointement par le peuple Kuku 
Yalanji de l’Est et le gouvernement du Queensland dans l’intervalle, l’objectif final est que les 
Kuku Yalanji soient les seuls gardiens des terres90. La restitution de ces terres a commencé en 
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2007 lorsque le gouvernement australien a adopté la Loi sur le patrimoine de la péninsule du 
cap York, qui a permis aux parcs nationaux de la péninsule du cap York de passer aux mains 
des Autochtones91.

En septembre  2022, plus de 362 000  hectares du cap York ont été restitués aux peuples 
Gudang Yadhaykenu, Atambaya et Angkamuthi (Seven Rivers)92. Cette restitution de terres 
comprenait le parc national Denham Group, une partie de la réserve de Heathlands, deux îles 
au large des côtes et le parc national de Jardine River, qui a été nommé d’après une famille 
tristement célèbre de colons australiens écossais qui étaient extrêmement violents envers les 
peuples autochtones. Les peuples autochtones contrôlent maintenant le parc national et ont 
renommé le territoire Apudthama, ce qui signifie « ensemble »93.

Aotearoa Nouvelle-Zélande

L’Aotearoa Nouvelle-Zélande a voté contre la Déclaration des Nations Unies lorsqu’elle a été 
adoptée pour la première fois par l’ONU en 2007. En avril 2010, l’Aotearoa Nouvelle-Zélande 
est revenue sur sa position et a approuvé la Déclaration des Nations Unies94. En 2019, le 
gouvernement d’Aotearoa  Nouvelle-Zélande a annoncé qu’il commencerait à élaborer un 
plan de mise en œuvre de la Déclaration des Nations Unies concernant les Maoris. Un rapport 
commandé, intitulé He Puapua, a présenté une feuille de route pour réaliser ce que l’on a 
appelé la « Vision 2040 », une vision de la réalisation de la Déclaration des Nations Unies d’ici 
2040, qui marque le bicentenaire de la signature du Traité de Waitangi95. Les recommanda-
tions du rapport incluaient, entre autres, le renforcement de la légalité du Traité de Waitangi 
en le transposant dans la loi96. En 2023, le nouveau gouvernement national, un gouverne-
ment de coalition composé du Parti national, du Parti ACT et du Parti néo-zélandais, a 
annoncé qu’il « cessait tous les travaux sur He Puapua97 » et que le gouvernement ne recon-
naissait pas la Déclaration des Nations Unies comme ayant un effet juridique contraignant sur 
l’Aotearoa Nouvelle-Zélande98.

Tribunal de Waitangi

Comme nous l’avons décrit au chapitre 1 du présent rapport final, les Maoris ont été soumis 
à des générations de violence coloniale et d’aliénation des terres. Tout comme dans d’autres 
pays, les processus de réparation et les négociations pour la restitution des terres ont pris des 
années et ont dépendu des priorités du gouvernement des colons et du parti politique au 
pouvoir. On compte près de 150  iwi (tribus) maoris reconnues par le gouvernement, qui 
ont tous leurs propres griefs spécifiques envers la Couronne, ce qui rend le processus de 
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négociation différent pour chaque iwi99. Pour que leurs griefs soient entendus et pour pour-
suivre le processus de règlement, les iwi doivent enregistrer leurs revendications auprès du 
Ttribunal de Waitangi. Le Tribunal de Waitangi est une commission d’enquête permanente 
qui fait des recommandations sur les revendications déposées par les Maoris concernant la 
législation, les politiques, les actions ou les omissions de la Couronne qui sont présumées 
violer les promesses faites dans le Traité de Waitangi, qui a été conclu entre la Couronne 
britannique et les rangatira (chefs) maoris le 6 février 1840100. Le rôle du Tribunal est défini à 
l’article 5 de la Loi de 1975 sur le Traité de Waitangi et comprend ce qui suit :

• enquêter et faire des recommandations sur les allégations fondées;

• examiner les projets de loi et en faire rapport s’ils sont renvoyés au Tribunal 
par la Chambre des représentants ou un ministre de la Couronne; et

• formuler des recommandations ou prendre des décisions concernant certaines 
terres forestières de la Couronne, terres ferroviaires, terres d’entreprises 
d’État et terres transférées à des établissements d’enseignement101.

Lorsque le Tribunal de Waitangi a été créé en 1975, il n’était en mesure d’enquêter que sur 
les violations actuelles de la souveraineté maorie. En 1985, le Tribunal s’est vu conférer « des 
pouvoirs rétroactifs […] d’enquêter sur les violations historiques de la souveraineté maorie 
remontant au Traité de Waitangi de 1840, ouvrant la porte à l’un des exemples les plus forts 
de réparations au monde102 ».

Grâce à ces nouveaux pouvoirs rétroactifs, le Tribunal de Waitangi a commencé à enquêter 
et à faire rapport sur les revendications de traité et les questions relatives à la restauration de 
la langue maorie et à la réforme agraire maorie. Le Tribunal n’a pas la capacité de négocier 
ou de régler les revendications découlant d’un traité, toutefois, il formule des recommanda-
tions sur les demandes d’indemnisation103. Les réparations que les iwi maoris recherchent 
comprennent généralement la restitution des terres, des eaux, des mers, des pêcheries, des 
minéraux et d’autres ressources104. Le rapport du Mécanisme d’experts note que :

Selon le précédent Rapporteur spécial sur les droits des peuples autoch-
tones, le Tribunal de Waitangi en Nouvelle-Zélande constitue l’une des 
initiatives les plus importantes au monde visant à répondre aux reven-
dications historiques et actuelles des peuples autochtones. Bien que les 
décisions rendues par ce tribunal ne soient pas contraignantes, entre 
autres faiblesses de cette juridiction, les tribunaux ordinaires y attachent 
une très grande importance et en prennent respectueusement acte105.
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En octobre 2022, Andrew Little, alors ministre des Négociations du Traité de Waitangi en 
Aotearoa  Nouvelle-Zélande, a présenté des excuses de la Couronne reconnaissant que les 
actions de la Couronne avaient laissé les Ngāti Maru « presque complètement sans terre106 ». 
Little a dit aux Ngāti Maru qu’en plus des compensations financières, les réparations compren-
draient la restitution de « 16 sites d’importance culturelle » dans la région de Taranaki et 
que les Ngāti Maru se verraient accorder le droit d’acheter « la forêt de la Couronne de Te 
Wera107 ».

Projet de loi sur les principes du Traité et examen des clauses du Traité

Les principes du Traité ont été élaborés par les tribunaux et le Tribunal de Waitangi en 
Aotearoa Nouvelle-Zélande. Cependant, le Parti ACT de l’actuel gouvernement de coali-
tion a proposé le projet de loi sur les principes du Traité, qui ne comporte que trois articles :

Article 1

Maori : kawanatanga katoa o o ratou whenua.

Le gouvernement néo-zélandais a le droit de gouverner tous les 
Néo-Zélandais.

Article 2 

Maori  : ki nga tangata katoa o Nu Tirani te tino rangatiratanga o o 
ratou whenua o ratou kainga me o ratou taonga katoa.

Le gouvernement néo-zélandais honorera tous les Néo-Zélandais dans 
la chefferie de leurs terres et de tous leurs biens.

Article 3 

Maori : a ratou nga tikanga katoa rite tahi.

Tous les Néo-Zélandais sont égaux devant la loi et ont les mêmes droits 
et devoirs108.

En plus de proposer ce projet de loi sur les principes du Traité, le gouvernement de coalition 
a lancé un examen de toutes les lois dans le but d’abroger ou de remplacer toute référence aux 
principes du Traité de Waitangi, appelé examen des clauses du Traité109.
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Enquête du Tribunal de Waitangi

Le 9 mai 2024, plusieurs demandeurs ont déposé une contestation contre le projet de loi sur 
les principes du Traité et l’examen des clauses du Traité devant le Tribunal de Waitangi. Le 
16 août 2024, le Tribunal de Waitangi a publié son rapport provisoire110. En ce qui concerne 
le projet de loi sur les principes du Traité, le Tribunal a conclu qu’il était :

injuste, discriminatoire et incompatible avec les principes de partenariat 
et de réciprocité, de protection active, de bon gouvernement, d’équité 
et de réparation… [et]… également en violation de l’obligation de la 
Couronne d’agir honorablement et de la plus grande bonne foi. Le 
fait pour la Couronne d’avoir des «  principes  » qui contiennent des 
représentations inexactes du texte et de l’esprit du Traité/te Tiriti et 
des interprétations déformées du te reo Māori à partir de te Tiriti o 
Waitangi constitue un manquement à l’obligation d’agir de bonne foi 
et d’agir raisonnablement111.

Le Tribunal a statué que la Couronne n’avait pas engagé le dialogue avec les Maoris et que le 
projet de loi ne contenait pas d’impératif politique justifiant son élaboration; qu’il était fondé 
sur des justifications politiques erronées; que son interprétation du Traité était « nouvelle »; 
qu’il avait été façonné sur un récit historique fallacieux; et qu’il déformait le texte de te Tiriti 
o Waitangi112.

En ce qui concerne la politique d’examen des clauses du Traité, le Tribunal a conclu que « la 
Couronne avait violé les principes du Traité de partenariat, de protection active, d’équité, de 
réparation, de bon gouvernement et de la garantie de l’article 2 de rangatiratanga [autodéter-
mination]. Et que la Couronne n’avait pas non plus réussi à dialoguer avec les Maoris sur cette 
politique113. » Le Tribunal a recommandé que :

1. La politique du projet de loi sur les principes du Traité soit abandonnée.

2. La Couronne constitue un comité du Cabinet sur les relations entre les 
Maoris et la Couronne qui superviserait les politiques de la Couronne à 
l’égard du Traité / te Tiriti.

3. La politique d’examen des clauses du Traité soit suspendue le temps qu’elle 
soit reconceptualisée dans le cadre d’une collaboration et d’un engagement 
d’élaboration conjointe avec les Maoris.
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4. La Couronne envisage un processus en partenariat avec les Maoris pour 
réparer les dommages causés à la relation entre les Maoris et la Couronne et 
rétablir la confiance dans l’honneur de la Couronne114.

États-Unis

Les États-Unis ont également voté contre la Déclaration des Nations Unies en 2007. Cepen-
dant, en avril 2010, le pays a annoncé lors de l’Instance permanente des Nations Unies sur les 
questions autochtones qu’il reconsidérerait sa position après avoir consulté des tribus recon-
nues par le gouvernement fédéral, des organisations non gouvernementales et d’autres entités. 
En décembre 2010, le gouvernement américain a retiré son opposition à la Déclaration de 
l’ONU, et le département d’État américain a publié une déclaration de 15 pages115. Dans cette 
déclaration, le département d’État américain a clairement indiqué qu’il ne considérait pas la 
Déclaration des Nations Unies comme une loi américaine contraignante. La déclaration se lit 
comme suit :

C’est dans cet esprit que les États-Unis apportent aujourd’hui 
fièrement leur soutien à la Déclaration des Nations Unies sur les droits 
des peuples autochtones (Déclaration). En septembre 2007, aux Nations 
Unies, 143  pays ont voté en faveur de la Déclaration. Les États-Unis 
ne l’ont pas fait. Aujourd’hui, en réponse aux nombreux appels 
lancés par les Amérindiens de tout le pays et afin de promouvoir la 
politique américaine sur les questions indiennes, le président Obama 
a annoncé que les États-Unis avaient changé de position. Les États-
Unis soutiennent la Déclaration, qui, bien qu’elle ne soit pas 
juridiquement contraignante ou une déclaration du droit 
international actuel, a une force à la fois morale et politique. 
Elle exprime à la fois les aspirations des peuples autochtones du monde 
entier et celles des États qui cherchent à améliorer leurs relations avec les 
peuples autochtones. Plus important encore, elle exprime les aspirations 
des États-Unis, aspirations que ce pays cherche à réaliser dans le cadre 
de la Constitution, des lois et des obligations internationales des États-
Unis, tout en cherchant, le cas échéant, à améliorer nos lois et nos 
politiques116.

La déclaration détaille de nombreux cas où les revendications autochtones devant les tribu-
naux américains ont abouti à des décisions de justice ou à des accords de règlement qui 



Interlocutrice spéciale indépendante 891

ont permis de réparer les torts commis, notant que ces décisions judiciaires et accords de 
règlement :

démontrent non seulement que les États-Unis disposent d’un système 
judiciaire bien développé qui offre un moyen de réparation pour 
de nombreux torts subis par des citoyens, des résidents et d’autres 
personnes des États-Unis – y compris des tribus reconnues par le 
gouvernement fédéral et des individus et groupes autochtones – mais 
aussi que le Congrès des États-Unis peut offrir réparation dans des 
circonstances appropriées. Les États-Unis interpréteront les dispositions 
de la Déclaration relatives aux recours de manière à ce qu’elles soient 
compatibles avec le système de recours juridique actuel aux États-Unis, 
tout en veillant à ce qu’une réparation appropriée soit effectivement 
prévue par la législation américaine117.

En ce qui concerne la réparation des terres, la déclaration reconnaît que « certains des actes les 
plus graves commis par les États-Unis et de nombreux autres États contre les peuples autoch-
tones concernaient leurs terres, leurs territoires et leurs ressources naturelles ». Elle note en 
outre que les États-Unis ont pris des mesures pour protéger les terres amérindiennes et pour 
accorder réparation le cas échéant et que :

Les États-Unis ont l’intention de continuer à œuvrer pour que les lois 
et les mécanismes qu’ils ont mis en place pour reconnaître les droits 
existants sur les terres, les territoires et les ressources naturelles en 
vertu de la législation américaine et permettre l’acquisition de droits 
supplémentaires sur les terres, territoires et ressources naturelles en vertu 
de la législation américaine fonctionnent correctement et pour faciliter, 
le cas échéant, l’accès des peuples autochtones aux terres, territoires et 
ressources naturelles traditionnels dans lesquels ils ont un intérêt118.

Le 3 mai 2022, lors d’une table ronde parallèle à l’ONU organisée par la Faculté de droit de 
l’Université du Colorado sur la mise en œuvre de la Déclaration des Nations Unies, Walter 
Echo Hawk, avocat et juge tribal, puis président du Conseil des affaires de la Nation Pawnee, 
a déclaré que « les États-Unis sont à la traîne. Nous ne sommes pas la démocratie la plus avan-
cée en ce qui concerne les droits des Autochtones… Nous n’avons pas de plan national ici aux 
États-Unis pour mettre en œuvre la déclaration, et l’administration Biden semble étrange-
ment silencieuse sur l’effort de mise en œuvre ici119. »
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Dépossession de terres aux États-Unis

Comme le rapporte l’Initiative sur les pensionnats indiens, le Congrès des États-Unis a 
reconnu que, « dès le début, la politique fédérale envers l’Indien était basée sur le désir de 
le déposséder de ses terres120. » Pour concrétiser cette dépossession de terres, les États-Unis 
ont conclu des traités et d’autres accords avec les tribus en vertu desquels les tribus ont cédé 
environ un milliard d’acres de terres, « les traités, presque toujours signés sous la contrainte, 
représentant la mise en scène utilisée pour exproprier les terres de l’Indien et le repousser 
ailleurs sur le continent121. » La conclusion de traités avec les tribus a pris fin en 1871, après 
quoi le gouvernement fédéral américain « n’a utilisé que des lois, des décrets et des accords 
pour réglementer les affaires indiennes », ce qui incluait les terres autochtones122. Trois de ces 
textes législatifs sont identifiés ci-dessous.

La Dawes General Allotment Act et l’Indian Reorganization Act

En 1934, le Congrès américain a adopté l’Indian Reorganization Act123, une loi visant en partie 
à protéger les terres autochtones. Il a aboli la Dawes General Allotment Act de 1887 (Dawes 
Act), qui divisait les terres de réserve qui avaient été détenues en commun par les tribus en 
petites attributions de terres qui étaient données à des membres tribaux individuels124. L’his-
torien Kenneth R. Philip a noté que la Dawes Act « avait brisé les terres indiennes et créé une 
classe de 100 000 personnes sans terre » et que :

l’objectif principal de l’attribution des terres avait été d’exterminer la 
vie de groupe et le patrimoine culturel des Indiens. Le gouvernement 
fédéral a travaillé à cet objectif en envoyant des élèves indiens dans des 
pensionnats, où une tentative totale a été faite pour les forcer à s’intégrer 
à la société dominante. Une offensive stratégique a également été lancée 
contre les terres indiennes. Les réserves ont été ouvertes à la colonisation 
par les blancs après que les membres des tribus ont reçu les titres de 
propriété de 160 acres. De 1887 à 1933, les Indiens ont perdu plus de 
87 millions d’acres de terres en vertu des dispositions de la Dawes Act125.

L’Indian Reorganization Act a mis fin à l’attribution de terres tribales, prolongé la période de 
fiducie pour les attributions existantes, interdit la prise de terres aux tribus sans leur consen-
tement et autorisé le secrétaire de l’Intérieur à accepter des terres supplémentaires à détenir 
en fiducie126. L’Indian Reorganization Act a fourni un mécanisme qui a permis au gouver-
nement fédéral de racheter deux millions d’acres de terres pour les rendre aux tribus127. De 
plus, par l’intermédiaire de l’Indian Reorganization Act, d’autres politiques ont été mises en 
œuvre, notamment « deux déclarations de politique qui garantissaient la liberté religieuse 
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des Indiens et réduisaient les activités missionnaires dans les pensionnats et les externats », ce 
qui a déclenché le début des fermetures des pensionnats indiens128. De nombreux Autoch-
tones ont exprimé des préoccupations au sujet de l’Indian Reorganization Act, notamment 
qu’elle augmenterait les pouvoirs du gouvernement fédéral sur leur vie129, qu’elle ne prévoyait 
pas l’autodétermination130 et qu’elle ne résolvait pas les problèmes associés à l’attribution des 
terres avant 1933131.

L’Indian Claims Commission Act 

En 1946, le Congrès des États-Unis a créé la commission des revendications indiennes en 
vertu de l’Indian Claims Commission Act132. La question des terres était principalement celle 
sur laquelle la Commission devait se pencher. Toutefois, la Commission n’avait pas le pouvoir 
de rétablir les droits fonciers. Au lieu de cela, lorsqu’une réclamation était accueillie, une 
compensation monétaire était versée au lieu du titre foncier. La commission des revendica-
tions indiennes a été dissoute à la fin des années 1970, et les affaires restantes ont été transférées 
au système de la cour des revendications des États-Unis133. Le rapport du Mécanisme d’ex-
perts a noté que « l’héritage de la commission historique des revendications indiennes (Indian 
Claims Commission) est mitigé, en raison de sa décision de n’accorder que des compensations 
financières et non la restitution des terres elles-mêmes134 ».

Lorsque la commission des revendications indiennes a été créée en vertu de l’Indian Claims 
Commission Act en 1946, « la loi et le tribunal qu’elle appelait étaient sans précédent. Aucun 
autre pays colonisé par les Européens n’avait jamais permis à ses Autochtones déplacés 
d’intenter des poursuites pour les torts qui leur avaient été causés des décennies, voire 
des siècles auparavant135. Dès sa création, la Commission a été confrontée à de nombreux 
problèmes  : trois non-Autochtones ont été nommés commissaires136, le Tribunal a fonc-
tionné comme une cour137 et n’a pas réussi à mettre sur pied une division des enquêtes138, 
et les indemnités financières accordées étaient relativement faibles139. Une fois établie, la 
Commission a avisé les 176 tribus qui étaient alors reconnues par le gouvernement fédéral de 
leur droit de déposer des pétitions auprès de la Commission dans un délai de cinq ans, qui a 
pris fin en 1951140. En 1951, 370 réclamations avaient été déposées141. De nombreuses tribus 
ont décrit de multiples griefs, notamment que le gouvernement américain avait acquis des 
terres tribales sans payer de compensation adéquate et que le gouvernement avait mal géré les 
fonds tribaux et d’autres biens142. L’historien Arthur J. Ray note que :

la création de cette commission a marqué le début de l’ère moderne 
des revendications à l’échelle internationale et représente la première 
tentative dans une ancienne colonie britannique de déplacer les 
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audiences du cadre accusatoire de la salle d’audience vers des lieux 
moins conflictuels… La commission n’a malheureusement pas réussi à 
atteindre cet objectif fondamental. Elle est devenue un lieu dominé par 
les avocats et férocement conflictuel – comme une salle d’audience – 
où les voix autochtones étaient rarement entendues directement et où 
la communauté anthropologique américaine s’est impliquée dans des 
débats sur la meilleure façon de caractériser les cultures indiennes en ce 
qui concerne l’utilisation des terres et le régime foncier. Les procédures 
polarisées de la commission sont devenues des affaires interminables qui 
ont forcé le Congrès à renouveler à plusieurs reprises ses mandats de 
cinq ans jusqu’en 1978143.

Au cours de la longue bataille politique qui a abouti à la commission des 
revendications indiennes, le ministère de la Justice s’est vigoureusement 
opposé à l’idée de créer la commission, craignant que le gouvernement 
ne soit tenu responsable. Le ministère s’est particulièrement opposé 
à la dernière clause de la loi relative aux «  transactions justes et 
honorables  », estimant qu’elle créait un dangereux précédent en 
rendant le gouvernement responsable des réclamations morales contre 
lesquelles il jouirait autrement de l’immunité144.

Dès le début, le ministère de la Justice « a combattu les revendications aussi agressivement 
qu’il l’aurait fait pour toute autre poursuite contre les États-Unis145 », ce qui a remis en ques-
tion la « double position » du gouvernement d’être à la fois le défendeur aux revendications 
et le fiduciaire des terres des peuples autochtones en tant que conflit146.

Terres associées à d’anciens pensionnats indiens des États-Unis

En juin  2021, après que la Nation Tk̓emlúps te Secwépemc’s a annoncé publiquement 
qu’elle avait récupéré des sépultures anonymes d’enfants sur le terrain de l’ancien pensionnat 
indien de Kamloops, le ministère de l’Intérieur des États-Unis a mis en place l’Initiative fédé-
rale sur les pensionnats indiens, « un effort global visant à reconnaître l’héritage troublé des 
politiques fédérales sur les pensionnats indiens dans le but de s’attaquer à leur impact inter-
générationnel et de faire la lumière sur les traumatismes du passé147 ». Dans le cadre de cette 
initiative, le Ministère a publié deux rapports d’enquête, le premier en mai 2022 et le second 
en juillet 2024, qui comprenaient des recommandations politiques visant à « tracer la voie 
de la guérison et de la réparation pour les communautés autochtones et la nation148 ». Dans 
son premier rapport d’enquête, il a recommandé que le gouvernement fédéral « soutienne la 
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protection, la préservation, la remise en état et la gestion conjointe des sites dans l’ensemble 
du système des pensionnats indiens fédéraux où le gouvernement fédéral a compétence sur 
un emplacement149 ». Dans son deuxième rapport, il a été constaté que « l’assimilation des 
enfants indiens par le biais du système fédéral des pensionnats indiens était intentionnelle 
et faisait partie de cet objectif plus large de dépossession territoriale indienne pour l’expan-
sion des États-Unis150 ». Le deuxième rapport se termine par huit recommandations, dont les 
suivantes concernant les terres :

5. Restituer les sites des anciens pensionnats indiens fédéraux. 
Le Ministère devrait procéder, à la demande des tribus, à l’examen 
des documents de propriété et des titres de propriété des anciens 
pensionnats indiens, y compris les lettres patentes accordées à 
des institutions et des organisations religieuses ou à des États, y 
compris pendant la période de territorialité. Lorsque cela est exigé 
par un brevet, un acte, une loi ou une autre forme de législation, y 
compris l’activation de la clause de réversion, le Ministère devrait 
s’efforcer de faciliter la restitution de ces sites de pensionnats 
indiens au gouvernement américain ou à la tribu. Cela comprend 
les clauses de réversion prévues par l’Indian Appropriation Act du 
21 septembre 1922, 42 Stat. 994, 995 (« Loi de 1922 ») et les lois 
spécifiques aux tribus. Lorsque d’anciens pensionnats redeviennent 
la propriété du gouvernement américain ou restent la propriété 
du gouvernement américain, le Ministère devrait s’engager avec 
les tribus indiennes dans une consultation de gouvernement à 
gouvernement sur demande, afin d’aborder la propriété et la gestion 
de ces sites, y compris la protection des lieux de sépulture et des 
ressources culturelles151.

Le Congrès des États-Unis a adopté l’Indian Appropriation Act en 1909, qui autorisait le 
secrétaire à l’Intérieur à «  délivrer des lettres patentes sans restriction aux institutions et 
organisations religieuses ou aux conseils missionnaires déjà engagés dans des activités reli-
gieuses ou scolaires sur les réserves indiennes152 ». Treize ans plus tard, en 1922, le Congrès 
a promulgué une autre loi qui autorisait «  le secrétaire de l’Intérieur à délivrer des lettres 
patentes de terres allant jusqu’à 160 acres à des institutions et organisations religieuses ou à 
des conseils missionnaires déjà engagés dans des activités religieuses ou scolaires sur les réserves 
indiennes153 ». L’Initiative fédérale sur les pensionnats indiens note que le ministère améri-
cain de l’Intérieur « travaille avec les tribus indiennes qui souhaitent rapatrier ou protéger 
sur place tout reste humain ou objet funéraire des sites historiques des pensionnats indiens 
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qui sont actuellement situés sur les terres du gouvernement américain, conformément aux 
pratiques tribales spécifiques en vertu de la NAGPRA [Native American Graves Protections 
and Repatriation Act]154 ».

La Native American Graves Protection and Repatriation 
Act ne ramatrie pas les terres

L’objectif de la Native American Graves Protection and Repatriation Act 

(NAGPRA) est de reconnaître «  les droits des descendants de lignée directe, 

des tribus indiennes et des organisations hawaïennes autochtones sur les restes 

humains, les objets funéraires, les objets sacrés et les objets du patrimoine culturel 

amérindiens155 ». La NAGPRA est un mécanisme juridique exécutoire pour la resti-

tution des ossements ancestraux et des biens culturels. Il assure que « tout permis, 

licence, bail, droit de passage ou autre autorisation délivrée pour une activité sur 

des terres fédérales ou tribales doit inclure l’obligation de signaler toute décou-

verte de restes humains ou d’objets culturels156  ». Les règlements établis dans le 

cadre de la NAGPRA guident le déroulement de ce processus avec les familles ou 

les communautés tribales concernées157. Cependant, une grande partie de cette 

loi met l’accent sur le rapatriement des restes des sites d’excavation qui sont 

actuellement entreposés dans des musées, des universités et d’autres institutions 

fédérales ou culturelles. Comme nous l’expliquons plus en détail au chapitre 12 du 

présent rapport final, ce processus comporte de nombreuses lacunes. La NAGPRA 

ne protège pas les terres et ne les ramatrie pas.

Restitution des terres dans l’État de Californie

En juin 2019, le gouvernement de la Californie a présenté des excuses aux Amérindiens de 
l’État « pour les nombreux cas de violence, de maltraitance et de négligence que la Califor-
nie a infligés aux tribus158 » et a reconnu que l’État avait « historiquement sanctionné plus 
d’un siècle de déprédations et de politiques préjudiciables contre les Amérindiens de Cali-
fornie159 ». Le communiqué de presse du gouvernement concernant les excuses indiquait 
que :

dans les premières décennies de la création de l’État de Californie, la 
relation entre l’État et les Amérindiens de Californie était marquée par 
la violence, l’exploitation, la dépossession et la tentative de destruction 
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des communautés tribales. En 1850, la Californie a adopté une loi 
appelée « Loi pour le gouvernement et la protection des Indiens » (Act 
for the Government and Protection of Indians), qui facilitait l’expulsion 
des Amérindiens de Californie de leurs terres traditionnelles, séparant 
les enfants et les adultes de leurs familles, langues et cultures, et créant 
un système de servitude sous contrat comme punition pour les délits 
mineurs tels que le flânage160.

Le jour même où les excuses ont été présentées, l’État de Californie a également annoncé 
qu’il établissait un « Conseil de vérité et de guérison » « pour témoigner, enregistrer, exami-
ner la documentation existante et recevoir les récits amérindiens de Californie concernant la 
relation historique entre l’État de Californie et les Amérindiens de Californie afin de clarifier 
le dossier historique de cette relation dans un esprit de vérité et de guérison161 ». Le Conseil 
de vérité et de guérison, qui est dirigé par le conseiller tribal du gouverneur et comprend des 
représentants des tribus amérindiennes, et les agences étatiques et locales ont été chargés de 
rendre compte de leur travail sur une base annuelle et de préparer un rapport final des conclu-
sions au plus tard le 1er janvier 2025162. Dans son rapport de consultation de 2020, le Conseil 
de vérité et de guérison a identifié les mesures suivantes dans le cadre de ses « Domaines d’in-
térêt à examiner » :

A. Le Conseil devrait examiner et faire rapport sur la dépossession 
historique des terres et des eaux tribales en Californie, en commençant 
par les 18 traités non ratifiés, en passant par le rapport de la Commis-
sion Smiley sur les Indiens de la mission qui a soutenu la Loi sur l’aide 
à la mission (Mission Relief Act) en 1891, jusqu’à l’adoption de la Loi 
sur la réorganisation indienne (Indian Reorganization Act) en 1934 
et la réponse de l’État à ces changements dans la politique fédérale163.

En juin  2024, à l’occasion du cinquième anniversaire des excuses, le gouverneur de l’État 
de Californie a annoncé le soutien de l’État à la restitution de plus de 2 800 acres de terres 
ancestrales à la Nation indienne Shasta, notant que «  cette restitution est l’une des plus 
importantes de l’histoire de l’État et fait partie des efforts continus de l’État pour réparer les 
torts historiques commis contre les communautés autochtones de Californie164 ». Les terres 
étaient sacrées et culturellement importantes pour les peuples Shasta, qui habitaient la région 
de la Californie du Nord depuis des temps immémoriaux165. Les terres avaient été inondées 
par le barrage de Copco I au début du XXe siècle. Le gouvernement a noté que les « premières 
rencontres prolongées des Shastas avec les colons ont eu lieu avec l’arrivée des chercheurs 
d’or dans les années  1850. Après les mineurs sont venus des agriculteurs, des éleveurs, des 
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bûcherons et d’autres colons. Les Shastas de la région ont beaucoup souffert d’une génération 
de massacres, de mariages forcés et de viols, et de la perte de leurs terres166. En 2022, dans le 
cadre d’un accord d’enlèvement du barrage, les terres ont été transférées des derniers proprié-
taires du barrage aux États de Californie et de l’Oregon pour être gérées à des fins d’intérêt 
public167. Lors de ce transfert, la Nation indienne Shasta a officiellement demandé la resti-
tution de ses terres168. En plus de restituer les terres qui avaient été inondées par les barrages, 
l’État de Californie a restitué le site sacré de K’účasčas169.

Cette restitution de terres à la Nation indienne Shasta est particulièrement intéressante parce 
qu’il s’agit d’une Nation non reconnue par le gouvernement fédéral. Parce que ses terres lui 
ont été prises pour construire des barrages, elle n’avait pas de base territoriale lorsque l’In-
dian Reorganization Act a été adoptée en 1934, la laissant hors de la liste des tribus jugées 
admissibles aux services du Bureau des affaires indiennes ou d’autres organismes gouverne-
mentaux. La présidente de la Nation indienne Shasta, Janice Crowe, a déclaré que ce que le 
peuple Shasta a vécu au cours des 150 dernières années a été une histoire douloureuse à racon-
ter, mais que la restitution des terres « est transformatrice et le début d’une justice réparatrice 
pour notre peuple. Nous sommes heureux d’avoir l’occasion de gérer nos terres ancestrales 
d’une manière conforme aux valeurs tribales et en intégrant les connaissances écologiques 
tribales170. » Selon l’État de Californie, il a transféré ou soutenu le transfert de terres à d’autres 
tribus, dont plus de 40 acres de l’écloserie de poissons du mont Whitney à la communauté 
indienne de Fort Independence et 417 acres de terres à la bande indienne Agua Caliente des 
Indiens Cahuilla171.

Programme de solutions tribales fondées sur la nature

La Californie, par l’intermédiaire de l’Agence des ressources naturelles de Californie, a mis 
en place le programme de solutions tribales fondées sur la nature en juillet 2023. Les fonds 
versés dans le cadre de ce programme peuvent être utilisés par les tribus « pour acheter des 
terres, former de la main-d’œuvre, élargir et communiquer les connaissances traditionnelles, 
renforcer les capacités tribales et élaborer des projets et des programmes visant à protéger les 
ressources naturelles culturellement importantes et à protéger le changement climatique172 ». 
L’Agence des ressources naturelles de Californie, en partenariat avec le ministère des Forêts 
et de la Protection contre les incendies de Californie et le Conseil de protection des océans, a 
annoncé qu’elle avait accordé 107,7 millions de dollars pour financer 33 projets et soutenir la 
restitution d’environ 38 950 acres de terres aux tribus amérindiennes de Californie par l’inter-
médiaire du programme de solutions tribales fondées sur la nature173.
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APPLICATION DU RAPPORT DU MÉCANISME D’EXPERTS DES 
NATIONS UNIES À DES EXEMPLES INTERNATIONAUX

Le rapport du Mécanisme d’experts sur la Déclaration des Nations Unies contient plusieurs 
mesures importantes que les États peuvent prendre pour donner vie aux articles de la 
Déclaration des Nations Unies en ce qui concerne les terres. L’examen de ce que l’Australie, 
l’Aotearoa  Nouvelle-Zélande et les États-Unis ont fait à ce jour montre qu’il reste encore 
beaucoup à faire pour mettre en œuvre l’avis n° 13 du Mécanisme d’experts sur le droit des 
peuples autochtones. 

En Australie, bien que la Haute Cour ait renversé la fiction juridique de la terra nullius, la 
Native Title Act et les amendements ultérieurs ont créé des obstacles procéduraux et bureau-
cratiques pour la restitution des terres aux peuples autochtones. Le processus de création de 
sociétés et de conseils fonciers imprègne les lois et les attentes coloniales des colons, ignorant 
ainsi la Déclaration des Nations Unies et les exigences du Mécanisme d’experts selon lesquelles 
les processus de règlement des différends fonciers doivent être respectueux et guidés par les 
coutumes, les traditions et les systèmes fonciers autochtones.

Le Tribunal de Waitangi en Aotearoa Nouvelle-Zélande, bien qu’il soit un modèle impor-
tant de résolution des griefs historiques et actuels, n’a pas le pouvoir de restituer les terres. Ses 
recommandations, bien qu’elles aient reçu un poids considérable de la part des tribunaux, 
peuvent rester sans réponse selon le parti politique au pouvoir. Le climat politique actuel et 
l’introduction du projet de loi sur les principes du Traité et de l’examen des clauses du Traité 
sont des exemples de la facilité avec laquelle les mécanismes de défense des droits fonciers 
autochtones peuvent être menacés.

Les États-Unis s’appuient sur leur système judiciaire fédéral pour résoudre les litiges fonciers, ce 
qui est un processus lent et ardu. Le gouvernement fédéral n’a pas de plan actuel ou concret pour 
mettre en œuvre la Déclaration des Nations Unies. L’approche de l’État de Californie consistant 
à créer un conseil de vérité et de guérison, qui étudie et fera rapport sur la dépossession des terres 
et fera probablement des recommandations sur la façon d’offrir des réparations, et la création 
d’un fonds auquel les peuples autochtones peuvent accéder pour acheter des terres, est unique. 
Une fois que plus de temps s’est écoulé, une analyse plus approfondie peut être effectuée pour 
déterminer si ces approches ont abouti au ramatriement des terres et ont pleinement respecté les 
articles de la Déclaration des Nations Unies sur les réparations foncières.

Tous les exemples internationaux examinés ont donné lieu à des mesures visant à renforcer 
la relation des peuples autochtones avec la terre, mais certaines ne sont pas à la hauteur, car 
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elles ne ramatrient pas nécessairement les terres. Pour la plupart des peuples autochtones, c’est 
le ramatriement de la terre qu’ils recherchent. Le Mécanisme d’experts des Nations Unies l’a 
souligné dans son rapport. Plus précisément, il a pris note de l’affaire United States v. Sioux 
Nation of Indians, dans laquelle :

la Cour suprême des États-Unis a statué que le gouvernement fédéral 
avait violé le traité de Fort Laramie de 1868 lorsqu’il a pris les Black 
Hills sacrées sans le consentement des tribus Sioux. Le tribunal a 
accordé 17,5 millions de dollars plus les intérêts depuis 1877, cepen-
dant, les tribus ont refusé d’accepter la sentence, qui reste dans un 
compte du ministère du Trésor des États-Unis d’une valeur de plus 
d’un milliard de dollars, et continuent de demander la restitution des 
terres174.

Cela met l’accent sur ce que le Mécanisme d’experts sur les droits des peuples autochtones a 
rapporté, à savoir que, pour les peuples autochtones, la terre est un élément déterminant de 
leur identité, de leur culture et de leurs liens avec leurs ancêtres et les générations futures.

RAMATRIEMENT DES TERRES AU CANADA

Au cours des deux cents dernières années, sans notre permission et sans notre 
consentement, nous avons été systématiquement expulsés et dépossédés de la 
majeure partie de notre territoire. Nous avons vu notre patrie être défrichée, 
subdivisée et vendue à des colons… Nous avons vu nos fronts de mer disparaître 
derrière des cottages monstrueux… Nos lieux les plus sacrés ont été transformés 
en parcs provinciaux pour les touristes, avec des bâtiments en béton sur nos 
rochers d’enseignement… La terre, notre Mère, nous a été en grande partie 
enlevée.

— Leanne Betasamosake Simpson,  
Nishnaabeg de Mississauga175

L’une des revendications les plus fortes et les plus fréquentes des peuples 
autochtones dans leurs relations avec les colons est la restitution des terres.

— Yellowhead Red Paper Land Back176
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À l’instar de l’Australie, de l’Aotearoa Nouvelle-Zélande et des États-Unis, le Canada a refusé 
d’approuver la Déclaration des Nations Unies en 2007. Et, à l’instar de l’Australie en 2009, de 
l’Aotearoa Nouvelle-Zélande et des États-Unis en 2010, le Canada a changé de position et a 
approuvé la Déclaration des Nations Unies, mais seulement à titre de document ambitieux, 
notant que « bien que la Déclaration soit un document non juridiquement contraignant qui 
ne reflète pas le droit international coutumier et ne modifie pas les lois canadiennes, notre 
appui nous donne l’occasion de réitérer notre engagement à continuer de travailler en parte-
nariat avec les peuples autochtones à la création d’un Canada meilleur177  ». Le Canada a 
attendu jusqu’en mai 2016 pour appuyer pleinement et sans réserve la Déclaration des Nations 
Unies178. Ce long retard n’est pas surprenant étant donné que le Canada, comme nous l’avons 
vu en détail au chapitre 7 du présent rapport final, a tenté de faire échouer, d’affaiblir et de 
retarder tout progrès dans la rédaction de la Déclaration des Nations Unies et, en collaboration 
avec l’Australie en 2003, a tenté de rédiger une solution de rechange « favorable au gouverne-
ment » sans la participation des peuples autochtones179. Il voulait supprimer toute référence à 
la restitution des terres. À l’époque, le Canada a présenté de nombreuses affirmations erronées 
et inexactes sur les raisons pour lesquelles il ne pouvait pas appuyer la Déclaration des Nations 
Unies, notamment qu’elle était incompatible avec l’ordre constitutionnel du Canada, qu’elle 
mettrait en péril les traités conclus avec les peuples autochtones et qu’elle nécessiterait l’abro-
gation de la Loi sur les Indiens180. Tous ces motifs ont été jugés sans justification juridique 
crédible par plus d’une centaine de juristes et d’experts181.

Comme indiqué au chapitre 7, lorsque le Canada a finalement adopté la Déclaration des Nations 
Unies, sans réserve, en mai  2016, la ministre des Affaires autochtones et du Nord Canada de 
l’époque a déclaré qu’en « adoptant et en mettant en œuvre la Déclaration, nous donnons vie 
à l’article  35  que nous reconnaissons comme un ensemble complet de droits pour les peuples 
autochtones au Canada182 ». Le rapport de l’Institut Yellowhead intitulé Land Back indique que :

il ne fait aucun doute que la reconnaissance juridique des droits a 
offert aux peuples autochtones un pouvoir de négociation, un effet de 
levier et a progressivement élargi les droits ancestraux et issus de traités. 
Dans certains cas, cela s’est traduit par un certain pouvoir décisionnel 
et des avantages matériels, comme l’élargissement de l’accès au capital, 
des contrats avec des entreprises, le partage des revenus des ressources 
avec les provinces et la participation aux processus réglementaires. 
Mais cela se fait par le biais d’une reconnaissance relativement faible 
de la compétence autochtone. Il s’agit donc d’un compromis pour un 
changement progressif183.



Ramatriement des terres902

Les formes de « changement progressif » identifiées par l’Institut Yellowhead, par lesquelles 
les peuples autochtones acquièrent un certain contrôle sur leurs terres, leurs territoires et leurs 
ressources, comprennent des mécanismes tels que les ententes sur les répercussions et les avan-
tages, le partage des revenus du gouvernement provenant des ressources et les participations 
dans la propriété et le capital184. Le changement progressif n’entre pas dans le cadre du présent 
chapitre d’examiner en détail de tels accords, mais ce qui est clair, c’est que ces arrangements 
ne ramatrient pas de terres aux peuples autochtones.

Rapporteur spécial des Nations Unies

Le Rapporteur spécial des Nations Unies sur les droits des peuples autochtones, José 
Francisco Calí Tzay, a effectué une visite au Canada du 1er au 10 mars 2023. Dans son rapport 
sur sa visite, le Rapporteur spécial a noté que « le Canada a adopté une approche progres-
sive à l’égard des négociations de traités modernes, qui peuvent être caractérisées comme des 
ententes sur l’autonomie gouvernementale, des ententes sectorielles et d’autres arrangements 
constructifs185 », soulignant qu’il y avait 185 tables de négociation sur l’autonomie gouverne-
mentale à travers le pays à diverses étapes des négociations. Le Rapporteur spécial a constaté 
que :

Bien que ces tables de discussion puissent offrir une certaine flexibilité 
pour les négociations fondées sur la reconnaissance des droits, le 
respect mutuel, la coopération et le partenariat, les Premières Nations 
ont critiqué le fait qu’elles ont été élaborées unilatéralement par 
le gouvernement, qu’elles sont axées sur la négociation plutôt que 
sur la reconnaissance, qu’elles manquent de transparence en ce qui 
concerne les révisions des politiques guidant la négociation; et la 
création d’asymétries d’information qui désavantagent les Premières 
Nations pendant le processus de négociation. Les Premières Nations 
réclament un processus dirigé par les Autochtones afin d’élaborer de 
nouvelles politiques et lois fédérales reconnaissant et mettant en œuvre 
leurs droits, titres et compétences inhérents, y compris leur droit au 
consentement libre, préalable et éclairé186.

Il convient de noter que, dans son rapport, le Rapporteur spécial a soutenu que « la véritable 
réconciliation ne peut être réalisée que si le Canada respecte les traités existants et fournit 



Interlocutrice spéciale indépendante 903

une restitution et une indemnisation pour la perte de terres, de territoires et de 
ressources187 ». Il a été recommandé que le gouvernement fédéral :

(a) Appuie un processus dirigé par les Autochtones pour élaborer de 
nouvelles politiques et lois fédérales portant sur la reconnaissance et 
la mise en œuvre des droits issus de traités sur les titres fonciers et la 
compétence juridique; (b) Honore les traités conclus avec les peuples 
autochtones et mette en place des processus bilatéraux efficaces et 
transparents, avec la pleine participation de ces peuples, afin de résoudre 
les conflits, d’assurer l’application et de régler les différends relatifs à la 
terre, à l’eau, à l’alimentation, à la santé, au consentement et aux autres 
droits affirmés dans ces traités; (c) Garantisse, en droit et en pratique, 
le droit au consentement préalable, libre et éclairé, conformément à 
la Déclaration des Nations Unies sur les droits des peuples autochtones 
et aux autres normes internationales pertinentes, y compris les traités 
conclus avec les peuples autochtones188.

Comité permanent des affaires autochtones et du Nord de la 
Chambre des communes : « nous appartenons à la terre »

Récemment, en novembre 2022, le Comité permanent des affaires autochtones et du Nord 
de la Chambre des communes a adopté une motion visant à mener une étude sur la restitu-
tion des terres aux communautés des Premières Nations, des Inuits et des Métis au Canada189. 
L’étude visait à examiner l’accès aux terres de la Couronne et leur transfert au Canada, ainsi 
que les droits des Autochtones liés à ces terres190. Les conclusions de cette étude, après avoir 
entendu 32  témoins et reçu 21  mémoires écrits, ont été publiées dans le rapport «  Nous 
appartenons à la terre » : la restitution des terres aux Nations autochtones, qui a été publiée 
en mai 2024191. Le Comité permanent des affaires autochtones et du Nord a souligné « l’im-
portance [pour les Canadiens] de bien comprendre l’histoire à titre de première étape vers 
la vérité et la réconciliation192 » en énumérant plusieurs vérités importantes tout au long du 
rapport, notamment que :

• «  Dans le contexte de ses politiques génocidaires, la Couronne a signé 
des traités fonciers pour voler intentionnellement les terres des Premières 
Nations en vue de coloniser ces territoires193. »
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• Le Canada «  a réalisé des gains importants à la suite du développement 
économique effectué sur les terres volées dans le cadre des traités signés avec 
les Premières Nations194 ».

• « [Les promesses des traités ont] été rompues par voie de textes législatifs 
et d’ententes » (comme la Loi sur les Indiens et les ententes de transfert des 
ressources naturelles)195.

• Des terres non visées par des traités ont également été prises en vertu de 
politiques fédérales196.

• « Qu’elles aient fait l’objet de traités ou non, les terres des Premières Nations 
ont été prises et continuent de l’être à diverses fins, notamment pour la 
construction de chemins de fer et d’autoroutes, l’exploitation des ressources 
naturelles, la création de parcs nationaux, provinciaux et territoriaux, et 
pour des raisons militaires197. »

• « Les Premières Nations n’ont tiré que peu d’avantages de l’exploitation de 
leurs terres, une situation qui perdure encore aujourd’hui198. »

• Les Métis ont été dépossédés de leurs terres par le système de certificats199.

• «  La dépossession des terres se poursuit encore aujourd’hui et a des 
répercussions intergénérationnelles durables sur les lois, la santé, le bien-être, 
les relations familiales, la gouvernance, la culture, la langue et le mode de vie 
des Nations autochtones, qui sont toutes étroitement liées à la terre200. »

• Les Premières Nations ont été exclues des possibilités économiques et 
séparées de l’économie canadienne en étant forcées de vivre dans des 
réserves201.

Le Comité permanent des affaires autochtones et du Nord a observé que les peuples autoch-
tones se sont battus et continuent de se battre pour que leurs terres leur soient rendues, notant 
que :

La restitution des terres consiste à corriger les injustices et à faire 
respecter les droits des Autochtones. Elle vise notamment à remettre 
en place les lois, la gouvernance, les relations et le pouvoir décisionnel 
des Autochtones sur leurs terres, à leur assurer un accès équitable 
aux ressources telles que la faune et la flore, à remédier aux inégalités 
actuelles entre les peuples autochtones et les autres Canadiens, ainsi qu’à 
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donner aux peuples autochtones un accès plus facile au financement 
et à soutenir le développement de leurs capacités afin que les Nations 
autochtones puissent contribuer à la prospérité du Canada202.

Les personnes qui ont comparu devant le Comité permanent ont dit que la Déclaration 
des Nations Unies est le fondement de la restitution des terres203. On a souligné que «  les 
Nations autochtones peuvent recourir à diverses méthodes pour obtenir l’accès à leurs terres, 
notamment grâce aux politiques et aux processus fédéraux, aux tribunaux, aux organismes 
internationaux ou en revendiquant leur propre compétence204 ». Chacune de ces approches 
pose des problèmes.

• Les politiques et les processus fédéraux, qui comprennent les processus 
de revendications territoriales spécifiques et exhaustives (modernes) et 
d’ajout aux réserves, sont longs, onéreux, coûteux et désuets205. Il y a 
d’énormes arriérés; ils sont restrictifs et bureaucratiques (« le personnel du 
gouvernement fédéral passe trop de temps à tenter d’établir ses responsabilités 
et devrait plutôt se concentrer sur la restitution des terres aux Premières 
Nations206 ») et souvent, ils ne fournissent que des compensations pour les 
terres plutôt que la restitution des terres207.

• Les tribunaux ont défini le titre ancestral de façon restrictive, et il peut être 
très difficile de prouver le titre autochtone. Les procédures judiciaires sont 
longues et coûteuses, et les défendeurs de la Couronne s’appuient sur des 
moyens de défense techniques pour faire rejeter les demandes208.

• L’affirmation de la compétence conduit souvent à la criminalisation des 
défenseurs des terres, qui n’ont pas les ressources nécessaires pour contester 
leur criminalisation devant le système judiciaire pénal209.

Le Comité permanent des affaires autochtones et du Nord, après avoir pris connais-
sance de ces problèmes, a déclaré qu’il croyait que les politiques et les processus fédéraux, 
s’ils étaient modifiés, pourraient contribuer à la réconciliation et faciliter la restitution 
des terres autochtones210. Il a formulé des recommandations, notamment que Relations 
Couronne-Autochtones et Affaires du Nord Canada (RCAANC) travaille avec les Nations 
autochtones pour harmoniser son approche avec la Déclaration des Nations Unies211. En plus 
d’examiner les mécanismes existants permettant aux peuples autochtones de demander la 
restitution de leurs terres, le Comité permanent a recommandé que le gouvernement fédé-
ral explore de nouvelles approches avec les Nations autochtones, dont certaines sont abordées 
plus loin dans le présent chapitre.
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Manitoba Keewantinowi Okimakanak : le processus en 
quatre étapes pour le ramatriement des terres au Manitoba

Manitoba Keewantinowi Okimakanak (MKO) est une organisation de défense des 

droits des citoyens de 26 Premières Nations souveraines signataires des traités 4, 5, 

6 et 10. Les enfants de ces Premières Nations ont été emmenés dans au moins six 

pensionnats indiens de la région de MKO, huit pensionnats indiens dans le sud du 

Manitoba et cinq pensionnats indiens en Saskatchewan. Le projet Path Forward 

sur les pensionnats indiens de MKO (projet Path Forward) a été créé en 2021 après 

la récupération de sépultures anonymes au pensionnat indien de Kamloops. Il se 

consacre à la recherche et à la protection des nombreux enfants des communau-

tés de MKO qui ne sont jamais rentrés auprès des leurs. Lors du Rassemblement 

national de Montréal, le grand chef Garrison Settee a souligné l’importance pour 

les vivants d’assumer leurs responsabilités de retrouver les enfants manquants et 

disparus et d’être leur voix212.

Le projet Path Forward définit les façons dont les gouvernements fédéral et 

provinciaux doivent appuyer les recherches dirigées par les Autochtones et la 

protection des sites où les enfants peuvent se trouver. MKO a expressément exigé 

que la province du Manitoba agisse pour s’assurer que ses Nations ont autorité sur 

les terres où se trouvent les lieux de sépulture anonymes213. Le projet Path Forward 

décrit un processus en quatre étapes utilisant les mécanismes juridiques existants 

pour ramatrier les terres dans la province du Manitoba. Dans un premier temps, 

et en tant que premier principe, les sites doivent être immédiatement protégés 

contre l’aménagement ou les perturbations. Pour ce faire, les gouvernements 

doivent «  s’engager clairement à utiliser tous les outils disponibles pour proté-

ger immédiatement les sites où se trouvent les restes des enfants ou où l’on peut 

raisonnablement penser qu’ils se trouvent214  ». Les lois provinciales sur le patri-

moine confèrent aux ministres un large pouvoir discrétionnaire pour désigner des 

sites à protéger. L’article 2 de la Loi sur les ressources patrimoniales du Manitoba 

permet à la province de :

désigner tout site comme un site patrimonial… lorsque le ministre est 

convaincu que le lieu représente, en soi ou en raison de ressources 

patrimoniales ou de restes humains découverts ou présumés s’y 

trouver, une caractéristique importante :

(a ) le développement historique ou préhistorique de la province215.
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Cette désignation permettrait de préserver les sites, tant publics que privés, 

pendant que leur entretien et leur garde sont négociés. Comme l’a expliqué le 

grand chef Settee :

Ce que nous demandons, c’est qu’il y ait un accord en place pour 

s’assurer que notre peuple a accès à ces terres et à ces tombes et 

qu’il s’assure qu’ils sont protégés et qu’ils sont préservés et que les 

gens peuvent ultimement aller commémorer leurs proches et aussi 

rapatrier leurs gens et leurs proches… nous demandons que les 

mesures de protection comprennent une entente pour s’assurer 

que les Premières Nations culturellement affiliées et leurs familles 

ont le contrôle, la garde et le pouvoir clair de prendre des décisions 

concernant la disposition de leurs enfants216.

La deuxième étape est la négociation de ces accords. Il existe un précédent au 

Manitoba pour l’élaboration d’ententes entre les Nations, les gouvernements et 

d’autres entités afin de s’assurer que les lois et l’autorité autochtones sont respec-

tées dans les décisions de protection et de rapatriement des ancêtres217. Le 

contrôle total et le pouvoir de décider si, comment et quand il faut protéger les 

lieux de sépulture des enfants impliquent que les Nations autochtones acquièrent 

le titre de propriété des lieux de sépulture. La troisième étape du projet Path 

Forward demande au Manitoba d’utiliser l’alinéa 22a) de la Loi sur les ressources 

patrimoniales pour acquérir des sites patrimoniaux désignés, au besoin, dans le 

cadre de ses pouvoirs en vertu de la Loi sur l’expropriation218, les gouvernements 

provincial et fédéral indemnisant les anciens propriétaires fonciers au besoin. La 

quatrième étape consiste pour le gouvernement à accorder une « concession pure 

et simple » de sites à une ou plusieurs Nations ayant la garde et étant culturelle-

ment affiliées219.

Le projet Path Forward, en partenariat avec la Nation Dakota de Sioux Valley, 

préconise que ce processus en quatre étapes soit suivi en ce qui concerne l’an-

cien pensionnat indien de Brandon. Bien que ces mesures relèvent toutes de 

la compétence provinciale, MKO a demandé au gouvernement fédéral d’ap-

puyer et de financer ce processus dans le cadre de son obligation envers les 

enfants autochtones en vertu du paragraphe  91(24) de la Loi constitutionnelle 

de 1867220. De façon plus générale, MKO continue d’exhorter les gouvernements 

fédéral, provinciaux, territoriaux et autochtones à élaborer conjointement une 

loi nationale, semblable à la NAGPRA, mais plus stricte, afin d’affirmer et d’ap-

puyer le contrôle, la garde et l’autorité autochtones sur tous les lieux de sépulture, 
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les ancêtres et les objets culturellement affiliés, y compris les décisions concer-

nant le rapatriement et l’aliénation. MKO formule ces exigences depuis plus de 

deux ans, mais comme le grand chef Settee l’a dit lors du Rassemblement natio-

nal de Montréal, «  les gouvernements choisissent de ne pas adopter les outils 

nécessaires221. »

Plan d’action de la Loi sur la Déclaration des Nations Unies

Comme nous l’avons mentionné au chapitre 7, le gouvernement fédéral a adopté la Loi sur 
la Déclaration des Nations Unies sur les droits des peuples autochtones (Loi sur la Déclaration 
des Nations Unies)222. En vertu de cette loi, le gouvernement fédéral était tenu, en consulta-
tion avec les peuples autochtones, d’élaborer et de mettre en œuvre un plan d’action pour 
atteindre les objectifs de la Déclaration des Nations Unies. Sur les 166  mesures identifiées 
dans le Plan d’action 2023-2028 de la Déclaration des Nations Unies sur les droits des peuples 
autochtones (Plan d’action fédéral de la Loi sur la Déclaration des Nations Unies), aucune ne 
concerne de manière générale le ramatriement, le rapatriement, la restitution ou le retour de 
terres aux peuples autochtones ou, plus précisément, les terres où se trouvent les sépultures 
des enfants manquants et disparus223. Le Plan d’action fédéral de la Loi sur la Déclaration 
des Nations Unies identifie les terres, les territoires et les ressources comme l’un des domaines 
prioritaires qui impliquent plusieurs articles de la Déclaration des Nations Unies, notamment 
les articles 26 et 28 abordés ci-dessus224. Il y est souligné que « l’objectif de ce domaine priori-
taire est de bâtir un Canada où :

• Les peuples autochtones exercent leurs droits inhérents et en jouissent 
pleinement, y compris le droit de posséder, d’utiliser, de mettre en valeur et 
de gérer les terres et les ressources sur leurs territoires.

• La compétence autochtone sur les terres et les ressources est pleinement exercée 
et respectée, y compris par l’intermédiaire des processus d’harmonisation si 
nécessaire.

• Le gouvernement du Canada respecte pleinement les titres et les droits 
autochtones, ainsi que les relations sacrées des peuples autochtones avec 
leurs terres, leurs eaux et leurs ressources, et leurs responsabilités à l’égard 
de celles-ci, notamment par l’intermédiaire de ses lois, de ses politiques et de 
ses pratiques225.

En vertu de ces objectifs, le gouvernement fédéral prendra 14  mesures (mesures  32 à 45). 
Aucune des 14  mesures n’est directement liée à la restitution des terres aux Nations 
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autochtones. Les actions identifiées ne font que bricoler les politiques et les processus exis-
tants plutôt que de mettre en œuvre un changement transformateur anticolonial. Aucune 
des mesures n’a trait à la reconnaissance que des terres ont été cédées ou expropriées pour 
accueillir des églises, des sites de pensionnats indiens et des terres associées.

À qui appartiennent les terres des anciens pensionnats indiens?

Je voulais donner une perspective de la terre. L’idée, c’est que notre histoire 
de la création, l’histoire de la création des Mi’kmaq, explique que nous avons 
été créés sur cette terre et que nous nous sommes retirés de la terre en tant 
qu’êtres humains. Nous appartenons à la terre, et non l’inverse. La terre ne nous 
appartient pas.

— Aîné Stephen Augustine, chef héréditaire,  
Grand Conseil des Mi’kmaq226

S’exprimant devant le Comité permanent des affaires autochtones et du Nord de la Chambre 
des communes en octobre 2023, l’Aîné Stephen Augustine a résumé succinctement la diffé-
rence entre les visions autochtones et eurocanadiennes du monde et des liens avec la terre. Les 
rapports finaux de la Commission royale sur les peuples autochtones, de la Commission de 
vérité et réconciliation du Canada et de l’Enquête nationale sur les femmes et les filles autoch-
tones manquantes et assassinées ainsi que, plus récemment, le rapport de 2024 du Comité 
permanent des affaires autochtones et du Nord de la Chambre des communes soulignent 
l’importance de ces différences, les plaçant au cœur de la relation conflictuelle entre les 
peuples autochtones et la Couronne depuis le premier contact. Ensemble, ces rapports confir-
ment que les stratégies coloniales de peuplement, de dépossession des terres autochtones, de 
violation des droits à l’autodétermination et de transfert forcé des enfants autochtones dans 
des pensionnats indiens se sont combinées pour atteindre un seul objectif : le vol des terres 
des peuples autochtones qui cesseraient d’exister en tant qu’entités politiques, culturelles et 
économiques distinctes dotées de leurs propres systèmes de gouvernance et juridiques. Le 
rapport de la Chambre des communes concluait que :

La terre est au cœur de l’identité, de la culture, des langues, de la gouver-
nance et des lois autochtones. Elle constitue un élément essentiel du 
respect des droits des Autochtones, dont le droit à l’autodétermina-
tion. Au fil de l’histoire du Canada, les Nations autochtones ont été 
dépouillées de leurs terres, ce qui continue d’avoir des répercussions 
sur leur santé, leur bien-être, leur gouvernance, leur culture et leur 
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mode de vie. Par le passé, les Nations autochtones ont été exclues de 
l’économie canadienne et n’ont tiré que peu d’avantages de l’exploita-
tion de leurs terres. La restitution des terres aux Nations autochtones 
fait partie des efforts de vérité et de réconciliation en plus de respec-
ter l’esprit de la Déclaration des Nations Unies sur les droits des peuples 
autochtones (DNUDPA). Les Nations autochtones revendiquent 
toujours la restitution de leurs terres et utilisent différentes approches 
pour tenter de les récupérer. Certains ont traduit le gouvernement du 
Canada en justice, tandis que d’autres ont utilisé les politiques et les 
processus fédéraux ou ont fait appel à des organismes internationaux 
pour faire entendre leurs revendications. La plupart de ces tentatives 
n’ont pas porté fruit227.

Les Nations autochtones ont utilisé ces stratégies de résistance pendant des décennies pour 
regagner leurs terres. Bien que ce chapitre se concentre nécessairement sur le ramatriement 
des terres dans le cadre juridique et politique colonial existant, il est important de noter que 
le concept du mouvement Land Back est également interprété de manière plus large par de 
nombreux universitaires et militants autochtones. Eve Tuck et K. Wayne Yang soutiennent 
que la décolonisation doit rapatrier les terres tout en reconnaissant simultanément comment 
les concepts et les relations avec la terre ont toujours été compris différemment par les peuples 
autochtones et les populations coloniales228. Dans une analyse du mouvement Land Back, 
Lindsey Schneider, spécialiste des Chippewas de Turtle Mountain, souligne que cela crée un 
dilemme :

Comment les peuples autochtones peuvent-ils récupérer leurs terres 
sans renforcer la légitimité des systèmes occidentaux de titre et de 
propriété, validant ainsi les principes juridiques de la « découverte » 
et de l’existence de l’État colonisateur? Le rapatriement, c’est-à-dire 
la restitution de terres aux peuples autochtones par le transfert de 
titres légaux à des gouvernements, des communautés ou des indivi-
dus autochtones, est une compréhension insuffisante de ce que peut 
et de ce que devrait signifier la « restitution des terres ». La restitu-
tion de la terre en tant que propriété n’aborde pas, et encore moins 
ne commence à réparer, la myriade de façons dont la terre elle-même 
a été façonnée par les processus hautement genrés du colonialisme de 
peuplement. Je soutiens que la « restitution des terres » ne doit pas 
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être comprise comme la restitution des titres, mais plutôt comme le 
rétablissement complet des relations territoriales autochtones. L’ac-
quisition des titres peut en effet faire partie du processus, mais ne 
peut pas en être la totalité. Ce n’est qu’en restaurant et en épanouis-
sant le réseau complexe des liens autochtones avec la terre, l’eau et nos 
parents plus qu’humains que nous pouvons espérer nous remettre des 
dommages que les notions coloniales de peuplement de la terre en tant 
que propriété – avec toutes les conceptions de genre, d’hétéropatriar-
cat et de domination qui les accompagnent – ont causé à la terre et aux 
peuples autochtones229.

Comparativement aux vastes étendues de territoires autochtones saisis sur l’île de la Tortue 
qui doivent être comptabilisées, les acres et les hectares de terres des anciens pensionnats 
indiens peuvent sembler petits. Cependant, ces terres hantées occupent une place importante 
dans l’histoire du Canada et leur importance pour les survivants, les familles autochtones et 
les communautés ne doit pas être sous-estimée. Comme je l’ai documenté dans mon rapport 
historique Lieux de vérité, lieux de conscience, « [l]es bâtiments, les lieux de sépulture et les 
cimetières sur les lieux des anciens pensionnats indiens sont profondément gravés dans la 
mémoire des survivants230.  » Ce sont maintenant des lieux de vérité qui doivent être des 
lieux de conscience, témoignant des atrocités perpétrées non seulement contre les enfants, 
les familles et les communautés autochtones, mais aussi contre la terre elle-même. Les terres 
autochtones ont été volées puis transformées par les processus coloniaux en propriétés insti-
tutionnelles d’oppression, de violence, d’abus et de mort. Le gouvernement fédéral doit 
maintenant ramatrier ces terres, en les rendant aux Nations autochtones à titre de restitu-
tion, l’une des nombreuses formes de réparations dont il est question tout au long du présent 
rapport final. 

De nombreuses communautés autochtones veulent que ces terres retournent à leur inten-
dance afin qu’elles puissent les transformer de lieux de dommages coloniaux en lieux de 
guérison et de partage de la vérité où les enfants manquants et disparus ainsi que leurs lieux 
de sépulture peuvent être correctement protégés, soignés et commémorés conformément aux 
lois autochtones. Pour ce faire efficacement, il faut savoir à qui appartiennent actuellement ces 
terres. Le rapport d’analyse environnementale de 2024 de Services aux Autochtones Canada, 
qui porte sur l’état actuel de la propriété foncière et des bâtiments sur les anciens sites des 
140 pensionnats indiens reconnus en vertu de la Convention de règlement relative aux pension-
nats indiens (CRRPI), constitue un point de départ utile231.
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Analyse environnementale de Services aux Autochtones 
Canada

Lors du Rassemblement national d’Iqaluit en janvier  2024, David  Russell, coor-

donnateur national de la Direction générale de la politique stratégique des 

pensionnats, a présenté les principales conclusions de l’Analyse environnemen-

tale de 2023 du gouvernement fédéral, et d’autres conclusions ont été publiées 

par la suite dans un rapport datant de février 2024. Aux fins du présent chapitre, 

seules les conclusions qui ont trait au statut des terres sont incluses dans cet 

extrait. Les 140 anciens pensionnats indiens reconnus dans la CRRPI occupaient 

un total de 174 sites, dont 76 dans les réserves et 98 à l’extérieur des réserves. Sur 

les 140 pensionnats, 34 étaient situés au nord du 60e parallèle et 106 au sud de ce 

même parallèle. 

Sites dans les réserves 

Certaines limites de réserves ont changé au fil du temps, ce qui complique la 

confirmation de l’emplacement de certains anciens pensionnats dans les réserves. 

Certains sites de pensionnats sur des terres de réserve ont été cédés par le minis-

tère des Affaires indiennes à des églises. Bien que la plupart de ces terres aient 

finalement retrouvé le statut de terres de réserve, un petit nombre de ces sites 

demeurent des parcelles de terres en « trou de beigne » qui ne sont pas encore 

converties en terres de réserve et qui pourraient faire l’objet de demandes 

d’« ajout aux réserves », par exemple, les sites d’anciens pensionnats à Lytton, en 

Colombie-Britannique, ou à Pine Creek, au Manitoba. Deux des anciens pension-

nats indiens sont désignés lieux historiques nationaux232.

Sites hors réserve et dans le Nord 

Sur les 98 sites situés hors réserve et dans le Nord, 25 appartiennent entièrement 

à des intérêts privés; 7 sont entièrement ou partiellement situés sur des terres de 

la Couronne fédérale; 5 appartiennent entièrement ou partiellement à des entités 

autochtones; 17 se trouvent sur des terres de la Couronne provinciale ou territo-

riale; 7 sont situés sur des terres municipales; 40 se trouvent sur des propriétés 

mixtes ou relèvent de compétences multiples (par exemple, autochtones, privées, 

fédérales, provinciales/territoriales, ecclésiastiques, issues de traités modernes); de 

nombreux sites appartiennent à plusieurs propriétaires privés; 10 appartiennent 

en partie ou en totalité à des églises; et 2 sont inclus dans d’autres lieux historiques 
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nationaux233. Le rapport est fondé sur une consultation limitée de 52  Premières 

Nations qui avaient des pensionnats indiens dans leurs réserves234 et sur des sources 

accessibles au public235, et comprend également une demande de cartographie 

des pensionnats indiens236. Bien que le rapport fournisse des renseignements utiles, 

il met également en évidence la portée et les limites de la recherche relatives à 

l’état des terres, comme le montre l’extrait suivant : 

• Établissements  : le projet consistait à recueillir des renseignements sur 

les 140 établissements reconnus par la Convention de règlement relative 

aux pensionnats indiens afin de mieux comprendre l’état actuel des 

anciens pensionnats indiens et des foyers fédéraux. Les pensionnats 

non visés par la Convention de règlement relative aux pensionnats 

indiens, les externats fédéraux, les établissements visés par la convention 

de règlement Anderson relative aux pensionnats de Terre-Neuve-et-

Labrador, les hôpitaux fédéraux et les sanatoriums n’ont pas été pris en 

compte dans le cadre du projet.

• Changements d’état des terrains pendant les dates d’exploitation  : 

l’analyse environnementale des PI des 140  établissements de la 

Convention de règlement relative aux pensionnats indiens est axée sur 

les éléments connus de chaque site lorsque ses fonctions en tant que 

pensionnat indien ont cessé. La taille géographique des terrains de 

nombreux pensionnats a évolué au fil du temps, en particulier ceux qui 

ont fonctionné pendant plusieurs décennies ou plus. Certains étaient 

initialement centrés autour d’une église, puis peuvent s’être agrandis à 

mesure que davantage de bâtiments ont été construits et que des terres 

ont été ajoutées à des fins agricoles, avec l’empreinte de nombreux 

pensionnats qui ont diminué pendant les années  1960 et à partir du 

moment auquel la plupart sont devenus des résidences étudiantes.

• État de propriété foncière  : les renseignements sur l’état actuel de la 

propriété foncière renvoient à l’état actuel et au type de propriété en 

2022 et 2023, et non à la propriété ou à l’état d’un bâtiment lorsque 

le pensionnat a fermé. Le concept de common law et de droit civil du 

droit de la propriété du Canada est utilisé pour conceptualiser la terre 

et présume l’identité du «  propriétaire  » de la terre. Il est reconnu que 

la propriété foncière dans le cadre de l’analyse environnementale des PI 

peut être considérée comme une construction coloniale.
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• Propriété foncière et titres fonciers  : les renseignements contenus 

dans le cadre de l’analyse environnementale des PI sont fondés sur 

les renseignements GPS pour déterminer le type de propriété actuel 

correspondant au site de chaque ancien pensionnat (par exemple 

dans les réserves, privé, public, propriété mixte). L’identification de la 

propriété précise de chaque ancien pensionnat, par exemple le nom 

des propriétaires des sites privés, n’a pas été entreprise. De nombreux 

pensionnats hors réserve ont été subdivisés après la fin de leur 

exploitation, et les sites peuvent avoir un certain nombre de types de 

propriété ainsi que plusieurs propriétaires privés. Il faudrait effectuer 

des recherches sur les titres fonciers pour obtenir des renseignements 

plus précis sur la propriété, et les données GPS actuelles devraient être 

converties en numéros de plan et de lot.

• Intérêts de tiers : les intérêts de tiers dans d’anciens pensionnats n’ont pas 

été déterminés, comme les droits de voies ou servitudes pour les corridors 

de services publics ou de transport par l’entremise des propriétés, des 

tenures à bail, des privilèges ou d’autres charges de tiers.

• Compétence provinciale ou territoriale  : la compétence précise des 

gouvernements provinciaux et territoriaux en ce qui concerne les anciens 

pensionnats situés hors réserve nécessite des recherches plus poussées 

dans certains cas. Même lorsque les sites n’appartiennent pas à la 

province, la province peut quand même jouer un rôle. Par exemple, des 

réparations routières provinciales pourraient s’avérer nécessaires pour 

les routes qui traversent d’anciens sites de pensionnats.

• Traités modernes : la dynamique de la propriété foncière et de la gestion 

foncière de certains sites d’anciens pensionnats dans les zones de 

traités modernes est unique à chaque convention. Dans certains cas, la 

propriété des bâtiments appartient à un hameau ou à une municipalité, 

mais la gestion du terrain est assurée par une société foncière. Chaque 

convention gère ses terres différemment.

• Lois  : l’analyse environnementale des PI ne comprend pas de 

renseignements sur la façon dont les lois occidentales s’appliquent 

aux sites d’anciens pensionnats (c’est-à-dire fédéraux, provinciaux ou 
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territoriaux et municipaux) ni sur la façon dont les sites se rapportent 

aux résolutions du conseil de bande de la Loi sur les Indiens, au 

consentement préalable libre et éclairé de la Déclaration des Nations 

Unies sur les droits des peuples autochtones (DNUDPA), à l’article 35 de 

la Loi constitutionnelle et à l’obligation de consulter. De plus, l’analyse 

environnementale des PI ne contient pas de renseignements sur les lois 

autochtones, y compris les cérémonies et les protocoles, qui s’appliquent 

aux bâtiments et sites des anciens pensionnats.

• Liens communautaires et culturels  : l’analyse ne comprend pas de 

renseignements sur les communautés touchées par les pensionnats 

et leurs liens culturels avec ces bâtiments et ces sites. Elle ne contient 

pas de renseignements sur la commémoration de ces sites ni sur des 

organisations de survivants237.

Bien que l’empreinte d’un site ait pu évoluer au fil du temps pendant la période où l’établisse-
ment a été exploité comme un pensionnat indien fédéral, l’analyse environnementale a porté 
sur l’étendue des anciens bâtiments et terrains qui étaient utilisés au moment de la fermeture 
de l’établissement. Un site hors réserve peut maintenant être associé à plusieurs juridictions, 
propriétaires fonciers et intérêts de tiers tels que des corridors de transport et de services 
publics. Comme Services aux Autochtones Canada s’est appuyé sur des renseignements acces-
sibles au public, aucune recherche n’a été menée dans les bureaux d’enregistrement foncier 
provinciaux et territoriaux ni sur les terres administrées par des gouvernements autochtones 
autonomes238. Le rapport a pris note de ma demande écrite au Rapporteur spécial des Nations 
Unies sur les droits des peuples autochtones, avant sa visite au Canada en 2023. Dans ce docu-
ment, j’ai souligné « qu’il était urgent de consigner l’histoire complexe et la propriété actuelle 
des sépultures et des cimetières liés aux pensionnats indiens. Certains sites appartiennent 
maintenant à des intérêts privés et d’autres sont menacés par des projets d’aménagement… Il y 
a des conflits entre les communautés autochtones et les gouvernements sur des questions de 
contrôle juridictionnel, de propriété et d’utilisation des terres239 ». Bien qu’une étude exhaus-
tive de cette nature ait largement dépassé la portée et la capacité de mon mandat de deux ans, 
une analyse des conclusions du rapport de Services aux Autochtones Canada sur le régime 
foncier actuel et un examen de la façon dont plusieurs Nations autochtones reprennent le 
contrôle juridictionnel de ces sites fournissent des pistes d’enquête potentielles qui devraient 
être poursuivies.
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Comprendre le régime foncier actuel des sites des anciens pensionnats 
indiens

Comme il est indiqué ci-dessus, l’analyse environnementale de Services aux Autochtones 
Canada a révélé un large éventail de régimes fonciers ou de propriété foncière pour les 140 
anciens sites de pensionnats indiens. La question de savoir à qui appartiennent actuellement 
les terres a des répercussions importantes sur les travaux de recherche et de récupération et 
déterminera en fin de compte si les communautés et les Nations autochtones ont le contrôle 
juridictionnel nécessaire sur ces terres pour remplir leurs obligations de prendre soin et de 
protéger les enfants manquants et disparus et leurs lieux de sépulture. L’extrait suivant du 
rapport fournit plus de détails sur le régime foncier actuel, révélant une histoire complexe qui 
s’étend sur des décennies.

Constatations de Services aux Autochtones Canada sur  
le régime foncier

Les constatations suivantes sur le régime foncier sont tirées du rapport d’analyse 

environnementale de Services aux Autochtones Canada :

• Hors réserve, 25 sites appartiennent entièrement à des intérêts privés, 7 

se trouvent en tout ou en partie sur les terres de la Couronne fédérale, 

5 appartiennent en tout ou en partie à des entités autochtones, 17 se 

trouvent sur les terres d’une Couronne provinciale ou territoriale, 7 se 

trouvent sur un terrain municipal, 40 ont des types mixtes de propriétés 

et plusieurs compétences (plusieurs administrations) et 10 appartiennent 

en tout ou en partie à l’église.

• Il peut y avoir des cas où une Première Nation a acheté des terres en 

prévision de leur ajout à la terre de réserve ou à des fins de développement 

économique. Ces renseignements nécessiteront des recherches de titres 

pour déterminer la propriété précise des sites. De plus, la catégorie des 

terrains privés peut comporter plusieurs propriétaires fonciers privés 

pour un site.

• Il y a actuellement 7 sites qui sont liés aux terres de la Couronne fédérale. 

Les pensionnats (et leurs autres noms) et les ministères gardiens sont :

• Coqualeetza (Chilliwack), Colombie-Britannique (RCAANC)
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• St. George’s (Lytton), Colombie-Britannique (RCAANC)

• Brandon (Manitoba) (site appartenant en partie à Agriculture et 

Agroalimentaire Canada)

• Churchill Vocation Centre (Manitoba) (Transports Canada)

• Cecilia Jeffrey (Kenora), Ontario (Services aux Autochtones 

Canada)

• McIntosh (Kenora), Ontario (Services aux Autochtones Canada)

• Lac Pelican (Pelican Falls), Ontario (Services aux Autochtones 

Canada)

Certains de ces sites appartenant à la Couronne pourraient 

éventuellement passer à la terre de réserve (sous réserve d’une demande 

approuvée en vertu de la Loi sur l’ajout de terres aux réserves et la 

création de réserves)240. Certains sites n’appartiennent pas entièrement 

au gouvernement fédéral, mais il peut y avoir une désignation sur ces 

sites ou à proximité (c’est-à-dire des voies navigables, routes et services 

publics), ou il peut y avoir un chemin de fer qui passait près de l’école. 

Ces précisions ne sont pas saisies dans l’analyse environnementale des 

PI. Les 10 sites ci-dessous appartiennent en tout ou en partie à une entité 

ecclésiastique :

• Fort Vermilion (St. Henri), en Alberta – catholique

• Grouard (St. Bernard’s), en Alberta – catholique

• Lac La Biche (Notre Dame des Victoires), en Alberta – catholique

• Petit lac des Esclaves (St. Peter’s), en Alberta – anglican

• Sacré-Cœur (Peigan), en Alberta – huttérien (pas la dénomination 

religieuse qui a exploité le pensionnat)

• St. Paul’s (Squamish), en Colombie-Britannique – catholique

• Hay River (Toussaint, St. Peter’s), dans les Territoires du Nord-

Ouest – anglican

• McKay (Dauphin), au Manitoba – église du Christ (pas la dénomi-

nation religieuse qui a exploité le pensionnat)
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• Shingwauk (Wawanosh), en Ontario – anglican

• Thunderchild (St. Henri), en Saskatchewan – catholique

Quatre sites ont une propriété mixte, c’est-à-dire qu’ils n’appartiennent 

pas entièrement à l’église. L’un d’eux est Fort Vermilion (St. Henri), où 

l’église catholique possède une parcelle d’église, tandis que le palais de 

justice se trouve sur des terres administrées par la province de l’Alberta. 

Les 3 autres sites sont : Grouard (St. Bernard’s) – catholique, Hay River 

(Toussaint, St. Peter’s) – anglican, et Shingwauk (Wawanosh) – anglican. 

Deux sites, McKay et Sacred Heart, appartiennent en tout ou en partie 

à une dénomination qui n’exploitait pas le pensionnat, mais qui a été 

achetée par la suite par des groupes religieux qui ne sont pas affiliés 

aux pensionnats initiaux. Seulement 7 des 140  pensionnats indiens 

appartiennent en partie à l’église qui gérait le pensionnat241.

Bien que l’analyse environnementale donne un premier aperçu de la propriété foncière des 
sites des anciens pensionnats indiens, le démêlage de ces histoires complexes n’en est qu’à ses 
débuts. Les survivants, les communautés autochtones et les dirigeants doivent naviguer dans 
ce labyrinthe qui a des répercussions importantes sur leur capacité à mener des travaux de 
recherche et de récupération. Par exemple, le rapport d’analyse environnementale de Services 
aux Autochtones Canada montre que l’ancien site de l’école industrielle indienne de Brandon, 
au Manitoba, appartient en partie à Agriculture et Agroalimentaire Canada. En même temps, 
comme l’indique le chapitre 7 du présent rapport final, le site n’a pas été reconnu comme 
cimetière ou site patrimonial en vertu des lois provinciales. Aucune restriction n’a été impo-
sée sur le titre foncier pour indiquer que la propriété comprenait le site du cimetière et les 
sépultures d’enfants. En 2001, la Ville de Brandon a vendu la propriété à des propriétaires 
fonciers privés, ce qui a rendu difficile l’accès au site, et les efforts déployés jusqu’à présent par 
les communautés et les dirigeants autochtones pour que les terres soient restituées ont été 
infructueux.

PRATIQUES ÉMERGENTES DE RAMATRIEMENT DES 
TERRES

Malgré la complexité du régime foncier des lieux des anciens pensionnats 

indiens, de nombreuses communautés et Nations autochtones de partout 

au pays cherchent déjà à obtenir la restitution de ces terres. Ces pratiques 
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émergentes englobent diverses stratégies, ce qui démontre l’ampleur et la 

portée du travail que les communautés et les Nations autochtones accom-

plissent pour retrouver le contrôle juridictionnel et le régime foncier des 

anciens sites. Par exemple, en 2019, le gouvernement fédéral a transféré le site 

du cimetière de l’ancienne école industrielle de Regina, en Saskatchewan, à la 

Regina Indian Industrial School Commemorative  Association, un organisme 

à but non lucratif dont le mandat est d’honorer la mémoire des enfants qui 

y sont enterrés et d’éduquer le public242. Dans d’autres cas, les entités ecclé-

siastiques collaborent activement avec les communautés autochtones pour 

restituer les terres où se trouvent les cimetières et les sépultures anonymes. 

Les églises peuvent également jouer un rôle important dans le ramatrie-

ment d’anciens sites. Lors du Rassemblement national d’Edmonton, la 

très révérende Carmen Lansdowne (Kwisa’lakw), modératrice de l’église 

unie du Canada, a lancé un appel aux colons et aux institutions coloniales 

pour qu’ils comprennent le mouvement Land Back et qu’ils le soutiennent. 

Elle a parlé du travail que fait l’église unie pour restituer aux communautés 

autochtones les terres où se trouvaient les anciens pensionnats indiens de 

l’église unie. Elle a dit que cela est particulièrement important dans les cas 

où l’église détient encore des terres sur des terres de réserve243. Enfin, comme 

l’indique le rapport d’analyse environnementale de Services aux 

Autochtones Canada, certains anciens sites ont été désignés comme sites 

du patrimoine national ou provincial; ces institutions sont abordées plus 

en détail au chapitre  15 du présent rapport final.

Deux exemples de restitution des terres

Les exemples représentatifs suivants permettent d’examiner plus en profon-

deur deux anciens sites, ceux de Portage La Prairie et de St. Joseph’s Mission, 

qui ont été restitués à des communautés et à des Nations autochtones au 

moyen de mécanismes juridiques différents. Les « récits » sur les pensionnats 

indiens du gouvernement fédéral, qui ont été produits aux fins d’un litige, et 

le Processus d’évaluation indépendant de la CRRPI sont cités en référence. 

Malgré leurs limites, ces documents fournissent un aperçu de l’histoire de la 

propriété foncière des 140 pensionnats indiens reconnus en vertu de la CRRPI. 

Jusqu’à ce que Services aux Autochtones Canada effectue son analyse 
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environnementale en 2023, les récits sur les écoles représentaient l’effort le 

plus systématique du Canada pour documenter le régime foncier de ces insti-

tutions à être divulgué publiquement.

Pensionnat indien de Portage La Prairie, au Manitoba

Selon les récits sur l’école du gouvernement fédéral, le terrain où le pensionnat 

indien de Portage La Prairie (1891-1975) au Manitoba a été construit apparte-

nait à l’église presbytérienne du Canada avant 1914, année où le ministère des 

Affaires indiennes et du Nord canadien l’a acheté. Une partie des terres a par 

la suite été transférée au ministère des Travaux publics avant que le régime 

foncier ne soit transféré à la réserve no 6 de Long Plain244. Lors de la documen-

tation de sa propre histoire, la Première Nation de Long Plain a souligné qu’en 

mai 1981, six ans après la fermeture du pensionnat indien de Portage La Prai-

rie, la Première Nation de Long Plain (alors le Conseil tribal de Short Bear) a 

demandé le transfert de ces 45  acres de terres de la Couronne fédérale et 

des bâtiments restants dans le cadre d’un droit foncier issu de traité non réglé 

attribuable à la réserve de Long Plain245.

Pensionnat indien de Portage La Prairie, au Manitoba, vers 1914-1915 (Canada. minis-
tère de l’Intérieur / Bibliothèque et Archives Canada / PA-047850).
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Qu’est-ce que le processus d’octroi de droits fonciers issus 
de traités?

Le processus d’octroi de droits fonciers issus de traités fait partie du programme 

de gestion des terres de Services aux Autochtones Canada. Selon Services aux 

Autochtones Canada :

Les Premières Nations qui n’ont pas reçu toutes les terres auxquelles elles avaient 

droit en vertu de traités historiques signés par la Couronne et les Premières 

Nations peuvent présenter une revendication relative aux droits fonciers issus 

d’un traité (DFIT) auprès du gouvernement du Canada. Les accords de règle-

ment sur les DFIT sont négociés entre les Premières Nations et le gouvernement 

du Canada, généralement avec la participation des gouvernements provinciaux 

ou territoriaux. Le gouvernement fédéral doit respecter ses obligations issues 

des traités, notamment celle de fournir la superficie promise de terres de réserve 

aux Premières Nations signataires de traités. Règle générale, un accord de règle-

ment sur des DFIT précise la superficie des terres qu’une Première Nation peut 

acheter selon le principe de vente de gré à gré, ou qu’elle peut choisir à partir de 

terres inoccupées de la Couronne, ou les deux dans certains cas, dans une zone 

de sélection ou d’acquisition convenue entre les parties.

Une fois les terres achetées ou choisies, la Première Nation doit soumettre une 

proposition au gouvernement du Canada pour que ces terres soient ajoutées à la 

réserve de la Première Nation selon le processus d’Ajout aux réserves246.

Qu’est-ce que le processus d’ajout aux réserves?

Selon Services aux Autochtones Canada :

Une réserve est une parcelle de terre dont le titre juridique est détenu 

par la Couronne (le gouvernement du Canada), à l’usage et au profit 

d’une Première Nation en particulier. Un ajout à une réserve (AR) est 

une parcelle de terrain que l’on ajoute aux terres de réserve d’une 

Première Nation ou qui permet de créer une nouvelle réserve.

Les terres ajoutées peuvent être adjacentes à des terres de réserve 

existantes (contiguës) ou non (non contiguës), et elles peuvent 

être ajoutées à des réserves en milieu rural ou urbain.
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Le processus d’ajout aux réserves comprend habituellement 4 étapes :

1. Le lancement  : La Première Nation soumet une résolution de 

conseil de bande et une proposition d’ajout à une réserve au bureau 

régional de Services aux Autochtones Canada (SAC).

2. L’évaluation et l’examen  : SAC  examine la proposition et informe 

par écrit la Première Nation des résultats; le ministère envoie une 

lettre de soutien aux Premières Nations dont les propositions sont 

acceptées.

3. L’achèvement de la proposition  : SAC et la Première Nation 

travaillent ensemble à la création et à l’exécution d’un plan de 

travail visant à compléter tous les éléments techniques (c’est-

à-dire les enquêtes, la prise en compte des intérêts des tiers, 

l’obligation de consulter, les ententes sur les services municipaux, 

les évaluations environnementales des sites, etc.).

4. L’approbation : Le ministre des Relations Couronne-Autochtones et 

Affaires du Nord approuve les propositions par arrêté du ministre247.

Le 14  août  1981, la parcelle de terrain où se trouvait l’établissement de 

Portage La Prairie a été transférée à la réserve no  6 de Long Plain, qui 

est devenue la réserve de Keeshkeemaquah248. En 2022, Tim Daniels 

(Anishinabe) de la Première Nation de Long Plain, a déclaré que, bien que 

le processus ne réponde pas aux idéaux de la restitution des terres, il s’agit 

pour de nombreuses Premières Nations de la seule option actuellement 

disponible pour récupérer leurs terres. Elles reçoivent des fonds fédéraux 

dans le cadre du processus de droits fonciers issus de traités pour racheter 

les terres. Il a déclaré que « le Canada a reconnu que “nous vous devons des 

terres, mais vous savez, nous ne pouvons pas simplement vous donner ces 

terres et les prendre à quelqu’un. Vous devez aller acheter les terres… vous 

devez aller acheter les terres avec l’argent de vos droits issus de traités249.” »

Bien que la Première Nation de Long Plain ait assumé la responsabilité du 

bâtiment et du site, il y a une compréhension et un respect évidents pour 

les autres communautés autochtones qui ont des liens historiques avec 

les terres de l’ancienne institution. Lorsqu’on lui a demandé si des fouilles 

étaient prévues sur les lieux, Adam Myran, directeur des terres de la Première 
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Nation de Long Plain, a répondu : « Même si elle se trouve sur notre terri-

toire, pour ainsi dire, l’école appartient à toutes les nations qui y ont envoyé 

des enfants, donc les décisions seront prises par un comité250. » Des enfants 

de la communauté locale Ojibway Dakota de la Première Nation de Long 

Plain, ainsi que des enfants de plus de 20 autres communautés du Manitoba 

et d’ailleurs, y ont été envoyés par des représentants du gouvernement251.

L’ajout du site à ses terres de réserve permet à la Première Nation de Long 

Plain de maintenir le contrôle juridictionnel et l’intendance du site afin de 

s’assurer que les travaux de recherche et de récupération sont menés confor-

mément aux souhaits de sa propre communauté et des autres communautés 

et familles des Premières Nations touchées par l’institution. En juillet  2021, 

le chef de la Première Nation de Long Plain, Dennis Meeches, a déclaré aux 

médias que les efforts de recherche et de récupération avaient commencé sur 

le site, affirmant qu’« il y a beaucoup de terres à Keeshkeemaquah avec beau-

coup d’histoire… Nous devons absolument jeter un coup d’œil et faire plus 

de recherches [par géoradar]… Nous avons 94  acres et 45 acres à un autre 

endroit. Nous nous efforçons de tout numériser et, espérons-le, cela nous 

apportera à tous une certaine tranquillité d’esprit252. »

Pensionnat indien de St. Joseph’s Mission, Williams 
Lake, en Colombie-Britannique 

Bien qu’il n’ait pas été possible de mener une enquête approfondie sur l’histoire 

du régime foncier du site de St. Joseph’s Mission, même un examen prélimi-

naire en montre la complexité. En vertu de la Roman Catholic Land Act de 

1861, le gouverneur James  Douglas a accordé des terres de la Couronne à 

l’église catholique romaine et autorisé les évêques à administrer ces terres en 

Colombie-Britannique253. Le récit des pensionnats indiens de St. Joseph du 

gouvernement fédéral (basé uniquement sur des documents d’archives) four-

nit une partie de l’histoire du territoire où le pensionnat indien de St. Joseph’s 

Mission (d’abord nommé Williams Lake Industrial School, puis connu sous 

le nom de Cariboo Indian Industrial School, de Cariboo Indian Residential 

School et de St. Joseph’s Indian Residential School) a été construit et a ouvert 

ses portes en 1891. À cette époque, Mgr Paul Durieu254 avait offert de vendre 

les 12 acres de terre alors détenus par les Sœurs de la Charité au ministère des 
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Affaires indiennes.

Cependant, pour des raisons nébuleuses, ce n’est qu’en 1952 que les Oblats 

ont accepté de céder la terre au ministère des Affaires indiennes. Par la suite, 

le ministère a obtenu l’autorisation d’acheter le terrain en 1953, et la vente a 

été conclue en 1954. Le ministère a acquis la propriété de 12 acres où se trou-

vait l’école industrielle, tandis que les Oblats sont restés propriétaires des cinq 

mille acres de terres environnantes. En 1982 et de nouveau en 1988, la bande 

indienne de Williams Lake a adopté une résolution du Conseil de bande 

demandant que les terres et les bâtiments situés sur le site de St. Joseph’s 

Mission lui soient transférés, peut-être à titre d’ajout à la réserve existante. Le 

récit sur l’école indique qu’en 1989, « l’école semble avoir été vendue », mais ne 

contient pas d’autres détails. Des événements subséquents indiquent que le 

site de l’ancien pensionnat indien et les terres environnantes ont été vendus à 

des propriétaires fonciers privés255.

Malgré les efforts précoces et constants de la Première Nation de Williams 

Lake, il faudra encore 34 ans avant qu’elle ne redevienne propriétaire du site 

« St. Joseph’s Mission Industrial School, Cariboo, B.C. », s. d. (Archives 
Deschatelets-NDC). 
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en vertu de la loi provinciale sur la propriété. Le 5 septembre 2023, la Première 

Nation de Williams Lake et la province de la Colombie-Britannique ont 

annoncé que la Première Nation de Williams Lake avait récemment acheté 

l’ancien site du pensionnat indien de St. Joseph’s Mission, où 159  tombes 

anonymes potentielles avaient été détectées. La propriété comptant alors 

14 acres, qui appartenait à des intérêts privés, a été achetée pour 1,2 million de 

dollars grâce à une contribution de 849 000 $ du gouvernement de la Colom-

bie-Britannique. Les négociations avec la province avaient commencé en 

2021, tandis que les conversations entre les dirigeants de la Première Nation 

de Williams Lake et les propriétaires fonciers privés étaient en cours depuis 

des décennies.

Kukpi7 Willie Sellars, de la Première Nation de Williams Lake, a déclaré aux 

médias que «  l’objectif actuel et précédent des Conseils actuels et précé-

dents de la Première Nation de Williams Lake est de préserver et de protéger 

cette propriété… La PNWL peut maintenant assurer l’intégrité de l’enquête 

sur cette partie du site, et nous pouvons commencer à réfléchir à plus long 

terme à la façon d’honorer et de reconnaître les enfants qui ont disparu de 

St. Joseph’s Mission et les générations d’enfants qui ont été arrachés à leur 

famille et forcés de fréquenter l’établissement256.  » Murray Rankin, ministre 

des Relations avec les Autochtones et de la Réconciliation, a déclaré que 

«  les survivants des pensionnats autochtones et leurs familles nous ont dit 

que les sites des anciennes écoles sont d’une grande importance et doivent 

être protégés… La restitution de ces terres appuiera le processus de vérité, de 

guérison et de commémoration, car elle permettra aux générations futures de 

connaître la véritable histoire de ce site et son impact sur les générations d’en-

fants qui ont été forcés de venir ici257. » Kukpi7 Sellars a déclaré que le transfert 

de terres « nous donne la tranquillité d’esprit que nous serons en mesure de 

faire ce travail [d’enquête] sans contestation à l’avenir258 ». Il a souligné que 

« nous continuons de parler de la façon dont nous pouvons guérir en tant que 

communautés, nous continuons de parler de la façon dont le gouvernement 

doit intervenir, et cela s’intensifie de manière importante à nos yeux… C’est 

un grand pas… qui crée un précédent de ce que la réconciliation peut être et 

devrait être dans la province de la Colombie-Britannique259. »

Bien que la propriété foncière assure la stabilité à long terme des enquêtes 

historiques et médico-légales sur cette partie du site, comme l’a expliqué plus 
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tard Kukpi7 Sellars, la Première Nation de Williams Lake n’a pu acheter le site 

que parce que les propriétaires fonciers privés ont compris l’importance des 

travaux de recherche et de récupération. Cependant, la capacité d’accéder 

aux terres adjacentes à des fins d’enquête est beaucoup moins certaine et 

dépend de la coopération continue des propriétaires fonciers actuels qui ne 

sont pas disposés à vendre260.

Application des recommandations de la Chambre des 
communes

Bien que les deux exemples ci-dessus démontrent comment les Nations autochtones font 
preuve de créativité dans le cadre des régimes de propriété juridique existants et utilisent les 
politiques et les programmes gouvernementaux pour récupérer les anciens sites des pension-
nats indiens, ils mettent également en évidence l’incapacité du Canada à établir une loi, une 
politique et un processus de ramatriement adaptés aux circonstances uniques des sites où 
des enquêtes judiciaires sont en cours et où les preuves doivent être préservées. Le Comité 
permanent des affaires autochtones et du Nord de la Chambre des communes a entendu de 
nombreux témoins parler des lacunes des politiques et des processus actuels de restitution des 
terres. Hayden King, universitaire anichinabé et directeur général de l’Institut Yellowhead, a 
résumé le problème en disant :

aujourd’hui, lorsque les peuples autochtones réclament la restitution 
des terres, en particulier dans les régions où aucun traité n’a été conclu, 
le gouvernement fédéral peut commodément se cacher derrière le 
fédéralisme. Dans cette atmosphère de possession légale fictive des 
terres autochtones, comment pouvons-nous récupérer des terres? 
Divers outils sont actuellement déployés, le plus souvent les processus 
de règlement des revendications particulières et exhaustives, mais [le 
gouvernement] transfère rarement des terres. Au lieu de cela, il verse 
une indemnisation à titre de réparation pour racheter les terres et, dans 
certains cas – et c’était la position de l’ancien ministre des Relations 
Couronne-Autochtones sur la restitution des terres – les transformer en 
terres indiennes par l’intermédiaire de la politique d’ajout aux réserves. 
Ces outils sont insuffisants261.

Le Comité permanent a constaté que les politiques et les processus relatifs aux traités et 
aux revendications territoriales ne sont pas conformes à la Déclaration des Nations Unies 
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et a formulé des recommandations pour remédier à ce problème262. En ce qui concerne le 
processus de règlement des droits fonciers issus de traités (qui est un type de revendication 
particulière), le Comité permanent a noté que « les témoins ont soulevé des préoccupations 
concernant le processus de règlement des revendications relatives aux droits fonciers issus 
de traités, notamment des retards importants et des approches régionales différentes pour 
résoudre les intérêts des tiers263 », et que certaines Premières Nations avaient réussi à « pour-
suivre le Canada devant les tribunaux en ce qui concerne les revendications relatives aux droits 
fonciers issus de traités264 ». En ce qui concerne le processus d’ajout aux réserves, le rapport fait 
remarquer que, même si certaines Premières Nations ont bénéficié du processus, en particu-
lier en ce qui a trait à la création de réserves urbaines, plusieurs témoins ont été plus critiques. 
Hayden King a déclaré au Comité permanent :

Supposons que vous avez présenté une revendication territoriale et que 
vous avez obtenu une certaine restitution sous forme de compensation 
financière. Vous prenez cet argent de votre terre volée et vous ache-
tez une terre, puis vous attribuez le titre de propriété de cette terre au 
gouvernement fédéral. La terre qui vous a été volée, vous l’avez rache-
tée, puis vous faites demi-tour et vous rendez le titre au gouvernement 
fédéral, qui la transfère ensuite au statut de réserve. Cela semble être 
une philosophie et une approche très étranges à l’égard de la restitution 
des terres, où vous avez finalement récupéré vos terres et où vous les 
donnez maintenant au gouvernement fédéral pour qu’il les gère265.

Le Comité permanent des affaires autochtones et du Nord a également entendu d’autres 
personnes qui ont aussi souligné la logique erronée du processus d’ajout aux réserves :

Les Six Nations de Grand River ont également souligné que «  les Six 
Nations sont une Nation souveraine, alors pourquoi faisons-nous tout 
le travail, dépensons-nous nos propres ressources, simplement pour 
rendre les terres au Canada afin qu’il nous dicte comment nous pouvons 
utiliser ou ne pas utiliser nos terres? »

Le Comité a appris que le processus d’ajout aux réserves est long et 
onéreux puisqu’il faut souvent plus d’une décennie pour transformer 
les terres en réserve. Selon l’Assemblée des Premières Nations, il y a un 
« énorme arriéré » de propositions d’ajout aux réserves, dont plus de 
700 à divers stades d’achèvement… Les experts ont décrit le processus 
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d’ajout aux réserves comme étant coûteux, bureaucratique et entaché 
de retards. Avec des ressources limitées, les Premières Nations doivent 
préparer de longues demandes pour participer au processus266.

Comme il a été mentionné précédemment, le Comité permanent des affaires autochtones 
et du Nord a formulé plusieurs recommandations, notamment que la politique et le proces-
sus d’ajout aux réserves soient harmonisés avec la Déclaration des Nations Unies267. Je me 
contenterai de dire que ces politiques et processus ne sont pas adaptés pour tenir compte des 
circonstances relatives au ramatriement des sites d’anciens pensionnats indiens ou de ceux 
associés à d’autres institutions comme les hôpitaux indiens, les sanatoriums et les maisons de 
correction. Enfin, le Comité permanent a exploré d’autres approches de restitution des terres 
en se fondant sur les témoignages des témoins, notant que :

Les témoins ont proposé de vastes réformes visant à restituer les terres 
aux Nations autochtones en marge des politiques et des processus 
fédéraux existants :

• [que le gouvernement se tourne] vers la reconnaissance et la mise en 
œuvre de titres de propriété autochtones sur des parcelles de terre 
précises en dehors des processus de traités modernes;

• établir «  un processus équitable, indépendant, impartial, ouvert 
et transparent prenant dûment en compte les lois, traditions, 
coutumes et régimes fonciers des peuples autochtones, afin de 
reconnaître et respecter les droits des peuples autochtones en ce qui 
concerne leurs terres, territoires et ressources, et ce, conformément 
à l’article 27 de la Déclaration » [Déclaration des Nations Unies];

• créer une commission sur les droits des Autochtones et mettre sur 
pied un tribunal qui prendra des décisions sur les enjeux relatifs aux 
droits autochtones; et

• mettre en place un centre national de restitution des terres et un 
cadre de discussion de la signification et de la mise en œuvre de 
traités historiques et modernes et créer un moyen d’obtenir des 
terres et des titres en fief simple à l’abri de l’impôt.

En définitive, le Comité a appris que les options de restitution des 
terres doivent être élaborées de concert avec les nations autochtones. 
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L’Assemblée des Premières Nations estime que l’exploration de 
mécanismes supplémentaires de restitution des terres pourrait se faire 
dans le cadre des travaux du gouvernement du Canada visant à mettre 
en œuvre la DNUDPA268.

Le Comité permanent a formulé deux recommandations qui sont particulièrement perti-
nentes pour le présent rapport final :

Recommandation  8  : Que Relations Couronne-Autochtones et 
Affaires du Nord Canada, de concert avec les nations autochtones, 
examine des approches en matière de restitution des terres autres que 
la Politique des revendications territoriales globales, la Politique sur la 
reconnaissance et la réconciliation des droits pour les négociations des 
traités en Colombie-Britannique, la Politique sur les revendications 
particulières et la Politique sur les ajouts aux réserves, comme la 
reconnaissance et la mise en place de titres autochtones sur des parcelles 
de terre données indépendamment des processus de traités modernes 
et la création d’un processus de reconnaissance des droits des Nations 
autochtones sur leurs terres, territoires et ressources, conformément à 
la Déclaration des Nations Unies sur les droits des peuples autochtones, 
et que le ministère remette un rapport sur le sujet à chacune des deux 
chambres d’ici décembre 2024.

Recommandation 11 : Que le gouvernement du Canada collabore avec 
les Nations autochtones pour créer un centre national de restitution des 
terres269.

Ces recommandations, si elles étaient mises en œuvre, pourraient créer de nouvelles options 
viables pour la restitution des terres et devraient être incorporées dans le Plan d’action fédéral 
de la Loi sur la Déclaration des Nations Unies.

CONCLUSION

De toute évidence, il n’est pas suffisant, ni acceptable, que les Nations autochtones doivent 
naviguer dans l’approche ponctuelle et fragmentaire du Canada pour ramatrier les sites où les 
enfants manquants et disparus sont enterrés. Cela suit un schéma bien connu qui sert fina-
lement à perpétuer l’amnistie des colons et à favoriser une culture de l’impunité. S’exprimant 
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devant le Comité permanent des affaires autochtones et du Nord, la témoin Lauren Terbas-
ket (Smelqmix, Nation Okanagan) a résumé ce qu’il faut plutôt faire :

Nous savons qu’il existe des mécanismes qui permettent le transfert de 
terres entre les gouvernements, comme les terres qui sont transférées 
de la compétence provinciale à la compétence fédérale dans le cadre du 
processus des parcs ou d’ajout aux réserves. Ce qu’il faut, ce sont des 
voies pour permettre la restauration, non pas dans les réserves indiennes 
qui sont embourbées dans la bureaucratie, mais vers des terres tribales 
souveraines qui ouvrent la voie à une véritable réconciliation et au 
pluralisme juridique au sein de nos terres natales et de ce pays que nous 
appelons le Canada270.

Terbasket et bien d’autres ont plaidé en faveur du ramatriement des terres aux peuples autoch-
tones, ce qui nécessiterait un changement fondamental de paradigme. Comme l’ont réitéré de 
nombreux rapports internationaux et nationaux, nous ne pouvons plus nous fier aux méca-
nismes et aux approches désuets de la colonisation de peuplement, fondés sur les concepts 
occidentaux de souveraineté et de droits de propriété de la Couronne.

Le gouvernement fédéral doit respecter ses obligations juridiques internationales d’accor-
der des réparations et d’accorder une restitution pour les torts importants qu’il a infligés 
aux peuples autochtones par la dépossession de terres, y compris les terres où les pension-
nats indiens ont été construits. Ces réparations doivent inclure la restitution des terres où 
sont enterrés les enfants manquants et disparus. Bien que les Nations autochtones aient fait 
preuve de créativité avec les lois, les politiques et les processus actuels, ceux-ci sont soumis à 
l’évolution des environnements politiques et des priorités gouvernementales. Ces mécanismes 
n’ont jamais été conçus pour traiter la restitution des terres dans le contexte du génocide et 
des violations massives des droits de la personne. Ils n’ont pas non plus été créés pour faire 
progresser la vérité, la responsabilisation et la justice pour des torts flagrants de cette ampleur.

Comme le souligne le rapport du Comité permanent des affaires autochtones et du Nord 
de la Chambre des communes, comme première étape vers la réconciliation, tous les Cana-
diens doivent comprendre l’histoire de la terre. Cela nécessite une recherche approfondie de 
la vérité, ce qui n’a pas été le cas jusqu’à présent. L’analyse environnementale de Services aux 
Autochtones Canada, bien qu’il s’agisse d’un exercice important pour déterminer le régime 
foncier actuel des sites des pensionnats indiens, ne révèle pas toute l’histoire et la vérité sur la 
façon dont ces terres ont été cédées ou expropriées. Elle ne reconnaît pas non plus la dépos-
session initiale et subséquente des terres autochtones ni les tactiques douteuses et parfois 
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trompeuses utilisées par la Couronne pour voler des terres.

Le Comité permanent des affaires autochtones et du Nord a recommandé que de nouvelles 
approches en matière de restitution des terres en dehors des processus existants soient élabo-
rées et mises en œuvre conformément à la Déclaration des Nations Unies. La recherche et la 
récupération des sépultures anonymes des enfants manquants et disparus et sur les anciens 
sites des pensionnats indiens et les sites associés nécessitent une approche unique pour rama-
trier ces terres, un modèle dirigé par les Autochtones, fondé sur les droits de la personne et régi 
par des lois et des protocoles autochtones. Cette approche plus holistique rendra les terres aux 
survivants, aux familles et aux communautés autochtones, ce qui leur permettra de prendre 
soin de la terre et des enfants de manière à promouvoir la guérison, la responsabilisation, la 
justice et la réconciliation pour les générations à venir.
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CHAPITRE 12

Rapatriement des enfants

Où est ma grand-mère? Où est mon grand-père?... Travaillons ensemble pour 
retrouver toutes nos familles. Nous devons mettre des noms sur ces tombes ou 
les renvoyer chez eux… Ramenons-les à la maison. Et si nous ne pouvons pas les 
ramener à la maison, allons vers eux et organisons des cérémonies.

— Aîné Fred Campion (Nêhîyaw/Cri)1

De nombreuses familles et communautés autochtones réclament depuis des décennies le rapa-
triement des enfants décédés dans les pensionnats indiens ou dans des institutions connexes. 
Dans certains cas, ils ont passé des années à chercher leurs proches disparus; une fois leurs 
lieux de sépulture retrouvés, ils ont souvent passé de nombreuses années à se battre pour les 
faire rentrer chez eux.

En quoi consiste le rapatriement?

Le rapatriement fait référence au retour d’une personne ou de ses biens aux soins, 

à la garde et/ou à la propriété de sa communauté d’origine2. Bien que dans le 

chapitre précédent, le terme « rematriation » soit utilisé en relation avec la restitu-

tion des terres, dans ce chapitre, le terme « rapatriement » est utilisé pour respecter 
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le travail que les peuples autochtones ont mené tant au Canada qu’à l’étranger 

pour rapatrier les restes de leurs ancêtres volés. Le terme «  rapatriement  » est 

également utilisé dans ce contexte pour assurer la clarté lorsqu’on fait référence 

aux travaux et aux droits qui ont évolué en réponse aux efforts de rapatriement 

des Autochtones.

En recadrant le rapatriement à travers le prisme des réparations fondées sur les droits de la 
personne et en s’appuyant sur des exemples comparatifs de trois autres pays coloniaux, ce 
chapitre commence par réitérer la complexité de la prise de décisions sur le rapatriement d’un 
enfant, en mettant l’accent sur les circonstances uniques entourant chaque enterrement. 
Ensuite, les obligations du Canada de rapatrier les enfants s’inscrivent dans le contexte plus 
large du droit international et des principes relatifs à la Déclaration des Nations Unies sur les 
droits des peuples autochtones (Déclaration des Nations Unies) et au rapatriement des restes 
humains des personnes manquantes ou disparues en raison de la violence, du génocide et des 
violations massives des droits de la personne sanctionnés par l’État3. Le rapatriement s’ins-
crit dans l’obligation légale et morale de l’État d’accorder des réparations pour la violation 
des droits de la personne et droits culturels inhérents aux peuples autochtones en tant que 
peuples autodéterminés d’enterrer leurs morts conformément à leurs propres croyances spiri-
tuelles et culturelles, lois et pratiques coutumières. L’État doit réparer les torts considérables 
subis par des générations de familles et de communautés endeuillées, incapables de ramener 
leurs proches décédés à la maison.

Les peuples autochtones du Canada et du monde entier réclament depuis longtemps le retour 
des restes de leurs ancêtres et des objets culturels sacrés provenant de musées, d’universités et 
d’autres institutions et organismes publics. Ce travail important doit se poursuivre. Cepen-
dant, le Canada doit maintenant s’engager dans un autre type de processus de rapatriement 
– à l’échelle nationale – dans le cadre des réparations visant à rendre les restes humains des 
enfants manquants et disparus à leurs familles, à leurs communautés et à leurs nations. Une 
analyse comparative de la situation de rapatriement dans d’autres pays coloniaux – l’Austra-
lie, l’Aotearoa Nouvelle-Zélande et les États-Unis – révèle que ces États sont confrontés à des 
circonstances similaires. Il existe de forts parallèles entre les efforts de rapatriement aux États-
Unis en ce qui concerne le système des pensionnats indiens et le système des pensionnats 
indiens au Canada. Par conséquent, la Native American Graves Protection and Repatria-
tion Act (NAGPRA) nationale de 1990 et les efforts de rapatriement de l’école industrielle 
indienne de Carlisle sont examinés de près à travers le prisme des droits de la personne4. Il 
est urgent d’élargir la portée conceptuelle et juridique du rapatriement au Canada au-delà de 
la restitution des fonds dans les musées et les universités pour englober le rapatriement des 
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enfants disparus enterrés sur ou à proximité d’anciens pensionnats indiens, d’hôpitaux, de 
sanatoriums, de maisons de correction et d’autres institutions gérées par l’État.

La section suivante du chapitre examine l’absence d’un cadre juridique canadien conforme 
aux normes internationales qui conçoivent le rapatriement non seulement comme une 
responsabilité légale, mais aussi comme un droit fondamental de la personne. Bien qu’un 
examen approfondi de toutes les lois dépasse la portée du présent chapitre, il met en évidence 
les lacunes de la mosaïque actuelle de lois et de politiques fédérales, provinciales et territo-
riales qui ne s’harmonisent pas avec la Déclaration des Nations Unies. Les récents efforts du 
Canada pour soutenir les travaux de recherche et de récupération révèlent les limites des lois et 
des politiques coloniales existantes et démontrent comment les contraintes bureaucratiques 
des programmes et du financement fournis par le Canada peuvent entraver le processus de 
rapatriement, causant d’autres dommages aux survivants, aux familles et aux communautés 
autochtones et d’autres dommages aux relations entre les Autochtones et la Couronne.

S’appuyant sur la sagesse collective des Aînés, des gardiens du savoir, des survivants, des 
communautés et des dirigeants autochtones, ainsi que sur un corpus substantiel de travaux 
internationaux sur la NAGPRA, le chapitre explore ensuite le potentiel de combiner les lois 
canadiennes et autochtones pour établir une législation nationale similaire à la NAGPRA 
afin de soutenir la guérison, la reddition de comptes, la justice et la réconciliation. Bien que 
certains principes puissent être tirés des travaux relatifs au rapatriement des musées et institu-
tions similaires, la crise des enfants manquants et disparus et des sépultures anonymes nécessite 
une approche adaptée qui reflète la complexité de la prise de décision en matière d’exhuma-
tion, d’identification et de rapatriement associée au travail de recherche et de récupération. 
En élaborant des processus de rapatriement dirigés par les Autochtones, les survivants, les 
familles et les communautés autochtones exercent leur souveraineté et appliquent les lois, les 
protocoles culturels et les pratiques cérémonielles autochtones, en les adaptant pour régir le 
rapatriement des enfants manquants et disparus.

LE PROCESSUS COMPLEXE DE PRISE DE DÉCISIONS 
CONCERNANT LE RAPATRIEMENT

La Commission royale sur les peuples autochtones de 1996 a reconnu que la garde et le 
contrôle autochtones des lieux de sépulture de leurs ancêtres et de leurs proches, y compris 
le droit de prendre des décisions concernant l’exhumation ou le déplacement, sont essenti-
els au respect des principes et des protocoles juridiques autochtones régissant les soins aux 
parents décédés5. L’appel à l’action 74 de la Commission de vérité et réconciliation du Canada 
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(CVR) a souligné l’obligation du gouvernement de répondre aux souhaits des familles en ce 
qui concerne la tenue de cérémonies et de marqueurs appropriés pour les enfants manquants 
et disparus, ainsi que la réinhumation dans leur communauté d’origine, sur demande.

Le rapatriement d’un enfant et/ou des objets qui ont été enterrés avec lui fait partie d’une affir-
mation plus large de la loi, de la culture et des valeurs de la communauté et de la nation. Les 
rapatriements et les réinhumations rapprochent les ancêtres, entrelaçant le passé, le présent 
et l’avenir de la communauté6. Comme l’a dit le regretté Frank Weasel Head (Miiksskim, 
Gens-du-Sang), survivant, Aîné et gardien du savoir, lorsqu’il a expliqué l’importance du 
rapatriement des offrandes spirituelles dans les musées :

Chaque fois que nous ramenons à la maison quelque chose qui vient de 
nos ancêtres, cela enflamme notre volonté et notre estime de soi. Nous 
nous souvenons qu’à une époque, nous étions capables de faire toutes 
ces choses par nous-mêmes. Si nous pouvons ramener une offrande, 
nous pouvons ramener d’autres parties de notre culture. Pour moi, 
tout cela fait partie du rapatriement. Il ne s’agit pas seulement d’un 
rapatriement d’articles sacrés. C’est le rapatriement d’un mode de 
vie qui nous a été enlevé à cause des pensionnats et de tous ces autres 
efforts visant à nous assimiler7.

Pour résumer brièvement, le processus et l’issue de chaque rapatriement d’un ou de plusieurs 
enfants peuvent varier – et signifier des choses différentes – pour les familles, les commu-
nautés et les nations concernées. Les familles et les communautés peuvent choisir de :

• analyser le sol pour détecter la présence de produits chimiques indiquant la 
présence de corps sans exhumer les restes8;

• ne pas exhumer les tombes et identifier et commémorer les enfants là où ils 
ont été enterrés;

• ne pas exhumer les tombes, mais plutôt de rapatrier spirituellement un ou 
plusieurs enfants, en utilisant une cérémonie pour ramener l’esprit de l’être 
cher à la maison;

• creuser pour confirmer la présence de sépultures puis les réenterrer et laisser 
les enfants se reposer au même endroit;

• approuver des exhumations partielles et des réinhumations où seulement 
une partie des corps est exhumée; et/ou
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• demander l’exhumation complète et la réinhumation de tous leurs proches 
et ancêtres.

Le rapatriement soulève des questions complexes et émotionnelles de droit, de science, de 
croyance et de pratique. Tous les sites ne sont pas identiques, les membres des familles et les 
communautés n’ont pas les mêmes besoins ou les mêmes croyances, et tous les rapatriements, 
s’ils ont lieu, ne sont pas pareils. Les personnes en deuil ont des points de vue, des opinions et 
des niveaux d’intérêt divergents pour les exhumations et le rapatriement physique9. Il faut s’y 
attendre puisque ces décisions sont extrêmement difficiles. Le respect des décisions concer-
nant le rapatriement fait partie du respect de l’autodétermination des Autochtones et des 
droits des survivants, des familles et des communautés autochtones à déterminer la meilleure 
marche à suivre pour l’avenir.

Le combat de 37 ans pour ramener Charlie Hunter chez lui

Charlie Hunter, membre de la Première Nation Weenusk dans le nord de l’Ontario, 

avait cinq ans lorsqu’il a été emmené pour la première fois au pensionnat indien de 

Sainte-Anne à Fort Albany10. On a dit à ses parents qu’ils avaient l’obligation légale 

de remettre leurs enfants au pensionnat ou d’en subir les conséquences. Lui et sa 

famille se trouvaient à leur ligne de piégeage familiale dans le lac Hawley lorsqu’il 

a été emmené en canoë et en avion léger, à près de quatre cents kilomètres par 

voie aérienne de chez lui jusqu’à Sainte-Anne. Le 22 octobre 1974, Charlie, âgé de 

13 ans, patinait avec ses amis sur un lac gelé du pensionnat indien de Sainte-Anne. 

Alors qu’il patinait, Joseph Koostachin, qui était partiellement aveugle, est tombé 

dans le lac gelé à travers la glace. Charlie est venu à son aide et a réussi à sauver 

sa vie. Ce faisant, Charlie lui-même a glissé sous la glace. Ses amis ont crié à l’aide, 

et Joseph  Kataquapat, le gardien du terrain, s’est précipité pour sortir Charlie 

de l’eau. Après quinze minutes sous l’eau, le gardien a finalement pu récupérer le 

corps sans vie de Charlie. Le directeur a envoyé le corps de Charlie à Timmins, en 

Ontario, pour une autopsie11.

Charlie a été enterré à Moosonee, à plus de cinq cents kilomètres par avion de 

la Première Nation de Weenusk. La famille de Charlie n’a jamais été informée de 

la raison pour laquelle il a été enterré à Moosonee, et elle n’a jamais été consul-

tée au sujet des arrangements funéraires. Elle a demandé à plusieurs reprises 

qu’il soit renvoyé dans sa communauté d’origine. À l’époque, la famille Hunter a 

dû payer 650 $ pour affréter un avion afin d’assister aux funérailles de Charlie, ce 
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qui représentait pour eux une petite fortune12. La mort de Charlie a eu un impact 

dévastateur sur toute sa famille. Mike Hunter, son père, a passé les 35  années 

suivantes à se battre pour ramener le corps de Charlie à la maison. Après près de 

quatre décennies de tentatives infructueuses, il a finalement demandé à la sœur 

cadette de Charlie, Joyce Hunter, de prendre en charge les efforts pour ramener 

Charlie à la maison13.

Joyce a communiqué avec des avocats, le coroner et le ministre des Affaires 

indiennes. La famille a raconté à la CVR ses difficultés à rapatrier Charlie à 

Weenusk. En 2011, la famille a écrit au ministre des Affaires indiennes de l’époque, 

John Duncan, qui lui a exprimé sa sympathie, mais n’a pas fourni de financement. 

Au fur et à mesure que les parents de Charlie vieillissaient, il devenait de plus 

en plus urgent de ramener Charlie à la maison14. Finalement, Joyce a rencontré 

Peter Edwards, un journaliste du Toronto Star, qui a accepté de publier un article 

mettant en lumière le combat de sa famille pour ramener Charlie à la maison15. 

Dans l’article, Edwards a rapporté que, pendant des années, la famille s’est posé 

des questions :

• Pourquoi n’y avait-il pas d’adultes pour surveiller les garçons quand ils se 

sont éclipsés pour aller patiner sur le lac?

• Pourquoi n’y a-t-il pas eu d’enquête du coroner pour examiner les circon-

stances de la mort de Charlie?

• Pourquoi a-t-il été enterré si loin de chez lui?

• Pourquoi les gens qui ont enlevé Charlie à sa famille ne paient-ils pas 

pour le ramener à la maison16?

De nombreuses personnes qui ont lu l’article ont été touchées. Joyce Hunter se 

souvient que leur famille a été submergée par d’autres histoires de familles d’en-

fants morts ou disparus des pensionnats indiens. Elle a réalisé que leur histoire 

était partagée par de nombreuses familles qui ont vécu la perte dévastatrice d’un 

enfant. Après avoir lu l’article, certains membres du public ont proposé de payer 

pour le cercueil de Charlie; un autre a proposé de payer pour sa pierre tombale. 

Les lecteurs du Toronto Star se sont rassemblés et ont recueilli vingt mille dollars 

pour rapatrier Charlie chez lui. Le 17 août 2011, les funérailles de Charlie Hunter ont 

eu lieu dans sa communauté natale. Mike Hunter a parlé des funérailles comme 

d’une occasion pour la famille de guérir. Parmi les participants aux funérailles 
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se trouvaient Joseph  Koostachin, la personne dont Charlie a sauvé la vie, et 

Joseph Kataquapat, la personne qui a sorti le corps de Charlie du lac glacé et a 

tenté en vain de le ranimer17.

En réfléchissant au long chemin pour ramener Charlie à la maison, Joyce a déclaré : 

« Ce qu’on a fait à ma famille, on l’a fait exprès. Ça a été fait avec malveillance. 

Ça a été fait pour les effacer en tant qu›êtres humains. Mais en fin de compte, tout 

ce que nous voulions, c’était que notre frère rentre à la maison. Il n’a fallu que deux 

semaines aux Canadiens pour faire ce que le gouvernement fédéral n’a pas fait 

pour mes parents en toute une vie18 ». Après les funérailles, Mike Hunter, le père 

de Charlie, a déclaré : « Il est enfin de retour à la maison, et je peux lui rendre visite 

quand je veux19. »

Charlie Hunter en train de pêcher avec son père (avec la permission de Joyce Hunter).
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Le rapatriement des enfants manquants et disparus n’en est qu’à ses débuts. Les questions sur 
la possibilité et la manière de rapatrier ne se posent qu›une fois que la sépulture de l›enfant 
a été identifiée et trouvée. Comme le montrent clairement les chapitres précédents, pour 
retrouver un enfant manquant et disparu, il peut d’abord être nécessaire de rechercher de l’in-
formation dans plusieurs archives, de naviguer à travers de nombreux régimes législatifs pour 
accéder aux terres où se trouvent les sépultures et de surmonter toutes les complexités des 
recherches sur place. Comme le montrent d’autres juridictions qui ont connu des violations 
massives des droits de la personne, le processus de localisation, d’exhumation et d’identifica-
tion des corps peut être extrêmement lent. Certaines exhumations prennent de nombreuses 
années20. Les exhumations doivent être effectuées avec soin, méthode diligence et conformité 
aux pratiques exemplaires en enquête judiciaire. Cela prend du temps, et il vaut mieux bien 
faire les choses que de se précipiter et de mal gérer les restes des enfants.

De nombreux praticiens des droits de la personne en criminalistique considèrent leur travail 
comme un engagement envers la vérité et la justice pour les familles des enfants qui ont perdu 
la vie aux mains de l’État. L’anthropologue judiciaire Erin Kimmerle a dirigé l’équipe qui a 
mené des exhumations et travaillé avec les familles pour rapatrier certains des garçons (dont 
la plupart étaient des Noirs américains) qui sont morts et ont été enterrés à l’ancienne Arthur 
G. Dozier School for Boys, une célèbre maison de correction en Floride. Elle a déclaré aux 
médias : « Nous voulions rendre justice aux garçons morts et à leurs familles.... Le projet avait 
été politisé et polarisé, et il y avait eu des moments incompréhensibles où la cupidité, la supré-
matie blanche et la haine raciale avaient fait surface, mais le fait de voir les familles rassemblées 
à [la conférence de presse] m’a rappelé de garder ma résolution. C’est grâce à elles que nous 
avons travaillé si dur21 ». De nombreux praticiens des droits de la personne en criminalistique 
considèrent également que leur travail d’exhumation de restes humains consiste à « prendre 
soin des morts22  ». Dans un article sur son travail d’identification des restes humains de 
personnes disparues au Guatemala et en Argentine, l’anthropologue judiciaire Alexa Hagerty 
observe que « prendre soin des morts est un acte humain primordial – une marque d’hu-
manité aussi essentielle que l’utilisation du langage ou des outils. Les familles et les équipes 
judiciaires partagent ce devoir humain23 ». Le soin apporté à ce travail judiciaire exige suffi-
samment de temps et de rigueur pour s’assurer que le processus est solide et respectueux, 
tant pour la personne dont les restes sont examinés que pour ses familles et ses communau-
tés touchées.

Après l’exhumation, des décisions doivent être prises concernant le rapatriement et la réinhu-
mation des enfants identifiés, ainsi que le lieu et la manière de procéder. Certains choisiront 
de réinhumer et de commémorer les restes des enfants dans le lieu de sépulture d’origine. 
Certains voudront ramener les restes des enfants dans leur communauté d’origine et les y 
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réinhumer. D’autres choisiront un rapatriement partiel ou le rapatriement spirituel de l’enfant 
ou des enfants tout en laissant leur dépouille physique en place. Ces décisions seront influen-
cées par le succès ou l’échec de l’identification des restes, l’emplacement du lieu de sépulture, 
les lois autochtones applicables, les souhaits de la famille et de la communauté, ainsi que les 
défis pratiques et financiers liés au transport et à la réinhumation des restes humains, parfois 
sur des milliers de kilomètres et dans plusieurs juridictions provinciales ou territoriales. Les 
coûts d’un déplacement peuvent être élevés, en particulier si un enfant est décédé et a été 
enterré loin de chez lui, ce qui est courant. Les familles et les communautés qui souhaitent 
ramener leur enfant à la maison ne devraient pas être empêchées de le faire par un manque 
de financement adéquat et durable. Ces questions peuvent devenir encore plus complexes 
lorsque les restes d’enfants ne peuvent être identifiés. Comment peut-on accorder dignité et 
respect aux restes de ces enfants, et comment les commémorer? Où doivent-ils être placés 
pour le repos éternel? Qui peut prendre ces décisions?

Les processus de rapatriement nécessitent des ressources considérables et des années de travail 
et sont émotionnellement coûteux et épuisants. Dans le contexte de la recherche et de la récu-
pération des enfants manquants et disparus, la plupart des familles et des communautés n’ont 
pas encore atteint le stade où elles examinent les profondes questions liées au rapatriement. 
Dans la plupart des cas, cela ne prendra encore que de nombreuses années. Néanmoins, les 
questions entourant le rapatriement doivent être abordées maintenant, afin que, lorsque 
les familles et les communautés ont retrouvé leurs proches, elles disposent des cadres juri-
diques, des soutiens pratiques et des ressources dont elles ont besoin pour pouvoir prendre 
les mesures qui leur conviennent.

LES OBLIGATIONS INTERNATIONALES DU CANADA À L’ÉGARD 
DU RAPATRIEMENT DES ENFANTS

Comme nous l’avons vu au chapitre  3 du présent rapport final, qui traite des sépultures 
anonymes et des fosses communes, la communauté internationale a établi des normes et des 
directives juridiques pour prévenir la répétition d’atrocités de masse et accorder des répara-
tions aux victimes de la violence d’État et des violations massives des droits de la personne. 
Le droit international confirme que les États ont des obligations tant envers les restes des 
défunts qu’envers leurs familles et communautés vivantes. Les instruments juridiques inter-
nationaux et les instruments relatifs aux droits de la personne appellent les gouvernements 
à reconnaître et à faciliter le droit au rapatriement. Certains de ces instruments ont été rati-
fiés par le Canada et incorporés dans le droit national, créant ainsi des obligations juridiques 
contraignantes pour le Canada. D’autres instruments que le Canada n’a pas encore signés et 
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ratifiés, même s’il le devrait, comprennent des principes et des lignes directrices importants 
qui doivent guider l’approche du pays en matière de rapatriement des enfants manquants 
et disparus. La politique et la pratique du gouvernement fédéral et des églises étaient de ne 
pas financer le rapatriement des enfants morts dans les pensionnats indiens ou dans d’autres 
institutions gérées par l’État vers leurs foyers, leurs familles et leurs communautés. À ce jour, 
le gouvernement fédéral et les entités ecclésiastiques n’ont pas établi de directives et de poli-
tiques claires ni pris d’engagement formel à soutenir le rapatriement des enfants à la demande 
des familles et des communautés.

La Déclaration des Nations Unies sur les droits des peuples 
autochtones

Le droit des peuples autochtones au rapatriement et l’obligation correspondante de l’État 
d’accorder des réparations en cas de violation de ce droit sont énoncés de manière claire et 
contraignante à l’article 12 de la Déclaration des Nations Unies sur les droits des peuples autoch-
tones (Déclaration des Nations Unies) :

1. Les peuples autochtones ont le droit de manifester, de pratiquer, de
développer et d’enseigner leurs traditions, coutumes et cérémonies spi-
rituelles et religieuses; le droit de maintenir, de protéger et d’avoir accès en
privé à leurs sites religieux et culturels; le droit d’utiliser et de contrôler leurs
objets cérémoniels; et le droit au rapatriement de leurs restes humains.

2. Les États s’efforcent de permettre l’accès et/ou le rapatriement des
objets cérémoniels et des restes humains en leur possession par le biais
de mécanismes équitables, transparents et efficaces élaborés en colla-
boration avec les peuples autochtones.

L’article 12 devrait être mis en œuvre conjointement avec l’article 1 protégeant le droit des 
peuples autochtones à la pleine jouissance de tous les droits de la personne et de toutes 
les libertés fondamentales; l’article  3, reconnaissant le droit des peuples autochtones à 
l’autodétermination; et les articles  11 et 31 reconnaissant le droit collectif des peuples 
autochtones de protéger leur patrimoine culturel, y compris les sites archéologiques, les 
artefacts et les ressources humaines et génétiques, et le droit de participer aux processus 
décisionnels conformément à leurs propres lois, traditions et coutumes af in de garan-
tir que les décisions reçoivent leur consentement libre, préalable et éclairé. Ensemble, 
ces articles établissent les normes, les principes et les règles qui doivent guider le rapa-
triement des enfants manquants et disparus. Tout comme de nombreux musées et 
organismes d’État ont pris des restes humains autochtones sans leur consentement, de 
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nombreux responsables des pensionnats indiens ont enterré des enfants autochtones sans 
le consentement de leur famille.

En mars 2020, le Mécanisme d’experts des Nations Unies sur les droits des peuples autoch-
tones et l’Université de la Colombie-Britannique ont organisé un séminaire d’experts 
mondiaux, y compris des dirigeants, des universitaires et des membres des communautés 
autochtones et non autochtones, pour discuter des défis éthiques, juridiques et politiques 
liés au rapatriement. Plusieurs sujets de préoccupation clés ont été cernés, notamment : (1) la 
dévalorisation de la culture et des modes de connaissance autochtones dans les processus de 
rapatriement; (2) le décalage entre les droits de propriété intellectuelle et les concepts autoch-
tones de propriété collective; (3) la dynamique de pouvoir inégale dans les négociations entre 
les institutions détenant des restes humains autochtones et les communautés autochtones 
cherchant à les rapatrier; (4) les questions de compétence et de gouvernance liées à l’absence 
de législation nationale pour mettre en œuvre la Déclaration des Nations Unies, en particulier 
les articles 11 et 12; et (5) la nécessité de veiller à ce que les perspectives et le leadership autoch-
tones soient pleinement inclus dans l’élaboration de mécanismes pratiques de rapatriement, 
tels que des partenariats et des ententes entre les gouvernements, les institutions et les nations 
autochtones24.

Par la suite, en juillet 2020, le Mécanisme d’experts a publié un rapport contenant des recom-
mandations sur la manière dont les États devraient mettre en œuvre ces articles25. Le Mécanisme 
d’experts a souligné l’histoire sordide des États et des institutions qui ont maltraité, détourné, 
pillé et violé les restes humains et les biens culturels autochtones et note que les lois et les tradi-
tions culturelles des peuples autochtones impliquent des responsabilités en ce qui concerne 
la manipulation des restes humains. Il a généralement recommandé les principes suivants :

• l’application d’une approche fondée sur les droits de la personne au rapatrie-
ment des restes humains des peuples autochtones; 

• que les droits des peuples autochtones à l’autodétermination, à la culture, à 
la spiritualité, à la religion et au savoir, entre autres facteurs, soient au cœur 
des approches des États en matière de rapatriement.

Le rapport recommandait que « les États adoptent ou réforment la législation sur le rapatrie-
ment conformément à la Déclaration sur les droits des peuples autochtones, en particulier les 
articles 11, 12 et 31, avec la participation pleine et significative des peuples autochtones et la 
garantie du consentement libre, préalable et éclairé26 ».

Le Mécanisme d’experts a affirmé que les peuples autochtones, en tant que peuples autodé-
terminés dont les droits de la personne et droits culturels ont été violés, doivent jouer un rôle 
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décisionnel dans les processus de rapatriement et que les États ont l’obligation correspon-
dante de faire respecter ces droits et d’accorder des réparations appropriées. Reconnaissant 
le rôle important des droits autochtones relatifs au rapatriement, le Mécanisme d’experts a 
recommandé que « les peuples autochtones envisagent également d’identifier et, si cela est 
culturellement approprié, de codifier leurs propres lois, coutumes et traditions relatives aux 
objets cérémoniels, aux restes humains et au patrimoine culturel immatériel afin d’aider les 
États et les musées à mettre en œuvre l’article 11 de la Déclaration27 ». Le rapport a également 
conclu que les peuples autochtones devraient travailler ensemble en solidarité sur le rapatrie-
ment et « devraient se soutenir mutuellement en renforçant leurs capacités et en partageant 
leurs expériences, y compris l’élaboration de protocoles de rapatriement et de réinhuma-
tion et la création et la gestion de musées et de centres culturels autochtones28 ». Bien que 
le rapport se concentre principalement sur le rapatriement des musées et autres institutions 
culturelles, ses conclusions et recommandations ont également une applicabilité plus large 
dans le contexte du rapatriement des enfants manquants et disparus.

D’autres lois et principes internationaux relatifs au rapatriement des personnes manquantes 
et disparues sont pertinents à la situation au Canada. Comme il est indiqué au chapitre 2 du 
présent rapport final, le Canada n’a pas encore signé ni ratifié la Convention internationale 
pour la protection de toutes les personnes contre les disparitions forcées (Convention sur les dispa-
ritions forcées)29. Cette convention exige des États qu’ils « localisent, respectent et restituent 
les dépouilles [des victimes]30 ». Les Principes fondamentaux et directives concernant le droit à 
un recours et à réparation des victimes de violations flagrantes du droit international des droits 
de la personne et de violations graves du droit international humanitaire qui s’y rapportent 
prévoient que les recours peuvent comprendre « l’aide à la recherche, à l’identification et à la 
réinhumation des corps conformément au souhait exprimé ou présumé des victimes, ou les 
pratiques culturelles des familles et des communautés31 ». Le Protocole de Bournemouth sur 
la protection et l’investigation des charniers32, qui est examiné plus en détail au chapitre 3 du 
présent rapport final, comprend parmi ses protocoles l’exigence suivante :

À l’issue des processus d’enquête, d’identification et de justice, les 
restes humains… doivent être rendus aux membres de la famille, leur 
permettant de disposer du défunt conformément à leurs croyances.... 
Il faut convenir avec les communautés touchées de moyens culturelle-
ment appropriés pour traiter les artefacts personnels non réclamés et 
les parties du corps non identifiées ou non réclamées. Il peut s’agir de 
commémorations, d’expositions sensibles, d’enterrements, de zones de 
commémoration désignées ou d’ossuaires33.
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La Cour interaméricaine des droits de la personne (à laquelle le Canada n’a pas adhéré) a 
affirmé le droit des familles de rapatrier les restes conformément à leurs croyances cultu-
relles et spirituelles, ainsi que l’obligation de l’État de fournir une couverture appropriée des 
dépenses à titre d’élément des réparations. Dans l’affaire Massacre de Pueblo Bello c. Colom-
bie, la Cour a statué que :

[lorsque] les restes mortels sont retrouvés et identifiés, l’État doit les 
restituer aux proches le plus rapidement possible, après avoir prouvé 
génétiquement la parenté, afin qu'ils puissent être honorés selon leurs 
croyances respectives. L’État doit également prendre en charge les frais 
d’inhumation, en accord avec les proches34.

Dans l’affaire Communauté Moiwana c. Suriname35, la Cour interaméricaine des droits de la 
personne a estimé que, concernant la mort de N’djuka lors d’une attaque contre leur village, 
l’État avait manqué à son obligation légale en vertu de la Convention américaine relative aux 
droits de la personne d’assurer un traitement humain et d’enquêter sur les violations de ce 
droit36. Le tribunal a déclaré que «  le non-respect de cette obligation par l’État a empêché 
les membres de la communauté Moiwana d’honorer adéquatement leurs proches décédés et 
a impliqué leur séparation forcée de leurs terres traditionnelles; ces deux situations compro-
mettent les droits consacrés à l’article 5 de la Convention37». En soulignant que les N’djuka, 
en tant que peuples autochtones, perçoivent leur incapacité à enterrer des parents décédés 
conformément à leurs lois coutumières, à leurs traditions culturelles et à leurs pratiques 
funéraires comme profondément préjudiciable à des générations de familles et de commu-
nautés, la Cour a en outre conclu que :

Comme l’indiquent les faits prouvés… le peuple N’djuka a des rituels 
spécifiques et complexes qui doivent être suivis avec précision à la 
mort d’un membre de la communauté. De plus, il est extrêmement 
important d’avoir en sa possession les restes physiques du défunt, 
car le cadavre doit être traité d’une manière particulière lors des céré-
monies funéraires de N’djuka et doit être placé dans le cimetière du 
groupe de descendance approprié. Si les différents rituels funéraires 
ne sont pas accomplis selon la tradition N’djuka, cela est considéré 
comme une profonde transgression morale, qui non seulement mettra 
en colère l’esprit de l’individu décédé, mais peut également offenser 
d’autres ancêtres de la communauté. Cela conduit à un certain nombre 
de «  maladies d’origine spirituelle  » qui se manifestent comme de 
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véritables maladies physiques et peuvent potentiellement affecter l’en-
semble de la lignée naturelle. Ainsi, l’une des plus grandes sources de 
souffrance pour les membres de la communauté Moiwana est qu’ils 
ne savent pas ce qui est arrivé aux restes de leurs proches et, par consé-
quent, ils ne peuvent pas les honorer et les enterrer conformément aux 
normes fondamentales de la culture N’djuka38.

La jurisprudence de la Cour interaméricaine des droits de la personne fournit des informa-
tions précieuses sur les violations des droits de la personne et les effets intergénérationnels 
néfastes des actions de l’État qui privent les peuples autochtones de leur droit inhérent et 
culturel de rapatrier leurs proches décédés. Confronté à une situation similaire, le Canada 
n’a pas respecté ses obligations en vertu du droit international de faire respecter les droits 
des familles et des communautés autochtones de rapatrier les restes des enfants manquants 
et disparus. L’absence d’un cadre juridique cohérent pour le rapatriement est aggravée par 
des manquements à reconnaître la souveraineté et la compétence autochtones et à veiller à 
ce que les processus de rapatriement reconnaissent, respectent et soutiennent les croyances 
spirituelles, les lois, les traditions et les protocoles culturels, ainsi que les pratiques funéraires 
autochtones.

RAPATRIEMENT EN AUSTRALIE, EN AOTEAROA NOUVELLE-
ZÉLANDE ET AUX ÉTATS-UNIS

Une brève analyse comparative de la situation de rapatriement dans trois autres pays coloniaux 
– l’Australie, l’Aotearoa Nouvelle-Zélande et les États-Unis, qui ont des histoires similaires de
déplacements forcés d’enfants autochtones et de taux de mortalité élevés, s’avère pertinente.
Le Canada accuse un certain retard par rapport à ces pays en ce sens qu’ils ont chacun des lois
et des politiques pour les musées et autres institutions détentrices, des processus officiels pour
le rapatriement au pays ou à l’étranger, des comités consultatifs autochtones ou des exigences
selon lesquelles les peuples autochtones doivent jouer un rôle décisionnel dans les proces-
sus de rapatriement, et un financement réservé aux activités de rapatriement39. Cependant,
bien que les lois et les politiques relatives aux musées puissent éclairer les processus de rapa-
triement dirigés par les Autochtones en ce qui concerne les enfants manquants et disparus
et les sépultures anonymes, les circonstances entourant ces rapatriements dans le cadre d’en-
quêtes juridiques sont distinctes. Tout comme le Canada, ces autres États sont maintenant
contraints d’élargir la portée du rapatriement au-delà des musées et des universités pour ouvrir 
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des enquêtes dans d’autres institutions telles que les pensionnats, les écoles de formation et 
industrielles, les orphelinats, les maisons de correction, les hôpitaux et les établissements 
psychiatriques où des enfants autochtones sont morts et ont été enterrés alors qu’ils étaient 
sous la garde de l’État.

Rapatriement en Australie

Bien que l’Australie n’ait pas de législation fédérale obligeant les musées australiens et autres 
institutions à restituer les restes ancestraux aux communautés aborigènes et insulaires du 
détroit de Torres, il existe diverses législations qui soutiennent les mesures de rapatriement 
et de préservation culturelle. En vertu de l’article  20(1) de la Loi de 1984 sur la protection 
du patrimoine des aborigènes et des insulaires du détroit de Torres, toute personne ayant des 
motifs raisonnables de soupçonner qu’elle a pu trouver des restes aborigènes doit signaler 
ces détails et l’emplacement au ministre, et, en vertu de l’article  21(1)(a), le ministre doit  : 
« restituer les restes à un aborigène ou à des aborigènes ayant le droit de, et disposé à accepter, 
la possession, la garde ou le contrôle des restes conformément à la tradition autochtone40 ». 
La Loi de 1999 sur la protection de l’environnement et la conservation de la biodiversité permet 
au gouvernement australien de travailler avec les États pour protéger et gérer des sites culturels 
importants et d’impliquer les peuples autochtones dans divers rôles41. C’est le cas, par exemple, 
du Comité consultatif pour le rapatriement des biens autochtones national, composé entière-
ment d’Autochtones et d’insulaires du détroit de Torres nommés par le ministre des Arts. Le 
comité fournit des conseils stratégiques sur les questions de politique et de programme aux 
ministères du gouvernement australien concernant le rapatriement des restes ancestraux et 
des objets sacrés détenus dans des institutions de collection australiennes et à l’étranger. Il 
donne également des conseils sur le « rapatriement… lorsqu’il y a une provenance limitée et 
qu’aucune communauté d’origine identifiée [et] [l]es questions de rapatriement qui affect-
ent toutes les communautés ou plusieurs d’entre elles (chaque communauté conseille sur ses 
propres protocoles culturels pour les ancêtres et les objets)42 ».

De nombreux musées et associations professionnelles australiens ont des codes d’éthique, des 
politiques et/ou des directives qui soutiennent les efforts de rapatriement43. Par exemple, le 
Musée national d’Australie a publié A Repatriation Handbook, un guide complet pour aider 
à poursuivre le retour des restes ancestraux aborigènes et/ou insulaires du détroit de Torres44. 
L’Australie commence tout juste à faire face à la réalité historique selon laquelle les restes 
humains de nombreux enfants autochtones ne reposent pas dans des musées ou d’autres 
institutions détentrices, mais plutôt dans des tombes anonymes dans des pensionnats, des 
orphelinats et d’autres institutions où ils sont morts alors qu’ils étaient sous la garde de l’État.
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Sépultures anonymes potentielles à la maison d’entraînement pour 
garçons autochtones de Kinchela

Récemment, de plus en plus d’appels ont été lancés de la part des survivants et leurs partisans 
pour que des efforts de recherche et de récupération soient déployés dans des pensionnats 
autochtones et d’autres institutions où les générations volées – des enfants autochtones qui 
ont été enlevés de force à leurs familles et à leurs communautés – peuvent être enterrés dans 
des sépultures anonymes. Le 12 septembre 2023, un article de presse indiquait que : 

Un jour après la publication la semaine dernière d’un nouveau rapport 
de Reconciliation Australia45 affirmant que l’Australie est prête à dire 
la vérité, la nation a été confrontée et attristée par la nouvelle de la 
présence potentielle de sépultures anonymes de garçons autochtones 
dans la tristement célèbre pension de famille de Kinchela. La nouvelle a 
incité la ministre des Australiens autochtones, Linda Burney, à deman-
der une enquête sur ces allégations, tandis que les experts suggèrent 
maintenant d’élargir les enquêtes pour inclure les nombreux sites 
d’anciens pensionnats et missions aborigènes46.

Le Kinchela Aboriginal Boys Training Home (Kinchela Home) est considéré comme l’une 
des pires institutions associées aux générations volées47. Construit en 1924 sur les terres volées 
du peuple Dhungtti sur la côte centre-nord de la Nouvelle-Galles du Sud (NSW), il était 
administré sous l’autorité du Conseil de protection des aborigènes de Nouvelle-Galles du 
Sud et de son successeur, le Conseil de bien-être des Aborigènes. Le Kinchela Home 
abritait des garçons autochtones âgés de cinq à quinze ans qui avaient été retirés de force de 
leur foyer48. L’institution a fonctionné jusqu’en 1970 et, pendant ce temps, entre quatre 
cents et six cents enfants ont été forcés d’y résider et ont été soumis à des traitements 
déshumanisants49 et à des abus culturels, physiques, psychologiques et sexuels50. À l’instar 
des survivants des pension-nats indiens au Canada qui ont été forcés de creuser des tombes 
pour les enfants, les enfants de la maison Kinchela Hom eont partagé une horreur 
similaire. Michael « Widdy » Welsh, connu sous le nom de numéro 36, s’est souvenu du 
choc qu’il a eu en voyant des tombes creusées à l’école. Il se souvient : « En regardant par 
la fenêtre de l’étage, j’ai vu un garçon en dessous creuser ce qui lui semblait être une tombe. Il 
était en punition. Il allait creuser ça toute la journée… Cela a donc ajouté à la peur51. »

Les survivants de la maison Kinchela Home ont longtemps soutenu que les garçons mouraient 
dans l’institution et étaient enterrés dans des tombes clandestines. À la demande de la Kinchela 
Boys Home Aboriginal Corporation, une organisation contrôlée par la communauté autoch-
tone et dirigée par les survivants du Kinchela Home et leurs familles, le gouvernement de la 
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Nouvelle-Galles du Sud a financé des recherches par radar à pénétration de sol sur l’ancien 
terrain de l’institution. Un rapport d’expert sur l’enquête GPR a identifié plusieurs sites poten-
tiels de sépultures humaines et a indiqué que «  certaines preuves soutiennent 
l’utilisation de chiens de recherche de cadavres pour trouver des restes humains 
enterrés52 ». Il a égale-ment constaté qu’il y avait d’autres zones de la propriété qui 
nécessitaient des recherches plus approfondies et a indiqué que, dans ces autres zones, 
toutes les sépultures trouvées seraient probablement des sépultures clandestines53. Le 
rapport, qui a été publié en mars 2023, a souli-gné l’importance d’une fouille rapide du site 54.

La Kinchela Boys Home Aboriginal Corporation a demandé que toutes les anomalies iden-
tifiées sur l’ancien site de la maison Kinchela Home soient immédiatement priorisées pour les 
fouilles et que d’autres enquêtes soient menées55. Les survivants ont exprimé leur frustration 
face à l’absence de réponse du gouvernement de la Nouvelle-Galles du Sud à leurs demandes 
de recherches supplémentaires sur le site. Roger Jarrett, un survivant, a noté que :

Jusqu’à ce qu’ils fassent venir des excavatrices ici et déterrent [les 
anomalies] et découvrent exactement ce qu’elles sont, nous allons 
continuer à nous poser des questions, et le gouvernement va continuer 
à repousser les choses.... Ils doivent juste faire ce qu’il faut et tout faire. 
Parce que nous ne faisons que deviner jusque-là, et nous voulons juste 
un peu de paix et de vérité. J’ai 76 ans. Il ne me reste donc plus beau-
coup de temps, et je veux le voir avant de mourir56.

En janvier 2024, le gouvernement de la Nouvelle-Galles du Sud a annoncé qu’il fournirait 
des fonds pour élargir la portée des enquêtes au-delà du Kinchela Home afin d’inclure deux 
autres institutions – le Cootamundra Girls’ Home et le Bomaderry Infants’ Home – travail-
lant en collaboration avec les survivants et leurs organisations dans le cadre du projet Keeping 
Places57, qui ont « des lieux gérés par la communauté autochtone pour la conservation du 
matériel culturel rapatrié58 ». En juillet 2024, les médias ont rapporté que des spécialistes en 
archéologie enquêtaient actuellement sur les éventuelles sépultures clandestines au Kinchela 
Aboriginal Boys Training Home en faisant venir des chiens pour rechercher des restes 
humains dans la région59. Il n’est pas clair dans quelle mesure, le cas échéant, des enquêtes 
similaires sont en cours dans d’autres régions d’Australie pour retrouver les enfants volés qui 
sont morts alors qu’ils étaient pris en charge par le gouvernement et n’ont jamais été rendus à 
leurs familles et communautés. Cependant, l’Australie doit maintenant étendre la portée de 
la législation, des politiques, des programmes et du financement du rapatriement au-delà des 
musées, alors que ce travail de recherche et de récupération se poursuit.
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Rapatriement en Aotearoa (Nouvelle-Zélande)

Des années 1800 aux années 1970, les restes des Maoris d’Aotearoa en Nouvelle-Zélande ont 
été volés dans des tombes sacrées et traités comme des objets à acheter, à vendre et à échanger. 
Les efforts de rapatriement se sont largement concentrés sur le retour de ces ancêtres60. 
L’autorité juridique et de gouvernance pour le rapatriement réside dans le whakapapa, ou 
généalogie maorie, qui articule les obligations des Maoris envers les ancêtres à travers les 
générations, l’espace, le temps et les continents61. Le Dr Arapata Hakiwai, un kaihautū, ou 
Māori, co-responsable de Te Papa, le musée national d’Aotearoa Nouvelle-Zélande, explique 
que « le lien avec nos tūpuna [ancêtres] est continu, malgré le temps et l’emplacement, et il 
est de notre responsabilité et de notre obligation de les réunir avec leur peuple et whenua 
[terre]62 ».

La loi de 1992 sur le musée de Nouvelle-Zélande Te Papa Tongarewa a établi Te Papa en 
tant qu’entité de la Couronne pour protéger, préserver et explorer le patrimoine maori 
en Aotearoa63en Nouvelle-Zélande. En 2003, avec ce mandat, Te Papa a mis en place le 
Programme de rapatriement de Karanga Aotearoa (KARP) afin de faciliter le rapatriement 
des restes ancestraux Māori et Moriori64. KARP se consacre à ramener les kōiwi tangata 
(ancêtres) maoris et moriori à la maison65. Le programme travaille directement avec les Aînés 
iwi (tribu ou nation) et hapū (sous-tribu), les gardiens du savoir et les Te Papa pour mener 
des recherches collaboratives approfondies sur la provenance des ancêtres qui ont peut-être 
été retirés de leurs territoires des générations auparavant. KARP fournit un soutien logis-
tique essentiel aux iwi et aux hapū qui cherchent à rapatrier leurs ancêtres. Les Māori/
Moriori prennent la tête de tous les aspects du processus. Le gouvernement n’a qu’un rôle de 
facilitateur; il n’affirme aucune propriété sur les ancêtres ni aucune autorité sur les décisions 
concernant leur rapatriement potentiel.

KARP a mis en place un comité consultatif sur le rapatriement composé de sept Aînés et 
experts maoris et moriori très respectés qui fournissent des conseils et des orientations sur 
le processus de rapatriement, les négociations pour le retour et les recherches entreprises par 
l’équipe de KARP. Les histoires orales et traditionnelles sont au cœur de cette recherche. La 
recherche de provenance est divisée en trois phases principales :

1. La première phase identifie toutes les informations obtenues et relatives au 
temps passé par les ancêtres en dehors d’Aotearoa Nouvelle-Zélande;

2. La deuxième phase s’intéresse plus particulièrement aux déplacements des 
ancêtres à l’intérieur d’Aotearoa depuis le moment de leur vol ou de leur col-
lecte jusqu’à la date à laquelle ils ont quitté leur patrie;
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3. La phase finale du processus de recherche de provenance est la consultation 
des iwi. Les rencontres en face à face avec les communautés sur leurs terres et 
selon leurs conditions sont des éléments essentiels du travail de KARP. Cela 
permet aux communautés de poser des questions, d’engager des discussions 
ou de remettre en question l’information présentée. La phase de négocia-
tion et de consultation peut prendre plusieurs années ou être réalisée en une 
semaine. On prend soin de ne pas précipiter le processus afin que, lorsque les 
ancêtres sont prêts à rentrer chez eux, ils guident le chemin et s’assurent que 
le processus se déroule sans heurts.

Un lieu de repos provisoire pour les restes ancestraux a été créé au musée national jusqu’à ce 
qu’ils soient affiliés à un iwi qui déterminera leur lieu de repos final une fois l’identification 
effectuée. Cet espace sacré, connu sous le nom de wāhi tapu, a été créé et est entretenu selon 
les protocoles maoris. Les rituels sacrés et les prières des anciens maoris ont d’abord sanctifié 
ce qui était auparavant considéré comme une salle de collection de musée, créant ainsi le wāhi 
tapu. Afin de maintenir ce statut, les protocoles suivants sont strictement observés.

1. le karakia (prière ou incantation) est donné, et les tūpuna sont reconnus à 
l’entrée, et avant de quitter le wāhi tapu.

2. la nourriture et les boissons ne doivent jamais être consommées dans le wāhi 
tapu.

3. Wai (eau) est utilisé pour nettoyer personnellement l’individu immédiate-
ment après avoir quitté le wāhi tapu.

À ce jour, huit cents ancêtres maoris et morioris ont été rapatriés par l’intermédiaire de KARP, 
et 125 ont été renvoyés chez eux dans leurs communautés descendantes66.

Le KARP pourrait servir de modèle potentiel pour les processus de rapatriement alors 
qu’Aotearoa/la Nouvelle-Zélande commence à enquêter sur l’histoire des enfants maoris et 
non maoris enterrés dans des tombes anonymes dans des institutions gérées par l’État. En 
juillet 2021, Matthew Tukak, président de l’Autorité nationale maorie, a déclaré aux médias 
que le gouvernement devrait financer un « projet national de whakapapa pour connecter les 
whanau aux personnes enterrées dans des sépultures anonymes au cimetière [de l’hôpital] de 
Tokanui » et à des institutions similaires67.
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Commission royale d’enquête sur la maltraitance des personnes prises 
en charge

La Commission royale d’enquête a été créée en  2018 pour enquêter sur ce qui est arrivé aux 
enfants, aux jeunes et aux adultes pris en charge par l’État et par des institutions confession-
nelles en Aotearoa/Nouvelle-Zélande entre 1950 et 199968. S’appuyant sur le te Tiriti o Waitangi 
(Traité de Waitangi) et le droit international relatif aux droits de la personne, la Commission 
royale d’enquête sur la maltraitance des personnes prises en charge a publié un rapport intéri-
maire en décembre 2021, qui contenait des recommandations visant à fournir un système ou un 
programme de réparation holistique pour les survivants de maltraitance institutionnelle, dont 
beaucoup sont maoris69. Les commissaires ont fait remarquer que « nous avons également entendu 
des personnes qui n’avaient pas été en mesure de trouver où les membres de leur whānau décédés 
en soins avaient été enterrés. Nous notons qu’il y a eu des appels en faveur d’un projet national 
visant à enquêter sur les tombes et urupā anonymes potentielles dans les hôpitaux psychiatriques 
et les sites psychopédiques70. Conformément à la recommandation 72, la Commission royale d’en-
quête a ordonné que « le gouvernement envisage de financer un projet national visant à enquêter 
sur les tombes et les urupā anonymes potentielles ou les tombes dans les hôpitaux psychiatriques 
et les sites psychopédiques, et à établir des liens entre les whānau et ceux qui pourraient y être 
enter-rés. Le gouvernement devrait soutenir les tangata whenua qui souhaitent guérir ou 
whakawātea le whenua où cela s’est produit71 ».

En juin 2024, le rapport final de la Commission royale d’enquête a conclu que la recomman-
dation 72 avait été partiellement mise en œuvre72, et elle a réitéré son appel à une enquête 
indépendante en vertu de la recommandation 19  :  « Le gouvernement devrait nommer et 
financer un groupe consultatif indépendant pour enquêter sur d’éventuelles tombes et urupā 
anonymes sur les sites d’anciens hôpitaux psychiatriques et psychopédiques, institutions 
d’aide sociale ou d’autres sites pertinents73. Bien qu’il reste à voir si, quand et comment la 
recommandation sera pleinement mise en œuvre, il est fort probable que l’élaboration d’un 
processus de rapatriement fera partie intégrante du travail du groupe consultatif. Il convient 
de noter qu’au moment de la publication du rapport final de la Commission, le gouvernement 
n’avait pas encore décidé d’un régime ou d’un programme de réparation et que la Commis-
sion d’enquête n’était « pas au courant de travaux sur… le projet national d’enquête sur les 
tombes anonymes potentielles et l’urupā74anonymes potentielles ».

Rapatriement aux États-Unis

La Loi sur la protection et le rapatriement des tombes amérindiennes (NAGPRA), qui a 
été promulguée en 1990, fournit aux tribus amérindiennes et alaïennes reconnues par le 
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gouvernement fédéral, ainsi qu’aux peuples autochtones hawaïens, un mécanisme juridique 
exécutoire pour établir des processus de rapatriement pour le retour des restes humains ances-
traux, des objets funéraires, des objets culturels sacrés et des objets du patrimoine culturel, ainsi 
que la protection des lieux de sépulture75. La NAGPRA s’applique aux musées, aux universi-
tés, aux parcs nationaux et à toutes les autres agences fédérales financées par le gouvernement.

Termes clés de la NAGPRA

Affiliation culturelle  : signifie qu’il existe une relation d’identité de 

groupe partagée qui peut être raisonnablement retracée histori-

quement ou préhistoriquement entre une tribu indienne actuelle 

ou une organisation hawaïenne autochtone et un groupe antérieur 

identifiable.

Biens culturels : désigne les restes humains.

Objets funéraires associés  : objets dont on peut raisonnablement 

croire qu’ils ont été placés avec des restes humains individuels au 

moment du décès ou plus tard, et que les restes humains et les objets 

funéraires associés sont actuellement en la possession ou sous le 

contrôle d’un organisme fédéral ou d’un musée.

Objets funéraires non associés : objets qui, dans le cadre du rite ou de 

la cérémonie funéraire d’une culture, sont raisonnablement considé-

rés comme ayant été placés avec des restes humains individuels, soit 

au moment de la mort, soit plus tard, lorsque les restes ne sont pas en 

la possession ou sous le contrôle de l’agence fédérale ou du musée et 

que les objets peuvent être identifiés… en ce qui concerne des indi-

vidus ou des familles spécifiques ou des restes humains connus ou… 

comme ayant été retiré d’un lieu de sépulture spécifique d’un individu 

culturellement affilié à une tribu indienne particulière.

Objets sacrés  : objets cérémoniels spécifiques dont les chefs reli-

gieux amérindiens traditionnels ont besoin pour la pratique des 

religions amérindiennes traditionnelles par leurs adhérents actuels.
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Patrimoine culturel  : désigne un objet ayant une importance 

historique, traditionnelle ou culturelle continue au cœur du groupe 

ou de la culture amérindienne elle-même, plutôt qu’une propriété 

appartenant à un Amérindien individuel76.

Lors de la conférence Protecting Our Ancestors à Winnipeg, au Manitoba, en février 2024, 
Shannon O’Loughlin (Choctaw), directrice générale de l’Association on American Indian 
Affairs, a expliqué que la NAGPRA a trois objectifs :

1. La protection des lieux de sépulture;

2. Le rapatriement des ancêtres et des biens culturels autochtones;

3. La prévention du trafic illégal77.

Elle a expliqué que le fondement de la NAGPRA est le droit de possession, à savoir qu’une 
institution doit être en mesure de prouver qu’elle a obtenu le consentement volontaire 
de l’autorité dirigeante au sein d’une nation tribale avant de prendre possession de restes 
humains ou d’objets culturels, ou elle doit les rapatrier. Cependant, les musées et autres 
institutions font fi souvent de ce droit, affirmant qu’ils détiennent la possession légale78.

La NAGPRA s’applique aux restes humains autochtones trouvés sur les terres fédérales ou 
tribales, à moins qu’ils ne fassent l’objet d’une enquête criminelle ou d’un coronial actif79. La 
loi exige que les gouvernements fédéral et tribaux qui ont juridiction sur ces terres veillent à 
ce que « tout permis, licence, bail, droit de passage ou autre autorisation… inclue l’obligation 
de signaler toute découverte de restes humains ou d’objets culturels », et une autorisation 
en vertu de la NAGPRA est requise pour leur fouille ou leur enlèvement80. Cependant, les 
tribus ont un contrôle juridictionnel sur tous les restes humains trouvés sur les terres tribales, 
et leur consentement est requis pour toute fouille81. Toute découverte de restes humains ou 
fouilles sur des terres fédérales doit initier un « plan d’action » qui comprend la consultation 
des descendants en ligne directe et de toute tribu ayant une affiliation culturelle potentielle 
avant toute activité82. Les règlements de la NAGPRA précisent également que la consulta-
tion doit être menée de bonne foi afin de « chercher, discuter et prendre en compte tous les 
points de vue, s’efforcer de parvenir à un consensus, à un accord et à des solutions de rechange 
mutuellement acceptables, et permettre une prise en compte significative des connaissances 
traditionnelles autochtones83 ». Cependant, O’Loughlin a noté que, bien qu’il s’agisse de la 
meilleure formulation de la consultation dans la loi américaine, cette définition vague faisait fi 
du fait que les nations tribales ont le droit de contrôler leur propre patrimoine culturel. Dans 
l’ensemble, la NAGPRA n’a toujours pas établi une véritable équité dans la prise de décision 
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fondée sur la reconnaissance de la juridiction souveraine tribale, des connaissances culturelles 
et du consentement libre, préalable et éclairé84.

Bien que la NAGPRA ait de nombreux atouts, les dirigeants amérindiens, les praticiens du 
droit, les décideurs politiques et les universitaires plaident depuis des années pour s’attaquer à 
plusieurs défis et lacunes, notamment :

• Le temps nécessaire pour terminer le retour des restes ancestraux et 
des objets culturels. En 2023, le Government Accountability Office des 
États-Unis a noté que, bien que 30 ans se soient écoulés depuis la NAGPRA, 
« des centaines de milliers de restes humains amérindiens et d’autres objets 
culturels n’ont pas encore été rapatriés85  ». Selon des chiffres récents, 
213 455 ancêtres et 2,8 millions d’objets funéraires ont été signalés par les 
institutions dépositaires depuis lors. La NAGPRA est entré en vigueur 
en 1990, avec 96 488 ancêtres et 638 936 effets funéraires toujours en attente 
d’être rapatriés86.

• La NAGPRA ne s’applique qu’aux tribus reconnues par le gouverne-
ment fédéral. Il y a 574 tribus reconnues par le gouvernement fédéral aux 
États-Unis87, et plus de quatre cents autres tribus sans reconnaissance fédé-
rale88. Bien que les tribus non reconnues puissent travailler avec les tribus 
reconnues par le gouvernement fédéral sur les efforts de rapatriement, les 
agences et institutions financées par le gouvernement fédéral, telles que les 
musées et les universités, ne sont pas légalement obligées de restituer leurs 
ancêtres ou leurs biens. Cette restriction a également un impact sur le rapa-
triement des enfants enterrés dans les pensionnats indiens89.

• Les règlements de la NAGPRA visant à déterminer la compétence à 
l’égard des « restes non identifiables sur le plan culturel » ne recon-
naissent pas ou ne protègent pas suffisamment les droits et les intérêts 
des peuples autochtones par rapport à ceux des organismes et ins-
titutions de l’État. Les archéologues et les scientifiques de nombreuses 
institutions ont résisté à l’idée de se conformer à la NAGPRA, rejetant les 
connaissances et les preuves tribales et classant les restes humains et les objets 
culturels autochtones comme « culturellement non identifiables » afin de 
conserver la propriété et le contrôle pour promouvoir les intérêts scienti-
fiques occidentaux90.
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• La NAGPRA n’oblige pas effectivement les organismes de l’État 
à reconnaître la souveraineté les droits culturels et le pouvoir 
déci-sionnel autochtones pour déterminer la descendance 
linéaire des restes humains amérindiens, autochtones de l’Alaska 
et autochtones hawaïens affin de les identiffier. Il y a eu un manque 
de déférence envers les connaissances tribales, y compris celles des lignées 
familiales et de l’iden-tité culturelle91. Cela empêche également les tribus 
de s’acquitter de leurs responsabilités collectives de protéger et de 
prendre soin de leurs ancêtres conformément à leurs propres pratiques 
culturelles92. Dans de nombreux cas, des organismes ou des institutions de 
l’État ont refusé de se conformer aux règlements de la NAGPRA, 
utilisant plutôt leurs propres règlements de rapatriement pour prendre 
des décisions concernant l’exhumation et le rapatriement. Un exemple 
convaincant de cela peut être vu dans les efforts de plusieurs décennies des 
tribus pour rapatrier leurs enfants enterrés dans le cimetière de 
l’école industrielle indienne de Carlisle.

Efforts de rapatriement à l’école industrielle indienne 
de Carlisle

La Carlisle Indian Industrial School en Pennsylvanie, qui a fonctionné de  1879 

à 1918, a été l’une des premières et des plus grandes institutions hors réserve des 

États-Unis. Environ huit mille enfants de 50 à 100 tribus y ont été emmenés. Le 

site est maintenant détenu et exploité par l’armée américaine en tant que collège 

militaire93. Au moins 180 enfants amérindiens et autochtones de l’Alaska ont été 

enterrés au cimetière Old Carlisle, sur le terrain de l’institution, dans des parcelles 

marquées et anonymes94. Comme pour les pensionnats indiens au Canada, de 

nombreuses familles dont les enfants sont morts à Carlisle n’ont pas été informées 

de leur décès ou de leur enterrement. Dans au moins deux cas, les demandes 

des familles pour que les corps de leurs enfants soient renvoyés chez eux ont été 

rejetées95. En 1927, les tombes ont été déplacées et réinhumées dans un endroit 

voisin, le cimetière Carlisle Barracks Post (Carlisle Cemetery).

Près d’un siècle après la fermeture de l’école industrielle indienne de Carlisle, la 

tribu Arapaho du Nord, basée dans ce qui est aujourd’hui le Wyoming, est deve-

nue la première nation tribale à rapatrier avec succès ses enfants de Carlisle96. 

Les efforts pour ramener trois garçons ont commencé dans les années 1970, mais 
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l’armée américaine n’a reconnu aucune obligation légale de rendre les enfants et, 

pendant de nombreuses années, a maintenu que leurs restes étaient bien soignés 

sur le « site historique97 ». Yufsa Soldier Wolf, membre de tribu et parent de deux 

des enfants, a demandé à l’armée pendant plus d’une décennie d’accepter le 

rapatriement98. Finalement, en 2017, plus de 130 ans après leur décès, la tribu a 

pu préparer une délégation d’Aînés et de jeunes pour ramener les trois enfants à 

la maison99. En réponse aux efforts des Arapahos du Nord, l’armée américaine a 

officialisé le projet d’exhumation de la caserne de Carlisle. Au total, six proces-

sus de rapatriement, impliquant plus de 30 enfants, ont été menés entre 2017 et 

2023100.

En septembre 2023, Beau Neal (Arapahos du Nord) et Launy Shorty (Pieds-Noirs) 

ainsi qu’Amos LaFromboise (Tribu Sisseton Wahpeton Oyate) et Edward Upright 

(Tribu SpiritLake) ont été exhumés du cimetière de Carlisle et rapatriés dans leur 

communauté d’origine101. Bien que ces efforts de rapatriement aient finalement 

été couronnés de succès, ils n’auraient pas eu lieu sans la persévérance et le plai-

doyer des nations tribales, des familles et des communautés concernées et de 

leurs partisans. Le problème était le non-respect par l’armée américaine de la 

NAGPRA. En 2021, O’Loughlin a résumé le problème :

« Carlisle Indian Industrial School- photo de groupe » vers 189- (David Ewens/Bibliothèque 
et Archives Canada/PA-182257).
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À l’heure actuelle, l’armée américaine a refusé d’utiliser la NAGPRA 

pour rapatrier les enfants de la propriété de l’internat industriel 

indien de Carlisle, affirmant qu’elle avait son propre processus et 

que la NAGPRA ne s’appliquait pas. En tant qu’agence des États-

Unis, l’armée porte explicitement la responsabilité fédérale de la 

NAGPRA. Plutôt que de suivre la NAGPRA, l’armée américaine 

a choisi d’utiliser ses propres procédures internes, applicables au 

rapatriement des soldats du monde entier. Ces règlements, adop-

tés sans tenir compte des obligations fiduciaires essentielles à 

la NAGPRA et sans consultation tribale, ne permettent qu’à un 

descendant en ligne directe de rapatrier son ancêtre, et alourdissent 

encore le processus en exigeant des affidavits et d’autres informa-

tions pour «  prouver  » la descendance. Les processus de l’armée 

ne permettent pas à une communauté, une bande, une tribu ou 

une nation qui est apparentée, mais incapable de démontrer une 

descendance directe de rapatrier ses enfants. C’est extrêmement 

problématique et cela a causé des préjudices, des traumatismes et 

des blessures continus102.

Affirmer la souveraineté tribale : défendre les droits 
collectifs de déterminer la descendance en ligne directe  
et le rapatriement

Lors du rassemblement national qui s’est tenu à Edmonton, en Alberta, en 

septembre  2022, Tamara St. John, membre de la tribu Sisseton Wahpeton 

Oyate et représentante de l’État du Dakota du Sud, a parlé aux participants 

des obstacles juridiques et logistiques qu’ils ont rencontrés dans le processus de 

rapatriement d’Amos LaFromboise et d’Edward  Upright et d’autres enfants du 

cimetière du pensionnat indien de Carlisle. Elle a expliqué que, plutôt que de 

suivre les règlements de la NAGPRA, l’armée américaine a classé les deux garçons 

comme des «  hommes de service  » conformément à ses propres règlements et 

exigences de financement pour rapatrier les restes humains. Les responsables 

de l’armée ont exigé que les demandes de rapatriement soient conformes à ces 

règlements, qui sont conçus pour le retour des membres du service militaire des 

cimetières de l’armée, et non des enfants autochtones qui ont été retirés de leurs 

communautés103. La réglementation exige que les demandes soient faites par un 

descendant en ligne directe et doivent inclure le consentement notarié de « tous 
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les parents proches vivants104 ». En conséquence, même s’il existe une documenta-

tion considérable pour l’école industrielle indienne de Carlisle105 et que le cimetière 

est principalement marqué106, le rapatriement a été extrêmement difficile.

Dirigées par St. John et soutenues par le Native American Rights Fund, les nations 

tribales ont fait valoir que les agences fédérales responsables «  sont tenues de 

consulter lesSisseton Wahpeton Oyate » conformément à la NAGPRA plutôt qu’à 

travers les politiques internes «  fracturées et incohérentes  » de l’armée améri-

caine107. En mars 2023, au nom de Sisseton Wahpeton Oyate, les avocats du Native 

American Rights Fund ont soumis une demande officielle au Bureau des cimetières 

de l’armée demandant le rapatriement d’Amos Lafromboise conformément à la 

réglementation de la NAGPRA108. Cependant, ils n’ont reçu aucune réponse. Au lieu 

de cela, en mai 2023, l’armée a émis un avis d’exhumation des enfants, affirmant 

que cela avait été fait à la demande des familles et conformément aux règlements 

de l’armée et à la NAGPRA109. Cependant, les familles et les nations tribales ont fait 

valoir que cela avait été fait sans préavis suffisant et n’avait pas respecté le proces-

sus de rapatriement décrit dans les règlements de la NAGPRA.

Tamara St. John, représentante de l’État du Dakota du Sud, lors du rassemblement natio-
nal tenu à Edmonton, en Alberta, en septembre 2022 (Bureau de l’interlocutrice spéciale 
indépendante).
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En juin 2023, Sisseton Wahpeton Oyate et la famille LaFromboise ont publié une 

déclaration affirmant leur droit souverain de concevoir et de diriger le processus de 

rapatriement d’Amos Lafromboise conformément à la NAGPRA. La déclaration 

notait que l’armée américaine avait enterré Amos en 1879 à l’insu de sa famille ou 

du Sisseton Wahpeton Oyate, et, en décidant d’exhumer Amos, « une fois de plus, 

l’armée prend unilatéralement des décisions pour notre enfant, sans tenir compte 

des droits et des souhaits de sa famille tribale [et ainsi] a rouvert des blessures de 

traumatisme historique et en a infligé à nouveau110 ». La déclaration a également 

souligné les implications plus larges des actions de l’armée américaine :

Le rapatriement d’Amos conformément à la NAGPRA est important 

pour de nombreuses raisons au-delà des échecs passés de l’armée. 

La NAPGRA est une loi âprement disputée conçue pour garantir 

le droit des nations tribales d’obtenir un rapatriement rapide et 

approprié de leurs proches. La NAGPRA reconnaît le droit souverain 

des nations tribales de demander que les agences fédérales, telles 

que l’armée, rapatrient les parents tribaux directement dans 

les nations tribales. Une demande de rapatriement en vertu 

de la NAGPRA active d’autres droits de la nation tribale 

requérante et des devoirs spéci iques de l’agence. Par exemple, un 

organisme doit s’engager avec la nation tribale dans le cadre 

d’une consultation de gouvernement à gouvernement et les 

parties sont autorisées à négocier des accords de rapatriement 

culturellement appropriés. Cette dernière disposition garantit que 

le rapatriement est effectué conformément aux traditions et 

pratiques culturelles de la nation tribale, tout en tenant compte 

des capacités de ressources de la nation et de l’organisme.

Les Sisseton Wahpeton Oyate n’a pas annulé sa demande conforme 

à la NAGPRA pour le retour d’Amos Lafromboise, et cette demande 

doit être honorée. La tribu a communiqué à plusieurs reprises à 

l’armée qu’elle ne s’engagera plus dans le processus de l’armée. Ce 

processus a retardé le retour d’Amos et empêché la facilitation d’un 

rapatriement culturellement approprié. La tribu ne considère pas 

qu’il est acceptable qu’Amos soit renvoyé aux conditions imposées 

par l’armée et sans tenir compte des pratiques traditionnelles et 

culturelles de la tribu et de ses capacités en matière de ressources. 

La tribu a des responsabilités envers ses membres et les générations 
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futures; c’est pourquoi le rapatriement en vertu de la NAGPRA 

est nécessaire. L’exercice par la tribu de ses droits en vertu de la 

NAGPRA est un exercice de sa souveraineté auquel l’Armée doit le 

plus grand respect. Cependant, au lieu d’accorder le respect qui lui 

est dû, l’armée a dit au public qu’elle prévoyait d’exhumer Amos sans 

donner un préavis adéquat à la tribu, sans parler des détails sur les 

plans de l’armée pour Amos avant, pendant et après l’exhumation. 

La conduite de l’armée est inacceptable, et la tribu continuera à se 

battre pour s’assurer qu’Amos soit rapatrié conformément à la loi 

et avec l’honneur et le respect qui lui sont longtemps dus, à lui et à 

sa famille tribale111.

Par la suite, le 12 septembre 2023, alors que « l’armée n’a pas concédé l’applicabi-

lité de la NAGPRA », lesSisseton-Wahpeton Oyate et la tribu Spirit Lake ont signé 

un plan d’action avec l’armée américaine qui « a permis aux tribus de jouer un rôle 

clair et actif dans la détermination de la manière dont l’exhumation et le retour 

d’Amos et d’Edward se dérouleraient… sans renoncer à leurs droits conformes à 

la NAGPRA112. Dans son rapport annuel de 2023 au Congrès américain, le comité 

d’examen de la NAGPRA, qui assure la surveillance de la conformité, a noté que la 

question de la non-conformité était généralisé : « Le comité a également entendu 

dire que certains États insistent pour s’appuyer uniquement sur la loi sur les sépul-

tures de l’État en ce qui concerne la disposition des restes humains amérindiens 

et des objets funéraires associés sous le contrôle de l’État et font fi de la NAGPRA 

qui s’appliquent également, ainsi que des allégations selon lesquelles l’armée 

américaine font fi des exigences de la NAGPRA concernant l’excavation prévue 

de restes humains amérindiens sur le site de l’US Army War College à Carlisle, en 

Pennsylvanie113 ».

Modification de la NAGPRA : Rapport d’enquête de l’Initiative fédérale 
sur les pensionnats indiens

En mai 2022, le ministère américain de l’Intérieur a publié son Rapport d’enquête sur l’ini-
tiative fédérale des pensionnats indiens114. Cette enquête d’un an a examiné « la perte de vies 
humaines et les conséquences durables du système des pensionnats indiens fédéraux115 ». Ses 
conclusions concernant le rapatriement reflètent les diverses approches des nations tribales à 
l’égard de cette question délicate :
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Les préférences tribales pour l’exhumation ou le rapatriement des restes 
d’enfants découverts dans des lieux de sépulture anonymes ou marqués 
dans le système des pensionnats indiens fédéraux varient 
considérablement. En fonction des pratiques religieuses et culturelles 
d’une tribu indienne, d’un village autochtone de l’Alaska ou de la 
communauté autochtone hawaïenne, il peut être préférable 
d’exhumer ou de rapatrier les restes d’un enfant découverts dans le 
système des pensionnats indiens fédéraux pour les retourner sur le 
territoire d’origine de l’enfant ou de laisser les restes de l’enfant intacts 
dans son lieu de sépulture actuel. De plus, certains sites funéraires 
contiennent des restes humains ou des parties de restes de plusieurs 
individus ou des restes humains qui ont été déplacés d’autres sites 
funéraires, empêchant ainsi l’identification tribale et individuelle116.

Le rapport recommandait au gouvernement américain de prendre des mesures pour 
« locali-ser les lieux de sépulture marqués et anonymes associés à un pensionnat indien 
particulier ou à un site particulier, qui pourraient ensuite être utilisés pour aider à localiser 
les restes non identifiés d’enfants indiens117 ». Il a également formulé des recommandations 
précises visant à modifier la NAGPRA afin de mieux protéger les lieux de sépulture 
autochtones et de facili-ter les rapatriements :

• exempter la Loi sur la liberté de l’information quant aux demandes de divul-
gation d’informations sur les lieux de sépulture en vertu du Freedom of
Information Act afin de prévenir «  le pillage de tombes, le vandalisme et
d’autres perturbations bien documentées »;

• ordonner aux agences fédérales qui contrôlent les cimetières d’autori-
ser la réinhumation des enfants, «  conformément aux pratiques tribales
spécifiques »;

• autoriser «  les organismes appropriés à exhumer ou à rapatrier sous la
direction d’une tribu indienne, d’un village autochtone de l’Alaska ou de
la communauté autochtone hawaïenne, ou d’une famille ayant un inté-
rêt identifié, et conformément aux pratiques tribales spécifiques, tout reste
d’enfants indiens découvert dans des lieux de sépulture marqués ou non
marqués associés au système d’internat indien fédéral118 ».
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Recadrer la NAGPRA sous l’angle des droits de la personne

Rebecca  Tsosie, juriste à Yacqui, a observé que les législateurs américains qui ont rédigé la 
NAGPRA ont indiqué que le projet de loi « ne portait pas sur la validité des musées ou la 
valeur de la recherche scientifique. [La loi] agit plutôt des droits de la personne119  ». Elle 
a examiné si la loi américaine sur le rapatriement est conforme aux principes, normes et 
règles du droit international énoncés dans les articles 11 et 12 de la Déclaration des Nations 
Unies. Elle a conclu que, compte tenu des relations de pouvoir inégales qui existent entre les 
organismes de l’État et les nations tribales, il est très problématique de définir les conflits de 
compétence sur des restes culturellement non identifiables en termes de nécessité d’équili-
brer des intérêts concurrents. Elle soutient que « l’approche de la mise en balance des intérêts 
est inappropriée pour résoudre la question des restes humains amérindiens « culturellement 
non identifiables » parce qu’elle perpétue les violations des droits de la personne qui ont créé 
ce problème en premier lieu. Un cadre fondé sur les droits de la personne a beaucoup plus de 
capacité à faire avancer la quête de justice120».

Les règlements de la NAGPRA ont été modifiés, à compter du 12 janvier 2024, rendant la loi 
plus conforme à la Déclaration des Nations Unies en exigeant le consentement libre, préalable 
et éclairé des tribus amérindiennes et de l’Alaska et des peuples autochtones hawaïens dans 
les processus décisionnels de rapatriement. Shannon O’Loughlin a déclaré aux médias qu’en 
incluant cette disposition dans la réglementation révisée, le gouvernement fédéral « aide à 
soutenir le concept selon lequel la NAGPRA est une loi sur les droits de la personne121 ». 
Le secrétaire adjoint aux Affaires indiennes, Bryan Newland, a déclaré que « la NAGPRA 
est une loi importante qui nous aide à guérir de certains des moments les plus douloureux 
de notre passé en donnant aux tribus les moyens de protéger ce qui est sacré pour eux.... 
Ces modifications aux règlementsde la NAGPRA du ministère sont attendues depuis long-
temps et renforceront notre capacité à faire respecter la loi et à aider les tribus à restituer leurs 
ancêtres et leurs objets culturels sacrés122». Le sénateur américain Brian Schatz, président de 
la commission sénatoriale des affaires indiennes, a déclaré que :

Le gouvernement américain a littéralement volé les os des gens.... Les 
soldats et les agents renversèrent les tombes et emportèrent tout ce qu’ils 
purent trouver. Le vol de centaines de milliers de restes et d’objets au 
fil des générations était inadmissible en soi.... Mais l’héritage de cette 
cruauté se poursuit encore aujourd’hui parce que ces musées et univer-
sités continuent de conserver ces objets sacrés en violation de tout ce qui 
est juste et moral et, surtout, en violation de la loi fédérale123.
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Le nouveau règlement renforce l’autorité et le rôle des peuples autochtones dans le proces-
sus de rapatriement en exigeant la déférence à l’égard du savoir autochtone, y compris celui 
de la descendance directe. Ils éliminent également la catégorie des « restes humains culturel-
lement non identifiables ». Les musées et autres institutions détentrices doivent suivre un 
processus étape par étape pour déterminer l’affiliation culturelle des restes humains ou des 
objets culturels124. La secrétaire du ministère américain de l’Intérieurdes États-Unis,, Deb 
Haaland (Pueblo of Laguna), a déclaré que « les changements renforcent l’autorité et le rôle 
des communautés autochtones dans le processus de rapatriement125 ».

Néanmoins, l’armée américaine continue de résister aux demandes tribales de rapatriement 
en vertu de la NAGPRA. Le 17 janvier 2024, après le rejet de sa demande en novembre 2023 
de rapatrier deux de ses enfants, Samuel Gilbert et Edward Hensley, du cimetière de Carlisle, 
la tribu Winnebago du Nebraska a intenté une action en justice contre l’armée américaine126. 
Le Native American Rights Fund a souligné que, bien que la NAGPRA ait été un outil solide 
pour rapatrier les enfants : 

l’armée continue de nier l’applicabilité de la NAGPRA à Carlisle et le 
fait par une mauvaise interprétation intentionnelle de la loi. L’armée fait 
cela pour se distancer de son rôle historique à l’époque des pensionnats 
indiens fédéraux et de sa longue histoire d’abus et de mauvaise mani-
pulation des restes humains amérindiens. En conservant un contrôle 
absolu et arbitraire sur la collection des restes au cimetière de Carlisle, 
l’armée présente un récit grossièrement dilué de ce qui s’est passé à 
l’école industrielle indienne de Carlisle127.

En juillet  2024, le deuxième volume du rapport d’enquête de l’Initiative fédérale sur les 
pensionnats indiens a été publié. En ce qui concerne le rapatriement, elle a noté que : 

le ministère [de l’Intérieur] travaille avec les tribus indiennes qui 
souhaitent rapatrier ou protéger sur place des restes humains ou des 
objets funéraires provenant de sites historiques d’internats indiens qui 
se trouvent actuellement sur des terres du gouvernement américain, 
conformément aux pratiques tribales spécifiques, le cas échéant, et dans 
le cadre des processus de la loi sur la protection et le rapatriement des 
tombes amérindiennes (NAGPRA) et de la Loi sur la protection des 
ressources archéologiques. Cela peut inclure la décision de conserver 
les restes humains ou les objets funéraires à l’emplacement actuel, mais 
d’entretenir ou de modifier la pierre tombale ou d’améliorer la protec-
tion du lieu de sépulture128.
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L’une des principales constatations est que :

Les préférences tribales pour l’exhumation ou le rapatriement des 
restes d’enfants découverts dans des lieux de sépulture anonymes ou 
non dans le système des pensionnats indiens fédéraux varient considé-
rablement. En fonction des pratiques religieuses et culturelles d’une 
tribu indienne, d’un village autochtone de l’Alaska ou d’une commu-
nauté autochtone hawaïenne, il peut être préférable d’exhumer ou de 
rapatrier les restes d’un enfant découverts dans le système des pension-
nats indiens fédéraux pour les retourner sur le territoire d’origine de 
l’enfant ou de laisser les restes de l’enfant intacts dans son lieu de sépul-
ture actuel. De plus, certains sites funéraires contiennent des restes 
humains ou des parties de restes de plusieurs individus ou des restes 
humains qui ont été déplacés d’autres sites funéraires, empêchant ainsi 
l’identification tribale et individuelle129.

Parmi les huit recommandations du rapport, mentionnons les suivantes : 

Le gouvernement américain devrait aider les individus à localiser les 
dossiers des membres de leur famille qui ont fréquenté des pensionnats 
indiens fédéraux. Lorsque l’on sait que des enfants sont morts et ont été 
enterrés dans des lieux de sépulture, le gouvernement américain devrait 
aider les individus à localiser les lieux de sépulture des membres de leur 
famille et les soutenir, ainsi que les tribus, dans tous les efforts visant à 
protéger ces lieux de sépulture ou à rapatrier leurs restes dans leurs pays 
d’origine130.

Lors de la conférence Protecting Our Ancestors, O’Loughlin a déclaré aux participants que, 
parce que la NAGPRA ne s’applique qu’aux organismes fédéraux, elle a une capacité limitée 
d’aider les familles et les communautés autochtones à trouver, protéger et/ou rapatrier les 
enfants enterrés sur les sites d’anciens pensionnats indiens131.

La Commission américaine de vérité et de guérison proposée

Malgré les amendements apportés à la NAGPRA, elle impose toujours un lourd fardeau aux 
nations tribales et ne s’applique pas aux entités privées ou aux églises. Cela rend encore plus 
critique l’adoption d’une loi visant à établir une Commission de vérité et de guérison aux 
États-Unis. En 2022, écrivant aux législateurs américains en soutien à la Commission de vérité 
et de guérison au nom du Native American Rights Fund en 2022, O’Loughlin a souligné 
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l’importance d’avoir un mécanisme des droits de la personne ayant pour mandat de combler 
ces lacunes, notant que :

même si certains rapatriements d’enfants des cimetières des pension-
nats se produisent, l’horrible fardeau que certaines agences fédérales ont 
imposé aux familles et aux tribus de ces enfants est répréhensible. Le 
déni flagrant des entités privées et des églises qui refusent toute possibi-
lité de soutenir la vérité, la guérison et la réconciliation est terriblement 
problématique. Ces actions traumatisent à nouveau de nombreux survi-
vants, descendants, familles et nations autochtones, créant un préjudice 
continu. Nous considérons ce projet de loi comme une base pour 
entamer le processus de responsabilisation et la discussion de nation à 
nation qui honore la souveraineté, les familles et la culture des nations 
autochtones. Ce sera un processus qui nécessitera la guérison de bles-
sures profondes – elles voyagent à travers les générations dans le cœur 
et l’esprit des descendants et des familles. Cela nécessitera également la 
même quantité d’introspection et de guérison de la part de ceux qui, 
aujourd’hui, au sein du gouvernement et des églises des États-Unis, ont 
hérité du mal que leurs prédécesseurs ont causé132.

Le Native American Rights Fund a soutenu le projet de loi visant à établir une Commis-
sion de vérité et de guérison parce que, entre autres choses, il aurait le pouvoir d’« assigner à 
comparaître et d’enquêter sur des entités privées » et de s’assurer que « toute solution de rapa-
triement doit s’appliquer aux tombes de nos enfants, quel que soit le statut de la terre où ils 
se trouvent133 ».

En mai 2023, la Loi sur la Commission de vérité et de guérison sur les politiques des pension-
nats indiens a été présentée au Sénat américain134. S’il est adopté, ce projet de loi établirait 
une commission dotée de pouvoirs d’enquête et d’assignation à comparaître pour mener 
une enquête complète sur les pensionnats indiens aux États-Unis. Cette commission aurait 
notamment pour fonctions :

• Formuler des recommandations pour protéger les tombes anonymes et les 
mesures de protection des terres qui l’accompagnent;

• Soutenir le rapatriement et identifier les nations tribales à partir desquelles 
les enfants ont été enlevés135.

Le 13  juin  2024, la loi est passée aux prochaines étapes du processus législatif améri-
cain après l’adoption du projet de loi HR 7227 par la commission de l’éducation et de la 
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main-d’œuvre de la Chambre des représentants par un vote de 34 contre 4136. Le 8 juillet 
2024, le rapport du Comité sénatorial des affaires indiennes recommandait l’adoption du 
projet de loi HR 1723 (le projet de loi d’accompagnement du projet de loi HR 7227) avec 
des amendements137.

L’ABSENCE D’UN CADRE JURIDIQUE CANADIEN POUR 
RAPATRIER LES ENFANTS

Le Canada, tout comme ses homologues coloniaux, a non seulement retiré de force les 
enfants autochtones de leurs familles, de leurs communautés et de leurs nations, mais a 
également tenté délibérément d’effacer leur identité. Le gouvernement fédéral et les entités 
ecclésiastiques ont cherché à maintenir le contrôle et la garde des enfants de leur vivant et 
après leur mort, les privant de leur droit à la dignité humaine. Aucun cadre juridique et poli-
tique n’a jamais été mis en place pour s’assurer que les restes humains des enfants seraient 
remis aux soins de leurs familles ou pour permettre aux familles et aux communautés autoch-
tones de prendre des décisions concernant leur dernier lieu de repos. Il n’y a toujours pas de 
cadre juridique cohérent au Canada pour faciliter l’adoption de lois et de leadership autoch-
tones afin de ramener à la maison les enfants manquants et disparus par l’État et les églises 
dans le système des pensionnats indiens. Les lois, politiques et règlements actuels relatifs au 
rapatriement des restes humains autochtones se concentrent sur les sépultures qui ont été 
profanées et les restes humains qui ont été emmenés dans des musées ou d’autres organismes 
et institutions de l’État138. Il n’est pas surprenant que le cadre juridique canadien n’appuie 
pas adéquatement la résolution des complexités et des obstacles associés au rapatriement et 
les exacerbe souvent.

Absence de législation et de politique fédérales en matière  
de rapatriement

Au palier fédéral, il n’existe aucune loi traitant du rapatriement des restes humains autoch-
tones ou des objets culturels sacrés, que ce soit à partir d’institutions ou directement à partir 
de lieux de sépulture. La Loi sur l’exportation et l’importation de biens culturels, la seule loi 
fédérale qui mentionne directement les restes humains autochtones, restreint simplement 
l’exportation du Canada de restes humains et d’autres « objets archéologiques » qui ont été 
enterrés pendant plus de 75 ans139. À l’heure actuelle, la seule politique de rapatriement au 
niveau fédéral concerne les musées – le Musée canadien de l’histoire (anciennement le Musée 
canadien des civilisations) et le Musée canadien de la guerre – qui partagent la même politique 
de rapatriement qui « s’applique aux restes humains et aux objets funéraires connexes, aux 
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objets archéologiques et aux matériaux connexes, aux objets ethnographiques et aux docu-
ments associés conservés dans les collections du Musée canadien des civilisations et du Musée 
canadien de la guerre140 ».

Projet de loi C-391 : une tentative ratée de légiférer sur le 
rapatriement fédéral

En 2019, le projet de loi  C-391, Loi sur le rapatriement de restes humains 

et de biens culturels autochtones, a reçu un appui unanime à la Chambre 

des communes, mais n’a pas franchi les étapes du processus sénatorial 

avant la fin des travaux parlementaires de l’année. Le projet de loi proposé 

prévoyait l’élaboration d’une «  stratégie nationale pour le rapatriement 

de restes humains et de biens culturels autochtones  » en collaboration 

avec les peuples autochtones du Canada. Parmi les préoccupations soule-

vées par le projet de loi  C-391, mentionnons le manque de financement 

lié au processus, mais on espérait que ces détails, y compris les processus 

de financement, les implications juridiques exécutoires et la compétence 

reconnue à l’échelle nationale pour les communautés autochtones en la 

matière, seraient mis de l’avant dans le cadre de la stratégie nationale qui 

en résulterait. Bien que le rapatriement lui-même, en ce qui a trait au patri-

moine culturel, relève de la compétence provinciale, nous avons entendu 

lors de nos consultations que le souhait était de voir des programmes de 

rapatriement financés par le gouvernement fédéral assortis de lignes direc-

trices strictes et contraignantes pour renforcer la capacité et l’autorité des 

communautés autochtones dans ces initiatives141.

— Association des musées canadiens

Malgré ses lacunes apparentes, le projet de loi C-391, s’il avait été adopté, aurait 

amorcé un dialogue national indispensable et créé une stratégie nationale de 

rapatriement conforme aux normes juridiques et aux principes politiques énoncés 

dans les articles de la Déclaration des Nations Unies relatifs au rapatriement. Le 

texte se lit en partie comme suit :
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Le ministre, en collaboration avec les représentants des Premières Nations, des 

Inuits et des Métis du Canada, ainsi que des provinces et des territoires, conformé-

ment à la Déclaration des Nations Unies sur les droits des peuples autochtones, y 

compris l’article 31 de ce texte, élabore et met en œuvre une stratégie nationale 

globale visant à promouvoir et à soutenir le retour des restes humains et des biens 

culturels autochtones; aux peuples autochtones du Canada, où qu’ils se trouvent. 

La stratégie doit comprendre des mesures visant à :

• mettre en œuvre un mécanisme permettant à toute communauté ou 

organisation des Premières Nations, des Inuits ou des Métis d’acquérir ou 

de réacquérir des restes humains ou des biens culturels autochtones;

• encourager les propriétaires, les gardiens ou les fiduciaires de restes 

humains ou de biens culturels autochtones à restituer ces derniers aux 

peuples autochtones et à les soutenir dans le processus;

• appuyer la reconnaissance du fait que la préservation des restes humains 

et des biens culturels autochtones et l’accès à ce matériel à des fins édu-

catives et cérémonielles sont des principes d’égale importance;

• encourager la prise en compte des modes de connaissance tradition-

nels plutôt que de s’appuyer sur des preuves documentaires strictes en 

ce qui concerne le rapatriement des restes humains et des biens cultu-

rels autochtones;

• régler toute revendication conflictuelle de restes humains ou de biens 

culturels autochtones, que ce soit au sein de communautés ou d’or-

ganisations autochtones ou entre elles, d’une manière qui respecte les 

processus traditionnels et les formes de propriété autochtones et qui 

permet aux demandeurs de se représenter eux-mêmes142.

Le projet de loi prévoyait un mécanisme de reddition de comptes exigeant que 

le Parlement présente régulièrement des rapports d’étape. La Loi soulignait l’im-

portance capitale de reconnaître et de défendre les concepts et les traditions 

culturelles autochtonesde rapatriement et d’appliquer les concepts de propriété 

et les méthodes de règlement des différends autochtonesdans l’élaboration d’une 

législation exécutoire et d’une compétence autochtone reconnue à l’échelle natio-

nale en matière de rapatriement.
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Avec l’échec du projet de loi C-391, le Canada en est encore aux premières étapes de l’éta-
blissement d’une loi et d’une politique de rapatriement. Dans le cadre du plan d’action de 
2023 du gouvernement fédéral sur la Déclaration des Nations Unies sur les droits des (Plan 
d’action fédéral des Nations Unies), la priorité d’action 98, dirigée par Patrimoine canadien, 
s’engage à « élaborer conjointement avec les Premières Nations, les organisations de traités 
inuits ou leurs représentants, et les Métis, une approche globale fondée sur les distinctions, 
qui comprendra des mesures législatives, des programmes et/ou des mesures de service, pour 
permettre le rapatriement et la rematriation des biens culturels autochtones et des restes ances-
traux143 ». Cependant, le rapport d’étape de juin 2024 du gouvernement fédéral sur la mise en 
œuvre du Plan d’action fédéral de l’UNDA note que le travail sur cette priorité n’a pas encore 
commencé144. Cela concorde avec ce que Natan Obed, président de l’Inuit Tapiriit Kanatami, 
a dit aux participants à la Conférence sur la protection de nos ancêtres. Il a indiqué que, 
lors de leurs discussions avec le ministère du Patrimoine canadien, l’Inuit Tapiriit Kanatami 
a proposé d’élaborer conjointement une loi nationale sur la protection et le rapatriement des 
restes humains et des objets culturels sacrés autochtonesafin de combler les lacunes législatives 
et de mettre en œuvre des droits de la personne des Autochtones conformément à la Décla-
ration des Nations Unies. Cependant, ils ont rapidement appris que le gouvernement fédéral 
était réticent à faire avancer les travaux sur le rapatriement et qu’il avait plutôt pris un vague 
engagement dans la priorité d’action 98 à l’égard de « mesures législatives, de programmes 
ou de services145 ». Entre-temps, à la suite de la confirmation publique par les communautés 
autochtones de potentiellessépultures et tombes anonymes d’enfants autochtones sur les sites 
d’anciens pensionnats indiens, le gouvernement fédéral a introduit un nouveau financement 
de programme pour soutenir les travaux de recherche et de rétablissement, dont il est ques-
tion plus loin dans le présent chapitre.

Lois et politiques provinciales et territoriales sur le rapatriement

Une analyse des administrations a révélé que la plupart des décisions concernant la garde, les 
soins et le rapatriement des restes humains trouvés dans les anciens pensionnats indiens et les 
sites associés sont actuellement régies par les lois provinciales ou territoriales. Les lois concer-
nant le traitement et l’élimination des restes humains relèvent de plusieurs lois, notamment 
celles régissant la santé publique, les cimetières, la crémation et d’autres formes d’inhumation, 
les sites patrimoniaux, les enquêtes du coroner, les vestiges archéologiques et les statistiques 
de l’état civil. Les lois applicables dans une situation particulière peuvent dépendre de l’en-
droit où se trouvent les restes ou de leur âge. Certaines provinces ont des lois, des politiques 
ou des processus qui mentionnent spécifiquement les restes humains autochtones. Cepen-
dant, comme ils ont été élaborés dans le cadre d’une activité archéologique, ils n’abordent 
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pas directement les circonstances particulières liées au rapatriement des enfants manquants et 
disparus. Bien que les cadres juridiques provinciaux et territoriaux diffèrent d’une administra-
tion à l’autre, ils affirment généralement le pouvoir des gouvernements d’établir les paramètres 
de la participation des Autochtones aux décisions concernant la prise en charge et le rapatrie-
ment des restes ancestraux.

L’Accord-cadre définitif du Yukon, qui fournit un cadre général pour les ententes sur l’auto-
nomie gouvernementale entre les Premières Nations du Yukon, le Territoire du Yukon et 
le Canada, oblige le territoire à appuyer les efforts des Premières Nations pour rapatrier les 
« ressources patrimoniales mobilières », y compris les restes ancestraux, qui ont été retirés de 
leurs terres146. Si les restes humains ont une « importance historique », ils sont protégés en 
vertu de la Loi sur le patrimoine historique du Yukon, leur propriété et leur garde selon qu’ils 
sont trouvés à l’intérieur ou à l’extérieur des terres visées par le règlement des Premières Nations 
du Yukon147. À l’intérieur des terres visées par le règlement, la Première Nation « peut contrô-
ler l’exhumation, l’examen et la réinhumation » des restes humains autochtones trouvés dans 
ces sites148. Si un lieu de sépulture autochtone se trouve sur des terres publiques non visées par 
le règlement, il est géré conjointement par le gouvernement territorial et la Première Nation 
sur le territoire traditionnel duquel le lieu est situé149.

Bien que les lois du Manitoba n’assurent pas l’autorité autochtone sur la protection des 
ancêtres et les décisions de rapatriement, elles ont été appliquées pour soutenir les efforts 
menés par les Autochtones. En 1976, le projet de dérivation de la rivière Churchill a inondé 
de nombreux territoires cris. L’Accord sur l’inondation du Nord de 1977 qui en a résulté 
comprenait des dispositions visant à préserver les « cimetières » et les « objets d’importance 
culturelle150 ». En 1990, des restes ancestraux ont été découverts le long du rivage érodé de 
l’île Sandy’s sur le lac South Indian, et les archéologues qui avaient participé aux travaux d’ar-
pentage avant l’inondation ont été appelés à fouiller ce site et d’autres qui présentaient un 
risque d’érosion. Cela a mené à la création du Programme de rapatriement des restes humains 
et des artefacts connexes, qui a été élaboré par la Direction des ressources historiques du 
ministère de la Culture, du Patrimoine et de la Citoyenneté du Manitoba en collaboration 
avec Manitoba Hydro, l’Université de Winnipeg, le Musée de l’homme et de la nature du 
Manitoba et plusieurs communautés cries du nord du Manitoba151.

L’Entente de Wuskwatim 

En 2006, la Nation crie de Nisichawayasihk, la province du Manitoba et la 

Wuskwatim Power Limited Partnership ont conclu une entente officielle, connue 
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sous le nom d’Entente deWuskwatim, pour s’assurer que les ancêtres et les 

objets culturels trouvés ou perturbés dans le cadre d’un projet de construction 

de barrage sur le territoire traditionnel de la Nation crie de Nisichawayasihk 

seraient pris en charge par les Nisichawayasihk Nehethowuk (le peuple d’où les 

trois rivières se jettent et qui parlent la langue des quatre vents ou le Peuple de 

la Nation crie de Nisichawayasihk)152. Bien qu’il ait fonctionné dans un contexte 

différent, l’Ententede Wuskwatim aborde de nombreux problèmes auxquels 

les communautés qui dirigent des travaux de recherche et de rétablissement 

sur leurs territoires peuvent être confrontées  : appliquer les droits autochtones, 

travailler avec les autorités et les cadres non autochtones et veiller à ce que les 

principes soient mis en pratique.

Application des droits autochtones

L’Entente deWuskwatim énonce 12  principes juridiques cris pour régir la façon 

dont les ancêtres et les objets culturels trouvés sur le territoire de la Nation crie 

Nisichawayasihk doivent être pris en charge :

• Kwayaskonikiwin, ce qui signifie que la conduite d’une personne doit être 

réconciliée avec le Kihche’othasowewin (la Grande Loi du Créateur).

• Kistethichikewin, ce qui signifie que la conduite d’une personne doit être 

basée sur la responsabilité sacrée de traiter toutes choses avec respect 

et honneur. Dans le contexte de la gestion de l’accès, Kistethichikewin 

signifie qu’une personne doit faire preuve de respect en demandant 

l’accès.

• Tawinamakewin, ce qui signifie qu’une personne est la bienvenue. Dans 

le contexte de la gestion de l’accès, Tawinamakewin signifie qu’une 

personne qui accorde l’accès a l’obligation d’examiner une demande 

d’accès, y compris de tenir compte du bien-être de la personne qui 

demande l’accès.

• Aski Kanache Pumenikewin, ce qui signifie que la conduite d’une personne 

doit être conforme au devoir sacré de protéger N’tuskenan (la terre, la 

vie, le foyer et l’abri spirituel qui nous ont été confiés par Kihche’manitou 

[le Créateur] pour nos enfants michimahch’ohchi [depuis des temps 

immémoriaux]).
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• Ethinesewin, c’est-à-dire les connaissances traditionnelles, y com-

pris l’influence des lunes et des saisons sur le climat, les conditions 

météorologiques, les animaux, les plantes et les Ethiniwuk (individus), 

ainsi que les cycles et les pratiques de récolte saisonniers. Il y a un devoir 

de respecter et de rechercher Ethinesewin.

• N’totumakewin, ce qui signifie qu’une personne doit chercher non pas 

à être comprise, mais à comprendre d’abord. N’totumakewin établit un 

devoir d’enseigner aussi bien que de comprendre et de partager ainsi 

que de rechercher l’Ethinesewin.

• Ayakwamisiwin, ce qui signifie qu’une personne doit faire attention à ses 

actions lorsqu’il y a de l’incertitude.

• O’chinewin, ce qui signifie que ce qu’une personne fait à la nature revien-

dra à cette personne.

• Aniskowatesewe Kanache Pumenikewin, ce qui signifie qu’une personne 

doit agir conformément à la responsabilité sacrée de protéger les res-

sources patrimoniales.

• Kanatethechikewin, ce qui signifie que la conduite d’une personne doit 

être conforme à la responsabilité sacrée de s’assurer que les Ethinewikuna 

(restes humains) et les Aniskowe Apuchetawina (objets culturels; les 

choses que nous utilisons ici sur Terre) ne doivent pas être dérangés.

• Asehewewin, ce qui signifie que ce qu’une personne fait à Ethinewikuna 

(restes humains) et Aniskowe Apuchetawina (objets culturels; les choses 

que nous utilisons ici sur Terre) affectera tout l’être de cette personne.

• Nehetho Tipethimisowin, ce qui signifie l’exercice de la souver-

aineté. La conduite de toutes les personnes doit être conforme au 

Kihche’othasowewin (la Grande Loi du Créateur) et doit refléter les rôles 

décisionnels en accord avec Nehetho Tipethimisowin153.

Travailler dans le cadre juridique provincial

L’Entente deWuskwatim n’exempte pas les terres et les lois de la Nation crie de 

Nisichawayasihk concernant le soin des ancêtres et des biens culturels des lois provin-

ciales telles que la Loi sur les ressources patrimoniales et la Politique d’exhumation 



Rapatriement des enfants984

et de réinhumation du Manitoba, mais elle fournit des lignes directrices sur la façon 

dont ces lois devraient être interprétées et appliquées pour maintenir «  la garde, 

le contrôle et la propriété » de la Nation crie de Nisichawayasihk sur l’ensemble de 

la Nation crie« restes humains autochtones qui ne sont pas nécessaires à des fins 

médicolégales154.  » L’Entente confirme également que l’article  45 de la Loi sur les 

ressources patrimoniales ne s’applique pas aux ancêtres de la Nation crie de Nisi-

chawayasihk trouvés au cours du projet de développement. L’article 45 stipule que 

«  la propriété, le titre et le droit de possession des restes humains trouvés par une 

personne après le 3 mai 1967 sont dévolus à la Couronne155. »

Les lois sur le patrimoine de nombreuses provinces contiennent des dispositions simi-

laires concernant la propriété présumée de la Couronne sur les restes humains ou 

d’autres « objets archéologiques156 » et accordent aux gouvernements provinciaux 

le pouvoir discrétionnaire de déterminer comment les restes humains et les objets 

culturels sont traités157. L’Entente deWuskwatim oblige explicitement le Manitoba à 

utiliser son « pouvoir discrétionnaire » pour reconnaître les lois et la compétence de 

la Nation crie de Nisichawayasihk. Il s’agit d’un exemple de la façon dont les peuples 

autochtones ont agi dans le cadre législatif existant pour faire respecter leur droit et 

leur responsabilité de prendre soin des ancêtres enterrés sur leur territoire.

Mettre les principes en pratique

L’Accord de Wuskwatim reconnaît et reflète l’importance égale de l’Ethinesewin 

(savoir traditionnel, y compris la sagesse collective de Nisichawayasihk Nehethowuk) 

et du savoir scientifique occidental. Les décisions relatives à la découverte, à l’entre-

tien et à l’exhumation ou au déplacement potentiel des restes humains sont prises 

par ou avec Aski Kihche O’nanakachechikewuk (inspecteurs formés et désignés 

de la Nation crie de Nisichawayasihk), ainsi que des experts et des dirigeants de la 

Nation crie de Nisichawayasihk. L’Entente prévoit deux rôles d’archéologue :

• un archéologue du projet, qui fournit des services de gestion, de for-

mation et de conseils aux superviseurs du projet, et un Aski Kihche 

O’nanakachechikewuk concernant les ressources patrimoniales, qui est 

responsable de l’obtention de tous les permis qui peuvent être exigés en 

vertu de la Loi sur les ressources patrimoniales du Manitoba;

• un «  archéologue de la Nation crie de Nisichawayasihk  », qui travaille 

avec les Aski Kihche O’nanakachechikewuk et fournit des conseils à 
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l’archéologue du projet et aux gestionnaires de projet sur l’application 

de l’éthinésiwin.

Des mesures spécifiques doivent être prises lorsque des restes humains potentiels 

sont trouvés. Il s’agit notamment de :

• arrêter immédiatement, sous l’autorité d’un Aski Kihche 

O’nanakachechikewuk, tous les travaux sur le site et établir une zone 

tampon;

• permettre la fabrication d’une offrande de tabac par les Aski Kihche 

O’nanakachechikewuk;

• aviser les archéologues du projet, les experts de la Nation crie de 

Nisichawayasihk et les dirigeants;

• déterminer si les restes sont humains;

• mener des enquêtes autant que possible à l’abri des regards du public;

• aviser la Gendarmerie royale du Canada (GRC) et la Direction des res-

sources historiques du Manitoba.

Si les restes sont «  médicolégaux  », la GRC et le médecin légiste en chef de la 

province assument la compétence. Si les archéologues déterminent qu’ils sont 

autochtones, c’est la Nation crie de Nisichawayasihk qui assume la compétence. 

Les dispositions prises à ce stade comprennent :

• organiser des cérémonies culturelles et spirituelles;

• s’assurer qu’aucun autre travail n’est effectué pendant cette période ou 

dans des zones qui auraient un impact direct ou indirect sur les vestiges;

• protéger le lieu de sépulture ou, si nécessaire, exhumer et enlever les 

restes de manière appropriée.

L’Entente prévoit qu’aucun rapport ne sera publié sans le consentement de la 

Nation crie de Nisichawayasihk, mais que les archéologues conserveront des docu-

ments écrits et veilleront à ce qu’une chaîne de possession soit établie à l’égard de 

toutes les « ressources patrimoniales » qui sont trouvées, découvertes, exhumées 

ou enlevées. Ces renseignements seront traités de manière confidentielle et seront 

contrôlés par la Nation crie de Nisichawayasihk.
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Dans certains cas, les lois provinciales établissent explicitement la propriété de la Couronne sur 
les restes humains, y compris les restes humains autochtones. Par exemple, en Saskatchewan, 
la Heritage Property Act privilégie l’utilisation scientifique  : les restes humains antérieurs à 
1700 doivent être « envoyés au ministre pour être réinhumés à la suite d’un examen scienti-
fique ou de toute utilisation à des fins de recherche ou d’éducation que le ministre décide158 », 
et les restes inhumés plus récemment sont sous le contrôle du gouvernement, de sorte que les 
conseils de bande indienne peuvent recevoir les restes de leurs ancêtres pour en disposer seule-
ment « à la suite d’un examen scientifique ou de toute utilisation à des fins de recherche ou 
d’enseignement que le ministre décide159. »

La province de l’Alberta possède la seule loi sur le rapatriement au Canada. La Loi de 2000 sur 
le rapatriement des objets cérémoniels sacrés des Premières Nations a permis au gouvernement 
de rapatrier les objets cérémoniels sacrés, à l’exclusion des restes humains, confiés aux soins 
du Musée Glenbow de Calgary aux Pieds-Noirs de l’Alberta160. En Colombie-Britannique, la 
Declaration on the Rights of Indigenous Peoples Act pourrait prévoir un mécanisme juridique 
pour le rapatriement des restes humains des enfants manquants et disparus en vertu de l’ar-
ticle 12161. Le plan d’action 2023-2027 de la Loi sur la Déclaration sur les droits des peuples 
autochtones comprend un engagement à «  élaborer conjointement un cadre stratégique 
pour soutenir les initiatives de rapatriement162  ». Le rapport annuel  2023-2024 en vertu 
de la Déclaration note que le Conseil culturel des Premiers Peuples « a soutenu des projets 
pilotes de rapatriement en finançant que les Premières Nations puissent planifier, élaborer 
des politiques, mener des recherches et rapatrier leurs biens culturels des musées et autres 
collections163 ».

En juin  2021, le gouvernement du Québec a adopté le projet de loi  79, Loi autorisant la 
communication de renseignements personnels aux familles d’enfants autochtones disparus ou 
décédés après avoir été admis dans un établissement (Le projet de loi 79)164. Le projet de loi 79 
appuie les familles autochtones dans les recherches de leurs enfants qui ont été placés dans un 
« établissement de santé ou de services sociaux », y compris les pensionnats indiens, dans la 
province avant le 31 décembre 1992165. En vertu de la Loi, la conseillère spéciale Anne Panasuk 
a été nommée de 2021 à 2023 pour superviser le processus. Elle avait le pouvoir de transmettre 
des informations avec les familles autochtones sur les enfants disparus entre les années 1950 et 
1990 après avoir été emmenés recevoir des services de santé ou des services sociaux166. Jusqu’au 
1er septembre 2031, les familles peuvent demander l’accès aux dossiers de l’hôpital, des sana-
toriums, des familles d’accueil, des enfants et des jeunes, des cimetières et des églises, ainsi 
que d’autres documents pertinents167. Certaines familles ont exprimé le désir d’exhumer les 
lieux de sépulture afin d’identifier leurs enfants et/ou de les rapatrier dans leurs communau-
tés d’origine168.
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L’article 18 de la Le projet de loi 79 prévoit que les familles peuvent être aidées dans ce proces-
sus difficile169. Cette aide comprend un soutien financier, juridique, pratique, technique, 
émotionnel et spirituel, dont une grande partie provient d’une organisation dirigée par des 
Autochtones, l’Association des familles Awacak170. Il implique également des collaborations 
avec le Bureau du coroner du Québec, la Direction de soutien aux familles provinciale et le 
Laboratoire de sciences judiciaires et de médecine légale (LSJML) pour l’ADN ou d’autres 
méthodes d’identification des enfants171. Bien que la Loi elle-même ne contienne aucune 
disposition spécifique concernant le rapatriement, le rapport annuel 2023-2024 sur la mise en 
œuvre de la Loi souligne que « depuis deux ans, la Direction de soutien aux familles a identifié 
deux besoins récurrents en matière d’exhumation par les familles qu’elle accompagne : l’exhu-
mation pour identifier les enfants et l’exhumation pour rapatrier les enfants. Les deux besoins 
sont souvent exprimés de manière connexe par les familles172.

La mise en œuvre de la loi, qui est étroitement liée aux processus de recherche et de récu-
pération, y compris le rapatriement, est une première étape importante du processus de 
rapatriement; elle présente à la fois des avantages et des limites. Bien que la portée de la Loi 
se limite à faciliter l’accès aux renseignements personnels contenus dans les documents insti-
tutionnels, elle autorise le ministre à mener une enquête au sein d’une institution lorsque 
cela est justifié173. Cette initiative législative fournit des renseignements précieux sur la façon 
dont un gouvernement provincial peut soutenir les familles par l’intermédiaire d’un orga-
nisme autochtone comme l’Association des familles Awacak, qui soutient très efficacement les 
familles à la recherche de leurs enfants. Cependant, la Loi n’est pas fondée sur la Déclaration 
des Nations Unies, qui reconnaît les droits souverains et culturels collectifs des peuples autoch-
tones d’accéder aux documents et à l’information institutionnels. Enfin, l’initiative n’est pas 
dirigée par les Autochtones et manque d’indépendance par rapport au gouvernement.

Dans l’ensemble, l’analyse des compétences a confirmé une fois de plus que la législation exis-
tante est inadéquate pour soutenir le rapatriement des enfants manquants et disparus. En 
l’absence d’un cadre juridique cohérent conçu pour soutenir le rapatriement et affirmer le 
leadership et le contrôle autochtones sur le travail de recherche et de récupération, les familles 
et les communautés autochtones qui tentent de ramener leurs enfants à la maison doivent 
naviguer dans une «  mosaïque de lois et de politiques contradictoires adoptées par divers 
ordres de gouvernement174 ». Le même labyrinthe d’approches ponctuelles et fragmentaires 
et d’exigences contradictoires qui existent dans la recherche de documents et dans les efforts 
visant à fouiller et protéger les lieux de sépulture et y avoir accès constitue également un obsta-
cle au rapatriement. La juriste Catherine Bell, qui a beaucoup écrit sur le droit du patrimoine 
culturel en relation avec les droits des peuples autochtones, soutient que, lorsqu’elles sont 
considérées sous l’angle des droits de la personne, les lois provinciales et territoriales :
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Peut également être critiqué à plusieurs niveaux lorsqu’il est considéré 
à travers le prisme de la DNUDPA [Déclaration des Nations Unies], y 
compris la portée étroite de son application aux peuples, aux institu-
tions et aux articles et au contrôle ministériel. Il est également important 
d’accorder une attention égale aux droits autochtones, à des mécanismes 
efficaces de prise de décision partagée et de règlement des différends, à 
s’attaquer au fardeau imposé aux peuples autochtones de rechercher et 
d’identifier leurs biens, [et] d’avoir accès à l’information sur les collec-
tions, le financement et les autres préoccupations soulevées par les 
peuples autochtones en ce qui concerne les lois et les politiques provin-
ciales et institutionnelles de rapatriement175.

En vertu de la Loi sur la Déclaration des Nations Unies sur les droits des peuples autochtones, la 
Colombie-Britannique a le potentiel d’élargir la portée du rapatriement au-delà des musées et des 
universités dans son Plan d’action de la Déclaration des Nations Unies sur les droits des peuples 
autochtones par l’intermédiaire du Conseil culturel des premiers peuples176. La législation du 
Québec est celle qui s’harmonise le plus étroitement avec le type de cadre législatif et stratégique 
nécessaire pour appuyer les travaux de recherche et de rétablissement, y compris le rapatriement 
lorsque cela est souhaité. Anne Panasuk, conseillère spéciale pour soutenir les familles d’enfants 
autochtones disparus et décédés au Québec, de 2021 à 2023, a expliqué que la Loi fournit « les 
outils nécessaires aux familles pour obtenir des réponses concrètes sur les enfants qui restent 
portés disparus après leur entrée dans des institutions étatiques ou religieuses177 ».

En l’absence d’une stratégie nationale visant à élaborer une loi fédérale régissant le rapatrie-
ment des enfants manquants et disparus et compte tenu de leur compétence constitutionnelle 
sur de nombreux sites qui font l’objet de décisions de rapatriement, les provinces et les terri-
toires doivent donc modifier leurs lois relatives aux enquêtes sur les décès, aux désignations de 
biens et de patrimoine et aux cimetières afin de faciliter les processus de rapatriement avec les 
mesures provisoires suivantes :

• Les lois qui revendiquent la propriété de la Couronne sur les restes humains 
doivent être abrogées ou modifiées pour s’assurer qu’elles ne s’appliquent 
pas aux restes ancestraux autochtones et aux enfants manquants et disparus. 
Les ancêtres et les objets sacrés ne doivent pas être considérés comme des 
« biens » en vertu d’une loi fédérale, provinciale ou territoriale.

• Les lois qui privilégient l’étude scientifique ou l’utilisation des restes ances-
traux par rapport aux droits de la personne et aux obligations culturelles 



Interlocutrice spéciale indépendante 989

des peuples autochtones envers leurs ancêtres décédés devraient être abro-
gées et remplacées par des dispositions qui respectent clairement les droits 
autochtones et les processus de rapatriement dirigés par les Autochtones 
pour déterminer si, quand et comment les restes ancestraux, y compris les 
enfants manquants et disparus, seront exhumés, testé, étudié, stocké et 
réenterré.

• Les lois qui exigent des permis, des approbations ou des ordonnances judi-
ciaires pour l’exhumation et la réinhumation devraient être modifiées ou 
clarifiées afin de donner la priorité aux processus accessibles pour le rapatrie-
ment des enfants manquants et disparus.

• Les règlements qui exigent que les restes humains soient transportés dans 
des contenants scellés par des exploitants de services funéraires agréés 
devraient être modifiés ou clarifiés afin de s’assurer que les lois et les pro-
tocoles autochtones concernant le traitement respectueux des corps et des 
esprits des enfants manquants et disparus seront respectés et facilités.

L’absence ou l’insuffisance persistante des lois et des politiques fédérales, provinciales et terri-
toriales visant à rapatrier les enfants enterrés dans d’anciens pensionnats indiens et dans des 
sites connexes est inacceptable. Ces lois et politiques doivent être conformes au droit inter-
national et respecter les principes, les normes et les règles de la Déclaration des Nations Unies 
décrits ci-dessus. Agir autrement, comme l’a mis en garde Rebecca Tsosie, juriste de Yacqui, 
perpétuerait les violations des droits de la personne qui ont permis aux gouvernements colo-
niaux de peuplement, y compris le Canada, de manquer de respect aux restes humains des 
peuples autochtones en premier lieu. En outre, les décisions concernant si, quand et comment 
rapatrier les restes des enfants disparus demeureraient vulnérables aux perturbations, et leurs 
familles, communautés et nations continueraient de porter des fardeaux et des obstacles 
inutiles alors qu’elles s’efforcent de les ramener à la maison.

Contraintes bureaucratiques sur le financement du rapatriement

Le rapatriement est coûteux. Les dépenses peuvent inclure la recherche de l’emplacement 
des restes humains, l’obtention de permis pour la réinhumation, la couverture des frais de 
déplacement de ceux qui accompagnent les restes humains, le paiement des frais funéraires, 
etc.178 Comme le démontre si clairement et douloureusement la lutte de la famille de Char-
lie Hunter, le retour à la maison d’un enfant qui a été pris dans le système des pensionnats 
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indiens nécessite des ressources que peu de familles ont et qu’aucune famille, communauté ou 
nation ne devrait avoir à supporter.

Relations Couronne-Autochtones et Affaires du Nord Canada Fonds 
de soutien communautaire pour les enfants disparus des pensionnats 
indiens

Mon rapport provisoire, publié en juin 2023, a souligné la nécessité d’un financement suff-
isant et durable à long terme pour les travaux de recherche et de récupération et a souligné 
les obstacles importants créés par les critères d’admissibilité au financement trop restrictifs 
du programme de financement du gouvernement fédéral179. Après avoir initialement restre-
int l’utilisation des fonds disponibles pour exclure l’exhumation et l’identification par ADN 
qui doivent être effectuées avant que toute décision de rapatriement puisse être prise, Rela-
tions Couronne-Autochtones et Affaires du Nord Canada (RCAANC) a indiqué en août 
2023 que le financement pourrait être utilisé pour « ramener les enfants à la maison », nota-
mment pour :

• identifier les lieux de sépulture potentiels en effectuant des enquêtes de ter-
rain et/ou des investigations archéologiques;

• collaborer avec d’autres communautés touchées à l’élaboration d’une 
approche inclusive pour l’identification des restes et leur réinstallation 
potentielle;

• tenir des cérémonies sur place et d’autres activités avant, pendant et après 
le travail sur le terrain se déroulant conformément aux protocoles culturels 
(comme les fêtes communautaires, les cercles de guérison)180.

Cependant, ce financement était et est toujours assujetti à de nombreuses limites :

• Les fonds couvrent un éventail restreint de dépenses : les coûts de l’ex-
humation, des tests ADN et de la réinstallation ne sont pas inclus dans cette 
liste. Les demandeurs doivent communiquer avec l’administrateur du pro-
gramme pour confirmer si les « activités soutenant l’identification physique 
et le rapatriement des restes humains » sont admissibles au financement au 
cas par cas181.

• Les fonds imposent des règles et des exigences qui minent la capa-
cité des communautés à entreprendre des travaux de recherche et de 
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récupération : par exemple, pour recevoir du financement de RCAANC 
pour des activités d’analyse d’ADN, d’excavation ou d’exhumation, les 
communautés doivent obtenir le consentement des communautés et des 
familles. Comme le souligne la Première Nation  Namgis, ces exigences en 
matière de consentement, qui sont simples à première vue, peuvent créer de 
nombreux obstacles au processus de recherche :

Le gouvernement du Canada a placé les communautés prin-
cipales dans une impasse sur le consentement  : par exemple, 
si une famille consent et qu’une communauté ne le fait pas, le 
point de repère a-t-il été atteint? Qu’en est-il des enfants sans 
membres survivants de la famille, mais dont la communauté 
est consentante? Ou, dans le cas où un décès est connu, mais 
qu’aucun nom ou communauté n’est connu, cela empêche-t-il 
les activités182?

Lorsque les communautés constatent qu’elles ne sont peut-être pas en 
mesure d’atteindre ces points de repère, elles peuvent être découragées ou 
empêchées de poursuivre ces efforts, même si les survivants, les familles et les 
communautés cherchent à aller de l’avant.

• Les fonds ne servent pas à financer le rapatriement de tous les enfants 
manquants et disparus  : le financement n’est disponible que pour les 
établissements reconnus en vertu de la Convention de règlement relative 
aux pensionnats indiens (CRRPI) et de la Convention de règlement rela-
tive aux pensionnats indiens de Terre-Neuve-et-Labrador183. Comme nous 
l’expliquons ailleurs dans le présent rapport final, un certain nombre d’ins-
titutions sont exclues. Par exemple, les enfants métis ont été placés dans 
des pensionnats indiens reconnus et non reconnus, comme le pensionnat 
indien de l’Île-à-la-Crosse, qui a fonctionné entre les années 1820 et le milieu 
des années 1970184, et l’école pour enfants de Timber Bay, qui a ouvert ses 
activités entre 1952 et 1994 en Saskatchewan.

• Étant donné que la CRRPI a été conçue pour soutenir les survivants vivants 
qui ont peut-être été victimes de sévices dans les pensionnats indiens, le fait 
de limiter les fonds de rapatriement aux établissements qui y sont nommés 
exclut également les établissements qui ont fermé leurs portes à la fin des 
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années  1800 ou au début des années  1900. Il n’inclut pas non plus les 
hôpitaux indiens ou d’autres institutions dans lesquelles des enfants ont 
été transférés185. L’histoire détaillée ci-dessous de Percy Onabigon, dont la 
famille a été exclue du financement du rapatriement parce qu’il avait été 
transféré dans diverses institutions dans les années précédant sa mort – à 
l’insu de sa famille ou sans son consentement – illustre l’injustice de ces 
exclusions.

• Les fonds sont limités dans le temps : le Fonds de soutien communau-
taire est limité dans le temps, et le financement expire en 2025. Cependant, 
tous les restes humains d’enfants décédés, disparus des pensionnats indiens 
n’ont pas été identifiés, et les recherches se poursuivent toujours186. Ce type 
de financement à durée limitée ne tient pas compte de la complexité et de 
la difficulté des processus qu’il faut suivre pour retrouver et rapatrier les 
enfants. Tout comme les processus de rapatriement nécessitent des efforts, 
une sensibilité et des ressources considérables, ils nécessitent également du 
temps pour effectuer ce travail difficile d’une manière culturellement appro-
priée et tenant compte des traumatismes. Le temps que cela prend dépend 
de nombreux facteurs, dont certains s’appliquent à tous les processus com-
munautaires et d’autres peuvent être propres à des familles ou à des nations 
particulières. Comme l’ont dit les représentants du projet de rapatriement 
des ancêtres Bii-azhe iiwé Ḡiná daanig (Ramenons-les à la maison) de la 
Première Nation de Rainy River :

Il n’existait pas de protocoles traditionnels [anishinaabeg] 
concernant la réinhumation des ancêtres, car traditionnelle-
ment, les ancêtres enterrés n’étaient pas retirés de l’endroit où 
ils étaient enterrés. L’absence de protocoles établis concernant 
la réinhumation ajoute de la pression sur la communauté, car 
elle doit d’abord essayer de décider des pratiques exemplaires 
pour procéder à la réinhumation.... Les étapes appropriées 
seront déterminées par la cérémonie, et la cérémonie ne peut 
être précipitée187.

Comme le souligne la Première Nation « Namgis, « le travail complexe néces-
saire pour découvrir la vérité sur ce qui est arrivé à des milliers d’enfants ne 
fait que commencer. Ce travail prendra des décennies, pas deux ou trois ans. 
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Les survivants, les familles et les communautés ont besoin d’un financement 
à long terme, continu et durable pour retrouver leurs proches188. À leur avis, 
en contrôlant les efforts de recherche et de rétablissement des survivants, des 
familles et des communautés autochtones par le biais du financement, le 
gouvernement fédéral « surveille essentiellement le processus de recherche 
de la vérité189 ». L’Assemblée des Premières Nations a demandé au gouver-
nement fédéral de fournir «  un financement continu, prévisible, durable 
et adéquat pour tous les travaux actuels et futurs liés à la recherche et à la 
récupération des restes, à l’identification, à l’enquête, au rapatriement et à la 
commémoration des enfants qui sont morts ou sont devenus des personnes 
disparues alors qu’ils étaient forcés de fréquenter les pensionnats indiens190 ».

Ces limites de financement diminuent la capacité des peuples autochtones à exercer leurs 
droits et responsabilités inhérents envers les enfants en vertu des droits autochtones et comme 
le reconnaît l’article 12 de la Déclaration des Nations Unies. Tout comme le Canada a besoin 
d’une loi pour s’assurer que le rapatriement dirigé par les Autochtones est accessible à tous les 
enfants qui ont disparu à cause du système des pensionnats indiens, il doit également y avoir 
un soutien financier pour toutes les familles, les communautés et les nations autochtones qui 
prennent ces décisions difficiles. En date d’avril 2024, les mises à jour sur l’état d’avancement 
de la mise en œuvre des appels à l’action 74 à 76 de la Commission de vérité et réconciliation 
du Canada (CVR) indiquent que :

Entre juillet et septembre 2020, Relations Couronne-Autochtones et 
Affaires du Nord Canada a organisé une série de 16 séances de mobili-
sation nationales virtuelles afin d’éclairer sa stratégie de mise en œuvre 
des appels à l’action 74 à 76.... Ces séances de mobilisation ont gran-
dement éclairé l’élaboration et la mise en œuvre du Fonds de soutien 
communautaire pour les enfants disparus des pensionnats indiens 
[créé pour] soutenir les efforts axés sur les survivants, dirigés par la 
communauté et culturellement appropriés pour localiser, documenter 
et commémorer les lieux de sépulture associés aux anciens pensionnats 
indiens, et honorer les souhaits des familles de rapatrier les restes des 
enfants.... Le Fonds de soutien communautaire pour les enfants dispa-
rus des pensionnats indiens compte actuellement 146  ententes en 
place avec des communautés et des partenaires autochtones, pour un 
total de 216,6 millions de dollars en date du 26 avril 2024191.
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De 2021 à 2023, le gouvernement a alloué 232,1 millions de dollars pour soutenir la mise en 
œuvre des appels à l’action 74 à 76, et 91 millions de dollars supplémentaires ont été alloués 
pour les exercices 2024 et 2025192.

RCAANC renverse sa politique de financement et dépriorise le 
rapatriement

En juillet 2024, les communautés autochtones qui ont entamé les travaux de recherche et 
de rétablissement ont été brusquement informées que leur financement pour  2024-2026 
serait considérablement réduit. Tant le plafond de financement arbitraire que la manière 
irrespectueuse dont les communautés autochtones ont été informées de cette décision 
unilatérale du gouvernement étaient inacceptables. Plusieurs dirigeants autochtones 
dont les communautés ont été touchées ont envoyé des lettres au ministre des Relations 
Couronne-Autochtones, Gary Anandasangaree, et ont parlé aux médias. Par exemple, le 
chef David Monias (Nation crie de Pimicikamak) au Manitoba a dit ceci :

Je suis profondément consterné par la décision du gouvernement cana-
dien d’imposer un plafond de 500 000 $ par année sur les fonds alloués 
aux sépultures anonymes des pensionnats.... Cette réduction est non 
seulement insuffisante, mais reflète un déni troublant quant à l’ampleur 
et à l’importance véritables de ce problème. Il est essentiel de recon-
naître que ces lieux de sépulture sont des scènes de crime et qu’en tant 
que tels, ils doivent être protégés, préservés et faire l’objet d’une enquête 
appropriée193.

La grande chef adjointe Betsy Kennedy (Assemblée des chefs du Manitoba) a déclaré :

La décision de réduire considérablement le financement de cette initia-
tive cruciale est non seulement décourageante, mais aussi irrespectueuse 
envers les survivants et les familles touchés par le système des pension-
nats.... La recherche de la vérité et de la justice doit se poursuivre sans 
plus de retards ni d’obstacles fédéraux, surtout lorsqu’il s’agit de la vie 
perdue de nos enfants.... Trouver et récupérer ceux qui sont morts dans 
les pensionnats est essentiel à la guérison de nos nations. Il s’agit égale-
ment d’une étape importante dans la reconnaissance de toute l’ampleur 
des atrocités commises dans le système des pensionnats194.

De nombreux partisans se sont également exprimés. L’anthropologue Scott Hamilton, qui 
travaille avec de nombreuses communautés pour mener des recherches sur le terrain, a déclaré : 
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C’est soit de la naïveté de la part des autorités qui pensent que cela ne va 
pas coûter si cher… ou le cynisme pour essayer de pousser les commu-
nautés au désespoir afin qu’elles abandonnent.... J’espère que c’est le 
premier parce que vous pouvez travailler avec ça.... Le fait que le gouver-
nement fédéral scie les jambes des communautés qui ont entrepris cette 
tâche monumentale est tout simplement déchirant et, franchement, 
extrêmement insultant195.

Stephanie Scott, directrice générale du Centre national pour la vérité et la réconciliation, a 
déclaré que le plafond de financement « est un pas dans la mauvaise direction pour la réconcil-
iation. Le financement doit être déterminé par les besoins, et non par des formules arbitraires. 
C’est la seule façon de respecter la promesse du Parlement selon laquelle chaque communauté 
autochtone aurait les moyens nécessaires de localiser et de commémorer les enfants qui ne 
sont jamais rentrés à la maison196. »

Dans une lettre ouverte aux médias publiée le 14 août 2024, Mary Jane Logan McCallum 
(Nation Munsee-Delaware), historienne autochtone et survivante intergénérationnelle, a 
souligné que les communautés qui effectuaient des travaux de recherche et de rétablissement 
n’avaient pas été consultées avant les changements de financement et n’avaient pas eu l’oc-
casion, lors de la réunion convoquée à la hâte, de poser des questions aux représentants de 
RCAANC. Elle a souligné que la décision unilatérale de couper le financement et de décider 
des aspects des travaux de recherche et de récupération à prioriser et la manière dont la réduc-
tion a été annoncée contreviennent à la fois à la Déclaration des Nations Unies et aux appels 
à l’action de la CVR et démontrent un profond manque de respect qui va à l’encontre de la 
réconciliation :

L’annonce, le 18 juillet, d’une réduction de 85 % des engagements finan-
ciers pris en 2021 pour les recherches d’enfants disparus et les sépultures 
anonymes liées aux pensionnats est dévastatrice, irrespectueuse et reflète 
un déni troublant quant à l’ampleur et à l’importance véritables de ce 
problème.... Avec leurs microphones en sourdine, les chercheurs ont 
appris l’imposition de plafonds de 200 000 $ pour la recherche sur les 
sépultures et de 300  000  $ pour le travail sur le terrain dans le cadre 
d’une enquête menée par la communauté, et n’ont reçu aucune lumière 
sur le financement du rapatriement ou de la commémoration197.

Le tollé général dénonçant les coupes budgétaires a été rapide et généralisé. Le 16 août 2024, 
le ministre des Relations Couronne-Autochtones, Gary Anandasangaree, a fait une déclara-
tion dans laquelle il reconnaissait que :
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Les récents changements apportés par le Canada au Fonds de soutien 
communautaire pour les enfants disparus des pensionnats indiens 
n’ont pas respecté notre engagement solennel de retrouver les enfants. 
Après avoir consulté les dirigeants et les communautés autochtones, 
nous avons entendu vos préoccupations haut et fort. Notre intention 
était de financer le plus grand nombre d’initiatives possible, mais nous 
reconnaissons que le manque de souplesse de ces changements était une 
erreur. Les collectivités sont les mieux placées pour savoir ce qu’il faut 
faire pour entreprendre ce travail important, selon leurs propres condi-
tions. Nous nous sommes engagés à être aux côtés des communautés 
à chaque étape du processus. Cet engagement demeure et je m’ex-
cuse pour toute blessure ou retraumatisme que ces changements ont 
pu causer. À la suite de ce que nous avons entendu, nous assurons une 
plus grande souplesse dans le Fonds de soutien communautaire pour 
les enfants disparus des pensionnats, notamment en levant la limite 
de 500 000 $ des niveaux de financement que les collectivités peuvent 
demander dans le cadre du programme, et nous éliminons les restric-
tions récemment annoncées sur le financement198.

RCAANC n’a pas identifié le rapatriement comme une priorité de financement dans ses 
critères d’admissibilité mis à jour199, ce qui rend encore plus difficile pour les familles et les 
communautés autochtones d’exercer leur droit au rapatriement. De plus, la réduction du 
financement représentait un recul important en termes de confiance et d’établissement de 
relations, car le fardeau de trouver les ressources nécessaires pour soutenir les efforts de recher-
che et de rétablissement en cours, y compris le rapatriement, a encore une fois été injustement 
imposé aux survivants, aux familles et aux communautés autochtones. Il reste à voir dans 
quelle mesure les dommages causés par la décision de réduction du financement pourront 
être réparés.

Cette tendance historique bien établie d’affirmer un contrôle bureaucratique sur les 
programmes et les politiques autochtones est documentée tout au long du présent rapport 
final. À l’heure actuelle, les processus de recherche et de rétablissement sont vulnérables 
aux changements apparemment arbitraires apportés aux politiques, aux programmes et au 
financement. Malgré les déclarations dans lesquelles ils s’engagent à soutenir les survivants, 
les familles autochtones et les communautés engagées dans ce travail difficile, cette tendance 
récurrente est déjà évidente. Il est d’une importance primordiale que, lorsque les familles 
ou les communautés autochtones souhaitent rapatrier les restes d’un enfant, elles four-
nissent un financement suffisant et d’autres formes de soutien, sans qu’il y ait de querelles 
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intergouvernementales entre les divers ordres de gouvernement pour savoir qui est respon-
sable de la fourniture.

Toujours en attente après 79 ans : la lutte continue pour  
que Percy Onabigon revienne à la maison

Depuis plus de 25  ans, Claire  Onabigon travaille pour que son oncle Percy chez 

lui pour qu’il soit réenterré200. Percy souffrait d’épilepsie et était paralysé d’un 

côté. Ses parents prenaient grand soin de lui, comme ils l’avaient fait pour tous 

leurs enfants. En septembre  1944, Percy a été enlevé de sa communauté natale 

de la Première Nation #58 de Long Lake à l’âge de six ans201. Il a été emmené au 

pensionnat indien St. Joseph’s202, transféré à l’hôpital McKellar de Fort Williams, 

puis de nouveau à l’école de l’hôpital de l’Ontario à Orillia, puis à l’hôpital pour 

épileptiques de Woodstock, en Ontario203, où il est décédé à l’âge de 27  ans204. 

Pendant les années où Percy n’était plus sous la garde de ses parents, l’agent 

fédéral des Indiens a ordonné que Percy ne soit pas renvoyé chez lui et a autorisé 

ces transferts sans préavis ni consentement de Percy ou de sa famille205. Des fonds 

fédéraux ont été fournis à tous ces établissements pour les soins de Percy.

Lorsque Percy a été emmené pour la première fois au pensionnat indien St. 

Joseph’s, il l’a été avec trois de ses six frères et sœurs. Trois de ses frères et sœurs 

n’ont pas été enlevés à ce moment-là, et un autre enfant est né dans la famille 

lorsque Percy était dans les institutions, un enfant qu’il n’a jamais rencontré. Bien 

que les frères et sœurs aînés de Percy aient peu de souvenirs de lui, et que ces frères 

et sœurs plus jeunes n’en aient aucun, leurs parents ont gardé la mémoire de Percy 

vivante et se sont assurés qu’eux et leurs petits-enfants connaissaient tous Percy. 

La mère de Claire, Bertha, a dit qu’elle savait que son frère Percy était enterré dans 

un cimetière de Woodstock, en Ontario. En 1997, Claire a promis à sa mère et à ses 

quatre tantes que, conformément à leurs souhaits, elle travaillerait pour ramener 

Percy à la maison pour le réenterrer. Claire a ensuite appelé tous les cimetières de 

Woodstock et des environs et a demandé s’ils avaient un Percy Onabigon enterré 

là-bas. Claire a déclaré  : «  Quand j’ai appelé le cimetière de l’église catholique 

romaine St. Mary’s, une femme a dit : « Oui, Percy est ici. » Percy est enterré à plus 

de 1 200 kilomètres de sa communauté natale.

En 2008, alors que Claire terminait sa qualification de directrice d’école dans les 
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Six Nations de la rivière Grand, elle a mentionné à des collègues que son oncle 

Percy avait été enterré dans un cimetière non loin de là, à Woodstock. Un autre 

directeur a proposé de conduire Claire au cimetière pour qu’elle puisse visiter 

le lieu de sépulture de son oncle Percy. Lorsqu’ils arrivèrent au cimetière, Claire et 

deux autres personnes parcoururent chacune une section du cimetière jusqu’à ce 

qu’elles puissent localiser la tombe de Percy. Une cérémonie a ensuite eu lieu, et 

Claire a placé une photo de sa mère et de ses quatre sœurs sur la tombe de Percy. 

Claire a déclaré : « J’ai laissé la photo là pour faire savoir à Percy qu’il n’a jamais 

été oublié et qu’il a été retrouvé. Depuis, nous essayons de le faire rentrer chez lui. » 

Avant de quitter le cimetière, Claire a pris une photo de la pierre tombale de Percy 

avec la photo de ses sœurs placée à côté. Elle a encadré la photo et l’a présentée 

à ses trois tantes qui étaient encore en vie à ce moment-là : « Elles n’avaient pas de 

mots. Elles étaient sous le choc quand je leur ai tendu cette photo. »

Lorsque des fonds fédéraux ont été mis à la disposition des communautés pour 

rechercher les enfants disparus et les sépultures anonymes dans les anciens 

pensionnats indiens206, Claire a contacté la Nation Anishinabek pour obtenir de 

l’aide afin d’obtenir des fonds du Canada pour que Percy soit ramené à la maison. 

L’équipe de réconciliation de la Nation Anishinabek a aidé à trouver et à obtenir 

des documents relatifs à Percy, y compris un document de la province de l’Ontario 

sur son décès et des documents d’admission à l’établissement de Woodstock – des 

La pierre tombale de Percy Onabigon avec une photo de ses sœurs à Woodstock, en 
Ontario. Notez que le nom de famille de Percy a été mal orthographié sur les documents 
gouvernementaux et sur sa pierre tombale (fournie par Claire Onabigon).
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documents que la famille n’avait jamais vus. Bien que ces documents aient fourni 

des informations qui n’étaient pas connues auparavant, ils ont laissé la famille avec 

d’autres questions. L’équipe de réconciliation a également porté à mon attention, 

en tant qu›interlocutrice spéciale indépendante, sur les problèmes systémiques 

auxquels Claire et sa famille étaient confrontés. En particulier, lorsque la famille a 

demandé au gouvernement fédéral des fonds pour rapatrier Percy chez elle, elle a 

été informée que :

Les activités admissibles à l’extérieur des établissements figurant 

sur la liste de la Convention de règlement relative aux pensionnats 

indiens sont limitées aux autres établissements gérés par le gouver-

nement fédéral et à leurs lieux de sépulture. Dans ce cas précis, le 

rapatriement ne relève pas des autorisations du programme. Bien 

que l’enfant ait d’abord été placé dans un établissement inscrit à 

la Convention de règlement relative aux pensionnats indiens, il 

avait été pris en charge par un établissement géré et financé par la 

province pendant 22 ans avant son décès207.

Cette décision a été prise même si les documents montrent clairement que c’est 

le gouvernement fédéral qui a envoyé Percy, alors qu’il était un jeune enfant, dans 

plusieurs établissements avant qu’il ne se retrouve finalement à Woodstock, en 

Ontario, sans le consentement de la famille. Les documents indiquent également 

que c’est sur la recommandation et l’autorité de l’agent des Indiens que Percy ne 

devait pas être renvoyé chez lui après avoir atteint l’âge de 18 ans, un fait sur lequel 

le gouvernement fédéral s’appuie maintenant pour refuser le financement de son 

rapatriement208. Après d’autres efforts de plaidoyer de la part de la famille et de 

la Nation Anishinabek, le gouvernement fédéral a indiqué qu’il pourrait examiner 

la demande de rapatriement seulement si elle faisait partie d’une proposition de 

financement plus large d’une Première Nation ou d’une organisation autochtone, 

mais qu’il ne fournirait pas de financement directement à la famille pour l’exhuma-

tion et la réinhumation.

Lorsque Claire et sa famille ont demandé à la province de l’Ontario des fonds pour 

faire ramener Percy à la maison, elles ont été informées que la province n’avait pas 

de fonds disponibles pour appuyer une telle demande. Par la suite, la province a 

mis en place un programme de financement ponctuel qui pouvait couvrir les coûts 

des exhumations et des rapatriements; toutefois, ce financement n’était disponible 

que pour les gouvernements des Premières Nations et non pour les familles en soi. 
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Claire a communiqué avec un 

avocat pour l’aider à remplir sa 

demande de financement, mais 

celui-ci n’a pas répondu avant 

la date limite de présentation 

des demandes et lui a fourni des 

renseignements inexacts. Par 

conséquent, la famille n’a pas 

été en mesure d’accéder à un 

financement provincial.

Percy a été enlevé à sa famille et 

à sa communauté il y a 79 ans. 

Malheureusement, Claire n’a 

pas été en mesure de tenir la 

promesse qu’elle avait faite à sa 

mère et à ses tantes de rame-

ner Percy à la maison, car ils 

sont maintenant passés dans 

le monde des esprits. Claire 

continue son combat pour que 

les responsables du transfert 

de Percy dans plusieurs insti-

tutions, où il est mort seul sans 

sa famille, fassent ce qu’il faut. 

Dans sa demande au gouver-

nement fédéral pour que Percy 

rentre chez lui, Claire écrit :

Percy était un enfant lorsqu’il a été enlevé à ses parents. Ce n’était 

pas leur choix, ni leur choix qu’il ne rentre jamais chez lui. C’est le 

Canada qui a décidé qu’il ne rentrerait jamais chez lui. Il est donc 

maintenant de la responsabilité du Canada de le ramener à la 

maison pour qu’il soit enterré aux côtés de sa famille au cimetière 

de Longlac. Que pouvez-vous faire pour aider à remédier à cette 

injustice et permettre à la famille qui reste de tourner la page209?

« Percy et Kenny », s.d. (fourni par Claire 
Onabigon).



Interlocutrice spéciale indépendante 1001

Recueillir des connaissances sur le potentiel de la législation 
NAGPRA au Canada

L’histoire de la NAGPRA ainsi que ses forces et ses faiblesses ont été décrites plus tôt dans 
ce chapitre. Au cours des deux dernières années, les dirigeants autochtones ont manifesté un 
vif intérêt pour l’établissement d’une loi nationale sur le modèle de la NAGPRA. Plusieurs 
recommandations ont été formulées dans des observations écrites au Bureau de l’interlocu-
teur spécial indépendant (BIS). Par exemple, la Southern Chiefs Organization a recommandé 
« d’adopter des lois fédérales et provinciales similaires à la Native American Graves Protec-
tion and Repatriation Act, afin d’assurer la protection, le contrôle et le rapatriement potentiel 
des restes de nos enfants et de tous les restes des Premières Nations210  ». L’Assemblée des 
Premières Nations (APN) a souligné sa longue histoire de plaidoyer en faveur du rapatriement 
des restes humains, des objets sacrés, des sites et des terres par le biais de diverses résolutions 
appuyées par plusieurs articles de la Déclaration des Nations Unies, notant que :

Il est essentiel que des organisations indépendantes comme l’APN 
collaborent avec les Premières Nations à l’élaboration d’une stratégie 
de rapatriement afin d’identifier les enfants des Premières Nations qui 
sont déplacés à l’intérieur et à l’étranger et qui n’ont pas renoué avec 
leur famille ou leur nation, et de déterminer les répercussions sur les 
enfants des Premières Nations qui ont été retirés de leur famille et de 
leur nation. Le gouvernement fédéral doit travailler avec les églises et 
les dirigeants des communautés des Premières Nations pour informer 
les familles des enfants décédés dans les pensionnats de l’endroit où 
l’enfant est enterré. Le gouvernement fédéral doit également répondre 
aux souhaits des familles en ce qui concerne les cérémonies de commé-
moration appropriées et/ou la réinhumation dans les communautés 
d’origine, le cas échéant211.

Le mémoire soulignait la nécessité d’enquêter non seulement sur les juridictions nationales, 
mais aussi internationales où de nombreux enfants autochtones ont été envoyés de force à 
partir d’institutions gérées par l’État au Canada.

Lors du rassemblement national à Iqaluit en janvier  2024, des présentateurs du projet 
Path Forward du Manitoba Keewatinowi Okimakanak ont partagé leurs recherches sur la 
NAGPRA212. Le projet Path Forward est une initiative de recherche de la vérité qui four-
nit des conseils, de l’aide et du soutien aux survivants de Keewatinowi Okimakanak, aux 
familles autochtones et aux communautés qui participent à la recherche, à l’identification, à la 
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commémoration et au rapatriement des enfants disparus et décédés dans les anciens pension-
nats indiens, les hôpitaux et les sanatoriums. Dans le cadre de leurs travaux, ils ont analysé la 
NAGPRA afin de déterminer si une loi similaire conviendrait au Canada. Tout d’abord, ils 
ont décrit les dispositions de base de la NAGPRA. Ils ont ensuite demandé aux participants de 
se demander ce qui suit : à quoi pourrait ressembler une loi de type NAGPRA au Canada, si la 
loi devrait intégrer l’Appel à l’action 74 de la CVR qui prévoit la réinhumation des enfants sur 
demande et l’article 12 de la Déclaration des Nations Unies, et qu’est-ce qui devrait être adapté 
au contexte canadien? Ils ont noté que, malgré ses lacunes, la NAGPRA a eu un impact aux 
États-Unis. Il a codifié l’obligation juridique et en matière de droits de la personne des États 
de prendre des mesures positives pour protéger et restituer les restes ancestraux et les objets 
culturels. Toutefois, étant donné que l’applicabilité d’une loi semblable à celle de la NAGPRA 
au contexte canadien est envisagée, il faut examiner attentivement la façon de renforcer une loi 
similaire sur le rapatriement au Canada.

Par exemple, comment une loi de type NAGPRA devrait-elle s’appliquer aux cabinets de 
médecins légistes et de coroners? Aux États-Unis, les lois des États régissent l’élimination des 
restes humains, mais la NAGPRA s’applique lorsque ces restes humains ont plus de 50 ans. 
Lorsque les bureaux de médecins légistes et de coroners reçoivent un financement fédéral, 
directement ou indirectement par l’intermédiaire de l’État, ils sont des institutions ou des 
agences fédérales et doivent donc se conformer aux réglementations de la NAGPRA213. Dans 
une présentation au BIS, des représentants du ministère du Solliciteur général de l’Ontario 
ont présenté les principales conclusions suivantes d’une analyse juridictionnelle du rapatrie-
ment qu’ils ont menée en 2023 :

Une enquête menée en 2018 auprès des médecins légistes/coroners 
américains auprès de 185 répondants a révélé que :

Les bureaux des médecins légistes/coroners américains reçoivent 
plus de 300 000 restes squelettiques chaque année, dont entre 55 
et 915 cas sont des restes amérindiens non médico-légaux.

Aucun répondant ne disposait d’un protocole officiel ou non 
officiel relatif aux restes amérindiens non importants sur le plan 
médico-légal qui était conforme à la NAGPRA.

Parmi les répondants qui ont dit qu’ils avaient un protocole officiel, 
la plupart ont indiqué que leurs bureaux transféraient les restes à des 
archéologues ou à une autre institution comme une université ou un 
musée, en violation de la NAGPRA.
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En avril 2023, seuls 7 bureaux de médecins légistes/coroners américains 
avaient soumis des avis d’achèvement d’inventaire au Federal Register, 
et parmi ceux-ci, seuls 4 avaient mis des restes amérindiens à la disposi-
tion des tribus.

En 2019, l’Université du Tennessee a reçu un financement du National 
Institute of Justice pour aider les bureaux des médecins légistes/coro-
ners américains de 5 États à réaliser des inventaires de restes qui relèvent 
de la compétence de la NAGPRA et à fournir une éducation et une 
formation pour promouvoir la conformité214.

Comme l’indique le chapitre  8 du présent rapport final, les bureaux des médecins légistes 
et des coroners ont un rôle important à jouer dans le soutien des efforts visant à localiser, 
à identifier et à enquêter sur les décès d’enfants manquants et disparus. Cependant, il n’y a 
pas d’uniformité nationale dans la façon dont les bureaux des médecins légistes et des coro-
ners traitent le rapatriement et aucune législation nationale comme la NAGPR n’établirait 
d’exigences juridiques, réglementaires et de rapports claires. Ce n’est là qu’un des nombreux 
aspects du rapatriement qui doivent faire l’objet d’une étude approfondie dans le cadre de 
l’élaboration d’une loi de type NAGPRA au Canada. Cependant, il est également import-
ant d’examiner les concepts fondamentaux, les principes éthiques et les pratiques émergentes 
de rapatriement élaborés par la NAGPRA et la façon dont ils peuvent éclairer les processus 
de rapatriement dirigés par les Autochtones pour les enfants manquants et disparus dans le 
contexte du génocide et des violations massives des droits de la personne.

Concepts, principes éthiques et pratiques émergentes de 
rapatriement

Au cours des trois dernières décennies, un important corpus de littérature sur la NAGPRA 
a été établi. Jusqu’à récemment, l’accent était mis sur la façon de rapatrier les restes humains 
et les objets culturels autochtones des musées, des universités, des parcs nationaux et d’au-
tres organismes publics. Cependant, les rapports d’enquête récemment publiés par l’Initiative 
fédérale sur les pensionnats indiens récemment publiéset les conflits qui ont surgi concernant 
le rapatriement des restes d’enfants amérindiens du cimetière de l’ancienne école industrielle 
indienne de Carlisle ont maintenant déplacé l’attention215. À l’instar du Canada, les États-
Unis ont maintenant reconnu publiquement la nécessité d’enquêter, de documenter et de 
rendre des comptes aux milliers d’enfants autochtones qui sont morts dans des institutions 
gérées par l’État et qui sont enterrés dans des tombes anonymes ou non, et de les rapatrier 
sur demande. Vu sous l’angle des droits de la personne, comme le soulignent l’archéologue 
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Stephen E. Nash et l’anthropologue Chip Colwell :

La NAGPRA est allée au cœur des droits des Amérindiens à leurs 
ancêtres, à leurs pratiques culturelles et à leurs libertés religieuses. 
C’était une loi qui s’opposait directement à l’histoire coloniale des 
musées et aux œillères éthiques de l’archéologie. Peu de gens seraient 
d’accord pour dire que la loi est parfaite, mais aucun autre pays n’a 
(encore) créé une loi nationale similaire.... La NAGPRA est mainte-
nant beaucoup de choses pour beaucoup de gens. Légalement, il s’agit 
du droit des droits civils, du droit administratif, du droit indien et du 
droit de la propriété.... Moralement et éthiquement, la NAGPRA a 
induit, sinon forcé, des institutions colonialistes… de (re)considérer 
leur rôle dans le développement de l’archéologie, de l’anthropologie et 
même de la société civile si leurs collections contenaient des Amérin-
diens, mais (comparativement) peu d’autres restes humains.... Le 
rapatriement façonne également profondément les notions de patri-
moine national et la tentative de faire face aux héritages coloniaux bien 
au-delà des États-Unis… dans la mesure où des conversations et des 
revendications de type NAGPRA engloutissent de nombreux autres 
pays… [y compris] les nations coloniales comme le Canada, l’Australie 
et la Nouvelle-Zélande216.

Bien que les récentes modifications apportées à la réglementation de la NAGPRA l’aligne 
davantage sur la Déclaration des Nations Unies, sa portée et son pouvoir limités restent 
problématiques. La Commission de vérité et de guérison indépendante proposée serait un 
mécanisme plus solide pour mener des enquêtes approfondies et faire des recommandations 
sur les réparations pour la violation des droits de rapatriement des Amérindiens, l’une des 
nombreuses violations des droits de la personne perpétrées dans le système des pensionnats 
indiens des États-Unis.

La NAGPRA s’articule autour du concept fondamental selon lequel les peuples autochtones 
ont un droit humain et culturel fondamental de rapatrier les restes humains, les objets funé-
raires et les objets culturels sacrés de leurs ancêtres. Cependant, ce fait crucial a souvent été 
perdu dans les conflits de juridiction qui ont opposé les intérêts juridiques et scientifiques des 
musées et autres institutions et organismes publics à ceux des peuples autochtones. Colwell 
observe que, «  bien que la NAGPRA et ses règlements n’incluent pas les mots guérison, 
réconciliation ou justice, ces concepts en sont venus à être considérés comme un élément 
central de la mise en œuvre de la loi… [Cependant], une grande partie de l’analyse savante du 
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rapatriement aux États-Unis s’est concentrée sur le conflit historique, moral et politique sur 
le contrôle du patrimoine culturel des Amérindiens217 ». Il soutient que le fait de recadrer la 
mise en œuvre de la NAGPRA à travers le prisme conceptuel du rapatriement en tant que 
processus de guérison, de justice et de réconciliation la situe plus carrément dans le domaine 
de la justice réparatrice que les législateurs du Congrès américain avaient envisagé218. Dans une 
enquête qu’il a menée auprès de travailleurs tribaux de rapatriementtribal, Colwell a identifié 
cinq thèmes conceptuels clés basés sur les réponses à la question : le rapatriement mène-t-il à 
la guérison219?

1. Il existe un risque d’autres dommages lorsque les demandes de rapatriement 
sont rejetées ou retardées, ce qui annule les avantages potentiels de guérison.

2. La guérison est à la fois pour les morts et les vivants en donnant aux ancêtres 
le respect qui leur est dû dans des cérémonies spirituelles qui guérissent les 
deux.

3. La guérison est la restauration de la paix et de l’harmonie au sein de la tribu 
par le processus de rapatriement, de réinhumation et de soins des ancêtres.

4. Le rapatriement, en tant que processus de guérison de la revitalisation cultu-
relle, répare les relations brisées à la fois au sein des communautés tribales et 
à l’extérieur avec les musées et autres institutions où il peut établir et renfor-
cer la confiance.

5. Le rapatriement est une guérison et favorise la justice lorsque les musées et 
autres institutions reconnaissent les torts du passé et prennent des mesures 
correctives pour remédier à ces préjudices.

Les conclusions de Colwell confirment une fois de plus que, dans le contexte des réparations, 
le processus est aussi important que le résultat. Ses cinq thèmes conceptuels correspondent 
à ce que les survivants, les familles et les communautés autochtones, ainsi que les dirigeants 
autochtones ont dit au cours des deux dernières années au sujet du rapatriement des enfants 
manquants et disparus.

D’autres chercheurs considèrent que le rapatriement est essentiel à la guérison du trau-
matisme historique non résolu du génocide et de la violence coloniale structurelle qui se 
manifeste par un chagrin collectif intergénérationnel non résolu, érodant la santé et le bien-
être individuels et communautaires220. L’anthropologue cherokee Russell Thornton souligne 
les efforts récents des Sioux de Rosebud, des Sioux de Standing Rock, des Arapahos du Nord 
et d’autres pour rapatrier les corps de leurs enfants du cimetière de l’école industrielle indienne 
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de Carlisle. Il fait valoir que : 

Les lois sur le rapatriement et les rapatriements réels ont permis de clore 
des épisodes de l’histoire amérindienne en permettant aux Indiens de 
contrôler les restes ancestraux et leurs objets de l’histoire. La fermeture 
du traumatisme est importante pour la santé mentale aux niveaux indi-
viduel et collectif, et la fermeture du rapatriement a sans aucun doute 
amélioré la santé mentale collective des Amérindiens dans la société 
américaine221.

S’adressant aux médias canadiens sur ce que les peuples autochtones du Canada pourraient 
apprendre de la Nation sioux de Rosebud, qui a finalement pu rapatrier neuf de ses enfants 
du cimetière de Carlisle, Sydney Horse a expliqué que le processus a commencé lorsque son 
groupe de jeunes, le Tokala Inajinyo Youth Mentoring Project, a visité le cimetière de Carl-
isle en 2015. En collaboration avec les conseillers sioux de Rosebud et en rencontrant des 
responsables de l’armée américaine et des représentants du gouvernement, les négociations 
de rapatriement ont duré six ans. Lorsqu’on lui a demandé pourquoi elle faisait cela, Sydney 
Horse a répondu : « Pour moi, il s’agit de les ramener à la maison, auprès de leur mère, de leur 
grand-mère, de leur famille… C’est juste rentrer à la maison… [Et, dans le processus,] nous 
apprenons et nous guérissons222 ».

Bien que les concepts de guérison soient abordés plus en détail dans le chapitre suivant, il est 
important de noter ici que les survivants et les dirigeants politiques autochtones au Canada 
et dans le monde entier envisagent la guérison et la revitalisation culturelle comme une 
forme de résistance politique anticoloniale liée à l’exercice de la souveraineté autochtone et 
des droits à l’autodétermination223. Nash et Colwell mettent en évidence plusieurs exemples 
pour démontrer comment, pour les nations tribales, « le rapatriement est devenu une forme 
de rituel et d’expression de la souveraineté224  ». Ils notent que, bien que, «  en tant que 
mesure législative, la NAGPRA n’a jamais eu l’intention de traiter de l’utilisation, et encore 
moins de la création, de nouvelles cérémonies autochtones dans la pratique… il s’agit là de 
conséquences culturelles importantes, bien qu’involontaires, des processus et des relations 
nouvellement créés entre les tribus, les institutions et les individus qui s’y trouvent225». Bien 
que les législateurs américains n’aient peut-être pas voulu de telles conséquences, d’un point 
de vue tribal, l’application de leurs propres lois, principes, protocoles culturels et pratiques 
cérémonielles aux processus de rapatriement est essentielle à la guérison, à la responsabilité, 
à la justice et à la réconciliation.
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Législation de type NAGPRA : Tisser ensemble les lois autoch-
tones, canadiennes et internationales

Le droit des communautés et des dirigeants autochtones de fonctionner confor-
mément à leurs propres coutumes, traditions, lois et cultures a été supprimé par 
la loi [canadienne]. Ceux qui continuent d’agir conformément à ces cultures 
peuvent être poursuivis et lesont. Les Autochtones en sont venus à considé-
rer le droit comme un outil d’oppression gouvernementale.... Par conséquent, 
le droit a été et continue d’être un obstacle important à la réconciliation.... [L]
es tribunaux sont toujours réticents à reconnaître les moyens traditionnels de 
règlement des différends et le droit des peuples autochtones.

— Rapport final de la CVR226

Depuis que la CVR a fait cette conclusion en 2015, le paysage juridique a changé. Comme 
nous l’avons vu au chapitre 7 du présent rapport final, la décision de la Cour suprême du 
Canada de 2024 dans le Renvoi sur le projet de loi C-92 a appliqué la Déclaration des Nations 
Unies au droit canadien, tel qu’incorporé au droit positif par la Loi sur la Déclaration des 
Nations Unies sur les droits des peuples autochtones227, pour statuer que la Loi concernant les 
enfants des Premières Nations, des Inuits et des Métis, Jeunesse et Familles était constitution-
nelle228. La décision de la Cour a reconnu le droit des peuples autochtones d’exercer leur 
compétence et d’appliquer leurs propres lois dans le domaine des services à l’enfance et à la 
famille. La Cour a souligné que :

élaborée en collaboration avec les peuples autochtones, la Loi repré-
sente un pas important vers la réconciliation. Il s’inscrit dans le cadre 
de la mise en œuvre de la Déclaration des Nations Unies sur les droits 
des peuples autochtones par le Parlement.... La Loi crée un espace 
permettant aux groupes, aux communautés et aux peuples autochtones 
d’exercer leur compétence pour prendre soin de leurs enfants. La recon-
naissance de cette compétence invite les communautés autochtones à 
travailler avec la couronne pour tisser ensemble des droits autochtones, 
nationales et internationales afin de protéger le bien-être des enfants, des 
jeunes et des familles autochtones229.

Comme nous l’avons mentionné au chapitre 7, la décision de la Cour suprême du Canada 
marque un virage prometteur; elle aura une incidence sur la façon dont les tribunaux canadiens 
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interprètent la Déclaration des Nations Unies et l’appliquent aux lois fédérales, provinciales et 
territoriales. Il fournit des conseils essentiels pour l’élaboration conjointe d’une loi nationale 
solide sur le rapatriement qui intègre les droits autochtones, canadiennes et internationales. 
Cette nouvelle loi sur le rapatriement devrait s’appuyer sur les connaissances acquises dans le 
cadre de la NAGPRA et de l’échec du projet de loi C-391 et doit s’appliquer aux gouverne-
ments fédéral, provinciaux, territoriaux et municipaux, aux églises et aux entités privées.

RAPATRIEMENT DIRIGÉ PAR LES AUTOCHTONES : EXERCICE 
DE LA SOUVERAINETÉ ET APPLICATION DES DROITS 
AUTOCHTONES

Nos ancêtres sont nos parents, et nous avons un lien profond avec eux. C’est 
grâce à eux que nous sommes ce que nous sommes aujourd’hui. Nous croyons 
que tant que les restes de nos ancêtres sont stockés dans des musées et d’autres 
endroits non naturels loin de chez nous, les âmes de ces personnes errent et sont 
malheureuses. Une fois qu’ils seront renvoyés dans leur patrie de Haida Gwaii et 
qu’ils seront enterrés avec honneur, les âmes pourront se reposer et nos commu-
nautés pourront guérir un peu plus.

— Comité de rapatriement et de la culture de Skidegate230

Malgré l’intervention des lois et des politiques coloniales, les nations autochtones ont toujours 
affirmé et exercé leurs droits et responsabilités souverains, appliquant les droits autochtones à 
tous les aspects de leur vie. Respecter et entretenir des relations avec les ancêtres et les défunts 
est essentiel à la santé spirituelle des peuples autochtones231. Les ancêtres ont une place centrale 
dans les systèmes de parenté vivants, qui n’est pas affectée par la durée de la décédation. Comme 
l’explique Karen Aird (Première Nation des Saulteaux), gestionnaire du patrimoine pour le 
Conseil culturel des Premiers Peuples de la Colombie-Britannique : « Pour les Autochtones, 
nous nous intéressons aux personnes qui ne sont pas décédées en termes d’âge, qu’elles soient 
historiques ou préhistoriques. Nous les voyons comme des ancêtres, que ce soit 100 ans ou 
1 000232 ».

La mort, l’enterrement et le lieu de sépulture d’une personne ont une signification profonde 
pour les nations autochtones. Cette importance est reflétée dans les droits autochtones et 
dans les cérémonies, les protocoles et les obligations. Les pratiques funéraires anishinaabe, 
par exemple, englobent les soins du corps, de l’esprit et du voyage d’un être cher. Comme 
l’a décrit l’aîné Basil Johnston, Première Nation non cédée des Chippewas de Nawash 
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(Neyaashiinigmiing) :

À la mort d’un être cher, la famille peignait les cheveux de la personne 
décédée, peignait son visage, l’habillait de vêtements de cérémonie et 
l’enveloppait dans des couvertures. Les familles enterraient le défunt 
avec des effets personnels, tels que des pipes, des tabacs, des sachets, des 
bols et des bouilloires, ainsi que des paquets de médicaments pour aider 
le défunt dans son voyage vers la Terre des Âmes. Les proches placent un 
totem à la tête de la tombe du défunt et entretiennent un feu allumé pour 
le défunt pendant quatre nuits. Les tombes étaient souvent visitées par 
des membres de la famille qui les gardaient propres et bien rangées et qui 
pouvaient laisser de la nourriture et des objets à leurs proches décédés233.

Les corps des êtres chers et des ancêtres ainsi que les objets placés avec amour dans la sépul-
ture doivent être respectés, soignés et protégés. Parfois, les lois et les protocoles des nations 
autochtones relatifs à la sauvegarde des sépultures des êtres chers et des ancêtres impliquaient 
le transport et la relocalisation de leurs sépultures :

• Historiquement, les peuples de langue algonquine (qui englobent un large 
éventail de nations, des Pieds-Noirs à l’ouest aux Mi’kmaq à l’est) se sont 
efforcés de rapatrier les membres de leurs communautés qui sont morts à 
l’extérieur de leur territoire234.

• Les traditions de garder les parents décédés proches se reflètent dans le nom 
Kanien’kéha pour les hommes – Rotiskaré : veillée – qui signifie « ceux qui 
portent les os sur leur dos », ce qui fait référence à l’ancien Kanienʼkehá꞉ka, 
consistant à regrouper et à amener avec lui les ancêtres lorsqu’un village se 
déplaçait235.

• Les sociétés haudenosaunee, comme les Hurons-Wendats, exhumaient et 
réenterraient des parents décédés dans des ossuaires collectifs lors de céré-
monies de la fête des morts qui se déroulaient autour d’événements majeurs 
tels que la relocalisation de villages, le décès d’un chef ou la reformulation 
d’alliances intervillageoises236.

De plus, de nombreuses nations autochtones ont des protocoles relatifs à la réinhumation 
des restes humains autochtones qui ont été accidentellement perturbés237. Cependant, les lois 
et les protocoles de pratiquement toutes les sociétés autochtones indiquent que les lieux de 
sépulture initiaux des ancêtres et des parents décédés doivent être laissés intacts. Stephanie 
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Scott (Anishinaabe, Première Nation de Roseau River) souligne que :

Les restes ancestraux n’ont jamais été destinés à être exhumés et, par 
conséquent, il n’existe aucune cérémonie traditionnelle pour les 
ramener au sol. Les Aînés utilisent leur connaissance des cérémonies 
traditionnelles, les retravaillant pour les appliquer à la réinhumation.... 
Dans certaines communautés, l’absence d’une véritable cérémonie 
traditionnelle les a empêchées de s’engager dans les efforts de rapatrie-
ment pour récupérer les restes ancestraux. De plus, il existe un tabou de 
la mort que certaines communautés doivent surmonter pour faire face à 
ces restes.... [Mais] dans bien des cas, dès que les groupes des Premières 
Nations sont informés de l’endroit où se trouvent leurs restes [d’an-
cêtres], ils se sentent obligés d’agir238.

Dans les situations où des décisions sont prises de déplacer des sépultures ou lorsque les 
sépultures doivent être déplacées pour les protéger des risques naturels ou des utilisations 
incompatibles des terres, l’exhumation et le rapatriement des êtres chers et des ancêtres 
doivent être effectués conformément aux droits autochtones et aux processus dirigés par les 
Autochtones.

Lois hul’qumi’num relatives au rapatriement

Les Hul’qumi’num, comme toutes les nations autochtones, ont des lois, des proto-

coles culturels et des pratiques cérémonielles robustesliées au soin des ancêtres. 

Bien que la loi primaire soit que les sépultures ne doivent jamais être dérangées239, 

les Hul’qumi’num ont élaboré des lois et des protocoles relatifs à l’exhumation 

et à la réinhumation. S’occuper et prendre soin des sépultures des êtres chers 

est une responsabilité familiale240, et la famille fera appel à des personnes ayant 

des connaissances spécialisées pour s’occuper des morts. Les spécialistes qui 

travaillent avec les morts « ont le droit héréditaire de le faire [à travers les lignées 

familiales] et ont donc la connaissance rituelle pour se protéger [et protéger les 

autres]. Ces gens font couramment un usage cérémoniel du pigment tumulh (ocre 

rouge) parce qu’il est connu pour protéger contre les pouvoirs surnaturels241 ».

En plus des membres de la famille, d’autres membres de la communauté ont 

également des responsabilités particulières en ce qui concerne l’entretien des 

restes humains et les enterrements. Une personne qui trouve des os ou des restes 
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humains a donc la responsabilité personnelle de s’assurer qu’ils sont traités avec 

respect et soignés conformément aux lois hul’qumi’num242. Si une exhumation 

et une réinhumation doivent avoir lieu, la loi hul’qumi’num spécifie d’abord que, 

dans la mesure du possible, les restes doivent être réenterrés cérémonieusement 

au même endroit243. Arvid Charlie (Cowichan Tribes) explique  : «  Lorsqu’ils sont 

dérangés, il faut les respecter. Vous devez prendre soin de ce qui a été déterré et 

de préférence le remettre au même endroit ou à proximité. Parfois, il est impossible 

de le remettre, mais il faut tout mettre en œuvre pour le ramener dans la même 

zone244 ». Si les restes doivent être déplacés et réenterrés dans un autre endroit, 

cela « n’est autorisé que dans un ensemble restreint de circonstances, telles que… 

[lorsque la] protection des lieux de sépulture [est] menacée par l’érosion naturelle, 

les inondations ou les phénomènes naturels245 ». Arvid Charlie a indiqué : « Nous 

avons au moins deux endroits où les berges s’érodent. Et les restes [ont] été 

exposés. Nous avons sorti ces restes du sol, ramassé ce qui est exposé, creusé un peu, 

sorti les restes du sol et ensuite les enterrements à nouveau… à un endroit réservé 

pour le faire246 ». Des personnes ayant des connaissances spécialisées doivent être 

présentes si une exhumation et une réinhumation doivent avoir lieu, « La perturba-

tion ou l’enlèvement de restes humains anciens sans la direction appropriée de… 

spécialistes des rituelsest considéré comme contraire au droit coutumier Hul’qu-

mi’num, qui reconnaît l’autorité principale du peuple Hul’qumi’num de prendre soin 

des morts comme un droit familial hérité247.

Les exhumations et les réinhumations en vertu des lois hul’qumi’num doivent avoir 

lieu dans un certain laps de temps. August Sylvester (tribu Penelakut) explique :

Nous ne… déplaçons pas nos morts… la nuit. Nous ne les déplaçons 

que pendant la journée. La raison en est qu’ils voyagent de trois 

heures à six heures du matin. Nous ne sommes pas censés dépla-

cer nos morts… jusqu’à six heures du matin. Ce serait comme si on 

leur enlevait leur corps et que on le déplaçait quelque part. Ensuite, 

ils doivent revenir et ensuite ils doivent chercher le corps – où est 

passé leur corps? Des choses comme ça, nous ne les faisons pas. 

Vous devez respecter les gens. C’est pourquoi on dit que vous vous 

assurez d’enterrer vos… morts avant midi parce qu’ils sont encore 

à la maison.... C’est pourquoi nous avons des règles pour l’enterre-

ment et le soin de notre peuple248.

Les objets enterrés avec les ancêtres leur appartiennent et ne doivent pas être 

dérangés ou pris. Selon Sylvia  Harris (Première Nation de Chemainus), «  En ce 
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qui concerne l’enseignement ou les soins […] Tous ces biens, ils appartiennent aux 

individus.... Ce qu’on nous a dit, c’est que cette personne sait toujours que c’est 

la sienne. Comme si une personne trouvait… une sculpture… Et si l’esprit était 

comme… c’est à moi249 ». La prise de tels objets peut mettre en colère les esprits de 

la personne décédée, qui sont censés faire partie de ce monde250. Mabel Mitchell 

(Première Nation de Chemainus) a raconté : « On nous a appris à ne rien prendre 

d’une tombe. Même maintenant, vous ne faites pas ça. Vous respectez le défunt 

parce que si vous prenez quelque chose de là, quelque chose de mauvais vous arri-

vera251 ». Sally Norris (Première Nation de Lyackson) a souligné l’importance de ces 

objets pour ceux qui y sont enterrés : « Ce n’est pas un trésor. Ce sont les biens des 

gens, l’appartenance à cette personne… Ils creusent et ils… Sachez que c’est une 

tombe. Mais ils continuent, vous savez, comme s’ils avaient trouvé un trésor, et cela 

me fait vraiment peur, et vous savez, [ça me brise] le cœur.... Comment, pourquoi 

ont-ils fait cela252? »

Les Hul’qumi’num font une distinction entre les objets ou les artefacts trouvés à l’ex-

térieur des sépultures et ceux trouvés dans les tombes de leurs ancêtres. Ces objets 

placés dans les tombes ont été délibérément placés là pour la personne décédée 

et ne sont pas destinés aux vivants253. Ces sépultures et objets sont sacrés. S’ils 

sont dérangés ou enlevés, ils peuvent causer des dommages ou un danger pour les 

vivants254. En raison de la menace qui pèse sur les objets délibérément placés dans 

les sépultures, le peuple hul’qumi’num est confronté à des choix difficiles : laisser ces 

objets là où ils reposent ou les déplacer. Arvid Charlie a dit : « Je sais que certains 

disent de les laisser où ils sont. Je dois dire ceci : vraiment, aujourd’hui, il est impos-

sible d’en laisser une grande partie là. Si nous ne… Occupez-vous-en, quelqu’un 

d’autre ira le chercher et nous ne saurons pas où il est parti, que ce soit dans la 

collection privée de quelqu’un ou vendu sur le marché255 ». Les lois hul’qumi’num 

relatives à la réinhumation et à l’entretien des restes humains et des objets lors des 

sépultures ne sont qu’un exemple des lois et des protocoles autochtones rigoureux 

qui existent dans les nations autochtones du Canada. Chaque nation autochtone 

a ses propres lois et protocoles pour guider la prise de décisions relatives au rapa-

triement et à la réinhumation des enfants manquants et disparus.

Adapter les droits autochtones pour soutenir le rapatriement

Le rapatriement n’a presque toujours eu lieu qu’après que des non-Autochtones ont illé-
galement exhumé leurs ancêtres de leurs lieux de sépulture ou de repos d’origine et les ont 
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emmenés de leur territoire d’origine, souvent pour être entreposés ou exposés dans des institu-
tions du monde entier256. Alors que les processus de rapatriement dirigés par les Autochtones 
en cours d’élaboration en lien avec le retour des ancêtres des musées se poursuivent, le rapatrie-
ment des enfants manquants et disparus se déroule dans un contexte très différent. Il ne s’agit 
pas d’anciens restes d’ancêtres stockés dans des collections de musées soigneusement cata-
loguées, mais de restes humains d’enfants enterrés dans des institutions gouvernementales 
et religieuses d’enlèvement forcé d’enfants qui existaient encore jusque dans les années 1990. 
Bien que peu de rapatriements aient encore eu lieu, ceux qui l’ont fait fournissent des infor-
mations importantes sur les raisons pour lesquelles le leadership autochtone en matière de 
rapatriement est essentiel. Cela permettra de s’assurer que les lois, les protocoles culturels et 
les pratiques cérémonielles autochtones sont respectés, que les survivants, les familles et les 
communautés reçoivent le soutien dont ils ont besoin et que les résultats répondent aux beso-
ins des communautés et des familles autochtones.

Rapatriement des enfants enterrés au pensionnat indien 
Dunbow

Le cimetière du pensionnat indien Dunbow, qui a fonctionné sur le territoire du 

Traité no 7 de 1884 à 1922, était situé le long des rives de la rivière Highwood. Au 

moins 73 enfants qui sont morts après avoir été emmenés au pensionnat indien 

Dunbow ont été enterrés à cet endroit. Il est resté négligé pendant de nombreuses 

années après la fermeture de l’institution. En 1996, la rivière a débordé, exposant 

et dérangeant les cercueils et les restes d’enfants. Certains ont été emportés par 

les eaux de crue257. Comme l’a raconté l’aînée Tsuut’ina Jeannette Starlight lors du 

rassemblement national à Edmonton, en Alberta, un jeune membre de la commu-

nauté a trouvé des restes sur la rive de la rivière et a alerté les dirigeants. Les 

anciens et d’autres personnes ont immédiatement répondu en offrant de la nour-

riture, du tabac et d’autres protocoles pour prendre soin des corps et des esprits 

des enfants qui avaient été perturbés258. Ils ont fait des plans pour une solution à 

plus long terme.

En 2001, le Musée de la culture de la Nation Tsuut’ina, avec l’appui de l’Angli-

can Healing Fund, du gouvernement de l’Alberta et de l’Archaeological Survey of 

Alberta, a réuni des Aînés des Premières Nations des Traités 6, 7 et 8 et des Métis de 

l’Alberta pour diriger la réinstallation respectueuse des sépultures perturbées et en 

voie de disparition. Les travaux ont impliqué six porte-pipes et comprenaient trois 
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cérémonies distinctes pour déplacer 34 des enfants de la rive vers un site voisin. Le 

nouveau cimetière est maintenant marqué d’un monument rocheux et d’un cairn 

et protégé par une clôture259, et il est désigné comme ressource historique provin-

ciale. Comme l’a souligné l’Aînée Jeanette Starlight, le travail vers une approche 

respectueuse de cette réinstallation éclaire maintenant tous les travaux futurs  : 

« En faisant ce projet, en travaillant avec tous les Pipe Holders, j’ai rédigé un proto-

cole concernant les restes humains. Et aujourd’hui, les archéologues de la réserve 

suivent ce protocole260».

Réagir à la profanation des sépultures d’enfants au 
pensionnat indien de Muscowequan

Le pensionnat indien Muscowequan a été exploité sur le territoire du Traité no 4, 

dans ce qui est aujourd’hui la Saskatchewan, de 1889 à 1997. Des enfants issus de 

traités, des enfants métis de nombreuses communautés ont été amenés à l’étab-

lissement. Un nombre inconnu d’enfants sont morts à Muscowequan et ont été 

enterrés dans plusieurs sites qui, au fil des  ans, ont été négligés, réaménagés ou 

« oubliés261 ». En 1992, des ouvriers de la construction ont exhumé de façon inat-

tendue les restes d’enfants enterrés dans un cimetière anonyme sur le terrain de 

l’ancien pensionnat indien de Muscowequan. Au lieu d’arrêter les travaux, les 

entrepreneurs ont mis les restes des enfants dans des sacs à ordures262. Lorsque 

les dirigeants de la communauté ont été informés, ils ont ordonné l’arrêt immédiat 

des travaux. Lorsqu’ils ont appris comment les entrepreneurs avaient traité les 

restes, la communauté « a ressenti le choc, le chagrin, la colère, l’incrédulité et la 

douleur263 ». Après une enquête plus approfondie, 19 sépultures anonymes ont été 

trouvées.

Les Aînés de Muskowekwan ont consulté les Aînés et les gardiens du savoir des 

communautés dont les enfants avaient été emmenés au pensionnat indien de 

Muscowequan au cours des 111  années d’existence de l’établissement, y compris 

la Première Nation Daystar, la Première Nation Kawacatoose, la Première Nation 

George Gordon, la Première Nation de Fishing Lake, la Nation des Saulteaux de 

Kinistin et la Première Nation de Yellow Quill. À la suite de ces consultations, et 

conformément aux protocoles et aux cérémonies qui respectaient les lois et les 

traditions des sept Premières Nations, les restes des enfants ont été réinhumés 

dans un cimetière sur le territoire de la Première Nation de Muskowekwan264. 

Muskowekwan continue de chercher et de trouver les sépultures anonymes 

d’autres enfants sur le terrain de cet établissement265.
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Rapatriement sans fouilles : ramener à la maison les esprits  
des enfants

Certaines familles, communautés et nations autochtones choisissent, du moins pour l’in-
stant, de ne pas fouiller les lieux de sépulture potentiels ou d’exhumer les corps des enfants 
qui ont été retrouvés. Au lieu de cela, ils organisent des cérémonies conformément à leurs 
droits autochtones pour ramener les esprits des enfants à la maison. Par exemple, les enfants 
qui se trouvent peut-être dans les sépultures anonymes qui se trouvent sur le territoire de la 
Nation crie d’Onion Lake sont pris en charge par le biais de cérémonies cries pour aider leurs 
esprits à aller de l’avant. De plus, dans le cadre de l’œuvre Xyólhmet ye Syéwiqwélh (Pren-
dre soin de nos enfants) de la Nation Stó:lō, des cérémonies de commémoration ont eu lieu 
en septembre et octobre 2023 afin de rétablir un sentiment de dignité et de respect pour les 
esprits des enfants dans des sépultures anonymes sur le terrain de l’ancien pensionnat indien 
de St. Mary’s à Stó: lō266.

Le pensionnat indien de Shingwauk et le foyer pour filles Wawanosh à Sault Ste. Marie sont 
deux sites distincts. Entre les deux écoles, qui ont fonctionné pendant plus de 97  ans, des 
enfants de 84 communautés différentes ont été emmenés. Lors du Rassemblement national à 
Winnipeg, au Manitoba, un participant actif dans les recherches sur le terrain du pensionnat 
indien de Shingwauk a discuté des solutions de rechange à l’exhumation et au rapatriement 
physique des enfants :

Nous avons décidé de faire une commémoration. Il s’agit d’un lien spiri-
tuel, autochtone et chrétien. Jusqu’à présent, nous avons décidé de ne 
pas exhumer, juste de commémorer. Si vous exhumez, il y a toute une 
série de défis, ce n’est pas un défi facile et ce n’est pas garanti.... Enquê-
tez vraiment sur cette route [de l’exhumation] parce que cela peut être 
difficile, non seulement d’un point de vue pratique, mais aussi d’un 
point de vue spirituel, d’une manière déclenchante pour les survivants. 
Je ne peux pas imaginer aller dans 84 communautés pour demander leur 
ADN pour savoir si les restes que nous avons trouvés appartiennent à 
l’un de ces membres de la famille. Si nous recueillons tout cet ADN et 
que nous donnons de l’espoir à ces familles, [que se passerait-il si] les 
restes ne correspondaient pas? … Il existe d’autres façons de commémo-
rer et de ramener vos enfants à la maison… [Par exemple] apportez un 
morceau de terre, déterrez un morceau de terre, organisez une cérémo-
nie et rapportez ce morceau de terre à votre communauté267.
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La famille Osborne (Nation crie de Pimicikamak) a organisé des cérémonies pour ramener à la 
maison les esprits de Nora, Isobel et Betsey, trois sœurs qui ont disparu après avoir été emme-
nées dans des pensionnats indiens dans les années 1930. Il a fallu des décennies à la famille 
pour retrouver les filles dans plusieurs institutions, sanatoriums et hôpitaux et localiser leurs 
sépultures. La famille a finalement été en mesure de localiser les cimetières, qui étaient loin 
de leur communauté d’origine, et l’emplacement des tombes de deux des sœurs. En 2022, la 
famille Osborne a ramené de la terre des lieux de sépulture à la Nation crie de Pimicikamak 
et a spirituellement réenterré les trois filles, dans de petits cercueils, à côté de la tombe de leur 
mère. William Osborne, un neveu qui a aidé à localiser ses trois tantes, a dit que la cérémonie 
était « une belle chose.... Nous n’avons pas utilisé la pelle pour couvrir les tombes. Nous avons 
utilisé nos mains. Betsy Oniske, une nièce qui a également aidé à rechercher et à retrouver ses 
trois tantes, a considéré que c’était « un enterrement convenable pour [les sœurs], pour nous 
les ramener268 ».

Lieux de repos régionaux ou nationaux

Au cours du processus de rapatriement de l’école industrielle indienne de Carlisle, dont il a 
été question plus haut dans ce chapitre, il a été constaté que certains enfants qui avaient été 
exhumés dans l’espoir de les rapatrier n’ont pas pu être immédiatement identifiés. Il a fallu 
les réenterrer pendant que le travail se poursuit pour découvrir leurs identités. De même, au 
Canada, il est probable qu’au moins une partie, sinon beaucoup, des enfants manquants et 
disparus qui ont été enterrés loin de chez eux ne seront pas identifiés de sitôt, voire jamais. 
Pour certains enfants, il n’est peut-être même pas possible de déterminer avec certitude de 
quelle communauté ils proviennent, étant donné que la plupart des institutions appréhen-
dent des enfants de nombreux pays différents. Avec l’aide d’Aînés et de gardiens du savoir, les 
survivants, les familles autochtones et les communautés qui dirigent les efforts de recherche et 
de rétablissement sur le site où se trouvent les enfants non identifiés doivent décider comment 
créer des lieux de repos respectueux pour eux et comment ils devraient être commémorés. Le 
cas échéant, de nombreuses communautés peuvent décider de réenterrer ces enfantslà où ils 
ont été trouvés.

Les provinces, les territoires et les municipalités ont des politiques concernant l’inhuma-
tion de personnes non identifiées et, en Saskatchewan, par exemple, la province, en vertu de 
la Politique de gestion des sépultures archéologiques, a établi un « lieu de sépulture central » 
de 10  acres sur la rivière Saskatchewan Sud en 1998 comme «  dernière solution  » pour 
la réinhumation de restes humains autochtones déterrés de sites archéologiques ou de 
construction qui n’ont pas été identifiés ou revendiqués par une nation en particulier269. 
Le Conseil des Aînés du Centre culturel autochtone de la Saskatchewan, composé de 
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représentants des huit groupes linguistiques et culturels, coordonne les cérémonies et les 
prières pour ces ancêtres inconnus lorsqu’ils sont réinhumés à ce site270. En 2011, les médias 
ont décrit le site comme un « cimetière autochtone secret »; cependant, comme l’a expli-
qué un porte-parole de la Direction de la conservation du patrimoine de la Saskatchewan, 
« il y a un certain niveau de confidentialité qui doit être maintenu ici.... Il s’agit d’un lieu 
de sépulture très réservé aux Premières Nations, unique en ce sens qu’il accueille toutes les 
différentes affiliations tribales271. »

Il existe également des modèles internationaux sur lesquels s’appuyer. Par exemple, en 
Australie, dans le cadre du rapatriement des ancêtres dont les restes ont été volés, achetés 
ou échangés, le gouvernement s’est engagé à établir un lieu de repos national au sein d’un 
nouveau quartier culturel national des aborigènes et des insulaires du détroit de Torres dans le 
quartier de Canberra-Ngurra, dansla capitale australienne. Le National Resting Place héber-
gera et prendra soin des ancêtres revenus d’outre-mer par le gouvernement australien dont la 
communauté d’origine ne peut être déterminée272.

Australie-Méridionale : cimetière de Wangayarta

Situé en Australie-Méridionale, Wangayarta est un cimetière spécialement 

conçu pour contenir les restes rapatriés de la nation Kaurna ainsi que de 4 600 

aborigènes et insulaires du détroit de Torres273 qui étaient conservés au musée 

d’Australie-Méridionale274. Le projet de parc commémoratif Kaurna Smithfield a 

été développé après une série de conversations entre l’Aîné respecté de Kaurna, 

l’oncle Jeffrey Newchurch, président de la Kaurna Yerta Aboriginal Corporation, 

et Robert Pitt, un responsable de l’Autorité du cimetière d’Adélaïde275. En collab-

oration avec le personnel du musée, un accord a été conclu pour réserver deux 

parcelles distinctes d’un hectare pour un lieu de sépulture de rapatriement de 

Kaurna et un espace pour les descendants contemporains dans le cimetière plus 

vaste. L’intention est que Wangayarta devienne un espace multigénérationnel 

pour accueillir des sépultures contemporaines afin que les habitants de Kaurna 

puissent reposer à côté de leurs ancêtres276.

Le Groupe de référence sur la mise en œuvre de Wangayarta a été créé pour 

s’assurer que le processus de rapatriement est guidé et éclairé par la communauté 

de Kaurna. Le musée a mis en place un « lieu de garde », qui est un espace accueil-

lant et respectueux où les membres de la communauté Kaurna peuvent participer 

au processus de préparation des ancêtres pour le voyage de retour277. Les Aînés 
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et les gardiens du savoir de Kaurna ont adapté leurs lois coutumières, leurs proto-

coles culturels et leurs pratiques funéraires pour faciliter l’inclusion de ceux qui sont 

Kaurna, mais qui ne sont pas de la région immédiate dans laquelle ils seront réen-

terrés278. Les Aînés et les gardiens du savoir de Kaurna ont organisé une cérémonie 

du sol de Wangayarta Kaurna afin que «  l’épandage de terre de tout le pays de 

Kaurna soit une façon de leur rendre la terre que les ancêtres ont traversée279 ». 

John Carty, le chef des sciences humaines du musée qui est impliqué dans proces-

sus de rapatriement, a noté la complexité de l’œuvre sacrée qui reposait sur les 

épaules des Aînés et des gardiens du savoir de Kaurna. Il a déclaré que « les gens 

n’ont jamais réenterré des centaines d’ancêtres, et encore moins construit un cime-

tière pour que cela se produise. Ce n’est pas un fardeau qui aurait dû être imposé 

à cette génération, ou à n’importe quelle génération280 ».

Les premiers ancêtres Kaurna ont été inhumés le 7 décembre 2021. Un deuxième 

groupe d’ancêtres a été enterré et ramené au pays en juin 2022. Une prière a été 

offerte au cours de la cérémonie qui a parlé de l’intention et l’effet de Wangayarta :

En ce jour historique, nous rendons hommage à nos Aînés, à nos 

ancêtres. Ceux qui ont foulé cette terre avant nous. Ceux qui ont 

été réveillés et dérangés de leur lieu de repos. Aujourd’hui, nous 

rendons nos Anciens à leur Yarta. À leur pays. Un dernier lieu de 

repos, un endroit paisible. Un lieu de réflexion, de guérison281.

Madge Wanganeen, Aînée de Kaurna, a dit que «  parfois… Les gens là-bas les 

considèrent comme des os et maintenant ils sont reconnus comme des êtres 

humains282 ».

Un cimetière national au Canada?

Comme nous l’avons mentionné dans un chapitre subséquent, le cimetière Beechwood a été 
désigné lieu historique national et cimetière national du Canada. Une zone désignée à l’in-
térieur du cimetière, y compris une forêt sacrée et un monumentpour enfants, a été dédiée à 
la mémoire des enfants qui ne sont jamais rentrés chez eux après avoir fréquenté les pension-
nats indiens283. Bien qu’il ne soit pas clair si le cimetière national a la capacité de réinhumer 
les enfants non identifiés, cela constitue un point de départ pour un dialogue plus appro-
fondi sur la faisabilité d’un cimetière national pour les enfants manquants et disparus qui ne 
peuvent pas être rapatriés dans leurs communautés d’origine.
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Les droits autochtones soulignent généralement l’importance de prévenir la perturbation des 
lieux de sépulture. De nombreux pays n’ont pas prévu de dispositions pour la réinstallation 
des restes dans leurs lois et protocoles ou n’ont envisagé de telles réinstallations que dans des 
circonstances assez limitées. Les circonstances des efforts de recherche et de rétablissement 
actuels sont sans précédent et uniques. Dans de nombreux cas, les enfants sont morts et ont 
été enterrés loin de leur famille, de leur foyer et de leur communauté, et on leur a refusé des 
sépultures conformes aux droits, aux protocoles culturels et aux cérémonies autochtones. De 
nombreuses nations autochtones n’ont pas de processus établis qui peuvent être facilement 
appliqués à ces circonstances. Cependant, comme nous l’avons vu au chapitre 6 du présent 
rapport final, les lois, les protocoles culturels et les cérémonies autochtones pour prendre 
soin des parents décédés ont évolué au fil d’innombrables générations. Il est important de 
noter que les droits autochtones sont des systèmes juridiques vivants qui peuvent s’adapter 
aux circonstances changeantes, notamment en élaborant des processus de rapatriement pour 
guider les survivants, les familles et les communautés autochtones lorsqu’ils prennent des 
décisions sur l’opportunité de rapatrier les enfants disparus, quand et comment.

CONCLUSION

Les luttes déchirantes que la famille de Charlie Hunter a vécues et que la famille de Percy 
Onabigon endure toujours pour ramener ces enfants à la maison ne sont que deux des 
nombreux témoignages similaires. Les circonstances entourant les décès, les enterrements et 
les efforts déployés depuis des décennies pour rapatrier d’innombrables autres enfants exigent 
une législation forte fondée sur les droits de la personne et des mesures de réparation. Partout 
au pays, des enfants autochtones de toutes les nations sont enterrés sur les sites ou à proxim-
ité des anciens pensionnats indiens, des hôpitaux, des sanatoriums, des maisons de correction 
et d’autres institutions gérées par l’État. Le Canada, à l’instar d’autres pays coloniaux, dont 
l’Australie, l’Aotearoa Nouvelle-Zélande et les États-Unis, a l’obligation juridique internatio-
nale d’accorder des réparations pour avoir violé le droit inhérent des peuples autochtones de 
rapatrier les enfants manquants et disparus qui ont été victimes d’un génocide et de violations 
massives des droits de la personne aux mains de l’État et de ses agents.

S’il est important de s’appuyer sur l’important corpus de travaux relatifs au rapatriement des 
musées, universités et autres institutions dépositaires, la nécessité d’une législation natio-
nale sur le rapatriement des enfants manquants et disparus dans le contexte des travaux de 
recherche et de récupération est sans précédent. Ce chapitre s’est concentré sur la NAGPRA 
à travers une lentille fondée sur les droits de la personne, en mettant en évidence ses forces 
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et ses faiblesses ainsi que les concepts, les principes éthiques et les pratiques émergentes qui 
l’ont façonnée au fil du temps. Bien que des amendements récents l’aient aligné plus étroite-
ment sur la Déclaration des Nations Unies sur les droits des peuples autochtones (Déclaration 
des Nations Unies), ses limites le rendent inadapté pour guider le processus de rapatriement 
qui est en cours dans les pensionnats indiens à travers les États-Unis. Le Canada est encore 
moins bien situé, sans loi nationale et avec une mosaïque de lois et de politiques provinciales 
et territoriales qui n’ont jamais été conçues à cette fin. Le programme de financement actuel 
du gouvernement fédéral, qui fait l’objet de changements arbitraires qui perturbent les efforts 
de recherche et de rétablissement, causent davantage de tort et nuisent à la confiance, est une 
réponse partielle et inadéquate.

La Cour suprême du Canada a publié d’importantes directives pour tisser ensemble les 
droits autochtones, canadiennes et internationales qui peuvent éclairer l’élaboration d’une 
loi de type NAGPRA au Canada. Cette loi établirait le cadre juridique nécessaire pour que 
les peuples autochtones puissent exercer leur souveraineté, en faisant valoir leurs droits de 
la personne et culturels dans les processus de rapatriement dirigés par les Autochtones et 
régis par les lois, les protocoles culturels et les pratiques cérémonielles autochtones. Recadrés 
sous l’angle des droits de la personne, les processus de rapatriement dirigés par les Autoch-
tones font partie intégrante de la guérison, de la responsabilisation, de la justice et de la 
réconciliation.

Éléments clés d’un cadre de rapatriement

Sur la base des conclusions du présent chapitre, les éléments clés suivants 

devraient guider l’élaboration d’un cadre de rapatriement pour le retour des restes 

des enfants manquants et disparus. Le rapatriement doit être :

• Dirigé par des Autochtones : Le leadership autochtone dans ce travail 

est un reflet essentiel de la souveraineté et de l’autodétermination. Il est 

également essentiel de veiller à ce que les processus et les résultats du 

rapatriement répondent aux besoins des familles et des communau-

tés autochtones. Dans le cadre du soutien d’un processus dirigé par les 

Autochtones, les communautés autochtones doivent recevoir de l’infor-

mation, de la formation et de l’éducation pour renforcer leurs capacités 

afin de s’y retrouver dans les questions scientifiques et pratiques com-

plexes associées au rapatriement. 
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• S’appuyant sur une approche fondée sur les droits de la personne : dans 

le respect du droit et des principes internationaux et conformément à la 

Déclaration des Nations Unies. Cette approche fondée sur les droits de 

la personne exige la reconnaissance des droits des peuples autochtones 

à l’autodétermination, à la culture, à la propriété, à la spiritualité, à la reli-

gion, à la langue et aux connaissances traditionnelles.

• Régi par les lois et les protocoles culturels autochtones  : Les peuples 

autochtones ont toujours été guidés par des lois et des protocoles concer-

nant le soin et la protection des morts. Ces lois et protocoles doivent être 

respectés dans tous les aspects du rapatriement, des décisions concer-

nant l’exhumation et l’identification à celles concernant la réinstallation, 

la commémoration et l’entretien continu des lieux de sépulture.

• Soutenu par un financement adéquat et continu : le rapatriement est 

coûteux, car il impose des dépenses qui constituent un obstacle au rapa-

triement ainsi qu’une imposition injuste aux familles et aux communautés 

autochtones qui portent déjà un lourd fardeau en raison de la perte de 

leurs enfants. Les structures de financement doivent tenir compte des 

réalités du rapatriement, en tenant compte des besoins de nombreuses 

familles et communautés de ramener leurs enfants à la maison, des lon-

gues périodes requises pour les processus de rapatriement et des types 

de dépenses associées au rapatriement.

• Coordination entre les administrations : par l’intermédiaire d’une légis-

lation et d’une politique nationales de rapatriement ainsi que d’une 

stratégie et d’un plan d’action pour la mise en œuvre. Selon l’empla-

cement d’une tombe ou d’un lieu de sépulture, le rapatriement peut 

relever de la compétence d’un gouvernement fédéral, provincial ou ter-

ritorial. Les gouvernements provinciaux et territoriaux demeureront 

responsables de nombreux aspects juridiques, comme les lois relatives 

aux cimetières et aux désignations patrimoniales. De plus, lorsqu’il est 

décidé de déplacer la dépouille d’un enfant, les familles et les collectivi-

tés peuvent devoir naviguer dans plus d’une administration. Il est donc 

important qu’un cadre de rapatriement assure la coordination entre les 

administrations. S’appuyer sur la NAGPRA et le projet de loi C-391 pour 

élaborer de nouvelles lois et politiques conformes à la Déclaration des 

Nations Unies ainsi qu’à une stratégie nationale de rapatriement et à 
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un plan d’action pour la mise en œuvre constituerait une première étape 

essentielle dans l’établissement d’un processus de rapatriement plus 

holistique et plus transparent. 

• Fournir un soutien efficace aux familles et aux communautés autoch-

tones qui naviguent dans le processus de rapatriement : Le projet de loi 

79 du Québec, qui prévoit un soutien financier, juridique, pratique, tech-

nique, émotionnel et spirituel pour les familles, dont une grande partie 

passe par une organisation dirigée par des Autochtones, est un point de 

départ pour l’élaboration d’un cadre de soutien significatif284.

Les enfants doivent revenir vers nous. Les restes doivent nous revenir… c’es-
tpourrons réaliser la plus grande partie de notre réconciliation. Non pas la 
réconciliation avec le peuple canadien ou le gouvernement fédéral, mais la 
réconciliation avec les esprits des enfants qui ont été arrachés à l’étreinte de la 
Terre Mère.

— Aîné et survivant, Doug George-Kanentiio285

Le rapatriement des enfants manquants et disparus est essentiel pour répondre aux besoins 
humains fondamentaux : le besoin de connaître le sort et le lieu de repos de ceux que nous 
aimons, d’assumer leurs responsabilités pour assurer le respect de leurs sépultures conformé-
ment aux croyances familiales et communautaires et de pouvoir maintenir un sentiment de 
proximité et de communion avec les êtres chers et les ancêtres en visitant leurs lieux de sépul-
ture. Pour les peuples autochtones, il ne s’agit pas seulement de besoins; ce sont aussi des lois 
qui doivent être respectées pour maintenir des relations équilibrées et respectueuses avec les 
ancêtres et les êtres chers à travers les générations.

Le système des pensionnats indiens a empêché les survivants, les familles et les communautés 
autochtones de maintenir leurs relations avec les enfants manquants et disparus et de les trai-
ter avec l’honneur, le respect et la dignité qu’ils méritent. En violation des lois internationales, 
les familles et les communautés se sont interrogées sur le sort de leur enfant et se sont retrou-
vées dans une spirale de questions sans réponse :

• Qu’est-il arrivé à mon enfant?

• Ont-ils souffert?
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• Sont-ils vivants?

• Si non, comment sont-ils morts?

• Où sont-ils enterrés?

• Comment puis-je le ramener à la maison?

Il est urgent de retrouver les enfants, de s’assurer que leur mort a été marquée par les céré-
monies appropriées et de les ramener à la maison, que ce soit physiquement ou spirituellement.

Les familles et les communautés autochtones ont le droit de rapatrier leurs enfants en vertu de 
la Déclaration des Nations Unies. Le rapatriement est également un élément du droit à la vérité 
en vertu du droit international relatif aux droits de la personne. Pourtant, jusqu’à présent, les 
cadres juridiques et politiques du Canada n’ont ni reconnu ni facilité la réalisation de ce droit. 
Les familles et les communautés autochtones continuent de lutter contre une myriade d’obs-
tacles dans leur détermination à retrouver leurs enfants. L’élaboration d’un cadre juridique 
cohérent, durable et dirigé par les Autochtones pour le rapatriement est un élément essentiel 
des réparations pour rendre justice aux survivants, aux familles et aux communautés autoch-
tones et, surtout, aux milliers d’enfants manquants et disparus qui ne sont pas encore rentrés 
chez eux.
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CHAPITRE 13

La résilience comme résistance :  
la guérison dirigée par les Autochtones 
et les réparations de l’État

Vous portez un traumatisme intergénérationnel, mais vous portez aussi les 
forces de vos ancêtres. Comment réveillez-vous cela?

 — Aînée Eleanor Skead1

Le retrait forcé des enfants autochtones de leurs familles et de leurs communautés, l’interdic-
tion de leurs pratiques culturelles et de leurs langues, ainsi que les abus physiques, mentaux 
et sexuels flagrants dans les pensionnats indiens ont causé de graves préjudices physiques, 
mentaux, émotionnels et spirituels aux enfants disparus et aux survivantes et survivants. Ce 
traumatisme a été transmis de génération en génération et dans toutes les communautés. Les 
familles et les communautés ont également été traumatisées par la perte d’êtres chers qui ne 
sont jamais rentrés chez eux et par l’impact intergénérationnel de ces pertes. Pour les survivants, 
la recherche et la récupération des enfants disparus et des sépultures anonymes impliquent de 
revisiter des expériences douloureuses, une recherche apparemment sans fin de réponses, des 
rencontres néfastes avec les médias et des confrontations de négationnistes qui remettent en 
question leur véracité. Bien que les efforts de recherche et de rétablissement offrent des occa-
sions importantes et nécessaires d’accéder à la vérité et de la partager, ils peuvent également 
être traumatisants pour les survivants, les familles et les communautés autochtones.

Les participants à chaque rassemblement national ont souligné l’ampleur du traumatisme, 
du chagrin et de la perte associés au système des pensionnats indiens. Ils ont également souli-
gné la force, la résistance et la résilience des peuples autochtones. De nombreux participants 
ont parlé de la force puisée dans leurs ancêtres pour survivre aux actions génocidaires du 
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gouvernement. Leur résistance est évidente dans la lutte continue pour le droit à la vérité, à la 
responsabilité et à la justice, ainsi que dans la revitalisation de la gouvernance et des systèmes 
juridiques, des cultures, de la spiritualité, des langues, des histoires et des identités autoch-
tones. La résilience autochtone est forte alors que les Aînés et les gardiens du savoir guident 
les survivants, les familles autochtones et les membres de la communauté tout au long du 
processus de recherche et de rétablissement, en respectant les lois, les protocoles culturels et 
les cérémonies autochtones pour guérir tout en honorant, en pleurant et en se souvenant des 
enfants. Bien qu’il existe de nombreuses études sur la relation entre les traumatismes, la rési-
lience autochtone en tant que forme de résistance et la guérison, ce chapitre explore ces trois 
concepts à travers le prisme des réparations. Les chapitres précédents détaillent le droit inter-
national, les principes et les pratiques qui guident les réparations et cernent les limites de 
l’approche ponctuelle et fragmentaire du Canada en matière de réparations liées au système 
des pensionnats indiens. La résilience autochtone en tant que résistance peut être retracée 
dans l’histoire de la détermination des survivants et des dirigeants autochtones à demander 
des comptes au Canada pour ces préjudices sur les plans politique et juridique2. Cette même 
détermination se manifeste aujourd’hui dans les efforts visant à localiser, identifier, récupérer 
et commémorer les enfants disparus et les sépultures anonymes.

Ce chapitre indique les approches de guérison fondées sur la résilience dirigées par les 
Autochtones comme faisant partie intégrante d’un cadre de réparations qui est régi par les lois, 
les protocoles culturels et les cérémonies autochtones. Il montre d’abord comment la guérison 
fondée sur la résilience s’inscrit dans le contexte international et national plus large des répa-
rations, où les peuples autochtones redéfinissent les concepts de victimisation et de guérison 
selon leurs propres termes. Les éléments personnels, collectifs, intergénérationnels et inter-
connectés du traumatisme et de leurs effets négatifs sont ensuite examinés. Malgré l’adoption 
généralisée d’une approche tenant compte des traumatismes, les systèmes de santé et les inter-
ventions non autochtones peuvent causer d’autres préjudices. Le traumatisme historique, le 
deuil privé de droits et la perte ambiguë – produits du génocide et du colonialisme de peuple-
ment – façonnent une recherche sans fin de réponses, alors que les survivants, les familles et 
les communautés autochtones font face au chagrin et à la perte qui hantent ceux qui sont 
restés à la recherche des disparus. C’est ce qui s’est manifesté lors des rassemblements natio-
naux et des visites communautaires au cours des deux dernières années, où les répercussions 
de ces terribles pertes se font profondément ressentir. Tout aussi importantes, la résilience, la 
capacité d’agir et l’expertise des Autochtones qui dirigent de manière proactive les processus 
de recherche et de rétablissement étaient également évidentes.

S’appuyant sur la longue histoire de la résilience autochtone comme forme de résistance au 
génocide et au colonialisme de peuplement, ce chapitre explore la guérison dirigée par les 
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Autochtones à travers le prisme de la résilience afin d’examiner comment les lois, les prin-
cipes, les protocoles culturels et les cérémonies autochtones pour l’enterrement, le deuil 
et la commémoration des êtres chers décédés sont essentiels au processus de guérison. Les 
approches autochtones de deuil favorisent la résilience et nourrissent l’espoir que les indivi-
dus et les communautés peuvent surmonter le chagrin et s’épanouir. Pour illustrer ce point, 
plusieurs exemples représentatifs de pratiques émergentes sont mis en évidence tout au long 
du chapitre. La guérison fondée sur la résilience dirigée par les Autochtones est essentielle, 
mais n’exonère pas le Canada de sa responsabilité de fournir des réparations liées à la santé qui 
sont conformes aux lois et aux principes internationaux en matière de droits de la personne 
et à la mise en œuvre de la Déclaration des Nations Unies sur les droits des peuples autochtones 
(Déclaration des Nations Unies)3.

LA GUÉRISON DIRIGÉE PAR LES AUTOCHTONES DANS LE 
CONTEXTE DES RÉPARATIONS

Dian Million, chercheuse en études autochtones Tanana Athabascan, souligne que les 
peuples autochtones du Canada sont engagés dans un processus de réparation influencé par 
la théorie du traumatisme et le langage de la victimisation utilisé dans le droit international 
des droits de la personne et les principes qui sous-tendent les mécanismes de justice transition-
nelle tels que les commissions de vérité et de réconciliation4. Sur les cinq types de réparations 
identifiés dans les Principes fondamentaux et directives des Nations Unies de 2005 concernant 
le droit à un recours et à réparation des victimes de violations flagrantes du droit international 
des droits de la personne et de violations graves du droit international humanitaire, deux sont 
particulièrement pertinents pour ce chapitre5. Les États doivent indemniser les victimes de 
violations massives des droits de la personne, y compris leur droit à la santé. Les réparations 
pour les préjudices physiques, émotionnels et psychologiques doivent couvrir les «  coûts 
nécessaires à l’assistance juridique ou à l’assistance d’experts, aux médicaments et aux services 
médicaux, ainsi qu’aux services psychologiques et sociaux ». La réadaptation devrait inclure 
des soins médicaux et psychologiques ainsi que des services juridiques et sociaux6. En 2021, 
Fabián  Salvioli, rapporteur spécial des Nations Unies sur la promotion de la vérité, de la 
justice, de la réparation et des garanties de non-répétition, a constaté que « la réhabilitation 
des victimes du colonialisme est toujours en attente et urgente… [Elles] souffrent depuis des 
décennies de la présence continue de blessures physiques et de problèmes de santé physique 
et mentale associés à ce traumatisme. Les victimes des pensionnats du Canada ont signalé 
bon nombre de ces symptômes7 ».
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Million souligne que les survivants et les dirigeants politiques autochtones transforment le 
langage international des droits de la personne de la « victimisation » en un contre-récit de la 
guérison en tant que résistance politique et voie vers l’autodétermination et la souveraineté8 :

La décision des femmes et des peuples des Premières Nations d’adopter 
la théorie du traumatisme a illustré une mobilisation active pour la 
justice liée à d’ardents discours nationaux sur la violence conjugale et, 
finalement, un mouvement mondial en plein essor pour la réparation 
des traumatismes historiques… mobilisation qui renforce les cas des 
pensionnats sur la scène internationale9.

Ce recadrage remonte à certains des premiers rapports et études produits par des organisa-
tions et des universitaires autochtones dans les années 1990. Par exemple, le rapport de 1994 
de l’Assemblée des Premières Nations, intitulé Briser le silence : Étude interprétative de l’im-
pact des pensionnats indiens tel qu’illustré par les histoires des gens des Premières Nations, 
indiquait clairement que les survivants eux-mêmes devaient élaborer leur propre récit, en 
mettant l’accent sur le fait que « la vérité se construit et se reconstruit au fil du temps à travers 
les histoires que nous racontons, individuellement et collectivement en communauté, sur 
notre expérience d’un événement particulier tel que les pensionnats10 ». Les individus et les 
communautés doivent être libres de choisir entre des méthodes de guérison autochtones et 
des thérapies occidentales11. Selon Mme Million, le rapport « propose un modèle holistique 
de guérison dans les communautés autochtones… et dépasse l’individu. La guérison ne peut 
pas ignorer l’ensemble de la communauté canadienne, qui doit aussi prendre la responsabil-
ité de ses propres actes12 ».

De même, la Commission de vérité et réconciliation du Canada (CVR) a conclu que « l’au-
todétermination est un droit fondamental, sans lequel les droits des peuples autochtones ne 
peuvent être pleinement réalisés […] La Commission est d’avis que le bien-être des collecti-
vités et la guérison des traumatismes causés par les écoles résidentes ne seront possibles que 
grâce à l’autonomie gouvernementale et à l’autodétermination des Autochtones13  ». L’En-
quête nationale sur les femmes et les filles autochtones disparues et assassinées a conclu que :

Les rencontres que font les femmes, les filles et les personnes 
2ELGBTQI+ autochtones dans les domaines de la culture, de la santé, 
de la sécurité et de la justice montrent comment les solutions impo-
sées par des gouvernements ou des organismes qui ne donnent pas la 
priorité aux connaissances des peuples autochtones ne fonctionnent 
pas. Les droits à la culture, à la santé, à la sécurité et à la justice sont 
fondés sur un autre droit fondamental : le droit à l’autodétermination. 
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Dans ces récits de rencontres que les familles et les survivants consi-
dèrent comme importantes, il y a aussi des voix puissantes et des actes 
de résilience et de force – des rencontres et des relations qui mènent à 
la guérison14.

Cela correspond à l’obligation du Canada de mettre en œuvre les articles  21, 23 et 24 de la 
Déclaration des Nations Unies pour soutenir les initiatives de santé et de bien-être dirigées par 
les Autochtones afin de traiter les traumatismes qui sont le résultat direct des lois, des politiques 
et des systèmes assimilateurs et génocidaires imposés par l’État. Comme l’a souligné la CVR :

La Déclaration des Nations Unies n’est que l’un des documents 
internationaux sur les droits humains qui établissent collectivement le 
droit à la santé, englobant le droit aux soins de santé et à un système 
de soins de santé culturellement approprié. Les droits humains et la 
santé sont indissociables. Autrement dit, dans les lois internationales, le 
droit à la santé est un concept holistique qui comprend bien plus qu’un 
simple accès aux soins de santé. Il est étroitement lié aux autres droits 
fondamentaux sociaux et économiques ainsi qu’aux droits politiques : 
droit à l’alimentation, droit à un logement décent, droit à l’éducation, 
droit au travail et droits sur les lieux du travail, droit à la vie, droit à 
l’information, droit à l’intégrité physique, droit à la nondiscrimination 
et droit à l’autodétermination15.

Une étude réalisée par le Mécanisme d’experts des Nations Unies sur les droits des peuples 
autochtones a souligné que les articles relatifs à la santé de la Déclaration des Nations Unies 
s’appuient et développent le droit international existant à travers le prisme de l’autodétermi-
nation des Autochtones. Elle a constaté que :

Les peuples autochtones continuent de subir des traumatismes 
intergénérationnels en raison du retrait des enfants de leur famille et 
des pensionnats. Les effets de ces pratiques sur la santé sont profonds 
et comprennent la maladie mentale, les abus physiques et sexuels, 
l’automutilation et le suicide, ainsi que la toxicomanie ou l’alcoolisme. 
Le taux élevé de retraits d’enfants autochtones de leur famille et de leur 
communauté dans le monde entier et les effets considérables sur la santé 
des traumatismes intergénérationnels imputables à ce retrait et à ce 
placement dans des pensionnats et d’autres institutions devraient faire 
l’objet d’une enquête plus approfondie de la part des États16.
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Ensemble, ces divers éléments du droit international sur la santé en tant que droit de la 
personne et les politiques et discours nationaux en matière de réparations établissent le 
contexte de l’examen de divers concepts de traumatisme, de deuil privé de droits et de perte 
ambiguë qui sous-tendent les approches de guérison fondées sur la résilience autochtone et 
contrent les récits pathologisants de victimisation.

Le traumatisme est personnel, collectif, intergénérationnel et 
interconnecté

Qu’est-ce qu’un traumatisme?

Un traumatisme est une réponse émotionnelle à un événement grave comme un 

accident, un crime, une catastrophe naturelle, des abus physiques ou émotionnels, 

la négligence, le fait d’avoir subi ou été témoin de violence, la mort d’un être cher, 

la guerre, et plus encore. Immédiatement après l’événement, le choc et le déni sont 

typiques. Les réactions à plus long terme comprennent des émotions imprévisi-

bles, des flashbacks en arrière, des relations tendues et même des symptômes 

physiques comme des maux de tête ou des nausées17.

Pour les peuples autochtones, le traumatisme est à la fois personnel, collectif et intergénéra-
tionnel. Le traumatisme résultant du système des pensionnats indiens se manifeste par des 
systèmes multiples, entrecroisés, continus et interconnectés de violence et d’oppression colo-
niales18. Gilad Hirschberger, psychologue social et politique expérimental, souligne que :

Le terme traumatisme collectif fait référence aux réactions psycholo-
giques à un événement traumatisant qui affectent toute une société; il 
ne reflète pas simplement un fait historique, le souvenir d’un événe-
ment terrible qui est arrivé à un groupe de personnes. Il suggère que la 
tragédie est intégrée dans la mémoire collective du groupe et, comme 
toutes les formes de mémoire, elle comprend non seulement une repro-
duction des événements, mais aussi une reconstruction continue du 
traumatisme pour tenter de lui donner un sens. La mémoire collective 
du traumatisme diffère de la mémoire individuelle parce que la mémoire 
collective persiste au-delà de la vie des survivants directs des événements, 
et est commémorée par des membres du groupe qui peuvent être très 
éloignés des événements traumatisants dans le temps et l’espace19.
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Étant donné que le traumatisme est ancré dans la mémoire personnelle, collective et 
intergénérationnelle, les abus et la violence systémique subis dans le système des pension-
nats indiens ne se limitent pas aux survivants eux-mêmes, mais sont également transmises de 
génération en génération. Dans une étude sur les effets intergénérationnels des pensionnats 
indiens, Amy Bombay (Anishinaabe), Karen Matheson et Hymie Anisman, spécialistes de la 
psychiatrie et des neurosciences, ont trouvé « des preuves cohérentes des liens durables entre 
la fréquentation familiale des pensionnats indiens et une gamme de résultats sanitaires et soci-
aux chez [leurs] descendants […] [et a conclu que] il semble y avoir des effets cumulatifs20 ».

Les participants aux Rencontres nationales ont partagé leurs propres expériences de trau-
matisme intergénérationnel. Une participante au rassemblement de Vancouver a décrit 
comment elle faisait des cauchemars, « comme si c’était moi au pensionnat21 ». Lorsque les 
survivants sont rentrés dans leurs familles et leurs communautés, ils ont apporté avec eux les 
comportements appris et les traumatismes physiques, émotionnels, psychologiques et spiri-
tuels de leurs détentions dans ces établissements. Le traumatisme entraver la capacité d’une 
personne à établir et à maintenir des relations familiales saines, à gérer les émotions négatives 
ou à résoudre les conflits de manière constructive22, « En tant que personnes aux prises avec 
un traumatisme, lorsque les gens ont du mal à gérer ce qu’ils ressentent, ils s’en prennent le 
plus souvent aux personnes qu’ils aiment, comme leur partenaire ou leurs enfants. Et donc ce 
sera votre conjoint ou votre conjointe. Ce seront vos enfants… Alors, qu’est-ce que cela a à voir 
avec les pensionnats indiens? Cela nous ramène à cet apprentissage basé sur la peur23 ». Le 
traumatisme intergénérationnel lié aux enfants disparus et aux sépultures anonymes s’ajoute 
à d’autres formes de traumatisme colonial. Niibin Makwa (Derek J. Nepinak), chef de la 
Première Nation Minegoziibe Anishinabe (Première Nation de Pine Creek), souligne que 
« le système d’isolement et de déconnexion a entraîné de grands préjudices, y compris la mort 
d’un nombre important d’enfants dans notre communauté [et] un traumatisme profond qui 
a transcendé le moment et l’endroit où il s’est produit. Aujourd’hui, l’héritage des pension-
nats a un impact sur nos familles par le biais de traumatismes non résolus qui persistent dans 
la mémoire génétique de notre peuple24 ». Il pourrait y avoir un aspect biologique à la trans-
mission d’un traumatisme. Récemment, des scientifiques ont examiné le rôle possible de 
l’épigénétique dans la transmission intergénérationnelle des traumatismes. L’épigénétique 
est l’étude des variations cellulaires causées par des facteurs environnementaux externes qui 
« activent » et « désactivent » les gènes. Cela peut entraîner des changements dans la façon 
dont les gènes sont exprimés, sans apporter de modifications à la séquence d’ADN sous-
jacente. Ces effets ont été observés chez les enfants de parents traumatisés25.

Il y a un intérêt et un besoin croissants pour la recherche dirigée par les Autochtones sur le 
rôle de la biologie et de l’épigénétique dans la santé et le bien-être des peuples autochtones. 
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Par exemple, en collaboration avec la Thunderbird Partnership Foundation, Bombay et 
d’autres sont engagés dans des projets de recherche collaboratifs. Ils ont créé un site Web 
conçu comme un espace éthique pour partager des informations et des connaissances sur 
la recherche génétique, épigénétique et d’autres recherches biologiques. Ils ont également 
élaboré un programme éducatif sur les impacts du colonialisme de peuplement, les trauma-
tismes intergénérationnels et l’épigénétique, ainsi que sur la résilience autochtone26. Lors du 
rassemblement national de Winnipeg, l’infirmière praticienne familiale, membre du Natio-
nal Indian Health Board et chef tribale élue Beverly Kiohawiton Cook, du Conseil tribal 
mohawk de Saint Regis, a expliqué les liens entre les traumatismes, la biologie et l’épigéné-
tique. Elle a affirmé que les expériences des enfants dans les pensionnats indiens ont causé de 
nombreux types de traumatismes qui ont été transmis d’une génération à l’autre par la biolo-
gie et les comportements appris. D’autres facteurs tels que les préjugés, la violence dans la 
communauté ou le fait d’être placé en famille d’accueil peuvent également engendrer des trau-
matismes. Si une mère subit un traumatisme, de la douleur et du stress pendant sa grossesse, 
cela peut influencer le développement cérébral du bébé. Kiohawiton Cook a expliqué que les 
expériences traumatisantes peuvent avoir des effets épigénétiques, ce qui signifie que le trau-
matisme peut affecter la façon dont les gènes d’une personne fonctionnent27. Elle a toutefois 
précisé que la spiritualité, les cérémonies et les liens relationnels autochtones peuvent aider les 
gens à faire face aux traumatismes qu’ils ont vécus et à aller de l’avant28.

Les survivants qui participent aux efforts de recherche et de rétablissement, comme se prome-
ner sur le terrain et fournir des témoignages d’histoire orale sur les cimetières et les sépultures 
anonymes dans les anciens pensionnats indiens et les institutions connexes, peuvent être 
traumatisés à nouveau en revivant des souvenirs difficiles de leur enfance. La retraumatisa-
tion peut aggraver les symptômes existants du traumatisme, notamment les risques accrus 
de problèmes de santé et de maladie. Le traumatisme vicariant et le traumatisme secondaire 
sont tous deux des traumatismes indirects. Ils se produisent lorsque quelqu’un personne 
est témoin du traumatisme d’une autre personne29. Lors du rassemblement national de 
Winnipeg, la Dre Marcia Anderson, une médecin crie anishinaabe, a discuté de la façon dont 
les traumatismes indirects peuvent affecter les guérisseurs, les aidants et les autres personnes 
impliquées dans les processus de recherche et de rétablissement. Le traumatisme vicariant 
peut se manifester de différentes manières30. La Dre Sherri Chisan, présidente de l’Uni-
versité nuhelot’įne thaiyots’į nistameyimâkanak Blue Quills, a raconté comment le fait de 
voir le tissu commémoratif du CNVR, qui porte les noms des enfants du registre des décès 
confirmés de la CVR, lors du rassemblement, l’a ramenée à la réalité terrible des enfants 
décédés sous la garde de l’État et des églises dans les pensionnats indiens. Elle a dit : « Même 
si je suis impliquée dans ce travail depuis un certain temps, j’étais toujours bouleversée et 
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j’ai pleuré. Mon esprit se demandait  : “Comment cela a-t-il pu arriver?” C’est devenu réel 
d’une nouvelle manière… Pour nous tous engagés dans ce travail, chaque jour il deviendra 
réel d’une nouvelle manière et nous devrons trouver notre chemin… grâce à cela31  ». Les 
survivants, les familles et les communautés autochtones, ainsi que tous les membres des 
équipes d’enquête, y compris les travailleurs en santé sociale, sont vulnérables aux trauma-
tismes indirects et devraient être soutenus adéquatement au moyen de pratiques de guérison 
autochtones et occidentales, le cas échéant.

Les impacts des traumatismes sur la santé

Les problèmes de santé peuvent être à la fois le produit et la source d’un traumatisme. Il existe 
de plus en plus d’études sur l’impact des expériences négatives de l’enfance, telles que le fait 
d’être témoin ou victime de violence, d’abus ou de négligence. Ces traumatismes peuvent avoir 
des effets négatifs graves et durables sur la santé et le bien-être, non seulement dans l’enfance, 
mais aussi tout au long de la vie d’une personne. Les personnes qui en souffrent courent un 
risque plus élevé de développer un large éventail de maladies chroniques et des causes majeures 
de décès, telles que le cancer, le diabète, les maladies cardiaques et le suicide32. Les adversi-
tés de l’enfance ont également été associées à un risque accru de maladies chroniques à l’âge 
adulte, notamment les maladies cardiovasculaires, les accidents vasculaires cérébraux, le cancer, 
l’asthme, la bronchopneumopathie chronique obstructive, les maladies rénales, le diabète 
et le surpoids ou l’obésité33. Étant donné que les survivants ont été victimes et témoins d’un 
large éventail d’événements traumatisants, leurs expériences dans les pensionnats indiens les 
exposent à un risque accru de problèmes de santé. Pour les familles et les communautés, le trau-
matisme associé au décès, à la disparition non résolue ou aux souffrances de leurs proches dans 
les pensionnats indiens, a aussi des effets durables sur la santé.

Les effets néfastes sur la santé des pensionnats indiens, qui ont été transmis de génération en 
génération, font partie des préjudices plus larges associés au colonialisme de peuplement. La 
CVR a constaté que :

Il n’est pas toujours possible de cartographier les impacts sur la santé qui 
sont directement liés aux impacts intergénérationnels des pensionnats 
par opposition à d’autres facteurs. Cependant, il est incontestable que 
le fait d’avoir fréquenté les pensionnats indiens a eu une incidence sur 
bon nombre des déterminants sociaux reconnus de la santé - le revenu, 
l’emploi, le statut social, les conditions de travail et de vie, les pratiques 
de santé, la capacité d’adaptation et le développement de l’enfant. Par 
conséquent, il ne fait aucun doute que les pensionnats ont eu un impact 
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durable sur la santé des anciens élèves, de leurs familles et de leurs 
communautés. Et quelle qu’en soit la cause, les mauvaises conditions 
sociales et sanitaires constituent un obstacle sérieux à la guérison des 
blessures laissées par les pensionnats34.

Les survivantes qui cherchent du soutien auprès des systèmes de santé coloniaux risquent 
d’être à nouveau traumatisées. La CVR a souligné que «  l’environnement institutionnel 
typique des hôpitaux peut déclencher des souvenirs d’enfance traumatisants. En effet, le 
simple fait de devoir quitter sa communauté d’origine pour obtenir des services reproduit 
des schémas néfastes associés aux écoles résidentes35  ». Les systèmes et les institutions de 
santé coloniaux sont souvent mal équipés pour traiter les traumatismes autochtones. Il y a 
une longue histoire de racisme et de traitement inadéquat qui contribuent aux inégalités en 
matière de santé chez les Autochtones36.

Les systèmes et les interventions de soins de santé non 
autochtones peuvent causer d’autres préjudices

Le fait que des fonds soient versés dans le système de santé de l’Ouest, dirigé 
principalement par des non-Autochtones qui n’ont pas le même respect 
pour notre connaissance des systèmes de santé autochtones, est un obstacle à 
l’existence de systèmes de santé dirigés par des Autochtones, des cultures et des 
gardiens du savoir.

— Dre Marcia Anderson, MD, vice-doyenne de la santé autochtone, 
de la justice sociale et de la lutte contre le racisme, Faculté des 

sciences de la santé Rady, Université du Manitoba37

Les conférenciers et les participants au rassemblement national de Winnipeg ont parlé de la 
façon dont les traumatismes résultant du système des pensionnats indiens continuent d’être 
traités de manière inefficace par les systèmes de santé non autochtones. Parfois, l’interaction 
avec les institutions et le personnel de santé publique peut raviver ou aggraver un traumatisme 
existant. Pour guérir, les survivants, les familles et les communautés ont besoin d’avoir accès 
à des soins qui tiennent compte des traumatismes, qui sont antiracistes et qui sont culturel-
lement respectueux et adaptés. Par exemple, le Dr James Makokis, médecin de famille de la 
Nation crie de Saddle Lake, a expliqué que, lorsque les survivants sont amenés dans des étab-
lissements non autochtones comme les hôpitaux ou les foyers de soins de longue durée, ils 
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peuvent être redéclenchés en raison des expériences traumatisantes qu’ils ont vécues dans les 
pensionnats indiens38. Malgré la transition vers des soins tenant compte des traumatismes, 
les systèmes et les interventions de santé non autochtones sont souvent inefficaces et peuvent 
causer d’autres préjudices.

Qu’est-ce que les soins tenant compte des traumatismes?

En 2015, le Dr Evan Adams (Première Nation Tla’amin), médecin hygiéniste en chef 

de la Régie de la santé des Premières Nations de la Colombie-Britannique, a expli-

qué ce qui suit :

La pratique tenant compte des traumatismes est une approche 

holistique… Cela commence par la compréhension du fait que les 

membres des Premières Nations sont surreprésentés parmi les 

personnes qui ont subi un traumatisme psychologique, et cela est pris 

en compte dans tous les aspects des politiques, de la planification 

et de la prestation des services. On s’efforce de s’assurer que les 

clients se sentent en sécurité, qu’ils ont le sentiment de contrôler 

leur propre traitement et qu’ils sont inclus dans leurs choix de 

soins et de traitement. Une approche de pratique tenant compte 

des traumatismes bénéficie non seulement aux personnes qui ont 

vécu un traumatisme, mais constitue également une excellente 

approche pour tous les clients, car nous ne savons jamais qui a vécu 

un traumatisme. La sécurité culturelle, c’est-à-dire le travail visant à 

remédier aux déséquilibres de pouvoir historiques et actuels dans les 

rencontres cliniques par l’autoréflexion, le changement de politiques 

et de pratiques, s’harmonise avec une approche de pratique 

tenant compte des traumatismes.... Cette pratique ne traite pas 

directement les traumatismes, mais répond au besoin de guérison 

des traumatismes et vise à guérir l’esprit, le corps et les émotions.... 

Elle peut aider les individus à comprendre que leurs réactions aux 

expériences traumatiques ne sont pas des échecs personnels, mais 

des réponses à des facteurs systémiques tels que la colonisation qui 

échappent à leur capacité de gérer le stress lié au traumatisme de 

manière saine39.
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Les soins tenant compte des traumatismes sont une stratégie systémique qui 

permet aux organisations et aux prestataires de services de s’assurer que les 

soins apportés aux personnes aux prises avec des traumatismes ne créent pas 

d’autres préjudices. En 2022, la Régie de la santé des Premières Nations (RSPN) 

a annoncé qu’après quatre ans de mobilisation des Premières Nations et de 

consultations avec la Nation métisse de la Colombie-Britannique, une nouvelle 

norme de sécurité culturelle et d’humilité avait été établie et serait mise en œuvre 

en Colombie-Britannique. Cette nouvelle norme marque un progrès significatif 

dans la lutte contre le racisme systémique envers les Autochtones dans le système 

de santé. La RSPN a souligné que «  cela mènera à des travaux dans d’autres 

provinces et à l’échelle nationale, y compris les autorités sanitaires, les organismes 

de réglementation de la santé, les organismes de santé, les établissements de 

santé, les conseils d’examen de la qualité des soins aux patients et les programmes 

d’éducation en matière de santé en Colombie-Britannique, afin d’adopter une 

norme d’accréditation visant à assurer la sécurité culturelle autochtone par 

l’humilité culturelle et l’élimination du racisme spécifique aux Autochtones40  ». 

L’Organisation de normes en santé41 a publié la première édition de la Norme de 

sécurité culturelle et d’humilité de la Colombie-Britannique42.

Dre (Nel) Wieman (Anishinaabe), médecin en chef adjointe de la Régie de la santé des 
Premières Nations de la Colombie-Britannique, a déclaré aux participants du rassemblement 
national de Winnipeg : « Nous devons rendre le système de soins de santé plus responsable. 
Nous devons améliorer la qualité du service; nous devons le rendre activement antiraciste. Et 
nous saurons que nous fournissons des soins tenant compte des traumatismes lorsque nous 
verrons réellement la santé et le bien-être des gens s’améliorer43. Dre Anderson, la Dre Wieman 
et le Dr Makokis, qui sont tous des praticiens de la santé autochtones dans le système de 
santé canadien, ont souligné que les gouvernements doivent mettre en œuvre et appliquer des 
normes de sécurité culturelle et des formations sur les compétences culturelles pour les profes-
sionnels de la santé qui interagissent avec des patients autochtones. Le traumatisme associé aux 
pensionnats indiens et à la recherche d’enfants disparus et de sépultures anonymes est unique. 
La Dre Wieman a déclaré que « le deuil lié aux sépultures anonymes est une urgence de santé 
publique44 ». Les mesures élaborées et mises en œuvre pour répondre à cette crise doivent 
être dirigées par les Autochtones, avec des objectifs clairs et des mécanismes d’évaluation, de 
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mesure et de responsabilisation 
pour surveiller les résultats.

De nombreux conférenciers et 
participants au rassemblement 
national de Winnipeg ont souli-
gné qu’une dépendance excessive 
à l’égard des approches non 
autochtones en matière de santé, 
comme les professionnels de la 
santé accrédités par l’Université 
Western, les rendez-vous de dix 
minutes, les produits pharma-
ceutiques et d’autres méthodes 
non autochtones, n’aide pas vrai-
ment les Autochtones à guérir 
des traumatismes. Comme l’a 
fait remarquer un participant, 
«  beaucoup de jeunes reçoivent 
des médicaments lourds pour 
traiter leurs symptômes, sans 
savoir qu’ils peuvent se tourner 
vers des méthodes de guérison et 
de soutien autochtones45  ». Les 
témoignages personnels, les indi-
cateurs de santé et les recherches 
de pointe démontrent tous que 
les traumatismes associés aux 
efforts de recherche et de rétablis-
sement sont mal pris en compte 
par les approches non autochtones.

Dre Cornelia (Nel) Wieman, MD, prononce des commen-
taires lors du rassemblement national sur les sépultures 
anonymes : Aborder les traumatismes dans la recherche 
et la récupération des enfants disparus et des sépul-
tures anonymes, Winnipeg (Manitoba), 29 novembre 2022 
(Bureau de l’interlocutrice spéciale indépendante).
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SUR LE SILENCE, LA VÉRITÉ ET LE TRAUMATISME DANS LE 
TRAVAIL DE RECHERCHE ET DE RÉTABLISSEMENT

Le traumatisme historique est un problème grave dans notre communauté, 
et il est devenu l’un des principaux facteurs contribuant au bien-être de notre 
peuple. Les enfants disparus et les tombes anonymes sont reconnus par nos diri-
geants communautaires comme une priorité numéro un dans la guérison.

— Ogimaw Andy Rickard46

Les participants à tous les rassemblements nationaux ont partagé de nombreuses vérités diffi-
ciles. Ces vérités exposent les liens entre la colonisation, le génocide, les traumatismes, le deuil 
et la perte qui font partie de la recherche des enfants disparus et des sépultures anonymes. 
Lors du rassemblement national de Vancouver, Meghan Metz, représentante de la jeunesse 
Haisla, a déclaré :

Les histoires qui ont été documentées devraient être mises à notre 
disposition. Sans hésitation, sans obstacle et sans retard. Nous avons le 
droit de connaître notre histoire, ce qui a été fait aux membres de notre 
famille, à nos proches, à notre peuple. Aucun… Balayant les choses sous 
le tapis. Plus besoin de nier ce que nos survivants disent depuis des années. 
Plus besoin de déprécier ce que c’était. Parce que c’était un génocide47.

Depuis juin 2022, lors des rassemblements nationaux et des visites communautaires partout 
au pays, un message est devenu clair : les survivants, les familles autochtones et les commu-
nautés qui ont enduré le chagrin et la perte de tant d’enfants revendiquent leur droit de les 
pleurer, d’honorer et de restaurer leur dignité, et de commémorer leur mémoire. Ils affirment 
leur droit de le faire conformément aux droits autochtones, aux protocoles culturels et aux 
cérémonies de deuil, d’enterrement et de commémoration des morts. Les processus de recher-
che de la vérité dirigés par les Autochtones sont également des actes de guérison individuelle 
et communautaire fondés sur la résilience et la reconstruction d’une nation.

Le silence a été un élément clé des traumatismes vécus par les enfants dans les pensionnats 
indiens. Rocky James, un survivant intergénérationnel du pensionnat indien de l’île Kuper, 
a déclaré : « Le silence a joué un rôle clé dans la façon dont les gens étaient maltraités. Si tu 
le dis à quelqu’un, je vais te faire du mal.... Si tu le dis à quelqu’un, je vais te tuer… Le silence 
reste l’aspect le plus persistant du traumatisme intergénérationnel. Et donc, j’ai eu des survi-
vants de ma communauté qui m’ont dit l’été dernier, je ne peux pas en parler. C’est comme ça 
que j’ai survécu48. Le traumatisme infligé aux pensionnats indiens et à d’autres institutions a 
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fait taire la voix de nombreux survivants et de leurs familles. Judy Gingell, ancienne présidente 
du Projet sur les pensionnats indiens et les enfants disparus du Yukon, a déclaré : « On nous 
a appris à parler quand on nous demandait de parler, à nous taire ou à prendre une sangle49 ». 
Le silence peut imposer sa propre solitude et sa propre souffrance. Dire la vérité de façon à 
libérer une souffrance longtemps refoulée peut être une puissante source de guérison. Dans 
son documentaire sur le pensionnat indien de St. Michael’s en Saskatchewan, Connie Walker 
(Première Nation d’Okanese), journaliste d’enquête, souligne que « le problème avec les trau-
matismes, c’est qu’ils ne restent pas souvent enfouis. Ils n’arrêtent pas de réapparaître. Et l’une 
des façons de guérir est d’en parler50  ». Certains survivants ont choisi de faire confiance à 
des membres de leur famille ou à d’autres êtres chers pour dire leurs vérités. Lors du rassem-
blement national de Vancouver, Sheryl Rivers (Sḵwx̱ wú7mesh, Nation Squamish) a décrit 
comment sa mère, une survivante des pensionnats indiens qui est maintenant décédée, lui 
a dit à quel point il était difficile de raconter son histoire à plusieurs reprises aux médias et à 
d’autres personnes, en disant que « c’est vraiment difficile parce que j’y retourne, et cela me 
fait vraiment mal, c’est difficile pour moi ». En tant que fille, Sheryl a promis de devenir sa 
voix et de partager son histoire, afin qu’elle n’ait plus à le faire51.

Dire la vérité est un processus très difficile. Ce ne sont pas tous les survivants qui choisissent 
de parler de leurs expériences dans les pensionnats indiens, et leur choix doit être respecté. 
Comme l’a dit un participant au rassemblement d’Iqaluit : « Je ne sais pas quand je pourrai 
raconter mon histoire au complet, je ne sais pas si cela se produira un jour, mais, mes souve-
nirs, je les ai simplement enfermés. Il y a beaucoup d’autres choses dont je peux parler au sujet 
des pensionnats, mais je ne veux pas en parler pour le moment52 ». George E. Pachano (Nation 
crie de Chisasibi), qui agit à titre de coordonnateur de l’intervention dans les pensionnats 
indiens à Chisasibi, au Québec, a déclaré que certains membres de sa communauté hésitent à 
s’engager activement dans les travaux de recherche et de rétablissement ou à fournir des infor-
mations bénévolement. Il a souligné qu’il est nécessaire de préparer la communauté avant de 
collecter des informations et d’aider les gens à décider de partager ou non ce qu’ils savent53. Le 
fait de partager leurs témoignages a sans aucun doute des impacts significatifs sur le bien-être 
émotionnel et physique des survivants. La révérende Carmen Lansdowne (Première Nation 
Heiltsuk) a raconté comment son grand-père est tombé dans un coma de trois mois après 
avoir revécu son traumatisme lors de son témoignage devant la CVR au sujet de ses expé-
riences au pensionnat indien St. Michael’s54. Il est donc essentiel que les Aînés et les gardiens 
du savoir soient présents pour fournir des soutiens adaptés à la culture et que les membres des 
équipes de recherche et de rétablissement qui interrogent les survivants et leurs familles soient 
formés à l’utilisation de protocoles et de pratiques de collecte de témoignages tenant compte 
des traumatismes.
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Violence sexuelle et bébés volés

Comme le démontre l’histoire des blanchisseries de la Madeleine en Irlande et 

d’institutions similaires au Canada, documentée dans Lieux de vérité, Lieux de 

conscience, la réalité de la violence sexuelle, des mères célibataires et des bébés 

décédés ou volés ne se limite pas aux pensionnats indiens. Lors du rassemblement 

national d’Iqaluit, de nombreux participants ont parlé de la violence sexuelle dans 

les établissements du Nord. Aluki Kotierk, présidente de Nunavut Tunngavik inc., 

a déclaré que les Inuits «  s’attendent à exposer la vérité sur les bébés nés dans 

ces institutions, le rôle de la violence sexuelle dans la colonisation des Inuits et 

les insuffisances des réponses politiques et juridiques du Canada aux cas connus 

d’abus horribles contre les enfants inuits ». « Les Inuits nous ont dit, et c’est bien 

documenté, que les prêtres et les enseignants violaient les élèves dont ils avaient la 

charge. Les [filles] enceintes et le personnel étaient cachés dans le dortoir jusqu’à 

ce que leurs bébés naissent55 ».

Plusieurs personnes présentes au rassemblement national d’Iqaluit ont évoqué le 

sort de ces bébés. Par exemple, Lillian Elias, une survivante inuite, s’est souvenue 

de son expérience dans une institution où les restes de bébés étaient brûlés dans 

les fournaises56. Lorsqu’on lui a demandé s’il était possible d’en savoir plus sur ce qui 

est arrivé à ces bébés, la Dre Rebekah Jacques, médecin légiste métisse, a averti 

les participants que, bien que nous sachions, d’après les vérités des survivants, qu’il 

y a eu des bébés nés dans les établissements et que certains ont été brûlés dans les 

fournaises, il pourrait être très difficile d’obtenir des preuves médico-légales pour 

déterminer la cause du décès57.

Malgré des défis considérables, la recherche de ces bébés doit se poursuivre. 

Certaines filles ont appris que leurs bébés avaient été envoyés en Belgique ou en 

France pour adoption. Leurs familles veulent être réunies, retrouver leurs enfants 

perdus et les aider à trouver la vérité et la guérison. Les familles ont le droit d’ac-

céder aux registres du gouvernement et de l’église qui pourraient avoir documenté 

ces adoptions internationales. M.  Kotierk a parlé de la nécessité d’honorer ces  

petits : « Nous savons que d’autres bébés ont disparu ou ont été enterrés dans les 

pensionnats indiens du Nunavut et dans les environs. Leur vie doit être commémo-

rée et honorée58 ».
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Le processus de recherche et de récupération de la vérité est intimement lié au processus de la 
vérité. Les témoignages oraux des survivants et leur connaissance des sites d’anciens pension-
nats indiens et d’autres institutions où des sépultures anonymes peuvent être localisées sont 
essentiels. Pour certains survivants, cette expérience peut être une source de guérison. Le 
chef régional Gérald Antoine, a déclaré que « lorsque nous disons la vérité, [la peur] dispa-
raît59 ». Le partage des vérités est également un élément nécessaire de la guérison des familles 
et des communautés. Comme le souligne Eleanor Skead, « les histoires et les entretiens avec 
les survivants […] sont l’énergie vitale. Ces expériences de vie sont transmises à la génération 
suivante afin qu’elle sache à quoi ressemble un génocide. Ils sauront à quoi ressemble l’oppres-
sion. Et ils sauront comment être différents60 ».

LE TRAUMATISME HISTORIQUE, LE DEUIL ET LA PERTE 
SONT LE PRODUIT DU GÉNOCIDE ET DU COLONIALISME DE 
PEUPLEMENT

Lorsque nous pensons aux impacts que la colonisation et les pensionnats 
ont eus sur nos familles, au démantèlement systématique de nos unités et 
structures familiales et de nos structures de gouvernance… nous le voyons 
dans la destruction de nos familles, où toutes les institutions et les couches 
de protection que nous avions pour protéger nos Aînés et nos enfants ont 
été remplacées par des institutions coloniales violemment par des politiques 
génocidaires qui continuent encore de nous affecter aujourd’hui.

— Dr James Makokis, MD (Nehiyo, Cris des plaines)61

Le traumatisme historique est un problème grave dans notre communauté, 
et il est devenu l’un des principaux facteurs contribuant au bien-être de notre 
peuple. Les enfants disparus et les tombes anonymes sont reconnus par nos 
dirigeants communautaires comme une priorité numéro un dans la guérison.

— Niiban Makwa (Chef Derek J. Nepinak)62

De nombreux participants aux rassemblements nationaux ont parlé de la façon dont les 
politiques et les actions génocidaires du gouvernement canadien, y compris le système des 
pensionnats indiens, ont contribué au traumatisme vécu aujourd’hui. M. Makokis a souligné 
que les pensionnats indiens sont l’un des seuls éléments génocidaires de la colonisation. Les 
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politiques coloniales de dépossession des terres, la Loi sur les Indiens et les déplacements 
forcés d’enfants visant à détruire les structures politiques et de gouvernance et la vie familiale 
des peuples autochtones étaient en fait des politiques d’élimination63. L’honorable Murray 
Sinclair a déclaré que certaines vérités sur le système des pensionnats indiens sont indiscut-
ables, notant que :

• le système a existé si longtemps parce qu’il a profité aux Canadiens;

• il a brisé les structures familiales, érodé les liens culturels et communautaires, 
et nié et déplacé les droits autochtones, pour permettre la prise de la terre;

• de concert avec d’autres lois et politiques coloniales, cette mesure a permis au 
Canada de prétendre qu’il n’y avait pas de traités, d’amitiés et de promesses 
qui valaient la peine d’être tenues.

Il a souligné que seule l’acceptation pleine et entière de la vérité, à savoir qu’il s’agissait d’un 
génocide, rendra la réconciliation possible64. En  1998, Maria Yellow Horse Brave Heart 
(Lakota), spécialiste du travail social, et Lemyra M. DeBruyn, anthropologue médicale, ont 
publié un article révolutionnaire dans lequel elles affirmaient que les Amérindiens étaient 
victimes d’une violence génocidaire qui s’est transmise sur de nombreuses générations. Elles 
ont esquissé une théorie du deuil historique non résolu – «  un héritage de traumatisme 
chronique et de deuil non résolu » – qui a contribué aux maux sanitaires et sociaux contem-
porains qui ont un impact sur la vie des Amérindiens65. Elles ont constaté que le traumatisme 
historique et le deuil non résolu ou privé de droits découlent des impacts génocidaires de la 
colonisation, y compris la dépossession des terres et le déplacement forcé des enfants dans 
des pensionnats indiens66. Hilary M. Weaver (Lakota), spécialiste du travail social, souligne 
que le traumatisme historique est conforme à la conception non linéaire et relationnelle du 
temps des peuples autochtones, dans laquelle les générations passées, présentes et futures sont 
interconnectées. Dans les enseignements de Sept Générations, qui incluent les principes de la 
responsabilité et de l’adoption d’une vision à long terme, il y a « un sentiment de lien avec les 
ancêtres et leur pertinence continue pour la vie quotidienne des peuples autochtones contem-
porains… La brutalité coloniale, les massacres et les dévastations causées par les maladies ne 
sont pas perçus comme des artefacts historiques lointains, mais plutôt comme des facteurs 
qui continuent de façonner notre existence et notre bien-être. Le passé informe le présent et 
l’avenir de manière interactive, circulaire et qui se renforce mutuellement67 ».



Interlocutrice spéciale indépendante 1059

La Dre Amy Bombay et ses coauteures Karen Matheson et Hymie Anisman appliquent le 
concept de traumatisme historique à une étude empirique des pensionnats indiens au Canada 
pour soutenir que :

Tout comme l’impact d’un facteur de stress sur le fonctionnement 
individuel est influencé par les expériences passées et l’environnement 
actuel d’une personne, l’influence d’un traumatisme collectif sur le bien-
être doit être considérée dans le contexte des expériences historiques et 
contemporaines du groupe en matière de facteurs de stress. [L]e concept 
de traumatisme historique aborde cette question, car il met en évidence 
l’idée que l’accumulation de facteurs de stress et de traumatismes 
collectifs qui ont commencé dans le passé peut contribuer à accroître 
le risque de problèmes de santé et de services sociaux chez les peuples 
autochtones contemporains68.

En s’appuyant sur d’autres études, elles identifient les caractéristiques qui définissent un 
événement distinct ou chronique de traumatisme historique et celles des réponses :

• l’événement s’est répandu au sein d’un groupe ou d’une population 
spécifique, et de nombreux membres du groupe ont été touchés;

• l’événement a été perpétré par des membres de l’exogroupe avec des 
intentions délibérées et souvent destructrices;

• l’événement a généré des niveaux élevés de détresse chez le groupe victimisé.

Il y a trois caractéristiques générales des réponses aux traumatismes historiques :

1. les traumatismes historiques continuent de miner le bien-être des membres 
contemporains du groupe;

2. les réponses aux événements historiquement traumatisants interagissent avec 
les facteurs de stress contemporains pour influencer le bien-être;

3. le risque associé aux événements historiquement traumatisants peut 
s’accumuler d’une génération à l’autre69.

Il est important de noter qu’elles concluent que l’application du concept de traumatisme 
historique aux pensionnats indiens contribue non seulement à créer des traitements plus 
efficaces sur le plan culturel pour faire face à ses impacts au niveau individuel, mais que l’ap-
prentissage et la compréhension du traumatisme historique peuvent également favoriser la 
guérison des survivants, des familles et des communautés. Les Canadiennes et Canadiens 
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peuvent également mieux comprendre l’incidence de cette histoire sur la santé et le bien-être 
des peuples autochtones aujourd’hui70. Elles notent que l’application du concept de trauma-
tisme historique à la compréhension de ses impacts et des réponses des survivants fournit 
également des informations essentielles sur la façon dont la résilience est renforcée par la réap-
propriation de la culture, de la langue et de l’identité71.

Karina L. Walters (Choctaw Nation of Oklahoma), spécialiste du travail social, souligne le 
traumatisme historique du génocide, des réinstallations forcées et des déplacements forcés 
d’enfants amérindiens dans des pensionnats indiens pour affirmer que « les comportements 
contemporains en matière de santé et de risques pour la santé sont, en partie, l’incarnation 
du TH [traumatisme historique]72  ». C’est-à-dire que le traumatisme historique est égale-
ment un traumatisme intergénérationnel, et ses marqueurs biologiques et épigénétiques sont 
portés dans le corps, se manifestant par une mauvaise santé physique et psychologique et 
un mauvais bien-être, et sont transmis aux générations suivantes au fil du temps73. Lors du 
rassemblement national d’Iqaluit, Jody Tulurialik, une jeune survivante intergénérationnelle 
inuite, a déclaré  : « J’ai dû lutter contre le sentiment de ne jamais être assez bonne. Ne me 
sentant jamais digne de partager ma voix… J’avais l’impression que je devais rester sur place et 
petite. D’où puis-je ces sentiments de doute et de peur? Je me sens isolée… Je ne savais pas d’où 
j’avais eu ces cicatrices avec lesquelles je suis née. Être une personne inuite signifie que je vais 
vivre ma vie en pleurant mes proches et une vie qui m’a été enlevée74.

SOURCES CONTINUES ET CUMULATIVES DE TRAUMATISME 
DANS LE TRAVAIL DE RECHERCHE ET DE RÉTABLISSEMENT

Les pensionnats indiens ne peuvent pas être compris ou traités uniquement comme une 
question historique ou comme une horreur qui peut être confinée en toute sécurité au passé. 
Le rapport final de la CVR a conclu que l’histoire du système des pensionnats indiens a laissé 
un héritage profond et troublant pour la population canadienne et qu’elle continue de se 
répercuter comme une source de traumatisme continu, personnel, collectif et intergénéra-
tionnel pour les survivants, les familles et les communautés autochtones. Bien qu’un travail 
important soit accompli pour s’attaquer aux traumatismes directs et intergénérationnels 
associés aux pensionnats indiens et à d’autres préjudices génocidaires ciblant les peuples 
autochtones, le travail sacré visant à retrouver les enfants disparus et les sépultures anonymes 
peut introduire de nouveaux traumatismes et rappeler ceux qui existent déjà. Alors que 
les survivants travaillent avec les équipes de recherche et de récupération pour localiser des 
sépultures anonymes sur les sites d’anciens pensionnats indiens et d’autres institutions et 
qu’ils entendent parler des recherches sur le terrain dans leur propre communauté ou dans 
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d’autres, de nombreux survivants revivent leur traumatisme. Certains se souviennent d’avoir 
tenu la main d’un ami décédé, tandis que d’autres revivent l’horreur d’enterrer d’autres 
enfants. Des souvenirs douloureux s’empilent les uns sur les autres dans un cycle continu de 
traumatismes cumulés.

La recherche sans fin de réponses : deuil privé de droits et perte 
ambiguë

C’est vraiment traumatisant pour les familles qui ne savent pas ce qui est arrivé 
à leur enfant ou à un parent dans les pensionnats.

— Dr Chef Wilton Littlechild, survivant,  
ancien commissaire de la CVR75

L’absence de réponses à la suite de la disparition d’un être cher est reconnue depuis longtemps 
comme une source de chagrin et de traumatisme prolongés qui a de profondes conséquences 
pour ceux qui restent76. Les concepts de traumatisme historique, de deuil privé de droits et de 
perte ambiguë sont particulièrement pertinents pour ceux qui sont engagés dans la recherche 
d’enfants disparus et de sépultures anonymes.

Qu’est-ce que le deuil privé de droits?

Le deuil privé de droits se produit lorsque la perte d’un être cher n’est pas reconnue 

ou acceptée comme légitime par la société qui nous entoure. Comme l’expli-

que Lieux de vérité, Lieux de conscience, le mépris pour la dignité et les soins aux 

enfants autochtones avant et après leur mort signifie ce que Judith Butler décrit 

comme des « vies indeuillables », c’est-à-dire des vies déshumanisées et dévalo-

risées à la fois dans la vie et dans la mort77. Dans le système des pensionnats indiens, 

l’indeuil de la vie des enfants autochtones était évident dans le déni du deuil. Non 

seulement les parents et les familles n’étaient souvent pas informés du décès ou du 

lieu de sépulture des enfants, mais les enfants autochtones n’étaient pas informés 

du décès d’un membre de leur famille ou n’étaient pas autorisés à assister aux 

funérailles, ce qui les privait ainsi de la possibilité de faire leur deuil78. Les pertes 

qui ne sont pas soutenues socialement, qui ne sont pas pleurées publiquement 

ou qui ne sont pas ouvertement reconnues portent atteinte à la dignité humaine 

des défunts et de leurs proches79.
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Pour les peuples autochtones qui ont subi de multiples pertes en raison des impacts du géno-
cide et des violations massives des droits de la personne, la privation du droit de vote est un 
échec empathique, politique et éthique de la part de l’État. Il s’agit d’un échec catégorique 
du gouvernement, des églises et de la société canadienne qui ont laissé de côté ou minimisé le 
besoin des enfants, des familles et des communautés autochtones de faire leur deuil lorsque 
des décès et des enterrements ont eu lieu dans les pensionnats indiens et les institutions asso-
ciées. Il s’agit d’un échec politique impliquant un abus de pouvoir et d’autorité de l’État qui a 
pris des décisions sur l’endroit où les enfants devraient être enterrés à l’insu ou sans le consen-
tement de leurs familles. C’est un échec éthique qui nie la dignité humaine fondamentale 
aux défunts, à leurs familles et à leurs communautés d’une manière profondément irrespec-
tueuse. Tous ces manquements violent le droit humain fondamental de faire son deuil selon 
ses propres croyances, coutumes et pratiques80.

Brave Heart et DeBruyn ont examiné le traumatisme historique en utilisant le concept de 
deuil privé de droits pour soutenir que les Amérindiens n’avaient pas la possibilité de faire le 
deuil non seulement de la perte de leurs proches, mais aussi de leur famille élargie, de leurs 
cultures, de leurs terres et de leur mode de vie :

Le concept de deuil privé de droits aide à comprendre le deuil 
historique non résolu chez les Amérindiens. L’héritage historique a nié 
les pratiques culturelles de deuil, ce qui a entraîné un deuil non résolu 
sur plusieurs générations. Le chagrin causé par des décès traumatisants 
à la suite du massacre de Wounded Knee et du placement dans un 
pensionnat, par exemple, peut avoir été inhibé à la fois par la honte 
et par la société par l’interdiction des pratiques cérémonielles de 
deuil. De plus, la culture euroaméricaine ne légitime le deuil que pour 
la famille nucléaire immédiate de la génération actuelle. Cela peut 
également servir à priver les peuples autochtones de leurs droits de la 
douleur causée par la perte d’ancêtres et de parents élargis, ainsi que 
de parents animaux, ainsi que de la langue, des chansons et des danses 
traditionnelles81.

Lors du rassemblement national de Winnipeg, la Dre Marcia Anderson a expliqué les trau-
matismes croisés qui ont touché les peuples autochtones au cours des dernières années. Il 
s’agit notamment de la pandémie de COVID-19, de la crise des drogues toxiques, de la crise 
climatique, de la perte ou de la dégradation de terres et de la confirmation en cours des sépul-
tures anonymes. Ces traumatismes, a expliqué la Dre Anderson, peuvent entraîner des formes 
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complexes de trouble de stress post-traumatique (TSPT) et un «  deuil privé de droits  ». 
Pour de nombreux survivants, familles et communautés autochtones, le deuil privé de droits 
aggrave la douleur de ne pas savoir où se trouvent les enfants. La violence du négationnisme 
des pensionnats indiens, particulièrement en ce qui concerne les enfants disparus et les sépul-
tures anonymes, pourrait aggraver davantage le chagrin des personnes privées de leurs droits82. 
Ceux qui cherchent des réponses souffrent également d’un sentiment de perte ambiguë qui 
vient du fait de ne pas connaître les circonstances de la mort de leur être cher, où ils sont enter-
rés ou si les restes humains non identifiés qui sont retrouvés appartiennent à leur enfant.

Qu’est-ce qu’une perte ambiguë?

La perte ambiguë a longtemps été utilisée comme cadre standard pour compren-

dre comment les individus et les familles sont affectés par l’absence d’un parent. 

Dans le contexte d’une personne absente ou disparue, une perte ambiguë est 

définie comme une perte peu claire qui n’a pas de résolution parce que la famille 

manque d’informations définitives sur le sort de la personne perdue et sur l’endroit 

où elle se trouve. Pour les individus ou les familles, et en fait pour les commu-

nautés dans leur ensemble, cette ambiguïté fige le processus de deuil, empêche 

la cognition, bloque les processus de prise de décision et immobilise les gens, les 

maintenant dans les limbes douloureux de l’ignorance83.

Écrivant sur la perte ambiguë dans le contexte de cas à grande échelle de personnes disparues 
en raison d’une violence systémique catastrophique, d’un génocide ou de catastrophes natu-
relles, la psychologue et experte en santé mentale Pauline Boss, qui a développé la théorie de 
la perte ambiguë, note que : 

L’ambiguïté détruit les marqueurs habituels de la vie ou de la mort, de 
sorte que la détresse d’une personne n’est jamais validée. Pour beau-
coup, il n’y a jamais de corps ou de partie de corps à enterrer. Et alors? 
Pourquoi est-il si important d’avoir un corps? La réponse est peut-être 
culturelle. Les gens ont besoin de voir le corps et de participer à des 
rituels pour briser le déni, et commencer cognitivement à faire face à 
leur deuil, et à le faire. Il peut être impossible de laisser partir un être cher 
à moins que l’on ne puisse participer activement aux rituels d’honneur 



La résilience comme résistance1064

et d’adieu qui amorcent le processus de détachement. Les effets à long 
terme sur les familles des disparus sont remarquablement similaires à 
travers le temps et la culture84.

Le rapport de 2021 de l’Examen civil indépendant sur les enquêtes sur les personnes disparues 
a évalué la façon dont les enquêtes de la police de Toronto sur les personnes disparues, en 
particulier celles de 2ELGBTQI+ et d’autres communautés marginalisées, y compris les 
Autochtones, ont été menées85. Le rapport a souligné la souffrance et le traumatisme supplé-
mentaires associés à une perte ambiguë, soulignant « la douleur sans fin de ne pas savoir ce 
qui s’est passé. Sans tourner la page, les proches ne peuvent pas aller de l’avant. Beaucoup se 
préoccupent de la recherche de leurs proches, s’inquiétant qu’il faille faire autre chose dans 
leur éternelle espérance de trouver des réponses86.

En parlant de la perte ambiguë lors du rassemblement national de Winnipeg, Brenda   
Reynolds, psychologue-conseillère et éducatrice des Sauteaux, a expliqué que « la perte reste 
avec nous. Lorsque nous ne faisons rien pour y remédier, cela peut être vraiment nuisible. Il 
est vraiment important de savoir comment faire face à la perte et de garder la relation avec la 
chose [ou la personne] que nous avons perdue. Le sentiment de perte peut sembler ingérable. 
La meilleure façon de gérer la perte est de [s’ouvrir à] ces émotions… [et rester] ancré tout en 
[le faisant]87. » L’honorable Murray Sinclair a raconté comment il a perdu son frère dans des 
circonstances tragiques. Il a décrit comment, à ce jour, il espère entendre la voix de son frère au 
téléphone ou le trouver par hasard en public. Sinclair a déclaré que le fait de ne pas savoir où 
se trouve un être cher ou son sort est un « traumatisme déplacé » qui crée une forme de deuil 
non résolu. Ce chagrin, dit-il, est ce que vivent les membres de la famille qui ne savent pas où se 
trouvent leurs enfants disparus. Elles sont incapables de guérir parce que les informations dont 
elles ont besoin pour les trouver sont détenues par les institutions coloniales88.

Le traumatisme de l’ignorance a été reconnu par la Cour supérieure du Québec dans l’affaire 
Kahentinetha c. Société québécoise des infrastructures89. Dans cette affaire judiciaire, comme 
nous l’avons décrit plus haut dans le présent rapport final, les Kanien’kehá:ka Kahnistensera 
(mères mohawks) ont réussi à obtenir une injonction afin de protéger des tombes anonymes 
potentielles sur le site de l’Hôpital Royal Victoria et de l’Institut Allan Memorial, qui est en 
cours de réaménagement par la Société québécoise des infrastructures et l’Université McGill. 
Le tribunal a conclu que les Kanien’kehá:ka Kahnistensera avaient démontré que la poursuite 
des travaux d’excavation sans mesures de protection appropriées causerait un préjudice grave 
ou irréparable. En émettant l’injonction, le tribunal a noté que :

Les plaignants parlent du traumatisme qui résulte de l’ignorance de ce 
qui est arrivé à leur famille et aux membres de leur communauté, de la 
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possibilité qu’ils aient été maltraités et subis, et de la menace que leurs 
restes soient dérangés. Ils font référence aux cérémonies qui doivent être 
organisées sur les lieux de sépulture, mais qui ne font pas partie des plans 
de réaménagement.

Les plaignantes et certaines des personnes qui sont venues les soutenir 
ont réagi avec émotion lors de leur présentation devant le tribunal. Elles 
ont décrit leur angoisse d’être empêchées par le projet de réaménage-
ment de remplir leurs obligations de s’occuper des générations passées, 
présentes et futures. Elles ont exprimé leur frustration de devoir se 
battre à tous les niveaux de gouvernement pour recevoir de l’aide pour 
découvrir la vérité sur ce qui est arrivé à leurs ancêtres90.

Les survivants, les familles et les communautés autochtones ont tant de questions sans réponse 
sur le sort des enfants qui ont été emmenés dans des pensionnats indiens et d’autres institu-
tions et qui ne sont jamais rentrés chez eux. Cette absence de conclusion s’est souvent traduite 
par des années ou des décennies de recherches infructueuses pour trouver des réponses. 
Comme le documente Lieux de vérité, Lieux de conscience, lorsque les enfants étaient transfé-
rés entre plusieurs institutions, leurs familles n’étaient souvent pas informées. Les documents 
ont été perdus, détruits ou n’ont jamais été conservés. Lorsque des documents existent, ils 
peuvent être dispersés dans de nombreux endroits ou institutions. Les familles peuvent se 
heurter à des retards bureaucratiques, à des obstacles procéduraux, à des réticences ou à une 
résistance pure et simple pour accéder à ces informations. La recherche consomme de l’énergie 
et du temps, mais, plus que cela, elle peut aussi être traumatisante. L’élimination des obstacles 
à l’accès aux réponses est une première étape essentielle vers la guérison pour les survivants, 
les familles et les communautés autochtones. Lors du rassemblement national de Winnipeg, 
Tracie Leost, une représentante de la jeunesse métisse, a décrit ce qu’elle a ressenti lorsqu’elle a 
trouvé l’acte de sépulture de son grand-père :

Je me souviens d’avoir ouvert la page des registres d’inhumation dans 
une église et d’avoir vu le nom de mon grand-père. Il a été enterré dans 
une tombe anonyme avec des patients atteints de tuberculose. Pendant 
des années, nous avons cherché et cherché des informations, puis je les 
ai trouvées. J’étais rempli d’un sentiment de soulagement et de tristesse. 
Soulagée d’avoir trouvé son nom, et triste qu’il ait été emmené et ne soit 
jamais rentré à la maison. Pendant toutes ces années, nous nous sommes 
demandé où il était, et maintenant il est retrouvé91.
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Commission de vérité du Qikiqtani

Pour les survivants, les familles et les communautés autochtones, la perte ambiguë de ne pas 
connaître le sort d’un être cher ou l’endroit où il est enterré est profondément traumatisante. 
La Commission de vérité du Qikiqtani a recueilli des témoignages selon lesquels les familles 
inuites n’ont jamais été informées de ce qui était arrivé à leurs proches après qu’ils ont été 
emmenés dans des sanatoriums pour tuberculeux. La Commission de vérité du Qikiqtani a 
constaté que :

Un autre aspect tragique de la politique visant à envoyer les Inuits 
dans le Sud, plutôt que de construire des établissements dans le Nord, 
concerne la mort des patients et le traitement de leurs restes. Certains 
membres de la famille n’ont été informés que longtemps après qu’un 
membre de leur famille était mort dans le Sud, voire pas du tout. Jayko-
lasie Killiktee nous a dit :

À l’époque, lorsque ma grand-mère est partie sur le navire, je pense 
que tout mon clan, en particulier notre grand-père, traversait des 
périodes stressantes. Le seul moment où nous avons pu voir notre 
grand-mère, c’était l’année suivante, ou aussi longtemps qu’il en a 
fallu pour guérir. Il n’y avait pas d’avions, pas de moyens postaux, 
pas de téléphone, pas de moyens de communication avec nos 
proches. Je me souviens qu’ils pleuraient, surtout les anciens. 
C’était très traumatisant et cela a eu un impact profond sur notre 
peuple. Même lorsque mon frère aîné est parti, j’avais l’impres-
sion que nous avions perdu notre frère parce que nous savions 
que nous ne serions pas en contact – ce n’est qu’à de très rares 
occasions que nous recevions une lettre. Lorsque ma grand-mère 
est décédée, on ne nous a jamais dit si elle était décédée, ni où elle 
était décédée.

Les Inuits dont les membres de la famille sont morts dans le Sud 
souffrent encore de n’avoir jamais pu tourner la page en sachant où 
leurs proches sont enterrés ou en ayant eu l’occasion de visiter les 
tombes92.

La Commission de vérité du Qikiqtani a recommandé que le gouvernement fédéral fournisse 
des fonds aux Inuits pour qu’ils puissent localiser et visiter les lieux de sépulture des membres 
de leur famille93.
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PRATIQUE ÉMERGENTE : L’INITIATIVE NANILAVUT  - 
« TROUVONS-LES »

En réponse à la Commission de 

vérité du Qikiqtani, l’Initiative 

Nanilavut a été créée. L’Initia-

tive Nanilavut est dirigée par 

la Société régionale inuvial-

uit et vise à aider les familles 

inuites à trouver de l’informa-

tion sur les êtres chers renvoyés 

pendant l’épidémie de tuber-

culose des années  1940 aux 

années  1960. Nanilavut signi-

fie « Trouvons-les » en inuktitut. 

Des personnes de tous âges ont 

été emmenées dans des sana-

toriums par le gouvernement 

fédéral et n’en sont jamais reve-

nues. Une partie du travail de 

l’Initiative Nanilavut consiste à 

retracer les transferts de chaque 

être cher disparu, y compris les 

enfants inuits dans les pension-

nats indiens et les foyers 

fédéraux. Lors du rassemble-

ment national de Winnipeg, la 

diacre Rebecca Blake a réfléchi 

à l’importance pour les familles de trouver les sépultures de leurs proches : 

«  À chaque tombe, [les familles] disaient  : “Enfin, nous vous avons trou-

vées. Et tu nous as tellement manqué et nous t’avons toujours, toujours 

aimé”. [La découverte des tombes] a enlevé le fardeau de ne pas savoir 

que maintenant nous pouvons permettre à nos proches de se reposer; 

que ce n’étaient que leurs valises de transport qui ont été laissées dans 

un pays étranger, mais que leurs esprits peuvent maintenant s’envoler 

librement94 ».

La diacre Rebecca Blake s’exprime lors 
du panel « Voix de la communauté », 
« La perpétuation des traumatismes et 
comment aborder les traumatismes » lors du 
rassemblement national sur les sépultures 
anonymes : Aborder les traumatismes dans 
la recherche et la récupération des enfants 
disparus et des sépultures anonymes, 
Winnipeg (Manitoba), 30 novembre 2022 
(Bureau de l’interlocutrice spéciale 
indépendante).
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Comme nous l’avons noté dans les chapitres précédents de ce rapport 

final, les enquêtes médico-légales, les processus de rapatriement et de 

commémoration au Guatemala, en Colombie et dans d’autres pays qui ont 

connu des violations massives des droits de la personne et des disparitions 

ont mis en évidence l’importance du processus de recherche de la vérité 

comme étant essentiel à la guérison. Les processus de détermination de la 

vérité dirigés par les Autochtones et les communautés atténuent le chagrin 

et la perte ambiguë des personnes privées de leurs droits. Les survivants, 

les familles et les communautés peuvent restaurer la dignité humaine des 

victimes qui ont été méprisées et dévalorisées de leur vivant et après leur 

mort. Les peuples autochtones du Canada s’engagent dans des proces-

sus similaires dans une optique axée sur les Autochtones et les droits de la 

personne. Les survivants, les familles autochtones et les communautés s’ef-

forcent de trouver des réponses afin qu’ils puissent enterrer les enfants et 

commémorer leur mémoire conformément à leurs propres croyances spiritu-

elles et culturelles, lois et pratiques funéraires.

LA NÉCESSITÉ DE S’ATTAQUER À LA VIOLENCE, AUX 
PRÉJUDICES ET AUX TRAUMATISMES SPIRITUELS ET 
CULTURELS

Il y a quatre choses qui ont été brisées par le système des pensionnats : nous nous 
sommes déconnectés de la terre, déconnectés de nous-mêmes, déconnectés de 
nos communautés et de nos relations, et déconnectés de notre Esprit.

— Aîné William Osborne95

À chaque rassemblement national, les participants, y compris des Aînés, des survivants et des 
dirigeants politiques autochtones, ont parlé des effets dévastateurs des attaques du gouver-
nement et de l’église sur la spiritualité, les traditions culturelles et les langues autochtones. 
Lors du rassemblement national d’Iqaluit, Levi Barnabus, vice-président de l’Association 
inuite du Qikiqtani, a déclaré que ces pertes sont profondément ressenties par de nombreuses 
familles et communautés autochtones96. La CVR et l’Enquête nationale sur les femmes et 
les filles autochtones disparues et assassinées ont toutes deux conclu que, par le biais de lois 
et de politiques de dépossession des terres, de retrait forcé d’enfants et de suppression de la 
spiritualité, des langues et des cultures, le Canada a infligé des préjudices importants aux 
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peuples autochtones, notamment de la violence et des traumatismes spirituels et culturels. 
La CVR a pris note en particulier du rôle des églises chrétiennes dans la perpétration d’actes 
de violence spirituelle contre les enfants des pensionnats indiens de leur vivant et après leur 
décès97. La Commission a constaté que « de même que leurs façons traditionnelles d’adorer 
le Créateur étaient dénigrées et rejetées, les enfants étaient également dévalorisés. Ils n’étaient 
pas respectés en tant qu’êtres humains aimés par le Créateur tels qu’ils étaient… Les effets de 
cette violence spirituelle ont été profonds et ne se sont pas arrêtés avec les pensionnats98 ». La 
violence culturelle cible un groupe distinct en raison de son identité culturelle, qui englobe 
également ses croyances et ses pratiques spirituelles, les soumettant à une violence systémique, 
structurelle ou directe99.

L’Enquête sur les femmes et les filles autochtones disparues et assassinées s’est penchée sur 
la façon dont la violence coloniale perpétue le traumatisme intergénérationnel par la perte 
de la culture, notant que « lorsqu’ils ont fait part de leurs vérités à l’Enquête nationale, les 
familles, les survivants, les gardiens du savoir et d’autres personnes ont clairement indiqué 
que la culture doit faire partie de toute initiative visant à rétablir et à protéger les droits des 
Autochtones et les droits de la personne… À ce titre, de nombreux témoins ont décrit les droits 
culturels comme une condition nécessaire à la jouissance de tous les droits100. L’Enquête sur 
les femmes et les filles autochtones disparues et assassinées a souligné le rôle important de la 
culture dans les préjudices et la guérison intergénérationnels, concluant que :

En infligeant du tort, la violation des droits culturels prive les 
peuples autochtones, en particulier les femmes, les filles et les 
personnes 2ELGBTQI+, par le racisme, le rejet et les actions brutales 
de l’État qui cherchent à leur imposer des systèmes.... D’autre part, le 
rôle de la culture dans la guérison, c’est-à-dire la promotion des droits 
culturels et de la continuité culturelle, c’est-à-dire la transmission de 
la culture d’une génération à l’autre, a été un élément clé de ce que de 
nombreux témoins ont identifié comme un domaine dans lequel leurs 
proches auraient pu trouver réconfort, sécurité, santé et protection 
contre la violence101.

Andrew Subica, spécialiste de la médecine sociale, de la population et de la santé publique, 
et Bruce Link, sociologue, examinent comment le traumatisme historique et culturel collec-
tif causé par les préjudices infligés aux peuples autochtones restreint leur capacité à accéder 
à leurs propres ressources culturelles qui soutiennent la guérison communautaire et protè-
gent la santé et le bien-être. Cela perpétue à son tour les traumatismes intergénérationnels 
et les disparités en matière de santé. Ils identifient trois ressources culturelles pour la santé. 
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Premièrement, il y a les modes culturels, c’est-à-dire la vision du monde, les normes, les 
valeurs et les coutumes d’un groupe qui définissent son identité et sont essentielles à un 
fonctionnement sain et à la protection contre les traumatismes. La colonisation a endom-
magé ces modes culturels, «  y compris l’interdiction des langues, des cérémonies et des 
rituels spirituels traditionnels… [qui] ont généré une confusion culturelle et des dommages 
spirituels, qui se manifestent par des disparités [contemporaines] en matière de santé102 ». 
Deuxièmement, il y a les institutions ou les systèmes et structures socioculturels qui 
régissent la vie communautaire, y compris les systèmes familiaux, politiques, juridiques, 
économiques, éducatifs, religieux et de santé. Lorsque les gouvernements perturbent les 
institutions en expulsant de force les enfants et en les assimilant dans des institutions occi-
dentales, le traumatisme culturel qui s’ensuit entraîne de mauvais résultats en matière de 
santé. Troisièmement, il y a les terres qui protègent et soutiennent la vie culturelle, la santé et 
le bien-être de la communauté. La dépossession des terres par le biais de politiques colonia-
les et génocidaires d’assimilation forcée provoque des traumatismes historiques et culturels 
qui rompent avec les modes de vie autochtones. Par exemple, les communautés autoch-
tones ne peuvent pas accéder aux sites culturels sacrés à des fins cérémonielles ou pour des 
pratiques de guérison axées sur la terre. Cela entraîne des préjudices psychologiques et des 
pertes culturelles, privant ainsi les gens de l’accès à des ressources culturelles protectrices 
pour maintenir leur santé et leur bien-être103.

Il est important de noter que Subica et Link soulignent que l’État utilise divers mécanismes 
directs et indirects pour supprimer l’accès aux ressources culturelles, même si les peuples 
autochtones résistent à ces mesures oppressives. Grâce à des stratégies de résistance et de 
résilience, les peuples autochtones récupèrent leurs ressources culturelles, revitalisent leurs 
cérémonies, leurs traditions et leurs pratiques qui protègent et favorisent des communautés 
saines. Au niveau structurel, les gouvernements adoptent des politiques telles que le système 
des pensionnats indiens qui affaiblissent les liens culturels, tandis qu’au niveau interpersonnel, 
les actes impliquant des abus, de la violence et de la discrimination ou l’inaction pour remé-
dier à ces préjudices exacerbent davantage les traumatismes culturels. D’autres mécanismes 
sont plus indirects. Le premier implique la stigmatisation par l’étiquetage, les stéréotypes, la 
discrimination et « la justification de leur traumatisme culturel en propageant des récits qui 
dénigrent, blâment ou présentent comme des groupes affectés inférieurs – imitant l’utilisa-
tion par les auteurs d’attributions de “blâme de la victime” pour justifier des comportements 
traumatisants104 ».

Le deuxième mécanisme indirect consiste à restreindre ou à limiter l’accès aux ressources 
culturelles telles que l’argent, le pouvoir et le prestige qui soutiennent la santé et le bien-être 
de la communauté. Dans le contexte canadien, cela est évident dans l’approche ponctuelle et 
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fragmentaire du gouvernement en matière de financement de la santé pour les personnes et 
les communautés autochtones, dont il est question plus loin dans le présent chapitre. Au fur 
et à mesure que ces mécanismes deviennent inefficaces face à la résistance, les gouvernements 
introduisent de nouvelles mesures, ajustant les lois et les politiques pour s’adapter aux circons-
tances changeantes sans perturber le statu quo colonial de peuplement. Enfin, Subica et Link 
soulignent que la résistance autochtone aux préjudices et aux traumatismes culturels se mani-
feste par des interventions qui favorisent la résilience en restaurant les ressources culturelles et 
en prenant des mesures de protection fondées sur les systèmes, les structures et les pratiques 
autochtones de guérison, de santé et de bien-être105.

La voix des jeunes : guérir les traumatismes intergénérationnels 
et apprendre la résilience

Il y a une certaine lourdeur qui vient avec ce travail. Ces pensionnats étaient 
autrefois des lieux de douleur et de souffrance. Ils ont essayé de nous déchirer, 
de déchirer nos familles et nos communautés. Ils ont essayé de nous briser et 
de nous dire qu’en tant qu’autochtones, nous n’avions pas notre place ici. Les 
peuples autochtones sont forts, nous sommes résilients, et la résilience de nos 
survivants et de nos ancêtres est la raison pour laquelle nous sommes toujours 
là. Nous sommes toujours là; nos histoires, nos cérémonies et nos voix sont plus 
fortes que jamais.

— Benjamin Kucher, jeune Métis106

Les jeunes ont fait entendre leur voix à chaque rassemblement national, offrant des perspec-
tives importantes sur la façon dont les traumatismes intergénérationnels les affectent et sur la 
façon dont les Aînés et les survivants leur enseignent la guérison fondée sur la résilience. Les 
participants ont reconnu que le système des pensionnats indiens a été conçu pour briser les 
liens entre les Aînés et les jeunes. Ces liens sont essentiels à l’apprentissage, au maintien et au 
transfert des traditions, de la culture et de l’histoire autochtones, raison pour laquelle ils ont 
été la cible du génocide colonial du Canada. Lors du rassemblement national de Toronto, 
Stephanie Nirlungakuk, une représentante de la jeunesse inuite, a déclaré qu’« il est essen-
tiel que nos jeunes sachent qui nous sommes, c’est-à-dire l’histoire brute, la vraie. Savoir d’où 
l’on vient et mettre en contexte les raisons pour lesquelles nos familles sont dans les situations 
dans lesquelles nous nous trouvons… est essentiel à l’édification de collectivités saines… Pour 
savoir où nous allons, nous devons d’abord savoir où nous avons été107 ». Bien que la néces-
sité de rétablir et de renforcer ces liens demande du temps et des efforts, les rassemblements 
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nationaux ont fourni des occasions de partage intergénérationnel crucial, qui est un point de 
départ essentiel pour la guérison.

Lors du rassemblement national à Iqaluit, les représentants des jeunes du panel « Voix des 
jeunes  » ont parlé de la façon dont le traumatisme infligé par les pensionnats indiens et 
d’autres institutions a fait taire les voix de nombreux survivants et de leurs familles. Storm 
Cardinal, survivant intergénérationnel métis, a parlé de la difficulté qu’éprouve son père à 
parler de ses expériences dans le système des pensionnats indiens. Il a réfléchi à l’impact que 
ce silence a eu et à la façon dont il a interféré avec sa capacité à comprendre l’expérience de son 
père et, en fin de compte, à connaître sa propre histoire. Il reconnaît qu’il n’apprendra peut-
être jamais les vérités de son père et a dit : « Mon père n’a jamais été du genre à montrer de la 
douleur… Essayez de rester fort. Je sais que ça le ronge… Je me demande si je connaîtrai un jour 
son histoire108 ». Storm a parlé de ses luttes contre les sentiments de doute et d’anxiété, de ses 
problèmes de toxicomanie et du cycle douloureux qu’il traverse. Il a encouragé tous les jeunes 
à parler pour eux-mêmes et à être honnêtes au sujet des préjudices intergénérationnels qu’ils 
subissent afin qu’ils puissent guérir.

Richard (Pakak) Picco, un jeune Inuk, a parlé de sa propre incapacité à partager ses expé-
riences vécues lors d’un précédent rassemblement national, car la douleur causée par le suicide 
de son meilleur ami était plus que ce qu’il pouvait supporter. Il a dit ça :

Ça ne s’arrête pas là… C’est difficile ici avec les suicides et les dépendances, 
et j’ai l’impression que cela provient en grande partie de traumatismes 
intergénérationnels ou d’expériences vécues dans les pensionnats ou les 
externats fédéraux. Au cours des 12 derniers mois, j’ai perdu trois amis 
proches et des membres de ma famille, des gens avec qui j’aimais chasser 
sur la terre. Et la seule chose qu’ils avaient tous en commun, c’est un 
membre de leur famille qui a fréquenté un pensionnat ou des externats 
fédéraux… Nous sommes en 2023, en 2024, et nous perdons encore nos 
enfants109.

Pakak a parlé des préjudices intergénérationnels que lui et ses amis ont subis. Il a parlé du taux 
élevé de suicide et de toxicomanie parmi ses amis, y compris le chagrin et les pertes qu’il a déjà 
ressentis dans sa vie. Il a dit : « J’ai l’impression que le gouvernement fédéral et les églises ont 
gagné » à cause de toute la mort et du désespoir dans la communauté. Mais il a aussi dit que 
cela lui fait chaud au cœur de voir des rassemblements avec des survivants, car il sait alors que 
le Canada n’a pas gagné, « puisque nous sommes toujours là110 ».
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Jody  Tulurialik, une représentante 
de la jeunesse inuite, a parlé de son 
traumatisme intergénérationnel et 
du fait qu’elle ne se sent souvent 
pas digne : « Je n’ai pas choisi cette 
vie. Vivre avec les séquelles du géno-
cide  ». Jody a dit qu’elle voulait 
voir plus de collaboration entre 
toutes les régions du Nunavut 
pour les programmes de guérison, 
« afin que tout ce dont nous rêvons 
pour notre peuple se réalise111  ». 
Dans le contexte de la guérison des 
dommages intergénérationnels du 
colonialisme, qui étaient si évidents 
lors du panel «  Voix des jeunes  » 
et tout au long du rassemblement 
d’Iqaluit, prospérer doit être considéré comme un acte de résistance. Comme l’a souligné un 
jeune, « ma simple existence est le pire cauchemar du colonialisme – l’échec de l’expérience 
génocidaire112 ». Meghan Metz, une jeune fille intergénérationnelle Haisla, a déclaré que, bien 
que les rassemblements de survivants déclenchent des émotions inconfortables, « c’est dans 
ce malaise que nous en apprenons davantage sur nous-mêmes et sur les autres. Nous trou-
vons de nouvelles voies pour aller de l’avant. Cette honte et ce malaise n’ont jamais été à nous. 
Nous devons nous donner la grâce, en nous rappelant comment aimer; nous-mêmes et les 
uns les autres. Et écoutez votre voix intérieure. Renforcez votre lien avec elle. Écoutez votre 
cœur113 ».

Témoignant devant le Comité sénatorial permanent des peuples autochtones, Edmund 
Metatawabin, survivant, éducateur et auteur cri, a souligné l’importance de passer du temps 
avec les jeunes pour leur enseigner tous les aspects de leur histoire :

Lorsque nous parlons de ce dont nous avons besoin pour l’avenir 
de nos jeunes, c’est la capacité de continuer à raconter notre histoire 
d’une bonne façon, de parler de ce chapitre sombre dont nous parlons 
aujourd’hui et de l’inclure dans notre histoire. Nous avons une longue 
histoire que nous pouvons raconter sur notre peuple, une histoire qui a 
commencé bien avant l’arrivée des colons, une histoire qui a été partagée 

Richard (Pakak) Picco et Jody Tulurialik lors du panel « La 
voix des jeunes », « Recherche et récupération des enfants 
disparus » lors du rassemblement national sur les sépultures 
anonymes : Voix du Nord, Iqaluit, Nunavut, 1er février 2024 
(Bureau de l’interlocutrice spéciale indépendante).
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par nos Aînés qui parlent des légendes et de ce que c’était il y a longtemps. 
La langue est un élément important d’une bonne socialisation dans la 
société. Si vous pouvez communiquer avec les membres les plus âgés 
de votre clan, alors vous possédez les règles et les directives qui vous 
aident à comprendre votre culture. Si vous entendez parler de votre 
histoire et de vos héros, mythiques ou réels, et si vous pouvez nommer 
les ruisseaux, les rivières et les lacs de votre région traditionnelle dans 
leur forme originale, vous avez trouvé votre maison114.

Le Comité sénatorial permanent des peuples autochtones a adopté la recommandation de 
M. Metatawabin de créer une maison d’enseignement pour les Aînés afin de soutenir l’appren-
tissage et le rétablissement des jeunes Aînés à la suite de traumatismes intergénérationnels115.

Rôle de l’histoire, des lois et des protocoles culturels autochtones 
dans le renforcement de la résilience et le soutien à la guérison

La résilience dans les contextes coloniaux prend de nombreuses formes. Le fait 
que la résilience existe n’indique en aucun cas que le colonialisme n’a pas fait de 
mal. En effet, la résilience se forme souvent dans un creuset de traumatismes… 
Les dommages et les traumatismes, cependant, ne sont qu’une partie de notre 
histoire.

— Hilary N. Weaver (Lakota)116

Les approches de guérison fondées sur la résilience dirigées par les Autochtones ne sont pas 
nouvelles. Comme l’observe le rapport final de l’enquête sur les femmes et les filles autochtones 
disparues et assassinées, « le lien entre les enseignements culturels, l’identité et la résilience a été 
brisé au cours du processus de colonisation, mais il n’a pas été rompu. Le fait que les cérémonies, 
les enseignements et les langues survivent aujourd’hui témoigne de ces femmes, de ces passeuses 
culturelles qui, avec les Aînés, les hommes, les femmes et les Aînés de diverses identités de genre, 
continuent de porter les ancêtres comme une voie potentielle vers la guérison et la sécurité117 ». Le 
savoir culturel éclaire les systèmes juridiques autochtones ainsi que les cérémonies, les protocoles 
culturels, les enseignements et les pratiques des droits autochtones. Les juristes Giulia Parola et 
Margherita Paolo Poto observent que, malgré leur diversité, les systèmes juridiques autochtones 
du monde entier partagent des cosmologies communes fondées sur trois concepts et valeurs 
fondamentaux118. Premièrement, il y a l’inclusion ou la croyance selon laquelle tous les êtres 
humains sont interconnectés, avec des relations et des responsabilités les uns envers les autres, 
nos ancêtres et le monde naturel régis par des ordres juridiques qui établissent des normes pour 
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protéger les individus, les communautés et l’environnement contre les violations. Deuxième-
ment, il y a la coexistence ou la croyance que les humains et les non-humains peuvent coexister 
pacifiquement dans des relations de respect mutuel régies par le pluralisme juridique. Troisième-
ment, l’adhésion aux valeurs d’inclusion et de coexistence favorise la résilience ou la capacité à 
s’adapter face à l’adversité et aux traumatismes. Parola et Poto soulignent que « la résilience peut 
être apprise des ordres juridiques autochtones qui ont résisté à la vague de marginalisation et se 
sont développés autour de systèmes de gouvernance qui sont maintenant des modèles exem-
plaires d’atténuation et d’adaptation en période difficile119 ».

Travaillant avec les communautés Mi’kmaq, Mohawk, Métis et Inuit, le spécialiste de la 
psychiatrie sociale et transculturelle, Lawrence J. Kirmayer, et ses collègues ont trouvé des 
points communs dans les récits ou les histoires de résilience respectifs malgré des différences 
culturelles distinctes. Les connaissances culturelles, les concepts, la langue, les enseignements 
et les stratégies de résilience véhiculés sont essentiels à la guérison des impacts traumatisants 
de la colonisation, de l’oppression et de l’exclusion et à l’amélioration des résultats en matière 
de santé. Ils ont conclu que :

Le réexamen des documents historiques du point de vue indien trouve sa 
force et sa valeur dans leurs négociations, leurs tentatives et leurs actes de 
résistance ou de transformation créative. Une autre source fondamentale 
de résilience individuelle et collective provient des efforts visant à 
revitaliser la langue, la culture et la spiritualité en tant que ressources pour 
l’autofaçonnement, la solidarité collective et la guérison individuelle 
et collective. Ces façons de raconter l’identité et l’expérience collective 
peuvent contribuer à la résilience par la régulation des émotions, 
la résolution de problèmes, le positionnement social et la solidarité 
collective. La façon dont les peuples autochtones sont représentés dans 
les discours dominants de la culture populaire et dans les institutions 
bureaucratiques et technocratiques du gouvernement a également un 
impact important sur leur santé mentale. Les récits de l’histoire et de 
la résilience autochtones peuvent également circuler à l’extérieur de la 
communauté, reconfigurant les représentations des peuples autochtones 
dans la société dans son ensemble de manière à favoriser la résilience par 
la reconnaissance, le respect et la réconciliation120.

La juriste autochtone Michalyn Steele (Nation Seneca) souligne qu’il y a de précieuses leçons 
à tirer des tribus amérindiennes et de l’Alaska aux États-Unis sur le maintien de la résilience 
face à de graves perturbations sociétales. Son observation s’applique également aux Premières 
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Nations, aux Inuits et aux Métis du Canada. Les peuples autochtones de l’île de la Tortue 
partagent des histoires séculaires similaires de traumatismes historiques causés par l’assaut du 
génocide, des maladies et de la colonisation, y compris des lois et des politiques de déposses-
sion des terres et de déplacements forcés d’enfants. Elle soutient qu’au fil du temps, les peuples 
autochtones se sont appuyés sur leurs propres principes et traditions culturels et juridiques 
pour résister à ces attaques contre leurs nations :

Si l’essence de la résilience est qu’une organisation ou un individu 
absorbe les perturbations tout en préservant l’identité et l’objectif 
fondamentaux et sans être fondamentalement modifié par celles-ci, les 
histoires de survie des tribus offrent des leçons importantes de résilience. 
En observant les nations tribales américaines, nous les voyons faire face 
aux perturbations et aux insultes de la loi, de la politique, de la puissance 
militaire, des catastrophes naturelles et des tentatives de génocide. Nous 
voyons combien d’entre elles, en répondant à ces menaces existentielles, 
ont conservé leurs objectifs et leurs identités uniques en tant que 
peuples, communautés et gouvernements121.

Elle identifie les principes autochtones fondamentaux ancrés dans les systèmes politiques, 
de gouvernance et juridiques qui, bien qu’endommagés par les gouvernements coloniaux, 
continuent de soutenir les identités fondamentales des peuples autochtones en tant que 
peuples souverains distincts et autodéterminés, capables de s’adapter aux circonstances chan-
geantes au fil du temps. La survie des peuples autochtones est « une étude du monde réel sur 
la résilience… [et] la résilience autochtone trouve ses racines dans les traditions autochtones… 
les principes et valeurs… [qui] ont été mis à l’épreuve dans le chaudron de la colonisation122 ».

Pour illustrer son propos, Steele s’appuie sur l’histoire culturelle, politique et juridique 
de la Confédération Haudenosaunee pour poser la question suivante  : «  Comment les  
Haudenosaunee ont-ils survécu aux assauts contre la culture au fil des siècles? Qu’est-ce 
qui a renforcé leur résilience juridique et culturelle123? » Pour répondre à ces questions, elle 
se concentre sur «  les principes tirés de deux traditions fondamentales  : la fondation de la 
Confédération Haudenosaunee, avec sa grande loi de la paix, et la tradition wampum de la 
conclusion de traités et de la diplomatie124 ». Elle identifie sept principes comme source de 
résilience qui protègent l’identité et les valeurs fondamentales des Haudenosaunee :

1. Le principe de responsabilité et d’adoption d’une vision à long 
terme des sept générations affirme que les dirigeants ont le devoir 
politique et moral d’agir dans l’intérêt supérieur non seulement de la 
génération actuelle, mais aussi des ancêtres et des enfants à naître125.
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2. Le principe de communauté, de parenté et d’interconnexion 
de la ceinture Hiawatha affirme l’appartenance et les responsabili-
tés d’un individu à une tribu et à un clan. Le principe de parenté est 
articulé dans le discours de gratitude qui rappelle aux gens leurs obli-
gations les uns envers les autres et envers le monde naturel. Lorsque 
les relations endommagées par la colonisation et les interventions 
gouvernementales sont guéries, la résilience est renforcée126.

3. Le principe « Un plat, une cuillère » de partage et de coopéra-
tion dans les biens communs est un pacte de coexistence pacifique 
et de conclusion de traités qui valorise le partage équitable des res-
sources plutôt que l’intérêt personnel. À l’époque contemporaine, 
les tribus ont mis en commun leurs ressources et développé des 
stratégies communes pour faire avancer les litiges afin de protéger 
les terres tribales de l’appropriation127.

4. Le principe de Tadodaho, qui consiste à prendre soin des plus 
vulnérables, a été établi par la Confédération Haudenosaunee 
lorsque le Pacificateur et Hiawatha ont choisi Tadodaho, qui était 
physiquement et mentalement malade, pour représenter la Ligue des 
chefs. Pour le guérir, les fondateurs de la Confédération se sont occu-
pés de ses besoins physiques, émotionnels et spirituels, accomplissant 
des rituels pour restaurer sa dignité humaine. Exprimant leur chagrin 
et leur compassion à son égard en utilisant des pratiques de guérison 
similaires à celles qu’ils ont utilisées pour les Nations Haudenosaunee, 
ils ont modélisé le principe vital de la résilience autochtone, qui exige 
une attention particulière aux personnes vulnérables et blessées128.

5. La ceinture des Six Nations et le principe de la distribution 
des dividendes de la paix confirment la vision du Pacificateur 
selon laquelle l’arbre de la paix symbolisant la Confédération 
Haudenosaunee se répandrait dans les quatre directions. De 
nouvelles alliances pour favoriser la paix et la prospérité ont été 
négociées à l’aide de ceintures de wampum sacrées qui symbo-
lisaient et officialisaient les alliances politiques  : «  Le principe de 
résilience autochtone incarné dans le wampum des Six Nations 
est que la croissance par l’alliance peut favoriser la résilience… Les 
Haudenosaunee ont accueilli les Tuscarora comme des égaux qui 
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ont conservé leur identité, leur caractère souverain et leur culture. 
Les Haudenosaunee n’avaient pas besoin d’être assimilés pour 
accueillir les Tuscarora sous leur toit129.

6. La ceinture de George Washington et le principe de transforma-
tion adaptative, commandés par le président George Washington, 
ont signifié un pacte de paix et d’amitié de nation à nation entre les 
Six Nations et les États-Unis depuis plus de deux cents ans : « En 
négociant le traité de Canandaigua de 1794 et en adoptant le sym-
bolisme associé de la ceinture de George  Washington, les tribus 
Haudenosaunee participantes ont modélisé une dépendance au 
principe de résilience de la transformation adaptative. Leur nouvelle 
réalité signifiait qu’ils adoptaient l’idée que la paix valait mieux que 
la guerre et qu’ils cherchaient une alliance avec un ancien ennemi 
dans l’intérêt de leur survie130.

7. Le principe de souveraineté coopérative des wampums à deux 
rangs ou Gus-wen-tah symbolise l’engagement à l’égard d’une 
relation diplomatique respectueuse entre deux nations souveraines, 
affirmant l’identité des Haudenosaunee en tant que peuples auto-
déterminés qui « ont conservé leur caractère essentiel en tant que 
tribus, entités juridiques uniques et entités culturelles uniques, 
malgré des circonstances en évolution rapide et des menaces existen-
tielles potentielles. Cette résilience s’est construite en grande partie 
sur le fondement de principes autochtones […] [qui] identifient un 
ensemble représentatif d’idéaux par lesquels les tribus ont navigué 
dans les eaux agitées de l’histoire américaine131 ».

L’exemple éloquent de Steele démontre la longévité de la résilience des Haudenosaunee, 
forgée dans une vision holistique et relationnelle de la coexistence pacifique fondée sur 
des principes culturels et juridiques de reconnaissance mutuelle, de respect, de respon-
sabilité et de bienveillance. Ces principes éthiques guident également la façon dont les  
Haudenosaunee réagissent de manière pragmatique aux menaces et aux préjudices existen-
tiels. Steele conclut que comprendre la façon dont les tribus amérindiennes et autochtones 
de l’Alaska font face aux traumatismes historiques continus fournit des informations essen-
tielles sur la façon dont les « systèmes de résilience autochtones s’engagent dans l’atténuation 
des risques » en appliquant les valeurs et les principes autochtones dans plusieurs domaines 
clés de la vie contemporaine. Elle explique, par exemple, comment ces principes fondés sur la 
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résilience peuvent être appliqués pour lutter contre les traumatismes intergénérationnels et 
les inégalités contemporaines en matière de soins de santé qui menacent le bien-être physique 
et psychologique et la qualité de vie des tribus :

Le principe de la résilience autochtone de Tadodaho illustre l’importance 
et la valeur de chaque individu, aussi infirme soit-il, pour la tribu. Les 
fondateurs de la Confédération Haudenosaunee ont donné l’exemple, 
l’attention, le soin et la priorité que les dirigeants autochtones doivent au 
sort des personnes vulnérables. De même, le principe des sept générations 
peut également souligner cette obligation  : l’histoire des tribus est 
celle d’un traumatisme intergénérationnel – un traumatisme qui se 
poursuivra probablement si les personnes vulnérables d’aujourd’hui 
ne sont pas guéries, ce qui pourrait perpétuer ce traumatisme pour les 
générations futures. Un examen plus approfondi des valeurs autochtones 
dans le renforcement de la résilience des personnes vulnérables révèle une 
profonde préoccupation et une obligation envers les plus vulnérables et 
les exilés. Ces valeurs guident non seulement la façon dont les tribus 
réagissent aux traumatismes et aux souffrances de leur peuple… mais aussi 
offrir l’occasion à ceux qui s’intéressent au renforcement de la résilience 
des personnes vulnérables de manière plus générale de réimaginer les 
pratiques et les politiques actuelles132.

Bien que la présentation d’exemples représentatifs de chaque nation autochtone dépasse la 
portée du présent rapport final, ceux qui sont mis en évidence ici illustrent l’efficacité des 
principes et des pratiques culturels et juridiques dirigés par les Autochtones et fondés sur la 
résilience pour guérir le traumatisme historique, le deuil privé de droits et les pertes ambiguës 
subies par les survivants, les familles autochtones et les communautés à la recherche de la 
vérité sur les enfants disparus et les sépultures anonymes.

Comme l’indique le chapitre précédent sur les droits autochtones, chaque nation autochtone 
a des lois, des principes, des protocoles culturels et des pratiques commémoratives distincts 
pour honorer les disparus, se souvenir et prendre soin de ceux qui passent dans le monde des 
esprits. Les enfants qui sont morts et qui ont été enterrés dans les pensionnats indiens et les 
institutions associées n’ont pas été honorés comme les survivants le souhaitent et n’ont pas été 
envoyés dans ce voyage sacré, et les familles sont incapables de surmonter le chagrin et la perte 
ambiguë de leurs droits. En récupérant et en revitalisant les lois, les protocoles culturels et les 
pratiques commémoratives régissant les soins aux défunts, les survivants, les familles et les 
communautés autochtones remplissent leurs obligations juridiques et culturelles sacrées pour 
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faciliter le voyage des enfants vers le monde des esprits. Le respect de ces lois est une guérison 
pour ceux qui luttent contre le traumatisme, le chagrin et la perte de questions sans réponse. 
Comme l’a fait remarquer Joanasie Akumalik, gestionnaire du projet Nanilavut chez Nuna-
vut Tunngavik inc., lors du rassemblement national à Iqaluit, « lorsque vous allez dans les 
cimetières, lorsque vous trouvez des tombes inuites et que vous trouvez où elles sont enter-
rées, vous libérez l’esprit et l’âme de cette personne vers le ciel133 ». Comme le démontre si 
puissamment la persistance de ceux qui cherchent des réponses pour que les enfants puissent 
enfin reposer en paix, si le traumatisme est hérité des ancêtres, la résilience est également 
intergénérationnelle.

SOURCES DE GUÉRISON DIRIGÉES PAR LES AUTOCHTONES 
ET FONDÉES SUR LA RÉSILIENCE DANS LES PROCESSUS DE 
RECHERCHE ET DE RÉTABLISSEMENT

Nous sommes intrinsèquement résilients. Lorsque nous parlons de nos défis, 
nous ne pouvons pas oublier notre résilience.

— Dre Cornelia (Nel) Wieman, M.D. (Anishinaabe)134 

Chaque communauté devrait avoir la possibilité pour les gens d’apprendre 
100 % du temps leurs langues, d’apprendre leurs médicaments, d’apprendre qui 
ils sont. Parce que nous savons que tous ces facteurs sont des facteurs de protec-
tion pour garder notre peuple en bonne santé, briser le cycle des traumatismes 
intergénérationnels et provoquer la guérison intergénérationnelle. Dans nos 
huttes de sudation et nos cérémonies, toutes nos lois naturelles se retrouvent 
dans tout ce que nous faisons, l’honnêteté, le partage, la gentillesse, la force et 
la détermination qui nous relient à ce sentier de foin d’odeur et nous remettent 
sur cette voie de guérison.

— Dr James Makokis, MD135

Nous avons besoin de notre terre, de nos langues, de nos relations : c’est ainsi 
que nous abordons les traumatismes… [à travers] nos cérémonies, c’est notre 
psychologie.

— Dre Sherri Chisan136
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Les Drs Wieman, Makokis et Chisan ont tous parlé de l’importance de la résilience et de la 
nécessité de protéger et de pratiquer les traditions culturelles pour favoriser la guérison fondée 
sur la résilience autochtone. L’Aîné métis Jimmy  Durocher a déclaré  : «  Ils ne détruiront 
jamais notre culture, ils ne nous détruiront jamais en tant que peuple. Ils ont essayé pendant 
des centaines d’années, mais nous sommes toujours forts, tant que nous le faisons ensem-
ble137 ». La guérison dirigée par les Autochtones et fondée sur la résilience est essentielle au 
travail de recherche et de rétablissement. Les participants et les conférenciers de chacun des 
rassemblements nationaux ont discuté de la façon dont les soutiens à la guérison pour traiter 
les traumatismes liés aux enfants disparus et aux sépultures anonymes doivent s’appuyer sur les 
sources de santé et de bien-être trouvées dans les traditions culturelles et juridiques distinctes 
de chaque nation autochtone. Ces mesures de soutien doivent être adaptées pour répon-
dre aux besoins de chaque personne et de chaque communauté. Un participant a déclaré 
qu’il fallait plus que simplement adopter le mot à la mode « informé sur les traumatismes ». 
Nous devons plutôt nous demander : « Qu’est-ce qui est tenu compte des traumatismes pour 
nous? » Pour répondre à cette question, il faut veiller à éviter d’adopter une approche panau-
tochtone. Cependant, plusieurs sources globales, interconnectées et intergénérationnelles de 
ressources en santé et en bien-être axées sur la résilience dirigées par des Autochtones ont été 
cernées lors des rassemblements nationaux.

Principes

Lors des rassemblements nationaux, les participants ont partagé les principes fondamentaux 
de l’Œuvre sacrée dans toutes les communautés. Il s’agit notamment de :

• courage : continuer à faire le travail, même quand c’est difficile, et que les 
efforts se heurtent à de la résistance;

• gentillesse : faire preuve de gentillesse envers les autres et envers le territoire 
où les travaux de recherche et de récupération sont menés;

• choix : respecter le droit de chacun de prendre une décision éclairée quant à 
sa participation aux travaux de recherche et de récupération et concevoir en 
conséquence les protocoles et les pratiques de témoignage oral;

• équilibre  : établir un équilibre entre les guérisseurs traditionnels, les 
gardiens du savoir et les cliniciens en santé mentale formés en Occident afin 
d’obtenir de meilleurs résultats en utilisant une approche holistique pour 
prendre soin de sa tête, de son corps et de son esprit tout en subissant un 
traumatisme ou une retraumatisation;



La résilience comme résistance1082

• appartenance  : renforcer les relations et compter sur la famille et la 
communauté comme source de soutien et de guérison;

• sécurité  : accéder à des espaces, des processus et des interventions sûrs 
lorsque cela est nécessaire pour prendre soin de sa santé et de son esprit et 
pour rendre l’œuvre sacrée durable sur de longues périodes;

• joie : utiliser la joie et le rire comme moyens de guérir d’un traumatisme et 
d’un chagrin;

• l’amour : s’aimer les uns les autres au sein des familles et des communautés, 
et au-delà.

Créer des espaces sûrs : Aînés, gardiens du savoir et guérisseurs 
autochtones

Les Aînés, les gardiens du savoir et les guérisseurs autochtones sont essentiels pour traiter le 
traumatisme associé à la recherche des enfants disparus et aux sépultures anonymes. Leur 
sagesse vécue et leur connaissance approfondie des approches autochtones en matière de 
guérison enrichissent leur capacité à guider les personnes qui vivent des traumatismes asso-
ciés au travail de recherche et de rétablissement. Le Dr Makokis a souligné que les Aînés, les 
gardiens du savoir et les guérisseurs créent des espaces autochtones sûrs où « nous pouvons 
accéder à des souvenirs traumatisants dans cet espace d’amour et de soutien sans… se dissocier 
ou avoir des mécanismes d’adaptation négatifs pour y faire face. [Nous pouvons] commencer 
à reprogrammer notre cerveau… C’est l’un des avantages d’avoir accès à nos cérémonies, à nos 
médicaments et à nos guérisseurs dans le cadre de nos propres systèmes de santé. [Ceux-ci] ont 
été systématiquement démantelées par l’État canadien et ils doivent être systématiquement 
réparés138 ». La sécurité, comme l’a indiqué la Dre Beverley Jacobs, doit inclure le bien-être 
émotionnel, spirituel, physique et mental139. De nombreux conférenciers et participants aux 
rassemblements nationaux ont déclaré que le fardeau du traumatisme peut déclencher une 
série d’émotions et de comportements négatifs et parfois nuisibles. Il peut être difficile d’as-
surer la sécurité des personnes qui ont le plus besoin d’aide.

Donner la priorité à la sécurité aide à traiter même les formes les plus complexes de trauma-
tismes. La Dre Marcia Anderson a souligné l’importance de réduire les préjudices et de (re)
créer la sécurité individuelle et collective, expliquant que « nos principales ressources pour 
la guérison doivent être celles… des espaces sûrs ». Elle a utilisé une analogie puissante pour 
montrer comment nous pouvons tous contribuer à des lieux et à des pratiques sûrs :
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Cerclez les bisons ceux qui sont plus faibles… lorsqu’il y a une menace. 
Alors que nos communautés et nos proches traversent ces périodes de 
recherche de tombes anonymes ou de rapatriement [de leurs proches], il 
y aura des moments où les gens seront d’accord pour être à l’extérieur de 
ce cercle. Mais il y aura aussi des moments où tout le monde aura besoin 
de sortir de l’extérieur et d’aller à l’intérieur et d’être ceux qui sont 
soutenus et aimés et qui reçoivent ces soins de guérison et d’éducation. 
C’est aussi un signe de force : savoir quand il est temps de se mettre au 
milieu et d’être celui qui reçoit les soins140.

Comme l’a souligné un participant au rassemblement national à Iqaluit  : «  Je veux être 
avec mes Aînés. Je veux obtenir la guérison d’eux. Je crois que le gouvernement canadien 
devrait reconnaître nos Aînés comme certifiés… parce que j’ai besoin de conseils. J’ai besoin 
de guérison141 ». Afin de guider les autres, les Aînés, les gardiens du savoir et les guérisseurs 
autochtones doivent également être pris en charge et avoir accès à des soutiens pour répondre 
à leurs propres besoins en matière de bien-être. Ceux qui s’efforcent de soutenir émotionnel-
lement les autres sont à risque de traumatisme indirect, de retraumatisation, d’épuisement 
professionnel, de SSPT et d’épuisement personnel. Ils doivent également avoir accès à leurs 
médicaments et à leurs objets cérémoniels. Enfin, les dépenses associées aux cérémonies créent 
des obstacles supplémentaires qui limitent la quantité de travail que les Aînés, les gardiens du 
savoir et les guérisseurs autochtones peuvent accomplir pour traiter les traumatismes142. Ils 
doivent avoir un salaire et un soutien adéquats pour faire leur travail efficacement143.

PRATIQUE ÉMERGENTE : CÉRÉMONIES ET 
PROTOCOLES CULTURELS : PENSIONNAT INDIEN DE 
BLUE QUILLS

Les efforts de recherche sur le site de l’ancien pensionnat indien Blue Quills, 

où se trouve maintenant l’Université nuhelot’įne thaiyots’į nistameyimâkanak 

Blue Quills, commencent chaque jour par des cérémonies, et ils sont inclus à 

chaque étape du processus de recherche. Le processus de recherche et de 

récupération comprend également des feux sacrés, des cercles, des purifica-

tions, des danses, des chants et des prières. Lors du rassemblement national 

de Winnipeg, la Dre Chisan a déclaré que :

Peut-être que l’une des plus belles choses qui se sont produites cette 

semaine-là [lorsque les recherches au sol ont commencé] est qu’il y 
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avait une présence constante toute la journée autour de l’incendie – des 

gens qui se rassemblaient, des survivants, leurs familles – partageant 

des souvenirs. Et nous avions des éducateurs en deuil et en perte qui 

sont aussi des personnes cérémonielles, donc tout le soutien au deuil 

et à la perte s’est déroulé lors d’une cérémonie, et c’était comme si 

j’étais en cérémonie toute la journée. Et il y avait un vrai sentiment 

de paix et de confort, même si nous faisions un travail très difficile qui 

déclenchait un traumatisme pour tout le monde.

Au cours de la recherche initiale, les survivants et leurs familles ont été invi-

tés à se rassembler et à visiter le site, « Les gens sont venus pour faire des 

offrandes, pour partager des chansons et des souvenirs, pour être les uns 

avec les autres et partager cette guérison… ce Feu [Sacré] nous a aidés à 

nous ancrer et à nous rappeler qui nous sommes, ce que nous faisons et pour-

quoi nous le faisons ».

La Dre Chisan a toutefois ajouté que tout le monde n’était pas disposé ou 

ne pouvait pas revenir sur le site de l’ancien pensionnat indien Blue Quills : 

«  Nous allons également mener ce travail dans nos communautés. Il y a 

des survivants qui ne sont pas à l’aise de venir à Blue Quills. Les souvenirs 

qu’ils portent sont tout simplement trop douloureux. Et donc, nous irons vers 

eux et mettrons [ces activités de guérison] à leur disposition ». Le travail de 

recherche et de rétablissement a permis aux survivants et aux familles de 

guérir grâce à une gamme d’activités thérapeutiques, notamment le perlage, 

la courtepointe, des ateliers d’art, des soutiens au bien-être, la visite du jardin 

de guérison qui a été planté sur le terrain et la participation à une marche/

course de pleine lune. Comme l’a noté la Dre Chisan, «  le mouvement 

guérit… Faire bouger notre corps physique fait partie de notre processus de 

guérison144 ».

Cérémonies de guérison, protocoles culturels et pratiques 
autochtones

Le rassemblement national de Winnipeg a également mis l’accent sur l’importance des 
pratiques de guérison autochtones associées aux (re)connexions à la terre, à la langue et au 
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corps physique. Les Aînés, comme l’a dit Wendy Hill, guérisseuse des Six Nations (Cayuga), 
savent que les traumatismes changent les gens – ils peuvent les déconnecter de leur corps, 
obscurcir leur esprit et leur donner envie d’abandonner. Elle a expliqué que de nombreuses 
cérémonies haudenosaunee aident les gens à se reconnecter à leur corps : « Nos cérémonies 
de danse et de chants… vous font transpirer et battre votre cœur fort.... Elles vous ramènent à 
la vie.... Ces chansons ramènent notre esprit vers notre corps, afin que nous soyons complète-
ment présents.... C’est notre médecine, c’est notre thérapie145 ». Le Dr Makokis a également 
parlé de la prise en charge des traumatismes par le biais des pratiques culturelles autochtones. 
Le tannage des peaux d’orignal est un exemple de pratique traditionnelle qui aide les gens à 
passer de leur esprit, à leur cœur, à leurs mains : « En travaillant avec des peaux, nous faisons 
un mouvement répétitif encore et encore avec cet orignal qui est un enseignant pour nous et 
l’un de nos premiers clans. Et nous avons la chance de travailler côte à côte avec les gens et… 
dialoguer et travailler ensemble sur quelque chose de physique.... Lorsque nous faisons cela, 
nous avons ces odeurs [de peaux d’orignal] qui créent des expériences positives qui nous ramè-
nent à ces bons souvenirs146 ».

PRATIQUE ÉMERGENTE : L’INITIATIVE 
KAATAGOGING

On brûle toujours une assiette, l’assiette de l’esprit… Les enfants ont 

faim, ceux qui sont restés sur notre site et qui n’ont pas eu l’occasion 

d’avoir de vraies cérémonies pour rentrer chez eux… Mais ils font 

toujours partie de notre communauté.

— Aînée Eleanor Skead, survivante du pensionnat indien  
de St. Mary’s147

L’initiative Kaatagoging est une recherche dirigée par des survivants pour 

trouver des sépultures anonymes sur le site de l’ancien pensionnat indien de 

St. Mary’s, géré par des catholiques. Entre 1897 et 1972, plus de 6 114 enfants 

ont été emmenés au pensionnat indien de St. Mary’s. Les archives montrent 

qu’au moins 36 enfants sont morts pendant le fonctionnement de cette insti-

tution. Les témoignages de survivants indiquent toutefois que le nombre 

d’enfants décédés serait nettement plus élevé.
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Kaatagoging signifie « grandir ensemble » en Anishaabemowin. L’Initiative 

Kaatagoging est guidée par quatre principes :

Weweni (Prendre notre temps)  : «  Toutes les décisions que nous prenons 

aujourd’hui peuvent affecter les générations futures pour de nombreuses 

générations ».

Bebekaa (Bien faire les choses) : « Il y a des conséquences aux décisions qui 

sont prises. Il s’agit d’un processus spirituel sacré. Il faut que ce soit bien fait ».

Biiziindun (Écouter) : « Écoutez attentivement. Tout le monde sera entendu 

et entendra les autres ».

Gego Gotachiken (Ne pas avoir peur)  : «  Les survivants ont ressenti l’op-

pression de ces institutions qui leur a enlevé leur voix, leur identité. Nous 

encourageons nos survivants à se lever, à s’exprimer ».

L’Initiative Kaatagoging a élaboré des protocoles pour guider le processus 

de recherche et de récupération sur la base de la mémoire collective et du 

droit coutumier. Ces protocoles illustrent la façon dont la Nation Wauzhushk 

Onigum exerce sa compétence et sa souveraineté, notamment en ce qui 

concerne le soutien aux survivants, aux familles autochtones et aux membres 

de la communauté qui sont touchés par les efforts de recherche et de rétab-

lissement. La guérison des traumatismes, aujourd’hui et à l’avenir, est au 

cœur de l’Initiative Kaatagoging. Elle démontre l’importance des proces-

sus de guérison dirigés par les Autochtones et fondés sur la résilience pour 

faire face aux impacts intergénérationnels et multidimensionnels des trau-

matismes associés aux enfants disparus et aux sépultures anonymes. Lors du 

rassemblement national de Winnipeg, l’Aînée Eleanor Skead a expliqué que 

« nous mettons l’accent sur le lien avec la terre et la langue comme princi-

paux besoins de guérison. Notre terre contient notre guérison, nos systèmes 

de guérison. Il y a des sites sacrés… dans chaque réserve. En construisant ce 

sentiment de communauté, nous nous réapproprions ces sites sacrés148 ».

Le chant et le tambour sont également de puissantes pratiques de guérison qui ramènent les 
gens à leur corps et aident à traiter les traumatismes. Comme l’a expliqué le Dr Makokis, « le 
battement de cœur de la Terre Mère nous rappelle d’être in utero, en sécurité dans le ventre 
de notre mère, et lorsque nous le faisons ensemble avec des chansons qui nous relient à nos 
histoires de création… Il nous relie aux parties mentales et physiques de notre corps149  ». 
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Les processus de recherche tiennent compte des traumatismes lorsqu’ils nourrissent l’appar-
tenance à chaque étape et pour chaque personne. Les survivants, les familles autochtones 
et les communautés qui dirigent les efforts de recherche et de rétablissement ont partagé 
les diverses façons dont ils intègrent les pratiques de guérison autochtones dans ce travail, 
notamment :

• manger ensemble;

• diriger des cérémonies avant, pendant et après les fouilles;

• allumer, entretenir et visiter le Feu Sacré;

• chanter, jouer des instruments à corde et du tambour;

• participer à des activités terrestres;

• visiter de sites sacrés;

• établir des liens avec ses proches et ses relations;

• apprendre et parler des langues autochtones.

LA GUÉRISON DIRIGÉE PAR LES AUTOCHTONES ET FONDÉE 
SUR LA RÉSILIENCE GÉNÈRE DE L’ESPOIR

Il y a toujours de l’espoir et l’espoir de surmonter le traumatisme est la résilience. 
Une APPROCHE AUTOCHTONE de la résilience est ancrée dans la 
spiritualité, les cérémonies et les liens. Il est possible pour chaque génération de 
guérir si nous apprenons des leçons les uns des autres, des Aînés et des enfants.

— Cheffe tribal Beverly Kiohawiton Cook, Conseil tribal mohawk  
de Saint Regis150

Tout au long des rassemblements nationaux, les survivants ont répété à maintes reprises 
qu’une partie importante de leur motivation pour revivre leur traumatisme et partager leurs 
expériences est de guérir les blessures au sein de leurs propres familles et communautés. Les 
survivants veulent s’assurer que les générations qui viennent après eux comprennent ce qui 
s’est passé. Ils veulent semer les graines de l’espoir, l’espoir de la guérison et d’une meilleure voie 
à suivre, pour les jeunes de leurs communautés et de partout au pays. La présence des jeunes 
était intentionnelle et importante pour tous les participants. À Montréal, Elizabeth Anderson, 
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survivante et gardienne du savoir de la Première Nation de Little Salmon Carmacks, a déclaré : 
« C’est difficile de rentrer chez soi. Nos enfants souffrent. Ils ne savent pas qu’ils ont leur place 
ici. Mon espoir est que nos communautés prient ensemble tous les jours pour nos jeunes 
parce qu’ils ont besoin de voir une bonne vie. Nos jeunes ont besoin d’avoir un sentiment de 
valeur et de fierté. C’est ce que j’espère. Je prie pour cela tous les jours151 ». La représentante 
de la jeunesse, Kyra De La Ronde (Métisse de la rivière Rouge), a déclaré : « Merci beaucoup 
d’avoir une table pleine de jeunes ici, parce que ces jeunes – je vois leur esprit, je vois leur éner-
gie, je vois le dynamisme et l’attention qu’ils ont pour la communauté, et je sais qu’ils vont 
prendre soin de notre prochaine génération. Je peux voir à quel point ils sont prêts à assumer 
cette responsabilité152 ».

Les participants au rassemblement de Montréal ont été mis au défi, émus et inspirés par le 
panel « Voix des jeunes ». Grâce à leurs présentations, les panélistes ont été en mesure de 
saisir à la fois l’angoisse que vivent les jeunes Autochtones en tant que survivants intergéné-
rationnels et l’incroyable résilience et guérison qu’ils ont trouvées en étant connectés à leurs 
enseignements traditionnels et à leurs Aînés. Rosalie LaBillois (Première Nation d’Eel River 
Bar) a parlé du privilège et de la responsabilité qu’elle ressent en tant que jeune Autochtone 
qui a été élevée profondément immergée dans sa culture micmaque153. Rosalie a offert au 

Rosalie LaBillois, Joni Karoo et Kyra De La Ronde lors du panel « Voix de jeunes » lors du rassemble-
ment national sur les sépultures anonymes : Soutenir la recherche et la récupération des enfants 
disparus, Montréal, Québec, 8 septembre 2023 (Bureau de l’interlocutrice spéciale indépendante).
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rassemblement un chant traditionnel de baleine154. L’un des messages puissants qui a résonné 
tout au long du rassemblement national est le respect mutuel et l’amour qui existent entre les 
générations présentes. Joni Karoo, représentante de la jeunesse inuite, a déclaré que :

Le traumatisme intergénérationnel m’a été transmis. Mais la force qui 
vient de mon grand-père l’a aussi été. Il a traversé tellement de choses. 
Sa force m’inspire vraiment. Cela m’aide à continuer à avancer. Comme 
les peuples autochtones sont résilients! Nous persévérons, peu importe 
ce que nous avons traversé. Nous avons traversé tant de choses, et nous 
sommes toujours là… Vous avez traversé tant de choses et vous continuez, 
continuez à vous battre pour nous. Vous me donnez tellement d’espoir. 
Je tiens à vous en remercier tous155 ».

Message d’espoir et d’amour des jeunes aux survivants

Lors du rassemblement national de Montréal, le Comité consultatif jeunesse du 

BIS a été poussé à partager un message avec les survivants qui avaient tant donné 

d’eux-mêmes tout au long du rassemblement. Tracey Leost, représentante de la 

jeunesse métisse, a lu le message que le Comité avait préparé :

En tant que Comité consultatif pour les jeunesse, nous tenions à 

exprimer notre gratitude à chacun d’entre vous. C’est tellement 

significatif de faire ce voyage avec nos Aînés et nos survivants. En 

tant que jeunes d’un océan à l’autre, nous voulons que vous sachiez 

que nous sommes ici  : ancrés, fiers et puissants à notre manière. 

Nous sommes les rêves devenus réalité et les prières exaucées de 

nos survivants et de nos peuples, et nous avons la chance d’être cela 

parce que vous avez survécu. Chacun d’entre vous continue de nous 

montrer le chemin dans ce voyage. Nous quittons ce rassemblement 

armés de votre amour et de vos esprits qui continuent de nous guider 

pendant que nous rentrons chez nous vers nos foyers pour domes-

tiques pour continuer ce travail dans nos propres communautés. 

Nous voulions donc dire un grand Miigwetch. Il est devenu très clair, 

assis aux côtés des Aînés ces derniers jours, que l’amour incondition-

nel n’a jamais disparu. Nous espérons que nos Aînés et nos survivants 

partiront d’ici en sachant que vos jeunes vous aiment énormément et 

que nous sommes si fiers de chacun d’entre vous.
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Les participants ont souligné la difficulté de guérir les traumatismes historiques intergéné-
rationnels, le deuil privé de droits et la perte ambiguë dans les processus de recherche et de 
rétablissement, et ont démontré leur détermination à surmonter ces défis. La résilience est au 
cœur de la sagesse et des connaissances qu’ils ont partagées sur les approches autochtones de 
guérison qui ont soutenu des générations de peuples autochtones face à la violence et à l’op-
pression coloniales. Comme l’a dit un participant, « ce n’est pas seulement le traumatisme qui 
est transmis par nos lignées156 ». La résilience intergénérationnelle en tant que résistance se 
manifeste dans la capacité des peuples autochtones à protéger et à continuer de pratiquer les 
traditions culturelles et juridiques distinctes qui façonnent leur identité en tant que nations 
souveraines autodéterminées et soutiennent la guérison. L’histoire de la persévérance des 
survivants dans la quête de la vérité, de la justice et de la responsabilisation pour les torts 
perpétrés contre eux dans le système des pensionnats indiens témoigne de la résilience inter-
générationnelle. Tout au long de cette longue lutte politique et juridique, les survivants et les 
dirigeants autochtones ont toujours plaidé pour que le gouvernement fédéral fournisse plus 
de ressources à la guérison dirigée par les Autochtones157. Les travaux de recherche et de récu-
pération visant à localiser les enfants disparus et leurs lieux de sépulture ont encore exacerbé 
ce besoin urgent.

La cheffe tribale Beverly Kiohawiton Cook a souligné que la résilience favorise un sentiment 
d’espoir qui est essentiel pour surmonter les traumatismes, et que la clé de la résilience se trouve 
dans la spiritualité autochtone, les pratiques cérémonielles et les relations de soutien et de soli-
darité. Le concept d’espoir critique est pertinent dans ce contexte. Paolo  Freire, le regretté 
éducateur et militant brésilien, a lié le concept d’espoir à la lutte politique pour la liberté. Il 
ne faisait pas référence à une forme d’espoir idéaliste et naïve qui ne mène qu’au désespoir, au 
pessimisme et au cynisme, mais plutôt à un espoir critique fondé sur les dures réalités de l’in-
justice et de l’oppression. Il a expliqué que la lutte et l’espoir sont interconnectés :

Tenter de se passer d’espoir, qui est basé sur le besoin de vérité comme 
qualité éthique de la lutte, équivaut à nier que la lutte est l’un de ses 
piliers. Sans un minimum d’espoir, nous ne pouvons même pas 
commencer la lutte. Mais sans lutte, l’espoir… se dissipe, perd ses repères 
et se transforme en désespoir… D’où la nécessité d’une sorte d’éducation 
à l’espérance158.

S’appuyant sur le travail de Freire, la regrettée universitaire et éducatrice féministe noire améri-
caine bell hooks a noté l’importance de générer l’espoir critique de démanteler « les systèmes 
de domination, d’impérialisme, de racisme, de sexisme ou d’élitisme de classe » qui créent 
l’injustice systémique et structurelle. Elle a fait valoir que « l’espoir nous permet de continuer 
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à travailler pour la justice, même si les forces de l’injustice peuvent acquérir un plus grand 
pouvoir pendant un certain temps159 ». Kari Grain, professeur d’éducation, définit l’espoir 
critique comme « un type d’espoir qui s’attaque à ses propres dimensions politiques, émotion-
nelles, relationnelles et expérientielles afin d’apporter des changements… L’espoir critique 
n’accepte pas les solutions simples, et il repousse la positivité toxique qui accompagne parfois 
les récits d’espoir réconfortants. Néanmoins, l’espoir critique accorde une place de vénération 
à des notions telles que l’amour, la liberté et la communauté160 ». L’espoir critique exige une 
combinaison d’autoréflexion critique et d’action individuelle et collective pour un change-
ment social transformateur.

Garder espoir est essentiel pour guérir le deuil des personnes privées de leurs droits. Comme 
nous l’avons mentionné précédemment, le droit de faire son deuil conformément à ses propres 
croyances, coutumes et pratiques culturelles en matière de deuil est un droit fondamental 
de la personne. D’un point de vue fondé sur la résilience, la guérison du deuil privé de ses 
droits doit non seulement atténuer la souffrance, mais aussi insuffler l’espoir qui permet aux 
personnes en deuil de surmonter leur chagrin et de mener une vie saine et productive. Grain 
souligne que l’espoir critique nécessite l’action  : « L’espoir critique n’est pas quelque chose 
que vous avez; C’est quelque chose que vous pratiquez… [qui] implique un engagement à 
long terme […] et est renforcé par l’engagement collectif de personnes qui ont la capacité de 
faire le travail161 ». Le philosophe appliqué Thomas Attig soutient que la guérison du deuil 
privé de droits nécessite le respect des personnes en deuil dont le droit au deuil a été écarté par 
la société, mais aussi le respect de leur résilience et de leur capacité à surmonter leur chagrin et 
à continuer à vivre162. Il explique que :

Le deuil concerne à la fois la souffrance et la résilience, faire l’expérience 
de la dévastation et de la douleur et les traverser pour affirmer la vie.... 
La résilience [est] inhérente à toute personne en deuil, peu importe à 
quel point sa perte est dévastatrice. Le pouvoir du remède du respect du 
potentiel de s’épanouir à nouveau et de la résilience qui peut y conduire 
est clair. Le respect des autres favorise le respect de soi et la confiance en 
soi des personnes en deuil, et il affirme la solidarité communautaire avec 
leurs efforts pour affirmer le sens, la valeur et l’amour163.

Lors des rassemblements nationaux, de nombreux participants ont parlé de l’importance de 
l’amour – l’amour pour les enfants disparus et l’amour et le soutien pour eux-mêmes et les uns 
pour les autres alors qu’ils se réunissent pour bâtir une communauté nationale de peuples 
autochtones engagés dans les processus de recherche et de rétablissement.
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Guérir les traumatismes et le deuil en vertu de la loi  
haudenosaunee : bien faire son deuil, c’est bien vivre

Lors du rassemblement national de Winnipeg, Wendy Hill a parlé aux partici-

pants des lois et des protocoles culturels puissants des Haudenosaunee pour aider 

les gens à faire face au deuil et aux traumatismes. Elle a décrit la cérémonie de 

condoléances qui aide les personnes en deuil à faire face au chagrin et à la mort 

avec le soutien de la communauté. Elle a expliqué l’importance des dix premiers 

jours après la perte d’un être cher et comment l’Esprit de cet être cher entendra 

les gens parler d’eux pendant cette période. Elle a dit que nous pouvons honorer 

ceux qui sont morts en réfléchissant aux choses que nous admirons chez eux et à la 

façon dont le monde est devenu meilleur grâce à eux. Les vivants ont la respons-

abilité d’aider l’Esprit de leurs êtres chers à aller de l’avant en rassurant l’Esprit 

sur le fait que ceux qui sont encore en vie iront bien. Elle a dit que « nos ancêtres 

connaissaient l’importance de la relation avec les esprits afin qu’ils puissent partir 

dans le bon sens ».

Hill a ensuite expliqué que l’Esprit peut rendre visite aux membres de leur famille 

pendant une année entière après sa mort. Elle a souligné que les gens doivent 

prêter attention à leurs rêves parce que c’est à ce moment-là que l’Esprit vien-

dra leur rendre visite. Au bout d’un an, les gens sont invités à se rassembler une 

fois de plus pour pleurer et aider l’Esprit de leur être cher à poursuivre son voyage. 

Contrairement aux façons coloniales de faire face à la mort, qui ont rendu tabou le 

fait d’en parler, elle a déclaré que les processus de guérison haudenosaunee aident 

les personnes en deuil à accepter la mort afin qu’elles puissent avoir une bonne vie. 

Dans le cadre des protocoles haudenosaunee, il y a des cérémonies spécifiques 

pour aider les gens à traiter les traumatismes; il existe différentes cérémonies pour 

les personnes en deuil, y compris des cérémonies pour ceux qui ont perdu des 

êtres chers de manière tragique ou inattendue. Elle a dit que, pour aller de l’avant 

après la perte et le chagrin, nous devons nous connecter à notre Esprit et rester 

connectés les uns aux autres.
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RÉPONSE DU CANADA AUX APPELS DE LA CVR ET DE 
L’ENQUÊTE SUR LES FFADA EN FAVEUR D’UNE RÉFORME DES 
SOINS DE SANTÉ FONDÉE SUR L’ÉQUITÉ

Bien que la guérison dirigée par les Autochtones et fondée sur la résilience soit essentielle, cela 
n’exonère pas les gouvernements fédéral, provinciaux et territoriaux et les systèmes de santé 
de leur responsabilité fondamentale d’apporter des réformes substantielles des soins de santé 
et d’offrir des soins de santé équitables aux peuples autochtones. Agir autrement impose un 
fardeau injuste aux survivants, aux familles, aux communautés et aux dirigeants autochtones. 
La Commission de vérité et réconciliation du Canada (CVR) et l’Enquête nationale sur les 
femmes et les filles autochtones disparues et assassinées ont adopté des approches similaires 
pour réformer les soins de santé afin de s’attaquer aux répercussions traumatisantes associées 
aux abus, au racisme et à la violence systémiques à l’égard des peuples autochtones (appels à 
l’action 18 à 24 de la CVR; appels à la justice 3.1 à 3.7 et 7.1 à 7.8 de l’Enquête sur les femmes 
et les filles autochtones disparues et assassinées)164. Toutes deux ont demandé au Canada de 
reconnaître et de protéger le droit des peuples autochtones à la santé et à des soins de santé 
équitables en tant que droit de la personne en vertu du droit international165. Toutes deux ont 
souligné l’importance de fournir des ressources stables, équitables, adéquates et continues 
pour répondre aux besoins en matière de soins de santé des personnes et des communautés 
aux prises avec des traumatismes. Elles ont identifié les actions de réforme suivantes comme 
des priorités urgentes :

• Éliminer le racisme systémique dans les systèmes de santé;

• Reconnaître et respecter le droit des peuples autochtones d’accéder à leurs 
propres pratiques de guérison, y compris l’accès aux Aînés et aux guérisseurs 
autochtones dans le système de santé;

• Soutenir les initiatives dirigées par les Autochtones en matière de soins de 
santé et de guérison;

• Fournir une formation éducative et culturelle aux professionnels de la santé;

• Veiller à ce que les programmes et les services de santé et de bien-être offerts 
aux Autochtones soient adaptés à la culture, équitables, accessibles et 
holistiques.
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Les deux rapports finaux soulignent l’inefficacité des approches à court terme, ponctuelles et 
fragmentaires des gouvernements fédéral, provinciaux et territoriaux à l’égard des politiques, 
des programmes et du financement des soins de santé des Premières Nations, des Inuits et 
des Métis, ce qui perpétue les crises de soins de santé en cours et la nécessité d’interventions 
coûteuses en cas de crise.

Appels à l’action de la CVR

Les réponses du Canada aux appels à l’action de la CVR ont fait l’objet d’un suivi par diverses 
organisations166. Il existe un consensus sur le fait que les gouvernements n’ont pas réussi à 
faire de progrès substantiels dans la mise en œuvre complète des sept directives sur la réforme 
des inégalités en matière de soins de santé. En mai 2024, le suivi de la Société Radio-Canada 
(SRC) a révélé que, bien que tous les projets soient en cours (quatre avaient des projets qui 
venaient de commencer et trois avaient des projets déjà en cours), aucun n’a été achevé167. Le 
suivi de Indigenous Watchdog a fait état de résultats similaires en juillet 2024  : sur les sept 
appels à l’action en matière de santé, deux sont au point mort, cinq sont à divers stades de 
progrès et aucun n’a été achevé168.

De  2019 à  2023, Eva  Jewell (Anishinaabekwe) et Ian  Mosby ont publié une série de 
rapports de responsabilisation afin de suivre et d’évaluer le bilan du Canada en matière 
d’achèvement, plutôt que de simplement « faire des progrès » dans la mise en œuvre des 
appels à l’action de la CVR169. Ils ont souligné qu’en 2023, « au total, 13 des 94 appels à 
l’action ont été réalisés depuis 2015. Cela représente un taux de réalisation de 1,625 appel 
à l’action par année. Si le Canada continue à ce rythme, il faudra encore 58 ans avant que 
les appels à l’action ne soient terminés, ce qui signifie que les peuples autochtones devront 
attendre jusqu’en  2081 pour se réconcilier170  ». Dans l’ensemble, ils ont constaté qu’il 
y a eu peu de progrès en ce qui concerne les appels à l’action liés à l’héritage qui néces-
sitent des changements systémiques et structurels. Pendant la pandémie de 2020, aucun 
appel lié aux soins de santé n’a été effectué, ce qui a exacerbé les inégalités déjà graves en 
matière de santé auxquelles les peuples autochtones sont confrontés. Renée Monchalin 
(Anichinabée/Métisse), professeure de santé publique et de politique sociale, a observé 
que « le Canada a à peine effleuré la surface des appels à l’action en matière de santé de la 
CVR. De nombreux fournisseurs de services de santé considèrent la formation à la sécu-
rité culturelle comme une simple case à cocher sur leur liste de tâches. Mais accrocher une 
peinture d’un artiste autochtone dans votre clinique est loin d’être suffisant. Les services 
et les programmes de santé doivent être dirigés et éclairés par les Autochtones si nous 
voulons voir un réel changement171 ».
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En 2021, Jewell et Mosby ont signalé qu’aucun des appels à l’action liés à la santé n’avait été 
mené à bien. Cependant, ils ont également fait remarquer que, à peine trois semaines après 
que les Tkʼemlúps Secwepmec ont annoncé publiquement l’enterrement potentiel d’enfants 
au pensionnat indien de Kamloops, le gouvernement fédéral, qui fait l’objet d’un examen 
public de plus en plus minutieux, a décidé de répondre à trois appels à l’action liés à la récon-
ciliation172. Cependant, une fois la pression publique relâchée, l’absence d’action globale 
reprend. Dans le rapport de responsabilisation de 2022, la Dre Janet Smylie, médecin et cher-
cheuse en santé métisse, a commenté le fait qu’aucun appel à l’action lié à la santé n’avait 
encore été réalisé, soulignant :

En fait, ce que nous avons vu au cours des sept dernières années est de 
l’action fragmentaire. Une partie du défi réside dans la complexité du 
paysage des soins de santé au Canada.... Mais la nature interconnectée 
et la complexité du système de santé ne sont pas les causes profondes 
de cette inaction. C’est plutôt dû à un manque d’engagement réel 
de la part du Canada à l’égard de l’honnêteté et de la transparence en 
matière de réforme. La première mesure que le Canada doit prendre est 
de reconnaître les racines coloniales des inégalités en matière de santé 
chez les Autochtones. Pour beaucoup, il n’y a que le déni… De toute 
évidence, tant que tous les dirigeants du gouvernement fédéral, des 
provinces et des territoires ne reconnaîtront pas le racisme systémique, 
les progrès seront limités. La qualité de la santé exige un plan global. 
Mais au lieu d’un plan de santé global au Canada, nous avons un plan 
de santé colonial basé sur les contraintes financières plutôt que sur 
les chiffres réels de la population et les évaluations des besoins. Cette 
approche normalise l’exclusion ou la minimisation de nos proches, et 
elle impose des systèmes non autochtones inadéquats. Si le Canada 
veut respecter ses engagements envers les survivants des pensionnats 
et répondre aux appels à l’action en matière de santé, il doit s’assurer 
que les communautés autochtones, qu’elles se trouvent dans les réserves 
ou dans les grands centres urbains comme Toronto, disposent des 
ressources et des pouvoirs décisionnels dont elles ont besoin173.

Après cinq ans de surveillance de l’absence relative de progrès, Jewell et Mosby ont décidé de 
renoncer à d’autres suivis, concluant que :

Si les révélations morbides et traumatisantes sur les tombes d’enfants 
autochtones ont fait progresser la réalisation d’appels à l’action qui ne 
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sont que symboliques, que faudra-t-il pour que le Canada réponde à 
des appels à l’action substantiels?... À notre avis, la seule façon de 
redonner vie à la conversation sur la réconciliation serait que le Canada 
accepte d’abord la vérité qu’il y a encore trop de systèmes en place qui 
nuisent activement aux peuples autochtones, en particulier aux plus 
vulnérables. En acceptant cette vérité, on accède à toute notion de 
simple « réparation » de la relation entre les peuples autochtones et les 
Canadiennes et Canadiens pour ce qu’elle est : de la pure fantaisie. Un 
changement transformateur réel et significatif des systèmes d’oppression 
sous-jacents – et pas seulement un bricolage individuel sur les bords 
d’une machine coloniale brisée – est donc nécessaire174.

Deux principes d’équité, le principe de Joyce et le principe de Jordan, sont 

essentiels à la prise de décisions gouvernementales sur les politiques de santé 

relatives aux peuples autochtones et doivent être appliqués dans la pratique par 

les responsables et les praticiens de la santé publique.

Quel est le principe de Joyce? 

En septembre  2021, le gouvernement fédéral a annoncé qu’il adoptait le prin-

cipe de Joyce pour s’assurer que tous les Autochtones ont un accès équitable aux 

services de santé et aux services sociaux, sans discrimination, et que leur droit à une 

bonne santé physique, mentale, émotionnelle et spirituelle est respecté. La Nation 

Atikamekw a créé le principe de Joyce à la suite de la mort de Joyce Echaquan, qui 

a été victime d’un traitement raciste de la part du personnel d’un centre médical 

de Joliette, au Québec, et n’a jamais reçu de soins médicaux appropriés175.

Quel est le principe de Jordan?

Le principe de Jordan est nommé en mémoire de Jordan River Anderson, un 

enfant des Premières Nations de la Nation Crie de Norway House au Manitoba, né 

en 1999. Jordan a dû rester à l’hôpital pour des raisons médicales jusqu’à ce qu’il 

soit déterminé qu’il pouvait être placé dans une maison adaptée à ses besoins en 

matière de soins à domicile. Par la suite, les gouvernements provincial et fédéral 

se sont disputés pendant plus de deux ans pour savoir quel gouvernement avait la 

responsabilité de payer les soins à domicile176. Le différend portait sur le fait que, 
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en vertu de la Constitution, le gouvernement fédéral est responsable des enfants 

inscrits en vertu de la Loi sur les Indiens, tandis que les provinces sont responsables 

des services de santé et de bien-être de l’enfance177. Tragiquement, Jordan est 

décédé à l’âge de cinq ans, sans avoir jamais passé un seul jour à l’extérieur d’un 

hôpital178. À la suite de la mort tragique de Jordan, la Chambre des communes 

a adopté à l’unanimité le principe de Jordan en  2007179. Le principe de Jordan 

vise à s’attaquer aux inégalités et aux retards en matière de soins de santé pour 

les enfants des Premières Nations en exigeant que les administrations gouver-

nementales adoptent une approche axée sur l’enfant en fournissant d’abord des 

soins, puis en réglant les différends juridictionnels sur la question de savoir qui est 

responsable du financement des services de santé par la suite180.

Les appels à la justice de l’Enquête sur les femmes et les filles 
autochtones disparues et assassinées

Les progrès dans la réalisation globale des appels à la justice de l’Enquête sur les femmes et les 
filles autochtones disparues et assassinées, y compris ceux qui sont liés à la santé, ont été tout 
aussi lents. En juin 2023, la CBC a publié un rapport d’étape sur la mise en œuvre des appels 
à la justice en matière de santé et de bien-être de l’Enquête sur les FFADA, concluant que :

La plupart de ces appels à la justice – six sur sept – ne sont pas lancés, 
malgré les engagements pris en ce sens. Aucune loi sur la santé des 
Autochtones, conçue pour enchâsser et élever les droits et l’accès équitable 
à des services de santé et de bien-être adaptés à la culture, n’a été créée. 
Les gouvernements n’ont pas veillé à ce que toutes les communautés 
autochtones reçoivent les ressources immédiates et nécessaires pour des 
services permanents, sans obstacle, préventifs, accessibles, holistiques 
et complets. Et ce, malgré le fait que les recherches du gouvernement 
fédéral confirment que les peuples autochtones continuent d’avoir un 
accès réduit aux soins de santé physique et mentale par rapport aux 
autres Canadiens181.

En juin 2024, l’Assemblée des Premières Nations (APN) a publié un rapport d’étape complet 
sur la mise en œuvre des appels à la justice de l’Enquête sur les femmes et les filles autochtones 
disparues et assassinées. Le rapport conclut que, malgré diverses initiatives ministérielles du 
gouvernement, en consultation avec les organisations des Premières Nations, des Métis et des 
Inuits pour rédiger une loi sur la santé autochtone et diverses autres réformes des politiques 
et des programmes, « peu de progrès ont été réalisés pour faire progresser l’équité en matière 
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de santé et de bien-être pour les membres des Premières Nations182 ». Bien que Service aux 
Autochtones Canada ait lancé un processus de mobilisation avec des organisations des 
Premières Nations, des Inuits et des Métis afin d’élaborer conjointement des lois et des options 
stratégiques en matière de santé autochtone fondées sur les distinctions, « le processus [de 
consultation], l’échéancier et le financement de la mobilisation ont été problématiques. Bien 
que le gouvernement du Canada ait prévu de déposer le projet de loi à l’hiver 2024, cela n’a pas 
eu lieu183 ». Le rapport reconnaît que d’importantes affectations budgétaires ont été allouées 
aux initiatives de santé et de bien-être :

Les budgets de 2021 et de 2022 ont alloué des fonds pour s’assurer que 
les enfants reçoivent le soutien en matière de santé dont ils ont besoin 
en vertu du principe de Jordan. Le budget de 2023 a investi 2 milliards 
de dollars sur 10  ans par l’intermédiaire d’un nouveau Fonds pour 
l’équité en santé autochtone afin de relever les défis uniques auxquels 
sont confrontés les peuples autochtones lorsqu’il s’agit d’un accès 
juste et équitable à des services de soins de santé de qualité et cultu-
rellement sécuritaires. Dans le budget de  2023, le gouvernement du 
Canada s’est engagé à investir 810,6 millions de dollars sur cinq ans, 
à compter de 2023-2024, pour soutenir les déplacements pour raison 
médicale et maintenir les services médicalement nécessaires par l’in-
termédiaire du Programme des services de santé non assurés (SSNA). 
Bien que cet investissement ne permette pas de résoudre les problèmes 
d’accès identifiés par les Premières Nations, il pourrait aider à éliminer 
certains des obstacles importants auxquels les membres des Premières 
Nations sont confrontés pour accéder aux soins de santé, en particulier 
dans les régions nordiques, éloignées et isolées. Les 562,5 millions de 
dollars alloués au Programme des SSNA pour 2024-2025 constituent 
une étape positive pour améliorer les services nécessaires, notamment 
les services de santé mentale, le transport médical, les soins dentaires et 
oculaires et les médicaments. Néanmoins, il demeure urgent de réfor-
mer le Programme des SSNA184.

Malgré un faible financement gouvernemental pour la mise en place de 
services globaux adaptés à la culture, y compris des équipes mobiles de 
rétablissement des traumatismes et des dépendances compétentes, des 
équipes d’intervention en cas de crise et l’intégration d’Aînés, de grands-
mères et de gardiens du savoir dans des programmes tenant compte 
des traumatismes, ces services ne sont pas disponibles équitablement 
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dans toutes les régions et toutes les communautés. Le financement est 
souvent fondé sur des projets, ce qui entraîne des problèmes d’unifor-
mité et de fiabilité. Il y a aussi des problèmes d’accès aux données et de 
transparence pour les Premières Nations185.

Il est important de noter que le rapport a révélé que, dans l’ensemble, les efforts déployés par 
le gouvernement pour fournir des soins et des services fondés sur l’équité et soutenir la recon-
naissance des connaissances et de l’expertise des Premières Nations en matière de guérison et 
de bien-être sont loin de répondre aux exigences :

Bon nombre des investissements faits pour s’assurer que les services 
de santé et de bien-être comprennent la guérison de toutes les formes 
de traumatismes non résolus s’inscrivent dans la continuité du finan-
cement annoncé précédemment. La plupart des initiatives peuvent 
inclure des commentaires des communautés autochtones; cependant, 
ils ne sont pas dirigés par les communautés autochtones. Les investis-
sements gouvernementaux sont souvent réactionnaires à des incidents 
critiques, comme la mort de Joyce Echaquan. En novembre  2022, le 
gouvernement fédéral a annoncé un investissement de 42,5 millions de 
dollars sur six ans pour la Nation crie James Smith, après qu’une attaque 
au couteau mortelle dans les Premières Nations de la Saskatchewan a fait 
11 morts et 18 blessés. Aucun effort concerté n’a été fait pour remédier 
à la pénurie importante de professionnels de la santé et de fournisseurs 
de services autochtones. Des efforts de formation, d’éducation et de 
maintien en poste pour accroître la représentation des Autochtones 
dans les ressources humaines en santé sont nécessaires pour améliorer la 
sécurité culturelle, l’accessibilité et l’efficacité des services de santé pour 
les Premières Nations, en particulier pour les personnes à risque et qui 
se remettent de la violence fondée sur le sexe. Il est également nécessaire 
d’offrir à tous les professionnels de la santé une formation obligatoire 
sur les compétences culturelles et tenant compte des traumatismes186.

L’élaboration du Plan d’action national pour les femmes, les filles et les personnes 
2ELGBTQI+ autochtones disparues et assassinées en  2021 visait à coordonner les efforts 
visant à mettre en œuvre les appels à la justice et à susciter des changements transfor-
mateurs pour mettre fin au racisme et à la violence fondée sur le sexe187. La voie fédérale 
concernant les femmes, les filles et les personnes 2ELGBTQI+ autochtones disparues et 
assassinées (Voie fédérale) est la contribution du gouvernement fédéral au Plan d’action 
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national188. Elle présente un large éventail de projets et d’initiatives décrits dans le rapport 
d’étape 2023-2024. Il est clair que les efforts visant à mettre en œuvre des changements 
systémiques et structurels de grande envergure s’avèrent extrêmement difficiles. Pour éval-
uer la réponse du gouvernement fédéral aux appels de la CVR et de l’Enquête sur les 
FFADA, il est également important de tenir compte de ce que le Plan d’action de la Décla-
ration des Nations Unies sur les droits des peuples autochtones de 2023 du ministère de la 
Justice du Canada prévoit en ce qui concerne les soins de santé équitables conformes aux 
articles 21, 23 et 24 de la Déclaration des Nations Unies sur les droits des peuples autochtones 
(Déclaration de l’ONU)189.

Plan d’action fédéral de la DNUDPA

En tant que signataire de la Déclaration des Nations Unies, le Canada s’est engagé à respecter 
les droits suivants des peuples autochtones en matière de santé :

• L’amélioration, sans discrimination, de la situation sociale et économique, y 
compris de la santé (article 21);

• La participation active à l’élaboration et à la détermination des programmes 
de santé qui les concernent et, dans la mesure du possible, l’administration de 
ces programmes par l’intermédiaire de leurs propres institutions (article 23);

• Les médecines traditionnelles et le maintien de leurs pratiques sanitaires, y 
compris la conservation de leurs plantes médicinales, animaux et minéraux 
vitaux (article 24);

• L’accès, sans discrimination aucune, à tous les services sociaux et de santé 
(article 24); 

• La jouissance du meilleur état de santé physique et mentale possible en tant 
que droit à la réalisation progressive (article 24).

Le Plan d’action fédéral de la DNUDPA engage le gouvernement fédéral à s’appuyer sur les 
recommandations de la Commission royale sur les peuples autochtones, de la CVR et de 
l’Enquête sur les FFADA, et à les compléter190. En ce qui concerne les mesures liées à la santé, 
le Plan d’action fédéral de la DNUDPA engage le gouvernement fédéral à :

Mettre pleinement en œuvre le principe de Joyce et veiller à ce qu’il 
guide le travail d’élaboration conjointe d’une loi sur la santé autoch-
tone fondée sur les distinctions afin de favoriser des systèmes de santé 
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qui respecteront et assureront la sécurité et le bien-être physiques, 
mentaux et culturels des peuples autochtones. L’élaboration conjointe 
de la loi sur la santé des Autochtones fondée sur les distinctions sera 
entreprise avec les Premières Nations, les Inuits, les Métis, les partenaires 
intersectionnels et les provinces et territoires afin d’éclairer les options 
législatives potentielles (Services aux Autochtones Canada).

Travailler avec des partenaires, y compris des organisations autochtones, 
des partenaires du système de santé, des établissements d’enseignement 
et collaborer avec les gouvernements provinciaux et territoriaux, afin 
d’élaborer une approche nationale à plus long terme pour lutter contre 
le racisme envers les Autochtones dans les systèmes de santé afin de favo-
riser l’équité en santé et l’accessibilité pour les peuples autochtones. Ce 
travail comprend :

• Élaborer une approche nationale à plus long terme pour 
améliorer l’accès à des services de santé culturellement sécuri-
taires et intégrer la sécurité culturelle et la sécurité des patients 
dans les systèmes de santé;

• Introduire des mesures pour accroître la responsabilisation au 
sein des systèmes de santé;

• Soutien et renforcement des capacités en matière de ressources 
humaines en santé.

L’approche à plus long terme s’appuiera sur les dialogues nationaux 
en cours, le renouvellement de la Stratégie canadienne de lutte contre 
le racisme et l’élaboration conjointe d’une loi sur la santé autochtone 
fondée sur les distinctions afin de mettre pleinement en œuvre le prin-
cipe de Joyce (Services aux Autochtones Canada, Santé Canada).

Travailler avec les provinces et les territoires pour améliorer l’accès juste 
et équitable à des services de santé de qualité et culturellement sécu-
ritaires, notamment par une prestation de services homogène dans 
l’ensemble des administrations et une mobilisation et une collaboration 
significatives avec les organisations et les gouvernements autochtones 
(Services aux Autochtones Canada, Santé Canada)191.
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Le Plan d’action fédéral de la DNUDPA poursuivra également la mise en œuvre de la Voie 
fédérale, déposée en  2021192. Ensemble, les rapports indépendants produits par la CBC, 
Eva  Jewell et Ian  Mosby, ainsi que par l’APN et d’autres mettent en évidence l’échec du 
Canada à mettre en œuvre les appels liés à la santé lancés par la CVR et l’Enquête sur les 
FFADA, respectivement. Ils démontrent également comment l’approche ponctuelle et frag-
mentaire du Canada visant à fournir des services de santé équitables et un financement aux 
peuples autochtones pour s’attaquer aux traumatismes intergénérationnels et aux problèmes 
de santé connexes continue d’échouer profondément.

LE RESPECT DES OBLIGATIONS ACTUELLES DU CANADA 
EN MATIÈRE DE SOINS DE SANTÉ NE REMPLACE PAS LES 
RÉPARATIONS

Au cours de la dernière décennie, les efforts déployés par le gouvernement pour s’assurer que 
les peuples autochtones ont un accès équitable aux soins de santé au Canada ont été princi-
palement formulés comme des réponses directes aux appels à l’action de la CVR et aux appels 
à la justice de l’Enquête sur les femmes et les filles autochtones disparues et assassinées, qui 
démontrent l’engagement du gouvernement à l’égard de la réconciliation et de la justice. Par 
exemple, la mise à jour du gouvernement fédéral sur l’appel à l’action 18 de la CVR recon-
naît que «  l’état actuel de la santé des Autochtones est le résultat direct des politiques et 
des interventions colonialistes honteuses contre le bien-être des peuples et des commu-
nautés autochtones, y compris les pensionnats, la rafle des années 1960 et d’autres pratiques 
néfastes193 » et souligne les initiatives visant à lutter contre le racisme anti-autochtone dans 
les systèmes de santé et à élaborer une loi sur la santé autochtone fondée sur les distinctions 
qui met en œuvre le principe de Jordan et la Déclaration des Nations Unies194. Bien que 
ces réformes attendues depuis longtemps soient une forme de réparation, il faut également 
souligner que la prestation de soins de santé équitables a toujours été l’une des obligations 
juridiques du Canada envers les peuples autochtones. L’accomplissement de cette respons-
abilité fondamentale ne doit pas être confondu avec le fait de fournir des réparations liées à 
la santé aux survivants, aux familles autochtones et aux communautés pour des préjudices et 
des traumatismes spécifiques subis à la suite d’un génocide et de violations massives des droits 
de la personne en vertu du droit international. Le rapport d’enquête récemment publié sur le 
système des pensionnats indiens a fait un point similaire.
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Recommandations sur le financement de la santé dans 
le Federal Indian Boarding School Initiative Investigative 
Report aux États-Unis

Le 17  juillet  2024, Bryan  Newland, secrétaire adjoint aux Affaires indiennes, a 

soumis son rapport final, intitulé Federal Indian Boarding School Initiative Investi-

gative Report, avec huit recommandations, à l’honorable Deb Haaland, secrétaire 

du ministère de l’Intérieur des États-Unis195. Le rapport a confirmé « qu’au moins 

973 enfants amérindiens, autochtones de l’Alaska et hawaïens autochtones sont 

morts alors qu’ils fréquentaient des pensionnats indiens fédéraux, [et] qu’il y a 

au moins 74  sites funéraires marqués et non marqués dans 65  sites de pension-

nats différents196 ». Notamment, dans le cadre de la deuxième recommandation : 

Investir dans des solutions aux répercussions actuelles du système fédéral des 

pensionnats indiens, le rapport recommande que le financement de la guérison :

[D]evrait s’ajouter aux crédits annuels destinés à financer les 

programmes des agences afin de remplir les obligations du gouver-

nement des États-Unis en matière de fiducie et de traité, et 

conformément à l’ensemble de son pouvoir d’agir au nom des Indi-

ens en vertu de divers articles et clauses de la Constitution. Le 

financement devrait être conçu pour remédier aux préjudices actu-

els causés par les pensionnats indiens fédéraux historiques et les 

politiques d’assimilation forcée. Le financement pour remédier 

aux préjudices découlant des politiques et des institutions assimila-

tionnistes devrait tenir compte du fait que les pensionnats indiens 

fédéraux ont reçu des fonds et des investissements au-delà des 

crédits annuels du Congrès197.

En ce qui concerne le soutien à la santé et à la guérison individuelles et commu-

nautaires, le rapport recommande de fournir du financement et du soutien pour :

Les efforts de guérison fondés sur la culture et dirigés par la commu-

nauté… visant à remédier aux effets des expériences négatives de 

l’enfance, du stress traumatique et des traumatismes intergénéra-

tionnels.... Il est également important de mettre en place une 

infrastructure à l’appui de ce travail, y compris des installations 

permettant d’offrir des services spécialisés aux patients pour le 

traitement des traumatismes historiques et intergénérationnels 
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causés par le système des pensionnats indiens fédéraux et d’autres 

établissements198.

Ces recommandations soulignent l’importance d’un financement et de ressou-

rces dédiés aux survivants du système des pensionnats indiens, qui sont adaptés 

spécifiquement pour remédier aux préjudices historiques et intergénérationnels 

liés aux politiques d’assimilation des enfants retraits forcés.

Le Canada n’est pas le seul à formuler une obligation légale préexistante comme une forme de 
réparation pour faire progresser les efforts de reconstruction ou de réconciliation de la société. 
Au niveau international, les Lignes directrices de Belfast sur les réparations dans les sociétés post-
conflit s’appuient sur le droit international des droits de la personne pour trouver les principes 
et les pratiques clés pour l’élaboration et la mise en œuvre de programmes de réparations, 
mettant en garde contre le fait que « les programmes de réparations sont parfois confondus 
avec les programmes de développement, ce qui diminue le droit à un recours et à des mesures 
appropriées pour les victimes199 ». En conséquence, «  les réparations doivent souvent être 
complétées, et non substituées, par des programmes de développement et d’assistance visant 
à atténuer les dommages causés aux communautés… Les réparations devraient être liées à 
d’autres programmes visant à redresser les griefs historiques et à marginaliser les structures 
afin de maximiser les effets des réparations, tels que la prise en charge… de la réforme institu-
tionnelle200 ». De même, le Haut-Commissariat des Nations Unies aux droits de la personne 
a publié une boîte à outils pour les programmes de réparations, notant que :

Les réparations matérielles collectives risquent constamment de ne 
pas être considérées comme des réparations ou d’avoir une capacité 
de réparation minimale. Une partie du problème est qu’on ne cible 
pas spécifiquement les victimes… La plupart des programmes de 
développement se concentrent sur la production et la fourniture de 
biens [et de services] de base, auxquels tous les citoyens ont droit en tant 
que citoyens. Leur mise à la disposition des victimes est une obligation 
et une fonction ordinaires de l’État qui ne peuvent être considérées 
comme une réparation. Les bénéficiaires les perçoivent, à juste titre, 
comme des programmes qui distribuent des biens auxquels ils ont droit 
en tant que citoyens, et pas nécessairement en tant que victimes…

D’une manière générale, il y a de bonnes raisons pour que les programmes 
de réparation se préoccupent des questions de santé, notamment 
l’incidence très élevée de traumatismes induits par les expériences de 
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violence. La fourniture de services médicaux, y compris un traitement 
psychiatrique et un soutien psychologique, constitue un moyen très 
efficace d’améliorer la qualité de vie des survivants et de leurs familles. 
Cependant, il n’est pas facile de fournir ces services efficacement. 
Voici quelques-uns des défis à relever : c’est une erreur de penser qu’il 
suffit de mettre les services médicaux existants à la disposition des 
victimes. Premièrement, les victimes ont des besoins spéciaux, que les 
services médicaux existants peuvent ne pas être en mesure de satisfaire. 
Les traumatismes produits par… la violence est différente des autres 
traumatismes et ces patients ont donc besoin de soins spécialisés.... Les 
victimes de violations graves des droits la personne ont des antécédents 
qui les rendent différents des autres patients, et pas seulement en ce 
qui concerne le soutien psychologique. Leurs expériences antérieures 
influent sur la façon dont les services de toutes sortes doivent être fournis, 
et de grands efforts sont nécessaires pour sensibiliser les fournisseurs à 
tous les niveaux à ces besoins particuliers201.

Ces lignes directrices internationales, basées sur des études menées à l’échelle mondiale, offrent 
des conseils précieux sur la conception et la mise en œuvre de politiques et de programmes de 
réparation centrés sur les survivants, qui sont spécialement conçus pour fournir un soutien 
individuel et collectif aux victimes de génocide, de violence et d’oppression d’État. Plus 
précisément, dans le contexte de ce rapport final, bien que la prestation de soins de santé 
équitables soit bien sûr un objectif d’une importance vitale, il ne s’agira pas de régler l’urgence 
de santé publique associée aux travaux de recherche et de rétablissement déclarée par la Dre 
Cornelia (Nel) Wieman.

CONCLUSION : VERS UNE STRATÉGIE NATIONALE DE 
GUÉRISON DIRIGÉE PAR LES AUTOCHTONES, FONDÉE  
SUR LA RÉSILIENCE ET LE CADRE DE RÉPARATION

Comme le démontre le présent chapitre, les approches de guérison dirigées par les Autoch-
tones et fondées sur la résilience doivent faire partie intégrante d’un cadre de réparation dirigé 
par les Autochtones et régi par les lois, les protocoles culturels et les cérémonies autochtones. 
Dans le contexte international et national plus large des réparations, les peuples autochtones 
recadrent les concepts de victimisation et de guérison selon leurs propres termes. Il est essen-
tiel de comprendre les éléments personnels, collectifs, intergénérationnels et interconnectés 
des traumatismes et comment leurs effets néfastes sur la santé sont aggravés dans le travail de 
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recherche et de rétablissement. En examinant le concept de guérison à travers le prisme anti-
colonial de la résilience autochtone en tant que résistance, ce chapitre révèle comment les lois, 
les principes, les protocoles culturels et les cérémonies autochtones d’enterrement, de deuil 
et de commémoration des êtres chers décédés sont essentiels au processus de guérison. Les 
approches autochtones en matière de deuil favorisent la résilience et suscitent l’espoir que les 
personnes et les communautés peuvent guérir du deuil afin qu’elles puissent s’épanouir. Les 
survivants, les familles et les communautés autochtones vivent des traumatismes historiques, 
un deuil privé de droits et une perte ambiguë qui est propre à ceux qui participent à des 
enquêtes médico-légales pour découvrir la vérité sur ce qui est arrivé à leurs proches disparus.

La guérison dirigée par les Autochtones et fondée sur la résilience est essentielle, mais elle 
n’exonère pas le gouvernement fédéral de sa responsabilité de fournir des réparations liées à 
la santé. Bien qu’il soit important de reconnaître les efforts du gouvernement pour assurer 
des réformes de la santé fondées sur l’équité pour les Autochtones, les réponses aux appels à 
l’action de la CVR et aux appels à la justice de l’Enquête sur les femmes et les filles autochtones 
disparues et assassinées ont été trop lentes. De plus, bien qu’il soit essentiel d’assurer l’équité 
dans le système de santé, le droit à la santé des peuples autochtones est beaucoup plus large, 
englobant le droit de mener une vie saine et productive dans des communautés résilientes 
et prospères. Conformément aux articles 21, 23 et 24 de la Déclaration des Nations Unies, 
le Canada a l’obligation internationale de soutenir les soins de guérison et de santé dirigés 
par les Autochtones et fondés sur la résilience pour les personnes qui subissent un trauma-
tisme ou un nouveau traumatisme au cours des processus de recherche et de rétablissement. 
Ces réparations liées à la santé doivent être comprises comme telles tant par les bénéficiaires 
que par le public. La réforme de la santé fondée sur l’équité par les gouvernements reste une 
priorité urgente qui devrait compléter ces réparations. Pour éviter une approche ponctuelle 
et fragmentaire, il est nécessaire d’élaborer une stratégie nationale de guérison holistique, 
fondée sur la résilience et dirigée par les Autochtones pour répondre aux besoins en matière 
de santé et de bien-être des personnes qui mènent des enquêtes, appuyée par un financement 
gouvernemental suffisant à long terme. Il peut s’agir, par exemple, de construire des pavillons 
et des centres de ressourcement pour les Premières Nations, les Inuits et les Métis afin de trai-
ter les traumatismes liés aux enfants disparus et aux sépultures anonymes, et d’aider les Aînés, 
les guérisseurs et les travailleurs de la santé autochtones à fournir des soutiens et des services 
adaptés à la culture.
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CHAPITRE 14

Rechercher l’obligation de rendre 
des comptes et la justice par le biais 
d’excuses

Des excuses officielles et inconditionnelles devraient être présentées par tous les 
participants aux actes de génocide qui ont eu lieu dans les pensionnats indiens, 
y compris le gouvernement et les instituts religieux.

– Association des femmes autochtones du Canada, Mémoire du
Bureau de l’interlocutrice spéciale indépendante (BIS)1

Des excuses, des comptes et des actions pour les torts subis dans d’autres insti-
tutions d’assimilation et de génocide sont attendus depuis longtemps. Il s’agit 
notamment d’excuses fédérales, provinciales et religieuses pour les préjudices, 
la négligence, les abus et les tactiques assimilationnistes qui ont servi de base au 
traitement des patients et des prisonniers dans les hôpitaux indiens, les centres 
de détention pour mineurs, les établissements psychiatriques, les sanatoriums, 
les écoles de jour, les pensionnats, les orphelinats et les écoles provinciales.

– Nation Anishinabek, Mémoire du BIS2

Le 11  juin 2008, le jour où le premier ministre de l’époque, Stephen Harper, s’est levé à la 
Chambre des communes pour présenter des excuses officielles aux survivants du système des 
pensionnats indiens, aux familles et aux communautés autochtones, des centaines de survi-
vants maintenant âgés se sont battus pendant des années. Malheureusement, des milliers 
d’autres personnes n’ont pas vécu jusqu’à ce jour, y compris les enfants disparus qui sont 
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morts dans ces institutions et dont les lieux de sépulture restent inconnus de leurs familles. 
Les excuses comprenaient seulement une phrase reconnaissant que « tragiquement, certains 
de ces enfants sont morts pendant qu’ils fréquentaient des pensionnats et d’autres ne sont 
jamais rentrés chez eux3 ». Une seule phrase a été incluse pour souligner l’immense perte et le 
chagrin des nombreuses familles dont les enfants ne sont jamais rentrés chez eux après avoir 
été dans des pensionnats indiens. Une seule phrase a été ajoutée pour résumer les vies perdues 
de ces petits qui sont morts alors qu’ils étaient sous la garde de l’État et des églises.

Il faudra encore 13  ans au Canada pour commencer à faire face à toute l’horreur de cette 
courte déclaration. Avant que les communautés autochtones ne commencent à confirmer 
publiquement en 2021 les sépultures anonymes des enfants, les dirigeants gouvernementaux 
et les responsables de l’église sont restés silencieux. Et ce, malgré le rapport final de la Commis-
sion de vérité et réconciliation du Canada (CVR) de 2015 documentant la mort de milliers 
d’enfants et l’existence de sépultures anonymes dans les cimetières des anciens pensionnats 
indiens à travers le pays4. Jusqu’en 2021, il n’y a pas eu de tollé public et peu de mesures ont 
été prises pour mettre en œuvre les appels à l’action 71 à 76 de la CVR. Peut-être le gouver-
nement canadien a-t-il pensé que le bref aveu dans les excuses que certains enfants étaient 
morts et n’avaient jamais été renvoyés chez eux était suffisant. Pour les personnes survivantes, 
les familles et les communautés autochtones, qui n’ont jamais cessé de chercher, ce n’est pas 
le cas. Bien qu’aucun mot ne puisse effacer le chagrin de perdre un enfant, de ne pas savoir où 
il est enterré ou si son lieu de sépulture est même marqué, les milliers d’enfants disparus qui 
sont morts méritent certainement plus que des excuses d’une phrase. Bien que les mots seuls 
ne suffisent jamais à expier ces morts, ou la manière déshumanisante dont les enfants ont été 
traités, les excuses officielles doivent admettre toute l’étendue des atrocités commises. Cela 
permet d’établir un registre public d’actes répréhensibles qui rend le déni impossible et sert de 
catalyseur pour d’autres mesures en matière de responsabilité, de justice et de réconciliation.

Avant les excuses, le gouvernement fédéral était bien au courant des disparitions et de la mort 
des enfants. Le 24 avril 2007, à la Chambre des communes, le député libéral Gary Merasty, de la 
Nation crie de Peter Ballantyne, a demandé au député conservateur de l’époque, Jim Prentice, 
ce que le gouvernement comptait faire, le cas échéant, pour remédier à la situation :

[Les pensionnats indiens] ont été mis en place pour assimiler un 
peuple contre sa volonté. C’étaient des lieux de maladie, de faim, de 
surpopulation et de désespoir. Beaucoup d’enfants sont morts. En 
1914, un fonctionnaire du ministère déclarait : « Cinquante pour cent 
des enfants qui sont passés par ces écoles n’ont pas vécu assez long-
temps pour bénéficier de l’éducation qu’ils y avaient reçue ». Pourtant, 
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rien n’a été fait… Monsieur le Président, par-dessus tout, je représente 
ces enfants, dont beaucoup ont enterré leurs amis, leur famille et leurs 
frères et sœurs dans ces écoles… Je demande que nous y réfléchissions 
tous un instant alors que nous avançons et que nous réfléchissions à ce 
qui est vraiment juste. Le premier ministre s’engagera-t-il à rapatrier les 
corps et à présenter des excuses aux survivants des pensionnats5?

En réponse, M. Prentice a déclaré : « Monsieur le Président, le député va trop loin dans sa 
question… Nous allons faire la lumière sur les enfants disparus. La Commission de vérité et 
réconciliation en entendra beaucoup parler. J’ai demandé à nos responsables d’examiner cela 
et de travailler avec les archives oblates des églises pour aller au fond de cette question et de ce 
triste chapitre de notre histoire6 ».

Pourtant, en 2024, près de 20 ans plus tard, le Canada n’est pas encore allé « au fond de l’af-
faire des enfants disparus », comme l’a promis M. Prentice. Le Canada a continué d’échapper 
à l’obligation de rendre des comptes pour ce soi-disant « triste chapitre de notre histoire ». 
Les survivants, les familles et les communautés autochtones sont toujours à la recherche de la 
vérité. Les personnes qui veulent marquer la tombe de leur enfant, organiser des cérémonies 
et des commémorations appropriées, ou le ramener à la maison pour l’inhumer à nouveau 
attendent toujours de le faire. Bien que les excuses du Canada en 2008 aient été importantes, 
elles n’ont reconnu qu’une vérité partielle, et on peut en dire autant des excuses présentées 
par les églises et la Gendarmerie royale du Canada (GRC) (à l’origine la Police à cheval du 
Nord-Ouest [P.C.N.-O]). Comme l’indiquent clairement les observations écrites de l’As-
sociation des femmes autochtones du Canada et de la Nation Anishinabek, le système des 
pensionnats indiens était génocidaire et ses méfaits se sont propagés dans d’autres institutions 
telles que les hôpitaux indiens, les sanatoriums, les établissements psychiatriques, les pension-
nats et les centres de détention pour mineurs où les enfants ont été transférés de force. Cette 
vérité partielle façonne la façon dont les excuses officielles sont soigneusement rédigées pour 
ne reconnaître que certains préjudices tout en ignorant l’ensemble de la violence coloniale de 
peuplement contre les peuples autochtones au Canada.

Les excuses sont une forme essentielle de réparation; reconnaître les torts, rétablir la confiance 
et défendre l’honneur de la Couronne est une première étape essentielle dans la restructura-
tion de la relation entre les peuples autochtones et le Canada. Pourtant, l’amnistie des colons 
et une culture de l’impunité visent à nier, minimiser et limiter l’ampleur de ces préjudices afin 
d’échapper à l’obligation de rendre des comptes pour le génocide, les crimes contre l’huma-
nité et les violations massives des droits de la personne. Ce chapitre analyse les excuses qui ont 
été présentées dans le contexte des pensionnats indiens et évalue si elles sont conformes aux 
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critères internationaux et autochtones pour des excuses et des réparations significatives. Bien 
que de nombreuses excuses soient mentionnées, le présent chapitre met l’accent sur celles 
présentées par le gouvernement fédéral canadien, les églises et la GRC en raison de leur rôle 
central dans le fonctionnement et/ou l’entretien des institutions.

LES EXCUSES COMME FORME DE RÉPARATION : 
L’ÉMERGENCE DE CRITÈRES ANTICOLONIAUX

La Commission des droits de l’homme des Nations Unies (ONU) a établi des principes et 
des directives internationaux sur le droit à un recours et cinq formes de réparation pour les 
victimes de violations massives des droits de la personne, notamment la restitution, l’indem-
nisation, la réhabilitation, la satisfaction et la garantie de non-répétition. En tant que forme 
de satisfaction, « les excuses publiques, y compris la reconnaissance des faits et l’acceptation 
de la responsabilité », sont un élément essentiel des réparations7.

Étude du Rapporteur spécial des Nations Unies

Une étude de l’Assemblée générale des Nations Unies (ONU) publiée en 2019 par le Rappor-
teur spécial des Nations Unies sur la promotion de la vérité, de la justice, de la réparation 
et des garanties de non-répétition, s’est concentrée sur le rôle des excuses pour les violations 
flagrantes des droits de la personne et les violations graves du droit international humani-
taire. Elle a conclu que les États et les institutions publiques doivent veiller à ce que les excuses 
soient centrées sur les victimes afin que leurs droits, leur capacité d’action et leurs points de 
vue soient au cœur du processus, soulignant que les femmes, dont les points de vue pourraient 
autrement être ignorés, doivent être activement représentées et engagées dans tous les aspects 
du processus de présentation d’excuses8. L’étude a permis de tirer plusieurs conclusions et 
recommandations clés sur les excuses publiques, y compris les priorités suivantes.

Consultation des personnes à qui des excuses sont adressées

Une consultation exhaustive et efficace des personnes touchées par les préjudices infligés est 
essentielle à la présentation d’excuses axées sur les victimes. Elle permet à l’auteur des excuses 
d’établir ce que les victimes veulent et ont besoin d’entendre et ce qu’elles ne veulent pas 
entendre. Idéalement, les victimes devraient avoir la possibilité de lire les ébauches d’excuses 
et de donner leur avis sur la pertinence du langage utilisé ainsi que sur le cadre et le contexte 
de la présentation des excuses, ce qui permet d’éviter les pièges inutiles et la possibilité que 
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des excuses causent plus de tort que de bien. Dans les situations où des excuses collectives 
sont présentées, il est important que les groupes de victimes se consultent à l’interne et s’en-
tendent, dans la mesure du possible, sur les paramètres de ce qu’ils aimeraient que les excuses 
contiennent.

Consultation au sein du groupe des auteurs d’excuses

Afin de présenter des excuses significatives qui ne sont pas par la suite qualifiées, annulées 
ou sapées, les auteurs d’excuses devraient consulter largement leurs propres électeurs. S’il 
y a des limites à ce que l’auteur des excuses peut dire, les excuses devraient au moins être 
communiquées clairement aux victimes et à leurs représentants dans le cadre du processus de 
consultation afin de gérer les attentes des victimes.

Nommer et reconnaître un préjudice infligé délibérément ou par 
négligence

Les excuses publiques devraient commencer par une reconnaissance claire de la nature, de 
l’ampleur et de la durée du préjudice infligé. Elles doivent préciser clairement si le préju-
dice a été infligé délibérément, intentionnellement ou par négligence. Il faut reconnaître les 
répercussions directes et indirectes du préjudice sur les différentes catégories de victimes. Les 
dimensions du préjudice relatives au genre des personnes doivent être clairement articulées. 
En aucun cas, les excuses ne doivent être utilisées comme une plateforme pour minimiser ou 
dissiper la culpabilité.

Admission véridique de la responsabilité individuelle, organisationnelle 
ou collective

Des excuses sincères sont nécessaires pour valider l’expérience des victimes et pour restaurer 
leur dignité. Établir la vérité sur ce qui s’est passé est presque toujours une condition préa-
lable, mais, dans certains cas, des excuses peuvent effectivement provoquer un processus de 
récupération de la vérité. À la lumière de la vérité, les excuses doivent clairement admettre la 
responsabilité – individuelle, organisationnelle et/ou collective – et le blâme doit être accepté 
pour l’infliction du préjudice. Il ne devrait y avoir aucune tentative de justifier, d’expliquer, 
de rationaliser ou de contextualiser le préjudice. Dans les cas où l’auteur des excuses estime 
que certains éléments des préjudices ou des violations des droits de la personne passés étaient 
justifiables, les excuses publiques ne sont ni le moment ni l’endroit pour réaffirmer cette 
conviction.
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Déclaration de remords et de regrets à l’égard des actes ou omissions 
fautifs

Les excuses doivent inclure une déclaration claire de regret pour les préjudices mentionnés. Le 
langage utilisé doit être soigneusement choisi pour communiquer des remords sincères. Cette 
déclaration doit être sans réserve.

Présenté dans un contexte conçu pour maximiser le potentiel des 
excuses

Le moment et le contexte de la présentation des excuses doivent être soigneusement exami-
nés, idéalement en consultation avec les victimes et, le cas échéant, organisés en même temps 
que d’autres événements. Dans certains cas, il peut être approprié que les excuses coïncident 
avec un anniversaire ou une autre date jugée importante par les victimes. Dans d’autres, il 
serait plus approprié que des excuses soient présentées à la fin d’une enquête visant à établir 
la vérité sur ce qui s’est passé, comme un examen organisationnel interne, un procès criminel, 
un processus de recherche de la vérité ou une enquête publique. Le cadre des excuses devrait 
également être conçu de manière à maximiser leur impact et leur efficacité.

Prononcé par des personnes ayant la crédibilité nécessaire pour parler 
au nom de l’organisation ou de l’institution

La ou les personnes choisies pour présenter les excuses doivent avoir le leadership et la crédi-
bilité nécessaires pour représenter efficacement les personnes qui ont infligé les préjudices. 
La personne choisie doit avoir le pouvoir de parler au nom de l’État, de l’institution ou de 
l’organisation responsable du préjudice. Il est important que les victimes et l’organisation ou 
l’institution qui présente les excuses reconnaissent l’autorité de l’auteur de l’excuse, ce qui est 
un élément essentiel pour éviter la diminution, le rejet ou l’affaiblissement ultérieur des excuses.

Livré avec le respect, la dignité et la sensibilité nécessaires à la victime

La manière dont les excuses sont présentées est d’une importance capitale. L’auteur des 
excuses doit parler clairement, en utilisant des termes compréhensibles et sans ambiguïté. Il 
faut à tout prix éviter d’utiliser une terminologie et un langage insensibles. Les victimes sont 
très attentives aux excuses, trop mises en scène ou creuses. L’honnêteté, la sincérité et l’humi-
lité sont des éléments essentiels de leur mise en œuvre efficace. Dans certains cas, il peut être 
approprié que les excuses publiques soient liées à des événements ou à des rituels politiques, 
sociétaux, religieux ou communautaires plus larges afin de maximiser le pouvoir symbolique 
des excuses publiques.
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Promesse crédible de non-récidive

Il est peu probable que les excuses en elles-mêmes soient efficaces à moins qu’elles ne soient 
étayées par une promesse crédible de non-récurrence. Les excuses doivent clairement indiquer 
les mesures pratiques qui ont été prises pour s’assurer que la personne, l’organisation ou l’ins-
titution qui présente les excuses n’infligera pas à nouveau les mêmes préjudices. Il ne doit y 
avoir aucun sentiment de droit ou d’attente de pardon, d’acceptation ou de réconciliation de 
la part de l’auteur de l’excuse.

Indemnisation ou réparations appropriées

Les excuses doivent être accompagnées, le cas échéant, de mesures réparatrices conçues pour 
aider les personnes qui ont été touchées par des préjudices passés. Il peut s’agir d’accepter une 
responsabilité légale, de s’engager à fournir une compensation monétaire, de rétablir les droits 
des victimes et/ou de commémorer ou d’accomplir des actes de commémoration appropriés. 
Les mesures réparatrices peuvent également inclure un engagement à poursuivre la justice, la 
vérité et la récupération d’informations de manière complète et efficace.

Non-régression

Les excuses devraient faire partie d’une politique de l’État, qui est maintenue et réaffirmée 
au fil du temps, en vertu de laquelle les régressions ou les actions qui contrecarrent l’effet des 
excuses initiales ne sont pas autorisées.

Excuses et réconciliation

Des excuses publiques correctement rédigées et présentées peuvent contribuer aux proces-
sus de réconciliation lorsqu’elles sont accompagnées d’une stratégie globale de justice 
transitionnelle. Les excuses adoptées dans le contexte de la réconciliation, entendues comme 
le rétablissement de la confiance des victimes dans l’État et ses institutions et les conditions 
dans lesquelles les individus peuvent se faire confiance en tant que titulaires de droits égaux, 
ne devraient pas être utilisées comme substitut à la justice pénale ou à d’autres mesures de 
justice transitionnelle9.

L’étude de l’Assemblée générale des Nations Unies conclut que : 

Des excuses sincères sont un élément fondamental de l’humanisation – 
ou de la « réhumanisation » – des personnes qui ont subi des abus par 
le passé et du rétablissement de leur valeur humaine, de leur dignité et 
de leur respect de soi. De façon plus générale, la fonction de vérité des 
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excuses publiques est nécessaire pour établir un compte rendu public 
exact du passé, éduquer l’ensemble de la communauté sur la nature et 
l’étendue des injustices passées et contribuer à la réconciliation10.

Les conclusions et recommandations du Rapporteur spécial de l’ONU établissent des prin-
cipes, des normes et des pratiques exemplaires importants pour les excuses officielles que les 
États et les institutions publiques devraient suivre11. Il s’appuie sur diverses décisions judi-
ciaires et initiatives politiques relatives aux excuses impliquant les peuples autochtones12, mais 
il ne fait aucune recommandation spécifique sur la nécessité d’adopter une approche anti-
coloniale en plaçant les lois et les critères autochtones au cœur de l’élaboration des excuses 
publiques officielles dans les contextes coloniaux.

Excuses dans les contextes coloniaux

Des universitaires et des praticiens du monde entier ont publié un corpus substantiel de 
littérature sur le rôle des excuses en tant qu’étape essentielle pour mettre fin aux conflits 
sociopolitiques et réconcilier les sociétés divisées à la suite d’un génocide, de crimes contre 
l’humanité et de violations massives des droits de la personne13. Pour les peuples autochtones 
des pays coloniaux, ces atrocités ne sont pas seulement situées dans le passé, mais restent en 
cours. Comme indiqué précédemment, certains États ont présenté des excuses officielles aux 
peuples autochtones pour de graves préjudices, notamment le génocide (Guatemala), les poli-
tiques d’éloignement forcé d’enfants, les abus et les réinstallations forcées (Canada, Australie 
et États-Unis), et les violations des droits issus de traités et des droits fonciers, y compris la 
dépossession de terres (Canada et Nouvelle-Zélande Aotearoa).

La CVR a identifié des critères pour déterminer ce qui rend des excuses officielles significatives 
et authentiques plutôt qu’une simple rhétorique vide de sens de la part de l’État. S’appuyant 
sur le travail du politologue Matt James, des excuses authentiques  : (1) sont officiellement 
enregistrées par écrit; (2) nomment les torts en question; (3) acceptent la responsabilité; (4) 
expriment des regrets; (5) promettent la non-répétition; (6) n’exigent pas le pardon; (7) ne 
sont pas hypocrites ou arbitraires; et (8) s’engagent, par des mesures de publicité, de cérémo-
nie et de réparation concrète, à s’impliquer moralement avec les personnes au nom desquels 
les excuses sont présentées et à assurer au groupe lésé que les excuses sont sincères14. Toutefois, 
la Commission a en outre conclu que :

Les excuses officielles présentées aux peuples autochtones par l’État et 
ses institutions doivent non seulement répondre aux critères des cultures 
politiques et juridiques occidentales, mais aussi être évaluées en fonction 
des critères autochtones. Les peuples autochtones documentent leur 
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histoire par le biais de traditions orales, y compris l’enregistrement offi-
ciel des excuses et des dédommagements faits afin de réparer les torts. 
Ce faisant, ils s’appuient sur leurs propres lois, cérémonies et protocoles 
culturellement spécifiques15.

Les critères anticoloniaux de la CVR pour les excuses sont examinés plus en détail plus loin 
dans ce chapitre. En plus des critères énoncés ci-dessus concernant la nécessité d’un compte 
rendu complet et public des actes répréhensibles et des torts, les excuses comportent égale-
ment d’importants éléments politiques et relationnels. Il ne faut pas sous-estimer le rôle 
potentiellement réparateur des excuses dans les processus de réparation et de réconciliation.

Dans une étude comparative des excuses et des commissions de vérité en Australie, au Canada, 
au Guatemala et au Pérou, les érudits Tsalagi (Cherokee) Jeff Corntassel et Cindy Holder 
soutiennent que :

Concevoir une commission d’excuses ou une commission de vérité 
comme un moyen pour la politique de neutraliser une histoire de torts, 
c’est la vouer à l’échec pour les peuples autochtones et négliger une 
occasion de transformer les relations existantes qui vont au-delà des 
gestes creux et symboliques. Nous soutenons que la décolonisation et 
la restitution sont des éléments nécessaires à la réconciliation, car elles 
sont nécessaires pour transformer les relations avec les communautés 
autochtones de la manière dont la justice l’exige16.

En d’autres termes, des excuses devraient être un catalyseur pour l’action anticoloniale. Dans 
une analyse comparative des excuses des États colonisateurs au Canada, en Australie, aux 
États-Unis et en Nouvelle-Zélande, l’universitaire anichinabée Sheryl Lightfoot évalue si les 
excuses officielles font progresser l’autodétermination des Autochtones ou si elles contri-
buent finalement à servir les objectifs assimilationnistes de l’édification de la nation coloniale 
de peuplement. Développant les critères de James pour des excuses authentiques, elle propose 
« un nouveau cadre spécifique aux Autochtones » avec deux critères supplémentaires : « Il 
doit, d’abord, reconnaître pleinement et exhaustivement les torts du passé et/ou du présent. 
Deuxièmement, l’État doit s’engager de manière crédible à faire les choses différemment, à 
apporter des changements substantiels à son comportement politique17. » En fonction de ces 
critères, elle a constaté que :

Les excuses canadiennes de 2008 tentent d’isoler les torts historiques, 
en présentant des excuses et en cherchant la réconciliation uniquement 
pour la politique sur les pensionnats. Il ne cherche donc à obtenir le 
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pardon que pour cette question particulière. Malgré cela, le gouverne-
ment canadien continue de résister à l’idée d’ouvrir les archives pour 
exposer la réalité des pensionnats, suggérant qu’il ne veut pas admettre 
sa culpabilité totale pour cette politique. De plus, il a compartimenté 
les torts subis par les peuples autochtones, limitant les excuses aux survi-
vants des pensionnats indiens tout en gardant le silence sur les processus 
plus larges de colonisation18.

Selon elle, le but ultime des excuses présentées par les États coloniaux est de « consolider le 
statu quo d’un ensemble colonial de relations de pouvoir dans les relations entre les États 
autochtones19 ». Pour contrer cela, l’État devrait « non seulement faire une déclaration rhéto-
rique et normative de culpabilité, mais aussi s’engager de manière crédible à… renoncer à un 
certain degré de pouvoir réel, matériel et politique en échange d’une nouvelle relation renégo-
ciée, plus juste et plus légitime avec les peuples autochtones20. »

Reconnaître les actes répréhensibles, rétablir la confiance et 
défendre l’honneur de la Couronne

En décrivant l’impact des excuses présentées par le Canada le 11  juin 2008 aux survivants, 
la CVR a écrit que «  beaucoup ont parlé des émotions intenses qu’ils ont ressenties lors-
qu’ils ont entendu le premier ministre reconnaître que le gouvernement avait eu tort de les 
éloigner de leur famille dans le but de “tuer l’Indien qui sommeille en eux”. Les survivants 
et leurs familles avaient besoin d’entendre ces mots21 ». Pourtant, les excuses ont également 
été controversées  : « Les nombreuses références aux excuses entendues par cette Commis-
sion ont montré que certains les considéraient comme une étape importante vers la guérison 
individuelle, communautaire et nationale, tandis que d’autres les considéraient comme rien 
de plus que des mots bien conçus pour donner une bonne image du gouvernement22. » La 
CVR a noté que « les excuses ont le potentiel de restaurer la dignité humaine et de donner aux 
victimes le pouvoir de décider si elles accepteront des excuses ou pardonneront à un agresseur. 
Lorsqu’il n’y a pas eu d’excuses, ou que les victimes estiment qu’elles tentent de justifier le 
comportement des auteurs et d’échapper à leurs responsabilités, la réconciliation est difficile, 
voire impossible, à réaliser23. » Il y a des raisons impérieuses de ne pas exagérer la nécessité de 
pardonner comme condition préalable à la réconciliation. Dans son étude de la Commission 
de vérité et de réconciliation sud-africaine, Lyn S. Graybill, chercheuse en droits humains et 
éthique, observe que de nombreuses victimes qui ont comparu devant la Commission ont 
ressenti une pression importante pour pardonner à leurs auteurs. Pourtant, beaucoup ont 
refusé de le faire24.
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Cela est cohérent avec la conclusion de la juriste Francesca Dominello sur les excuses officielles 
australiennes aux survivants des générations volées. Après les excuses, « il n’a pas été question 
de pardon… C’est peut-être parce que le pardon n’a jamais été à l’ordre du jour de la poli-
tique indienne en Australie. Son acceptation (ou non) n’a pas été formulée dans… le langage 
du pardon, mais dans le langage de la guérison25. » C’était également le cas au Canada, où les 
survivants ont formulé leurs réponses aux excuses du gouvernement et de l’église non seule-
ment en termes de guérison, mais aussi avec un certain degré de scepticisme et de méfiance. 
Des excuses, bien qu’importantes, ne suffisent pas; ils voulaient voir quelles actions concrètes 
allaient suivre.

L’ancien Rapporteur spécial sur la vérité, la justice, les réparations et les garanties de non- 
répétition, Pablo de Greiff, fait un point similaire, notant que, si les excuses politiques peuvent 
favoriser la réconciliation, elles ne peuvent pas le faire de manière isolée. Au contraire, les 
excuses doivent être liées à d’autres mesures de réparation qui, ensemble, peuvent rétablir la 
confiance ébranlée par des actions qui produisent un changement politique transformateur26. 
Il soutient que « la réconciliation… présuppose que les institutions et les personnes puissent 
devenir dignes de confiance, et ce n’est pas quelque chose qui est simplement accordé mais 
gagné27. » Au Canada, les peuples autochtones éprouvent une profonde méfiance à l’égard 
de l’État en raison de leur expérience vécue du génocide colonial de peuplement impliquant 
la dépossession de terres, les réinstallations forcées et les déplacements forcés d’enfants qui 
s’étend sur plus de deux siècles.

Des excuses officielles doivent reconnaître publiquement qu’en tant que société coloniale de 
peuplement, des actes répréhensibles ont été commis et doivent être réparés. La philosophe 
Trudy Govier, soutient qu’une telle reconnaissance est importante parce qu’elle reconnaît 
l’humanité des personnes à qui nous avons fait du mal. Elle envoie un message aux victimes : 
en tant que citoyens ayant subi ces injustices historiques, nous acceptons la responsabilité 
collective d’y remédier28. La Commission royale sur les peuples autochtones (CRPA) a écrit 
qu’avant que la réconciliation puisse avoir lieu, « un grand nettoyage des blessures du passé 
doit être mené. Le gouvernement du Canada, au nom du peuple canadien, doit reconnaître et 
exprimer ses profonds regrets à cet égard pour la violence spirituelle, culturelle, économique 
et physique subie par le passé à l’égard des Autochtones, en tant qu’individus et en tant que 
nations. Et il doit s’engager publiquement à ce qu’une telle violence ne soit plus jamais tolé-
rée29 ». La CRPA a souligné que « le rétablissement de la confiance est essentiel à la grande 
entreprise d’établissement de relations pacifiques30 ».
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La CVR a souligné qu’au lendemain des excuses du Canada en 2008, de nombreux survivants 
et leurs familles ont exprimé l’espoir prudent qu’il s’agissait d’un tournant dans la relation du 
Canada avec les peuples autochtones31. Cependant, au cours de ses travaux, « les survivants 
ont indiqué que, malgré la Convention de règlement et les excuses du Canada, la confiance 
n’a pas encore été rétablie32 ». Le politologue déné Glen Coulthard note que « le bénéfice 
du doute qui était initialement accordé à l’authenticité des excuses du premier ministre s’est 
dissipé depuis. La méfiance du public a commencé à s’intensifier à la suite d’un discours bien 
scruté de Harper lors d’une réunion du G20… le 25 septembre 2009. C’est là que Harper a fait 
l’étonnante… déclaration selon laquelle la population canadienne n’avait “aucune histoire de 
colonialisme33” ». Le fait qu’il l’ait fait si brièvement, « à la suite d’excuses officielles du gouver-
nement aux survivants autochtones de l’une des institutions coloniales les plus notoirement 
brutales de l’État », démontre le haut niveau de déni et d’évasion de la vérité sur l’histoire du 
Canada qui persiste dans la société canadienne34. En 2015, la CVR a conclu que :

Bien que certains progrès aient été réalisés, d’importants obstacles à la 
réconciliation subsistent. La relation entre le gouvernement fédéral et 
les peuples autochtones se détériore. Au lieu d’avancer vers la réconcilia-
tion, il y a eu des conflits conflictuels sur l’éducation des Autochtones, 
le bien-être de l’enfance et la justice. La promesse de réconciliation, qui 
semblait si imminente en 2008 lorsque le premier ministre, au nom de 
toute la population canadienne, a présenté ses excuses aux survivants, 
s’est estompée35.

La CVR a statué que «  le rétablissement de la confiance commence par des excuses, mais 
cela implique bien plus que cela… Les conséquences de cette confiance brisée ont de graves 
répercussions bien au-delà des pensionnats. La relation de confiance et l’obligation particu-
lière du gouvernement fédéral de défendre l’honneur de la Couronne à l’égard des peuples 
autochtones sont au cœur même de la relation36 ».

Cette relation a été négociée et ratifiée par la Proclamation royale de 1763 et le Traité 
de Niagara de 1764, qui, ensemble, «  ont établi le fondement juridique et politique du 
Canada et les principes de la conclusion de traités fondés sur la reconnaissance et le respect 
mutuels37 ». La CVR a souligné que l’honneur de la Couronne est terni, citant plusieurs déci-
sions judiciaires clés qui, ensemble, mettent en garde les gouvernements que « l’honneur de la 
Couronne n’est pas simplement un principe abstrait, mais un principe qui doit être appliqué 
avec diligence38 ». Comme l’observe l’avocat et juriste canadien George Neil Reddekopp, « il 
y a quelque chose de particulièrement approprié à appliquer l’honneur de la Couronne à des 
situations où la Couronne fait des promesses. Dès le XIIIe siècle, la devise d’Edouard Ier était 
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“les pactes doivent être respectés”… L’honneur de la Couronne exige que ses promesses soient 
interprétées conformément à l’attente que la Couronne les honore39 ».

Le Canada a brisé la confiance avec les peuples autochtones. Alors même qu’il négociait de 
bonne foi les traités subséquents avec la Couronne, le gouvernement colonial a déclaré que 
les peuples autochtones étaient « pupilles de l’État » en imposant unilatéralement la Loi sur 
les Indiens et en donnant au Canada le pouvoir législatif de saisir et de contrôler les terres 
autochtones, de déplacer de force les peuples autochtones et d’éloigner de force les enfants 
autochtones de leurs familles40. Cela a enfreint les obligations de la Couronne en vertu des 
traités et son obligation fiduciaire de traiter honorablement les peuples autochtones. La 
longue histoire de la résistance autochtone à la colonisation et de la lutte pour les droits des 
Autochtones se poursuit encore aujourd’hui.

LE COLONIALISME DE PEUPLEMENT : LE GÉNOCIDE PAR 
LA DÉPOSSESSION DES TERRES ET L’ENLÈVEMENT FORCÉ 
D’ENFANTS

Les excuses officielles devraient reconnaître pleinement les injustices historiques. En tant 
qu’agents de l’empire et du colonialisme de peuplement, le gouvernement, les églises et la 
GRC ont travaillé ensemble pour faire respecter les lois, les politiques et les stratégies colo-
niales de dépossession des terres (y compris les réinstallations forcées) et les déplacements 
forcés d’enfants. Il s’agissait d’efforts délibérés visant à éliminer les peuples autochtones en 
tant que nations souveraines avec leurs propres cultures, langues, spiritualités, systèmes de 
gouvernance et lois. Des survivants de tout le pays ont déclaré à la CVR que ces injustices sont 
toutes liées. Lors de l’événement national du Manitoba à Winnipeg, Sol Sanderson, survivant 
des externats indiens, chef politique et éducateur, a déclaré :

Quels étaient les objectifs de ces politiques de l’empire? L’assimilation, 
l’intégration, la civilisation, la christianisation et la liquidation. Qui 
ces politiques visaient-elles? Ils ont ciblé la destruction de nos familles 
autochtones dans le monde entier. Pourquoi? Parce que c’était le 
fondement de nos systèmes de gouvernement. Ils ont été les fondements 
de nos institutions, de nos sociétés, de nos nations. Aujourd’hui encore, 
ces politiques constituent le fondement du droit canadien, et pas seule-
ment de la Loi sur les Indiens, qui a interdit nos traditions, nos coutumes, 
nos valeurs, notre langue, notre culture, nos formes de gouvernement, 
nos juridictions. Ils disent que nous avons des droits protégés par la 
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Constitution sous la forme de droits inhérents, de droits ancestraux 
et de droits issus de traités, mais nous nous retrouvons tous les jours 
devant les tribunaux à défendre ces droits contre les lois coloniales des 
provinces et du gouvernement fédéral. Maintenant, nous ne pouvons 
pas permettre que cela continue41.

Rendre visible la façon dont ces institutions, lois et politiques fonctionnent ensemble dans le 
processus de colonisation va à l’encontre de l’amnistie des colons. Il n’est pas possible de disso-
cier les objectifs du système des pensionnats indiens des objectifs et des actions plus larges du 
colonialisme de peuplement; ils sont interconnectés et profondément ancrés dans les systèmes 
et les modèles de génocide.

Dépossession de terres

Les églises, en tant qu’institutions religieuses, étaient profondément complices des systèmes 
transnationaux de l’empire européen, s’efforçant de pacifier les peuples autochtones et de les 
expulser de leurs terres en les convertissant au christianisme dans le cadre du projet colonial de 
peuplement de l’édification de la nation au Canada. Le fondement juridique européen pour 
revendiquer la souveraineté et la saisie des terres autochtones se trouve dans les bulles papales 
ou les décrets publiés par l’église catholique romaine du XVe siècle, les concepts théologiques 
connus sous le nom de doctrine de la découverte et les terra nullius (terres n’appartenant à 
personne)42. La CVR a noté comment l’État et les églises justifiaient leurs actions, expliquant 
que :

À leur apogée, les empires européens revendiquaient la majeure partie 
de la surface de la Terre et contrôlaient les mers. [Ils ont justifié cela 
en se basant] sur deux concepts de base; (1) le Dieu chrétien avait 
donné aux nations chrétiennes le droit de coloniser les terres qu’elles 
«  découvraient  » à condition qu’elles convertissent les populations 
autochtones, et (2) les Européens apportaient les bienfaits de la civi-
lisation (un concept qui était étroitement lié au christianisme) aux 
« païens ». En bref, on prétendait que les gens étaient colonisés pour 
leur propre bénéfice, que ce soit dans ce monde ou dans l’autre43.

La CVR a constaté que, bien que d’autres religions chrétiennes aient rejeté la doctrine catho-
lique et l’autorité papale, elles « n’ont pas nécessairement rejeté la doctrine de la découverte, 
mais l’ont simplement modifiée. Pour qu’une revendication tienne, les Anglais soutenaient 
qu’il était nécessaire de découvrir des terres et d’en prendre possession44 ».
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La chercheuse Jennifer  Reid fait remarquer que «  la relation entre le droit et la terre au 
Canada peut être attribuée à un ensemble d’hypothèses théologiques du XVe  siècle qui se 
sont retrouvées dans le droit canadien […]. Ces revendications ont été faites sans consultation 
ni engagement d’aucune sorte avec les populations résidentes de ces territoires – les gens à qui, 
selon toute explication raisonnable, la terre appartenait réellement45 ». De l’avis de la CVR, 
ces « justifications pour intervenir dans la vie d’autres peuples… ne résistent pas à un examen 
juridique, moral ou même logique46 ». La CVR a demandé au Canada et aux églises de répu-
dier la doctrine de la découverte et la terra nullius, de déclarer une nouvelle Proclamation 
royale de réconciliation et de déclarer un nouveau Pacte de réconciliation47.

La doctrine de la découverte

Le 30  mars  2023, le pape François a officiellement annulé la doctrine de la 
découverte. Cependant, l’église catholique n’a pas encore rendu les terres et les 
objets sacrés aux Premières Nations.

– Assemblée des Premières Nations, Mémoire du BIS48

La doctrine de la découverte n’est pas seulement un concept dans un document historique 
obscur, elle a des impacts réels sur la vie des peuples autochtones du monde entier aujourd’hui. 
En mai  2014, lors de la treizième session de l’Instance permanente des Nations Unies sur 
les questions autochtones, une étude sur les impacts de la doctrine de la découverte sur les 
peuples autochtones a été publiée49. Dans sa déclaration au forum, Oren Lyons, gardien de la 
foi Haudenosaunee, a déclaré :

Nous reconnaissons que la doctrine de la découverte et ses effets à 
long terme sur nos peuples ont conduit aux atrocités auxquelles nous 
avons été confrontés dans les pensionnats, tant au Canada qu’aux 
États-Unis. Nous prenons également note des excuses présentées 
aux peuples autochtones par l’Australie, le Canada et la Nouvelle- 
Zélande concernant la mise en place d’internats dans leurs pays respec-
tifs. Nous reconnaissons que le concept juridique connu sous le nom 
de doctrine de la découverte a des implications mondiales. La doctrine 
de la découverte a été invoquée pour justifier l’exploitation continue de 
nos terres, territoires et ressources et viole directement l’article 7, para-
graphe 2, de la Déclaration des Nations Unies sur les droits des peuples 
autochtones50.
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L’étude de l’ONU a formulé plusieurs conclusions et recommandations clés qui s’appliquent 
à la fois aux États et aux institutions religieuses, notamment les suivantes :

• « La doctrine a été rejetée par certains organismes internationaux et natio-
naux, mais continue d’exister. Sa résilience demeure parce qu’elle est ancrée 
dans les cultures colonisatrices et maintenue dans les lois, les politiques, les 
négociations et les positions de litige de l’État51 ».

• «  La doctrine de la découverte est basée de manière invalide sur la pré-
somption de supériorité raciale des Européens chrétiens… [Elle] a été 
utilisée comme cadre de justification pour déshumaniser, exploiter, asservir 
et assujettir les peuples autochtones et les déposséder de leurs droits les plus 
fondamentaux, de leurs lois, de leur spiritualité, de leurs visions du monde 
et de leur gouvernance, ainsi que de leurs terres et de leurs ressources. En fin 
de compte, c’était le fondement même du génocide52 ».

• « En ce qui concerne les dépossessions de terres, les conversions forcées de 
non-chrétiens, la privation de liberté et l’asservissement des peuples autoch-
tones, le Saint-Siège a signalé qu’un “processus d’abrogation a eu lieu au 
cours des siècles53” pour invalider de telles actions néfastes. De telles renon-
ciations papales ne vont pas assez loin… Dans le même temps, il y a un 
mouvement croissant parmi les organismes confessionnels pour répudier la 
doctrine de la découverte. Dans ce contexte, le Conseil œcuménique des 
églises et les Quakers canadiens ont tous deux mis l’accent sur la souverai-
neté inhérente aux peuples autochtones et les préoccupations relatives aux 
titres54 ».

• «  Le plus haut tribunal du Canada a reconnu la nécessité de concilier la 
“souveraineté autochtone préexistante et la souveraineté présumée de 
la Couronne55”. La Cour suprême a pris connaissance d’office de “ques-
tions telles que le colonialisme, les déplacements et les pensionnats”, qui 
démontrent comment les pouvoirs souverains “assumés” ont été abusés tout 
au long de l’histoire. La cause profonde de ces abus remonte à la doctrine de 
la découverte et à d’autres constructions fictives connexes, qui doivent donc 
être abordées56 ».

• « Le Secrétaire général a déclaré que le Déclaration des Nations Unies sur 
les droits des peuples autochtones fournit un cadre de principe “sur lequel 
les États peuvent construire ou reconstruire leurs relations avec les peuples 
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autochtones”. La Déclaration est un instrument universel et réparateur en 
matière de droits de la personne57 ».

• «  Pour les peuples et les États autochtones, il y a des raisons impérieuses 
d’aller au-delà de la répudiation. Il est essentiel de remplacer la doctrine 
coloniale de la découverte par les normes internationales contemporaines en 
matière de droits de la personne et de s’engager dans des processus de répa-
ration justes et collaboratifs. De tels processus devraient favoriser la paix et 
des relations harmonieuses et de coopération entre les États et les peuples 
autochtones. Lorsque les peuples autochtones le souhaitent, un espace 
constitutionnel doit être garanti pour la souveraineté, la juridiction et les 
ordres juridiques des peuples autochtones58 ».

Bien que l’étude de l’ONU ne fasse pas spécifiquement référence à des excuses en appelant à 
diverses formes de réparation et de restitution, elle souligne l’importance de démanteler les 
fondements politiques, juridiques, relationnels et structurels de la colonisation en mettant en 
œuvre des processus de réparation et de réconciliation anticoloniaux fondés sur les droits de 
la personne.

Bien que les peuples autochtones aient plaidé pendant de nombreuses années pour que la 
doctrine de la découverte et de la terra nullius soient répudiées, et que la CVR l’ait appelé en 
2015, le Vatican ne l’a fait que le 30 mars 202359. La déclaration officielle du Vatican répu-
diant la doctrine est intervenue quelques mois seulement avant les excuses du pape au Canada 
en juillet 2023. Il l’a fait, cependant, avec une réserve soigneusement formulée qui limitait la 
responsabilité de l’église catholique. La déclaration se lisait en partie comme suit :

La « doctrine de la découverte » ne fait pas partie de l’enseignement de 
l’église catholique. La recherche historique démontre clairement que les 
documents pontificaux en question, rédigés à une période historique 
spécifique et liés à des questions politiques, n’ont jamais été considé-
rés comme des expressions de la foi catholique. En même temps, l’église 
reconnaît que ces bulles papales ne reflétaient pas de manière adéquate 
l’égale dignité et les droits des peuples indiens. L’église est également 
consciente que le contenu de ces documents a été manipulé à des fins 
politiques par des puissances coloniales concurrentes afin de justifier des 
actes immoraux contre les peuples indiens qui ont été commis, parfois, 
sans opposition de la part des autorités ecclésiastiques. Il est juste 
de reconnaître ces erreurs, de reconnaître les effets terribles des poli-
tiques d’assimilation et la douleur vécue par les peuples indiens, et de 
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demander pardon. En outre, le pape François a exhorté : « Plus jamais 
la communauté chrétienne ne pourra se laisser contaminer par l’idée 
qu’une culture est supérieure aux autres, ou qu’il est légitime d’em-
ployer des moyens de coercition sur les autres60. »

La survivante Deanna Ledoux, après la publication de la déclaration, a demandé : « Comment 
rétractez-vous des centaines d’années de violence coloniale et de violence dirigée par l’église? 
Comment rétractez-vous le génocide61?  ». En juillet  2023, des militants autochtones sont 
intervenus lors d’une messe célébrée par le pape à la basilique Sainte-Anne-de-Beaupré, à 
l’extérieur de la ville de Québec. S’adressant aux médias, Sarain Fox, artiste et militante de la 
Première Nation de Batchewana, a déclaré : « Il est important pour nous d’être reconnus en 
tant qu’êtres humains, alors il ne suffit pas de s’excuser. Vous devez parler de la racine de tout. 
Les peuples autochtones veulent de l’action et nos employés ont très peu de temps pour voir 
cette action62. »

Les avocats Kate Gunn et Bruce McIvor (Métis) observent que « la répudiation inadéquate 
du Vatican souligne la nécessité d’une véritable vérité63 ». À la suite des actions du pape, le 
gouvernement du Canada n’a pas encore pris de mesures juridiques pour répudier la doctrine 
de la découverte et de la terra nullius, mais il a « dénoncé » la doctrine dans le préambule du 
projet de loi C-15, Loi concernant la Déclaration des Nations Unies sur les droits des peuples 
autochtones64. Gunn et McIvor soutiennent que cela est insuffisant et qu’une loi devrait être 
adoptée pour répudier officiellement la doctrine. Notant que l’ébauche du Plan d’action 
national du Canada sur la mise en œuvre de la Déclaration des Nations Unies sur les droits des 
peuples autochtones (Déclaration des Nations Unies) de mars 2023 « ne fait aucune mention 
de la doctrine de la découverte ou des mesures que le Canada prendra pour résoudre la ques-
tion en suspens de savoir comment il en est venu à acquérir la souveraineté sur les peuples 
autochtones », ils demandent au Canada d’élaborer des mesures concrètes pour y parvenir65. 
Le plan d’action national final, qui a été publié en novembre 2023, ne traite pas non plus de la 
doctrine de la découverte, même si la loi sur la Déclaration des Nations Unies note spécifique-
ment dans le préambule (commentaires reproduits dans le plan d’action) ce qui suit : 

Attendu que toutes les doctrines, politiques et pratiques fondées sur la 
supériorité de peuples ou d’individus sur la base de l’origine nationale ou 
de différences raciales, religieuses, ethniques ou culturelles, ou prônant 
la supériorité de chacun, y compris les doctrines de la découverte et de 
la terra nullius, sont racistes, scientifiquement fausses, juridiquement 
invalides, moralement condamnables et socialement injustes66.



Interlocutrice spéciale indépendante 1135

LES ÉGLISES : LA VIOLENCE SPIRITUELLE CONTRE LES 
ENFANTS AUTOCHTONES DANS LA VIE ET APRÈS LA MORT

Le rôle des églises chrétiennes dans la promotion du colonialisme de peuplement va au-delà 
de la dépossession des terres. En raison de leur implication dans le système des pension-
nats indiens, les églises, travaillant en tandem avec les représentants du gouvernement, ont 
vigoureusement attaqué la spiritualité, les langues et la culture autochtones. De plus, les 
responsables ecclésiastiques de toutes les confessions religieuses ont réussi à faire pression sur 
le gouvernement pour qu’il promulgue des lois interdisant les cérémonies sacrées telles que le 
potlatch sur la côte du Pacifique et la danse du soleil dans les prairies67. La CVR a noté que la 
violence spirituelle se produit lorsque :

• il est interdit à une personne de suivre ses traditions spirituelles ou reli-
gieuses préférées;

• une voie ou une pratique spirituelle ou religieuse différente est imposée à 
une personne;

• la tradition, les croyances ou les pratiques spirituelles ou religieuses d’une 
personne sont rabaissées ou dépréciées; ou

• une personne est amenée à ressentir de la honte pour avoir pratiqué ses 
croyances traditionnelles ou familiales68.

La CVR a conclu qu’en convertissant de force des enfants autochtones au christianisme dans 
le système des pensionnats indiens, les églises ont commis des violences spirituelles : « À travers 
le pays, les survivants ont décrit comment le personnel de l’école les a diabolisés, terrorisés et 
punis pour les amener à accepter les croyances chrétiennes69. » Ils enseignaient aux enfants 
qu’ils étaient inférieurs, tout comme l’étaient les croyances spirituelles de leurs parents et de 
leurs ancêtres70. Fred Kelly, survivant et Aîné anichinabé, a déclaré :

Enlever les terres territoriales à un peuple dont l’esprit même est si intrin-
sèquement lié à la Terre Mère était en fait le déposséder de son âme et 
de son être. Leur esprit, leur corps et leur cœur ont été meurtris, ce qui 
les a transformés en morts-vivants. La guérison prendrait du temps, et 
heureusement, ils ont emmené leurs traditions sacrées sous terre pour 
être pratiquées en secret... Je suis heureux que mes ancêtres aient jugé 
bon de soumettre leurs croyances sacrées à la clandestinité lorsqu’elles 
ont été interdites et persécutées. Grâce à eux et au Créateur, mon peuple 
est vivant et en lui j’ai trouvé mes réponses71.
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L’universitaire mohawk Beverly Jacobs souligne que les modèles systémiques de violence 
coloniale et d’assimilation dans le système des pensionnats indiens ont touché des milliers de 
peuples autochtones sur plusieurs générations :

Tous les Autochtones ont été touchés, qu’un membre de leur famille ait 
fréquenté un pensionnat ou non. Lorsqu’un processus systémique est 
créé pour détruire un peuple en effaçant une langue, une culture et un 
esprit, chaque personne est touchée. Lorsque ce système s’est attaqué 
aux enfants, au cœur de nos nations, au cœur de nos mères et de nos 
grands-mères, il a attaqué chaque personne72.

La CVR a conclu que le système des pensionnats indiens « a privé les Premières Nations, les 
Inuits et les Métis de leur droit de naissance et de leur patrimoine spirituels » et que le respect 
de leur droit à l’autodétermination spirituelle, y compris le droit de pratiquer, de dévelop-
per et d’enseigner leurs propres traditions, coutumes et cérémonies spirituelles et religieuses, 
conformément à l’article 12.1 de la Déclaration des Nations Unies, « doit être une grande prio-
rité dans le processus de réconciliation73 ». Les appels à l’action 58 à 61 de la CVR mettent 
l’accent sur les excuses de l’église et identifient les mesures que les églises doivent prendre pour 
remédier à l’héritage et aux répercussions de la violence spirituelle en cours.

La violence spirituelle perpétrée par les églises chrétiennes s’est produite tout au long de la 
vie des enfants et s’est poursuivie après leur mort. L’imposition par la force de croyances 
chrétiennes sur la mort et les pratiques funéraires et l’interdiction des pratiques funéraires 
et cérémonielles autochtones associées aux enterrements et à la commémoration des morts 
constituent un schéma systémique de génocide commis par les églises et l’État contre les 
enfants et leurs familles.

Coloniser la mort et les pratiques funéraires par la violence 
spirituelle

L’attaque constante contre la spiritualité autochtone par les églises et le gouvernement au fil 
du temps a ciblé les enfants autochtones de leur vivant et s’est poursuivie après leur mort. On 
peut le voir dans l’imposition énergique de croyances chrétiennes sur la mort, les pratiques 
funéraires et les cérémonies associées aux enterrements et à la commémoration des morts. 
Écrivant sur les atrocités d’État liées aux morts et aux enterrements des peuples autochtones 
au Pérou, le professeur d’anthropologie Isaias Rojas-Perez note que :

La colonisation religieuse et politique de la mort a constitué une pierre 
angulaire de l’expansion mondiale du projet colonial européen. Le 



Interlocutrice spéciale indépendante 1137

zèle des colonisateurs et des missionnaires visait particulièrement les 
pratiques et les croyances funéraires autochtones qu’ils considéraient 
non seulement comme sauvages et barbares, et donc intolérables, mais 
aussi sources d’idolâtrie et de superstition ainsi que de révolte et de résis-
tance politique contre le projet colonial74.

Bien que le contexte historique et politique du colonialisme au Pérou soit différent de celui 
du Canada, l’observation de Rojas-Perez sur la colonisation des pratiques de mort et d’en-
terrement et la résistance continue des peuples autochtones est pertinente dans le contexte 
canadien. Alors que les enterrements chrétiens étaient la norme dans la plupart des institu-
tions75, certains enfants étaient enterrés sans aucune cérémonie76. Les enfants ont été enterrés 
en l’absence des membres de leur famille qui n’ont pas eu la possibilité de pleurer et de faire le 
deuil de leurs proches, conformément à leurs propres croyances spirituelles, lois et pratiques 
coutumières d’inhumation et de commémoration. Cela se poursuit aujourd’hui alors que les 
survivants, les familles autochtones et les communautés tentent de retrouver les enfants dispa-
rus et de localiser leurs lieux de sépulture.

Se réapproprier la spiritualité autochtone et les pratiques de 
mort et d’enterrement 

Comme nous l’avons vu précédemment dans le présent rapport final, la spiritualité est au 
cœur des lois autochtones qui sont transmises et pratiquées par le biais de cérémonies sacrées, 
de protocoles et d’histoires orales. De nombreux participants aux six rassemblements natio-
naux ont parlé de l’importance d’inclure les principes juridiques autochtones dans le travail 
de recherche et de récupération. Ils ont souligné la nécessité d’organiser des cérémonies funé-
raires appropriées pour les enfants selon leurs propres traditions ancestrales afin que leurs 
esprits puissent être en paix. Bien que certains survivants et familles autochtones qui sont des 
chrétiens pratiquants puissent choisir d’avoir des services funéraires chrétiens lorsqu’ils sont 
en mesure de localiser le lieu de sépulture d’un enfant disparu, les personnes qui sont revenues 
aux croyances spirituelles de leurs ancêtres peuvent vouloir qu’aucun élément du christia-
nisme ne soit inclus dans les processus de réinhumation et/ou de commémoration. D’autres 
encore peuvent choisir d’avoir une combinaison des deux, en tissant ensemble des éléments de 
croyances et de pratiques spirituelles autochtones et chrétiennes.
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LA GRC ET LES PENSIONNATS INDIENS

Lorsqu’ils ont commencé à emmener les enfants à l’école, le bateau de la GRC 
venait nous chercher. Il ne fait aucun doute que nos parents ont été intimidés 
par la police et nous ont poussés à partir. Ils se sont retrouvés dans une position 
où ils ne pouvaient pas dire non. Même s’ils ne voulaient pas que nous y allions, 
ils avaient trop peur de la police, trop peur de tenir tête à la police.

– Jaco Anaviapik, survivant inuit77

Nous ne pouvions pas aller à la police. On les a vus ramener des fugueurs. Nous 
avions peur de la police même s’ils ne nous ont rien fait… la peur d’être accusé 
d’avoir mal agi… Il n’y avait aucune confiance.

– Survivant78

« L’agent W. Yakemishin de la Gendarmerie royale du Canada avec un jeune garçon inuit à l’école 
fédérale de jour de Tuktoyaktuk, dans les Territoires du Nord-Ouest », mars 1956 (Bibliothèque et 
Archives Canada / e010975685).
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Les souvenirs d’enfance des survivants de la GRC vont à l’encontre d’un mythe profondément 
ancré dans l’histoire nationale du Canada qui remonte aux origines de la police nationale du 
Canada, la Gendarmerie à cheval du Nord-Ouest (P.C.N.-O.), créée en 1873. Pour eux, la 
police était l’adulte qui les a retirés de force de leur foyer et les a emmenés dans un pensionnat 
indien, a renvoyé les enfants qui se sont ensuite enfuis et a ensuite omis d’enquêter de manière 
approfondie sur les accusations de violence physique et sexuelle ou sur la mort d’enfants dans 
ces institutions. À l’opposé, des générations de la population canadienne ont appris que les 
« gendarmes » étaient des héros nationaux qui ont apporté la loi, l’ordre et la paix à la coloni-
sation de l’Ouest des Prairies, en établissant des relations avec les peuples autochtones et en les 
protégeant des commerçants américains sans scrupules79. La réalité était tout autre. La GRC 
a été envoyée dans les Territoires du Nord-Ouest par le gouvernement fédéral pour pacifier 
les peuples autochtones qui résistaient à la colonisation en imposant et en appliquant la loi 
britannique. Le juriste Sidney L. Harring souligne que la P.C.N.-O. « était une institution 
juridique autonome organisée selon un modèle quasi militaire  : la GRC arrêtait, poursui-
vait, jugeait et emprisonnait les délinquants sous sa juridiction80 ». La CVR a conclu que 
« la police montée participait à l’adoption des lois, au maintien de l’ordre et au système judi-
ciaire. Dès leur arrivée dans l’Ouest, la police a été présente à toutes les étapes de négociation 
du Traité, servant de rappel silencieux du potentiel militaire du Canada81 ».

La P.C.N.-O. et, par la suite, la GRC ont travaillé avec le ministère des Affaires indiennes 
et les autorités religieuses pour réprimer la résistance autochtone par la surveillance et le 
contrôle82. La police a appliqué les diverses lois et politiques de la Loi sur les Indiens, notam-
ment en expulsant de force les enfants autochtones de leur foyer et en les emmenant dans 
un pensionnat indien. À partir de 1927, tous les agents de la police montée sont nommés 
agents d’absentéisme pour ramener les enfants fugueurs dans les institutions. Les parents qui 
ne rendent pas leurs enfants peuvent être poursuivis pour refus d’obtempérer83. Pendant de 
nombreuses années, dans le Nord, la GRC a été le principal représentant du gouvernement 
fédéral84. La Commission de vérité Qikiqtani a documenté le rôle de la GRC dans la réins-
tallation forcée de familles inuites et dans l’abattage de qimmit ou de chiens de traîneau. Des 
policiers ont également retiré de force des enfants inuits de leur famille et les ont emmenés 
dans des foyers, des pensionnats indiens ou des sanatoriums pour tuberculeux dans le Sud85.

Un rapport commandé par la GRC sur son rôle dans le système des pensionnats indiens a 
révélé que la police « aidait les agents des Indiens à amener les enfants à l’école, parfois de force 
[…], a recherché et renvoyé des enfants qui faisaient l’école buissonnière et infligé des amendes 
aux parents dont les enfants n’allaient pas à l’école […] et ne savaient pas que la majorité des 
abus se produisaient dans les écoles86 ». Lors d’entretiens menés avec certains policiers, ils ont 
déclaré que, bien qu’ils aient passé un certain temps avec les enfants dans les institutions, à 
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entraîner à des sports, à enseigner la musique ou à participer à d’autres activités récréatives, 
les enfants n’ont jamais signalé d’abus. Certains officiers ont déclaré qu’ils « doutaient que les 
étudiants leur fassent suffisamment confiance pour leur parler87 ». Le rapport souligne que 
la plupart des survivants interrogés ont déclaré qu’ils avaient appris à craindre la GRC et à ne 
pas lui faire confiance au fil des ans88. La CVR a conclu que « les relations souvent tendues 
entre les Autochtones et la police au Canada sont directement liées à l’histoire de leur expé-

rience du maintien de l’ordre 
dans les pensionnats indiens89 ». 
Compte tenu de cette histoire, la 
GRC (et tous les autres services 
de police qui y ont participé) doit 
présenter des excuses aux survi-
vants et aux familles autochtones 
dont les enfants n’ont jamais été 
renvoyés à la maison pour avoir 
imposé la violence de l’État à 
leur égard, pour ne pas avoir 
protégé les enfants et pour ne 
pas avoir enquêté correctement 
sur leur décès. 

APPLIQUER 
DES CRITÈRES 
ANTICOLONIAUX 
AUX EXCUSES

Bien qu’un compte rendu 
complet de l’histoire violente 
de la relation du Canada avec 
les peuples autochtones dépasse 
la portée de ce chapitre, il est 
important de comprendre 
le poids de cette histoire par 
rapport aux excuses présentées 
par le gouvernement fédéral, les 
églises et la GRC. Ce contexte 

 « Photographie de la GRC/Police » [Agent de la GRC avec les 
scouts des pensionnats indiens], s.d., dossier Z SS39 D138 01, 
Archives Deschâtelets-NDC. 
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historique plus large illustre comment, ensemble, ces systèmes et ces agents de l’empire et du 
colonialisme de peuplement ont imposé des lois, des politiques et des stratégies génocidaires 
de dépossession des terres, de destruction politique, culturelle et spirituelle et d’enlèvement 
forcé d’enfants pour éliminer les peuples autochtones en tant que nations souveraines. Cela 
fournit le contexte nécessaire pour examiner les excuses elles-mêmes – des exemples repré-
sentatifs d’excuses de l’église, du gouvernement et de la GRC, ainsi que plusieurs excuses 
de provinces, d’universités et d’organismes professionnels. S’appuyant sur des critères occi-
dentaux et autochtones identifiés par le rapporteur spécial de l’ONU, la CVR et divers 
universitaires, ces excuses sont analysées à travers une perspective anticoloniale.

Excuses du Canada

La Déclaration de réconciliation et les excuses dans la Convention de 
règlement relative aux pensionnats indiens

Le 7 janvier 1998, l’honorable Jane Stewart, alors ministre des Affaires indiennes et du Nord 
canadien, a prononcé une « déclaration de réconciliation » dans ce que Matt James décrit 
comme des « Des quasi-excuses faibles... présentées dans le cadre d’une cérémonie de bureau 
discrète90 ». Dans cette déclaration, le Canada « s’est principalement concentré sur les abus 
physiques et sexuels », mais « n’a pas décrit en détail ces actions, n’a pas expliqué quelles insti-
tutions ou politiques auraient pu être responsables, n’a pas reconnu que l’État avait l’intention 
qu’elles se produisent ni même n’a “dit pardon” pour s’en excuser ». James note :

Au lieu de cela, la déclaration de 1998 n’a revendiqué que la responsa-
bilité de « la tragédie des abus sexuels et physiques ». Immédiatement 
après avoir reconnu «  le rôle [que le gouvernement fédéral] a joué 
dans l’administration et le développement de ces écoles », le ministre a 
déclaré à propos des abus : « Ce que vous avez vécu n’est pas de votre 
faute et n’aurait jamais dû se produire… Nous sommes profondément 
désolés. Stewart a également annoncé l’ouverture d’un “fonds de guéri-
son” de 350 millions de dollars pour soutenir les besoins de santé des 
survivants d’abus91 ».

Les excuses subséquentes du Canada à la Chambre des communes en 2008 ont permis de 
remédier à certaines de ces lacunes, mais pas à toutes, répondant ainsi à certains critères supplé-
mentaires mentionnés plus haut dans le présent chapitre. Cependant, plusieurs chercheurs 
soulignent que les excuses du Canada en 2008 ne reconnaissaient toujours pas que le système 
des pensionnats indiens n’était qu’un élément de l’objectif colonial primordial. L’objectif 
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du gouvernement était d’éliminer les peuples autochtones en tant que peuples distincts au 
Canada par des processus génocidaires d’assimilation forcée, de dépossession des terres, de 
réinstallation forcée et de retrait forcé des enfants de leurs familles. Les chercheurs autoch-
tones Jeff Corntassel, Chaw-win-is et T’lakwadzi notent que « la question des terres est traitée 
comme une question distincte de celle des pensionnats, ignorant le fait que les problèmes 
auxquels les survivants sont confrontés depuis l’époque des pensionnats sont enracinés dans 
l’expulsion forcée de familles et de communautés entières de leurs terres natales92 ».

Taiaiake Alfred, militant mohawk, écrivain et universitaire de Kahnawà:ke, souligne que 
« dans la foulée des excuses présentées dans le cadre des pensionnats indiens et de l’indemnisa-
tion prévue dans la Convention de règlement, il faut dire que les excuses sans conviction et les 
petits gains versés aux personnes qui ont subi des abus dans les pensionnats indiens sont loin 
d’être une véritable reconnaissance, et encore moins une reconnaissance morale, juridique ou 
politique pour le crime beaucoup plus vaste de dépossession d’une masse terrestre entière93 ». 
Eva Mackey, chercheuse en études canadiennes soutient que les excuses du Canada ont été 
soigneusement formulées afin de limiter la portée des actes répréhensibles reconnus, attri-
buant les torts non pas à la violence systémique plus large qui s’étend au-delà des pensionnats 
indiens, mais plutôt à des incidents précis d’abus et aux attitudes erronées des personnes qui 
participent au fonctionnement de ces institutions : 

Il est significatif que, parmi tous les actes répréhensibles interre-
liés de l’État canadien envers les peuples autochtones, la création des 
pensionnats soit devenue le point central des excuses et du processus 
de réconciliation. En limitant les excuses et la réparation aux pension-
nats, les excuses officielles n’ont permis d’obtenir qu’une très petite 
partie d’un processus beaucoup plus vaste de génocide culturel qui a 
été […] profondément lié au vol de terres, essentiel à la construction de 
l’État-nation94.

Dans une étude comparative des excuses australiennes et canadiennes, Dominello soutient 
que « en présentant des excuses, les États cherchent à reconnaître et à accepter la responsabi-
lité des torts passés; dans le même temps, les États utilisent les excuses comme un moyen de 
limiter leur responsabilité pour les injustices passées95 ». Elle a conclu que les deux excuses 
étaient «  fatalement erronées en ce qu’elles n’abordaient pas l’histoire de la colonisation 
comme source des injustices vécues par les peuples autochtones96 ».

Non seulement le Canada a-t-il cherché à limiter sa responsabilité en réduisant la portée des 
préjudices reconnus, mais il a également restreint cette portée en excluant certains groupes 
de survivants de la Convention de règlement relative aux pensionnats indiens (CRRPI)97, 
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notamment les élèves des externats et les survivants des externats indiens98, les survivants 
métis et les survivants de Terre-Neuve-et-Labrador. La CVR a entendu bon nombre de ces 
survivants. La CVR a constaté que non seulement les survivants de plus d’un millier d’autres 
établissements soi-disant non reconnus s’étaient vus refuser une indemnisation, mais qu’ils 
se sentaient également « exclus des excuses et du processus de réconciliation99 ». Une analyse 
d’exemples représentatifs d’excuses du Canada après l’entrée en vigueur de la CVR indique 
que cette tendance à la limitation et à l’exclusion se poursuit.

2017 Terre-Neuve-et-Labrador

Les survivants des pensionnats indiens de Terre-Neuve-et-Labrador avaient été exclus de 
la CRRPI et des excuses de Harper en 2008 parce que «  le gouvernement du Canada de 
l’époque avait fait valoir qu’il n’était pas responsable des pensionnats parce qu’ils avaient 
ouvert avant que Terre-Neuve-et-Labrador ne fasse partie du Canada100 ». En conséquence, 
les survivants ont été contraints d’intenter des poursuites. En 2011, la dirigeante inuite 
Charlotte Wolfrey, de Rigolet, au Labrador, a expliqué : « La vérité pour nous, au Labrador, 
a certainement été répétée encore et encore… Cela nous fait de la peine, cela nous fait mal, 
en tant que Labradoriens, en tant qu’Inuits et en tant qu’Innus, de ne pas être crus. Notre 
vérité n’a pas été incluse dans les excuses ou le règlement, et notre seul recours est les tribu-
naux du Canada101 ».

Le 24 novembre 2017, le premier ministre Justin Trudeau a présenté des excuses à certains, 
mais pas à tous, survivants des pensionnats indiens et des pensionnats dirigés par l’Interna-
tional Grenfell Association et l’église morave de Terre-Neuve-et-Labrador102. M. Trudeau a 
présenté ses excuses à la suite du règlement par le gouvernement fédéral en 2016 d’un litige 
avec Newfoundland and Labrador Survivors103. Bien que ces excuses visaient les survivants 
exclus de l’ancienne CRRPI, ironiquement, elles ont créé de nouvelles exclusions. Parce qu’il 
était lié au règlement du litige, il ne comprenait que les membres de l’action collective qui 
faisaient partie de ce litige; par conséquent, à l’exclusion des survivants qui ont été placés dans 
les établissements avant l’entrée de Terre-Neuve-et-Labrador dans la Confédération en 1949, 
des personnes qui n’ont fréquenté ces établissements que pendant la journée et de celles qui 
n’ont pas séjourné dans des dortoirs104. Par conséquent, Leah Ford, âgée de 84 ans, qui avait 
été emmenée au pensionnat de Makkovik dès l’âge de sept ans, a été laissée de côté. « J’étais 
vraiment déçu, mais je ne vais pas pleurer à ce sujet », a déclaré Ford. « Ils peuvent garder leur 
argent105. » Comme de nombreuses survivantes, Ford a été victime d’abus à l’établissement, 
mais ses expériences n’ont toujours pas été reconnues par le Canada (ou par la province de 
Terre-Neuve-et-Labrador, comme nous le verrons plus loin dans ce chapitre).
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En raison de la reconnaissance partielle du tort perpétré par le gouvernement fédéral sur 
les communautés innues, la Nation innue a refusé d’accepter les excuses de Trudeau106. Ces 
préjudices comprennent les répercussions continues des systèmes coloniaux au sein des 
communautés innues, y compris le traumatisme intergénérationnel causé par le système des 
pensionnats indiens, la rafle des années soixante et la perturbation importante des relations 
familiales par le biais du système de bien-être de l’enfance107. La décision de ne pas accepter 
les excuses fédérales a été prise après une réunion d’une journée entière avec les dirigeants de 
Sheshatshiu et de Natuashish, en présence de survivants et de membres de la communauté. 
Helen Andrew, une survivante, a déclaré :

Quand on nous a dit de nous installer ici, il y avait un […] effet dévasta-
teur sur notre culture… Je crois que les pensionnats indiens partout au 
Canada sont une forme de génocide de la part du gouvernement envers 
les peuples autochtones. Ce que je vois maintenant, c’est que le CSSD 
[le ministère des Enfants, des Aînés et du Développement social] est 
une continuation de ce système parce qu’il fait la même chose dans ma 
communauté… Je pense que le premier ministre doit venir nous voir et 
nous écouter, entendre notre histoire et voir comment nous pouvons 
travailler ensemble pour régler ce problème108.

Le Canada ne présente pas d’excuses aux survivants métis

Il y a beaucoup de survivants des pensionnats métis qui continuent de ne pas 
être identifiés, non reconnus pour les torts qu’ils ont subis pendant leur séjour 
dans un pensionnat, un externat, un couvent. Mais tant que cette reconnais-
sance ne sera pas faite et que ces élèves et ces enfants, les survivants de ces écoles, 
n’obtiendront pas la reconnaissance qu’ils méritent, nous ne verrons pas les 
progrès vers la réconciliation dont nous avons besoin dans ce pays.

– Cassidy Caron, présidente, Ralliement national des Métis109

Les enfants métis ont été emmenés dans des pensionnats indiens reconnus et non recon-
nus. Deux établissements non reconnus sont le pensionnat indien de l’Île-à-la-Crosse, qui 
a fonctionné entre les années 1820 et le milieu des années 1970110, et l’école pour enfants de 
Timber Bay, qui a ouvert ses activités entre 1952 et 1994 en Saskatchewan. La non-reconnais-
sance du pensionnat indien de l’Île-à-la-Crosse est un enjeu à la Chambre des communes depuis 
deux décennies. Le lendemain des excuses présentées par le premier ministre Stephen Harper 



Interlocutrice spéciale indépendante 1145

aux survivants des pensionnats indiens, le 11 juin 2008, le député libéral Stéphane Dion, alors 
chef de l’opposition, a demandé :

Monsieur le Président, hier, les leaders de la Chambre ont présenté des 
excuses officielles pour les séquelles laissées par les pensionnats. Nous 
devons maintenant aller de l’avant vers la vérité et la réconciliation. Le 
premier ministre va-t-il donner du poids à ses paroles, par exemple en 
honorant sa promesse électorale d’indemniser les victimes des écoles 
qui ont été exclues du règlement, comme celles de l’Île-à-la-Crosse en 
Saskatchewan111?

Plus de 15 ans plus tard, les survivants métis du pensionnat indien de l’Île-à-la-Crosse attendent 
toujours une compensation de la part du Canada et de la province de la Saskatchewan, qui a 
également financé l’établissement à plusieurs reprises112. Il n’y a pas eu d’excuses :

Les survivants ont intenté un recours collectif après des années de déni 
et de querelles entre les gouvernements fédéral et provincial pour déter-
miner quelle juridiction a la responsabilité légale de l’Île-à-la-Crosse113. 
Dans la déclaration, les demandeurs notent que «  contrairement 
aux survivants des pensionnats indiens officiellement reconnus, les 
membres du groupe des survivants n’ont reçu aucunes reconnaissance, 

[Île-à-la-Crosse Indian Residential Boarding School] Des bâtisses de l’Île-à–la-Crosse, Corporation 
archiépiscopale catholique romaine de Keewatin – Le Pas, dossier 0484, N5181, Société historique 
de Saint-Boniface.
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compensation ou excuses de la part des responsables de leurs expé-
riences à l’école de l’Île-à-la-Crosse114 ».

Le 23  mars  2023, à la Chambre des communes, le député néo-démocrate (NPD), Blake 
Desjarlais, a demandé : « Malgré la violence, la terreur et la négligence vécues, les survivants 
ont été privés de la justice, de la reconnaissance et de l’indemnisation qu’ils méritent. Au 
lieu de briser le cycle des traumatismes intergénérationnels, les libéraux se battent contre les 
survivants devant les tribunaux. C’est honteux. Quand le gouvernement va-t-il enfin s’enga-
ger à rendre justice pour les survivants du pensionnat de l’Île-à-la-Crosse, avant qu’il ne soit 
trop tard? » En réponse, Marc Miller, alors ministre des Relations Couronne-Autochtones, 
a reconnu que « ces survivants méritent justice. Malheureusement, le gouvernement de la 
Saskatchewan n’a pas agi jusqu’à maintenant, et il doit s’asseoir à la table avec nous. Ces négo-
ciations étaient administrées par le gouvernement de la Saskatchewan. Il doit être tenu pour 
responsable. La réconciliation n’est pas seulement le travail du gouvernement fédéral, qui doit 
rendre des comptes, mais aussi celui de tous les ordres de gouvernement. Nous avons besoin 
que le gouvernement de la Saskatchewan intervienne115 ».

Le 30  mars 2023, la députée néo-démocrate de l’Assemblée législative de la Saskatchewan, 
Betty  Nippi-Albright, a présenté une pétition au nom des Premières Nations de Piapot, 
Zagimē et Nekaneet demandant au gouvernement de la Saskatchewan « de reconnaître les 
écoles de l’Île-à-la-Crosse et de Timber Bay comme des écoles gérées par la province, de publier 
les dossiers de ces écoles et d’offrir aux élèves des excuses officielles et une compensation pour 
ces survivants116  ». La Fédération des nations autochtones souveraines a souligné l’impor-
tance de reconnaître le traumatisme et les préjudices infligés aux enfants qui ont été envoyés à 
l’école pour enfants de Timber Bay. Le chef Bobby Cameron a déclaré : « Il y a eu beaucoup 
d’expériences horribles dans ces écoles, sur ces terrains. Les enfants ont subi les mêmes abus, 
et dans certains cas même la mort… Cela ne doit pas être mis de côté, oublié ou ignoré. Ces 
descendants méritent d’être indemnisés et les personnes qui ont perdu la vie à Timber Bay 
doivent être reconnues comme il se doit117 ».

Dans son mémoire au BIS, la Nation métisse de la Colombie-Britannique a souligné qu’au-
cunes excuses n’ont été présentées aux survivants de Timber Bay ou de l’Île-à-la-Crosse. Elle 
a formulé plusieurs recommandations, notamment que le gouvernement fédéral admette sa 
culpabilité et sa responsabilité à l’égard des « institutions et des politiques qui ont directement 
et indirectement causé aux Métis, y compris, mais sans s’y limiter, les adoptions involon-
taires et le retrait d’enfants de leur famille, les hôpitaux et les sanatoriums, la dispersion des 
communautés métisses, le génocide culturel par la perte de la langue et des pratiques cultu-
relles, etc. ». Il a établi plusieurs conditions de dédommagement, y compris « des excuses du 
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gouvernement fédéral [qui] viennent après que ces [autres] mesures [de restitution] ont été 
prises. Une approche propre aux Métis est nécessaire lorsqu’une institution ou un gouver-
nement admet et présente des excuses pour les torts causés par les pensionnats118 ». On ne 
saurait trop insister sur l’importance des excuses et de la reconnaissance pour les survivants 
métis. Lors du rassemblement national à Toronto, Emilien Janvier, survivant de l’Île-à-la-
Crosse, a déclaré : « Reconnaissez-nous, nous sommes des personnes, dédommagez-nous et 
dites-nous que vous êtes désolés… Nous aimerions que l’on reconnaisse que nous sommes des 
personnes. Nous voulons avancer dans la vie… Nous voulons mettre cela de côté et aller au lit 
sans avoir à penser à ce qui s’est passé119 ».

Excuses aux Inuits de 2019

Le Canada a présenté deux fois ses excuses aux Inuits en 2019 : la première fois par le premier 
ministre Trudeau le 8  mars 2019120 à Iqaluit, au Nunavut, et la seconde en août 2019 par 
Carolyn Bennett, alors ministre des Relations Couronne-Autochtones et des Affaires du 
Nord121. Ensemble, la Déclaration d’excuses de Trudeau au nom du gouvernement du Canada 
aux Inuits pour la gestion de l’épidémie de tuberculose des années 1940 aux années 1960 et la 
Déclaration d’excuses de Bennett concernant les conclusions de la Commission de vérité du 
Qikiqtani élargissent la portée des préjudices reconnus par le Canada au-delà des abus commis 
dans les pensionnats indiens. Bien que les deux soient importantes, les premières excuses sont 
particulièrement pertinentes pour le travail de recherche et de récupération des enfants inuits 
disparus et de leurs sépultures anonymes.

Le premier ministre a reconnu publiquement des torts précis et, contrairement aux excuses 
présentées précédemment aux survivants du système des pensionnats indiens, il les a présen-
tées dans le contexte des violations des droits de la personne, notant l’écart entre la position 
du Canada sur les droits de la personne à l’échelle internationale et ses actions au pays. Il a 
commencé par dire que « pendant que le Canada s’employait à adopter la Déclaration univer-
selle des droits de l’homme des Nations Unies, il traitait les gens de l’Inuit Nunangat comme 
des inférieurs, identifiant les Inuits par des numéros plutôt que par des noms122 ». Il a ensuite 
nommé plus en détail ces violations, qui sont décrites ci-dessous.

Sur les réinstallations forcées, les soins de santé inéquitables et l’absence 
de consentement

Alors que le gouvernement travaillait d’arrache-pied à la création d’un 
système de santé universel, il forçait les Inuits à s’installer dans des colo-
nies où les maladies et les infections sévissaient partout. Et il y a 70 ans, 
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alors que la tuberculose faisait rage au Canada, le gouvernement a réagi 
de façon décisive dans le Sud en ouvrant de nouvelles cliniques et en 
formant des médecins et des infirmières. Mais dans le Nord, l’approche 
du gouvernement face à la tuberculose n’était pas de faire preuve de 
compassion ou d’attention, mais de séparer les familles et d’ignorer 
les droits des personnes. C’était colonial et c’était malavisé. Il a fait du 
tort et du mal aux Inuits. Je sais que beaucoup d’entre vous ici présents 
ce matin ont été touchés par cette politique injuste et qu’ils pleurent 
encore la perte d’êtres chers. Sans leur consentement, les Inuits ont fait 
l’objet d’un dépistage. Toute personne soupçonnée d’avoir la tuber-
culose était envoyée dans le Sud, dans des villes comme Hamilton et 
Edmonton, pour des mois ou des années de traitement dans un sanato-
rium où presque personne ne parlait l’inuktitut123.

Sur les déménagements dans les sanatoriums, les membres de la famille 
disparus, les décès et les sépultures anonymes

C’était un voyage exténuant de milliers de kilomètres, sur des bateaux, 
des trains et des avions, un voyage qui a duré des jours, voire des semaines. 
Un voyage qui a pris des vies en cours de route. Et les mères et les pères, 
les frères et les sœurs laissés derrière n’étaient souvent pas informés de 
l’endroit où leurs proches étaient partis ni pour combien de temps. 
Lorsqu’une personne décédait pendant son traitement, elle était enter-
rée dans le Sud. Ce n’est que parfois que la tombe était marquée, et ce 
n’est qu’à certains moments que la famille en était informée… Aux gens 
qui ne savent toujours pas ce qui est arrivé à vos enfants, à vos mères, à 
vos pères, nous sommes désolés. Aux communautés qui font face aux 
conséquences de cette politique et d’autres, nous sommes désolés124.

Sur les politiques coloniales de déplacement forcé des enfants, de 
réinstallation familiale, de dépossession des terres et de déni des moyens 
de subsistance traditionnels

Mais la gestion de la tuberculose par le gouvernement n’était pas une 
mauvaise politique, ce n’était qu’un morceau de l’histoire plus large du 
colonialisme destructeur. Les enfants inuits envoyés dans des pension-
nats et des foyers fédéraux ont été forcés d’apprendre une langue 
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étrangère. Ils ont été négligés et maltraités… C’est le gouvernement 
fédéral qui a décidé que les familles, vos familles, seraient expulsées de 
leurs terres. C’est le gouvernement fédéral qui a décidé que les Inuits 
seraient exploités pour affirmer la souveraineté canadienne dans l’Ex-
trême-Arctique. Je sais que les gens ici aujourd’hui – et partout dans 
l’Inuit Nunangat – vivent avec les conséquences de ces politiques, de 
ces années où vos communautés et vos droits n’ont pas été respectés. 
Parce que tout cela – la réinstallation forcée, les pensionnats, la poli-
tique de lutte contre la tuberculose –, c’est arrivé en même temps, aux 

« Les Inuits observent l’arrivée du C.G.S. “C.D. Howe” à Pangnirtung », juillet 1951 (W. Doucette / 
Office national du film du Canada. Photothèque / Library and Archives Canada / e010692606).
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mêmes personnes, en quelques décennies seulement. Cela s’est produit 
au cours des mêmes années où le gouvernement identifiait les Inuits 
avec des numéros sur des disques, et où les familles avaient des équipes 
entières de qimmiit, des chiens de traîneau, tués par les fonctionnaires125.

Trudeau a reconnu que la politique du gouvernement sur la gestion de l’épidémie de tuberculose 
«  n’était pas un accident, c’était intentionnel. Cela a été fait même si le gouvernement du 
Canada savait que les familles inuites avaient un lourd tribut à payer. Cela a été fait lorsque 
l’intérêt supérieur des communautés n’a pas été placé en premier126 ».

Sur les attitudes et les actions paternalistes, racistes et discriminatoires 
du gouvernement

Trudeau a promis : 

de travailler ensemble pour corriger le paternalisme et le colonialisme 
qui ont frappé vos communautés… Nous sommes désolés pour la 
mentalité coloniale qui a guidé les actions du gouvernement fédéral. Le 
gouvernement a présenté des excuses aux anciens élèves des pension-
nats et aux Inuits qui ont été forcés de déménager. Mais le traumatisme, 
transmis de génération en génération, demeure et il est profond. Nous 
savons maintenant que ce que nous avons fait était mal. Nous savons 
maintenant que nous devons travailler pour y remédier… Aujourd’hui, 
nous assumons la responsabilité des dommages causés par les politiques 
et les actions du gouvernement fédéral. Le racisme et la discrimina-
tion auxquels les Inuits ont été confrontés étaient et seront toujours 
inacceptables127.

Passer des excuses aux actes

Le premier ministre a déclaré que « des excuses seules ne suffisent pas. Nous devons aussi 
promettre de faire mieux. Et même si, en tant que pays, nous ne pouvons pas changer ce qui a 
déjà été fait, nous pouvons choisir ce que nous faisons ensuite128 ». Il a poursuivi :

Aujourd’hui, le gouvernement fédéral lance officiellement l’Initia-
tive Nanilavut, un véritable effort de collaboration avec des partenaires 
inuits, et fournit du financement pour soutenir son travail. En  
inuktitut, Nanilavut signifie «  retrouvons-les  », et c’est l’objet de ce 
projet : trouver et honorer les Inuits qui ont disparu pendant l’épidémie 
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de tuberculose, et apporter la guérison et la possibilité de faire leur deuil 
à toutes les personnes qui ont été laissées pour compte. Dans le cadre de 
l’Initiative, les gens auront accès à de l’information sur ce qui est arrivé 
aux membres de leur famille, et nous fournissons des fonds aux quatre 
organismes régionaux de revendication territoriale pour aider certaines 
familles qui ont trouvé l’endroit où leurs proches sont enterrés. Nous 
fournissons également de l’argent pour marquer les tombes et créer des 
plaques. Rien ne peut ramener la voix d’un parent ou l’étreinte d’un ami, 
mais reconnaître l’endroit où ils ont été enterrés est un début pour hono-
rer leur mémoire. Parce que trop souvent, les torts causés aux Inuits ont 
été oubliés ou mis de côté. Nous ne pouvons pas laisser cela se reproduire. 
C’est pourquoi nous soutenons des événements et des commémorations 
communautaires, ainsi que des campagnes d’éducation du public129.

Le premier ministre a ensuite parlé d’autres initiatives gouvernementales visant à éradiquer 
la tuberculose dans le Nord en accordant des fonds à l’Inuit Tapiriit  Kanatami pour un 
plan dirigé par les Inuits visant à éliminer la maladie dans l’Inuit Nunangat d’ici 2030 et en 
travaillant par l’intermédiaire du Comité de partenariat entre les Inuits et la Couronne pour 
s’attaquer à la pauvreté, à l’insécurité alimentaire et au logement inadéquat, car la tuberculose 
est « une maladie qui ne peut être guérie par la médecine seule130 ». Il a terminé ses excuses 
en disant que « pour aller de l’avant, nous devons être prêts à admettre quand nous avons 
eu tort. Être prêt à faire un vrai travail, à faire amende honorable. C’est pourquoi je suis ici 
aujourd’hui. Les excuses de ce matin sont une promesse à votre égard. C’est une promesse de 
ne jamais oublier le mal qui a été fait aux Inuits et à vos familles. Une promesse, au nom de 
toute la population canadienne, de bâtir un avenir meilleur. Et de le construire ensemble131 ». 
Cependant, aucune mesure particulière n’a été annoncée pour l’éducation du public ou les 
initiatives de commémoration pour s’assurer que cela se produise.

Le libellé des excuses contient quelques contradictions. Par exemple, alors que Trudeau a dit 
que la politique de lutte contre la tuberculose « n’était pas un accident, c’était intentionnel. 
Cela a été fait même si le gouvernement du Canada savait que les familles inuites subissaient 
des conséquences », a-t-il ajouté, « nous savons maintenant que ce que nous avons fait était 
mal », suggérant que le gouvernement de l’époque ne le savait pas132. Cela ressemble au libellé 
des excuses antérieures du gouvernement. Cependant, en reconnaissant que les actions du 
gouvernement fédéral ont violé les droits des Inuits et en établissant un lien entre la politique 
sur la tuberculose et d’autres politiques coloniales destructrices, les excuses démontrent égale-
ment comment le processus de présentation d’excuses et de réparations au Canada évolue au 
fil du temps, parfois de manière à contrer l’amnistie des colons.
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La formulation des excuses par Trudeau dans le contexte des violations des droits de la 
personne n’est pas passée inaperçue. Dans sa réponse aux excuses, Natan Obed, président de 
l’Inuit Tapiriit Kanatami, a déclaré : « J’étais ému par ce que [les excuses] signifiaient, surtout 
pour les Inuits qui ont été emmenés dans le sud pour y être soignés… Beaucoup de gens ont 
vécu avec cela toute leur vie et n’ont pas eu la chance de voir quiconque reconnaître la viola-
tion de leurs droits de la personne et aussi le fait que c’était mal133 ». Il a également souligné 
que, même s’il pensait les excuses de Trudeau sincères, « l’action qui suit les excuses est vrai-
ment l’indication que […] Nous sommes arrivés à un autre endroit134. »

Les excuses présentées par Bennett étaient en réponse à une recommandation de la Commis-
sion de vérité du Qikiqtani et constituaient également la première étape du plan d’action de 
l’Association inuite du Qikiqtani visant à établir le saimaqatigiingniq, « une nouvelle relation, 
lorsque les anciens adversaires se retrouvent, se rencontrent au milieu et sont en paix135 ». 
Comme l’a déclaré Bennett : « Je suis ému par les histoires que vous avez racontées dans vos 
témoignages et par ce que vous avez enduré à cause de politiques malavisées; la rupture de la 
relation entre les Inuits et les qimmiit, l’épidémie de tuberculose passée, les réinstallations, 
le manque de logements adéquats et les pensionnats indiens136  ». Bien qu’elle ait reconnu 
les effets néfastes de multiples politiques coloniales adoptées sans consultation des Inuits, 
ces politiques sont décrites une fois de plus comme étant « malavisées » (tout comme elles 
l’avaient été dans des excuses antérieures) plutôt que comme une violation des droits de la 
personne des Inuits137. Les raisons de cette omission ne sont pas claires. Dans toutes excuses 
présentées aux peuples autochtones dans le cadre des réparations, une telle reconnaissance est 
essentielle.

Si l’on analyse ces excuses à l’aune des critères du Rapporteur spécial de l’ONU et de la CVR, 
plusieurs points ressortent. Étant donné que les excuses d’un premier ministre ont plus de 
poids que celles d’un ministre, il ne faut pas sous-estimer l’importance du langage fondé sur les 
droits de Trudeau. Il se rapproche de la réponse aux critères du Rapporteur spécial de l’ONU 
à plusieurs égards. Premièrement, en fournissant « une reconnaissance claire de la nature, de 
l’ampleur et de la durée du préjudice infligé… [et] en précisant clairement si le préjudice a été 
infligé délibérément, intentionnellement ou par négligence ». Deuxièmement, en répondant 
aux critères d’admission de la responsabilité collective d’un acte répréhensible sans « tenter 
de justifier, d’expliquer, de rationaliser ou de contextualiser le préjudice ». Troisièmement, 
il s’agit d’une vérité plus complète qui reconnaît que ces politiques coloniales n’étaient pas 
simplement « malavisées », mais aussi des actions délibérées prises en pleine connaissance de 
leurs préjudices potentiels.
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Enfin, alors que les excuses de M. Bennett contenaient des déclarations générales sur le fait 
qu’il fallait les faire suivre de mesures concrètes, les excuses de M.  Trudeau énuméraient 
des mesures précises que le gouvernement fédéral mettait en œuvre. Cela se rapproche du 
respect des critères du Rapporteur spécial des Nations Unies selon lesquels les excuses offi-
cielles doivent identifier d’autres mesures réparatrices, y compris « un engagement à fournir 
une compensation monétaire » par le biais d’initiatives de financement directement liées à la 
réparation d’un préjudice spécifique et « le rétablissement des droits des victimes et/ou des 
commémorations ou des actes de commémoration appropriés ». Le Rapporteur spécial de 
l’ONU souligne que «  les mesures réparatrices peuvent également inclure un engagement 
à rechercher pleinement et efficacement la justice, la vérité et la récupération de l’informa-
tion ». L’Initiative Nanilavut est une première étape essentielle dans les efforts de recherche 
de la vérité et de l’information, y compris les travaux de recherche et de récupération des 
enfants inuits disparus et des sépultures anonymes.

DÉCLARATIONS DU PREMIER MINISTRE SUR LES ENFANTS 
DISPARUS ET LES SÉPULTURES ANONYMES

Le Canada n’a pas encore présenté d’excuses officielles aux peuples autochtones concer-
nant les enfants disparus et les sépultures anonymes. Cependant, à partir de l’annonce de 
Tk’emlúps te Secwépemc en 2021, le premier ministre Justin Trudeau a fait plusieurs décla-
rations aux médias ou dans des communiqués gouvernementaux publiés sur son site officiel. 
Ces déclarations doivent être distinguées des excuses officielles. Leur but et leur fonction sont 
différents, de sorte qu’ils ne répondent pas aux critères d’excuses officielles. Ils peuvent être 
rédigés à la hâte et publiés pour répondre à la pression médiatique d’une manière irrespec-
tueuse. Par exemple, la réponse du premier ministre à la nouvelle concernant la confirmation 
d’un maximum de 215  sépultures anonymes potentielles à l’ancien pensionnat indien de 
Kamloops a été émise lors d’une réunion convoquée pour discuter de l’importance de soute-
nir les entrepreneurs et les propriétaires d’entreprise noirs et pour lancer le Fonds de prêts 
pour l’entrepreneuriat noir. M. Trudeau a dit ceci :

En tant que premier ministre, je suis consterné par la politique honteuse 
qui a privé les enfants autochtones de leurs communautés. Nos pensées 
vont à la Première Nation Tk’emlúps te Secwépemc et à toutes les 
communautés autochtones du Canada. Malheureusement, il ne s’agit 
pas d’une exception ou d’un incident isolé. Nous n’allons pas nous 
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cacher de cela. Nous devons reconnaître la vérité. Les pensionnats 
indiens étaient une réalité, une tragédie qui existait ici, dans notre pays, 
et nous devons l’admettre. Des enfants ont été arrachés à leurs familles, 
renvoyés blessés ou pas du tout rendus, sans explication jusqu’à cette 
semaine. Plus tard cet après-midi, je m’entretiendrai directement avec 
les ministres Bennett, Miller et Vandal, ainsi qu’avec tous les ministres, 
au sujet des prochaines choses que nous devons faire pour soutenir les 
survivants et la communauté. Nous avons promis des actions concrètes, 
et c’est ainsi que nous soutiendrons les survivants, les familles et les 
peuples autochtones. Pour honorer les 215  enfants qui ont perdu la 
vie dans l’ancien pensionnat de Kamloops, ainsi que les survivants des 
pensionnats et leurs familles, les drapeaux sur les édifices fédéraux seront 
mis en berne jusqu’à nouvel ordre138.

Après avoir fait cette annonce, Trudeau est revenu pour se concentrer à nouveau sur l’en-
jeu principal de la réunion  : l’importance de soutenir les entrepreneurs et les propriétaires 
d’entreprise noirs. Non seulement le fait de regrouper ces déclarations était inapproprié pour 
reconnaître le tort causé aux enfants disparus, mais cela a également nui à l’importance du 
lancement du Fonds de prêts pour l’entrepreneuriat des communautés noires et du soutien 
aux entrepreneurs noirs à la lumière de l’histoire du racisme et de la discrimination à l’égard 
des personnes et des communautés noires au Canada.

En réponse à une deuxième annonce sur les découvertes concernant l’ancien pensionnat 
indien de Marieval (Cowessess) en Saskatchewan le 24 juin 2021, Trudeau a publié une décla-
ration plus respectueuse :

Aucun enfant n’aurait jamais dû être retiré de sa famille et de sa commu-
nauté, et privé de sa langue, de sa culture et de son identité. Aucun 
enfant n’aurait dû passer sa précieuse jeunesse à souffrir d’une soli-
tude et d’abus terribles. Aucun enfant n’aurait dû passer ses derniers 
moments dans un endroit où il vivait dans la peur, pour ne plus jamais 
revoir ses proches. Et aucune famille n’aurait dû être privée des rires et 
de la joie de ses enfants qui jouent, et de la fierté de les voir grandir dans 
leur communauté.

Je reconnais que ces résultats ne font qu’aggraver la douleur que 
ressentent déjà les familles, les survivants et tous les peuples et 
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communautés autochtones, et qu’ils réaffirment une vérité qu’ils 
connaissent depuis longtemps. La douleur et le traumatisme que 
vous ressentez sont la responsabilité du Canada, et le gouvernement 
continuera de fournir aux communautés autochtones de tout le pays 
le financement et les ressources dont elles ont besoin pour mettre en 
lumière ces terribles torts. Bien que nous ne puissions pas ramener les 
personnes qui ont perdu la vie, nous pouvons – et nous le ferons – dire 
la vérité sur ces injustices, et nous honorerons à jamais leur mémoire.

Les découvertes à Marieval et à Kamloops font partie d’une tragédie 
plus vaste. Elles sont un rappel honteux du racisme, de la discrimina-
tion et de l’injustice systémiques auxquels les peuples autochtones ont 
été confrontés – et continuent d’être confrontés – dans ce pays. Et 
ensemble, nous devons reconnaître cette vérité, tirer des leçons de notre 
passé et emprunter le chemin commun de la réconciliation, afin de bâtir 
un avenir meilleur139.

Ces déclarations soulignent l’importance de la recherche de la vérité, de la reconnaissance des 
préjudices associés aux retraits forcés d’enfants et de la reconnaissance que ces préjudices sont 
sous la responsabilité du Canada. Cependant, ils le font dans un langage passif qui échappe à 
l’entière responsabilité : au lieu d’affirmer clairement que le Canada a retiré les enfants autoch-
tones de leurs familles et de leurs communautés en utilisant la violence imposée par l’État, il 
a indiqué qu’ils ont été « retirés de leurs familles ». Ils ont été victimes d’abus, de négligence 
et de perte de langue, de culture et d’identité et ont «  passé leurs derniers moments dans 
un endroit où ils vivaient dans la peur, pour ne plus jamais revoir leurs proches » parce que 
le gouvernement fédéral les a ciblés dans le cadre d’une stratégie délibérée visant à éliminer 
les peuples autochtones140. Le Canada a créé et appliqué des lois génocidaires et des poli-
tiques d’assimilation qui ont violé les droits inhérents, issus de traités, constitutionnels et de la 
personne des enfants et des familles autochtones.

UNE ANALYSE DES EXCUSES PRÉSENTÉES PAR LES 
PROVINCES

Un petit nombre de provinces ont présenté des excuses aux pensionnats indiens. Bien que ces 
excuses mettent souvent l’accent sur le rôle limité des provinces, de nombreuses provinces ont 
participé directement au soutien de l’administration et du fonctionnement des pensionnats 
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indiens. Par exemple, dans certaines provinces, les services de police provinciaux et municipaux 
traquaient et ramenaient les enfants qui s’enfuyaient141, et des inspecteurs scolaires provin-
ciaux étaient utilisés pour inspecter les établissements142. Dans plusieurs cas, les provinces ont 
versé des paiements financiers aux églises qui les exploitaient143.

Manitoba

Le Manitoba a été la première province à présenter des excuses en 2008, le lendemain du jour 
où le gouvernement fédéral a présenté les siennes144. Dans ces excuses, le premier ministre 
Gary Doer a gardé un ton distancié en déclarant que, bien que « la province du Manitoba 
n’ait pas établi de système de pensionnats », elle n’a pas non plus contesté le système ou les 
torts qu’il a créés145. Huit ans plus tard, dans des excuses présentées en 2015 pour la rafle 
des années 1960, le premier ministre du Manitoba, Greg Selinger, a établi un lien entre les 
pensionnats indiens et le système de santé de l’enfance.

Alberta

En 2015, Rachel Notley, la première ministre de l’Alberta, a fait une déclaration à l’Assem-
blée législative de l’Alberta dans laquelle elle a tenu un langage similaire à celui des excuses 
du Manitoba en 2008, regrettant que l’Alberta n’ait pas pris position contre le système des 
pensionnats indiens tout en soulignant que la province n’avait pas créé le système146.

Ontario

En 2016, la première ministre Kathleen Wynne a présenté des excuses pour les pensionnats 
indiens à l’Assemblée législative de l’Ontario. Les excuses de Mme  Wynne comprenaient 
des phrases qui dénonçaient le système et les torts qu’il avait causés dans le passé, s’excusant 
« pour les politiques et les pratiques soutenues par les gouvernements précédents de l’On-
tario et pour le tort qu’ils ont causé » et indiquant que les répercussions du système avaient 
été « mises en branle » par les « générations précédentes147 ». À l’instar de ses homologues 
du Manitoba et de l’Alberta, Wynne s’excuse « pour le silence de la province face aux décès et 
aux abus dans les pensionnats » et « pour le fait que les pensionnats ne sont qu’un exemple 
parmi d’autres des injustices systémiques et intergénérationnelles infligées aux communautés 
autochtones partout au Canada148 ».



Interlocutrice spéciale indépendante 1157

Terre-Neuve-et-Labrador

Comme je l’ai déjà mentionné, l’histoire administrative de ces institutions à Terre-Neuve-et-
Labrador distingue cette province de ses homologues. Avant 1949, comme le note la CVR :

Le Labrador était gouverné par le gouvernement colonial britannique 
de Terre-Neuve et était, en fait, la colonie d’une colonie. Le gouverne-
ment colonial de St. John’s n’offrait presque aucun service aux résidents 
du Labrador, qu’ils soient autochtones ou non. Jusqu’en 1949, tous les 
services fournis étaient assurés par l’Association protestante internatio-
nale Grenfell et la Fraternité morave149.

Lorsque Terre-Neuve-et-Labrador est entrée dans la Confédération en 1949150, le Canada et la 
province ont convenu que les Inuits du Labrador ne relevaient pas de la compétence de la Loi 
sur les Indiens. La province n’a pas fait d’effort pour fournir activement des services au Labra-
dor, de sorte que les organisations missionnaires ont continué à établir et à administrer des 
pensionnats indiens au Labrador pour les enfants inuits et innus151. Le Canada a fourni des 
fonds moins élevés que dans d’autres provinces et territoires pour les pensionnats indiens, et 
la province a administré ce financement152. En raison de cette histoire différente, les survivants 
de Terre-Neuve-et-Labrador ont été exclus de la CRRPI.

En septembre 2023, six ans après les excuses fédérales, le premier ministre Andrew Furey a 
présenté les premières d’une série d’excuses au nom de la province153. Les excuses de M. Furey 
ont été formulées dans un langage qui dissimule les décisions de la province de ne pas four-
nir de services aux communautés du Labrador, ce qui a amené les organisations missionnaires 
à le faire. Les excuses ont donc placé la responsabilité presque exclusivement sur les organi-
sations missionnaires. Dans ses excuses aux Inuits, par exemple, M. Furey a déclaré  : « La 
Mission morave et l’Association internationale Grenfell ont créé des écoles avec des dortoirs 
pour les enfants autochtones. Leur objectif déclaré était d’éduquer les enfants principalement 
des communautés de Spotted Island, Batteau, Seal Island, Black Tickle, Cartwright, Happy 
Valley-Goose Bay, North West River et d’autres régions du Labrador154 ». La minimisation 
de la responsabilité provinciale se poursuit tout au long des excuses dans des phrases passives 
telles que : « Nous sommes désolés – pijâgingilagut – que le gouvernement de Terre-Neuve-
et-Labrador ait permis que cela se produise et qu’il ne soit pas intervenu pour protéger les 
enfants qui avaient besoin d’être protégés. Nous… avons négligé notre responsabilité et notre 
devoir en tant que gouvernement155 ». Tout au long des excuses, M.  Furey a insisté sur le 
rôle de l’église et des organismes missionnaires tout en minimisant le rôle et la responsabilité 
du gouvernement de Terre-Neuve-et-Labrador dans l’administration du financement fédéral 
qu’il a reçu pour ce système.
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Charlotte Wolfrey, une survivante inuite, l’AngajukKak de Rigolet, a accepté les excuses de 
M. Furey, « parce que nous voulons que la douleur et la souffrance disparaissent, afin que 
nous puissions essayer de continuer à aller de l’avant… C’est un moment de reconnaissance et 
de vérité. Le premier ministre a reconnu le rôle du gouvernement de Terre-Neuve-et-Labrador 
dans le système des pensionnats indiens en disant : “Nous sommes désolés”, que le gouverne-
ment de Terre-Neuve-et-Labrador a permis que cela se produise et n’est pas intervenu pour 
protéger les enfants qui devaient être protégés156 ». En réponse aux excuses présentées par 
M. Furey à Happy Valley-Goose Bay aux survivants du pensionnat Nain, le survivant Wally 
Andersen a souligné l’importance d’agir pour donner suite aux excuses  : « J’ai entendu les 
excuses, je vais voir ce que la vérité et la réconciliation apportent, et nous saurons alors que si 
c’était de vraies excuses… Si nous allons de l’avant, quelles mesures seront prises pour aider ces 
personnes qui ont connu des moments difficiles157? » Il a également souligné que les excuses 
étaient attendues depuis longtemps, car sa mère, qui a été emmenée au pensionnat indien à 
l’âge de six ans et qui a vécu jusqu’à l’âge de 105 ans, est décédée l’année précédant le versement 
des excuses158.

EXCUSES DE L’ÉGLISE

Plusieurs représentants et organisations de l’église ont présenté des excuses pour les torts 
causés par les pensionnats indiens. Encore une fois, la signification de ces excuses ne peut être 
mesurée que par les actions qu’elles se sont engagées et ont mises en œuvre par les églises par 
la suite. Cette analyse souligne que les excuses de l’église souffrent de nombreuses lacunes des 
excuses gouvernementales et ne répondent pas aux critères internationaux ou autochtones 
pour les excuses.

Église catholique romaine : les excuses du pape

 J’ai demandé pour la première fois [au pape] il y a des années de venir au Canada. 
Pour présenter mes excuses aux survivants. Dans notre pays. Parce que c’est ce 
qu’ils voulaient… Beaucoup, des centaines de personnes nous ont dit : «Je veux 
juste trois mots. Je veux qu’il vienne au Canada et qu’il me dise en face : Je suis 
désolé. Je suis désolé pour ce qui t’est arrivé quand tu étais enfant ».

– Dr Chef Wilton Littlechild159

Les entités de l’église catholique administraient la majorité des pensionnats indiens au 
Canada160. Au moment du rapport final de la CVR en 2015, certaines entités catholiques 
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avaient publié des déclarations et des excuses que la CVR a décrit comme « un patchwork 
d’excuses ou de déclarations de regret dont peu de survivants ou de membres d’église 
connaissent peut-être même l’existence161  ». L’ancien commissaire, le Dr Chief Wilton 
Littlechild, a déclaré :

Au cours des audiences de la Commission, de nombreux survivants nous 
ont dit qu’ils savaient que le pape s’était excusé auprès des survivants 
des écoles catholiques en Irlande. Ils se demandaient pourquoi aucunes 
excuses similaires ne leur avait été présentées. Ils ont dit : « Je n’ai pas 
entendu le pape me dire : “Je suis désolé.” Ces mots sont très importants 
pour moi… mais il ne l’a pas dit aux Premières Nations162 ».

La CVR a noté que « de nombreux survivants ont soulevé l’absence d’excuses catholiques 
claires de la part du Vatican comme preuve que l’église catholique n’a toujours pas accepté 
ses propres actes répréhensibles dans les pensionnats163  ». Ayant identifié l’absence d’ex-
cuses papales comme un obstacle important à la réconciliation164, la CVR a lancé l’Appel à 
l’action 58 :

Nous demandons au pape de présenter des excuses aux survivants, à 
leurs familles et à leurs communautés pour le rôle de l’église catholique 
romaine dans les abus spirituels, culturels, émotionnels, physiques et 
sexuels infligés aux enfants des Premières Nations, des Inuits et des Métis 
dans les pensionnats catholiques. Nous demandons que ces excuses 
soient semblables à celles présentées en 2010 aux victimes irlandaises 
d’abus, qu’elles soient présentées dans l’année suivant la publication de 
ce rapport final et qu’elles soient présentées par le pape au Canada165.

Pendant des décennies et des années après la publication du rapport final de la CVR, les survi-
vants et les dirigeants autochtones ont plaidé pour des excuses papales :

• Dans les années  1990, Phil Fontaine, alors grand chef de l’Assemblée des 
chefs du Manitoba, a soutenu les appels des Autochtones à reconnaître 
les torts causés par les institutions dirigées par des catholiques en révélant 
publiquement les abus physiques et sexuels qu’il a subis dans son enfance au 
pensionnat indien de Fort Alexander166.

• En 1998, Phil Fontaine, alors chef national de l’Assemblée des Premières 
Nations (APN) s’est rendu à Rome pour une audience avec le pape Jean-
Paul II et a demandé des excuses pour le rôle de l’église catholique dans le 
système des pensionnats indiens167.
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• En 2009, Phil Fontaine s’est rendu à Rome pour une autre rencontre privée 
avec le pape168. En réponse à la demande d’excuses de Fontaine lors de cette 
réunion, le pape ne s’est pas excusé, mais a plutôt publié une déclaration169.

• En 2018, Perry Bellegarde, alors Chef de l’APN, a écrit au pape pour deman-
der une rencontre en personne afin de discuter d’excuses pour les torts que 
l’église catholique a commis contre les enfants autochtones dans les pension-
nats indiens170.

• En 2022, le Dr Chief Wilton Littlechild, accompagné d’une délégation de 
30 représentants autochtones, a assisté à une réunion avec le pape au Vatican, 
où ils ont demandé au pape de s’excuser pour le rôle de l’église catholique 
dans le système des pensionnats indiens171.

Au fil des ans, diverses raisons ont été invoquées pour expliquer l’absence d’excuses de la part 
du pape, notamment les préoccupations exprimées par de nombreux évêques catholiques au 
Canada selon lesquelles des excuses papales déclencheraient des poursuites contre les entités 
de l’église catholique172; que le pape prenait la position qu’il ne pouvait pas répondre person-
nellement à une demande de visite et d’excuses173; et que le pape ne pouvait pas se rendre au 
Canada dans le seul but de présenter des excuses pour les pensionnats indiens174. À la suite de 
la confirmation par le Tk̓emlúps te Secwépemc des sépultures anonymes en mai 2021, le pape 
a exprimé sa tristesse mais ne s’est pas excusé175.

Lors de la rencontre de mars 2022 avec le pape François, la délégation de 30 représentants des 
Premières Nations, des Inuits et des Métis a partagé leurs histoires puissantes de survie et a fait 
pression pour la publication de documents importants, le retour des objets pris aux peuples 
et aux communautés autochtones, la restitution des terres, le financement de la guérison et 
la répudiation de la doctrine de la découverte176. Au cours de la visite de la délégation, la chef 
okanaise Marie-Anne Day Walker-Pelletier, survivante du pensionnat indien Lebret, a offert 
au pape deux paires de mocassins fabriqués à la main représentant les enfants qui ne sont 
jamais rentrés chez eux après avoir intégré les pensionnats indiens. Elle a offert ce cadeau à 
la condition qu’il soit convenu que le pape ramènerait les mocassins au Canada lors de sa 
prochaine visite. Elle espérait que « lorsqu’il les rendra, il le fera en s’excusant : “Je suis telle-
ment désolé”. C’est ce que j’espère177 ».



Interlocutrice spéciale indépendante 1161

Les excuses papales au Canada

Que pourrait-il dire pour réparer tous les dommages qu’il a causés à des généra-
tions de nos familles et de nos communautés? Ils ont détruit tant de vies, et ils 
continuent de le faire.

– Kathie Dickie, survivante du pensionnat indien de Lower Post178

En juillet 2022, le pape François s’est rendu dans trois communautés différentes au Canada 
pour présenter des excuses aux survivants des pensionnats indiens. Il a présenté ses premières 
excuses à Maskwacis, en Alberta, où il a visité le site du pensionnat indien d’Ermineskin et le 
cimetière d’Ermineskin. Dans ses excuses, il a reconnu les témoignages des survivants et s’est 
adressé aux survivants en disant :

Il est nécessaire de se rappeler comment les politiques d’assimilation 
ont fini par marginaliser systématiquement les peuples autochtones; 
comment, aussi, à travers le système des pensionnats, vos langues et vos 
cultures ont été dénigrées et réprimées; comment les enfants ont subi 
des abus physiques, verbaux, psychologiques et spirituels; comment ils 
ont été enlevés de chez eux à un jeune âge, et comment cela a affecté de 
manière indélébile les relations entre parents et enfants, grands-parents 
et petits-enfants179.

Il a également reconnu la participation de membres de l’église catholique à la colonisation des 
terres autochtones et à la tentative d’assimilation des peuples autochtones. Il a parlé plus préci-
sément des méfaits du système des pensionnats indiens lorsqu’il a dit ceci :

De nombreux membres de l’église et des communautés religieuses ont 
coopéré, notamment par leur indifférence, aux projets de destruction 
culturelle et d’assimilation forcée promus par les gouvernements de 
l’époque, qui ont abouti au système des pensionnats.

Bien que la charité chrétienne ne soit pas absente et qu’il y ait de 
nombreux exemples remarquables de dévouement et de soin des 
enfants, les effets globaux des politiques liées aux pensionnats ont été 
catastrophiques. Ce que notre foi chrétienne nous dit, c’est qu’il s’agit 
d’une erreur désastreuse, incompatible avec l’Évangile de Jésus-Christ. 
Je demande humblement pardon pour le mal commis par tant de 
chrétiens contre les peuples indiens180.
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Fait important, le pape a promis d’initier une « enquête sérieuse sur les faits du passé et d’aider 
les survivants des pensionnats à guérir des traumatismes qu’ils ont subis181 ». Tout en recon-
naissant l’importance des excuses papales, les réponses des organisations métisses ont souligné 
la nécessité d’une plus grande reconnaissance de l’histoire des Métis et du système des pension-
nats indiens, particulièrement compte tenu du manque de reconnaissance et d’indemnisation 
pour les torts subis par les survivants métis dans plusieurs établissements catholiques, comme 
le pensionnat de l’Île-à-la-Crosse182.

Le pape a présenté ses deuxièmes excuses à Iqaluit, au Nunavut. Là, ses excuses ont porté sur 
l’importance des relations et des connexions :

Je veux vous dire combien je suis désolé et demander pardon pour le 
mal perpétré par un grand nombre de catholiques qui, dans ces écoles, 
ont contribué aux politiques d’assimilation culturelle et d’émancipa-
tion. Mamianak (Je suis désolé). Je me suis souvenu du témoignage 
d’un Aîné qui a parlé du bel esprit qui régnait dans les familles autoch-
tones avant l’avènement du système des pensionnats. Il a comparé 
cette époque, où les grands-parents, les parents et les enfants étaient 
en harmonie, au printemps, où les jeunes oiseaux gazouillaient joyeu-
sement autour de leur mère. Mais soudain, dit-il, les chants cessèrent : 
les familles furent brisées et les petits furent emmenés loin de chez eux. 
L’hiver est tombé sur tout.

Des histoires comme celles-ci ne nous causent pas seulement de la 
douleur; elles créent aussi des scandales. D’autant plus, si on les compare 
à la parole de Dieu et à son commandement : « Honore ton père et ta 
mère, afin que tes jours soient longs dans le pays que le Seigneur, ton 
Dieu, te donne » (Ex 20, 12). Cette possibilité n’existait pas pour beau-
coup de vos familles; elle a disparu lorsque les enfants ont été séparés 
de leurs parents et que leur propre nation a été perçue comme dange-
reuse et étrangère. Comme il est mauvais de briser les liens qui unissent 
parents et enfants, de nuire à nos relations les plus proches, de nuire et 
de scandaliser les petits183!

Les excuses du pape ne mentionnent pas les abus spécifiques qui ont été perpétrés dans 
des institutions catholiques sur des enfants inuits. En réponse aux excuses du pape, Jean-
Charles  Piétacho, survivant et chef du Conseil des Innus d’Eukanitshit, a déclaré  : «  Je 
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n’entends pas ce que je voulais entendre, c’est-à-dire demander pardon, présenter des excuses 
au nom de l’église catholique… C’est comme si seuls quelques chrétiens avaient commis le mal. 
Nous banalisons une fois de plus la situation des survivants184 ».

Dans ses troisièmes excuses à Québec, le pape a notamment reconnu la nature continue du 
colonialisme de peuplement au Canada en disant que « la colonisation n’est pas terminée; 
dans de nombreux endroits, elle a été transformée, déguisée et dissimulée185 ». Il a égale-
ment légèrement modifié ses excuses en reconnaissant que « le système des pensionnats […] 
a nui à de nombreuses familles autochtones en sapant leur langue, leur culture et leur vision 
du monde. Différentes institutions catholiques locales ont joué un rôle dans ce système, 
promu par les autorités gouvernementales de l’époque, qui séparait de nombreux enfants 
de leurs familles186  ». Cette modification était probablement une réponse aux critiques 
de ses deux premières excuses qui soulignaient comment il rejetait la faute sur « quelques 
pommes pourries » plutôt que de reconnaître la responsabilité institutionnelle de l’église 
catholique dans les abus contre les enfants autochtones187. Dans ses excuses, il a également 
imputé la responsabilité à « tant de chrétiens » qui se sont conformés « aux conventions 
du monde plutôt qu’à l’Évangile188 ».

L’ajout, dans ses excuses finales, de la reconnaissance que « les institutions catholiques locales 
ont joué un rôle  », bien qu’il ne s’agisse pas d’une forte reconnaissance de la responsabi-
lité institutionnelle, a été considéré par certains comme significatif. Phil Fontaine a exprimé 
l’opinion que cela « allait au-delà des excuses initiales du pape François… et [était] ce qui se 
rapprochait le plus de s’excuser au nom de toute l’église au Canada189  ». Cela a également 
démontré que le pape était à l’écoute et a tenté de répondre, même si ce n’est que partielle-
ment, aux critiques des survivants de ses deux premières excuses.

Analyse des excuses du pape

J’ai attendu 50 ans pour ces excuses et enfin aujourd’hui, je les ai entendues.

– Evelyn Korkmaz, survivante du pensionnat indien de St. Anne190

Les excuses du pape comportaient de nombreux aspects positifs, notamment le fait qu’il a 
reconnu le tort important causé aux communautés, aux familles et aux enfants autochtones 
par le système des pensionnats indiens; il a reconnu les méfaits continus du colonialisme pour 
les peuples autochtones au Canada; il s’est engagé à mener une enquête complète et à four-
nir un soutien continu aux survivants pour qu’ils guérissent du traumatisme qui en a résulté. 
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Bien que de nombreux survivants aient trouvé les excuses du pape significatives, il y a égale-
ment eu des critiques importantes, notamment que les excuses :

• n’ont pas reconnu la responsabilité institutionnelle de l’église catholique 
pour les torts commis contre les enfants autochtones;

• ont omis de mentionner les abus sexuels endémiques sur les enfants autoch-
tones par des prêtres et des religieuses catholiques;

• n’ont pas suffisamment mis l’accent sur les violations massives des droits de 
la personne commises à l’encontre des enfants disparus et sur l’existence de 
sépultures anonymes191; et

• n’ont pas abordé pleinement tous les torts perpétrés par l’église catholique 
dans les engagements du pape pour l’action future.

De plus, de nombreux survivants ont critiqué le temps qu’il a fallu au pape pour présenter 
ses excuses, car le retard signifiait que de nombreux survivants n’étaient plus en vie pour les 
entendre192.

Sur la non-reconnaissance de la responsabilité institutionnelle de 
l’église catholique

De nombreux survivants et dirigeants autochtones ont critiqué le fait que les excuses ne 
reconnaissaient pas la responsabilité de l’église catholique en tant qu’institution. L’APN a 
souligné que :

À Maskwacis, au Québec, et à Iqaluit, le pape François a prononcé des 
discours de pénitence à l’intention des Premières Nations, des Inuits et 
des Métis, mais n’est pas allé jusqu’à dénoncer le rôle de l’église catho-
lique dans la création de systèmes qui, sur les plans spirituel, culturel, 
émotionnel et physique, ont abusé et tué des enfants des Premières 
Nations, des Inuits et des Métis193.

Dans sa fiche de rendement 2023 de la CVR, l’APN a indiqué que « le pape n’a pas présenté 
d’excuses pour l’église catholique romaine en tant qu’institution ni reconnu le rôle de l’église 
catholique romaine dans les abus subis dans les institutions gérées par l’église194 ».

Cora Voyageur, spécialiste des Chipewyans de l’Athabasca et survivante du pensionnat indien 
Holy Angels, a également souligné l’incapacité du pape à reconnaître la responsabilité de 
l’église catholique en tant qu’institution et, au lieu de cela, à rejeter le blâme sur les chrétiens :
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Il semblait sérieux dans son élocution. Mais je voulais que le pape 
François aille plus loin dans ses excuses. Le pontife a déclaré que les abus 
avaient été commis par « tant de chrétiens ». Pour moi, cela signifiait 
que seules des personnes individuelles perpétraient les « maux » et que 
l’église n’en était pas consciente. Ce n’est tout simplement pas vrai.

En tant que survivant des pensionnats, je voulais qu’il présente des 
excuses au nom de l’église catholique romaine et du système qu’elle a 
créé (et maintenu) et qui a servi de lieu aux abus.

Un aspect important a été omis, à savoir l’abus sexuel des enfants. J’ai 
été surpris par cela. Il a parlé de la violence culturelle, psychologique et 
physique, mais pas de la violence sexuelle qui sévissait dans les pension-
nats. Je voulais que cela soit reconnu dans le cadre des excuses195.

L’échec du pape à reconnaître la responsabilité institutionnelle de l’église catholique était 
une omission importante. Il n’a pas non plus assumé la responsabilité appropriée des abus 
sexuels endémiques commis par le clergé catholique sur des enfants autochtones dans les 
établissements.

L’omission de l’abus sexuel dans les excuses

Le pape a omis toute mention d’abus sexuels dans toutes ses excuses. Il est difficile de consi-
dérer cette omission comme accidentelle, surtout si l’on considère que les excuses papales aux 
survivants des institutions catholiques en Irlande, spécifiquement mentionnées dans l’appel 
à l’action 58 de la CVR, abordaient directement les abus sexuels. Le pape était au Canada 
pendant plusieurs jours et a présenté des excuses à plus d’un endroit. Toute omission aurait 
pu être corrigée pendant, voire après, sa visite. Son omission de mentionner les abus sexuels 
est encore plus difficile à comprendre étant donné que plusieurs excuses antérieures présen-
tées au Canada, y compris les excuses présentées par le Conseil des évêques catholiques du 
Canada en 2021, mentionnaient des abus sexuels196.

Les survivants ont indiqué que, sans la reconnaissance et les excuses pour les abus sexuels 
sur les enfants, les excuses du pape n’avaient aucun sens. Dorothy Dubrule, survivante du 
pensionnat de l’Île-à-la-Crosse, a déclaré :

Lorsque le pape est venu à Edmonton […] je me suis dit, maintenant, 
si je devais voyager, est-ce que j’irais vraiment voir cet homme? J’y ai 
réfléchi pendant un bon moment, et je me suis dit, vous savez quoi? Je 
ne le ferais pas. Je ne le ferais pas. Mais je me suis assise à la maison et je 
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l’ai écouté à la télé. Et quand il parlait des abus qui ont été infligés aux 
enfants… Au pensionnat ou à l’internat, il parlait de sévices psycholo-
giques, émotionnels, physiques. Et j’attendais… sexuels, sexuels. Il ne l’a 
jamais dit… Et j’ai dit à mon mari, Louie, j’ai dit : « Merde, tout ce qu’il 
dit ne signifie rien pour moi. » Il n’a pas reconnu que ces […] prêtres et 
ces religieuses catholiques qui étaient censés aider ces petits bébés, ces 
petits enfants, il n’a pas dit qu’ils étaient indécents, qu’ils les abusaient 
sexuellement. Il n’a pas du tout prononcé ces mots197.

Il n’y avait pas non plus de mention du fait que l’église catholique tenait les agresseurs connus 
responsables au sein de sa propre institution ou divulguait des informations sur l’identité de 
ces agresseurs aux communautés autochtones. Comme le souligne la Nation Anishinabek 
dans son mémoire au BIS :

Des excuses n’ont aucun sens si elle ne sont pas accompagnées d’actes 
et d’une obligation de rendre des comptes. La justice future est entra-
vée par le fait que les communautés, les survivants et leurs familles 
continuent de lutter pour accéder aux documents détenus à l’origine 
par l’église catholique et d’autres entités et ordres religieux. Les entités 
religieuses ont été encouragées à divulguer les noms et les affectations 
pastorales des agresseurs connus. L’église catholique, en particulier, 
continue de tenter de dissimuler et de protéger les agresseurs connus 
dans les pensionnats indiens, ce qui est déplorable et contredit leur 
engagement envers la guérison198.

Le manque de reconnaissance des abus sexuels endémiques perpétrés contre les enfants 
autochtones par des membres de l’église catholique à qui on avait confié leur charge, et le 
manque d’engagement à s’occuper des agresseurs connus, étaient une omission importante 
qui rend les excuses insignifiantes pour de nombreux survivants.

Manque d’attention suffisante pour les enfants disparus et les 
sépultures anonymes

Au cours de l’année précédant la visite du pape au Canada, les survivants, les familles autoch-
tones et les communautés qui dirigeaient les travaux de recherche et de récupération avaient 
fait au moins 11 annonces publiques confirmant leurs découvertes de sépultures anonymes sur 
les sites d’anciens pensionnats indiens199. Huit de ces pensionnats indiens étaient administrés 
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par des entités catholiques. Les confirmations publiques relatives aux institutions catholiques 
suivantes ont eu lieu comme suit :

• le pensionnat indien de Kamloops, en Colombie-Britannique, en mai 2021;

• le pensionnat indien de Marieval, en Saskatchewan, en juin 2021;

• le pensionnat indien de St. Eugene’s, en Colombie-Britannique, en 
juin 2021;

• au pensionnat indien de l’île Kuper, en Colombie-Britannique, en 
juillet 2021;

• le pensionnat indien de St. Joseph’s Mission, en Colombie-Britannique, en 
janvier 2022;

• les pensionnats indiens de St. Philip’s et de Fort Pelly, en Saskatchewan, en 
février 2022;

• le pensionnat indien de Sandy Bay, au Manitoba, en mai 2022; et

• le pensionnat indien de Fort Alexander, au Manitoba, en juin 2022.

Dans ce contexte, associé à l’acceptation des mocassins par le pape plus tôt en 2022, la mention 
relativement courte par le pape des enfants disparus et des sépultures anonymes dans ses 
premières excuses était problématique.

Le pape n’a mentionné les enfants disparus et les sépultures anonymes que dans ses excuses 
à Maskwacis. Bien qu’il ait reconnu les deux paires de mocassins qu’il avait reçues lors de ses 
rencontres avec les délégués autochtones au printemps et sa responsabilité de ramener ces 
mocassins à la maison, il a déclaré :

On m’a donné deux paires de mocassins en signe de la souffrance endu-
rée par les enfants indiens, particulièrement ceux qui, malheureusement, 
ne sont jamais revenus des pensionnats. On m’a demandé de rendre les 
mocassins à mon arrivée au Canada; je les ai apportés, et je les rendrai 
à la fin de ces quelques mots, dans lesquels je voudrais réfléchir sur ce 
symbole qui, au cours des derniers mois, a maintenu vivant mon senti-
ment de chagrin, d’indignation et de honte. Le souvenir de ces enfants 
est, en effet, douloureux; il nous exhorte à veiller à ce que chaque enfant 
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soit traité avec amour, honneur et respect. En même temps, ces mocassins 
nous parlent aussi d’un chemin à suivre, d’un voyage que nous dési-
rons faire ensemble. Nous voulons marcher ensemble, prier ensemble et 
travailler ensemble, afin que les souffrances du passé puissent conduire 
à un avenir de justice, de guérison et de réconciliation200.

Vers la fin de ses excuses, il est revenu sur les enfants disparus et les sépultures anonymes 
en disant  : « Lors de cette première étape de mon voyage, j’ai voulu faire de la place pour 
la mémoire. Ici, aujourd’hui, je suis avec vous pour me remémorer le passé, pour pleurer 
avec vous, pour incliner la tête ensemble en silence et pour prier devant les tombes. Lais-
sons ces moments de silence nous aider à intérioriser notre douleur201. » Le pape a ensuite 
visité le cimetière du pensionnat indien d’Ermineskin et a dirigé une prière silencieuse202. 
Malheureusement, ce silence sur les enfants disparus s’est étendu aux excuses elles-mêmes. 
Dans une entrevue accordée à CTV News à la suite des excuses du pape à Maskwacis, le chef 
David Monias, de la Nation crie de Pimicikak, a déclaré qu’il espérait en savoir plus sur les 
tombes anonymes que nous découvrons partout au Canada203.

L’incapacité de s’attaquer à tous les préjudices dans les engagements 
du pape à l’égard de l’action future

Les engagements du pape à l’égard des actions futures étaient d’enquêter pleinement et de 
fournir un soutien aux survivants pour qu’ils guérissent du traumatisme qu’ils ont vécu dans 
les pensionnats indiens. Il s’agit là d’engagements importants. Cependant, dans ses excuses, 
le pape n’a pas pris d’engagement à prendre des mesures pour s’attaquer de manière holis-
tique aux torts causés aux peuples autochtones du Canada par l’église catholique. Le chef des 
survivants kwakwaka’wakw, Robert Joseph, a déclaré que « le pape aurait été beaucoup plus 
énergique s’il avait dit que nous avons un plan pour mettre en œuvre la réconciliation204 ». De 
même, l’érudit anishnaabe Niigaan Sinclair a indiqué que, pour que les excuses du pape « aient 
un sens », l’église catholique doit faire des réparations. Sinclair a dit que l’église « devrait payer 
l’argent qu’elle était légalement tenue de remettre en vertu de la Convention de règlement rela-
tive aux pensionnats indiens, mais qu’elle n’a pas faite. Ensuite, il devrait restituer les terres 
volées sur lesquelles les pensionnats ont été construits. Il devrait libérer tous les documents 
d’archives, les dossiers pertinents et les artefacts autochtones volés en sa possession. Et enfin, 
il doit y avoir une enquête massive pour contrôler les abus dans l’église. Sans cela, c’est fonda-
mentalement un geste vide205 ».

Carol McBride, présidente de l’Association des femmes autochtones du Canada, a indiqué 
que les mesures auraient dû inclure la divulgation des dossiers des pensionnats indiens et la 
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restitution des artefacts. Elle a déclaré : « Je ne comprends pas pourquoi ils ne veulent pas 
publier ces fichiers… Et c’est la même chose pour les artefacts. Ce sont les artefacts de nos 
Premières Nations et de nos peuples autochtones. Pourquoi sont-ils là au Vatican? Pour-
quoi ne sont-ils pas ici206? ». D’autres ont noté le fait que le pape n’a pas répondu à l’appel 
à l’action 49 de la CVR pour répudier la doctrine de la découverte et la terra nullius207. Cet 
échec est lié à la non-reconnaissance de la souveraineté autochtone. C’est ce qu’a démontré 
avec force la chanteuse Sipihko-Kiche-Kisik-Iskwew lors de la première présentation d’ex-
cuses à Maskwacis, lorsqu’elle s’est tenue devant le pape et a chanté Ka Kanata. Elle a ensuite 
publié la proclamation suivante : « Vous êtes par la présente signifié d’un avis légal. Nous, les 
filles du Grand Esprit sur ces terres tribales souveraines de l’île de la Tortue, ne pouvons être 
contraintes par une loi ou un traité qui n’est pas la Grande Loi. Nous avons nommé des chefs 
sur notre territoire. Gouvernez-vous en conséquence208 ».

Évaluation des excuses papales par rapport aux critères 
internationaux et autochtones pour les excuses

Fruit de plus de trois décennies de plaidoyer de la part des survivants et des dirigeants autoch-
tones, les excuses présentées par le pape François au Canada en 2022 ont été historiques. 
Pour de nombreux survivants, les paroles d’excuses du pape étaient une guérison, tandis que 
d’autres les considéraient comme complètement inadéquates. L’analyse des excuses à l’aide 
des critères du Rapporteur spécial de l’ONU et de l’Appel à l’action 58 de la CVR révèle les 
limites des excuses et du processus de présentation des excuses lui-même. Par exemple, les 
consultations qui ont mené aux excuses ont été sporadiques et les communications ont été 
problématiques209. Lors de leurs rencontres avec la Conférence des évêques catholiques du 
Canada et avec le pape au Vatican, les survivants et les dirigeants autochtones ont identifié 
des préjudices spécifiques qui doivent être reconnus et des actions spécifiques de réparation 
et de restitution qui doivent suivre. Ils ont souligné que la vérité, la responsabilité et la justice 
n’étaient pas possibles tant que l’église catholique, en tant qu’institution, n’assumait pas l’en-
tière responsabilité de ses actes.

Pourtant, dans les excuses, il n’y a eu aucune reconnaissance des abus sexuels bien documen-
tés qui ont eu lieu dans les pensionnats indiens dirigés par des catholiques. Bien que le pape ait 
déclaré qu’il y aurait une « enquête sérieuse sur les faits de ce qui s’est passé dans le passé », il n’a 
donné aucun détail210. Il n’y a eu aucune reconnaissance de la complicité de l’église catholique 
dans la création du système des pensionnats indiens ni de sa responsabilité dans l’ampleur des 
atrocités perpétrées contre les enfants autochtones dans les pensionnats indiens dirigés par 
des catholiques. Au contraire, l’accent est resté mis sur les agresseurs individuels au sein de ce 
système. Il n’y avait aucun engagement à publier des documents, à restituer des artefacts ou à 
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renoncer à la doctrine de la découverte. Bien que le pape ait déclaré par la suite aux médias que 
les actions nuisibles qu’il avait reconnues dans ses excuses constituaient un génocide211, il n’a 
pas fait un tel aveu dans les excuses officielles elles-mêmes. Les excuses du pape François n’ont 
pas été à la hauteur de ce que les survivants, les familles et les communautés autochtones ont 
dit aux responsables catholiques pour que les excuses répondent à leurs critères.

EXCUSES PRÉSENTÉES PAR LES ÉGLISES UNIES, ANGLICANES 
ET PRESBYTÉRIENNES

Comme pour les excuses abordées dans ce chapitre, les excuses présentées par d’autres églises 
qui ont exploité des pensionnats indiens au Canada ont été présentées en raison du plaidoyer 
et des actions des survivants et des dirigeants autochtones. Entre 1986 et 1998, alors que 
les peuples et les communautés autochtones réclamaient de plus en plus publiquement des 
sociétés coloniales la responsabilité et l’équité fondamentale, l’église unie du Canada, l’église 
anglicane et l’église presbytérienne ont présenté des excuses aux Autochtones pour leur rôle 
dans l’exploitation des pensionnats indiens212.

Église unie du Canada

Depuis le milieu des années 1980, l’église unie du Canada, qui est souvent considérée comme 
un chef de file dans le contexte de la réconciliation avec les peuples autochtones, a présenté 
plusieurs excuses. Les premières excuses ont été présentées à la suite de l’action d’Alberta 
Billy, membre de la nation Laichwiltach We Wai kai en Colombie-Britannique et membre de 
longue date de l’église unie du Canada. En 1981, elle a déclaré au Conseil exécutif général que 
« l’église unie doit des excuses aux peuples autochtones du Canada pour ce qu’ils leur ont fait 
subir dans les pensionnats213 ». Lorsque Alberta Billy a fait cette déclaration, Thelma Davis, 
des Six Nations de la rivière Grand, s’est souvenue que le Conseil général exécutif « est resté 
bouche bée… Mais il fallait le dire. Ça a fait bouger les choses214 ». De même, le premier modé-
rateur autochtone de l’église unie du Canada, le très révérend Stan McKay, de la Nation crie 
de Fisher River, a rappelé que la déclaration de Billy « a époustouflé l’assemblée. Personne 
n’était préparé215 ».

Après qu’un document d’information et d’étude sur les excuses a été préparé par le Comité 
du ministère autochtone de l’église unie (ou Conseil autochtone)216, que le Conseil géné-
ral a écouté les témoignages des survivants sur leurs expériences au pensionnat indien et 
que plusieurs Aînés ont été consultés, le Conseil général a pris la décision de présenter des 
excuses217. Les excuses, sur le Conseil des Anciens, ont été présentées dans un tipi. Après que 
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les Aînés ont accordé à Robert Smith, le modérateur de l’église unie, la permission d’entrer 
dans le tipi, l’église unie a présenté ses premières excuses218. Les premières excuses compor-
taient un certain nombre de lacunes : elles ne mentionnaient pas les pensionnats indiens et 
ne nommaient pas spécifiquement l’église unie219. Malgré ses lacunes, en 1988, le All Native 
Circle de l’église unie a présenté sa reconnaissance des excuses220. Lors de la reconnaissance, le 
ministre de l’église unie Anishnaabe, Alf Dumont (Biidaaban Migizi), a averti que les excuses 
« doivent être vécues si l’on veut qu’il s’agisse de véritables excuses221 ». En 2011, à l’occasion 
du vingt-cinquième anniversaire des excuses de 1986, M. McKay a déclaré que « c’est un long 
processus… Les institutions ne changent pas facilement… Il y a eu très peu de changements au 
cours des 85 dernières années222 ».

L’église unie du Canada n’a entamé le processus d’élaboration d’une deuxième excuse qu’après 
qu’un groupe de survivants, dont Willie Blackwater, a intenté une poursuite contre le Canada 
et l’église unie pour obtenir une indemnisation pour le tort qu’ils avaient subi au pensionnat 
indien d’Alberni223. En réponse à la nouvelle de la poursuite, l’église unie St. Andrew’s de Port 
Alberni a entamé un processus d’écoute des survivants au sujet de leurs expériences, puis a 
présenté des excuses224. La congrégation a également présenté des pétitions pour obtenir des 
excuses sur les pensionnats indiens au Conseil général en 1997, mais, par crainte de responsabi-
lité légale et financière, l’église unie n’a publié qu’une déclaration de regrets225. Faisant face aux 
critiques des membres de l’église populaire, le modérateur Bill Phipps a présenté les deuxièmes 
excuses de l’église unie à un petit groupe de survivants en 1998 dans la chapelle du bureau 
de l’église unie du Canada à Toronto226. Dans ces deuxièmes excuses, l’église unie a identifié 
et présenté des excuses pour sa participation au fonctionnement du système des pension-
nats indiens, en précisant les préjudices pour lesquels l’église s’excusait, notamment les abus 
physiques, sexuels et mentaux infligés aux enfants, le système cruel et mal conçu d’assimilation 
perpétré contre les peuples autochtones et les attitudes de supériorité raciale et spirituelle227. 
Malgré ces excuses, en 2021, McKay a indiqué que, bien que l’église unie utilise maintenant le 
langage de la réconciliation, l’institution reste toujours résistante au changement228.

Église anglicane

Depuis le début des années 1990, l’église anglicane a présenté trois excuses aux peuples autoch-
tones. Les premières excuses ont été élaborées après une période d’écoute des témoignages 
des survivants, de mise sur pied d’un groupe de travail sur les pensionnats229, de discussions 
sur les critères d’excuses significatives230 et de consultations avec le personnel de l’église et les 
représentants autochtones231. En 1993, le primat Michael Peers a présenté des excuses pour 
le rôle de l’église anglicane du Canada dans le système des pensionnats indiens à la Convoca-
tion nationale des Autochtones, maintenant connue sous le nom de Cercle sacré, à Minaki, 
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en Ontario232. L’Aînée Vi Smith a reconnu et accepté les excuses du primate au nom des Aînés 
et des participants à la Convocation nationale autochtone le lendemain233.

En 2019, le primat Fred  Hiltz de l’église anglicane a présenté «  des excuses pour le préju-
dice spirituel », qui s’appuyait sur les premières excuses. Il comprenait une reconnaissance 
de « l’arrogance culturelle et spirituelle envers tous les peuples autochtones » qui diabolise la 
spiritualité autochtone et cause des « dommages spirituels intergénérationnels234 ». Dans ces 
deuxièmes excuses, M. Hiltz a appuyé la Déclaration des Nations Unies et l’Appel à l’action 60 
de la CVR et s’est engagé à soutenir la guérison des blessures spirituelles et de la spiritualité 
autochtone au sein de l’église anglicane235.

Au printemps 2022, l’archevêque de Canterbury, Justin Welby, chef de l’église anglicane d’An-
gleterre, s’est rendu au Canada pendant cinq jours pour présenter des excuses aux peuples 
autochtones236. L’archevêque de Canterbury a présenté ses excuses aux survivants à trois 
endroits : la Nation crie de James Smith en Saskatchewan; Prince Albert, Saskatchewan; et 
lors d’une réunion privée à Toronto avec des représentants et des survivants des Six Nations de 
la rivière Grand et des Mohawks de la baie de Quinte237. Dans ses excuses, il a qualifié les abus 
subis par les survivants dans les pensionnats indiens de « crime terrible » et a reconnu que 
ces institutions étaient un « bout d’enfer […] construit par l’église et au nom de l’église238 ». 
Il a reconnu les préjudices structurels et individuels causés par l’église anglicane en raison du 
racisme et de la discrimination à l’égard des peuples autochtones. Il est important de noter 
qu’il a reconnu les violations des droits de la personne commises par l’église239. Il s’est égale-
ment engagé à prendre d’autres mesures en partenariat avec les peuples autochtones pour 
accroître la compréhension de la spiritualité autochtone au sein de l’ensemble de l’église angli-
cane et à soulever les questions autochtones auprès des Nations Unies240.

Les excuses de l’archevêque de Canterbury comportaient plusieurs lacunes. Il a été criti-
qué parce qu’il n’a pas fait l’objet d’une large publicité241, qu’il n’a pas donné suffisamment 
d’occasions aux survivants de participer242 et qu’il n’a pas accordé suffisamment de temps 
pour mettre en place des protocoles autochtones appropriés concernant la présentation des 
excuses243. Bien qu’il ait reconnu les préjudices culturels et spirituels, il ne s’est pas excusé 
pour les abus spécifiques, y compris les abus sexuels244. Les excuses n’ont pas non plus abordé 
les enfants disparus et les sépultures anonymes. Enfin, les excuses n’ont pas été considérées 
comme assorties d’un engagement suffisant en termes d’actes245.

Notamment, le Secrétariat des survivants, qui dirige la recherche et la récupération des enfants 
disparus sur l’ancien site de l’Institut Mohawk, a indiqué que les survivants ne participeraient 
pas aux excuses à moins que l’église d’Angleterre ne s’engage à divulguer tous les documents 
détenus en Angleterre et à financer la revitalisation des langues autochtones246. La survivante 
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Roberta Hill a indiqué que les documents qu’ils cherchent à faire revenir d’Angleterre pour-
raient fournir des informations sur l’emplacement des sépultures des enfants disparus sur le 
terrain de l’ancienne institution. Elle a dit : « Où sont-ils enterrés?... Nous n’avons pas vu de 
marqueurs… Il doit y avoir une responsabilité247 ». En réponse aux questions des médias, l’ar-
chevêque de Canterbury a indiqué qu’il veillerait à ce que tous les documents relatifs aux 
pensionnats indiens détenus par l’église anglicane en Angleterre soient divulgués248.

Église presbytérienne

Après que les membres de l’église presbytérienne ont écouté les témoignages des survivants en 
1991, une discussion s’est amorcée sur la possibilité que l’église délivre une confession pour 
son rôle dans le système des pensionnats indiens249. La décision de l’église presbytérienne 
d’aborder cela comme une confession était basée sur la position théologique selon laquelle le 
mal est d’abord un péché contre Dieu250. En 1994, l’Assemblée générale de l’église presbyté-
rienne a de nouveau discuté de la délivrance d’une confession. Il y a eu deux votes dissidents : 
un délégué a soulevé des préoccupations concernant la responsabilité légale, tandis qu’un 
autre « a fait valoir qu’une génération ne peut pas avouer ou s’excuser pour les péchés, les 
échecs, le comportement, l’état d’esprit d’une autre génération251 ». L’Assemblée de 1994 a 
adopté la confession252. La confession affirme que les actions de certains membres de l’église 
étaient motivées par de bonnes intentions. Il évite également d’accepter la responsabilité 
de l’église dans les méfaits perpétrés. La confession se lit comme suit  : « Dans un contexte 
d’obéissance et d’acquiescement, il y avait une opportunité d’abus sexuels, et certains ont été 
tellement abusés253. » Quatre mois après l’adoption de la confession par l’Assemblée générale, 
George Vais, le modérateur de l’Assemblée générale, l’a présentée à Phil Fontaine, alors grand 
chef de l’Assemblée des chefs du Manitoba, qui a accepté la confession mais n’a pas accordé 
son pardon à l’église254.

En 2023, l’Assemblée générale de l’église presbytérienne au Canada « a adopté une recom-
mandation du Conseil national des ministères autochtones (CNIM) que l’église élabore 
des excuses renouvelées pour son rôle dans la colonisation et dans le fonctionnement des 
pensionnats, qui sera présentée à l’Assemblée générale de 2024255 ». Le 4 juin 2024, l’Assem-
blée générale a adopté les « excuses de l’église presbytérienne au Canada pour sa complicité 
dans la colonisation et le système des pensionnats  ». L’église a reconnu que leurs excuses 
devaient être « placées dans le contexte de la responsabilité » et « a reconnu que ni les mots 
“excuses” ni “désolé” n’apparaissaient dans la Confession de 1994256 ». L’église a en outre 
noté qu’elle « a beaucoup appris sur le mal qu’elle a causé et le comprend maintenant plus 
profondément » et que ses excuses de 2024 « découlent de l’apprentissage de l’église et sont 
une réponse à cet apprentissage257  ». Après avoir entendu les survivants, leurs familles et 
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leurs communautés, le texte des excuses a été rédigé et présenté à son Assemblée générale de 
2024 pour adoption258.

Les excuses reconnaissent l’insuffisance de sa confession précédente. Elles reconnaissent spéci-
fiquement « avec chagrin les nombreuses tombes anonymes qui ont été trouvées et qui seront 
trouvées » et que « nous nous souvenons des enfants qui ne sont jamais rentrés à la maison. 
Nous nous excusons pour l’impact du génocide de la colonisation, de l’assimilation forcée et 
du racisme auxquels nous avons activement contribué259 ». Les excuses indiquent en outre :

Nous nous excusons d’avoir retiré les enfants de leur foyer, de leurs 
parents, de leurs grands-parents et de leurs communautés. Nous nous 
excusons d’avoir traumatisé les parents et les communautés et de les 
avoir privés de leur droit de protéger leurs enfants. Nous honorons 
et respectons les langues du pays et nous nous excusons de punir les 
élèves autochtones qui parlent leurs langues traditionnelles. Nous nous 
excusons d’avoir tenté d’éliminer l’identité autochtone et les traditions 
culturelles et spirituelles. Nous nous excusons pour les abus subis par les 
enfants autochtones, notamment les abus physiques, sexuels, psycholo-
giques, émotionnels et spirituels. Nous nous excusons pour l’utilisation 
de la nourriture comme arme qui s’est produite dans les écoles et pour 
les expériences non consensuelles sur la nourriture, la nutrition et les 
procédures médicales qui ont été menées sur des enfants. Nous nous 
excusons pour les vies perdues, pour les enfants qui sont morts dans les 
pensionnats indiens – à cause de la maladie, de la négligence, du suicide, 
des tentatives de fugue et de la violence des enseignants, du personnel et 
des bénévoles260…

Les excuses reconnaissent également qu’elles n’ont pas informé les parents de la mort de leurs 
enfants, qu’elles n’ont pas ramené les corps des enfants à la maison pour l’enterrement et que 
« les lieux de sépulture des enfants n’étaient parfois pas marqués ou les marqueurs n’étaient 
pas entretenus et le registre des noms n’était pas conservé ». Il présente également des excuses 
pour « l’attitude de supériorité blanche de l’église, pour ses politiques et ses pratiques d’assi-
milation, pour le racisme qui consiste à traiter les Autochtones comme moins qu’humains 
et pour les effets intergénérationnels continus de notre complicité avec la colonisation et les 
écoles qui continuent d’avoir un impact négatif sur les familles et les communautés261 ». Il se 
termine par cinq engagements : écouter et apprendre des peuples autochtones, des leaders, 
des Aînés et des gardiens du savoir; poursuivre le travail de réconciliation, en réponse aux 
94 appels à l’action de la CVR et au travail de réparation; respecter les pratiques spirituelles 
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autochtones traditionnelles; écouter et dire la vérité sur le passé; et soutenir les initiatives 
de guérison et de bien-être dirigées par les Autochtones et être solidaires avec les peuples et 
les communautés autochtones. L’église encourage tous ses membres «  à approfondir leur 
compréhension de la nécessité de la réconciliation et de la décolonisation et à chercher des 
ressources pour continuer à apprendre la meilleure façon de vivre les 94 appels à l’action de 
la Commission de vérité et réconciliation, en particulier les personnes qui visent les églises, 
la Déclaration des Nations Unies sur les droits des peuples autochtones et la répudiation de la 
doctrine de la découverte par l’église262 ».

Évaluation des excuses de l’église unie, anglicane et 
presbytérienne

L’histoire des excuses présentées par les églises unies, anglicanes et presbytériennes démontre 
comment chacune de ces institutions religieuses a cherché à nier d’abord, puis à limiter et, 
finalement, à reconnaître partiellement leur responsabilité respective dans les préjudices 
et les violations des droits de la personne perpétrés contre les enfants autochtones dans le 
système des pensionnats indiens. Cependant, ils illustrent également comment le processus 
de présentation d’excuses et de réparations peut changer les relations au fil du temps, à mesure 
que les responsables de l’église et les congrégations comprennent mieux les critères autoch-
tones en travaillant en étroite collaboration avec les survivants et les dirigeants autochtones. 
Cela comprend l’importance de la formulation, la présentation d’un haut fonctionnaire et 
le moment choisi – par exemple, la décision de l’église anglicane d’attendre que les survivants 
et les membres de l’église autochtone indiquent qu’ils avaient fait le travail nécessaire pour se 
préparer et présenter des excuses. En revanche, les excuses de l’archevêque anglican de Canter-
bury n’ont pas satisfait à ces critères.

Malgré la résistance initiale à entendre la vérité sur les atrocités et la crainte d’une responsa-
bilité juridique et financière, les trois églises, à des degrés divers, ont élaboré des principes 
généraux de consultation et de transparence avec les survivants et les dirigeants autochtones 
concernant la formulation des excuses. Ils ont également collaboré avec des membres de l’église 
autochtone pour éliminer les obstacles institutionnels internes à l’organisation d’excuses, et 
ont identifié et mis en œuvre des mesures réparatrices concrètes impliquant l’accès aux docu-
ments d’archives et diverses initiatives de rapatriement et de commémoration. Cependant, 
malgré ces mesures, dans son mémoire au BIS, l’Assemblée des Premières Nations a fait remar-
quer que :

Les sépultures anonymes de membres de la communauté associées à des 
institutions religieuses, dans les réserves et à l’extérieur de celles-ci, sont 
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également un sujet de préoccupation pour nos communautés. Bien que 
des excuses aient été présentées, de nombreuses entités religieuses n’ont 
pas vraiment assumé l’entière responsabilité de leur rôle dans la tenta-
tive d’assimilation. Nous voyons des zones où les sépultures associées 
aux églises sont tombées en ruine au cours du siècle, à tel point que des 
pierres ont été enlevées et que les membres de la communauté reposent 
dans des tombes anonymes. Malgré de nombreuses tentatives pour inci-
ter à l’action, l’accès aux documents et la fourniture de fonds ont été 
lents ou inexistants263.

Enfin, tout comme les excuses du pape, aucune de ces excuses – à l’exception des excuses de 
juin 2024 des presbytériens, qui s’excusaient « pour l’impact du génocide de la colonisation, 
de l’assimilation forcée et du racisme auxquels » ils ont « activement contribué264 » – n’a quali-
fié les atrocités perpétrées dans le système des pensionnats indiens de violations génocidaires 
des droits de la personne; au contraire, elles sont restées principalement axées sur la reconnais-
sance des torts des abus. Malgré les nombreuses excuses de l’église, elles ne parviennent pas 
à fournir un compte rendu public complet de la vérité et de la responsabilité pour les survi-
vants, les familles et les communautés autochtones. 

EXCUSES DE LA GRC

En mai 2004, lors de la signature d’un protocole de sécurité publique entre l’APN et la GRC, 
Giuliano Zaccardelli, alors commissaire de la GRC, a présenté de brèves excuses :

À ceux d’entre vous qui ont vécu des tragédies dans les pensionnats, 
nous sommes vraiment désolés pour votre expérience… La popula-
tion canadienne n’oubliera jamais ce qui s’est passé et ils ne devraient 
jamais le faire. La GRC est optimiste que nous pouvons tous travailler 
ensemble pour tirer des leçons de cette expérience dans le système des 
pensionnats et faire en sorte que cela ne se reproduise plus jamais. Nous, 
en tant que commissaire de la GRC, sommes vraiment désolés du rôle 
que nous avons joué dans le système des pensionnats et des abus qui ont 
eu lieu dans ce système265.
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2014 : Excuses lors de l’événement national de la CVR en Alberta

Lors de l’événement national de la CVR en 2014 en Alberta, Bob Paulson, Commissaire de la 
GRC à l’époque, a prononcé un discours dans lequel il présentait des excuses aux survivants 
pour l’implication de la GRC dans le système des pensionnats indiens. Dans son discours, 
M. Paulson a fait référence à un rapport que la GRC avait produit en 2011 (dont il a été ques-
tion plus haut dans le présent chapitre), dans lequel il indiquait ce que la GRC considérait 
comme sa participation au système : « En 2011, la GRC a comparu devant cette commis-
sion et a présenté un rapport qui expliquait en détail ce que nous avions fait266 ». Le rapport 
auquel Paulson faisait référence niait que la GRC avait connaissance des abus perpétrés dans 
les établissements267. Se référant aux conclusions de ce rapport, M. Paulson a reconnu que la 
GRC :

Était la police compétente dans de nombreux secteurs où les écoles 
fonctionnaient. Nous devions répondre aux demandes d’application de 
la loi telle qu’elle était à l’époque, ce qui incluait le transport des enfants 
vers les écoles. Rechercher, appréhender et faire revenir les élèves qui se 
sont enfuis de l’école. Localiser les familles qui refusent d’envoyer leurs 
enfants à l’école et les informer de leurs obligations. Une autre façon 
de comprendre ce que nous avons fait est de comprendre comment j’ai 
compris ce que nous avons fait268.

M. Paulson a ensuite décrit le rôle de la GRC et le sien dans les enquêtes policières sur les 
plaintes relatives aux pensionnats indiens dans les années 1990 en Colombie-Britannique. Il a 
fait référence à des survivants qui lui avaient parlé et lui avaient fait part de leurs expériences, 
y compris celle d’un survivant qui avait été renvoyé dans un pensionnat indien par la police 
après avoir tenté de s’échapper parce qu’il y était maltraité. Le discours de Paulson s’est pour-
suivi par une brève et distanciée expression de chagrin pour « ce qui vous est arrivé et le rôle 
que mon organisation y a joué », avant de poursuivre :

Malheureusement, nous ne pouvons pas changer le passé. Nous 
pouvons cependant avancer ensemble et essayer de guérir. La GRC a 
tiré des leçons du passé et s’est engagée à bâtir des collectivités autoch-
tones fortes, saines et sûres dans tout le pays. Je tiens à remercier les 
communautés autochtones d’ailleurs pour la collaboration dont nous 
avons bénéficié dans de nombreux secteurs de nos activités au fil des ans. 
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C’est grâce à cela que nous sommes une organisation plus forte. Il reste 
beaucoup de travail à faire, c’est certain. Tous les membres de la GRC 
sont engagés dans cette cause. Au total, plus de deux mille Autoch-
tones font partie de la main-d’œuvre de la GRC d’aujourd’hui, et nous 
prenons continuellement des mesures pour mobiliser et promouvoir les 
employés autochtones269.

Le commissaire Paulson a ensuite encouragé les Autochtones à se joindre au service de 
police270. Le libellé, le moment et la présentation des excuses ne répondent pas aux critères 
identifiés par le Rapporteur spécial des Nations Unies ou aux critères autochtones, en parti-
culier en ce qui concerne la nécessité de présenter des excuses pour nommer et assumer la 
responsabilité de torts spécifiques et d’identifier les actions spécifiques qui seront mises en 
œuvre. On ne sait pas exactement quelle consultation a eu lieu avec les survivants et les diri-
geants autochtones avant les excuses.

L’approche timide de la GRC visant à reconnaître les méfaits du système des pensionnats 
indiens et le rôle de la GRC à cet égard s’est poursuivie. En 2020, la GRC s’est excusée pour 
un « tweet » qu’elle avait envoyé pour commémorer la Journée du chandail orange. Le tweet, 
dans lequel des membres du personnel de la GRC portaient des chandails orange, compre-
nait la phrase « honorez et souvenez-vous des enfants autochtones qui ont été envoyés dans 
des pensionnats271 ». Un commentateur a répondu : « “Envoyés” UTILISONS LES BONS 
TERMES. Ils ont été enlevés, kidnappés, arrachés à leurs familles (et) à leurs communau-
tés272 ». Compte tenu de la longue histoire de complicité de la GRC dans l’application des lois 
coloniales et des politiques de violence et de génocide par le biais de stratégies de dépossession 
des terres, de destruction politique, culturelle et spirituelle et de retraits forcés d’enfants pour 
éliminer les peuples autochtones en tant que nations souveraines, le service n’a pas encore 
été tenu entièrement pour responsable de ses actes. À ce jour, au moment de la rédaction du 
présent rapport final, aucun service de police provincial ou municipal n’a présenté d’excuses 
pour son rôle dans le système des pensionnats indiens.

La longue résistance du Canada, des églises et de la GRC à présenter des excuses officielles, 
surtout alors que les litiges relatifs aux pensionnats indiens étaient en cours, était due en 
partie à la crainte qu’il s’agisse d’un aveu de responsabilité légale. Garnet Angeconeb, survi-
vant anishinaabe, a expliqué ce qui suit :

Bien que la Déclaration de réconciliation de 1998 ait eu un impact sur 
moi à l’époque, elle portait spécifiquement sur les abus physiques et 
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sexuels. Elle n’était pas inclusive et n’examinait pas les implications plus 
larges de la politique et la façon dont elle s’inscrivait dans le programme 
assimilationniste du gouvernement. À l’époque, tout le monde faisait 
très attention à ce qu’il disait par peur des poursuites judiciaires et de ce 
que tout type d’aveu pourrait finalement coûter. Mais il est maintenant 
temps pour nous d’être honnêtes les uns envers les autres. Nous devons 
surmonter cette peur d’être poursuivis en justice273.

Notant que les gouvernements fédéraux et provinciaux du Canada « ont réagi lentement 
et à contrecœur […] aux revendications de collectivités distinctes [comme les peuples 
autochtones]… pour des réparations au cas par cas », le juriste Bradford W. Morse observe 
que :

Certains représentants du gouvernement considèrent que la Déclara-
tion de réconciliation, faite en janvier 1998 par l’honorable Jane Stewart, 
alors ministre des Affaires indiennes et du Nord canadien, a grandement 
contribué à l’avalanche de recours collectifs intentés par des survivants 
des pensionnats et leurs familles, même si elle n’a pas permis de présenter 
des excuses en raison des pressions exercées par les avocats du ministère 
de la Justice [fédéral]274.

Tout comme le ministère de la Justice du Canada a fourni des conseils juridiques au gouver-
nement fédéral avant la Déclaration de réconciliation de 1998, il l’aurait fait avant les excuses 
de 2008 à la Chambre des communes et toutes les excuses officielles subséquentes du Canada. 
Entre 1986 et 1991, l’église unie du Canada, l’église anglicane, l’église presbytérienne et l’ordre 
catholique romain des Oblats de Marie  Immaculée ont également présenté des regrets ou 
présenté des excuses275. Dans son analyse des excuses présentées aux Premières Nations par 
les églises anglicane, presbytérienne, unie et catholique de 1986 à 1998, la psychologue sociale 
Janet Bavela a conclu que, bien que les excuses de l’église aient reconnu des actes répréhen-
sibles, elles ont évité d’accepter la responsabilité de leurs actes parce que cela pourrait accroître 
leur responsabilité juridique et financière276. Bavelas a toutefois noté que les approches limi-
tées des églises en matière d’excuses n’ont pas empêché des litiges prolongés et coûteux277.

Dans une entrevue accordée aux médias en 1997, le survivant Willie  Blackwater (qui était 
également le demandeur principal dans l’affaire Blackwater c. Plint)278 a déclaré que, lorsque 
deux pétitions pour des excuses ont été présentées au Conseil général de l’église unie du Canada 
pour approbation, « leurs avocats leur ont dit qu’ils ne pouvaient pas s’excuser… [parce que] 
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ce serait un moyen pour le gouvernement de… mettre tout le blâme sur leur église279 ». Cette 
crainte d’être tenu pour responsable des abus était partagée par les églises presbytérienne, 
anglicane et catholique romaine parce que cette responsabilité aurait des répercussions juri-
diques et financières importantes280.

La congrégation de l’église unie St. Andrew’s de  Port Alberni, en Colombie-Britannique, 
qui, notant que des excuses antérieures en 1986 ne faisaient pas explicitement référence aux 
pensionnats indiens, « a envoyé une pétition officielle au Conseil général [de l’église unie] 
pour lui demander de présenter des excuses sur les pensionnats indiens281  ». En réponse, 
le Conseil général n’a pas présenté d’excuses, mais plutôt une déclaration de regret et « un 
engagement à entrer dans un “voyage de repentance282” ». L’universitaire Peter G. Bush note 
que les points de vue des « membres du Conseil qui craignaient que des excuses n’aient un 
impact sur les tribunaux lorsqu’ils ont décidé de la responsabilité financière dans les pour-
suites futures ont gagné la mise283 ». Jeremy M. Bergen, spécialiste des études religieuses et 
de théologie, observe que, bien qu’« en 1997, ils aient pris la voie la plus sûre et aient fait une 
déclaration de repentance… Un an plus tard, ils ont présenté des excuses en pleine conscience 
des risques juridiques et financiers284 ».

La question de la responsabilité légale était une source de conflit entre les niveaux institu-
tionnel et communautaire de l’église unie. Bush note que, lorsque les tribunaux ont jugé à la 
fois le gouvernement canadien et l’église unie responsables dans l’affaire Blackwater, l’église 
unie a décidé de faire appel, une décision qui a suscité de vives critiques de la part de «  la 
base de l’église » lors d’une réunion du Conseil exécutif de l’église en octobre 1998285. Cepen-
dant, un certain nombre de membres du Conseil exécutif avaient également rendu visite à 
des membres de la congrégation de St. Andrew’s et à des survivants du pensionnat indien 
d’Alberni en septembre de la même année. Le modérateur de l’église Unie de l’époque, 
« Bill Phipps a rapporté que ce groupe “ne serait pas refusé” dans sa demande que l’exécu-
tif du Conseil général présente des excuses concernant l’implication de l’église Unie dans les 
pensionnats indiens286. »

Debout dans la chapelle des bureaux de l’église Unie à Toronto, le modérateur Phipps a 
présenté les « excuses aux anciens élèves des pensionnats indiens de l’église Unie, ainsi qu’à 
leurs familles et communautés287 »  à un groupe qui comprenait quelques survivants rapide-
ment rassemblés288. « Les excuses sont nées d’une conversation en cours, mais la formulation 
exacte n’a pas été approuvée par l’exécutif. Les mots sont sortis de Phipps en écoutant la 
conversation289 ». Il s’agit d’un exemple puissant de la façon dont les interventions des survi-
vants ont eu un impact significatif sur le changement de position des églises sur les excuses. 
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LOI SUR LES EXCUSES

La loi sur les excuses vise à «  créer un contexte “sûr” pour les excuses, c’est-à-dire à élimi-
ner ou à minimiser la responsabilité encourue par les déclarations de responsabilité290 ». En 
commençant par la Colombie-Britannique, en 2006291, plusieurs provinces ont adopté une 
loi sur les excuses en tant que « nouvelle stratégie visant à promouvoir le règlement rapide, 
efficace et abordable des différends292 ». En 2007, la Conférence pour l’harmonisation des lois 
au Canada293 a adopté la Uniform Apology Act, qui s’inspire de l’Apology Act de la Colombie- 
Britannique294. Bien que le gouvernement fédéral ait participé au groupe de travail de la 
Conférence pour l’harmonisation des lois au Canada qui a produit la Loi uniforme sur les 
excuses, il n’existe actuellement aucune loi fédérale sur les excuses295. La plupart des lois et des 
dispositions subséquentes sur les excuses au Canada sont fondées sur les dispositions de la Loi 
uniforme sur les excuses, qui fait référence aux excuses « présentées par une personne ou en 
son nom296 ». Cela s’appliquera généralement aux personnes physiques ainsi qu’aux entités 
gouvernementales et aux sociétés, selon la façon dont une loi provinciale précise la définition 
du mot « personne297 ». La législation sur les excuses « prévoit généralement que des excuses 
ne peuvent être admises comme preuve dans les procédures civiles et être interprétées comme 
un aveu de responsabilité298 ». L’avocate Erin Durant note que la législation sur les excuses 
peut être divisée en fonction de la mesure dans laquelle elle protège l’auteur des excuses de 
toute responsabilité : la première catégorie couvre « les expressions de sympathie ou de regret 
uniquement », tandis que la deuxième catégorie couvre ces expressions ainsi que l’offre d’une 
« protection pour les excuses accompagnées d’aveux ou de déclarations de faute299 ».

Il ne fait aucun doute que la loi a rendu les excuses moins risquées du point de vue 
de la responsabilité légale300. Le Juriste John  Kleefeld qualifie la loi de la Colombie- 
Britannique de « première loi exhaustive dans le monde de la common law », ajoutant qu’« il 
s’agit d’un exemple d’une législature qui “pense comme un humain” dans une fouille à peine 
ironique des conseils des avocats (du moins des conseils de certains avocats) à leurs clients 
pour éviter de faire ce que la moralité de base et la socialisation enracinée nous ont appris à 
faire : dire “Je suis désolé; ce que j’ai fait était mal301” ». Il y a un débat scientifique sur la ques-
tion de savoir si la législation sur les excuses est bénéfique ou préjudiciable. 

Parmi les avantages de la législation sur les excuses, se trouve la probabilité accrue que les 
excuses des gouvernements et d’autres institutions «  soient moralement communicatives 
dans toute leur mesure en éliminant l’obstacle de la responsabilité juridique et financière302 ». 
Les excuses peuvent donc avoir une « fonction réparatrice303 » et, lorsqu’elles sont « pleines 
et sans équivoque », elles peuvent avoir un pouvoir réconciliateur304. Il s’agit d’un avantage 
important, car, comme le souligne l’avocate Claire  Truesdale, «  la valeur sociale puissante 
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et unique des excuses dans les relations de guérison… peut être mis à l’écart par la menace 
de responsabilité légale. Cette valeur sociale est une valeur que la loi elle-même, en tant que 
processus accusatoire, ne peut pas reproduire305  ». Les excuses peuvent également fournir 
« un motif politique pour l’institution de ne pas répéter des actions [que les institutions et les 
gouvernements] ont publiquement admises comme étant mauvaises306 ». La loi sur la présen-
tation d’excuses laisse également ouverte la possibilité pour les victimes d’actes répréhensibles 
d’intenter une action en justice où la responsabilité peut être déterminée et une indemnisa-
tion accordée le cas échéant.

Les lois sur les excuses peuvent rendre les excuses moins utiles parce que le gouvernement ou 
les institutions ne sont peut-être pas tenus d’y donner suite de manière significative. Pour l’avo-
cat spécialisé dans la pauvreté Dugald Christie, « l’utilisation d’excuses sans avoir à payer pour 
les conséquences est tout simplement inacceptable307 ». Il soutient que « l’indemnisation des 
victimes de torts gouvernementaux et de manquement aux devoirs n’est pas seulement une 
question de moralité… Elle est également bénéfique pour la société que la victime soit réha-
bilitée et que le gouvernement corrige ses manières308 ». Il prévient que la législation sur les 
excuses pourrait discréditer moralement le gouvernement et le système de justice dans son 
ensemble309. Bien qu’il soit utile de mieux comprendre les avantages et les limites des lois sur 
les excuses, dans le contexte de la responsabilisation et de la justice pour les enfants disparus, 
les excuses sont une forme essentielle de réparation, qu’il existe ou non une loi sur les excuses.

L’AMNISTIE DES COLONS, LA VÉRITÉ ET LES LIMITES DES EX-
CUSES

Dans un chapitre précédent, le présent rapport final décrit comment un modèle systémique 
d’amnistie des colons crée une culture d’impunité fondée sur des hypothèses erronées de 
supériorité des Européens blancs au Canada, échappant ainsi à la reddition de comptes. En 
réponse aux excuses du Canada, Roland Chrisjohn, spécialiste Oneida, et Tanya Wasacase, 
chercheuse crie, mettent le doigt sur les modèles, les stratégies et les pratiques systémiques de 
l’amnistie des colons :

Le gouvernement Harper est le successeur idéologique, juridique, 
éthique et politique des gouvernements qui ont créé les pensionnats 
en premier lieu. Ces gouvernements successifs ont recruté les églises 
du Canada pour s’entendre dans le fonctionnement de ces écoles; ont 
maintenu l’institution pendant plus de 100  ans, indépendamment 
de tout changement dans la forme nominale du gouvernement; ont 
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accommodé, plutôt qu’enquêté; et ont plaidé des actions criminelles 
de la part de responsables ecclésiastiques et bureaucratiques; ignoré, 
nié, puis minimisé les déprédations relatées; et ont lancé une série de 
manœuvres temporisatrices non pertinentes (campagnes de relations 
publiques dénigrant les revendications autochtones, querelles publiques 
avec les églises sur la responsabilité relative, modes alternatifs de résolu-
tion des conflits, etc.) plutôt que de traiter carrément des problèmes310.

L’amnistie des colons pour les atrocités du génocide et des violations massives des droits de la 
personne perpétrées contre les peuples autochtones dans le système des pensionnats indiens 
et les institutions associées fonctionne de manière invisible pour limiter la responsabilisa-
tion sur les fronts juridique et politique. Les représentants du gouvernement et de l’église 
nient d’abord tout acte répréhensible, mais, lorsque les demandes autochtones en matière de 
responsabilité et de justice rendent cela impossible, ils gèrent la responsabilité juridique et le 
risque politique en reconnaissant partiellement leur culpabilité et en limitant la portée des 
réparations. Alors qu’il y a un débat public croissant sur l’obligation morale du Canada et des 
églises d’appuyer le travail de recherche et de récupération en réponse aux annonces publiques 
des communautés autochtones, il y a aussi une petite minorité qui nie que la population cana-
dienne ait la responsabilité de le faire. Ils prétendent que les récits d’enfants disparus et de 
sépultures anonymes sont soit faux, soit exagérés ou, en tout cas, qu’il est temps d’oublier le 
passé et de passer à autre chose311. À leur avis, le Canada n’a rien à se reprocher.

En retraçant l’histoire des excuses officielles, il faut reconnaître que le Canada, les églises et la 
GRC, à des degrés divers, se sont excusés d’avoir appliqué des lois et des politiques d’assimi-
lation qui ont retiré les enfants autochtones de leurs foyers et d’avoir infligé d’horribles abus 
aux enfants du système des pensionnats indiens. Les critiques de ces excuses n’enlèvent rien au 
fait que cette reconnaissance officielle des actes répréhensibles et des préjudices est importante 
pour de nombreux survivants, familles et communautés autochtones. L’importance d’une 
telle reconnaissance doit être honorée et respectée. Pourtant, alors que le travail de recherche 
et de récupération se poursuit, ces excuses ne sont qu’une reconnaissance partielle de la vérité. 
La violence, les atrocités et les préjudices causés par le génocide et les violations massives des 
droits de la personne continuent de cibler les peuples autochtones au Canada. L’auteure et 
avocate crie Michelle Good explique :

Lorsque nous disons que la vérité est réclamée, que l’on prie pour elle 
et que nous avons désespérément besoin d’elle, nous ne demandons pas 
seulement la reconnaissance du fait que les pensionnats ont existé et 
qu’ils ont fait du mal à tant d’enfants innocents. La vérité qu’il faut, c’est 
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que ce génocide canadien a eu lieu et continue de se produire. Ce n’est 
que lorsque les gens comprendront et admettront la profondeur de la 
violence et de l’injustice dont sont victimes les peuples autochtones qu’il 
y aura un élan pour promouvoir et soutenir le changement structurel 
[…] afin de tenir compte de la compétence et de l’autodétermination des 
Autochtones… Nous n’avons pas besoin d’autres excuses. Nous avons 
besoin d’un mea culpa, suivi d’une restitution complète et appropriée312.

Malgré les rapports de la CRPA, de la CVR et de l’Enquête nationale sur les femmes et les 
filles autochtones disparues et assassinées, qui ont tous formulé des conclusions et des recom-
mandations exhaustives sur la façon de reconnaître les actes répréhensibles et d’offrir des 
dédommagements et des réparations, la résistance des colons à toute la vérité sur les torts 
que le Canada a infligés aux peuples autochtones persiste. Dans une lettre ouverte adressée 
au premier ministre avant les excuses du Canada en 2008, le survivant et le Chef national de 
l’APN de l’époque, Phil Fontaine, ont établi les critères de la norme minimale à laquelle les 
excuses doivent répondre. Elles doivent :

• mettre fin au déni de la vérité et de l’histoire, sensibiliser les gens aux effets 
destructeurs de la politique sur les pensionnats indiens, admettre qu’elle 
était mauvaise, accepter la responsabilité et donner l’assurance que cela ne 
se reproduira jamais;

• inclure la reconnaissance claire et sans équivoque que les gouvernements 
successifs ont systématiquement appliquée des politiques racistes et dis-
criminatoires d’assimilation qui ont séparé les enfants de leurs familles, les 
privant de la vie familiale, interdit l’utilisation de leurs propres langues et 
cultures, et leur ont enseigné qu’ils étaient inférieurs;

• préciser que les soins de santé, la nutrition et les besoins émotionnels des 
enfants ont été négligés et que beaucoup ont été victimes de violences phy-
siques, sexuelles et psychologiques délibérées;

• préciser que certains enfants ne sont jamais rentrés chez eux et que leurs 
familles ont dû pleurer leur décès sans savoir où ils étaient enterrés;

• reconnaître que le Canada a ignoré les droits issus de traités des peuples 
autochtones à une bonne éducation en offrant une éducation de qualité 
inférieure qui a nui aux possibilités d’emploi et aux moyens de subsistance 
pendant des générations; et
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• fournir l’assurance que le Canada respecte nos droits en tant que peuples, 
maintenant et à l’avenir313.

Ces critères peuvent également être appliqués à toutes les excuses officielles examinées dans 
ce chapitre. Certains des critères sont cohérents avec ceux du Rapporteur spécial de l’ONU : 

• des excuses officielles doivent rendre la vérité publique, en acceptant l’entière 
responsabilité sans tenter de qualifier ou de justifier des actions nuisibles 
pour échapper à la culpabilité;

• elles doivent nommer chaque acte répréhensible précis et préciser si ces actes 
ont été commis délibérément, intentionnellement ou par négligence par 
omission;

• elles doivent fournir des garanties crédibles de non-répétition et expliquer 
les mesures précises qui suivront les excuses pour s’assurer que cela se pro-
duira; et

• une attention particulière doit être accordée au moment et à l’endroit où les 
excuses sont présentées, ainsi qu’à la position et à la crédibilité de la personne 
qui les prononce.

D’autres critères sont formulés plus spécifiquement dans le contexte de la violation des droits 
inhérents aux traités et des droits de la personne des peuples autochtones. Cela comprend 
la reconnaissance de la violence du colonialisme de peuplement, l’incapacité à respecter 
les promesses du Traité, les violations massives des droits de la personne perpétrées contre 
les peuples autochtones en ciblant leurs enfants, et l’assurance que les droits individuels et 
collectifs des peuples autochtones seront respectés maintenant et à l’avenir. Bien que toutes 
les excuses, à des degrés divers, aient satisfait à certains des critères du Rapporteur spécial 
des Nations Unies, l’inclusion d’un langage fondé sur les droits est un développement plus 
récent et bienvenu; cependant, il n’est pas appliqué de manière uniforme dans les excuses du 
gouvernement. Les excuses du pape étaient un aveu partiel de culpabilité, mettant l’accent sur 
les actes répréhensibles individuels et ne reconnaissant pas la responsabilité de l’église catho-
lique en tant qu’institution pour ses actions relatives au système des pensionnats indiens. 
Les églises unies, presbytériennes (sa première confession) et anglicanes ont également pris 
des mesures pour limiter leur responsabilité et leur obligation de rendre des comptes, mais 
en étroite collaboration avec les membres autochtones de leurs congrégations, elles se sont 
également concentrées sur la réparation des relations au fil du temps par le biais du proces-
sus d’excuses lui-même. Bien que les excuses présentées par la GRC et certaines provinces 
aient été un pas dans la bonne direction, elles ne répondent pas à bon nombre de ces critères. 
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Les excuses les plus récentes de l’église presbytérienne, en juin 2024, sont peut-être les plus 
proches de répondre aux critères du rapporteur spécial de l’ONU.

Alors que les survivants, les familles et les communautés autochtones continuent de recher-
cher les enfants disparus et leurs lieux de sépulture dans un labyrinthe complexe d’institutions 
liées au système des pensionnats indiens, d’autres vérités sur la vaste portée et la portée de 
ces institutions coloniales de peuplement sont révélées. La société canadienne dévalorise les 
vies autochtones comme étant « indeuillables314 », refusant aux enfants autochtones, à leurs 
familles et à leurs communautés le droit à l’humanité et à la dignité non seulement dans la 
vie, mais aussi après la mort. Si les excuses peuvent être interprétées comme des «  expres-
sions de responsabilité », comme le soutient l’historien et universitaire Michael Marrus, alors 
celles du Canada restent incomplètes315. Lorsqu’on l’examine sous l’angle de l’anticolonialisme 
et dans le contexte d’injustices séculaires, l’histoire des excuses présentées par les gouverne-
ments fédéraux et provinciaux, les églises et la GRC est un exemple d’amnistie des colons. Il 
s’agit de reconnaissances partielles fondées sur des calculs politiques et juridiques minutieux 
effectués en réponse aux demandes des survivants et des dirigeants autochtones en matière de 
responsabilisation et de justice. Leurs lacunes globales sont évidentes lorsqu’on les compare 
aux principes internationaux, aux directives et aux critères d’excuses qui sont fondés sur les 
cultures politiques et juridiques occidentales. Ils échouent encore plus lorsqu’ils sont mesu-
rés par rapport à des critères politiques et juridiques autochtones.

L’application de critères internationaux et autochtones au contexte canadien révèle d’im-
portantes lacunes dans la vérité. Il est important de noter que les excuses officielles du 
gouvernement fédéral, des églises et de la GRC au Canada concernant le système des pension-
nats indiens ont mis l’accent sur les effets néfastes des abus et des politiques d’assimilation qui 
ont entraîné la perte de la culture, de la langue et des liens familiaux des survivants. Cepen-
dant, ces excuses n’ont pas réussi à déloger les schémas systémiques profondément enracinés 
du génocide et les pratiques d’amnistie des colons. Elles n’ont pas réussi à remettre en question 
la culture profondément enracinée d’impunité par laquelle le Canada colonial continue d’élu-
der la vérité sur les enfants disparus et les sépultures anonymes. Ces excuses n’ont pas permis 
de reconnaître pleinement l’ampleur des préjudices subis ni d’établir un compte rendu public 
précis des injustices historiques et des préjudices continus du génocide, de la colonisation et 
des violations massives des droits de la personne que révèlent les disparitions forcées d’enfants 
autochtones et l’existence de sépultures anonymes. Ils restent partiels. Ils visent à limiter la 
responsabilité légale.

De récentes confirmations publiques concernant les enfants décédés sous la garde de l’État, 
dont beaucoup sont enterrés dans des tombes anonymes, montrent clairement que ces 
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actions constituent un génocide et des violations massives des droits de la personne. Comme 
ils l’ont fait depuis l’arrivée des premiers colons dans ce qui est aujourd’hui le Canada, les 
peuples autochtones continuent de résister. Ils continuent de réclamer des excuses et d’autres 
formes de réparation qui répondent aux critères autochtones. Lors des six rassemblements 
nationaux, les survivants, les familles autochtones et les communautés des nations autoch-
tones de l’île de la Tortue ont expliqué qu’ils n’ont pas été en mesure de pleurer, d’enterrer et 
de commémorer les enfants disparus conformément aux lois de leur propre nation. Les actes 
répréhensibles concernant les enfants disparus et les sépultures anonymes ont causé des torts 
continus, détruit la confiance et porté atteinte à l’honneur et à la réputation du Canada et 
des églises. Le Canada et les églises ont non seulement commis des violences spirituelles en 
interdisant les cérémonies sacrées et en colonisant les croyances spirituelles autochtones sur la 
mort, les pratiques funéraires et les cérémonies associées aux enterrements et à la commémo-
ration des morts, mais ils ont également violé les lois autochtones.

CONCLUSION : DES EXCUSES À L’ACTION ANTICOLONIALE

Dans toutes les régions du pays, les survivants et d’autres ont envoyé un message 
fort, comme l’a reçu la Commission : pour que la réconciliation prospère dans 
les années à venir, le Canada doit passer des excuses aux actes.

– Commission de vérité et réconciliation du Canada316 

La CVR a compris que la réconciliation est multidimensionnelle. Elle englobe des dimen-
sions politiques, juridiques, sociales et économiques qui doivent être abordées à la fois sur 
le plan relationnel et structurel. Le rétablissement de la confiance fait partie intégrante de la 
responsabilisation et de la justice dans les quatre dimensions. L’établissement de la confiance 
se fait aux niveaux personnel, organisationnel et institutionnel, ce qui est particulièrement 
essentiel dans le contexte de la recherche et de la récupération des enfants disparus et des 
sépultures anonymes. La CVR a souligné que les excuses doivent être suivies d’actions anti-
coloniales de la part des gouvernements, des églises et d’autres institutions. D’autres formes 
de réparations comprennent la réparation financière, la réforme juridique, le changement de 
politique, la commémoration, l’éducation du public et la réécriture de l’histoire nationale. 
Cela s’aligne sur les critères autochtones pour les excuses : elles doivent inclure un engagement 
à agir, un plan de mise en œuvre de ces actions et un engagement à ne pas les répéter.

Dans le contexte de la réponse juridique et politique du Canada aux demandes de responsa-
bilisation et de justice des survivants, et des efforts lents et limités pour mettre en œuvre les 
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appels à l’action 71-76 de la CVR sur les enfants disparus et les sépultures anonymes, il n’est 
pas surprenant que les survivants, les familles et les communautés autochtones rencontrent 
des obstacles importants dans leur travail de recherche et de récupération. Pour répondre à 
ces appels à l’action et les dépasser, il faut une collaboration constructive pour reconnaître les 
préjudices, rétablir la confiance et faire réparation. Pour ce faire, les gouvernements de tous 
les niveaux, les églises, la GRC et d’autres institutions doivent établir des relations politiques, 
juridiques et de travail respectueuses avec les survivants, les familles et les communautés 
autochtones. Ils doivent le faire d’une manière qui respecte la Déclaration des Nations Unies 
ainsi que les principes, les protocoles et les pratiques des lois autochtones. 

En mars 2023, la Première Nation Tseshaht a demandé au Canada, aux églises et à la GRC 
d’« envisager des excuses actualisées aux survivants des pensionnats indiens d’Alberni, à leurs 
descendants et à la Première Nation Tseshaht sur la base de ces nouveaux faits concernant 
les décès d’élèves, les tombes anonymes et les sépultures d’AIRS… [et de déclarer] qu’il s’agit 
d’un génocide317 ». L’appel à des excuses actualisées s’applique à toutes les institutions où des 
enfants autochtones sont morts sous la garde de l’État et des églises. À mesure que de plus en 
plus de vérités sur les enfants disparus et les sépultures anonymes sont révélées, le Canada, les 
églises, la GRC et toutes les autres institutions qui ont soutenu et/ou exploité les pensionnats 
indiens doivent s’excuser de ne pas avoir traité les enfants disparus et leurs sépultures avec la 
dignité, le respect et l’honneur qu’ils méritent. Cela doit se faire avec humilité et une volonté 
d’écouter et d’apprendre des survivants, des Aînés, des détenteurs de connaissances, des 
familles et des communautés autochtones, et de faire preuve d’engagement et d’action pour 
s’assurer que cela ne se reproduise plus jamais.
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CHAPITRE 15

Combattre le négationnisme :  
recadrer la mémoire collective, 
l’histoire nationale et la 
commémoration

Les enfants emmenés dans des pensionnats indiens ont été retirés de leur 
famille, soit par la force, soit par la menace. Nous ne savions pas pourquoi nous 
étions enfermés dans ces institutions ni si nous en sortirions un jour. Ceux qui 
sont morts ou qui ont été gravement malades ou blessés ont tout simplement 
disparu de nos rangs; on ne nous a jamais dit ce qui leur était arrivé… La 
majorité de l’attention a été accordée aux abus physiques et sexuels qui étaient 
courants dans les écoles. Ce n’est que bien plus tard […] que je comprenais que 
le gouvernement et ses agents, les églises, avaient en fait l’intention de me tuer 
en tant qu’Indien. Leur objectif était de détruire les nations autochtones en leur 
enlevant les enfants, en utilisant les outils du racisme, de l’endoctrinement, de 
l’éloignement et de l’institutionnalisation. Beaucoup n’ont jamais retrouvé le 
chemin de la maison. Beaucoup ont perdu la vie en essayant… Certains disent 
que le terme génocide ne convient que pour exprimer la destruction complète 
d’une race. Ironiquement, étant donné que nous, les nations autochtones, avons 
survécu de manière inopportune grâce aux fils de notre propre spiritualité, de 
notre résilience et de notre courage, ces mêmes personnes ont utilisé notre 
survie pour nier les vérités de notre histoire, qu’on l’appelle ou non génocide.

– Theodore Fontaine, survivant1 

Le regretté Theodore Fontaine a souligné l’ironie amère de voir des gens utiliser le fait que 
certains enfants ont réussi à survivre à la violence dans le système des pensionnats indiens 
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pour défendre ces institutions et nier le génocide. Il a rappelé que de nombreux enfants ont 
disparu ou sont morts, leur absence n’étant marquée que par le silence des responsables du 
gouvernement et de l’église. De son point de vue, le déni persistant du Canada de ces vérités 
de l’histoire est un déni de sa réalité génocidaire. La Commission de vérité et réconciliation 
du Canada (CVR) a tiré une conclusion similaire, notant que « pendant trop longtemps, les 
gouvernements canadiens ont choisi le déni plutôt que la vérité et, lorsqu’ils sont confrontés 
au poids de la vérité, ils ont choisi le silence. Pendant trop longtemps, les gouvernements cana-
diens ont refusé de reconnaître leur rôle direct dans la création du système scolaire [indien] 
et dans la poursuite de leur sombre et insidieux objectif d’anéantir l’identité et la culture 
autochtones2 ».

Dans une étude comparative des CVR en Afrique du Sud et au Canada, Rosemary Nagy, 
spécialiste internationale des droits de l’homme, définit le déni des colons dans les deux  
pays comme « le refus ou l’incapacité […] de reconnaître l’existence de la violence systémique 
et son lien avec celle-ci… Le déni des colons est de connivence avec des approches étroites de la 
vérité qui isolent la violence aiguë (torture, abus sexuels) de la violence structurelle (apartheid, 
colonialisme) dans son ensemble3 ». Cette approche compartimentée de la vérité caractérise 
la réconciliation comme « une fermeture sur le passé malgré le fait qu’en Afrique du Sud et 
au Canada, l’apartheid et la violence coloniale ne sont pas seulement des souvenirs du passé, 
mais font également partie de relations vécues et continues4 ». Cela concorde avec l’obser-
vation de M. Fontaine selon laquelle, au Canada, l’objectif principal était de s’attaquer aux 
abus physiques et sexuels infligés aux enfants; il n’a pas été admis que les taux élevés d’abus, de 
disparitions et de décès dans ces établissements étaient symptomatiques de la violence struc-
turelle qui était endémique dans l’ensemble du système.

M. Fontaine a conclu que le gouvernement fédéral avait « pris soin d’exclure le terme ou 
même l’insinuation de génocide », à la fois dans ses excuses de 2008 aux survivants et dans 
les négociations ordonnées par le tribunal qui ont mené à la Convention de règlement relative 
aux pensionnats indiens (CRRPI) en 2006, « Le terme génocide n’a donc pas été appliqué à 
l’action délibérée, sanctionnée par le Parlement, visant à “tuer l’Indien dans l’enfant”, et la 
politique des pensionnats indiens a été dépeinte comme un événement bien intentionné, bien 
que malavisé, et bref de l’histoire5 ». En 2015, le lien entre la violence dans les pensionnats 
indiens et les objectifs génocidaires plus larges du colonialisme de peuplement a été claire-
ment établi dans le rapport final de la CVR6. Sur la base des témoignages des survivants, des 
données provenant des archives gouvernementales et religieuses, des rapports et de diverses 
autres sources, la CVR a révélé des modèles systémiques de violence relationnelle (victime/
agresseur, colonisé/colonisateur, interactions entre les peuples) et structurelle (juridique/
sociopolitique/institutionnelle/matérielle) intégrée dans le système des pensionnats indiens7.
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La CVR a attiré l’attention sur les injustices commises à l’égard des enfants disparus et des 
sépultures anonymes. Les chercheurs Oliver Schmidke et Matt James soulignent que, bien 
que «  lire le rapport de la CVR lors de sa publication en 2015 aurait été de savoir que les 
anciens sites scolaires [indiens] étaient selon toute probabilité les derniers lieux de repos 
abandonnés et anonymes de milliers d’enfants qui avaient péri dans des circonstances profon-
dément injustes », le public a accordé peu d’attention à ce fait horrible8. Ce n’est qu’en 2021, 
lorsque les Premières Nations Tk’emlúps te Secwépemc et Cowessess ont annoncé publi-
quement qu’elles menaient leurs propres enquêtes, que «  les preuves résultantes d’actes 
répréhensibles et de souffrances autochtones commis par le Canada ont ému le public cana-
dien d’une manière que le rapport de la CVR n’avait pas eue9 ». Lors du Rassemblement 
national à Iqaluit en janvier 2024, Natan Obed, président de l’Inuit Tapiriit Kanatami, qui 
était à Ottawa lorsque ces annonces ont été faites, a déclaré que « l’on pouvait ressentir dans ce 
pays un niveau d’empathie et de compréhension de ce qui est arrivé aux peuples autochtones 
dans les pensionnats indiens plus élevé que jamais auparavant10 ». Ensemble, ces observations 
illustrent comment le déni des colons – la résistance à admettre toute l’ampleur et l’étendue de 
la violence commises par le Canada envers les enfants autochtones – protège les malfaiteurs et 
protège la croyance du public que l’histoire de ce pays est une histoire de relations équitables, 
justes et bienveillantes avec les peuples autochtones. Pourtant, comme le suggère la réflexion 
d’Obed, les survivants, les familles et les communautés autochtones ont été en mesure de 
briser momentanément le déni des colons en parlant directement à la population canadienne 
de leurs efforts de recherche et de récupération. L’éducation publique est un outil puissant 
pour contrer le négationnisme. Cependant, il est également important de comprendre ce 
qu’est le négationnisme et comment il fonctionne dans une société coloniale de peuplement.

Présentée à travers le prisme de l’amnistie anticoloniale des colons, la première section de ce 
chapitre commence par examiner les liens entre l’amnistie des colons, l’impunité et le néga-
tionnisme. Elle replace ensuite le phénomène du négationnisme dans le contexte plus large des 
principes juridiques internationaux du droit des victimes à la vérité et du devoir de mémoire 
de l’État, en tant qu’éléments essentiels de la lutte contre l’impunité. Le négationnisme peut 
alors être compris comme une lutte pour la mémoire collective, l’identité et l’histoire. L’im-
portance de la vérité et les impacts du négationnisme dans le contexte colonial du Canada 
sont ensuite analysés, en identifiant les mythes utilisés par les négationnistes pour étayer leurs 
fausses affirmations sur les pensionnats indiens et les stratégies de négationnisme historique, 
de mésinformation et de désinformation utilisées pour promouvoir ces affirmations. Ensuite, 
nous examinons la nécessité urgente de former des citoyens ayant des connaissances histo-
riques en recadrant la mémoire collective et l’histoire nationale par le biais d’une éducation 
axée sur les droits de la personne et d’une commémoration publique. Un engagement critique 
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envers le passé est essentiel pour lutter contre l’impunité et empêcher la récurrence des géno-
cides et des violations massives des droits de la personne.

Que signifie le « recadrage » et comment développe-t-il 
des citoyens historiquement instruits?

Le processus de recadrage du passé collectif implique la création de nouveaux 

récits historiques qui incluent les connaissances, les perspectives et les expériences 

de groupes qui ont été historiquement opprimés. Les histoires uniques des peuples 

autochtones, des Noirs, des personnes de couleur, des femmes et des personnes 

de diverses identités de genre ont été marginalisées et mal représentées dans l’his-

toire nationale du Canada. Le recadrage du passé collectif a pour but de créer un 

avenir plus inclusif, compatissant et juste pour tous les membres de la société.

Les citoyens historiquement instruits ont l’éducation, les compétences et la 

formation nécessaires pour dépasser les débats polarisés et abstraits sur les vérités 

qui font autorité et pour réfléchir de manière plus critique à ce passé complexe. 

Ils comprennent comment les historiens interprètent et réinterprètent l’histoire à 

travers la méthode et la pratique du recadrage, ainsi que l’importance de prendre 

en compte des perspectives et récits historiques différents. Ils comprennent les 

impacts continus de cette histoire et la nécessité d’affronter ces injustices et d’y 

remédier aujourd’hui. Ils examinent des exemples concrets d’injustice historique 

pour tirer les leçons du passé afin d’éviter qu’elles ne se répètent dans le présent 

et l’avenir11.

La deuxième section de ce chapitre privilégie la création de deux cadres juridiques et poli-
tiques interdépendants : (1) lutter contre le négationnisme, le dénialisme et la haine en ligne 
et (2) faire progresser l’enseignement de l’histoire publique et intégrer les lois, les histoires 
orales et les pratiques de mémoire autochtones dans les processus, les projets et les initiatives 
de commémoration. Ensemble, ces mesures de réparation relatives aux enfants disparus et aux 
sépultures anonymes soutiennent les survivants, les familles et les communautés autochtones, 
en affirmant leur droit à la vérité, à la justice et à la responsabilisation, tout en renforçant la 
capacité du Canada à prévenir la récurrence des atrocités criminelles et des violations massives 
des droits de la personne contre les peuples autochtones, maintenant et à l’avenir12.
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AMNISTIE DES COLONS, IMPUNITÉ ET NÉGATIONNISME

Nier ou limiter la vérité est une stratégie d’amnistie des colons, renforçant une culture d’im-
punité qui célèbre une version coloniale de l’histoire du Canada, résiste aux changements 
structurels et institutionnels et protège les responsables du système des pensionnats indiens 
en justifiant leurs actions comme des efforts bien intentionnés gâchés par un petit groupe 
d’individus qui ont abusé des enfants. L’érudit cherokee Daniel Heath et l’historien Sean 
Carleton expliquent comment l’histoire est manipulée pour atteindre cet objectif :

Accepter la vérité est d’autant plus difficile pour certains que, parmi la 
population canadienne, beaucoup associent encore les pensionnats aux 
images positives que les responsables de l’église et de l’État utilisaient 
pour faire de la propagande et promouvoir ces institutions en tant que 
projets humanitaires. De tels encadrements « positifs » des pensionnats 
indiens justifient les approches politiques coloniales actuelles qui conti-
nuent de nuire aux peuples autochtones aujourd’hui. Le négationnisme 
des pensionnats n’est pas la négation pure et simple de l’existence du 
système des pensionnats indiens, mais plutôt le rejet ou la déformation 
de faits fondamentaux sur les pensionnats indiens pour miner les efforts 
de vérité et de réconciliation. Le but ultime du négationnisme est d’obs-
curcir la vérité sur le système des pensionnats indiens du Canada de 
manière à protéger le statu quo ainsi que les coupables13.

Plusieurs éléments clés de cette explication méritent d’être soulignés :

• Ce n’est pas l’existence du système des pensionnats indiens qui est nié, mais 
l’intention, les résultats et les répercussions de ce système.

• Le négationnisme repose sur le rejet ou la déformation des faits bien établis 
concernant le système des pensionnats indiens. Il s’appuie sur les techniques 
de recherche et d’analyse historiques et se présente faussement comme une 
correction du dossier historique.

• Le négationnisme n’est pas une simple incompréhension des faits; que ce 
soit consciemment ou inconsciemment, les négationnistes travaillent à la 
réalisation d’objectifs psychologiques, pratiques ou politiques.

• Le négationnisme des pensionnats indiens doit être pris au sérieux, car il 
met en péril l’important travail de vérité et de réconciliation. Il ne faut pas le 
considérer comme un phénomène marginal inoffensif.
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La CVR a mis en garde contre le fait qu’« aujourd’hui, nous vivons dans une réalité créée par 
le système des pensionnats [indiens], un héritage sombre et douloureux que toute la popu-
lation canadienne doit accepter comme faisant partie de notre histoire14 ». Pourtant, comme 
le démontre le présent rapport final, le Canada continue d’échapper à l’entière responsabi-
lité de l’histoire des atrocités génocidaires et des violations massives des droits de la personne 
commises contre les enfants disparus qui sont morts dans ces établissements.

Après l’arrivée de la CVR, de nombreux citoyens canadiens comprennent maintenant que la 
mémoire collective qu’ils partagent et l’histoire nationale qu’on leur a enseignée sont défor-
mées. Cette distorsion a marginalisé l’histoire et les expériences des peuples autochtones, ce 
qui a permis à des points de vue profondément irrespectueux et préjudiciables à l’égard des 
peuples autochtones de persister d’une manière qui soutient la société coloniale de peuple-
ment15. Il est encourageant de constater qu’un nombre croissant de citoyens canadiens 
demandent au gouvernement fédéral de révéler pleinement sa culpabilité et d’accorder des 
réparations complètes pour les injustices historiques et continues associées aux enfants dispa-
rus et aux sépultures anonymes. Pourtant, il y a un noyau de la population canadienne qui 
continue de défendre le système des pensionnats indiens. Plus récemment, ce groupe conteste 
la véracité des récits d’histoire orale des survivants sur les enfants disparus et les sépultures 
anonymes, et discrédite les confirmations publiques de sites de sépulture faites par les commu-
nautés autochtones. Ils refusent de croire que le Canada a perpétré un génocide contre les 
peuples autochtones et disent que faire de telles affirmations est une insulte injustifiée à la 
réputation humanitaire du Canada.

Le négationnisme existe le long d’un continuum, allant de ce que Dylan Robinson, spécia-
liste des Stó:lo, définit comme une ignorance volontaire qui permet aux « colons canadiens de 
continuer à se soustraire à leur responsabilité de comprendre cette histoire comme la leur16 » à 
ceux qui « restent agressivement indifférents à la reconnaissance de l’histoire de la colonisation 
sur laquelle repose leur privilège contemporain17 ». Le négationnisme est un problème qui ne 
touche pas les Autochtones, et pour s’y attaquer efficacement, il faut une approche juridique, 
politique et d’éducation du public à multiples facettes. Il y a une différence significative entre 
ceux qui manquent de connaissances, mais qui sont réceptifs à désapprendre une version 
coloniale de l’histoire, et les négationnistes acharnés qui tentent activement de discréditer les 
vérités des survivants sur l’histoire du Canada et de harceler les communautés autochtones 
qui sont à la recherche des enfants disparus.
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Lutte contre l’impunité : le droit à la vérité et le devoir de 
mémoire

Pour déterminer comment lutter contre l’amnistie, l’impunité et le négationnisme des colons 
au Canada, il est utile de se tourner une fois de plus vers les principes juridiques internatio-
naux pour s’orienter. Dans son rapport de 1997 à la Commission des droits de l’homme des 
Nations Unies (ONU), le juriste Louis Joinet a recommandé l’adoption des principes interna-
tionaux relatifs au droit inaliénable à la vérité, au droit des victimes et des familles de savoir ce 
qui s’est passé, à la garantie de non-répétition et au droit à réparation18. La professeure Diane 
Orentlicher a mis à jour ces principes et, en février 2005, l’ONU a publié l’Ensemble actualisé 
de principes pour la protection et la promotion des droits de l’homme par la lutte contre l’impu-
nité, également connu sous le nom de Principes Joinet-Orentlicher des Nations Unies19. Le 
principe 3 sur le devoir de conservation de la mémoire stipule que :

La connaissance qu’a un peuple de l’histoire de son oppression fait partie 
de son patrimoine et, en tant que telle, doit être assurée par des mesures 
appropriées pour s’acquitter de l’obligation de l’État de préserver les 
archives et autres éléments de preuve concernant les violations des droits 
de la personne et du droit humanitaire et de faciliter la connaissance de 
ces violations. Ces mesures viseront à préserver la mémoire collective de 
l’extinction et, en particulier, à se prémunir contre le développement 
d’arguments révisionnistes et négationnistes.

Qu’est-ce que le négationnisme historique?

Le négationnisme historique20 n’est pas reconnu comme une forme légitime d’en-

quête historique par les historiens universitaires. Il s’agit d’une méthodologie 

utilisée pour étayer un argument en falsifiant ou en déformant le dossier historique 

à des fins politiques ou idéologiques dans le présent. Cela se fait en manipulant, en 

interprétant mal ou en omettant des preuves et en remettant en question la vali-

dité des documents ou des récits oraux d’un événement.

Qu’est-ce que le révisionnisme historique?

Le révisionnisme historique est le processus largement accepté de réinterprétation 

et de réécriture de l’histoire académique sur la base de nouvelles preuves ou en 

réinterprétant les motivations et les actions d’individus ou de groupes impliqués 
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dans des événements historiques, par exemple, à travers une optique anticolo-

niale. Les personnes qui ne sont pas d’accord avec ces nouvelles interprétations 

soutiennent que le révisionnisme historique est présentiste, c’est-à-dire qu’il juge 

le passé injustement à travers le prisme politique, culturel et moral du présent. 

Les formes négationnistes de révisionnisme historique tentent de discréditer les 

nouvelles preuves historiques ou les interprétations qui contredisent des récits 

plus conservateurs ou nationalistes de l’histoire en utilisant une méthodologie 

historique défectueuse.

En 2019, la Commission interaméricaine des droits de l’homme (CIDH) a publié les Prin-
cipes sur les politiques publiques de la mémoire dans les Amériques, identifiant, entre autres, la 
nécessité pour les États d’établir des politiques publiques sur la mémoire collective pour faire 
face au révisionnisme négationniste et au négationnisme, « comme une partie importante des 
efforts visant à restaurer et à reconnaître la vérité historique21 ». La CIDH a souligné le rôle 
central des sites de mémoire publique et des institutions éducatives et d’histoire publique, 
telles que les archives et les musées, dans la protection de la mémoire afin de faire respec-
ter le droit des victimes à la vérité en tant que mesure essentielle pour restaurer leur dignité 
humaine et prévenir la répétition de violations massives des droits de la personne22.

Dans une étude sur le droit à la vérité, le Haut-Commissariat des Nations Unies aux droits 
de l’homme a noté que divers organismes internationaux concluent que le droit à la vérité 
s’applique non seulement aux victimes individuelles de violations massives des droits de la 
personne, mais aussi, plus largement, à la société dans son ensemble23. Pour éviter que des 
violations massives des droits de la personne ne se reproduisent, tous les citoyens doivent 
connaître la vérité sur ce qui s’est passé et pourquoi. Joinet avait fait allusion à cette idée dans 
son rapport original de 1997, en établissant un lien entre le droit collectif de connaître la vérité 
et le devoir de mémoire de l’État afin de souligner que :

Le droit de savoir n’est pas simplement le droit d’une victime individuelle 
ou de personnes étroitement liées de savoir ce qui s’est passé, c’est un 
droit à la vérité. Le droit de savoir est aussi un droit collectif, qui s’appuie 
sur l’histoire pour éviter que les violations ne se reproduisent à l’avenir. 
Son corollaire est le «  devoir de mémoire  », que l’État doit assumer, 
afin de se prémunir contre les perversions de l’histoire qui se présentent 
sous le nom de révisionnisme ou de négationnisme; la connaissance de 
l’oppression qu’il a subie fait partie du patrimoine national d’un peuple 
et, en tant que telle, doit être préservée24.
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De ce point de vue, le droit à la vérité et le devoir de se souvenir des violations des droits de 
la personne dans le cadre de la mémoire collective et de l’histoire d’une nation sont un anti-
dote au négationnisme. L’État a la responsabilité à la fois envers les victimes de violations des 
droits de la personne et envers le public pour éduquer les citoyens sur ces injustices histo-
riques. Le concept du devoir de mémoire est né en Europe, en particulier en Allemagne et en  
France après la Seconde Guerre mondiale. Marloes Van Noorloos, universitaire et experte en 
matière de discours de haine, explique que :

Le devoir de mémoire a été conçu à l’origine comme un devoir éthique 
des survivants de témoigner au nom des autres et de parler au nom de 
ceux qui ne peuvent plus parler, et pour la société dans son ensemble 
de garder ces voix vivantes… Dans cette perspective, c’est un devoir 
envers les autres de rendre justice par la mémoire. Peu à peu, le devoir de 
mémoire est passé d’un devoir humain éthique d’écouter et de raconter à 
nouveau les histoires d’autres personnes à un devoir d’« États auteurs » 
de garder vivante la mémoire des atrocités, souvent déjà déterrée, et 
d’éduquer la jeune génération25.

Le devoir de mémoire impose à ceux qui ont été témoins des témoignages de victimes de viola-
tions des droits de la personne un devoir éthique de faire avancer ces vérités avec intégrité et 
de veiller à ce que les générations futures en prennent connaissance. Un chapitre antérieur du 
présent rapport final porte sur le rôle important du témoignage collectif dans les cérémonies, 
les protocoles et les pratiques des droits autochtones relatifs à la récupération, à la protection et 
à la commémoration des enfants disparus et des sépultures anonymes. L’État a le devoir éthique 
de veiller à ce que la population canadienne apprenne et se souvienne de cette histoire non 
seulement par l’enseignement dans les écoles et les universités, mais aussi dans les institutions 
d’histoire publique et par la commémoration publique26. Les principes du droit à la vérité et du 
devoir de mémoire sont particulièrement pertinents dans le contexte des enfants disparus et des 
sépultures anonymes. Les survivants, les familles et les communautés autochtones cherchent 
à connaître la vérité sur ce qui est arrivé à leurs enfants et sur l’endroit où ils sont enterrés. Les 
survivants veulent également s’assurer que toute la population canadienne soit au courant de 
ces atrocités et de ces violations des droits de la personne et qu’elle s’en souvienne, afin que cela 
ne se reproduise plus jamais. Le gouvernement fédéral, les responsables de l’église et les citoyens 
canadiens ont répété cette phrase : « Cela ne doit plus jamais se reproduire27. » Pourtant, si la 
vérité n’est pas établie, comment les personnes en position de pouvoir aujourd’hui empêche-
ront-elles qu’une telle situation ne se reproduise?
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Le passé contesté dans les contextes coloniaux de peuplement

En 2021, Fabián Salvioli, rapporteur spécial des Nations Unies sur la promotion de la vérité, 
de la justice, de la réparation et des garanties de non-répétition, a publié un rapport sur la 
nécessité de mesures de justice transitionnelle, y compris des commissions de vérité et de 
réconciliation, des tribunaux et diverses formes de réparations, pour lutter contre les injus-
tices historiques, la violence structurelle et les violations massives des droits de la personne 
commises dans les contextes coloniaux. Ses observations sur les réparations liées à la commé-
moration et à l’éducation du public sont pertinentes28. Tout en reconnaissant que plusieurs 
pays coloniaux, dont le Canada, ont commencé à s’attaquer à ces héritages coloniaux, il a 
souligné que «  lorsque les processus de transition adoptés dans ces contextes ne cherchent 
pas à renverser la situation de domination dont souffrent encore les peuples colonisés, ils sont 
voués à l’échec29 ». L’une de ses principales conclusions est l’observation suivante :

Il est essentiel que les États colonisateurs mènent des processus publics 
de commémoration des violations des droits qui ont eu lieu, des condi-
tions, des modèles et des responsabilités qui y ont conduit, de leur 
impact actuel et du préjudice subi par les victimes. Dans les processus 
de commémoration, la participation des victimes est d’une importance 
cruciale. En outre, si certains de ces processus ont pu être entrepris à 
l’initiative des victimes ou de leurs familles, ils devraient être officielle-
ment encouragés et soutenus30.

Une autre mesure importante est l’inclusion d’informations sur l’hé-
ritage du colonialisme dans les programmes scolaires et le matériel 
éducatif à tous les niveaux, afin de s’assurer que la société et les généra-
tions futures sont conscientes de ce passé. Il est également important de 
protéger et d’assurer l’accès au patrimoine culturel des peuples autoch-
tones ou anciennement colonisés, y compris leurs récits des violences 
subies. Pour les communautés qui ont enduré et survécu à des viola-
tions flagrantes et systématiques des droits de la personne (génocide, 
apartheid, crimes contre l’humanité), ces expériences sont souvent une 
partie essentielle de leur histoire, de leur culture et de leur identité. Le 
droit international des droits de la personne oblige les États à protéger le 
droit d’une communauté à son patrimoine culturel et à veiller à ce que 
le matériel éducatif donne une image juste, précise et informative des 
sociétés et des cultures des peuples autochtones31.
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Si le rapport Salvioli confirme la responsabilité de l’État dans l’établissement et la mise en œuvre 
de ces mesures, bien qu’avec la pleine participation des victimes, il est important de rappeler 
une fois de plus que, dans le contexte canadien, la commémoration et l’éducation du public 
doivent être dirigées par les peuples autochtones et non par l’État. Dans cette optique, il est 
instructif d’examiner de plus près la relation entre la mémoire collective, l’identité et l’histoire.

Mémoire collective, histoire et identité

Je n’ai jamais aimé l’expression « L’histoire est écrite par les vainqueurs ». Je 
comprends l’idée sous-jacente, à savoir que les personnes qui sont au pouvoir 
raconteront et rediront les histoires de la manière qui les flatte le mieux, jusqu’à 
ce que ces histoires se figent en quelque chose appelé « histoire ». Mais ce n’est 
pas parce que les histoires ne sont pas écrites pendant un certain temps qu’elles 
le resteront pour toujours. Et ce n’est pas parce que les histoires ne sont pas 
écrites qu’elles sont à jamais perdues. Nous les portons dans nos esprits, nos 
cœurs, nos os mêmes. Nous les honorons en les transmettant, en les laissant 
vivre chez les autres aussi.

– Alicia Elliott, auteure de Tuscarora32

En réfléchissant à la relation entre la mémoire collective, l’identité et l’histoire, Alicia Elliott, 
une écrivaine tuscarora (Réserve des Six Nations), souligne comment les histoires orales 
autochtones documentent la mémoire politique, sociale et culturelle des nations autochtones 
de l’île de la Tortue. Elle nous rappelle que l’histoire racontée par les personnes qui sont au 
pouvoir n’est qu’une partie de l’histoire. Contrairement à ce que beaucoup croient, l’histoire  
n’est pas neutre, mais intrinsèquement politique. L’historienne internationale Margaret 
MacMillan, nous avertit que l’histoire ne se trouve pas toujours en toute sécurité et tranquil-
lité dans le passé, pour être explorée par intérêt ou par plaisir :

L’histoire peut être utile; cela peut aussi être très dangereux. Parfois, 
nous abusons de l’histoire, en créant de mauvaises ou fausses histoires 
pour justifier de maltraiter les autres, de saisir leurs terres, par exemple, 
ou de les tuer. Le passé peut être utilisé pour presque tout ce que vous 
voulez faire dans le présent. Nous en abusons lorsque nous créons des 
mensonges sur le passé ou écrivons des histoires qui ne montrent qu’une 
seule perspective. Cela ne veut pas dire que nous ne devons pas nous 
tourner vers l’histoire pour comprendre, soutenir et aider; cela signifie 
que nous devons le faire avec prudence33.
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Elle souligne que l’histoire peut être utilisée à des fins bonnes ou mauvaises, par exemple, pour 
réconforter, façonner l’identité, étiqueter ou diminuer les adversaires, pour humilier ou faire 
pression sur les autres, ou pour créer et soutenir des nations. En ce sens, l’histoire concerne 
autant le présent et l’avenir que le passé. La mémoire collective a également un lien impli-
cite avec l’avenir : une identité partagée devient la base d’une vision d’un avenir commun34. 
Cependant, la mémoire collective n’est pas la même chose que l’histoire, et elle sert à des fins 
différentes. L’histoire examine de multiples perspectives, s’efforçant de fournir un compte 
rendu du passé qui soit précis, nuancé et complet. Bien que la mémoire collective puisse être 
informée par l’histoire, elle n’a pas sa complexité et peut ou non correspondre au point de vue 
des historiens contemporains. La mémoire collective est une version compréhensible du passé 
qui reflète et construit les récits et les valeurs du groupe. À l’échelle nationale, ces souvenirs 
partagés sont un aspect important de la façon dont un pays se comprend lui-même35. Ces 
souvenirs sont ancrés dans nos paysages, nos rituels et nos institutions, dans nos monuments 
et nos marqueurs patrimoniaux, nos célébrations de fêtes nationales ou communautaires, nos 
manuels scolaires et notre culture commune. Dans la littérature universitaire, les souvenirs, 
les connaissances et les informations partagés qui sont liés à l’identité d’un groupe social sont 
appelés « mémoire collective36 ».

Lors du Rassemblement national de Vancouver en janvier 2023, Kristin Kozar, directrice 
générale du Centre d’histoire et de dialogue sur les pensionnats indiens, a déclaré que «  la 
capacité de créer une mémoire collective et une identité collective est directement liée à la 
confrontation et à l’interprétation du passé d’une communauté. La mémoire collective peut 
inclure non seulement des documents écrits, mais aussi des traditions orales, des commémo-
rations publiques, des artefacts, etc.37 ». La mémoire collective se transmet aussi d’individu 
à individu à travers des conversations qui renforcent à la fois la mémoire collective et l’ou-
bli. En plus du travail des gouvernements, des universitaires, des institutions et des créateurs 
culturels, les individus eux-mêmes jouent un rôle important dans le développement d’une 
identité partagée par le biais d’actes conversationnels de souvenir et d’oubli. Il est important 
de noter que ces actes conversationnels sont eux-mêmes façonnés par l’identité  : les indivi-
dus sont moins susceptibles de se souvenir d’événements ou de perspectives qui sont vécus 
comme une menace pour l’identité. De plus, la formation de la mémoire est plus favorisée par 
les conversations entre les membres d’un même groupe social, c’est-à-dire que la formation de 
la mémoire collective tend à refléter et à renforcer les limites existantes des groupes sociaux38. 
La mémoire collective relie nos souvenirs personnels et l’idée que nous nous faisons de nous-
mêmes à un récit plus large dont nous nous sentons partie. Lorsque les gens se considèrent 
comme appartenant à la population canadienne, ils ont une idée de ce que cela signifie, ce qui 
découle en partie de ce passé collectif39.
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La mémoire collective dans le contexte de l’amnistie des colons et de l’impunité implique 
autant l’oubli que le souvenir, et l’identité est définie autant par ce que les gens choisissent 
d’oublier que par ce qu’ils choisissent de se souvenir40. En ce sens, l’amnistie des colons est 
une forme de « déni collectif, d’oubli partagé, d’amnésie sociale [qui] suppose qu’une société 
entière peut oublier, réprimer ou se dissocier de son passé déshonorant41  ». Une tension 
existe entre les auteurs et les spectateurs qui choisissent d’oublier et les victimes de la violence 
d’État qui sont contraintes de se souvenir et de témoigner42. Il y a une dimension éthique à 
la mémoire collective que la regrettée philosophe féministe Sue Campbell décrit comme la 
« mémoire relationnelle », qui implique un « ensemble de pratiques ayant des dimensions 
cognitives, affectives, interpersonnelles et politiques43  ». Par conséquent, «  aucun simple 
appel à “se souvenir” (…) ne peut faire l’impasse sur les complexités de l’histoire, de la poli-
tique et des prises de position44 ». Dans le contexte de la nécessité d’obtenir des réparations 
pour les violations massives des droits de la personne associées au système des pensionnats 
indiens, « partager la mémoire des torts et des actes répréhensibles à travers des passés qui 
sont liés par (et dans un certain sens) par une histoire commune et toxique » peut nous aider 
à nous engager de manière critique dans notre histoire de manière réparatrice qui renforce la 
responsabilisation, la justice et la réconciliation45. Une façon de comprendre le négationnisme 
des pensionnats indiens est de le considérer comme une lutte politique sur la mémoire collec-
tive, l’identité et l’histoire nationales. Il s’agit d’une lutte non seulement sur les faits qui se sont 
produits dans le système des pensionnats indiens, mais aussi sur la question de savoir qui est 
la population canadienne.

Cependant, il est problématique de faire référence à «  notre  » passé collectif parce que le 
Canada n’a jamais eu un récit historique inclusif et multipluriel. L’avocate et auteure 
kwakwaka’wakw Puglaas (Jody Wilson-Raybould, ancienne ministre de la Justice et procu-
reure générale du Canada) souligne que même si « nos histoires nationales collectives sont 
puissantes […] [elles] n’ont jamais été vraiment collectives… Elles laissent de côté certaines 
personnes et leurs expériences… Des éléments centraux de cette histoire… […] en viennent 
à être considérés comme allant de soi comme étant à la base de “notre” histoire nationale… 
Mais le fait est que l’histoire prédominante est aussi, lorsqu’il s’agit des peuples autochtones, 
un mythe. Et les mythes doivent être dissipés46 ». L’histoire festive que Puglaas a apprise à 
l’école, par exemple, sur les Anglais et les Français en tant que «  pères fondateurs  » de la 
Confédération a omis le rôle essentiel des peuples autochtones dans l’histoire du Canada  : 
« Les gouvernements autochtones – et nos lois, compétences et autorités – ont été ignorés… 
L’expérience de la fondation du Canada a été… […] une aggravation de la colonisation et de 
l’oppression47 ». Par conséquent, l’histoire qu’elle a apprise de sa famille et de sa communauté 
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« est celle de l’oppression et de l’injustice, d’une lutte qui se poursuit toujours. La réalité de 
[ces] silos est quelque chose qui nous touche tous, autochtones et non autochtones, et elle est 
destructrice. Les histoires cloisonnées renforcent les silos dans la société48 ».

Puglaas (Jody Wilson-Raybould) se souvient que, bien que les enfants dispa-

rus et les sépultures anonymes n’aient jamais fait partie de l’histoire nationale du 

Canada :

Dans nos communautés, on a toujours su que les enfants ne reve-

naient jamais des écoles [indiennes], qu’ils y mouraient. De diverses 

manières, on a toujours parlé de ces enfants disparus, dans le cadre 

de notre histoire dans ce pays. Parfois, leurs noms étaient parta-

gés. Parfois, les survivants identifiaient l’endroit où ils savaient 

que d’autres personnes étaient enterrées. Parfois, on racontait les 

histoires de ceux qui ne sont jamais rentrés à la maison. L’existence de 

tombes anonymes n’est qu’une illustration de la différence entre l’his-

toire prédominante du Canada et celle des peuples autochtones49.

Parce que la mémoire collective fait partie intégrante de la façon dont un groupe se voit, elle 
concerne autant le présent que le passé. Il est courant, par exemple, que les politiciens, les 
institutions et les groupes sociaux invoquent la mémoire collective pour justifier une action 
politique dans le présent. La mémoire collective fait donc l’objet de débats et peut être moti-
vée par des considérations politiques50. Par exemple, les débats publics actuels sur les statues 
et les noms institutionnels célébrant les colonisateurs peuvent être compris comme des luttes 
pour la mémoire collective. L’historien Gavriel Rosenfeld, explique que la mémoire collective 
est souvent particulièrement chargée lorsqu’il y a une « histoire non maîtrisée51 » – c’est-à-
dire un passé qui « implique la commission d’une injustice historique – un acte de guerre, de 
génocide ou d’oppression politique – dont les auteurs originaux, les victimes et leurs descen-
dants respectifs se souviennent différemment et qui a provoqué des discordes entre eux52 ». 
Les communautés qui ont été la cible de violences ou de génocides sont profondément 
marquées par cette histoire et cette mémoire partagée : les tentatives de la nier ou de la minimi-
ser sont vécues comme une atteinte à la mémoire des disparus et comme une continuation du 
génocide, perturbant ainsi le processus de deuil. Pour les communautés auteurs, en revanche, 
ces souvenirs douloureux peuvent être vécus comme une menace. Les communautés ont un 
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puissant désir de penser du bien d’elles-mêmes, et cette identité positive s’affirme à travers la 
mémoire collective. Ils peuvent donc se tourner vers le déni, non seulement pour échapper à 
l’obligation de rendre des comptes, mais aussi pour effacer un « passé sombre » de la mémoire 
collective53.

Rosenfeld note que, « parce que les auteurs sont généralement réticents à accepter la respon-
sabilité du passé et préfèrent l’oublier, et parce que les victimes insistent pour témoigner de 
leur souffrance et demander réparation, l’héritage de l’injustice historique devient invariable-
ment source de division et de contestation54  ». L’universitaire Roger Simon, souligne que 
pour les peuples autochtones, le souvenir de l’invasion, de la résistance et de la survie est une 
critique insurrectionnelle de l’idée selon laquelle les États-nations des Amériques devraient 
continuer d’être informés par des récits qui proposent une identité commune liée à une 
culture et à une histoire uniques et unificatrices55. Comme indiqué ci-dessus, les « passés non 
maîtrisés » constituent toujours un défi pour la mémoire collective. L’histoire d’un pays est 
fondée sur une violence de masse qui remet en question la légitimité de la nation et la capacité 
des citoyens à être fiers de leur pays. Cela peut inciter à des efforts de construction d’un passé 
fictif pour légitimer le présent.

Les populations de colons au Canada, aux États-Unis et en Australie sont des exemples de 
cette dynamique, où les récits nationaux festifs créent et nient des aspects du passé colo-
nial56. Il a été souligné que le négationnisme fait partie de la logique fondamentale des sociétés 
coloniales. L’objectif implicite est de créer une condition postcoloniale dans laquelle le colo-
nialisme appartient au passé, où les colonies de peuplement sont « colonisées » et où les droits 
et revendications autochtones sont réprimés, cooptés et éteints57. Dans une société coloniale, 
l’expression de la mémoire et de l’identité collectives ne peut qu’être politisée. Le déni devient 
essentiel au maintien de la légitimité et d’une identité positive. Il est impossible à la fois de 
reconnaître les réalités du colonialisme de peuplement et du racisme anti-autochtone et de 
maintenir une identité simplifiée en tant que pays de tolérance, d’inclusion et de droits de 
la personne. Pour accepter les réalités du système des pensionnats indiens, il faut repenser 
douloureusement les vieilles hypothèses et élaborer un nouveau récit historique national, 
qui ne peut plus être centré sur ce qu’Eva Mackey, spécialiste des études canadiennes, décrit 
comme suit « une mythologie de l’innocence des colons [blancs]58 ». Face à ce défi, il n’est pas 
surprenant que des individus puissent se réfugier dans diverses mythologies réconfortantes 
et dans le négationnisme pur et simple. En effet, le sociologue Stanley Cohen soutient que 
le déni des actes répréhensibles se produit toujours dans les sociétés et qu’il est donc néces-
saire de créer les conditions politiques dans lesquelles les gens choisiront de changer leurs 
croyances, leurs attitudes et leurs actions plutôt que de continuer à nier59.
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Le Canada a sa propre version d’un récit négationniste visant à construire un mythe récon-
fortant qui caractérise les colons canadiens comme « des artisans de paix bienveillants […] qui 
ont collaboré de diverses manières pour négocier des traités et mettre en œuvre une politique 
indienne destinée à accorder aux peuples autochtones les avantages ou les cadeaux généreux 
de la paix, de l’ordre, du bon gouvernement et de l’éducation occidentale », par opposition à 
la colonisation violente des États-Unis… La société canadienne souscrit au mythe de l’artisan 
de la paix […] [parce que] faire autrement engendrerait notre propre crise d’identité collective 
et nous exposerait au traumatisme d’admettre des vérités inconfortables60 ». Plutôt que de 
faire face aux réalités violentes de la colonisation, les chercheurs Eve Tuck et K. Wayne Yang 
notent que la population canadienne s’engage dans « les mouvements des colons vers l’inno-
cence […], ces stratégies ou positionnements qui tentent de soulager le colon de ses sentiments 
de culpabilité ou de responsabilité sans renoncer à la terre, au pouvoir ou aux privilèges, sans 
avoir à changer grand-chose… [Ces stratégies] fournissent un cadre d’excuses, de distractions 
et de diversions par rapport à la décolonisation61 ».

Elazar Barkan, universitaire spécialisé dans les affaires internationales et publiques, souligne 
que les contre-récits historiques de l’injustice et de l’oppression « contredisent dramatique-
ment la perception que le public a de lui-même et nécessitent la réécriture d’une histoire 
nationale héroïque comme une histoire qui a infligé de la douleur et de la souffrance et même 
perpétré des crimes62  ». La nécessité de réécrire et de se souvenir d’une histoire nationale 
qui reconnaît les torts et les violations des droits de la personne perpétrés contre les peuples 
autochtones est acceptée par de nombreux Canadiens. Pour certaines personnes, cependant, il 
s’agit d’une controverse politique qui alimente le négationnisme de ceux qui rejettent les véri-
tés exposées par les victimes du génocide et de violations massives des droits de la personne. 
Comme le souligne le sociologue Keith Kahn-Harris, « les formes de négationnisme du géno-
cide ne sont pas seulement des tentatives de renverser des faits historiques irréfutables; elles 
sont une attaque contre ceux qui ont survécu au génocide et leurs descendants63 ». Certains 
négationnistes s’opposent à ce que l’on qualifie le Canada d’« État agresseur », mais, comme 
le révèle le rapport final de la CVR, cela décrit avec précision les actions du gouvernement 
fédéral et des églises concernant les enfants disparus et les sépultures anonymes.

L’importance de la vérité et les impacts du négationnisme

Plus les pensionnats font les manchettes, plus nous semblons faire face à des 
réactions négatives. Il y a des gens qui continuent de nier cette vérité, qui ne 
veulent pas admettre que les écoles ont infligé ces torts aux peuples autochtones et 
que les écoles ont été conçues à dessein pour le faire. Ces négationnistes ignorent 
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les faits établis sur l’histoire des pensionnats, y compris la réalité documentée 
selon laquelle la plupart des enfants qui sont morts dans les pensionnats 
n’ont jamais été rendus à leur famille. Au lieu de cela, les négationnistes ont 
qualifié la recherche de sépultures anonymes de «  fausses nouvelles  ». Ces 
négationnistes des pensionnats indiens ne sont pas représentatifs de la plupart 
des Canadiens. Nous le savons. Le négationnisme est un mouvement marginal, 
mais il comprend des individus ayant le pouvoir et l’influence nécessaires pour 
être cités dans les médias et à l’étranger.

– Survivante Barbara Cameron64

Le rapport final de la CVR a souligné que la réconciliation ne peut se faire sans la vérité. Le 
droit des peuples autochtones de connaître la vérité est fondamental, et la réconciliation ne 
peut se faire sans le respect de ce droit. La reconnaissance de la vérité et son intégration dans 
le récit historique national sont un élément essentiel des réparations, au même titre que les 
excuses, le rapatriement, la commémoration, la réparation financière, la réforme juridique et 
politique et l’éducation du public65. Le fondement des relations de respect mutuel repose en 
partie sur la compréhension par la population canadienne que l’histoire qui leur a été ensei-
gnée est déformée. Cela a marginalisé les histoires et les expériences des peuples autochtones, 
a permis des points de vue profondément irrespectueux et préjudiciables à l’égard des peuples 
autochtones et a soutenu des politiques assimilationnistes et destructrices66.

Le juge Murray Sinclair, ancien sénateur et président de la CVR, a averti que la suprématie 
blanche et le négationnisme lié aux pensionnats indiens posent un risque important pour la 
réconciliation au Canada :

Les gens qui croient qu’ils ont le privilège de détenir le pouvoir et qu’ils 
devraient continuer à avoir ce privilège, ils vont repousser. Ils vont se 
battre contre la réconciliation. Ce sont eux qui nient cette histoire. 
Ils vont dire que cela ne s’est jamais produit. Que les écoles étaient 
toutes axées sur l’éducation et que les Autochtones devraient être 
reconnaissants d’avoir reçu une éducation67.

Comme l’a reconnu le Comité sénatorial permanent des peuples autochtones, «  le néga-
tionnisme sert à détourner l’attention des gens des conséquences horribles des pensionnats 
et des réalités des enfants disparus, des sépultures et des tombes anonymes68  ». Il permet 
aux individus de détourner leur regard de la réalité vers des mythes réconfortants et d’évi-
ter le dur travail de réconciliation. Le négationnisme s’est donc accru en même temps que 
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les efforts visant à faire connaître la vérité sur le système des pensionnats indiens, sur les 
enfants disparus et sur les tombes et les lieux de sépulture anonymes. Le Sénat canadien a 
donc recommandé au gouvernement fédéral de prendre toutes les mesures nécessaires pour 
contrer sa montée69.

Qu’est-ce qui motive le négationnisme?

Étant donné que le négationnisme des pensionnats indiens s’inscrit dans un continuum, il 
est important de comprendre la dynamique relationnelle entre les victimes (celles qui exigent 
des comptes et la justice), les auteurs (ceux qui défendent leurs actions comme étant bien 
intentionnées) et les spectateurs (ceux qui restent silencieux et ne font rien face aux atrocités). 
Judith Herman, experte internationale dans l’étude des traumatismes individuels et collectifs, 
explique comment les auteurs utilisent le négationnisme pour échapper à l’obligation de 
rendre des comptes. Elle souligne que les spectateurs doivent choisir d’agir en solidarité avec 
les victimes ou de ne pas s’impliquer, ce qui les rend complices des bourreaux :

Lorsque des événements traumatisants sont le fait de l’homme, ceux 
qui témoignent sont pris dans le conflit entre la victime et l’agresseur. 
Il est moralement impossible de rester neutre dans ce conflit. Il est très 
tentant de prendre le parti de l’auteur. Tout ce que l’auteur demande, 
c’est que le spectateur ne fasse rien. Il fait appel au désir universel de ne 
pas voir, entendre et dire du mal. La victime, au contraire, demande au 
spectateur de partager le poids de la douleur. La victime exige de l’action, 
de l’engagement et du souvenir… 

Afin d’échapper à l’obligation de rendre des comptes pour ses crimes, 
l’auteur fait tout ce qui est en son pouvoir pour promouvoir l’oubli. Le 
secret et le silence sont la première ligne de défense de l’auteur. Si le secret 
échoue, l’auteur attaque la crédibilité de sa victime. S’il ne peut pas la 
faire taire absolument, il essaie de s’assurer que personne ne l’écoute. À 
cette fin, il rassemble un éventail impressionnant d’arguments, du déni 
le plus flagrant à la rationalisation la plus sophistiquée et la plus élégante.

Après chaque atrocité, on peut s’attendre à entendre les mêmes excuses 
prévisibles : cela n’a jamais eu lieu, la victime ment, la victime exagère, la 
victime l’a provoqué elle-même, et dans tous les cas, il est temps d’oublier le 
passé et de passer à autre chose. Plus l’auteur est puissant, plus grande est 
sa prérogative de nommer et de définir la réalité, et plus ses arguments 
l’emportent. Les arguments de l’auteur s’avèrent irrésistibles lorsque 
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le spectateur y est confronté de manière isolée. En l’absence d’un envi-
ronnement social favorable, le spectateur succombe généralement à la 
tentation de détourner le regard70.

Au Canada, cette dynamique relationnelle entre les victimes, les agresseurs et les spectateurs 
se manifeste par un refus ou une hésitation à reconnaître, valoriser et affirmer pleinement 
les droits, les connaissances, les perspectives et les expériences des peuples autochtones. La 
description par Herman des aspects psychologiques de la relation entre les victimes, les agres-
seurs et les spectateurs aide à comprendre les diverses motivations du négationnisme dans le 
contexte des enfants disparus et des sépultures anonymes au Canada.

Bien qu’un examen complet des motivations psychologiques, réputationnelles et autres du 
déni dépasse le cadre de ce rapport final, Kahn-Harris note que le déni devient le négation-
nisme lorsqu’il se transforme en dogme politique, et que « le négationnisme transforme les 
tendances psychologiques au déni en la construction active de nouvelles réalités nuisibles 
au détriment de ceux dont les vérités sont rejetées71 ». Sean Carleton souligne que le néga-
tionnisme des pensionnats indiens « peut être compris comme une stratégie courante dans 
laquelle les colonisateurs utilisent le discours négationniste pour légitimer et défendre leur 
pouvoir matériel, leurs privilèges et leurs profits », souvent pour « épouser le racisme anti-
autochtone » d’une manière qui est « ouvertement hostile aux peuples autochtones72 ». Le 
négationnisme justifie les avantages matériels dont jouissent les non-Autochtones lorsque la 
reconnaissance d’un acte répréhensible fait obstacle à l’avancement des objectifs et des inté-
rêts politiques, sociaux et économiques plus larges de la société canadienne. Le négationnisme 
peut alimenter des conflits entre les communautés autochtones et les gouvernements sur les 
questions de contrôle juridictionnel, de propriété et d’utilisation des terres, ce qui mène 
parfois à des affrontements violents.

Reconnaître le négationnisme

Les négationnistes tentent d’influencer le discours public sur le système des pensionnats 
indiens, en concentrant leurs efforts les plus récents sur la remise en question de la véracité et 
de l’exactitude historique des récits relatifs aux enfants disparus et aux sépultures anonymes. 
Notamment, le négationnisme est souvent promu dans les paroles et les actions d’éminents 
dirigeants, qui minimisent explicitement ou tacitement les témoignages des peuples autoch-
tones. Prenons les exemples suivants :

• Une membre du Sénat du Canada affirme que le rapport de la CVR a 
éclipsé les bonnes actions du personnel bien intentionné des pensionnats 
indiens. Elle déclare  : « Arrêtons de culpabiliser et de blâmer et trouvons 
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un moyen de vivre ensemble et de partager. Échangez votre carte de statut 
contre une citoyenneté canadienne, avec un paiement équitable et négocié 
à chaque homme, femme et enfant autochtone au Canada, afin de régler 
toutes les revendications territoriales et les traités en suspens, et d’aller de 
l’avant ensemble… Toute la population canadienne est alors libre de préser-
ver sa culture dans sa propre communauté, à son propre rythme, avec ses 
propres deniers73 ».

• Une politologue et universitaire canadienne publie un livre affirmant que 
le système des pensionnats indiens était nécessaire et, dans l’ensemble, 
positif74. Elle décrit la réaction à l’identification de sépultures anonymes à 
Kamloops comme une « panique morale » fondée sur des « accusations 
aberrantes75 ».

• Un prêtre catholique déclare dans ses sermons que les enfants autochtones 
ont apprécié leur séjour dans les pensionnats indiens et qu’ils ont inventé 
des histoires d’abus afin d’obtenir de l’argent pour les colonies. « S’ils vou-
laient de l’argent supplémentaire, pour l’argent qu’on leur donnait, ils 
devaient parfois mentir. Mentir en disant qu’ils ont été abusés sexuellement 
et, oups, 50 000 $ supplémentaires. C’est un peu difficile si vous êtes pauvre 
de ne pas mentir. » Il continue à dire que ce sont les veilleurs de nuit, et non 
les prêtres, qui sont responsables des abus76.

• Dans un sermon, un autre prêtre catholique affirme que « nous sommes 
en présence de mensonges ici au Canada. Il y avait des rapports indiquant 
pourquoi ces enfants mouraient. Ils mouraient de causes naturelles et étaient 
enterrés dans des cimetières ordinaires, et c’est pourquoi nous vivons main-
tenant dans un grand mensonge77 ». Il dit qu’il a visité l’ancien pensionnat 
indien de Kamloops et, sans révéler qu’il était prêtre, a demandé à voir les 
tombes anonymes. Sa demande a été rejetée parce que le terrain est sacré et 
n’est pas ouvert au public. Il compare les sépultures anonymes sur les sites 
des anciens pensionnats indiens au pogrom de Jedwabne en Pologne pen-
dant la Seconde Guerre mondiale, au cours duquel des centaines de Juifs ont 
été assassinés par des Polonais, affirmant que le massacre de Jedwabne était 
un mensonge perpétué par le peuple juif. Il dit que les récits de tombes ano-
nymes dans les pensionnats indiens sont aussi des mensonges, semblables à 
ceux racontés sur le massacre de Jedwabne, en disant : « Ce sont les mêmes 
mensonges, mes chers78. »
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• Un commentateur politique influent et conseiller d’un ancien premier 
ministre s’est bâti un profil public basé sur le négationnisme des pensionnats 
indiens. Il conteste les conclusions de la CVR selon lesquelles des enfants 
sont morts à cause de mauvais traitements dans les pensionnats indiens, 
en disant  : «  Je conteste cette généralisation. J’aimerais voir des preuves 
sur les décès individuels. Posez-moi des questions sur des cas spécifiques et 
montrez-moi les preuves79 ». Il publie un livre affirmant que « c’est le pire 
cas de fausses nouvelles de l’histoire du Canada, que de nombreux bons rap-
ports sur les pensionnats ont été écartés en raison du “wokeisme80” ».

Ce sont tous des exemples récents de négationnisme des pensionnats indiens; il ne s’agit toute-
fois pas d’un phénomène nouveau. Il a des racines profondes dans les récits colonialistes du 
Canada et dans les histoires qui ont été propagées lorsque ces institutions étaient en activité. 
Il est devenu plus visible et organisé à la suite de la publication du rapport final de la CVR 
et, plus récemment, des enquêtes sur les tombes et les sépultures anonymes sur les sites d’an-
ciens pensionnats indiens. Il semble y avoir une campagne croissante et organisée pour nier ou 
minimiser la vérité sur le système des pensionnats indiens et en particulier, pour rejeter l’exis-
tence de lieux de sépulture anonymes et d’enfants disparus. Ce négationnisme, s’il n’est pas 
contrôlé, deviendra un obstacle important à la réconciliation.

Tenir tête aux négationnistes

Il est important de noter que le négationnisme a parfois des conséquences. Il y a eu des 
réponses dirigées par les Autochtones aux négationnistes, ainsi que des efforts et des actions 
de plaidoyer et de collaboration avec les alliés autochtones pour rejeter et contrer ces fausses 
revendications associées aux pensionnats indiens, en particulier, et envers les peuples autoch-
tones, en général :

• La sénatrice, qui a prononcé un long discours exhortant la population cana-
dienne à reconnaître les aspects positifs du système des pensionnats indiens 
et qui a utilisé le site Web de son Sénat comme plateforme pour recevoir 
des lettres racistes anti-autochtones de la part du public, a été forcée de 
démissionner81. Cela s’est accompli sur quatre ans grâce aux efforts com-
binés et concertés des sénateurs autochtones Murray Sinclair et Mary Jane 
McCallum, avec l’appui de quatre autres sénateurs. Une coalition de survi-
vants a également fait pression pour qu’elle soit destituée par le biais d’une 
campagne de lettres adressées à chaque membre du Sénat pour les informer 
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de l’impact personnel que les éloges publics du sénateur pour les institu-
tions ont eu sur leur vie82. Avant sa démission, la sénatrice a été destituée de 
son poste de membre du groupe parlementaire conservateur83.

• À la suite des déclarations du prêtre qui affirmait que les survivants men-
taient sur le fait qu’ils avaient été maltraités dans les pensionnats indiens 
afin d’obtenir des indemnités, l’archidiocèse de Saint-Boniface a présenté 
des excuses et l’archidiocèse de Winnipeg lui a interdit de prononcer des 
sermons ou d’enseigner. Il lui a également été interdit d’entrer dans la com-
munauté autochtone où il avait travaillé pendant plus de 20  ans et qu’il 
continuait de visiter84. Le Chef de la Nation a déclaré qu’il s’agissait d’une 
réponse nécessaire au tort que ses actions avaient causé à la communauté 
et que les Aînés de la communauté étaient « choqués et attristés. Cela leur 
rappelle beaucoup d’histoires qu’ils ont vécues et qu’ils continuent de vivre 
dans les pensionnats85. »

• Le politologue et universitaire canadien qui s’est bâti un profil public basé 
sur le négationnisme des pensionnats indiens s’est heurté à une résistance 
farouche de la part des universitaires, des étudiants et des communautés en 
général. Les sanctions comprenaient la perte de son emploi en tant que pro-
fesseur titulaire, en partie pour avoir épousé, de manière répétée et publique, 
de fausses affirmations qui minimisaient l’impact important et préjudiciable 
du système des pensionnats indiens du Canada86. Lorsqu’il devait prendre la 
parole lors d’un événement public à l’Université de Lethbridge, des profes-
seurs et des étudiants autochtones ont entraîné plus de 700 alliés et partisans 
dans des chants et des protestations qui ont entraîné l’annulation de l’événe-
ment. Dans une déclaration publique, le président de l’université a déclaré 
que le négationnisme des pensionnats indiens n’avait pas sa place légitime 
dans un débat intellectuel sérieux et qu’il tenait à exprimer sa « sincère grati-
tude aux membres de notre communauté pour s’être conduits de manière si 
pacifique et si puissante87. » Soulignant les nombreux alliés qui manifestent 
leur solidarité avec les professeurs et les étudiants autochtones, Brittany Lee, 
conseillère de la Nation métisse, a déclaré : « Nous croyons que l’éducation 
devrait être le moyen de réparer les dommages causés à notre peuple par le 
biais du système des pensionnats. J’ai grandi à Lethbridge, où nous n’avons 
bénéficié d’aucun soutien. Et maintenant, en 2023, nous avons tout ce sou-
tien sur le campus qui travaille vraiment à la réconciliation, c’est vraiment 
réconfortant88 ».
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Le négationnisme est une source permanente de préjudice pour les survivants, les familles et 
les communautés qui dirigent le travail sacré pour récupérer les enfants disparus et les sépul-
tures anonymes. Le négationnisme peut être contré par l’éducation du public et la défense des 
droits qui appellent à la responsabilité. Bien qu’une grande partie de ce plaidoyer soit dirigée 
par les Autochtones, il incombe aux non-Autochtones du Canada de lutter contre le néga-
tionnisme en honorant les vérités partagées par les survivants, les familles et les communautés 
autochtones et en travaillant en solidarité avec les peuples autochtones.

Cinq affirmations négationnistes courantes sur les pensionnats 
indiens

Tout au long de son rapport final, la CVR a insisté sur la nécessité de corriger les faits histo-
riques relatifs au système des pensionnats indiens et de remettre en question les croyances 
inexactes de la population canadienne au sujet de ces institutions. Malheureusement, malgré 
le travail influent de la CVR, le Bureau de l’interlocutrice spéciale indépendante (BIS) a reçu 
un grand nombre de lettres négationnistes au cours des deux années de mon mandat. En 
examinant ces communications, ainsi que les déclarations dans le domaine public, cinq affir-
mations négationnistes ou mythes courants ont été identifiés, en particulier dans le contexte 
des enfants disparus et des tombes ou lieux de sépulture anonymes89. Le présent rapport final 
n’a pas pour objet de réfuter chacune des diverses revendications qui y sont énoncées, car le 
rapport final de la CVR documente en détail le dossier historique du système des pension-
nats indiens. Il s’agit simplement d’identifier les types de mythes qui sont maintes fois promus 
pour minimiser ou nier les répercussions du système des pensionnats indiens et, en particu-
lier, les décès et les disparitions d’enfants.

Mythe 1 : Les méfaits des pensionnats indiens ont été exagérés et les 
aspects positifs minimisés

Cette forme particulière de négationnisme a une très longue histoire et a été en vigueur tout au 
long du fonctionnement des pensionnats indiens, déployée par les représentants du gouver-
nement et de l’église en réponse aux preuves des défaillances et des effets néfastes du système90. 
Alors que les survivants brisaient le silence sur la violence et les abus qu’ils avaient subis, les 
négationnistes, y compris certains anciens membres du personnel des pensionnats indiens, 
continuaient de faire circuler le mythe, niant que ce que les survivants disaient était vrai.
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Bernice Logan et l’Association des travailleurs des  
pensionnats indiens : plus de 30 ans de négationnisme  
sans succès

La première réunion des survivants de Shingwauk a eu lieu sur le site de l’an-

cien pensionnat indien de Shingwauk en 1981. L’objectif de cette rencontre était 

de rassembler les survivants et d’aider à faciliter la guérison. Cela ne faisait que 

10 ans que l’institution avait été fermée, et d’anciens membres du personnel et des 

membres du clergé qui y avaient travaillé se sont joints aux survivants pour ce qu’ils 

pensaient être une célébration joyeuse de l’histoire de Shingwauk, vieille de 97 ans. 

Lorsque certains survivants ont révélé leurs souvenirs douloureux des abus et de la 

négligence qu’ils y avaient subis, le clergé et les anciens membres du personnel ont 

été choqués et en colère. Beaucoup ont refusé de croire ce que les survivants leur 

ont dit91. Dix ans se sont écoulés avant qu’un autre rassemblement ne se tienne 

en 1991. Lors de ce deuxième rassemblement, d’autres survivants ont commencé à 

parler ouvertement de leurs expériences et, au fil des ans, la réunion de Shingwauk 

est devenue une source de force pour les survivants qui ne se sentaient plus seuls92. 

Par la suite, ils ont créé l’Association des anciens élèves des enfants de Shingwauk 

Réunion de 1981 des survivants de Shingwauk, d’anciens employés et de membres de leur 
famille (fonds Shingwauk Reunion 1981, archives de l’Université Algoma).
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(ASSC)93. Leur courage s’est heurté à la résistance de nombreux anciens membres 

du personnel qui continuaient de nier que des enfants avaient été victimes d’abus 

au pensionnat indien de Shingwauk.

La plus bruyante de ces anciens membres du personnel était Bernice Logan 

(anciennement Bernice Mason). Elle a créé une organisation appelée l’Association 

des anciens travailleurs des pensionnats indiens et a publié à compte d’auteur The 

Teaching Wigwams – le volume 1 a été publié en 1993 et le volume 2 a été publié 

en 1995 – qui célébrait les pensionnats indiens et leur personnel. Les livres étaient 

basés sur des rapports d’« étudiants brillants » du début du XXe siècle et sur des 

observations de colons. Logan a utilisé ces sources pour soutenir que les pension-

nats indiens étaient bénéfiques pour les enfants autochtones qui, autrement, 

n’auraient pas reçu d’éducation94. De son point de vue, les pensionnats indiens 

fonctionnaient comme des sanctuaires pour les enfants qui n’avaient pas d’école 

dans leur communauté, pas de famille ou une vie familiale très pauvre95. Elle a 

affirmé que le personnel bien intentionné était maintenant victime de fausses 

histoires d’abus, affirmant que « nous avons donné un amour inconditionnel aux 

enfants indiens et sommes si fiers de l’aide que nous leur avons apportée, même si 

notre église continue de nous diaboliser96 ».

Les livres de Logan comprennent également des lettres qu’elle a commencé 

à envoyer à l’ACSC, en réponse à leurs Nouvelles des anciens au nom d’anciens 

employés et de son organisation, l’Association des anciens travailleurs des pension-

nats indiens97. Dans l’une de ces lettres, Logan a suggéré que «  les enfants de 

Shingwauk [devraient] déclarer publiquement qu’ils sont reconnaissants de l’ex-

cellent travail qui a été fait pour eux98 ». Le livre The Teaching Wigwams comprenait 

des lettres d’appui au travail de Logan de la part d’autres membres du person-

nel du pensionnat indien de Shingwauk, ainsi que d’autres anciens membres du 

personnel à travers le pays. Beaucoup de ces auteurs de lettres ont exprimé une 

frustration croissante face aux allégations des survivants. Ils refusaient de croire 

que des enfants avaient été maltraités par les personnes qui s’occupaient d’eux99.

La vaste campagne de lettres de Logan s’est étendue au-delà de sa correspon-

dance avec l’ACSC. Par exemple, dans une lettre adressée au rédacteur en chef 

du Chronicle Herald le 11 octobre 2014, elle a critiqué Chris Benjamin, auteur de 

Indian School Road: Legacies of the Shubenacadie Residential School100. Elle l’a 

accusé d’inexactitudes factuelles et de déformer l’histoire du système des pension-

nats indiens, insistant sur le fait que « les écoles n’étaient pas une tragédie et que 

ceux qui ont pu y être éduqués ont très bien réussi dans la vie101 ». Elle a envoyé des 
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copies de la lettre à Bernard Valcourt, alors ministre des Affaires autochtones et du 

Développement du Nord canadien, à plusieurs hauts responsables de l’église et à 

des journalistes de télévision, ainsi qu’à l’éditeur de Benjamin. Benjamin a répondu 

à ses accusations sur son site Web, en publiant une copie de la lettre de Logan et 

en soulignant que « tout ce qui se trouve dans mon livre est vérifié à partir de docu-

ments d’archives des Affaires indiennes ou des très nombreux survivants qui ont 

participé à des enquêtes ou enregistrés devant les tribunaux, ou auprès des médias 

ou du public dans leurs propres récits, à un coût personnel élevé102 ». Pendant plus 

de trois décennies, Logan a persisté dans sa croyance que les enfants autochtones 

bénéficiaient du système des pensionnats indiens, guidé par un personnel bienveil-

lant et attentionné qui avait les meilleures intentions, perpétuant ainsi ce mythe 

fondamental. Ce mythe persiste malgré le nombre élevé d’allégations de mauvais 

traitements vérifiées dans le cadre du Processus d’évaluation indépendant dans le 

cadre de la CRRPI103.

C’est l’affirmation fondamentale qui sous-tend tous les mythes négationnistes des pensionnats 
indiens : que les responsables de l’établissement et de l’exploitation des pensionnats indiens ont 
agi avec l’intention bienveillante d’offrir aux enfants autochtones une éducation qui les prépa-
rerait pour l’avenir et que de nombreux enfants (sinon la plupart) en ont bénéficié et y ont été 
heureux. Cette affirmation a été exprimée par un large éventail de personnalités publiques, 
dont l’ancien chef de l’opposition Erin O’Toole104, le journaliste Conrad Black105, la sénatrice 
Lynn Beyak106, la professeure Frances Widdowson107 et bien d’autres. Les partisans de cette 
affirmation peuvent reconnaître que des abus ont eu lieu, mais ils y voient des dysfonctionne-
ments d’un système essentiellement bien intentionné et humanitaire. Widdowson a propagé 
de manière nuisible que :

Abstraction faite de la tragédie des abus sexuels accidentels, qu’en 
serait-il si les autochtones n’avaient pas appris à lire et à écrire, à adop-
ter une conscience humaine plus large ou à acquérir un certain degré 
de connaissances et de disciplines contemporaines? (…) Sans les efforts 
d’éducation et de socialisation fournis par les pensionnats, les peuples 
autochtones seraient encore plus marginalisés et dysfonctionnels qu’ils 
ne le sont aujourd’hui108.

Sur un site Web qui a été mis en place pour recueillir les souvenirs du personnel des pension-
nats indiens, l’objectif déclaré est de préserver les « documents historiques [qui] illustrent la 
chaleur, la gentillesse et le dévouement désintéressé des hommes et des femmes religieux qui 
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ont pris soin des enfants indiens dans ces pensionnats et ces missions109 ». Cet « objectif » 
est soutenu par la fausse affirmation selon laquelle les enfants des pensionnats indiens ont 
été « sauvés » d’une culture arriérée ou dysfonctionnelle et que « [les pensionnats indiens] 
ont été établis non pas pour priver un peuple de sa culture, comme on l’affirme maintenant à 
tort et honteusement. Au contraire, ils ont été établis pour sauver un peuple dont l’ancienne 
culture avait déjà été irrémédiablement perdue110 ». Les déclarations sur la nature positive des 
pensionnats indiens sont souvent accompagnées d’affirmations selon lesquelles cette vérité est 
délibérément réprimée. Par exemple, le site Web Staff Chronicles mentionné ci-dessus indique 
que « la plupart de ces chroniques ont été envoyées à la CVR il y a des années en réponse à ses 
demandes de documents provenant d’ordres religieux de partout au Canada, mais le CNVR 
[Centre national pour la vérité et la réconciliation] ne les a pas numérisées pour ses archives, 
et elles ne sont donc pas accessibles au grand public111 ». Cependant, de nombreuses entités 
ecclésiastiques ont imposé des restrictions d’accès aux documents qu’elles ont produits pour 
la CVR et qui sont maintenant archivés par le CNVR.

Mythe 2 : Les expériences vécues dans les pensionnats indiens, y 
compris les décès, étaient typiques de l’époque

Bien que certains négationnistes prétendent que les décès dans les pensionnats indiens étaient 
des inventions, il est plus courant d’affirmer que les expériences vécues dans les pension-
nats indiens étaient « normales pour l’époque ». Dans une analyse des lettres publiées sur 
le site Web de la sénatrice Lynn Beyak, Sean Carleton donne plusieurs exemples d’écrivains 
qui mettent en évidence les abus qui existaient dans les écoles de colons à l’époque où les 
pensionnats indiens fonctionnaient112, qui ressemblent beaucoup aux politologues et aux 
universitaires canadiens ayant déjà publié des livres et qui insistent sur le fait que « les accu-
sations de “génocide” ont pu rester parce que les auteurs (…) ont adopté le sophisme de 
l’utilisation des valeurs modernes pour juger les actions du passé. Il n’y avait pas d’attitudes 
éclairées contre l’agression physique des enfants parce que, jusqu’au XXe  siècle, on croyait 
que les châtiments corporels “forgeaient le caractère113” ». De plus, parce que de nombreux 
enfants sont morts de causes telles que la tuberculose, on prétend qu’il s’agissait de « morts 
naturelles » qui étaient normales pour la période et ne devraient donc pas être une source de 
préoccupation114. Cela peut s’accompagner de l’affirmation selon laquelle la tuberculose était 
répandue dans la population autochtone et que les enfants ont apporté la tuberculose dans les 
établissements et l’y ont propagée, de sorte que ces enfants seraient morts indépendamment 
du système des pensionnats indiens :

Les enfants qui sont morts provenaient de réserves où les taux de morta-
lité par tuberculose étaient scandaleusement élevés. Leur mort n’a pas 
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été causée par les pensionnats. Comme l’a dit le Dr Peter Bryce, méde-
cin légiste en chef, à l’époque, les enfants sont arrivés dans les écoles 
déjà infectés, où ils ont infecté d’autres personnes. Si les pensionnats 
n’avaient jamais été construits, ils seraient quand même morts. En bref, 
il n’y a aucune preuve crédible qu’il y ait eu quoi que ce soit de sinistre 
dans l’un des 51 décès, ou dans l’un des 51 enterrements115.

Certaines personnes prétendent que la mortalité infantile en général était élevée à l’apogée 
du système des pensionnats indiens, de sorte que les décès étaient les mêmes que ceux des 
communautés non autochtones à l’époque.

Mythe 3 : Il n’y a pas de sépultures anonymes ou de fosses communes 
dans les pensionnats indiens

Beaucoup de ces négationnistes soulignent que le terme « fosses communes » utilisé dans les 
premiers reportages des médias était inexact et que cela suggère que les inquiétudes ont été 
exagérées. Ces affirmations, cependant, minimisent l’existence du grand nombre de tombes et 
lieux de sépulture et d’enfants qui n’ont jamais été renvoyés chez eux, comme étant « connu 
depuis longtemps » et n’est donc pas un sujet de préoccupation. Au lieu de tenter de nier 
le fait ou l’ampleur des décès, ce type de réclamation cherche à minimiser ou à banaliser ces 
décès. Une affirmation courante est qu’aucune tombe ou aucun lieu de sépulture non marqué 
n’a été trouvé à ce stade :

Le mandat de Kimberley [sic] Murray devrait être révoqué parce qu’il est 
basé sur une hypothèse non vérifiée. L’interlocuteur spécial s’efforcera 
de déterminer les mesures nécessaires et de recommander un nouveau 
cadre fédéral pour assurer le traitement respectueux et culturellement 
approprié des tombes et des lieux de sépulture anonymes des enfants 
associés aux anciens pensionnats. À ce jour, pas une seule tombe ou un 
lieu de sépulture non marqué vérifié d’un enfant nommé qui est mort 
dans un pensionnat nommé n’a été identifié. C’est un fait qui ne peut 
être contesté116.

De même, on prétend que le registre commémoratif du CNVR répertorie de manière inexacte 
les enfants disparus et que la plupart des enfants sont morts à l’hôpital ou dans des accidents 
dans leur communauté d’origine, « la population canadienne est induite en erreur en croyant 
qu’il y a des enfants “disparus”. Ils ne sont pas “manquants”. Les registres de décès établissent 
que la plupart d’entre eux sont morts dans des hôpitaux ou dans des accidents dans leurs 
réserves d’origine, et qu’ils sont enterrés dans des cimetières de réserves indiennes117 ». Cette 
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forme de négationnisme chevauche de manière significative la quatrième série d’affirmations, 
détaillées ci-dessous, selon lesquelles certaines ou toutes les tombes ou lieux de sépulture non 
marqués sont des fabrications et qu’il s’agit essentiellement d’un « canular ». La principale 
différence entre eux est le niveau d’intentionnalité. Alors que le troisième mythe permet 
des malentendus ou des idées fausses et demande que la situation soit clarifiée, le quatrième 
mythe envisage une conspiration délibérée. En théorie, il s’agit d’une distinction importante, 
bien que, dans la pratique, certains négationnistes qui ne revendiquent pas explicitement un 
canular utilisent des mots de code comme stratégie pour s’engager dans le négationnisme sans 
assumer la responsabilité personnelle du mal qu’il cause.

Mythe 4 : Il y a une conspiration visant à exagérer les décès dans les 
pensionnats indiens afin de promouvoir un programme politique et 
d’enrichir le leadership autochtone

À son extrême, le négationnisme allègue que les communautés autochtones, avec leurs alliés 
politiques, médiatiques et experts, mentent, exagèrent et induisent le public en erreur sur les 
enterrements inexistants et que les affirmations concernant les enfants disparus et les tombes 
anonymes sont en fait un canular. Ce dernier vise à soutenir un programme autochtone 
radical qui permettra (selon la personne qui fait la revendication) de dépouiller les droits de 
propriété privée, de soutenir le gouvernement fédéral, d’acheminer illégitimement de l’argent 
aux communautés des Premières Nations, de bloquer le développement des ressources ou de 
miner les droits de la population canadienne. Cette revendication négationniste repose en 
grande partie sur une mentalité de « nous contre eux » qui oppose les non-Autochtones, en 
particulier la population canadienne blanche, aux peuples autochtones. Cette revendication 
positionne les peuples autochtones comme une « menace » pour les succès durement gagnés 
des colons blancs et masque le fait qu’une grande partie de ce succès a été basée sur la violence 
coloniale contre les peuples autochtones.

Selon ces demandeurs, aucune tombe ou sépulture anonyme n’a été trouvée. Ce qui a été 
détecté, ce sont des «  structures inconnues  », des «  racines d’arbres et des rochers  », des 
« fosses septiques » ou des anomalies118. L’affirmation des négationnistes est que la vérité a été 
délibérément supprimée, que ce soit par le BIS, le gouvernement, les médias ou une combi-
naison de ces institutions :

Que diriez-vous d’aller au droit au but avec les tombes non fondées et 
de commencer par déterrer certains de ces points d’essai pour prouver 
si quelque chose a été enterré à ces endroits. Essayez d’utiliser l’école 
indienne de Kamloops pour commencer, car il y a eu beaucoup de 
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controverse à ce sujet, notamment en raison du graissage des paumes 
autochtones et de leur réticence à fournir la moindre preuve119.

De même, on prétend que l’on sait où se trouvent les enfants disparus et que les autorités dissi-
mulent délibérément la vérité :

Il est donc clair qu’à mesure que des chercheurs privés obtiendront 
d’autres registres de décès provinciaux, l’affirmation selon laquelle il y 
aurait des milliers d’élèves des pensionnats disparus sera révélée pour 
ce qu’elle est  : un mythe. Lors des rassemblements de Kimberley [sic]
Murray, il y a une chaise vide bien en vue sur ou près de laquelle les 
offrandes sont placées (voir son rapport d’étape à David Lametti). 
La chaise vide est vraiment symbolique, mais pas de la manière dont 
Kimberley [sic] Murray le prétend. Elle est vide parce qu’il n’y a pas 
vraiment d’enfants disparus120.

Mythe 5 : ce qui s’est passé dans les pensionnats indiens n’équivaut 
pas à un génocide

Depuis la publication du rapport final de la CVR, il y a eu une résistance continue à l’utilisa-
tion du terme « génocide » pour s’appliquer aux pensionnats indiens. Parfois, cela peut être 
dû au fait que le profane ne comprend pas un terme juridique complexe et lourd de poids. Il 
est important de noter que cela découle également d’une résistance à accepter les intentions 
et les impacts véritablement malveillants du système des pensionnats indiens et à intégrer ces 
vérités dans une compréhension de la façon dont le Canada a commis des atrocités et violé les 
droits de la personne des peuples autochtones. Il s’agit donc d’une forme de négationnisme : 
«  Tenter d’imposer sa culture aux autres peut difficilement être qualifié de génocide, peu 
importe à quel point le processus est considéré comme offensant. L’argument selon lequel 
tout changement culturel est génocidaire défie à la fois les faits définitifs et historiques121 ». 
Conrad  Black a qualifié l’utilisation du terme «  génocide culturel  » dans le contexte des 
pensionnats indiens de « diffamation anti-canadienne », déclarant que :

l’aspect le pire et le plus malhonnête de cette cascade d’échecs a été 
l’utilisation abusive de l’expression «  génocide culturel  », qui a été 
tristement légitimée par l’ancienne juge en chef de la Cour suprême, 
Beverley McLachlin, ainsi que des références irresponsables à la 
« colonisation » et aux « survivants », ce qui a entraîné le Canada sous 
l’égide morale de la Convention des Nations Unies sur le génocide, qui 
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n’a aucune application terrestre au Canada, même si de nombreuses 
politiques officielles du Canada à l’égard de ses peuples autochtones 
étaient mal conçues et objectivement mauvaises et méprisables122.

La Société historique du Canada (SHC) a publié une déclaration officielle sur l’utilisation du 
terme « génocide » dans le contexte de l’histoire de la violence envers les peuples autochtones 
au Canada. La SHC note qu’il existe un large consensus parmi les experts historiques dans ce 
domaine sur le fait que l’intention génocidaire dans la politique canadienne envers les peuples 
autochtones a été amplement établie dans le dossier historique. La SHC affirme en outre que 
« notre incapacité, en tant que société, à reconnaître cette histoire pour ce qu’elle est, et la 
façon dont elle se perpétue dans le présent, a servi à perpétuer la violence. Il est temps pour 
nous de briser ce cycle historique. Nous encourageons la population canadienne à reconnaître 
cette histoire pour ce qu’elle est : un génocide123 ».

Une analyse de la correspondance négationniste avec le 
BIS : le négationnisme ciblant le BIS et les présentateurs 
lors de rassemblements nationaux

Au cours de mon mandat de deux ans, plus d’une centaine de courriels négation-

nistes ont été envoyés au compte de messagerie général du BIS. Les courriels, 

à l’exclusion des nombreuses pièces jointes, contenaient plus de 140  pages de 

contenu, et 89 de ces courriels ont été écrits par la même personne ayant des liens 

avec une organisation négationniste connue. Cette personne a également mis en 

copie des dizaines de politiciens sur les courriels. Dans certains cas, les présenta-

teurs des rassemblements nationaux ont été ciblés de manière agressive par cette 

organisation, qui tentait d’utiliser leurs mots pour soutenir les revendications néga-

tionnistes. Des dirigeants autochtones et des représentants communautaires ont 

également été harcelés par cette même organisation. Les courriels reçus ont utilisé 

diverses stratégies négationnistes, notamment :

• Perpétuer le mythe du canular des fosses communes et qualifier de 

« fausses déclarations » les confirmations publiques de ceux qui dirigent 

les travaux de recherche et de récupération;

• Tenter de discréditer les vérités partagées par les survivants, les familles 

et les communautés autochtones sur l’existence de sépultures anonymes 

en utilisant des « faits » anhistoriques et inexacts;
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• Déformer les propos des rapports publics ou des peuples autochtones 

ou des membres de leur famille pour étayer leurs fausses affirmations 

négationnistes;

• Omettre le fait que la nature non marquée des sépultures est due aux 

politiques gouvernementales et à la négligence des cimetières des 

pensionnats indiens et attribuer faussement cette négligence aux 

communautés autochtones;

• Attaquer la crédibilité des dirigeants, des survivants, des familles et 

des communautés autochtones quant à savoir si leurs membres ont 

fréquenté les pensionnats indiens, si des enfants sont morts dans les 

établissements, si des enfants sont enterrés sur les sites des institutions et 

si des familles ont déjà recherché leurs enfants disparus;

• Affirmant que les survivants, les familles et les communautés autochtones 

font du sensationnalisme ou mentent au sujet des enfants disparus et 

des sépultures anonymes pour obtenir un financement gouvernemental 

aux dépens des « contribuables honnêtes »;

• Défendre les revendications négationnistes en indiquant qu’ils cherchent 

la vérité pour le bien des personnes et des communautés autochtones et 

pour les protéger des traumatismes;

• Indiquant que les souvenirs des survivants sont « erronés » et que ceux 

qui ont été forcés de creuser des tombes pour d’autres enfants ont plutôt 

creusé dans le « potager »;

• Caractériser les rassemblements de survivants des pensionnats indien 

comme des événements de célébration;

• Prétendre faussement qu’il n’y a pas eu de mauvais traitements envers 

les enfants dans les pensionnats indiens et que tous les enfants décédés 

sont enterrés dans des cimetières autochtones plutôt que sur les sites 

d’anciennes institutions;

• S’appuyer sur des informations contenues dans les registres documen-

taires sur les causes de décès d’enfants dus à des accidents ou à des 

maladies et indiquant que les enfants ne sont donc pas portés disparus 

malgré le fait que leurs familles ne savent pas où leur enfant est enterré;
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• L’indication de la «  véritable histoire  » des pensionnats indiens est 

partagée sur un site Web négationniste qui ne comprend que des 

histoires positives sur les pensionnats indiens d’anciens membres du 

personnel avec de nombreuses photos d’enfants souriants;

• Présenter à tort les pensionnats indiens comme étant purement positifs 

parce qu’ils protégeaient les enfants de familles « brisées » et « nomades » 

et leur offraient une éducation;

• Nommer les enfants qui ont réussi malgré les conditions horribles dans 

les pensionnats indiens comme preuve que les institutions étaient 

positives et que la population canadienne devrait donc être fière de ces 

institutions;

• Affirmant que tous les parents dont les enfants ont été emmenés dans 

les pensionnats indiens les y ont envoyés volontairement et s’appuyant 

sur les manuels et les chroniques de l’église pour réfuter les conclusions 

de la CVR;

• Attaquer la crédibilité des techniciens de recherche qui effectuent des 

radars à pénétration de sol (géoradar) qui ont rapporté des résultats 

indiquant que certaines anomalies sont probablement des sépultures, 

en indiquant qu’ils ont mal interprété les résultats du géoradar et que les 

anomalies n’étaient pas des sépultures, mais des roches, des arbres ou 

des fosses septiques;

• Indiquer que la population canadienne, les politiciens, les représentants 

de l’église et d’autres membres du personnel des pensionnats indiens 

sont victimes de «  fausses nouvelles de fosses communes  », de «  ouï-

dire » et de « chasses aux sorcières »; et

• Exiger que les tombes soient exhumées pour «  prouver  » que des 

sépultures d’enfants sont présentes sur les sites.

De nombreux courriels contenaient des attaques personnelles à mon égard, en 

tant qu’interlocutrice spéciale indépendante, remettant en question mes capa-

cités, mes compétences et mon indépendance vis-à-vis du gouvernement. Ces 

courriels affirmaient souvent que le travail accompli dépassait les paramètres du 

mandat et demandaient la révocation de ma nomination. Un courriel négation-

niste contenait une menace personnelle à mon égard, disant : « Les choses ne vont 

pas bien se terminer pour vous. »
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Cette analyse ne fournit qu’un aperçu des attaques négationnistes subies pendant 

le mandat, puisque, en plus des courriels reçus, il y a eu un nombre important de 

commentaires négationnistes sur les comptes de médias sociaux du BIS et sur mes 

comptes personnels de médias sociaux, en particulier lorsque des articles de presse 

relatifs à des confirmations publiques de sépultures potentielles anonymes ont été 

publiés. De plus, de nombreux survivants, familles autochtones et communautés 

qui dirigent les travaux de recherche et de récupération ont signalé une avalanche 

de lettres négationnistes, particulièrement à la suite d’annonces publiques de leurs 

documents d’archives et de recherches sur le terrain.

Chronologie des courriels négationnistes reçus par le BIS, de septembre 2022 à janvier 2024 
(dans les dossiers du BIS).

Taux d’envoi de courriels négationnistes entre septembre 2022 et janvier 2024
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FÉVRIER
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MARS

2023
AVRIL
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MAI
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JUIN
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JUILLET

2023
AOÛT

2023
SEPTEMBRE
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DÉCEMBRE
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DÉCEMBRE

2023
NOVEMBRE

2022
OCTOBRE
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NOVEMBRE

2023
OCTOBRE
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Événements marquants

septembre 2022

•    Rassemblement national
     d’Edmonton

•    Publication du rapport
     provisoire

•    Le Comité sénatorial permanent
     des peuples autochtones publie
     son rapport provisoire

•    Publication du rapport
     sommaire de Vancouver

•    Rassemblement national de
     Montréal

•    Publication du rapport
     sommaire de Toronto
•    Plusieurs articles de presse sur la
     dénégation
•    Annonce publique de
     l’Assemblée des chefs du
     Manitoba appelant à la
     criminalisation de la dénégation 

•    Confirmation publique des
     sépultures non marquées au
     pensionnat indien de St. Mary’s
     (Colombie-Britannique) et au
     pensionnat indien de Chooutla
     (Yukon)
•    Plusieurs articles d’opinion
     défendant la dénégation en tant
     que liberté d’expression

•    Plusieurs articles de presse
     défendant la dénégation en tant
     que liberté d’expression
•    Confirmation publique des
     sépultures non marquées au
     pensionnat indien Beauval
     (Saskatchewan)

•    Plusieurs articles d’opinion
     défendant la dénégation comme
     une liberté d’expression

•    Confirmation publique des
     sépultures non marquées au
     pensionnat indien St. Bruno
     (Alberta)
•    15 articles de presse sur la
     dénégation

•    Publication du rapport d’étape •    Publication du rapport
     sommaire d’Edmonton

•    Confirmation publique des
     sépultures non marquées au
     pensionnat indien Alberni
     (C.-B.)

•    Confirmation publique des
     sépultures non marquées au
     pensionnat indien Blue Quills*
     (AB) et au pensionnat indien St.
     Augustine (C.-B.)
•    Publication du rapport
     sommaire de Winnipeg 

•    La députée Leah Gazan réclame
     une loi sur le discours de haine
     pour lutter contre la dénégation

•    Confirmation publique des
     enterrements non marqués au
     pensionnat indien Qu’Appelle
     (Saskatchewan) et au pensionnat
     indien St. Mary’s (Ontario)
      Rassemblement national de
     Vancouver
•    Publication du rapport
     sommaire d’Edmonton

•    Plusieurs articles de presse sur la
     dénégation
•    Rassemblement national de
      Winnipeg

•    Plusieurs articles de presse sur la
     dénégation

novembre 2022 janvier 2023 février 2023 avril 2023

juin 2023 juillet 2023 aoû t 2023 septembre 2023 novembre 2023
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Stratégies, méthodologie et outils du négationnisme

Le négationnisme lié aux pensionnats indiens existe dans des institutions clés, y compris les 
institutions religieuses, les universités, les institutions politiques et les médias. L’Association 
canadienne d’archéologie a publié une déclaration conjointe avec d’autres associations expri-
mant leur inquiétude face à la montée du négationnisme des pensionnats indiens dans les 
médias, y compris dans le National Post et le New York Post. Dans le cas du New York Post, 
la récupération de tombes anonymes a été présentée comme une «  fausse nouvelle  ». La 
déclaration commune souligne que :

Le négationnisme des pensionnats autochtones mine la perte tragique 
d’enfants autochtones innocents. Il tente de masquer les horreurs qui se 
sont déroulées dans ces écoles et de faire dérailler le mouvement croissant 
des gouvernements et du grand public pour réparer ces préjudices et leur 
impact continu sur les peuples autochtones du Canada aujourd’hui. Il 
nie la vérité et s’oppose à la réconciliation124.

Malheureusement, il y a un écosystème médiatique qui se développe autour du négation-
nisme des pensionnats indiens, lié aux médias de droite radicale. Par exemple, un article récent 
sur un enseignant d’Abbotsford, Jim McMurtry, qui aurait été congédié pour avoir « dit la 
vérité sur les pensionnats » a fait l’objet d’une couverture abondante par le National Post125, 
le Frontier Centre for Public Policy126, la Dorchester Review127, Rebel News128, Epoch Times129, 
Gun Owners of Canada130 et Life Site News131 ainsi que par des écrivains marginaux tels que 
« WokeWatchCanada132 ». Cela met en évidence la façon dont les revendications négation-
nistes sont absorbées dans les récits de « guerre culturelle » qui alimentent le débat politique 
entre les groupes libéraux et conservateurs, et qui sont diffusées à l’extérieur du Canada. 
Bien que de nombreuses institutions touchées aient pris des mesures pour régler les cas qui 
ont été portés à l’attention du public, ces exemples démontrent qu’aucune institution n’est 
à l’abri du négationnisme et qu’il ne s’agit pas d’un «  phénomène marginal  ». Il est donc 
important d’examiner de plus près les stratégies, la méthodologie et les outils utilisés par les 
négationnistes.

Il existe certaines stratégies que les négationnistes emploient fréquemment pour essayer de 
discréditer et de diffuser des informations inexactes. Ces stratégies comprennent la négation 
des faits, la minimisation et la recontextualisation de l’information largement acceptée et l’in-
version du rôle de la victime et de l’auteur dans leurs récits. Cela se manifeste clairement par la 
diffusion de faux récits relatifs aux enfants disparus et aux sépultures anonymes, y compris le 
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canular de fosses communes en ligne. De plus, les négationnistes s’engagent souvent dans une 
méthodologie de négationnisme historique, utilisant souvent à mauvais escient des preuves 
photographiques et archivistiques pour jeter le doute sur la crédibilité des contre-récits 
historiques autochtones et perpétuer la mémoire collective, l’histoire nationale et l’identité 
coloniale de peuplement.

Propagation du négationnisme : mésinformation et désinformation

Lorsque la mésinformation et la désinformation (en particulier celles qui sont psycholo-
giquement, économiquement, politiquement ou autrement utiles aux négationnistes) se 
propagent, les survivants sont ignorés et méprisés, et des dommages tangibles sont causés aux 
peuples autochtones. Cette attaque ciblée contre les Autochtones s’inscrit dans un contexte 
politique et social plus large. Il n’y a pas eu d’âge d’or au cours duquel la civilité, l’objectivité et 
la confiance sociale ont empêché la désinformation de se propager. Cependant, de nombreux 
observateurs ont tiré la sonnette d’alarme sur la rupture généralisée contemporaine de l’ac-
cord non seulement sur la vérité, mais aussi sur la façon dont nous identifions la vérité. Nous 
ne pouvons pas nous mettre d’accord sur la façon de discerner la vérité du mensonge, sur les 
sources d’information auxquelles nous pouvons faire confiance et sur les raisons qui nous 
poussent à le faire. Sans un tel accord, nous ne pouvons pas trouver une réalité partagée. Et 
sans une réalité partagée, il est impossible de résoudre les différends, de résoudre les problèmes 
ou même de se mettre d’accord sur la nature des problèmes. C’est ce que l’on entend par « crise 
épistémique133  ». Cette crise est évidente dans un large éventail de domaines, de la désin-
formation sur l’épidémie de COVID-19 au déni des résultats des élections américaines de 
2020. Cette rupture dans une réalité commune a causé de graves préjudices au public et aux 
institutions sur lesquelles nous comptons. Les observateurs mettent en évidence plusieurs 
facteurs interdépendants à l’origine de la crise actuelle :

• Médias numériques  : les plateformes numériques et le large accès de la 
société aux ordinateurs, téléphones et autres appareils ont rendu la diffusion 
de l’information, qu’elle soit vraie ou fausse, moins chère et plus facile que 
jamais. Les anciennes formes de contrôle d’accès ont été éliminées, ce qui 
rend difficile l’identification ou l’évaluation de la source d’une information 
particulière ou la responsabilisation à l’égard de ce qui est diffusé. Les médias 
numériques ont tendance à élever l’émotion au-dessus de la raison, la célébrité 
au-dessus de l’expertise et l’instantanéité au-dessus de la considération 
minutieuse; ces qualités ont tendance à augmenter l’engagement et, par 
conséquent, le profit. Les algorithmes cachés peuvent pousser les uti-
lisateurs vers des contenus plus extrêmes et moins fiables134. Les trolls et 
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les perturbateurs extrémistes ont profité de ces faiblesses pour inonder les 
médias numériques de mensonges toxiques visant à saper l’écosystème des 
médias numériques135 dans une sorte de guerre de l’information136.

• Polarisation politique  : les individus ont de plus en plus tendance à se 
classer dans des sphères d’information séparées, dans lesquelles ils ne voient 
que l’information produite par et pour leur propre groupe. Il y a de moins 
en moins de chevauchement entre les sources d’information pour ceux 
de gauche et de droite. Les individus sont de moins en moins susceptibles 
d’entrer en contact avec des informations qui remettraient en question leur 
propre vision du monde ou les encourageraient à voir un avantage à entrer 
en contact avec de telles informations.

• Baisse de la confiance dans les institutions : des institutions telles que 
l’érudition, le journalisme, le gouvernement et le droit sont essentielles au 
maintien d’un engagement envers la recherche et la communication de la 
vérité partagée137. Ces types d’institutions sont au cœur de la « constitution 
du savoir » en raison de leur engagement fondé sur des règles à l’égard des 
systèmes et des processus qui soutiennent l’apprentissage138. Cependant, à 
mesure que la confiance dans ces institutions a diminué, leur rôle dans le 
règlement des différends sur la réalité partagée a considérablement diminué. 
Le public est moins susceptible de faire confiance ou de s’en remettre 
aux politiciens ou aux scientifiques sur les faits et est plus susceptible de 
considérer les médias comme partisans plutôt que comme une recherche 
de vérité.

• Conspirationnisme : la pensée conspirationniste est une habitude d’esprit 
très ancienne et très répandue. Les théories du complot prétendent que des 
groupes cachés et néfastes avancent des programmes secrets et dangereux. 
Par leur nature, ils proposent un «  nous  » et un «  ils  » et reflètent le 
sentiment que des forces incontrôlables prennent le contrôle de nos vies. 
Le conspirationnisme s’appuie sur des mythes et des cadres culturels 
profonds. Le conspirationnisme a été amplifié, en particulier à droite de 
l’échiquier politique, par la polarisation politique, la suspicion à l’égard du 
gouvernement et un paysage médiatique contemporain pollué par le trolling 
et les fausses informations. De nombreux courants de mésinformation et de 
désinformation sont maintenant façonnés par la pensée conspirationniste 
ou y sont liés, en particulier les idées sur un « État profond », la théorie 
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du complot politique qui imagine un réseau clandestin de responsables 
gouvernementaux non élus et d’entités privées manipulant la politique 
gouvernementale à ses propres fins139.

Ces facteurs ont conduit à une propagation à la fois de la mésinformation – où de fausses 
informations circulent sans le savoir – et de la désinformation où de fausses informations 
circulent sciemment.

Pourquoi l’intention est importante et pourquoi elle  
ne l’est pas

Bien qu’il y ait une différence d’intention entre la création et la distribution déli-

bérées de désinformation négationniste et sa diffusion par inadvertance par 

la mésinformation, les effets destructeurs sont les mêmes. Au-delà de sa capa-

cité à miner la réconciliation au niveau sociétal, le déni de la vérité sur les torts 

des pensionnats indiens a un impact profond sur les survivants, les familles et les 

communautés autochtones. Être écouté et cru, et faire en sorte que la vérité soit 

visible et reconnue, est un droit fondamental et une condition préalable à la guéri-

son. Certains négationnistes sont agressifs et activement irrespectueux. Leurs 

tactiques comprennent le harcèlement des survivants, des familles et des commu-

nautés autochtones et l’intrusion sur des sites où se trouvent des sépultures et 

des tombes potentiellement anonymes, certains négationnistes venant avec des 

pelles140. Ces actions sont néfastes et traumatisantes pour les personnes et les 

communautés qui vivent déjà avec l’héritage direct et intergénérationnel de trau-

matismes et de préjudices.

Les négationnistes nient les faits, attaquent la crédibilité des victimes et dépeignent les victimes 
comme des auteurs oppressifs tout en se caractérisant eux-mêmes comme des victimes. Cette 
stratégie de renversement, de doute et de fausse équivalence morale crée de la confusion non 
seulement sur ce qu’est la vérité, mais aussi sur la possibilité de connaître la vérité. Elle victi-
mise également à nouveau ceux qui ont déjà souffert141. Les mécanismes de diffusion de la 
mésinformation et de la désinformation sur les pensionnats indiens sont largement similaires 
à ceux utilisés pour d’autres questions, telles que l’information anti-vaccins, le négation-
nisme du changement climatique et la théorie du complot QAnon. En effet, comme il a été 
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mentionné ci-dessus, il est alarmant de constater que la désinformation et la mésinformation 
sur les pensionnats indiens se propagent de plus en plus par les mêmes canaux et au sein de 
ces mêmes groupes.

Un autre facteur de risque pour la circulation de la mésinformation et de la désinformation 
sur les pensionnats indiens est la longue histoire de couverture médiatique préjudiciable et 
stéréotypée des peuples, des sujets et des histoires autochtones. Cela renforce l’acceptation par 
le public des récits stéréotypés ou inexacts sur les pensionnats indiens, ce qui renforce l’im-
portance d’une couverture médiatique éthique, réfléchie et prudente des questions liées aux 
enfants disparus et aux tombes anonymes.

Canular de fosse commune

Les négationnistes utilisent l’expression « canular de fosses communes » pour encadrer leurs 
reportages sur la récupération des enfants disparus et les sépultures anonymes comme une 
tentative délibérée des peuples autochtones, du gouvernement et des médias d’attaquer injus-
tement la réputation du Canada et de calomnier et tromper la population canadienne par 
des affirmations fausses ou exagérées. Les négationnistes utilisent une stratégie bien connue 
de l’auteur pour «  nier, attaquer et inverser les rôles de la victime et du délinquant  », en 
recadrant les récits des victimes d’événements préjudiciables de manière à limiter leur propre 
culpabilité142. Les négationnistes remettent en question l’existence des enfants disparus et des 
sépultures anonymes en contestant les faits, en attaquant la crédibilité des victimes et en dépei-
gnant les Autochtones comme des auteurs d’actes répréhensibles contre les non-Autochtones 
qu’ils qualifient de victimes d’injustice. Cette fausse équivalence morale crée de la confusion 
non seulement sur ce qu’est la vérité, mais aussi sur la question de savoir si la vérité peut être 
connue. Elle victimise également à nouveau ceux qui ont déjà souffert143.

Dans une étude de 2023 sur la couverture médiatique et le négationnisme des pensionnats 
indiens, Reid Gerbrandt et Sean Carleton ont constaté que :

Au cours des deux années qui ont suivi l’annonce de la Première Nation 
Tk’emlúps te Secwépemc en 2021 sur l’emplacement de 215  tombes 
anonymes potentielles dans l’ancien pensionnat indien de Kamloops, 
un certain nombre de prêtres, d’experts et de politiciens ont minimisé 
et remis en question la validité des conclusions. Certains ont déclaré 
que la nouvelle de la présence de tombes anonymes potentielles sur 
de nombreux sites d’anciens pensionnats indiens au Canada était un 
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« énorme mensonge ». D’autres insistent sur le fait que les médias grand 
public, le gouvernement fédéral et les Premières Nations ont conspiré 
pour créer un « canular » en déformant la nouvelle de sites de sépultures 
potentiellement non marqués comme une «  fosse commune  » pour 
choquer et culpabiliser la population canadienne et l’amener à se soucier 
des peuples autochtones et de la réconciliation. Des récits erronés de 
« fosses communes », qui, selon un expert, ont été rapportés « presque 
universellement  », seraient directement responsables des incendies 
d’églises à l’été 2021 et d’avoir plongé la population canadienne dans des 
« paroxysmes de honte, de culpabilité et de rage ». Bien que les archives 
de l’église et de l’État confirment déjà la mort de plus de 4 000 enfants 
autochtones dans les pensionnats, de nombreuses personnes, au 
Canada et à l’étranger, acceptent et promeuvent le récit du « canular de 
la fosse commune », certains suggérant même qu’il s’agit d’une « fausse 
nouvelle144 ».

Gerbrandt et Carleton ont noté que les négationnistes choisissent souvent de manière sélec-
tive des preuves pour étayer leurs affirmations, expliquant que « ceux qui propagent le récit 
du canular s’engagent – intentionnellement ou non – dans une stratégie de sélection, de 
suppression ou de déformation des preuves pour confirmer une position préconçue (c’est-
à-dire l’existence d’un “canular de fosse commune”)145 ». Ils ont examiné et réfuté les fausses 
affirmations de cinq négationnistes selon lesquelles :

1. L’utilisation médiatique du terme «  fosses communes  » était répandue, 
inexacte et délibérément utilisée pour créer un canular de masse, tandis 
que Gerbrandt et Carleton ont constaté que «  93,5  % des articles publiés 
entre le 27  mai et le 15  octobre 2021 ne contenaient pas les mots “fosse 
commune146”  ». (Cela souligne l’importance de comprendre comment les 
termes «  sépultures anonymes  » et «  fosses communes  » sont définis en 
droit international, comme nous l’avons vu dans un chapitre précédent du 
présent rapport final).

2. «  Les médias ont rapporté que “les tombes potentiellement anonymes 
contiennent définitivement les restes d’enfants” (…) [tandis que] notre 
rapport révèle que si 35  % de l’ensemble des articles étudiés contenaient 
certaines inexactitudes, notamment le fait de signaler par erreur que “des 
restes avaient été découverts (…). Au fur et à mesure que de nouveaux détails 
ont été rendus disponibles et que le public est devenu plus informé sur 



Interlocutrice spéciale indépendante 1245

l’histoire, les journalistes ont rapidement corrigé la plupart des inexactitudes 
dans leurs reportages147” ».

3. « Les nations autochtones n’ont pas corrigé le récit de la “fosse commune” 
ou le fait que les corps n’ont pas été découverts sur les sites des pensionnats 
dans le but de créer une fausse colère pour justifier les attaques contre les 
églises et le christianisme. Notre rapport montre que seulement 25 articles, 
soit 6,5 %, comprenaient les mots “fosse commune” et que seulement 13 per-
sonnes citaient des personnes, autochtones et non autochtones, utilisant ces 
mots148 ».

4. Les négationnistes «  se sont concentrés sur le fait que les nations et les 
médias autochtones n’utilisaient la technologie [géoradar] que pour localiser 
d’éventuelles tombes anonymes. De plus, parce que le géoradar détecte 
[seulement] les anomalies, il ne prouve pas qu’il y a des corps sous terre ni ne 
montre comment ces individus sont morts… [Cependant, les négationnistes] 
ne reconnaissent pas les autres méthodes utilisées par les nations autochtones 
pour localiser et fouiller des sites funéraires potentiels… Ce rapport montre 
que certains rapports contenaient des compréhensions inexactes ou 
déroutantes de la technologie géoradar et de ce qu’elle est capable de décou-
vrir, mais il a également révélé combien de journalistes ont fait état des 
nombreuses nuances de la technologie et de la façon dont elle était utilisée 
par les équipes de recherche comme un outil parmi tant d’autres149 ».

5. « Les négationnistes se présentent souvent comme les seuls “vrais” journa-
listes qui tentent de contester le “canular de la fosse commune”… Ce rapport 
montre combien de ceux qui promeuvent le récit du “canular de la fosse com-
mune” ne sont pas des chercheurs de vérité, mais plutôt des déformateurs 
de la vérité; ils sélectionnent et déforment les preuves pour étayer les allé-
gations de réaction négative afin d’attaquer et de saper les témoignages des 
survivants et d’ébranler la confiance du public dans le processus de vérité et 
de réconciliation150 ».

L’étude de Gerbrandt et Carleton fournit des informations précieuses sur les stratégies, les 
méthodologies et les outils utilisés par les négationnistes dans l’écosystème médiatique qui 
se développe autour du négationnisme des pensionnats indiens. Dans le cas de l’enseignant 
licencié mentionné plus haut, par exemple, les négationnistes ont utilisé ces méthodes pour 
créer un point chaud – un cri de ralliement pour que les gens soutiennent un diseur de vérité 
autoproclamé qui, selon eux, était maintenant victime.
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Présenter les négationnistes comme des victimes

Plusieurs sources médiatiques négationnistes ont fait circuler l’histoire de l’enseignant Jim 
McMurtry, qui a été congédié de son emploi à Abbotsford, en Colombie-Britannique, pour 
avoir déclaré que la mort d’enfants autochtones au pensionnat indien de Kamloops était due 
principalement à des causes naturelles et qu’il n’avait vu aucune preuve que l’un d’entre eux 
était mort de la violence. Des mystificateurs de fosses communes ont affirmé que McMurtry 
avait été licencié pour avoir « dit la vérité151 ». Ils n’ont pas contesté le fait bien documenté 
que de nombreux enfants autochtones du pensionnat indien de Kamloops sont morts de la 
tuberculose. Cela concorde avec les conclusions de la CVR selon lesquelles des milliers d’en-
fants autochtones sont morts de maladies contagieuses comme la tuberculose, la grippe et la 
coqueluche152.

Cependant, les négationnistes ont ignoré les conclusions de la CVR sur le rôle important que 
la violence, la négligence et la maltraitance systémiques ont eu sur les taux élevés de mortalité 
des enfants dus à des maladies et des accidents et aux tentatives d’évasion des institutions153. Ils 
ont dénigré et rejeté les récits des survivants sur la violence et les morts. Un écrivain a qualifié 
les témoignages des survivants d’« histoires folles d’enfants torturés par des prêtres et laissés 
mourir dans la neige », affirmant qu’« il n’y a aucune preuve crédible qu’il y a eu quoi que ce 
soit de sinistre dans l’un des 51 décès, ou dans l’un des 51 enterrements. Alors, Jim McMurtry 
a dit la vérité à ses étudiants. Les enfants autochtones n’ont pas été torturés par les prêtres 
et laissés mourir dans la neige. Ils sont morts de causes naturelles et ont reçu des sépultures 
décentes154 ». McMurtry lui-même a écrit un article d’opinion affirmant qu’il avait raison et 
qu’il n’y avait « pas de tombes. Pas de corps. Pas d’armes du crime. Pas d’enquête policière. 
Pas de témoignage corroboré, juste des ouï-dire confondant des histoires de fantômes d’en-
fants avec un souvenir lointain. Aucun document historique ou document d’un parent ou 
d’un chef tribal d’un enfant disparu. Aucun nom authentifié de personnes disparues155 ». En 
formulant leurs histoires de cette manière, les canulars de fosses communes visaient à trans-
former McMurtry en une victime – une victime de la vérité – qui a été punie pour avoir tenté 
de remettre les pendules à l’heure.

Ce n’est qu’un exemple de la façon dont les négationnistes choisissent et rapportent de 
manière sélective certains faits probants, tout en omettant ou en discréditant d’autres preuves, 
y compris les témoignages des survivants, qui contredisent leur version déformée de la vérité156. 
Ils manipulent les preuves pour étayer de fausses affirmations et tirer des conclusions erro-
nées. Ils n’ont fait aucune référence à la conclusion définitive de la CVR selon laquelle le 
système de justice pénale du Canada n’a pas réussi à protéger les enfants autochtones contre la 
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violence et les mauvais traitements dans les pensionnats indiens et n’a fait que peu ou pas d’ef-
forts pour punir les responsables157. Ils n’ont pas souligné que, selon la CVR, de nombreux 
décès n’ont jamais fait l’objet d’enquêtes appropriées parce que «  le ministère [des Affaires 
indiennes] n’a pas suivi sa propre politique interne pour l’examen des décès d’étudiants158 ». 
Même lorsque des enquêtes du coroner ont été menées sur la mort d’enfants fugueurs, ni les 
fonctionnaires du ministère des Affaires indiennes ni les enquêtes du coroner n’ont abordé les 
problèmes sous-jacents de violence et d’abus systémiques qui ont mené à leur décès159. Il y a eu 
peu d’enquêtes pénales ou de poursuites pour abus160, et encore moins pour la mort d’enfants. 
La CVR a conclu qu’« il n’est pas possible de quantifier la mesure dans laquelle les enfants 
ont été agressés sexuellement dans les écoles [indiennes] […]. Les preuves indiquent que (…) 
les enquêtes étaient limitées [et] les plaintes de toute personne autre que les responsables de 
l’école étaient ignorées… La connaissance de l’ampleur des abus est limitée, en partie parce que 
les responsables des écoles ne voulaient pas en entendre parler, ni en parler, ni faire quoi que 
ce soit à ce sujet161 ». Il est tout aussi probable que ces mêmes responsables auraient été encore 
plus réticents à entendre parler, à parler ou à faire quoi que ce soit à ce sujet pour enquêter sur 
les décès d’enfants autochtones décédés sous leur responsabilité.

Négationnisme historique

Les stratégies de négationnisme, y compris le canular de fosses communes, décrites ci-dessus, 
sont des exemples de négationnisme historique. Les récentes études historiques révisionnistes 
sur l’histoire des pensionnats indiens sont fondées sur de nouvelles preuves, y compris les 
témoignages d’histoires orales des survivants, qui, comme l’a noté la CVR, doivent avoir le 
même poids que les documents d’archives et une plus grande voix pour corriger les documents 
historiques162. Cependant, comme le souligne l’historien Mario Ranalletti, « le négationnisme 
se limite à déformer l’information et la connaissance disponibles afin de gagner la position de 
détenteur de la vérité dans la lutte… [représenter] le passé. Les négationnistes ne révisent pas; 
au contraire, ils invalident et discréditent – avec des arguments purement idéologiques – les 
témoignages de (…) victimes163 ». Les canulars de fosses communes rejettent les témoignages 
des survivants sur les enfants disparus et les sépultures anonymes en contestant irrespectueu-
sement leurs souvenirs comme rien de plus que des « ouï-dire confondant les histoires de 
fantômes des enfants avec un souvenir lointain ». Ce faisant, ils positionnent les survivants 
comme des « personnes qui ne se souviennent pas de manière fiable164 » afin de puiser dans 
un stéréotype de colon profondément enraciné auquel les peuples autochtones sont enclins, 
à savoir un « mécontentement irrationnel » et une « ingratitude malveillante » qui les rend 
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«  indignes de confiance165 ». Lors du Rassemblement national de Montréal en septembre 
2023, Ashley Henrickson, de Know History, a souligné que :

Les documents d’archives et les documents officiels sont souvent 
considérés comme la « vérité » dans les procédures judiciaires, tandis que 
les histoires orales ont été rejetées. Mais ces documents sont biaisés du 
point de vue des administrateurs et des responsables gouvernementaux. 
Nous savons que les témoignages de l’histoire orale des survivants et les 
connaissances de la famille sont plus précis que les documents. Et les 
archives seules nous laisseront avec une compréhension incomplète de 
la vérité166.

Les arguments des négationnistes selon lesquels les témoignages oraux des survivants ne sont 
pas des sources de preuve fiables vont à l’encontre de la recherche sur les droits de la personne 
qui documente comment, à travers le monde, les « récits de vie des victimes sont devenus 
l’un des véhicules les plus puissants pour faire avancer les revendications des droits de la 
personne167 ». Kay Schaffer et Sidonie Smith, universitaires et auteures, soulignent que « les 
histoires enrôlées dans le cadre des droits de la personne et attachées à celui-ci sont des types 
particuliers d’histoires – des histoires fortes et émouvantes qui relatent souvent la dégrada-
tion, la brutalité, l’exploitation et la violence physique… [qui] invitent à une réponse éthique 
de la part des auditeurs et des lecteurs168 ». Les négationnistes font tout le contraire.

Le négationnisme et le négationnisme historique ne sont pas propres au Canada, mais on les 
retrouve partout où les communautés luttent pour faire face à l’histoire douloureuse, qu’il 
s’agisse de la « sale guerre » en Argentine, de la guerre civile espagnole, de l’Holodomor, des 
activités du Ku Klux Klan aux États-Unis ou d’une multitude d’autres exemples. L’exemple 
le plus notable de négationnisme historique est le négationnisme du génocide et, en parti-
culier, le négationnisme de l’Holocauste. Cependant, le négationnisme historique peut être 
trouvé dans un large éventail de contextes politiques dans de nombreux pays, où une histoire 
caractérisée par le traumatisme et la violence continue de façonner le présent. Il est essentiel 
de comprendre que les praticiens du négationnisme historique commencent par identifier 
leur objectif politique ou idéologique. Ils travaillent ensuite à rebours pour développer des 
arguments et proposer des « preuves » à l’appui de cet objectif. Dans le cas du négationnisme 
des pensionnats indiens, l’objectif est de maintenir l’impunité des colons et de protéger les 
auteurs, de nier le génocide et de maintenir le statu quo colonial. L’épistémologue Melanie 
Altanian, note que « les négationnistes du génocide appellent à plusieurs reprises les autres 
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à s’engager dans des recherches objectives et à critiquer les sources, tout en affirmant que 
quiconque soutient ce que les négationnistes appellent la “revendication du génocide” s’en-
gage dans la politisation de l’histoire et est incapable de mener des recherches empiriquement 
fondées. De ce fait, ils négligent ou interprètent mal toutes les preuves qui avaient effective-
ment été prises en compte par ces historiens et spécialistes du génocide169 ».

Le négationnisme historique applique de manière incorrecte les techniques standard de la 
recherche historique universitaire, de la présentation et de la citation pour déformer ou falsi-
fier le récit historique et tromper le public. Essentiellement, le négationniste commence par le 
résultat souhaité de l’étude, puis produit ses sources. Plutôt que de s’engager dans les proces-
sus habituels d’examen de la bibliographie existante, d’évaluation des sources et d’examen de 
la documentation disponible, les négationnistes se concentrent sur la distorsion de l’informa-
tion disponible170. Il peut s’agir de techniques telles que :

• la suppression de parties de citations de documents originaux;

• la présentation de documents falsifiés comme authentiques;

• l’invention de fausses raisons de se méfier des documents authentiques;

• l’attribution de conclusions à des sources qui ne soutiennent pas réellement 
ces conclusions;

• la présentation délibérée des chiffres statistiques les plus élevés ou les plus 
bas possibles d’une fourchette; et

• la mauvaise traduction des sources d’autres langues et l’invention des 
citations, des incidents ou des événements pour lesquels il n’existe aucune 
preuve historique171.

Les arguments des négationnistes historiques sont basés sur une sorte de « suspicion univer-
selle », dans laquelle les arguments factuels deviennent inutiles. De cette façon, cela s’apparente 
à la pensée conspirationniste. Chaque fait historique avancé à l’appui de la vérité est contré 
par des déviations de plus en plus élaborées, des solutions de contournement, des scénarios 
lointains ou des contrefactuels. L’argument implicite est basé sur l’impossibilité radicale de 
« prouver » quoi que ce soit en termes objectifs et factuels172.

Les méthodologies du négationnisme historique énumérées ci-dessus sont évidentes dans 
les arguments des négationnistes des pensionnats indiens qui, en plus de discréditer les 
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témoignages oraux des survivants, ont cité de manière sélective, par exemple, le rapport de l’an-
cien médecin hygiéniste en chef du ministère des Affaires indiennes, le Dr Peter Henderson 
Bryce. Publié en 1922, il exposait les conditions de vie épouvantables et les taux élevés de décès 
d’enfants dans les pensionnats indiens, afin d’étayer des conclusions qui s’opposaient directe-
ment à celles de Bryce lui-même173. Ils utilisent des photos d’archives des pensionnats indiens 
sans tenir compte de leur contexte. Ils déforment la technologie du géoradar et présentent de 
manière sélective des statistiques sur les taux de mortalité dans les pensionnats indiens afin de 
minimiser ou de banaliser les décès d’enfants dans ces établissements. 

L’utilisation de photographies dans le négationnisme des pensionnats 
indiens

De nombreuses photographies d’enfants des pensionnats indiens qui existent encore dans 
les archives de l’église et du gouvernement racontent une histoire différente des témoignages 
des survivants – les témoins vivants – et dont leurs familles se souviennent. Ces images d’en-
fants faisant du sport, dans l’orchestre de l’école, lors d’excursions, assistant à des événements 
spéciaux, recevant des jouets ou des vêtements spéciaux, ou assis attentivement dans des salles 
de classe sont des images réconfortantes destinées à dépeindre une enfance heureuse et saine 
dans des institutions bien gérées et supervisées par un personnel attentionné. Les négation-
nistes utilisent ces photographies et images comme preuves historiques pour étayer leurs 
affirmations. Par exemple, les photographies d’équipes sportives sont souvent utilisées parce 
que de nombreux Canadiens ont de bons souvenirs d’enfance où ils participaient à l’excita-
tion d’une compétition d’équipe amicale et profitaient de l’amitié de leurs coéquipiers. Janice 
Forsyth, historienne du sport et des études autochtones en kinésiologie, explique que cela crée 
une « fausse équivalence » selon laquelle «  les personnes qui voient les photos pourraient 
se forger leurs propres conclusions sur les pensionnats autochtones et la vie simplement en 
superposant leurs propres expériences éducatives aux images174 ».

En examinant la façon dont les négationnistes utilisent ces photographies, il faut réfléchir de 
manière critique à la raison pour laquelle les images ont été créées et par qui, ainsi qu’à leur 
public cible. Forsyth a souligné que «  les photos de sport ont également joué un rôle stra-
tégique dans la formation de l’opinion publique sur pensionnats indiens et le système175 ». 
Dans une étude d’une photographie prise en 1951 par un photographe de l’Office natio-
nal du film du Canada avec les Black Hawks de Sioux Lookout, une équipe de hockey pour  
garçons des pensionnats indiens, Forsyth et Alexandra Giancarlo, ont noté les messages 
subtils codés dans l’image. Il s’agit d’une photographie « avant » et « après » soigneusement 
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mise en scène; sur fond d’une peinture murale représentant un « Indien stoïque » debout 
près d’une cascade, les garçons, « vêtus de vestes de hockey étincelantes qui feraient l’envie de 
n’importe quel jeune joueur masculin, et de cheveux soigneusement taillés (…), contrastaient 
fortement avec la peinture murale derrière eux » :

Cette image attire l’attention sur les sports et les loisirs en tant que voies 
d’assimilation moins connues au sein du système scolaire [indien]. 
Les garçons étaient au milieu d’une tournée éclair qui les a menés 
de l’environnement défavorisé de leur pensionnat isolé du nord de 
l’Ontario à Ottawa et à Toronto pour trois matchs d’exhibition, des 
rencontres avec des dignitaires de l’église et du gouvernement, et des 
visites d’attractions culturelles clés. Dans des entrevues avec les médias, 
les entraîneurs et les chaperons des garçons ont déclaré que la tournée 
était une récompense pour le travail acharné et l’esprit sportif des élèves 
tout au long de la saison. Pourtant, des documents d’archives, et des 
images comme celle-ci montrent que la présentation d’une image rose 
du système scolaire [indien] authentique au public canadien était 
également une priorité176.

Forsyth et Giancarlo ont mis sur pied un projet intitulé Crossing the Red Line pour travail-
ler avec d’anciens Black Hawks vivants afin d’ajouter un contexte à ces images célèbres à 
travers leurs propres mots177. Cela souligne l’importance d’analyser cette photographie, et de 
nombreuses autres photographies semblables, « avant » et « après » prises tout au long de 
l’histoire du système des pensionnats indiens qui s’étendent sur plus d’un siècle à travers une 
lentille anticoloniale.

Carol Williams, directrice du Centre d’histoire orale et de tradition de l’Université de 
Lethbridge, note la similitude des photographies entre les pensionnats indiens, des images 
qui « confirment la croyance bureaucratique selon laquelle la discipline des jeunes Autoch-
tones était essentielle à l’assimilation178 ». Ils transmettent la nature enrégimentée de la vie 
des enfants – par exemple, « les élèves ne se rendent pas à l’école à pied; ils ont reçu l’ordre de 
marcher en formation militaire179 ». Bien que peu d’images ont été prises du point de vue des 
enfants, Krista McCracken, chercheuse et conservatrice du Centre des pensionnats indiens 
de Shingwauk à Sault Ste. Marie, en Ontario, a souligné qu’il y avait une collection unique de 
photographies de l’institution espagnole qui « comprenait un laboratoire photo et un club de 
photographie, où les élèves ont appris à utiliser des appareils photo et à développer leur propre 
film. Cela signifie que certaines des photographies que nous conservons dans les archives ont 
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été prises par des étudiants des pensionnats indiens et elles ont tendance à être très différentes 
des photographies posées qui sont courantes de l’époque des pensionnats indiens180  ». La 
plupart des photographies prises dans ces établissements n’étaient pas des prises sur le vif, mais 
des mises en scène aux fins décrites ci-dessus181.

PRATIQUE ÉMERGENTE : APPROCHE 
ARCHIVISTIQUE ÉTHIQUE DES COLLECTIONS DE 
PHOTOGRAPHIES DES PENSIONNATS INDIENS

Le Centre d’histoire et de dialogue sur les pensionnats indiens (CRSDPA) est 

l’un des rares établissements à afficher un avis de non-responsabilité sur les 

photographies de ses collections numériques182. Toutes les archives doivent 

fournir des informations et des ressources éducatives pour informer les 

Équipe de hockey masculine, école Sioux Lookout, 1951 (fonds de la Société missionnaire de l’église 
d’Angleterre au Canada, archives du Synode général, église anglicane).
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spectateurs sur le contexte historique et les objectifs pour lesquels les photo-

graphies ont été prises. Le CRSDPA a la déclaration suivante sur chaque 

photo contenant des images des enfants des pensionnats indiens :

Les photographies ont plusieurs significations et peuvent servir à 

diverses fins. Des photographies des pensionnats indiens étaient 

parfois prises par des enseignants, des membres du personnel et des 

membres du clergé, et parfois par des élèves et leurs familles. Plus 

fréquemment, cependant, le personnel du gouvernement ou de l’église 

prenait les photos, dans le but d’obtenir un soutien pour les écoles. Les 

photographies ont été mises en scène pour dépeindre l’assimilation 

des enfants autochtones dans la société coloniale, leur conversion 

au christianisme et l’«  efficacité  » du projet de «  citoyenneté  » du 

gouvernement pour « retirer l’Indien de l’enfant ». Ces photographies 

sont d’étudiants, mais pas par eux ou pour eux.

Néanmoins, pour les survivants et leurs familles, certaines des photo-

graphies officielles sont encore appréciées, car elles représentent des 

réalisations durement acquises dans des circonstances défavorables. 

Les photographies officielles peuvent être les seules photographies 

disponibles pour les survivants de leur enfance et leurs amis, et pour les 

familles, elles représentent un moyen de rechercher ou de se connecter 

avec des membres de la famille. Pour en savoir plus sur les points de 

vue des survivants sur les écoles, consultez la collection de vidéos « Nos 

histoires, notre force  » de Legacy of  Hope183 et les audiences de la 

Commission de vérité et réconciliation184.

Si vous êtes un ancien élève et que vous souhaitez commenter une 

photographie, que ce soit par écrit ou sous forme d’enregistrement 

audio/vidéo, veuillez nous contacter185.

Lorsque l’on examine les images qui subsistent dans les archives d’aujourd’hui, il est égale-
ment important de garder à l’esprit que ces collections ont été soigneusement conservées par 
ceux qui en ont fait don, souvent d’anciens membres du personnel, des membres du clergé 
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et des fonctionnaires ou départements gouvernementaux. Plutôt que d’accepter ces images à 
leur valeur nominale, en particulier lorsqu’elles sont utilisées comme preuves historiques par 
les négationnistes, il est essentiel de considérer la relation entre les photographies, les docu-
ments d’archives et les témoignages des survivants et de poser des questions critiques sur qui 
les a prises et, surtout, pourquoi186? Ce faisant, nous révélons l’écart important entre le mythe 
idéalisé de l’assimilation bienveillante promu au public par les représentants du gouvernement 
et de l’église et, plus récemment, par les négationnistes, et les réalités vécues par les enfants 
autochtones dans le système des pensionnats indiens. Comprendre les stratégies, les métho-
dologies et les outils que les négationnistes utilisent pour déformer l’histoire et l’héritage 
continu du système des pensionnats indiens et jeter le doute sur la véracité des témoignages 
des survivants et des documents historiques relatifs aux enfants disparus et aux sépultures 
anonymes est une première étape essentielle pour contrer ces préjudices.

Former des citoyens historiquement instruits

Il est urgent au Canada de former des citoyens ayant une culture historique qui 
comprennent pourquoi et comment le passé est pertinent pour leur propre vie 
et pour l’avenir du pays.

– Rapport final de la CVR187

Avec la montée du négationnisme à l’égard des enfants disparus et des sépultures anonymes, la 
nécessité de former des citoyens alphabétisés en histoire est plus urgente que jamais. Comme 
nous l’avons mentionné plus tôt dans ce chapitre, la création d’une histoire nationale plus 
véridique et inclusive pour contrer le négationnisme de l’amnistie et de l’impunité des colons 
nécessite de reconnaître que le génocide et les violations massives des droits de la personne 
contre les peuples autochtones font partie de l’histoire du Canada. L’objectif est de s’assurer 
que ce récit national reflète les faits de l’histoire et d’encourager la croissance, l’apprentissage 
et la réflexion critique sur notre passé collectif. Tricia Logan, spécialiste métisse, fait remar-
quer que :

Les omissions de l’histoire nationale deviennent des omissions de 
l’identité nationale, qui est elle-même formée à partir de la mémoire 
nationale… Il est difficile de déterminer qui et quoi vaut la peine d’être 
rappelé. Le Canada, un pays dont l’histoire des origines autochtones 
et de l’héritage colonial est souvent racontée, conserve encore un bloc 
de mémoire en ce qui concerne les atrocités qu’il a commises pour 
construire l’État canadien. L’intégration du génocide colonial dans 
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les histoires révisées des récits d’édification de la nation canadienne a 
le potentiel de générer une nouvelle compréhension du génocide au 
Canada et de s’éloigner des mythologies coloniales héritées188.

Il existe une longue pratique qui lie l’histoire au développement de l’identité nationale. 
Cependant, il s’agit le plus souvent d’une histoire, « invoquant un passé glorieux qui articule 
une unité mythique (…) [plutôt qu’un] passé (…) rempli d’atrocités qui sont honteuses et qui 
divisent189 ». Les gouvernements ont un rôle important et de plus en plus important à jouer 
dans la formation et la préservation de la mémoire collective, de l’identité et de l’histoire natio-
nale190 par le biais de l’éducation informelle et formelle sur le passé d’une nation, notamment :

• Les célébrations et commémorations civiques, telles que les jours fériés et les 
journées de commémoration;

• La désignation et la préservation des « sites de mémoire », tels que des sites 
patrimoniaux, des archives, des cimetières et des musées;

• Le financement des productions culturelles, comme les Minutes du patri-
moine du Canada;

• L’élaboration et la supervision des programmes d’enseignement; et

• Le financement de la recherche scientifique.

Alors que les écoles, les collèges et les universités offrent un enseignement formel de l’histoire, 
la mémoire collective exprimée par l’histoire populaire a également une profonde influence 
sur la compréhension de l’histoire nationale par les citoyens. Les productions culturelles, y 
compris les films, la télévision, les livres, la musique, les arts et les médias de masse, peuvent 
fournir un récit public unique et largement accepté d’un événement historique. Les plate-
formes de médias sociaux et les moteurs de recherche, avec leur accès à de vastes informations, 
leurs algorithmes influents et leur capacité à créer des communautés de croyance, façonnent 
désormais de manière significative la façon dont les idées sur le passé sont formées, partagées 
et maintenues191.

De nombreux pays ont créé des commissions de vérité comme moyen de comprendre et d’ac-
cepter un passé injuste192. En tant que mécanismes de justice transitionnelle, ces commissions 
peuvent œuvrer à transformer la «  mémoire de l’offense  » en une sorte de catharsis pour 
construire une vision partagée et fédératrice de l’avenir193. Les commissions de vérité ont un 
rôle important à jouer dans le recadrage et la recréation d’une nouvelle mémoire collective194. 
Le travail de la CVR au Canada peut être compris comme un effort visant à construire une 
nouvelle mémoire collective pour la population canadienne, transformant ainsi l’identité et 
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l’histoire canadiennes. La CVR a conclu que « remodeler l’histoire nationale est un proces-
sus public, qui se déroule par le biais de la discussion, du partage et de la commémoration. 
Lorsque la population canadienne se rassemble dans des espaces publics pour partager ses 
souvenirs, ses croyances et ses idées sur le passé avec d’autres, notre compréhension collective 
du présent et de l’avenir se forme195 ». Les appels à l’action de la CVR mettaient l’accent sur la 
responsabilité collective de comprendre et d’accepter la vérité sur le système des pensionnats 
indiens comme fondement du travail de réconciliation. Tout le monde a un rôle à jouer dans le 
recadrage de la mémoire collective, de l’identité et de l’histoire nationale, y compris les univer-
sitaires, les institutions d’histoire publique, les organisations communautaires, les éducateurs, 
les médias et les citoyens. Les appels à l’action portaient sur l’éducation à la citoyenneté, les 
cadres du patrimoine et de la commémoration, les politiques muséales et archivistiques, les 
programmes d’enseignement, l’éducation à l’histoire axée sur les droits de la personne et la 
formation professionnelle des fonctionnaires et dans des professions telles que l’éducation, la 
médecine, le travail social et le journalisme.

S’appuyer sur les appels à l’action de la CVR

Enseignement de l’histoire publique

La population canadienne a le droit de savoir, et la population canadienne a 
le devoir de savoir ce qui nous est arrivé au pensionnat indien… Ce n’est pas 
seulement l’histoire autochtone, c’est l’histoire canadienne.

– Piita Irniq, Aînée inuite, survivante et ancienne  
commissaire du Nunavut196

La propagation du négationnisme des pensionnats indiens renforce l’importance de mettre 
en œuvre pleinement et immédiatement les appels à l’action  62 et 63 de la CVR sur l’en-
seignement de l’histoire publique liée au système des pensionnats indiens, aux traités et aux 
contributions des peuples autochtones au Canada. De plus, les programmes d’enseignement 
des écoles, des collèges et des universités devraient inclure des ressources pour lutter contre 
les mythes négationnistes, et les éducateurs devraient recevoir une formation pour les aider à 
réagir au négationnisme lorsqu’il surgit dans leurs salles de classe. Malheureusement, bien que 
certaines mesures aient été prises depuis que la CVR a lancé ces appels à l’action, les progrès 
ont été trop lents197. Le Conseil des ministres de l’Éducation (CMEC) a fait de l’éducation 
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autochtone une priorité dans son Plan stratégique et son Plan d’éducation autochtone 2023-
2027198. Le CMEC s’est engagé concrètement à réviser le programme d’études de la maternelle 
à la 12e année dans chaque province et territoire, et de nombreuses initiatives sont en cours199. 
Bien que certains gouvernements aient lancé des initiatives visant à réformer le programme 
d’études de la maternelle à la 12e année, tous ne l’ont pas fait et toutes ne sont pas terminées200. 
En plus de répondre aux appels à l’action de la CVR visant à éduquer la population cana-
dienne sur l’histoire et l’héritage continu du système des pensionnats indiens, des programmes 
d’études adaptés à l’âge des enfants disparus et des sépultures anonymes devraient être élaborés.

Si les lois sur la mémoire, telles que celles promulguées en Europe qui créent un devoir légal de 
mémoire, peuvent garantir que les histoires passées sous silence fassent partie de la conscience 
historique nationale, la législation peut également entraîner des conséquences inattendues. 
Comme nous le verrons plus loin dans ce chapitre, ceux qui s’opposent à ces lois peuvent 
faire pression pour une contre-législation. Par exemple, des lois et des politiques d’éducation 
publique pourraient être introduites pour s’assurer que les programmes scolaires conti-
nuent d’enseigner les anciennes versions de l’histoire nationale qui mettent l’accent sur les 
aspects « positifs » de la colonisation tout en minimisant ou en niant les vérités qui ont été 
délibérément réduites au silence dans le récit national201. Le programme d’études élaboré à 
l’origine en réponse aux appels à l’action de la CVR a été une source de controverse au cours 
des six dernières années en Alberta, opposant le gouvernement provincial aux éducateurs sur 
ce qu’il fallait enseigner aux élèves sur l’histoire des pensionnats indiens et à quel moment202.

En 2023, le rapport provisoire du Comité sénatorial permanent des peuples autochtones a 
souligné l’importance de l’enseignement de l’histoire publique pour contrer le négationnisme 
lié aux enfants disparus et aux sépultures anonymes. Le Comité a conclu que « le négation-
nisme sert à détourner l’attention des gens des conséquences horribles des pensionnats et des 
réalités des enfants disparus, des sépultures et des tombes anonymes. Le comité est d’avis que 
l’éducation et la défense des droits peuvent lutter efficacement contre le négationnisme203. 
L’enseignement de l’histoire publique axé sur les droits de la personne peut aider à garantir la 
non-répétition des génocides, des atrocités et des violations massives des droits de la personne. 
Toute la population canadienne devrait en apprendre davantage sur les enfants disparus et 
les sépultures anonymes dans le cadre de l’histoire et de l’héritage continu du système des 
pensionnats indiens et des institutions connexes. Cela peut se faire par l’élaboration de 
programmes d’études dans les écoles, les collèges et les universités, ainsi que par l’élaboration 
de programmes, d’expositions et de matériel éducatif dans des institutions d’histoire publique 
telles que les musées, les sites historiques, les archives et les bibliothèques.
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Rôle et responsabilité des historiens dans la lutte contre le 
négationnisme

La CVR a été claire : « sans vérité, justice et guérison, il ne peut y avoir de véritable réconcilia-
tion204 ». Le problème, a expliqué la CVR, est que « trop de Canadiens ne savent que peu ou 
rien des racines historiques profondes », du colonialisme de peuplement au Canada en géné-
ral et des politiques génocidaires telles que le système des pensionnats indiens en particulier205. 
Ils soulignent que « ce manque de connaissances historiques a de graves conséquences… Dans 
les cercles gouvernementaux, cela donne lieu à de mauvaises décisions politiques. Dans le 
domaine public, cela renforce les attitudes racistes et alimente la méfiance civique entre les 
peuples autochtones et la population canadienne non autochtone206 ». Par conséquent, la 
CVR a encouragé le développement de «  citoyens historiquement instruits  » qui, grâce à 
une formation supplémentaire sur le système des pensionnats indiens et les relations entre 
les Autochtones et les colons, peuvent ensuite utiliser leur plus grande conscience historique 
pour soutenir efficacement la guérison, la justice et la réconciliation207. En effet, comme l’a 
souligné la CVR, « l’histoire joue un rôle important dans la réconciliation : pour bâtir l’ave-
nir, la population canadienne doit se tourner vers le passé et en tirer des leçons208 ».

L’un des problèmes, c’est que ceux qui s’engagent dans le négationnisme des pensionnats 
indiens comprennent le rôle important que joue la vérité sur le passé dans le changement 
social. Si, comme l’a soutenu la CVR, l’établissement de la vérité est, la condition préalable 
à la guérison, à la justice et à la réconciliation, les négationnistes cherchent délibérément à 
détourner l’attention des vérités sur les horreurs des pensionnats indiens. Ils s’en prennent 
à ceux qui militent pour que la population canadienne apprenne ces vérités et ébranlent 
la confiance du public dans les vérités des survivants. C’est pourquoi les négationnistes 
deviennent obsédés par le débat sur certains aspects du passé, même s’ils exigent souvent que 
les peuples autochtones et les survivants « s’en remettent ». Depuis la publication du rapport 
final de la CVR, les négationnistes estiment qu’ils ont perdu le contrôle du récit et, dans le 
cadre d’une stratégie réactionnaire, cherchent à déformer, minimiser et discréditer les véri-
tés historiques établies pour tenter de reprendre le contrôle. De cette façon, le négationnisme 
peut être compris comme une réaction contre la littératie historique croissante du système des 
pensionnats indiens au sein de la population canadienne.

Pour immuniser les citoyens contre la propagation du négationnisme, les historiens ont des 
rôles et des responsabilités importants dans la facilitation de l’apprentissage de l’histoire des 
pensionnats indiens et du colonialisme de peuplement en général. De toute évidence, les histo-
riens ont continué à faire des recherches et à publier de nouvelles études sur différents aspects 



Interlocutrice spéciale indépendante 1259

du système des pensionnats indiens et ses liens avec d’autres politiques coloniales, y compris 
le système des externats indiens et la rafle des années soixante209. De nouvelles connaissances 
issues de ces études corroborent les témoignages des survivants et approfondissent la compré-
hension du public sur les nombreuses facettes du système210. Les historiens ont également 
contribué à faciliter la diffusion de la vérité, notamment en donnant de nouveaux cours sur 
l’histoire et les répercussions continues des pensionnats indiens, en négociant avec les orga-
nismes de l’église et de l’État pour avoir accès à de nouveaux dossiers et documents, en installant 
des musées et des expositions d’art destinés au public, en effectuant des recherches historiques 
et archivistiques pour ceux qui dirigent les travaux de recherche et de récupération, en soute-
nant les efforts de décolonisation de la souveraineté des données et l’interprétation et la gestion 
des documents de source primaire; et la promotion de commémorations publiques liées aux 
pensionnats indiens. De cette manière et d’autres encore, les historiens – dans leurs différentes 
capacités – assument la responsabilité de respecter les vérités et les expériences des survivants 
et de les combiner avec des recherches minutieuses pour partager les nouvelles connaissances 
avec le public de manière respectueuse, accessible et percutante.

Il faut aussi reconnaître, cependant, que certains historiens ont, intentionnellement ou non, 
également soutenu la montée du négationnisme. Bien qu’il y ait un consensus parmi les 
historiens concernant les méfaits du système des pensionnats indiens et du colonialisme de 
peuplement, un consensus ne signifie pas une unanimité211. Il y a une poignée d’historiens, 
dont certains n’ont aucune expertise en la matière sur les pensionnats indiens, qui sont entrés 
dans le débat public pour promouvoir ou soutenir le négationnisme. Leurs motivations pour 
publier dans des sources illégitimes, signer des lettres publiques fallacieuses et mettre en avant 
une argumentation démystifiée qui sert à minimiser les méfaits de ces institutions ne sont pas 
claires. Quoi qu’il en soit, l’effet est que, en s’engageant dans le négationnisme ou en s’asso-
ciant à ces universitaires et à ces médias qui cherchent à monétiser la désinformation sur le 
passé et à faire commerce du racisme anti-autochtone, ces historiens prêtent leur légitimité 
au négationnisme et contribuent à brouiller les connaissances du public sur les pensionnats 
indiens. Cela nuit directement à la guérison, à la justice et à la réconciliation.

Au fil du temps, à mesure que de plus en plus de gens apprendront à identifier et à affronter 
le négationnisme des pensionnats indiens – dans le cadre du travail pour devenir des citoyens 
alphabétisés en histoire – le négationnisme deviendra intenable au sein de la profession d’his-
torien. Entre-temps, les historiens qui s’engagent à défendre la vérité et l’argumentation 
fondée sur des données probantes doivent continuer à contester le négationnisme dans leurs 
rangs et à aider la population canadienne à comprendre les vérités des survivants et l’histoire 
complexe du système des pensionnats indiens ainsi que son héritage continu. Traiter avec les 
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négationnistes ne doit pas être du seul ressort des historiens; en aidant à créer des « citoyens 
historiquement instruits », ils peuvent apporter une contribution importante à faire passer la 
vérité avant la réconciliation.

Nation Anishinabek : lutter contre le négationnisme grâce à une 
éducation publique complète

Dans un mémoire présenté au BIS, la Nation Anishinabek a décrit les effets destructeurs du 
négationnisme sur les survivants, les familles et les communautés autochtones, appelant à une 
éducation publique complète pour lutter contre les négationnistes :

Les annonces continuelles sont un défi et un déclencheur pour les 
Premières Nations, les survivants et leurs familles. Le négationnisme 
haineux et les tentatives de réfuter et de dévaloriser la violence asso-
ciée aux pensionnats indiens constituent un fardeau tout à fait 
inutile. Ce négationnisme a semé le doute dans l’opinion publique et 
a ouvert la voie à un racisme pur et simple. Il devient évident que ce 
comportement croissant s’aggrave. Les négationnistes semblent justifier 
leur dégradation des peuples des Premières Nations et qualifient les 
survivants des pensionnats de menteurs. Chargées de la tâche difficile 
de rechercher et de découvrir leurs ancêtres, les Premières Nations sont 
également obligées de répondre à ces négationnistes. Ils doivent préparer 
les survivants à des allégations diffamatoires et à des tentatives de réfuter 
leurs expériences et de minimiser les crimes.

Il est évident que nous devons élaborer un plan complet d’éducation 
du public pour la population canadienne. Des ressources d’éducation 
publique qui renseignent sur la réalité des pensionnats indiens doivent 
être élaborées avec la participation approfondie des peuples autochtones. 
De plus, il est essentiel qu’un changement soit apporté où cette 
éducation n’est pas formulée comme «  l’histoire autochtone  » et est 
plutôt intégrée comme un élément central de toute éducation entourant 
la colonisation dans la politique et les études civiles canadiennes. 
Comprendre comment le Canada, en tant qu’État successeur, n’a pas 
été «  fondé  », mais colonisé aux dépens des nations autochtones est 
une vérité essentielle que tout le monde doit comprendre dans la société 
d’aujourd’hui.
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Si nous imposons des campagnes d’éducation immédiates et inten-
tionnelles dans tous les établissements d’enseignement, nous avons le 
potentiel de favoriser une population future où le négationnisme est 
inexistant. Nous avons besoin de personnes compatissantes et infor-
mées qui seront les employés, les décideurs et les créateurs de politiques 
au sein des gouvernements, des églises et des établissements d’enseigne-
ment. Bien sûr, il est également nécessaire que les parties prenantes des 
entreprises, les propriétaires fonciers, les promoteurs et les municipali-
tés reçoivent également cette formation. La réalité, c’est qu’ils doivent 
être conscients de la possibilité d’enterrements non marqués sur leurs 
terres, qu’ils doivent se conformer à la consultation des Premières 
Nations locales et respecter les protocoles subséquents212.

Commémoration

Le processus continu de recadrage de la mémoire collective et de réécriture de l’histoire natio-
nale se fait également de manière plus informelle par le biais d’actes de commémoration. La 
CVR a lancé plusieurs appels à l’action (79-82) sur la commémoration qui doivent être mis 
en œuvre en collaboration avec les survivants et les communautés et organisations autoch-
tones213. Bien qu’un examen approfondi des progrès réalisés par le Canada dans la mise en 
œuvre de ces appels à l’action dépasse la portée du présent rapport final, il est important de 
reconnaître le travail qui a été accompli. En réponse à l’appel à l’action 80, le gouvernement 
fédéral a adopté une loi en juin 2021 pour établir une Journée nationale de la vérité et de la 
réconciliation en tant que journée législative fédérale, et la première Journée nationale de la 
vérité et de la réconciliation a eu lieu le 30 septembre 2021214. Cependant, la mise en œuvre 
d’autres appels à l’action liés à la commémoration a progressé lentement. Par exemple, l’appel 
à l’action 81 demandait au gouvernement fédéral de commander et d’installer un monument 
national des pensionnats indiens à Ottawa pour honorer les survivants et tous les enfants qui 
ne sont jamais rentrés chez eux. En 2021, le gouvernement fédéral a annoncé un financement 
de 20 millions de dollars pour construire le monument et, en 2023, le comité directeur dirigé 
par des survivants a annoncé que le monument sera placé du côté ouest de la colline du Parle-
ment, à Ottawa, dans un endroit très visible. Un processus de sélection de la conception du 
monument est en cours215. L’appel à l’action  82, qui demande aux gouvernements provin-
ciaux et territoriaux d’installer un monument aux pensionnats indiens dans chaque capitale, 
a été encore plus lent et plus sporadique. En 2014, le Manitoba a installé un monument à 
Winnipeg près du Musée canadien pour les droits de la personne, situé sur le site historique 
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de La Fourche216. Un monument a été installé sur le front de mer de Whitehorse, au Yukon, 
par le gouvernement territorial en 2018217. En 2022, la Saskatchewan a dévoilé un monu-
ment sur le terrain de la résidence du gouverneur à Regina218. En Ontario, le Shoe Memorial, 
une exposition permanente créée dans le cadre de l’exposition Gathering Place, a été présenté 
à l’Assemblée législative en 2022219. L’Alberta a dévoilé un monument et un jardin commé-
moratif sur le terrain de l’Assemblée législative provinciale à Edmonton en 2023220. En 2024, 
l’Assemblée législative de la Colombie-Britannique a annoncé que, dans le cadre de son plan 
d’action pour la réconciliation, un monument et un jardin commémoratifs seront construits 
sur le terrain de l’Assemblée législative provinciale221.

Dans son appel à l’action 79, la CVR demandait au gouvernement fédéral de modifier la Loi 
sur les lieux et monuments historiques afin d’inclure une représentation des Premières Nations, 
des Inuits et des Métis au sein de la Commission et du Secrétariat des lieux et monuments 
historiques, de réviser les politiques du Programme national de commémoration historique 
afin d’intégrer l’histoire, les valeurs patrimoniales, les pratiques de mémoire autochtones dans 
l’histoire et le patrimoine nationaux du Canada, d’élaborer et de mettre en œuvre un plan et 
une stratégie du patrimoine national pour commémorer les sites des pensionnats indiens222. 
En réponse, le gouvernement fédéral a alloué des fonds à Parcs Canada pour commémorer 
l’histoire et l’héritage des pensionnats indiens et a déposé le projet de loi  C-23, Loi sur les 
lieux patrimoniaux du Canada, au Parlement en 2022, mais, au moment de la rédaction du 
présent rapport final, il n’est pas encore devenu loi223.

Entre-temps, en 2019, Parcs Canada a commencé à mettre en œuvre un Cadre pour l’his-
toire et la commémoration, qui établit les priorités stratégiques, les principes, les politiques 
et les pratiques d’un plan de réseau des lieux historiques nationaux, y compris un engage-
ment à mettre en œuvre l’appel à l’action 79 dans son travail de soutien à la réconciliation224. 
En 2023-2024, Parcs Canada s’est engagé à prendre plusieurs mesures pour commémorer les 
pensionnats indiens, notamment :

• travailler avec les communautés de survivants des pensionnats indiens qui 
ont proposé ou qui souhaitent proposer la candidature d’un ancien site de 
pensionnat indien à titre de lieu historique national;

• examiner jusqu’à 25 désignations existantes associées à l’histoire des pension-
nats indiens dans le Programme national de commémoration historique 
d’ici 2025; et

• fournir un soutien financier aux organismes qui s’engagent à faire progres-
ser la commémoration des pensionnats indiens, y compris au CNVR pour 
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appuyer les commémorations et les rassemblements communautaires par-
tout au pays225.

Bien que ces engagements soient encourageants, comme il est indiqué ailleurs dans le présent 
rapport final, les survivants, les familles et les communautés autochtones ont cerné de 
nombreux obstacles qu’ils rencontrent pour accéder au financement des commémorations et 
ont exprimé des préoccupations quant à sa nature à court terme.

Reconnaissant que les désignations existantes de personnes, de lieux et d’événements dont 
l’héritage est souvent controversé sont désignées au patrimoine national, le Cadre pour 
l’histoire et la commémoration s’engage à examiner ces désignations, y compris celles qui 
commémorent les personnes impliquées dans le système des pensionnats indiens226. En 2020, 
le gouvernement fédéral a annoncé que le système des pensionnats indiens est désormais 
désigné comme un événement historique national dans le cadre du Programme national de 
commémoration historique227. Quatre anciens pensionnats indiens ont maintenant été dési-
gnés comme lieux historiques nationaux : l’ancien pensionnat indien de Portage La Prairie au 
Manitoba en 2020, l’ancien pensionnat indien de Shubenacadie en Nouvelle-Écosse en 2020, 
l’ancien pensionnat indien de Shingwauk en Ontario en 2021 et l’ancien pensionnat indien 
de Muscowequan en Saskatchewan en 2021228. Schubenacadie est le seul des quatre sites qui 
possède actuellement une plaque commémorative de la Commission des lieux et monuments 
historiques du Canada. Une partie de l’inscription note que « cet endroit est le témoin des 
enfants qui sont morts ici, de la résilience des survivants et des descendants, et de ceux qui se 
battent pour la restitution et la justice229 ». Il convient de noter que le fait que les sites des 
pensionnats indiens soient désignés comme lieu historique national ne signifie pas nécessaire-
ment qu’il y aura des monuments commémoratifs ou des commémorations en l’honneur des 
enfants disparus, ou des sépultures anonymes, ou même que les terres où ils se trouvent seront 
protégées230. La désignation à titre de lieu historique national n’a pas pour effet de « porter 
atteinte à la propriété du lieu ni de la protéger contre la destruction231 ». Cette désignation est 
plutôt « honorifique » et « commémorative232 ».

Pratiques émergentes : commémoration des individus et de leurs lieux 
de sépulture non marqués

Les communautés autochtones de partout au pays élaborent des processus, des stratégies et 
des initiatives de commémoration pour commémorer les enfants disparus et les sépultures 
anonymes. Le fait de s’appuyer sur les pratiques prometteuses des initiatives existantes peut 
soutenir ces efforts.
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L’initiative Nanilavut : « Trouvons-les »

L’initiative Nanilavut de la Société régionale inuvialuite, dirigée par l’équipe du projet 
Nanilavut, aide les familles inuites à trouver de l’information sur les êtres chers qui ont été 
renvoyés pendant l’épidémie de tuberculose des années 1940 à 1960. Des gens de tous âges 
ont été emmenés dans des sanatoriums par le gouvernement et n’en sont jamais revenus. Une 
partie du travail de l’Initiative Nanilavut consiste à retracer les transferts de chaque être cher 
disparu, y compris les enfants inuits dans les pensionnats indiens et les foyers fédéraux. Lors du 
rassemblement national de Winnipeg, Rebecca Blake, inuvialuite et diacre anglicane ordon-
née, a raconté aux participants comment elle et plusieurs membres de sa famille se sont rendus 
à Edmonton en août 2022 pour participer à des cérémonies de commémoration publiques 
et privées organisées par l’équipe du projet Nanilavut233. Les membres de la famille ont pu 
visiter les lieux de sépulture de leurs proches et organiser des cérémonies du Souvenir et de 
célébration de la vie. En visitant les lieux de sépulture, ils ont constaté que certaines sépul-
tures n’étaient pas marquées; certains se trouvaient dans des sections séparées des cimetières 
réservés aux Autochtones, qui étaient souvent trop petits pour le nombre de personnes qui y 
étaient enterrées; certains ont été enterrés dans des tombes avec d’autres personnes parce que 
le gouvernement ne voulait pas payer pour les enterrements individuels; et une tombe se trou-
vait même dans un fossé à côté d’une autoroute très fréquentée234.

Plusieurs membres de la famille ont parlé aux médias de leurs proches décédés à l’hôpital 
Charles Camsell d’Edmonton, en Alberta, et enterrés dans la section autochtone du cime-
tière municipal de Saint-Albert235. Peggy Day, dont le petit frère est mort à l’hôpital pendant 
l’épidémie de tuberculose, a déclaré : « Tout ce à quoi je peux penser, c’est à ma mère, et à quel 
point ses bras devaient se sentir vides », mais le fait de trouver et de marquer sa tombe lui a 
donné un sentiment de fermeture236. James Harry a déclaré que sa mère, après avoir perdu 
son fils de deux ans (son frère Philip), avait « probablement porté toute sa vie l’idée que son 
fils était décédé… Au moins, nous avons maintenant un endroit où nous pouvons aller237 ». 
Pour les familles dont les questions sur ce qui est arrivé à leurs proches ont enfin trouvé une 
réponse, ce fut un voyage de découverte de la vérité, de souvenir et de guérison.

Le Fonds du Souvenir : trouver et commémorer les vétérans autochtones

Le Fonds du Souvenir, un organisme national à but non lucratif chargé d’offrir le Programme de 
funérailles et d’inhumation d’Anciens Combattants Canada, a mis sur pied une initiative pour 
les vétérans autochtones en 2019 pour soutenir la réconciliation238. L’objectif est de s’assurer 
que les tombes de tous les anciens combattants autochtones sont munies de pierres tombales 
ou de pierres commémoratives et que leurs lieux de sépulture sont correctement entretenus. 
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En collaboration avec les familles 
et les communautés autochtones 
de partout au Canada, l’initiative 
comporte deux volets  :  (1) fournir 
des pierres tombales aux anciens 
combattants autochtones décé-
dés depuis plus de cinq ans et qui 
reposent dans des tombes anonymes 
et (2) ajouter des noms traditionnels 
d’anciens combattants autochtones 
aux pierres tombales militaires exis-
tantes239. Au cours de la Première et 
de la Seconde Guerre mondiale, des 
milliers d’hommes et de femmes des 
Premières Nations, inuits et métis, 
dont beaucoup provenaient du 
système des pensionnats indiens, se 
sont enrôlés ou ont été enrôlés dans 
le service militaire240.

Albert Mountain Horse est né 
dans la réserve des Gens-du-Sang 
(territoire des Pieds-Noirs dans ce 
qui est aujourd’hui l’Alberta) le 
26 décembre 1893. Son nom tradi-
tionnel Kukutosi-poota (étoile 
volante) a été changé en Albert Mountain Horse lorsqu’il a été envoyé au pensionnat indien 
de St. Paul, où il a été placé dans le corps des cadets241. De là, il a été envoyé dans un camp 
d’entraînement militaire à Calgary, est devenu instructeur de cadets et a réussi l’examen pour 
devenir lieutenant de milice. Lorsque la Première Guerre mondiale éclate, il se porte volon-
taire pour le Corps expéditionnaire canadien en septembre 1914 et est envoyé superviser le 
10e  Bataillon d’infanterie. En 1915, il a survécu à la deuxième bataille d’Ypres, mais a été 
exposé à une attaque au chlore gazeux pendant les combats. Il sera gazé deux fois de plus. En 
raison de son exposition à ces attaques au chlore gazeux, Albert Mountain Horse a développé 
une pneumonie et a été renvoyé au Canada pour sa convalescence. Ses poumons s’affaiblissent, 
il contracte la tuberculose et meurt le 19 novembre 1915, peu après son arrivée à Québec242. 

Kukutosi-poota (étoile volante), Albert Mountain Horse (fonds 
de la Société missionnaire de l’église d’Angleterre au Canada, 
archives du Synode général, église anglicane).
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La dépouille d’Albert Mountain Horse a été ramenée dans sa communauté natale où il a reçu 
les funérailles d’un héros de guerre avec les honneurs militaires. De nombreux membres de 
sa communauté ont suivi son cortège funèbre à cheval, et des dignitaires et des habitants de 
Macleod y ont assisté en nombre record. Son dossier de guerre et des renseignements sur son 
lieu de sépulture sont conservés au Mémorial virtuel de guerre du Canada et dans les docu-
ments de la Commission des sépultures de guerre du Commonwealth243.

Le cimetière où Albert Mountain Horse a été enterré se trouve près du site d’origine du 
pensionnat indien de St. Paul’s, qui faisait partie de la mission anglicane de St. Paul’s. Entre 
1924 et 1925, le Canada a déplacé le pensionnat indien de St. Paul’s pour s’établir dans la 
réserve des Bloods; les bâtiments de la mission et des pensionnats indiens qui se trouvaient sur 
le site de la première mission ont été déplacés ou abandonnés244. En 1955, le cimetière était déjà 
en mauvais état, et le Conseil de la bande des Blood a demandé à l’église anglicane de nettoyer 
et de clôturer le cimetière245. En 1974, les visiteurs du cimetière ont signalé qu’il était négligé 
et envahi par la végétation246. Le 7 novembre 2022, la veille de la Journée nationale des anciens 
combattants autochtones au Canada, Glenn Miller, un historien militaire local et ancien 
combattant travaillant avec le Fonds du Souvenir, a accompagné le Corps de cadets royaux de 
l’Armée canadienne Kainai 2384 et Fort Macleod 2309 alors qu’ils nettoyaient la zone autour 
de la tombe d’Albert Mountain Horse dans le cimetière envahi par la végétation, rendant ainsi 
la pierre tombale visible une fois de plus247. Le jour du Souvenir, la Nation Kainai a également 
organisé des cérémonies et un pow-wow pour marquer l’occasion. Dans une entrevue avec les 
médias, Blair Many Fingers, dont l’ancêtre Dave Mills était l’une des recrues kainai et siksika 
du 191e Bataillon, a déclaré qu’« il est bon de voir un allié non autochtone, comme Glenn, 
aider les gens à trouver leur lien avec leurs ancêtres qui étaient des anciens combattants et qui 
ont contribué à l’effort de guerre248 ».

Partage de l’information et de l’expertise

Lors de tous les rassemblements nationaux de TSO, les participants ont parlé de l’impor-
tance de créer des occasions d’échanger des informations et de tirer parti de l’expertise des 
autres. L’Initiative Nanilavut et l’Initiative pour les vétérans autochtones du Fonds du Souve-
nir sont des pratiques émergentes de commémoration qui travaillent avec les familles et les 
communautés pour retrouver leurs proches afin qu’ils puissent être commémorés et hono-
rés. Ce faisant, ils établissent souvent des liens avec le système des pensionnats indiens. La 
Commission des sépultures de guerre du Commonwealth, en tant que chef de file mondial en 
matière de commémoration, possède une vaste expertise dans la création de bases de données 
de traçage, la réalisation d’exhumations et d’identifications, ainsi que l’établissement de 
politiques, de programmes et de processus de commémoration. La Commission peut fournir 
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une expertise en matière de politiques, de programmes et de techniques aux survivants, aux 
familles autochtones et aux communautés qui effectuent des travaux de recherche et de 
récupération.

Modèles internationaux et désignations de commémoration

Une grande partie du travail de commémoration des enfants disparus et des sépultures 
anonymes est effectuée aux niveaux national, régional, municipal et communautaire. Cepen-
dant, il existe également des organisations internationales qui désignent des sites historiques 
de mémoire qui devraient être pris en compte. La désignation internationalement reconnue 
d’anciens cimetières et lieux de sépulture des anciens pensionnats indiens en tant que lieux 
commémoratifs de la vérité et de la conscience peut offrir des protections supplémentaires et 
affirmer leur importance pour le Canada et le monde.

Désignations par l’UNESCO

Conformément à l’article 1 de l’Acte constitutif de l’Organisation des Nations Unies pour l’édu-
cation, la science et la culture, celle-ci a pour objet de « contribuer à la paix et à la sécurité en 
encourageant la collaboration entre les nations par l’éducation, la science et la culture, afin de 
promouvoir le respect universel de la justice, de l’état de droit et des droits de l’homme et des 
libertés fondamentales qui sont affirmés pour les peuples du monde, sans distinction de race, 
de sexe, de langue ou de religion, par la Charte des Nations Unies249 ». Le mandat de l’Orga-
nisation des Nations Unies pour l’éducation, la science et la culture (UNESCO) est appuyé 
par un réseau de commissions nationales, dont la Commission canadienne pour l’UNESCO, 
qui est chargée de protéger le patrimoine documentaire du Canada par l’intermédiaire du 
Registre Mémoire du monde du Canada. L’UNESCO est responsable du Registre interna-
tional de la Mémoire du monde250. À l’heure actuelle, seules deux rares collections d’archives 
documentaires et photographiques liées aux pensionnats indiens sont inscrites au Registre 
de la Mémoire du monde du Canada : le Centre des pensionnats de Shingwauk et le CNVR 
ont tous deux été inscrits en 2019251. Par la suite, le CNVR a également été inscrit au Registre 
international de la Mémoire du monde en 2023252. À mesure que les communautés autoch-
tones et d’autres personnes recueillent davantage de documents d’archives relatifs aux enfants 
disparus et aux sépultures anonymes, d’autres collections pourraient être inscrites dans ces 
registres.

En vertu de la Convention pour la protection du patrimoine mondial, culturel et naturel 
(Convention du patrimoine mondial), l’UNESCO a également pour mandat de préserver et 
de protéger le patrimoine culturel et naturel inestimable et irremplaçable de chaque nation 
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et de l’humanité dans son ensemble, y compris les biens ou sites d’importance historique et 
culturelle253. Le Comité du patrimoine mondial de l’UNESCO est chargé, en vertu des Orien-
tations devant guider la mise en œuvre de la Convention du patrimoine mondial254, d’évaluer 
toutes les demandes de désignation et d’inscription d’un site sur la Liste du patrimoine 
mondial à l’aide de critères établis255. À l’heure actuelle, il n’y a pas de cimetières ou de lieux de 
sépulture anonymes dans les institutions associées ou les anciens pensionnats indiens proté-
gés sur la liste du patrimoine mondial de l’UNESCO. Il est à noter que le processus de mise 
en candidature pour la désignation est long et complexe et nécessite l’appui du gouvernement 
fédéral. Le gouvernement fédéral devrait proposer la candidature de ces sites sur une liste 
indicative soumise à l’UNESCO pour examen par le Comité du patrimoine mondial256. Le 
gouvernement fédéral est responsable d’assurer la protection du site du patrimoine mondial 
et doit soumettre des rapports périodiques à l’UNESCO sur l’état des sites désignés257. Parcs 
Canada assume la responsabilité entière ou partagée de 12 des 19 sites du patrimoine mondial 
du Canada qui figurent sur la liste du patrimoine mondial de l’UNESCO258.

La désignation et l’inscription des bâtiments, des cimetières et des lieux de sépulture anonymes 
d’anciens pensionnats indiens ou d’institutions associées sur la liste du patrimoine mondial 
de l’UNESCO signifieraient pour le Canada et le monde l’importance de récupérer, de proté-
ger et de commémorer ces lieux de vérité pour les survivants, les familles et les communautés 
autochtones et pour l’humanité entière. De telles désignations pourraient également prévoir 
des mesures supplémentaires en vertu du droit international pour protéger les sites contre la 
profanation et la destruction. Cependant, le désir de protéger ces sites doit également être 
équilibré avec le respect des droits des communautés autochtones qui pourraient décider 
de procéder à des exhumations maintenant ou à l’avenir. Cela est conforme aux dispositions 
fondées sur les droits de la personne des Orientations devant guider la mise en œuvre de la 
Convention du patrimoine mondial qui concernent les peuples autochtones. Au cours du 
processus de mise en candidature, le gouvernement fédéral doit démontrer la « participation 
effective et inclusive des peuples autochtones […] dans le processus de nomination […] pour 
leur permettre d’avoir une responsabilité partagée avec l’État partie dans l’entretien du bien 
[…] [et doit s’assurer que] que le consentement libre, préalable et éclairé des peuples autoch-
tones a été obtenu, notamment en mettant les candidatures à la disposition du public dans les 
langues appropriées et en procédant à des consultations et auditions publiques259 ».

De plus, le gouvernement fédéral devrait mettre des ressources à la disposition des peuples 
autochtones pour qu’ils puissent mener les recherches nécessaires sur :

l’identification, la gestion et le suivi des biens du patrimoine mondial 
[…]  [et] soutenir les études scientifiques et les méthodologies de 
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recherche, y compris […] les savoirs traditionnels et autochtones détenus 
par les communautés locales et les peuples autochtones, avec tout le 
consentement nécessaire… […] pour démontrer la contribution que la 
conservation et la gestion des biens du patrimoine mondial, de leurs 
zones tampons et de leur cadre plus large apportent au développement 
durable, par exemple dans la prévention et la résolution des conflits, y 
compris, le cas échéant, en s’appuyant sur les méthodes traditionnelles de 
résolution des conflits qui peuvent exister au sein des communautés260.

Cela suggère que les lois autochtones pourraient jouer un rôle central dans les négociations 
et la résolution des différends avec le gouvernement fédéral dans le processus de nomination. 
Dans le Plan stratégique 2021-2026 de la Commission canadienne pour l’UNESCO261, la mise 
en œuvre de la Déclaration des Nations Unies sur les droits des peuples autochtones (Déclaration 
des Nations Unies) pour soutenir la vérité et la réconciliation est une priorité, conformément à 
la Politique sur la mobilisation des peuples autochtones de l’UNESCO262. Entre autres mesures, 
la Commission « appuiera les efforts visant à décoloniser le savoir et à défendre les systèmes de 
connaissances autochtones263 ». Les politiques et les priorités stratégiques internationales et 
canadiennes de l’UNESCO ouvrent la voie aux efforts menés par les Autochtones pour que 
les bâtiments, les cimetières et les lieux de sépulture des pensionnats indiens soient inscrits et 
désignés comme sites du patrimoine mondial.

Coalition internationale des lieux de conscience

En tant qu’organe consultatif auprès du Conseil économique et social de l’ONU, la Coalition 
internationale des lieux de conscience (ICSC) est un réseau transnational à but non lucratif 
de sites commémoratifs d’atrocités et de violations massives des droits de la personne « qui 
se consacre à la transformation de lieux qui préservent le passé en espaces qui promeuvent 
l’action civique264 ». Les lieux de conscience s’engagent à partager la vérité par le biais d’in-
formations historiquement exactes, d’éducation et de dialogue qui invitent les participants 
à réfléchir de manière critique sur le passé. Grâce à la participation active des victimes et des 
survivants, ces sites commémoratifs, en tant qu’« espaces de vie pour l’éducation à la paix », 
visent à former des citoyens historiquement instruits qui peuvent contribuer à faire en sorte 
que de telles atrocités ne se reproduisent plus jamais265. Yasmin Sooka, ancienne commissaire 
de la Commission de vérité et réconciliation sud-africaine et de la Commission de vérité et 
réconciliation de Sierra Leone, note que :

Dans les commémorations, dans la mise en place de sites de mémoire et 
dans la récupération d’archives, il y a généralement une lutte politique 
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entre les forces qui appellent à la mémoire et celles qui appellent à 
l’oubli. Ce qui est important, c’est de construire un espace de dialogue. 
Nous sommes confrontés à un défi dans l’utilisation de la mémoire et 
de nos sites pour construire des ponts entre les gens, mais aussi pour 
soulever des questions de justice sociale. Lorsque nous construisons des 
sites, nous devons également nous rappeler que c’est à ce moment-là 
que la conversation commence vraiment […] [pour que] les sociétés 
puissent passer de la mémoire à l’action266.

Deux anciens sites de pensionnats indiens sont actuellement membres de la CFPI267. Le 
Centre des pensionnats indiens de Shingwauk, en Ontario, «  présente plus de 110  ans 
d’histoire des pensionnats indiens Shingwauk dans le contexte plus large du colonialisme, 
de la vérité et de la réconciliation au Canada » afin d’éduquer le public268. Le Musée natio-
nal des pensionnats autochtones du Canada, situé sur l’ancien site du pensionnat indien  
de Portage au Manitoba269, crée un monument commémoratif en l’honneur des survivants, 
de leurs familles et de leurs communautés, qui «  est dédié à l’éducation du public et à la 
documentation de l’histoire de l’époque des pensionnats, mais aussi à la mise en valeur […] 
de la culture autochtone, d’hier et d’aujourd’hui. C’est un lieu où l’histoire et la culture se 
rencontrent… C’est un lieu sûr d’unité où l’on peut se rassembler pour explorer et apprendre 
l’histoire270 ».

Les deux lieux de conscience centrés sur les survivants, et tenant compte des traumatismes, 
font un travail important pour éduquer toute la population canadienne sur les impacts plus 
larges du système des pensionnats indiens et sur la résistance et la résilience des Autochtones 
par le biais d’un site commémoratif spécifique. Cependant, il n’y a actuellement aucun site de 
conscience au Canada qui présente les cimetières des pensionnats indiens et les lieux de sépul-
ture des enfants disparus comme des sites d’atrocités, de génocide et de violations massives des 
droits de la personne. L’ICSC, qui compte plus de 350 lieux de conscience dans 65 pays, four-
nit des ressources de formation et d’éducation, notamment des boîtes à outils, des ateliers et 
des séries de webinaires, ainsi qu’un financement de soutien aux projets pour aider ceux qui 
souhaitent établir un site de conscience271.

Considérations stratégiques pour les désignations internationales

En 2018, le Comité du patrimoine mondial a demandé au Centre du patrimoine mondial de 
commander une étude indépendante sur la manière dont les sites commémoratifs associés 
aux conflits récents et à d’autres souvenirs négatifs et conflictuels pourraient être liés à l’ob-
jectif et à la portée de la Convention du patrimoine mondial272. Olwen Beazley et Christina 
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Cameron, les auteurs de l’étude, ont formulé plusieurs conclusions clés sur l’objectif et la 
fonction des sites historiques, des musées et des sites commémoratifs en tant que mesures de 
réparation symboliques permettant de reconnaître les victimes et les survivants, de remplir le 
devoir de mémoire de l’État et de faire progresser la réconciliation273. Ceux-ci peuvent aider 
les survivants, les communautés autochtones, les organisations et les dirigeants à prendre des 
décisions stratégiques quant à l’opportunité de demander des désignations internationales 
pour les cimetières et les lieux de sépulture anonymes des anciens pensionnats indiens et les 
établissements connexes, et quant au type de désignation qui convient le mieux à leur situa-
tion particulière. Il est important de noter qu’ils soulignent que :

Si certains sites de mémoire peuvent également être des lieux de 
conscience, tous les lieux de conscience ne sont pas des lieux de mémo-
ire. [Ces lieux de mémoire négative et clivante] commémorent les 
victimes d’atrocités humaines, les dépossédés et les morts […]. Ce sont 
des lieux associés à l’esclavage, à la domination coloniale, au travail forcé, 
aux régimes oppressifs, à l’internement et aux atrocités… Ces lieux ont 
souvent un double objectif  : un espace privé/sacré pour le deuil et la 
réflexion silencieuse, et un espace public/éducatif pour l’éducation et la 
réforme potentielle de l’humanité dans son ensemble afin d’empêcher 
de nouvelles atrocités. [De plus, les Lieux de conscience font] un effort 
conscient pour relier le passé au présent et la mémoire à l’action […] 
[par] des programmes de dialogue public qui cherchent à activer la 
perspective historique des lieux en les reliant aux problèmes auxquels 
nous sommes confrontés aujourd’hui et en demandant aux visiteurs 
de réfléchir au rôle qu’ils pourraient jouer dans la résolution de ces 
problèmes274.

Les auteurs notent que, pour qu’un lieu de mémoire réponde aux critères d’une désigna-
tion à la CPPI, le mémorial doit fonctionner comme un lieu de réparation et le processus de 
commémoration lui-même doit impliquer la recherche de la vérité et la responsabilisation 
afin que tous les participants puissent comprendre et accepter leur histoire conflictuelle de 
manière constructive pour faire progresser la réconciliation275. Cela est conforme aux propos 
des survivants, des familles et des communautés autochtones, ainsi que divers experts, lors des 
rassemblements nationaux : le processus est aussi important que le résultat.

Bien qu’il n’y ait peut-être jamais de consensus sociétal sur un passé divisé, Beazley et 
Cameron concluent que la non-répétition des atrocités et des violations massives des droits 
de la personne « peut être atteinte si la société civile et les gouvernements s’unissent autour 
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d’une vision commune d’un avenir fondé sur les droits […] Il ne suffit pas que les lieux de 
mémoire existent et suscitent des souvenirs. Ils doivent également impliquer les nouvelles 
générations dans les discours sur les droits de la personne afin d’éviter de nouvelles atrocités 
et, ce faisant, les lieux de mémoire peuvent également devenir des lieux de conscience276 ». 
Pour cette raison, si le processus de préparation d’une proposition d’inscription sur la Liste 
du patrimoine mondial doit répondre aux critères des Orientations devant guider la mise en 
œuvre de la Convention du patrimoine mondial, les auteurs notent qu’« il serait très avanta-
geux pour les lieux associés à des conflits récents et à d’autres souvenirs négatifs et diviseurs 
d’avoir mis en œuvre une initiative de commémoration […]. Parmi les programmes exis-
tants ayant un fort potentiel pour répondre à ces besoins, citons la Mémoire du monde de 
l’UNESCO et la Coalition internationale des lieux de conscience [qui] pourraient être un 
précurseur bénéfique à toute proposition d’inscription au patrimoine mondial277 ».

Commémoration : actes de résistance, actes de réparation

Les gens peuvent en apprendre davantage sur le passé en participant à la commémoration 
et à la commémoration des événements historiques et des injustices. Cependant, le discours 
public sur les commémorations est intrinsèquement politique et souvent controversé. 
Lisa Moore, responsable des politiques publiques à l’ONU, note que, sur les sites d’atrocités, 
la politique de commémoration, « l’élan à commémorer, dans l’intérêt de qui les mémoriaux 
sont construits, et comment les mémoriaux peuvent remplir des objectifs multiples et concur-
rents en tant que forme de justice symbolique ou de réparations aux victimes, un instrument 
de réconciliation, un mécanisme de construction de la nation et de légitimité politique, et un 
outil pédagogique pour inculquer les leçons préventives du “plus jamais ça278” ».

Au Canada, ces lieux d’atrocités se trouvent dans des cimetières et des cimetières anonymes 
d’anciens pensionnats indiens et d’institutions connexes partout au pays. Duncan McCue, 
journaliste et auteur anichinabé, note que :

La Commission de vérité et réconciliation a formulé des recomman-
dations concernant […] [la commémoration], mais je pense que l’été 
dernier a vraiment mis en évidence le fait que chaque communauté où il 
y a une école a besoin et veut avoir une sorte de mémorial, une sorte de 
marqueur, une sorte d’endroit où ils peuvent dire : « Nos enfants sont 
venus ici, et ils ne sont pas rentrés à la maison. Ils sont morts ici, ou ils 
sont morts peu de temps après avoir quitté cet endroit279 ».
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Alors que les survivants, les familles et les communautés autochtones localisent et récupèrent 
les enfants disparus, ils les pleurent et les commémorent conformément aux lois, aux cérémo-
nies, aux protocoles et aux pratiques spirituelles autochtones. Les commémorations dirigées 
par les Autochtones redonnent de la dignité humaine aux enfants et protègent leurs lieux de 
sépulture en tant que lieux commémoratifs de vérité et de conscience pour toute la popula-
tion canadienne. Les commémorations publiques nationales permettent aux Autochtones et 
aux non-Autochtones de se souvenir ensemble des enfants, exposant ainsi la vérité sans fard 
sur l’histoire du Canada. Pour les peuples autochtones, les commémorations sont des actes 
de guérison de la mémoire collective, de l’autodétermination et de la résistance anticoloniale. 
Pour les non-Autochtones, il s’agit d’actes anticoloniaux de vérité, de reconnaissance et de 
réparation.

Bien que les appels à l’action de la CVR sur la commémoration se concentraient principalement 
sur les gouvernements, ils ont également mis en évidence de nombreuses commémorations 
dirigées par des survivants et des Autochtones qui ont eu lieu partout au pays au cours de son 
mandat280. La CVR a conclu que :

Contrairement aux commémorations d’État plus conventionnelles, 
qui ont eu tendance à renforcer l’histoire du Canada racontée à trav ers 
les yeux des colons, les projets commémoratifs scolaires des pensio-
nnats indiens ont remis en question et remodelé la mémoire publique 
et l’histoire nationale. La portée, l’ampleur et la créativité des projets 
étaient vraiment impressionnantes. Les projets comprenaient des 
courtepointes traditionnelles et virtuelles, des monuments et des 
monuments commémoratifs, des jardins de médecine traditionnelle, 
des sculptures de totems et de canots, de l’histoire orale, des cérémonies 
et des festins communautaires, des camps culturels et linguistiques axés 
sur la terre, la restauration de cimetières, des films et des récits numé-
riques, des sentiers pédestres commémoratifs et des productions de 
théâtre ou de danse281.

Il existe de nombreux monuments à la mémoire des survivants et de tous les enfants qui ont 
été envoyés dans les pensionnats indiens ou dans une institution particulière. Cependant, 
depuis peu, des survivants, des familles et des communautés autochtones mènent des actions, 
certaines au sein de leurs propres familles et communautés – d’autres en collaboration avec 
d’autres – pour commémorer les enfants disparus et les sépultures anonymes.
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La Journée nationale de la vérité et de la réconciliation (Journée du chandail orange), qui a 
lieu chaque année le 30 septembre, est devenue une journée pour honorer les survivants, se 
souvenir des enfants disparus qui n’ont jamais été ramenés chez eux et briser le silence sur 
l’existence de sépultures anonymes. Une simple recherche sur Internet révèle des centaines 
d’événements à travers le pays282. Les gens se rassemblent sur des sites commémoratifs locaux, 
les écoles organisent des cérémonies et font participer les élèves à des activités commémora-
tives. Les musées, les archives, les bibliothèques et les galeries d’art organisent des expositions 
commémoratives et des séances d’information et de dialogue. Il n’est pas possible de souli-
gner toutes ces commémorations publiques; cependant, les exemples représentatifs suivants 
se concentrent spécifiquement sur la commémoration des enfants disparus et des sépultures 
anonymes.

Lieu historique de Muskowekwan (pensionnat indien Muscowequan)

En juin 2021, des membres de la Première Nation Muskowekwan ont organisé une cérémo-
nie commémorative, au cours de laquelle ils ont disposé 35 paires de mocassins sur les marches 
de l’ancien pensionnat indien de Muscowequan en hommage aux enfants de cet établissement 
qui n’ont jamais été rendus à leurs familles283. En 2018 et 2019, les survivants, les familles et 
les communautés autochtones ont commencé à travailler avec l’archéologue métisse Kisha 
Supernant et une équipe de l’Université de l’Alberta et de l’Université de la Saskatchewan 
pour rechercher les 35 enfants identifiés dans les documents d’archives qui sont décédés et 
qui pourraient être enterrés sur l’ancien site de l’institution284. Une cérémonie pour les esprits 
des enfants a eu lieu à l’époque à cette occasion285. La communauté prévoit de poursuivre les 
efforts de recherche et de récupération sur le site où des sépultures anonymes et des restes 
humains avaient déjà été trouvés lors de travaux de construction en 1992286. Quelques années 
après la fermeture de l’institution en 1997, les survivants ont décidé qu’ils voulaient que le 
bâtiment soit préservé. Cynthia Desjarlais a grandi en entendant sa grand-mère et d’autres 
membres de la communauté dire qu’il y avait des enfants enterrés sur le site. Elle a expliqué 
qu’« une structure physique réelle que les gens pouvaient voir, toucher ou traverser consti-
tue un meilleur rappel, plus viscéral, de ce qui se passait derrière les murs des pensionnats […]. 
C’est l’histoire et si nous ne la préservons pas, nos jeunes l’oublieront […]. [Les survivants ont 
dit de] de la laisser debout parce qu’elle est la preuve que ces lieux ont existé et de ce que nos 
membres des Premières Nations ont vécu287 ».

En 2021, en collaboration avec la Première Nation Muskowekwan, Parcs Canada a désigné 
les bâtiments et les terrains de l’ancien pensionnat indien de Muscowequan comme site histo-
rique national. Dans sa description de la désignation, Parcs Canada note que « des tombes 
anonymes ont été découvertes derrière le bâtiment de l’école et que cette zone a depuis été 
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délimitée comme un cimetière ». La reconnaissance officielle fait référence au bâtiment et aux 
terrains environnants de l’ancien pensionnat indien Muscowequan288. Elle note également que 
« ce bâtiment a été sauvé de la démolition par les survivants autochtones de Muscowequan 
et les membres de la communauté qui considèrent l’école comme un témoin important de 
l’histoire des pensionnats, et qui souhaitent transformer le site en un lieu de commémora-
tion, de guérison, d’apprentissage culturel et en un lieu de mémoire pour toute la population 
canadienne289 ». En 2022, la Première Nation Muskowekwan a reçu un prix des gouverneurs 
de la Fiducie nationale du Canada en reconnaissance de « l’effort mené par la communauté 
à l’origine de la désignation du dernier édifice scolaire [indien] de la Saskatchewan en tant 
que site historique national […] [et] des efforts continus pour sa réhabilitation en tant que 
Site de Conscience290 ». Renommé site historique de Muskowekwan, l’information affichée 
sur son site Web indique qu’«  il y a plusieurs tombes anonymes et non identifiées situées 
autour de l’ancien bâtiment de l’école, et la commémoration des tombes des enfants qui ne 
sont jamais rentrés chez eux est un élément très important de ce projet. Le travail de localisa-
tion des tombes anonymes a commencé en 2018 et se poursuit avec les conseils, le soutien et 
la consultation de la communauté291 ».

Pensionnat indien de Shingwauk

La plupart des monuments sur le terrain de l’ancien pensionnat indien de Shingwauk, 
aujourd’hui désigné site du patrimoine national, ont été créés par des survivants et leurs 
familles. Certains de ces monuments commémorent les enfants enterrés à Shingwauk, tandis 
que d’autres honorent les enfants qui ne sont jamais revenus des pensionnats indiens ou des 
institutions associées. Bien que certains noms des enfants ne se trouvent pas dans les docu-
ments d’archives, l’Association des anciens élèves de Shingwauk (Children of Shingwauk 
Alumni Association - CSAA) veille à ce que tous les enfants soient commémorés et hono-
rés. Les réunions de Shingwauk, qui, comme nous l’avons déjà mentionné, ont commencé 
en 1981, sont également une forme de commémoration, et des cérémonies ont toujours lieu 
dans le cimetière. Après la première réunion, les survivants, avec le soutien de l’église anglicane, 
ont installé un mémorial dans le cimetière, car de nombreuses pierres tombales des enfants 
n’existaient plus. Seules les pierres tombales du personnel, du clergé et de leurs enfants sont 
restées292. La commémoration des sépultures sur le site de Shingwauk comprend un registre 
du cimetière et un cairn commémoratif, qui a été inauguré en 1988293.

En 2012, la CSAA a dédié une plaque aux terres et au cimetière en tant que monument 
commémoratif national aux survivants de tous les pensionnats indiens de l’île de la Tortue294. 
Cette plaque rend également hommage aux enfants disparus, reconnaissant que leurs souve-
nirs sont toujours vivants chez les survivants et leurs familles295. Installée devant l’édifice 
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de la salle Shingwauk, la plaque est entourée des sept enseignements des grands-pères en 
anishinaabemowin et en anglais296. La même année, un banc commémoratif a été placé dans 
le cimetière sur lequel était gravé « Students Remembering Students » (« Les étudiants se 
souviennent des étudiants »)297. Pour honorer la résilience des survivants, un espace d’expo-
sition permanent appelé Reclaiming Shingwauk Hall se trouve désormais dans le couloir 
principal et l’auditorium de l’édifice Shingwauk Hall. Cet espace a été créé pour documenter 
l’histoire du pensionnat indien de Shingwauk et éduquer les gens sur la vie des enfants qui y 
ont été envoyés, ceux qui ont survécu comme ceux qui n’ont pas survécu298.

Bien qu’il n’y ait pas de plaque fédérale sur le site pour commémorer le lieu historique natio-
nal, il y a des plaques de bronze administrées par la Fiducie du patrimoine ontarien. La 
plaque originale de Patrimoine ontarien, installée en 1977, a été remplacée en 2022 après que 
le langage désuet qui y figure a suscité la controverse et qu’elle ait été vandalisée en 2021. 
Alors que la plaque originale faisait l’éloge du travail du directeur fondateur, Edward Francis 
Wilson, les nouvelles plaques, écrites en cri des marais et en anishinaabemowin, en plus de 
l’anglais et du français, ont été inspirées par les voix des survivants de Shingwauk et de leurs 
familles299. Un rapport historique de la Fiducie du patrimoine ontarien comprend des rensei-
gnements sur les sépultures anonymes du site et reconnaît la défense des intérêts et la résilience 
de la CSAA300. Depuis plus de 40 ans, les survivants et leurs familles ont mené les efforts visant 
à honorer et à se souvenir des enfants morts au pensionnat indien de Shingwauk, et de tous les 
autres enfants autochtones qui n’ont jamais été rendus à leurs familles et leurs communautés.

Petites chaussures vides : des mémoriaux dirigés par la population

En mai 2021, juste après l’annonce de 215 tombes anonymes potentielles sur l’ancien site du 
pensionnat indien de Kamloops, l’artiste haïda Tamara Bell a placé 215 paires de chaussures 
sur le côté sud de la galerie d’art de Vancouver. Le mémorial est devenu un lieu où les gens se 
sont rassemblés pour se souvenir des enfants, faire leur deuil, guérir et apprendre301. Les chaus-
sures des enfants sont devenues un puissant symbole de perte, de deuil et de commémoration.

Au cours de l’été et de l’automne 2021, d’autres monuments commémoratifs de petites chaus-
sures, de jouets, d’œuvres d’art et d’autres offrandes en l’honneur et à la mémoire des enfants 
disparus ont vu le jour dans des communautés partout au pays, ainsi qu’aux États-Unis et en 
Europe, sur les marches des églises et des bâtiments municipaux et dans d’autres lieux publics 
où les gens se rassemblent302. Ces monuments commémoratifs ont été un point central incon-
tournable pour les commémorations de la première Journée nationale de la vérité et de la 
réconciliation, le 30 septembre 2021303. Le monument commémoratif situé du côté sud de 
la galerie d’art de Vancouver a aujourd’hui disparu. Il a été retiré peu de temps avant son 
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Mémorial pour les enfants disparus à la Vancouver Art Gallery (Bureau de l’interlocutrice spéciale 
indépendante).
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deuxième anniversaire en mai  2023304. En revanche, un monument commémoratif popu-
laire similaire à la Flamme du centenaire sur la Colline du Parlement à Ottawa a été retiré 
en octobre 2021, bien que le gouvernement fédéral ait initialement espéré le retirer en août, 
avant les élections fédérales de septembre305.

Bien que, dans les deux cas, il n’y ait pas eu de consensus sur la question de savoir si les monu-
ments commémoratifs devraient être retirés et, le cas échéant, sur la façon de procéder, le 
gouvernement fédéral à Ottawa et l’administration municipale à Vancouver ont été infor-
més que les communautés autochtones locales devaient diriger le processus. Lorsque des 
représentants du gouvernement à Ottawa ont demandé aux Premières Nations Tk’emlúps 
te Secwépemc et Cowessess ce qu’il fallait faire du monument commémoratif sur la Colline 
du Parlement, on leur a répondu que « le retrait du monument devrait être ordonné par la 
Première Nation algonquine Anishinabeg sur le territoire traditionnel duquel se trouve la 
Colline du Parlement […]. Les objets sacrés seraient confiés aux Aînés algonquins Anishinabeg 
[…] [et] d’autres seraient donnés, conservés à des fins éducatives ou éliminés conformément 
aux lignes directrices de la Ville d’Ottawa306 ». La ville de Vancouver, reconnaissant son échec 

Michael Swan, « Arrival: Residential School Survivors, Their Children and Grandchildren 
Walk from Saskatchewan to Ottawa », Flickr, 22 août 2021, https://www.flickr.com/photos/
mmmswan/51396615444/in/photostream/ (utilisé en vertu des conditions de licence, de l’attribu-
tion complète et sans dérivé; le concédant n’approuve pas le BIS ou le but de l’utilisation de cette 
photo).

https://www.flickr.com/photos/mmmswan/51396615444/in/photostream/
https://www.flickr.com/photos/mmmswan/51396615444/in/photostream/
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initial à suivre les protocoles culturels autochtones, a consulté les nations xwməθkwəy̓əm 
(Musqueam), Sḵwx̱ wú7mesh (Squamish) et səlilwətaɬ (Tsleil-Waututh) qui ont déclaré que 
le monument devrait être démantelé. Cette décision a été prise «  conformément à leurs 
croyances spirituelles, à leurs protocoles culturels et à leurs enseignements [selon lesquels] 
tant que le mémorial subsistera, les esprits des enfants resteront attachés aux objets placés sur 
les marches et ne pourront pas aller de l’avant307 ». Le Musée des beaux-arts de Vancouver 
et le personnel de la Ville ont travaillé avec Bell et les bénévoles qui s’occupaient du monu-
ment commémoratif pour l’enlever respectueusement, puis ont collaboré avec les Nations 
xwməθkwəy̓əm (Musqueam), Sḵwx̱wú7mesh (Squamish) et səlilwətaɬ (Tsleil-Waututh) pour 
créer un monument commémoratif plus permanent conformément à leurs protocoles308.

Certains monuments commémoratifs sont apparus dans des églises à travers le pays. Par 
exemple, en juin 2021, plus de quatre cents paires de chaussures pour enfants ont été pla-
cées devant l’église catholique de la mission Francis-Xavier, sur le territoire mohawk de 
Kahnawà:ke. Jessica Oesterreich, qui a aidé à organiser le mémorial, a déclaré qu’il s’agissait 
d’un acte symbolique pour «  rappeler à l’église que c’est ce qui s’est passé, et que vous en 
êtes responsable à un certain niveau309 ». La survivante Kakaionstha Deer a déclaré que, lors-
qu’elle a vu le mémorial de la chaussure à Vancouver, « cela m’a frappée en plein cœur […]. 
Nous les pleurons parce que personne ne les a pleurés […]. Nous leur rendons hommage en 
nous souvenant d’eux. Nous les dévoilons au grand jour pour que tout le Canada sache ce qui 
leur est arrivé310 ». Le monument a ensuite été retiré, après la tenue d’une cérémonie visant 
à libérer les petites chaussures de leur responsabilité de représenter les enfants autochtones 
disparus. Les personnes qui avaient fait ces offrandes commémoratives ont été invitées à les 
récupérer si elles le souhaitaient311.

Cimetière de l’école industrielle indienne de Regina : plumes orange 
commémoratives

En 2017, le cimetière de l’école industrielle indienne de Regina a été désigné comme site patri-
monial par la province de la Saskatchewan. Deux ans plus tard, le gouvernement fédéral a cédé 
le terrain à la Regina Indian Industrial School Commemorative Association, un organisme 
à but non lucratif312. Depuis plus d’une décennie, l’Association commémorative de l’école 
industrielle indienne de Regina travaille à la protection du cimetière. En septembre 2021, 
juste avant la première Journée nationale de la vérité et de la réconciliation, la Première 
Nation de Pasqua et Pro Metal Industries (propriété de la Première Nation de Pasqua) ont 
fait don de 38 marqueurs permanents orange en forme de plumes à placer par les familles sur 
les tombes potentielles des enfants où les chercheurs du géoradar ont trouvé des anomalies313.
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Don d’une 
pierre tombale, 
27 septembre 2021 
(Association commé-
morative de l’école 
industrielle indienne 
de Regina). 

Cimetière de l’école industrielle indienne de Regina (Bureau de l’interlocutrice spéciale indépendante). 
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Sarah Longman, qui travaille avec l’Association commémorative de l’école industrielle indienne 
de Regina, a déclaré que « lorsque vous voyez le nombre de marqueurs là-bas, et la façon dont 
ils sont placés, c’est presque une image obsédante de les voir s’étendre à travers la palissade 
blanche314 ». Elle a expliqué que « nous avons constaté que nous n’avions pas terminé notre 
travail et que, même si nous en sommes à 10 ans, lorsque nous travaillons avec nos commu-
nautés des Premières Nations, nous leur disons toujours que c’est un long voyage315 ». Le chef 
de la Première Nation de Pasqua, Matthew Peigan, a déclaré : « Nous voulons aider à nous 
souvenir et, en plaçant ces pierres tombales, je crois que nous continuerons de nous souve-
nir pendant des décennies316. » Mark Brown, le président de Pro Metal, a déclaré que « ces 
enfants ne pourront jamais être oubliés. Nous devons rappeler à tout le monde qu’un enfant 
du système des pensionnats est enterré ici317 ».

« Monument » : Mât totémique commémoratif des 
pensionnats indiens : l’artiste kwakwaka’wakw Stanley C. 
Hunt

Le 21 juin 2023, à l’occasion de la Journée nationale des peuples autochtones, un 

mât totémique commémoratif intitulé « Monument », qui honore et se souvient 

des enfants morts dans les pensionnats indiens, est arrivé à la Place du Canada, 

au centre-ville de Vancouver. Le mât commémoratif a commencé son voyage à 

Port Hardy, puis s’est rendu dans les communautés des Premières Nations de la 

Colombie-Britannique, où des cérémonies ont eu lieu. Le maître-sculpteur Stanley 

C. Hunt, un artiste kwakwaka’wakw, a commencé à sculpter le mât commémoratif 

peu de temps après que la Première Nation Tkʼemlúps te Secwépemc a confirmé 

l’existence potentielle de sépultures anonymes à l’ancien pensionnat indien de 

Kamloops. Il a déclaré qu’il avait sculpté le mât commémoratif pour les enfants 

parce qu’« ils avaient besoin d’avoir une voix. Ils avaient besoin de devenir ce qu’ils 

auraient pu devenir sans que cela leur arrive318 ». Hunt a expliqué ce que repré-

sentent les différents symboles sur le monument commémoratif :

Le monument dit la vérité sur une période sombre de notre histoire. 

Le monument identifie tous les participants. Il est blanchi au noir 

pour marquer cette sombre histoire. L’orange pour marquer chaque 

enfant compte. Je n’ai pas écrit l’histoire du Canada. Je marque 

un moment de notre histoire et je donne une voix à nos enfants. Le 
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corbeau berce la graine de la vie dans son bec. Ce corbeau a été 

créé pour aider à appeler l’esprit de nos enfants chez lui. Ce corbeau 

nous aidera à trouver et à identifier les enfants. Grâce à la recherche 

et à l’ADN, j’espère nommer tous les enfants qui seront trouvés. 

Comment pourrions-nous savoir ce que ces enfants auraient pu 

devenir, s’ils avaient pu vivre une vie longue et prospère319?

En 2024, « Monument » sera dévoilé dans sa maison permanente au Musée cana-

dien de l’histoire à Gatineau, au Québec, sur le territoire non cédé des Algonquins. 

Caroline Dromaguet, présidente et chef de la direction du Musée canadien de 

l’histoire, a déclaré que la présence du monument au musée lui donnera «  de 

nouvelles occasions de susciter des conversations nationales sur la réconciliation 

et le système des pensionnats. Nous espérons que les visiteurs seront non seule-

ment émus par le riche symbolisme du monument, mais aussi qu’ils seront inspirés 

à s’engager dans une discussion et une réflexion réfléchies autour d’un chapitre 

difficile de l’histoire en évolution de ce pays320 ». « Je suis honoré que ce monument 

se trouve au Musée canadien de l’histoire. Dans cent ans, dans 500 ans, le Monu-

ment commémoratif des pensionnats indiens sera debout et racontera encore 

cette histoire321 ».

Forêt sacrée pour enfants : cimetière Beechwood, Ottawa

Le 30 septembre 2023, à l’occasion de la Journée nationale de la vérité et de la réconciliation, 
le cimetière Beechwood, en collaboration avec la Société de soutien à l’enfance et à la famille 
des Premières Nations et l’Assemblée des sept générations, un organisme à but non lucratif 
pour les jeunes autochtones, a dévoilé la forêt sacrée des enfants sur le terrain du cimetière. 
Le monument comporte trois gros rochers avec une plaque centrale trilingue portant une 
inscription disant : « Cette forêt sacrée, et la pierre qui la commémore, sont aussi durables 
que notre amour pour les milliers d’enfants des Premières Nations, métis et inuits qui ne 
sont jamais rentrés chez eux après avoir fréquenté les “pensionnats indiens” du Canada entre 
les années 1870 et les années 1990322. » Les rochers sont entourés d’une petite forêt de sept 
pins nains qui ne dépasseront jamais la hauteur d’un enfant323. Le monument surplombe la 
tombe du Dr Peter Henderson Bryce, dont le rapport, intitulé L’histoire d’un crime national, 
un appel pour la justice aux Indiens du Canada, a révélé les conditions de vie épouvantables 
et les taux élevés de décès d’enfants dans les pensionnats indiens324. Le jour du dévoilement a 
été marqué par des cérémonies, et une traînée de pancartes portant les 94 appels à l’action de 
la CVR a été placée le long du sentier entre la tombe de Bryce et la forêt sacrée des enfants.



Interlocutrice spéciale indépendante 1283

La forêt sacrée pour enfants s’inscrit dans l’engagement à long terme du cimetière Beechwood 
à favoriser la réconciliation en fournissant un compte rendu plus véridique de l’histoire du 
système des pensionnats indiens en représentant plus fidèlement les histoires de vie d’émi-
nents Canadiens qui ont joué un rôle dans ces institutions. Le cimetière Beechwood, qui 
date des années 1870, a été désigné lieu historique national du Canada en 2001325. En 2014, 
le cimetière Beechwood et sa fondation, la Société de soutien à l’enfance et à la famille des 
Premières Nations et Kairos Canada, ont commencé à collaborer à la mise sur pied du 
programme d’éducation publique « Réconciliation de l’histoire ». Dans le cadre de ses efforts, 
le Cimetière Beechwood a placé une grande plaque canadienne sur la tombe de Bryce en 2015 
pour honorer son rôle dans la dénonciation des vérités du système des pensionnats indiens326. 
La grande plaque canadienne marquant la tombe de Duncan Campbell Scott, ancien surin-
tendant adjoint du ministère des Affaires indiennes pendant plus d’un demi-siècle, qui a joué 
un rôle déterminant dans l’établissement du système des pensionnats indiens, a également 
été révisée afin de refléter plus précisément son rôle dans ces institutions327. Bien qu’il s’agisse 
d’aspects importants de l’histoire et de l’héritage continu du système des pensionnats indiens, 
la création de la forêt sacrée des enfants apporte leur présence dans le cimetière afin qu’ils 
puissent eux aussi être commémorés, pleurés et honorés.

Projet du Cœur

Le Project of Heart (Projet du Cœur) est une initiative artistique qui combine la commémo-
ration, l’éducation à l’histoire publique et l’action pour la justice sociale328. Les participants 
s’engagent dans un processus qui commence par l’apprentissage de l’histoire, l’identification 
des communautés autochtones situées dans la région où un pensionnat indien a été exploité 
et la création d’un geste artistique de réconciliation tel que des tuiles de bois commémora-
tives, des couronnes de plumes, des chansons ou des vidéos qui commémorent les enfants 
autochtones morts dans les pensionnats indiens. Dans le respect des protocoles culturels, les 
participants invitent ensuite un survivant à visiter leur classe ou leur groupe pour partager 
leurs expériences et engager un dialogue adapté à leur âge. Les participants identifient ensuite 
une action de justice sociale qu’ils peuvent suivre. Enfin, ils sont encouragés à partager leurs 
projets et leurs expériences avec d’autres329.

Des milliers d’élèves et d’autres participants de tous âges et de tous horizons à travers le Canada 
ont participé à des ateliers Project of Heart dans des écoles, des musées, des galeries d’art 
et divers autres lieux. Par exemple, en juillet 2023, le Musée canadien pour les droits de la 
personne à Winnipeg a organisé un événement Project of Heart pour tous les âges axé sur 
l’empathie. Les participants ont créé une tuile commémorative en bois à la mémoire d’un 
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enfant décédé dans un pensionnat indien330. En 2021, dans le cadre de la Journée nationale 
de la vérité et de la réconciliation, le Cimetière Beechwood d’Ottawa a créé en association au 
Projet du cœur un labyrinthe de la mémoire à partir de cinquante-sept mille tuiles réalisées 
par des enfants et des jeunes de partout au Canada pour se souvenir et honorer les enfants 
morts dans les pensionnats indiens et pour éduquer les participants sur «  les vérités histo-
riques et contemporaines des Premières Nations, des Métis et des Inuits et leur relation avec 
le Canada331 ».

CRÉATION D’UN CADRE POUR LUTTER CONTRE LE 
NÉGATIONNISME ET DÉCOLONISER L’ENSEIGNEMENT 
ET LA COMMÉMORATION DE L’HISTOIRE PUBLIQUE

Si le recadrage anticolonial de la mémoire collective et de l’histoire nationale par l’éducation 
et la commémoration publiques sont des formes essentielles de réparations, il en va de même 
pour la réforme juridique et politique. Dans cette section, nous examinons les approches 
juridiques et politiques de deux priorités interdépendantes  : (1) lutter contre le négation-
nisme, le dénialisme et la haine en ligne par le biais d’une réglementation en ligne et d’une 
législation sur les crimes haineux et (2) établir un cadre juridique et politique pour l’éducation 
et la commémoration de l’histoire publique anticoloniale et axée sur les droits de la personne. 
Conformément à son engagement à mettre en œuvre la Déclaration des Nations Unies, le 
Canada a la responsabilité de faire respecter l’article 15 :

• Article 15.1 : Les peuples autochtones ont droit à la dignité et à la diversité 
de leurs cultures, traditions, histoires et aspirations, qui doivent être dûment 
prises en compte dans l’éducation et l’information du public; et

• Article 15.2  : Les États prennent des mesures efficaces, en consultation et 
en coopération avec les peuples autochtones concernés, pour lutter contre 
les préjugés et éliminer la discrimination et pour promouvoir la tolérance, la 
compréhension et de bonnes relations entre les peuples autochtones et tous 
les autres segments de la société.

Le plan d’action de la Loi sur la Déclaration des Nations Unies sur les droits des peuples 
autochtones (2023-2028) du gouvernement fédéral identifie les deux éléments de l’article 15 
comme prioritaires en termes généraux332. Bien que le Plan d’action ne fasse aucune référence 
précise aux enfants disparus et aux sépultures anonymes, il s’engage à «  appuyer le travail 
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continu de l’Interlocutrice spéciale indépendante pour les enfants disparus, les sépultures 
et les lieux de sépulture anonymes associés aux pensionnats indiens et à donner suite à ses 
recommandations333 ».

Priorité 1 : Lutter contre le négationnisme, le dénialisme et la 
haine en ligne

La lutte contre la propagation de la mésinformation et de la désinformation est un défi 
permanent et à l’échelle de la société. De nombreux secteurs sont aux prises avec les effets 
d’un paysage médiatique pollué qui non seulement permet, mais encourage également, le 
mensonge et la polarisation. Il s’agit d’un défi pour toutes les institutions  : il n’y a pas de 
réponses faciles, et les approches sont encore en train d’évoluer et de faire l’objet de tests. Les 
réponses ciblées à la mésinformation et à la désinformation dans le contexte des pensionnats 
indiens peuvent se concentrer efficacement sur deux domaines :

1. réglementer les fournisseurs en ligne afin de créer de meilleurs mécanismes 
pour retirer rapidement les documents négationnistes une fois qu’ils sont 
identifiés et réduire leur diffusion;

2. élaborer et financer une stratégie de communication continue et complète 
qui permet d’identifier les sources de désinformation, les mythes courants et 
les mensonges, et d’établir des relations de collaboration et du matériel pour 
renforcer les connaissances et la compréhension.

Il s’agit d’approches complémentaires qui jettent les bases sur lesquelles la régulation et la 
communication peuvent être construites. Pour que la réglementation en ligne ait un sens, il 
faut être capable d’identifier la désinformation et d’utiliser les outils juridiques disponibles 
pour y faire face. Si la réglementation en ligne peut accélérer l’élimination de la désinforma-
tion, une stratégie de communication proactive peut garantir que des informations précises 
sur les enfants disparus et les sépultures anonymes sont disponibles et partagées efficacement, 
et que les sources de désinformation sont identifiées et traitées.

Internet a non seulement radicalement changé le contexte de la diffusion du négationnisme 
et du dénialisme, mais il a également transformé le contexte de l’application et de la mise en 
œuvre de la loi. Les principaux régimes juridiques visant à lutter contre le contenu néfaste en 
ligne – la loi sur la diffamation et les lois sur la haine – ont tous deux été largement élaborés 
avant l’avènement d’Internet, sur la base d’hypothèses aujourd’hui désuètes sur la façon dont 
nous communiquons, les personnes légalement responsables de surveiller les communications 
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et la manière dont la loi peut être appliquée. La communication est de plus en plus transna-
tionale : des problèmes, des nouvelles et des informations qui auraient autrefois été considérés 
comme locaux sont maintenant instantanément communiqués dans le monde entier à un 
réseau d’individus ayant des intérêts communs, mais peut-être peu d’intérêt ou de compré-
hension de la communauté touchée. 

Par conséquent, les questions de compétence sont plus complexes et les problèmes associés 
aux lois contradictoires sont plus courants. La communication peut être anonyme, les inter-
venants ou les éditeurs étant de plus en plus difficiles à suivre. Les barrières à l’entrée sont 
faibles, de sorte que presque tout le monde peut être éditeur et publier n’importe quoi. Les 
hypothèses sur le rôle des médias dans l’intérêt public semblent donc de plus en plus fragiles, 
et les freins et contrepoids sont souvent inexistants. Non seulement il y a peu d’incitatifs 
à parler ou à publier de manière responsable, mais il est difficile de tenir les individus et les 
organisations légalement responsables334. Certes, les plateformes en ligne et Internet sont 
« utilisés pour répandre la haine et pour radicaliser, recruter et inciter les gens à la haine335 ». 
Les communications en ligne, avec leur large portée et leur facilité d’accès, sont considérées 
comme essentielles à la montée de la haine et de la discrimination alimentée par la haine. 
Les idées haineuses sont validées et normalisées en ligne. La diffusion du négationnisme des 
pensionnats indiens est un exemple de ces idées haineuses.

La haine en ligne, y compris le négationnisme des pensionnats indiens, a des conséquences 
réelles. Lors des rassemblements nationaux, des survivants et des leaders autochtones ont 
décrit comment leurs communautés sont ciblées par une vague de haine et de harcèlement 
en ligne après avoir annoncé publiquement leurs efforts de recherche et de récupération. Il 
s’agit d’un traumatisme réparateur pour les survivants et cela a de graves répercussions sur la 
santé et le bien-être de l’ensemble de la communauté, ce qui peut submerger les ressources 
en soins de santé communautaires. Les communautés peuvent être ciblées par des intrus, 
dont certains arrivent avec des pelles dans l’intention de perturber les lieux de sépulture336. 
Bien que les principales plateformes en ligne aient des politiques et des processus internes 
concernant les comportements et les discours haineux, il est largement reconnu que de graves 
problèmes subsistent et que ces plateformes ne signalent pas et ne suppriment pas systéma-
tiquement les discours haineux en temps opportun et de manière efficace. Par exemple, il 
n’existe pas de mécanismes clairs pour traiter les sites Web qui ont vu le jour dans le but de 
propager des versions négationnistes de l’histoire des pensionnats indiens. Ces lacunes dans 
l’environnement réglementaire touchent de nombreuses communautés qui sont ciblées par la 
haine et le négationnisme. Des représentants de plusieurs communautés ont plaidé pour que 
le gouvernement fédéral crée un cadre réglementaire pour les plateformes en ligne, établissant 
ainsi des règles sur la façon dont ces plateformes gèrent le contenu haineux337. Il existe des 
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exemples de cadres réglementaires de ce type qui émergent dans d’autres administrations pour 
s’attaquer à ce problème croissant.

L’évolution du cadre réglementaire de l’Europe

En 2002, pour faire face à la prolifération des sites négationnistes sur Internet, le Comité des 
Ministres du Conseil de l’Europe a adopté le Protocole additionnel à la Convention sur la 
cybercriminalité relatif à l’incrimination des actes de nature raciste et xénophobe commis par 
le biais de systèmes informatiques338. Le Protocole exige des États participants qu’ils crimi-
nalisent la diffusion de matériel raciste et xénophobe, de menaces et d’insultes par le biais 
de systèmes informatiques. L’article 6 vise spécifiquement la négation de l’Holocauste et les 
génocides reconnus comme tels par les tribunaux internationaux établis depuis 1945 par des 
instruments juridiques internationaux :

Chaque Partie adopte les mesures législatives nécessaires pour ériger 
en infractions pénales, conformément à son droit interne, les compor-
tements suivants, lorsqu’ils sont commis intentionnellement et 
sans droit  : la distribution ou la mise à la disposition du public, par 
l’intermédiaire d’un système informatique, de matériel qui nie, minimise 
grossièrement, approuve ou justifie des actes constitutifs de génocide ou 
de crimes contre l’humanité, tels que définis par le droit international 
et reconnus comme tels par les décisions définitives et contraignantes 
du Tribunal militaire international, institué par l’Accord de Londres 
du 8  août  1945, ou de tout autre tribunal international établi par 
les instruments internationaux pertinents et dont la juridiction est 
reconnue par cette partie339.

L’article  6 prévoit que les parties peuvent limiter l’application des mesures législatives aux 
déclarations faites dans l’intention d’inciter à la haine, à la discrimination ou à la violence 
à l’encontre d’un individu ou d’un groupe d’individus, sur la base de la race, de la couleur, 
de l’ascendance ou de l’origine nationale ou ethnique ou de la religion, si elles sont utilisées 
comme prétexte pour l’un de ces facteurs.

La décision-cadre de l’UE de 2008 relative à la lutte contre certaines formes et manifestations 
de racisme et de xénophobie au moyen du droit pénal a identifié les infractions pénales suivantes 
que les États membres doivent traiter :

• L’incitation publique à la violence ou à la haine dirigée contre un groupe 
de personnes ou un membre d’un tel groupe, défini sur la base de la race, de 
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la couleur, de l’ascendance, de la religion ou des convictions, ou de l’origine 
nationale ou ethnique;

• L’infraction susmentionnée lorsqu’elle est commise par la diffusion ou la 
distribution publique de tracts, d’images ou d’autres documents;

• L’apologie, la négation ou la banalisation publique des crimes de génocide, 
des crimes contre l’humanité et des crimes de guerre tels que définis dans 
le Statut de la Cour pénale internationale (articles  6, 7 et 8) et les crimes 
définis à l’article 6 de la Charte du Tribunal militaire international, lorsque 
le comportement est de nature à inciter à la violence ou à la haine à l’égard 
d’un tel groupe ou d’un membre d’un tel groupe; et

• L’instigation, l’aide ou l’encouragement à la commission des infractions 
susmentionnées est également punissable340.

Depuis sa création, la décision-cadre de 2008 s’est heurtée à une résistance considérable dans 
plusieurs pays. Sébastien Ledoux, historien, souligne que « l’ensemble des dispositions légis-
latives européennes visant à constituer une mémoire commune se heurte à des résistances 
nationales/régionales. Les parlements nationaux refusent d’intégrer la décision-cadre de 2008 
dans leur code pénal341 ». En Allemagne, les lois relatives à la protection de la mémoire sont, 
comme on pouvait s’y attendre, étendues :

• quiconque, publiquement ou lors d’une réunion, approuve, nie ou mini-
mise un acte de génocide commis sous le régime national-socialisme 
d’une manière propre à troubler l’ordre public est passible d’une peine 
d’emprisonnement pouvant aller jusqu’à cinq ans ou d’une amende;

• le fait de troubler l’ordre public par l’approbation, la glorification ou la 
justification de la tyrannie et du régime arbitraire du national-socialisme 
d’une manière qui viole la dignité des victimes a commis un crime passible 
de sanctions;

• le Code pénal interdit la diffusion, la production, le stockage, l’importation 
ou l’exportation de matériel de propagande dont le contenu est destiné à 
promouvoir les activités d’une ancienne organisation nationale-socialiste;

• la loi sur les rassemblements, qui permet aux autorités d’interdire ou 
de restreindre les rassemblements en plein air en cas de menace pour la 
sécurité publique ou l’ordre public, autorise explicitement l’interdiction 
ou la restriction des rassemblements qui doivent avoir lieu dans «  un 
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mémorial d’une importance historique et suprarégionale, commémorant 
les victimes » du régime national-socialiste, à condition que la dignité des 
victimes soit susceptible d’être perturbée;

• à l’automne  2022, une réforme juridique était à l’étude au Parlement 
allemand afin de criminaliser l’apologie, la négation et la banalisation 
flagrante du génocide, des crimes contre l’humanité et des crimes de guerre 
dirigés contre des groupes nationaux, raciaux, religieux ou ethniques, des 
parties de la population ou des membres de ces groupes, chaque fois que 
la déclaration est susceptible d’inciter à la haine ou à la violence contre ces 
personnes et de troubler la paix publique342.

En 2016, la Commission européenne a conclu un code de conduite pour lutter contre les 
discours de haine illégaux en ligne avec un certain nombre de plateformes Internet. Le 
Code couvre désormais Facebook, Twitter (maintenant X), YouTube, Snapchat, LinkedIn, 
Microsoft, TikTok, Twitch et d’autres plateformes. Le code comprend des engagements à  :

• mettre en place des règles ou des directives communautaires précisant qu’elles 
interdisent la promotion de l’incitation à la violence et aux comportements 
haineux;

• mettre en place des processus clairs et efficaces pour examiner les notifi-
cations concernant les discours de haine illégaux sur leurs services afin qu’ils 
puissent supprimer ou désactiver l’accès à ce contenu;

• examiner la majorité des notifications valides pour la suppression des 
discours de haine illégaux en moins de 24 heures et supprimer ou désactiver 
l’accès à ce contenu, si nécessaire;

• éduquer et sensibiliser leurs utilisateurs aux types de contenu non autorisés 
par leurs règles et directives communautaires;

• former régulièrement leur personnel aux évolutions sociétales actuelles et 
échanger des points de vue sur le potentiel d’amélioration;

• intensifier la coopération entre elles et d’autres plateformes et entreprises de 
médias sociaux afin d’améliorer le partage des meilleures pratiques; et

• évaluer, avec la Commission européenne, les engagements publics contenus 
dans le présent code de conduite sur une base régulière, y compris leur 
impact.
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La mise en œuvre du code de conduite est régulièrement évaluée dans le cadre d’un exercice 
de suivi mené dans l’ensemble de l’UE, à l’aide d’une méthodologie convenue d’un commun 
accord343.

S’appuyant sur ces travaux, l’UE a récemment adopté la législation sur les services numé-
riques, qui est entrée en vigueur en janvier 2024344. La DSA réglementera un large éventail 
d’intermédiaires et de plateformes en ligne, y compris les places de marché en ligne, les sites 
de médias sociaux, les plateformes de partage de contenu et les magasins d’applications. Le 
DSA vise à combler plusieurs lacunes et défis réglementaires en ce qui concerne les services 
numériques, notamment l’utilisation abusive des services en ligne par des systèmes algorith-
miques manipulateurs pour amplifier la propagation de la désinformation et d’autres types 
de préjudices. La législation sur les services numériques définit clairement des obligations de 
diligence raisonnable pour les plateformes en ligne et autres intermédiaires en ligne, permet 
aux utilisateurs de signaler les contenus illégaux, fournit des moyens clairs de contester les 
pratiques de modération des contenus par le biais de la plateforme et par le biais de mécanismes 
non judiciaires, et crée des mesures de coopération avec des signaleurs spécialisés de confiance 
et les autorités compétentes345. L’approche ambitieuse et exhaustive de la réglementation en 
ligne dans l’UE mérite d’être prise en considération alors que le gouvernement fédéral cana-
dien élabore son propre cadre réglementaire.

Cadre juridique actuel du Canada

Les lois canadiennes sur la haine ressemblent à celles que l’on trouve dans d’autres pays. Le 
cadre juridique canadien pour la protection de la mémoire collective comprend les disposi-
tions sur les crimes haineux du Code criminel, des dispositions de certaines lois provinciales 
sur les droits de la personne et des lois sur la diffamation346. Les dispositions de la Charte cana-
dienne des droits et libertés assurent un équilibre délicat entre les droits à la liberté d’expression 
et les droits des groupes historiquement opprimés.

Droit pénal 

La loi canadienne la plus importante en matière de protection de la mémoire se trouve dans 
les dispositions sur les crimes haineux des articles 318 et 319 du Code criminel. Ces disposi-
tions érigent en infractions pénales :

• l’apologie du génocide;
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• l’incitation à la haine contre un groupe identifiable en communiquant des 
déclarations dans un lieu public, lorsque cette incitation est susceptible 
d’entraîner une violation de la paix;

• l’incitation délibérée à la haine contre un groupe identifiable en com-
muniquant des déclarations autrement que dans une conversation privée; et

• la promotion délibérée de l’antisémitisme en communiquant des décla-
rations, autrement que dans une conversation privée, qui approuvent, nient 
ou minimisent l’Holocauste347.

Lois sur les droits de la personne

À l’heure actuelle, plusieurs lois provinciales et territoriales sur les droits de la personne 
contiennent des dispositions qui interdisent la publication de documents susceptibles d’expo-
ser des groupes protégés par les lois sur les droits de la personne à la haine ou au mépris. Cela 
comprend des dispositions en Colombie-Britannique, en348 Alberta349, en Saskatchewan350 
et dans les Territoires du Nord-Ouest351. Avant son abrogation en 2013, la Loi canadienne 
sur les droits de la personne (LCDP) érigeait en discrimination le fait pour une personne ou 
un groupe de personnes agissant de concert de communiquer par Internet « toute question 
susceptible d’exposer une ou plusieurs personnes à la haine ou au mépris du fait qu’elles sont 
identifiables sur le fondement d’un motif de distinction illicite352 ». L’article 13 de la LCDP 
était et demeure controversé, certaines organisations soutenant qu’il empiétait sur la liberté 
d’expression et qu’il avait été utilisé de manière inappropriée. D’autres soutiennent qu’un 
recours civil en cas de discours haineux est nécessaire, car le fait de s’appuyer uniquement sur 
le droit pénal crée une norme indûment élevée353.

Loi sur la diffamation

Le droit de la diffamation a fait l’objet d’une attention particulière en tant que méca-
nisme juridique potentiel pour lutter contre la désinformation en raison d’une série de 
poursuites judiciaires très médiatisées aux États-Unis. Il s’agit notamment du procès réussi 
d’E. Jean  Carroll contre l’ancien président Donald  Trump354, du règlement majeur de l’af-
faire de diffamation du Dominion Voting System contre Fox News355 et de la plainte réussie 
des proches des victimes de la fusillade de masse de Sandy Hook contre Alex Jones et son site 
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Web InfoWars356. Dans tous ces cas, les plaignants ont pu utiliser la loi sur la diffamation pour 
demander des comptes aux riches et puissants pourvoyeurs de désinformation conspiration-
niste ou politisée.

Cependant, la loi sur la diffamation est une arme à double tranchant et a tout aussi souvent 
été utilisée pour tenter de faire taire les historiens. L’exemple le plus connu est peut-être 
l’affaire Irving contre Lipstadt et Penguin Books357. Dans cette affaire, le négationniste de 
l’Holocauste David Irving a intenté une action en diffamation contre l’historienne Deborah 
Lipstadt et son éditeur à propos de son livre de 1993 Denying the Holocaust : The Growing 
Assault on Truth and Memory358. En fin de compte, Irving n’a pas réussi. À la suite d’un 
procès long et très médiatisé, le juge a statué que les critiques de Lipstadt étaient justifiées et 
a ordonné à Irving de payer les frais. Malgré ce succès, l’opinion demeure partagée quant à 
l’impact de l’affaire Irving. Certains ont applaudi le succès du procès qui a enlevé le vernis 
de respectabilité de David Irving, permettant aux historiens eux-mêmes de repousser une 
attaque contre la vérité historique et d’éduquer les gens sur les faits de l’Holocauste. D’autres 
étaient préoccupés par le coût élevé de la défense de la plainte pour diffamation et de l’im-
pact significatif sur l’accusée, Deborah Lipstadt, ainsi que par l’occasion offerte à Irving de 
répandre ses mensonges auprès d’un public international359. L’histoire de l’utilisation des lois 
sur la diffamation pour promouvoir et protéger la vérité comporte donc des limites intrin-
sèques importantes360.

Charte canadienne des droits et libertés

Le Canada dispose d’un cadre solide et bien élaboré pour gérer les tensions entre la liberté 
d’expression et la protection des droits des groupes historiquement opprimés, notamment 
par le biais des dispositions de la Charte. En particulier, l’article 2(b) protège « la liberté de 
pensée, de croyance, d’opinion et d’expression, y compris la liberté de la presse et des autres 
moyens de communication ». De façon générale, il a été jugé que les lois qui restreignent les 
discours haineux violent les garanties de liberté d’expression de la Charte, mais qu’elles ont été 
sauvegardées en vertu de l’article 1 de la Charte. L’affaire phare R. c. Keegstra portait sur un 
enseignant qui avait communiqué des idées antisémites à ses élèves et qui a par conséquent été 
accusé en vertu du Code criminel361. La majorité de la Cour suprême du Canada a conclu que 
les communications qui fomentent délibérément la haine sont des formes de communication 
expressive et constituent donc une expression protégée par la Charte. Cependant, les restric-
tions à ce discours sont justifiées dans une société libre et démocratique en vertu de l’article 1, 
compte tenu du préjudice réel qu’elles causent aux personnes ciblées et à la société dans son 
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ensemble, et de l’importance de protéger les valeurs qui permettent la participation de tous 
à la société. Le juge en chef Brian Dickson, s’exprimant au nom de la majorité de la cour, a 
souligné que :

L’État ne devrait pas être le seul arbitre de la vérité, mais nous ne devrions 
pas non plus exagérer l’idée que la rationalité vaincra tous les mensonges 
sur le marché non réglementé des idées. Il y a très peu de chances que les 
déclarations visant à promouvoir la haine contre un groupe identifiable 
soient vraies, ou que leur vision de la société mène à un monde meilleur. 
Il est donc erroné de présenter de telles déclarations comme cruciales 
pour la vérité et l’amélioration du milieu politique et social362.

Dans sa décision de 2013 dans l’affaire Saskatchewan (Commission des droits de la personne) c. 
Whatcott, la Cour suprême du Canada a formulé trois « prescriptions » pour les dispositions 
législatives interdisant les discours de haine :

1. Les tribunaux doivent appliquer objectivement les interdictions relatives aux 
discours de haine. La question que les tribunaux doivent se poser est de savoir 
si une personne raisonnable, consciente du contexte et des circonstances, 
considérerait que l’expression expose le groupe protégé à la haine;

2. Le terme législatif «  haine  » ou «  mépris  » doit être interprété comme 
étant limité aux manifestations extrêmes de l’émotion décrites par les mots 
«  détestation  » et «  diffamation  ». Cela filtre les expressions qui, bien 
que répugnantes et offensantes, n’incitent pas au niveau d’aversion, de 
délégitimation et de rejet qui risque de causer de la discrimination ou d’autres 
effets néfastes;

3. L’analyse doit porter sur l’effet de l’expression en cause, à savoir si elle est 
susceptible d’exposer la personne ou le groupe visé à la haine d’autrui. La 
répugnance à l’égard des idées exprimées n’est pas suffisante pour justifier la 
restriction de l’expression, et la question de savoir si l’auteur de l’expression 
visait ou non à inciter à la haine ou à un traitement discriminatoire n’est 
pas pertinente. La clé est de déterminer l’effet probable de l’expression sur le 
groupe ciblé363.
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Les efforts du Canada pour réformer la législation visant à 
réglementer la haine en ligne

Au Canada, les groupes fréquemment ciblés, comme les Autochtones, les Noirs et les 
personnes de diverses identités de genre, ainsi que les communautés musulmanes et juives, 
soulignent que le cadre juridique actuel du Canada en matière de crimes haineux est inadéquat 
pour limiter la marée montante de la haine en ligne. Il s’agit notamment de préoccupations 
selon lesquelles le cadre juridique actuel n’est pas appliqué efficacement en raison du manque 
d’orientation, d’expertise et de ressources au sein du système juridique. La haine en ligne n’est 
souvent pas signalée parce que les victimes hésitent à s’adresser à la police. Il existe peu de 
données sur l’ampleur et la nature de la haine en ligne, car il n’existe aucun mécanisme de 
suivi efficace pour le faire. En 2019, le Comité de la justice et des droits de la personne de la 
Chambre des communes a publié un rapport intitulé Agir pour mettre fin à la haine en ligne, 
qui s’appuie sur de vastes consultations. Il a recommandé une approche globale pour lutter 
contre la haine en ligne, notamment :

• financer la formation des travailleurs de la justice sur la haine en ligne;

• développer des supports et de bonnes pratiques pour la collecte de données 
et la lutte contre la haine en ligne;

• combler les lacunes dans la collecte de données sur les expériences d’incidents 
et de crimes haineux;

• mettre en œuvre les recommandations de 2018 du Comité permanent du 
patrimoine canadien sur le suivi de la haine en ligne;

• travailler avec les gouvernements territoriaux et provinciaux, ainsi qu’avec 
les organismes communautaires qui luttent contre la haine, afin de renforcer 
l’éducation du public et d’élaborer des modèles de pratiques exemplaires 
pour lutter contre la haine en ligne;

• formuler une définition législative de la « haine » ou de la « détestation » 
qui est conforme à la jurisprudence de la Cour suprême du Canada et qui 
reconnaît l’éventail des groupes qui sont ciblés de manière disproportionnée 
par les discours de haine;

• mettre sur pied un groupe de travail composé des parties prenantes 
concernées364 afin d’établir un recours civil pour les personnes qui affirment 
que leurs droits de la personne ont été violés en vertu de la LCDP, que cette 
violation se produise en ligne, en personne ou sous forme imprimée;
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• établir des exigences pour les plateformes en ligne et les fournisseurs de 
services Internet afin qu’ils surveillent et traitent les incidents de discours 
haineux et qu’ils suppriment en temps opportun tous les messages qui 
constitueraient de la haine en ligne; et

• encourager les plateformes en ligne à fournir des mécanismes facultatifs 
pour authentifier les contributeurs et signer numériquement le contenu, 
et coupler cela avec des indicateurs visuels signifiant que l’utilisateur ou le 
contenu donné est authentifié et offrir aux utilisateurs des options pour 
filtrer le contenu non signé ou non authentifié365.

En réponse, en 2021, le gouvernement a déposé le projet de loi C-36, qui visait à :

• modifier le Code criminel pour créer un engagement de ne pas troubler 
l’ordre public à l’égard de la propagande haineuse et des crimes haineux et 
d’apporter des modifications connexes à la Loi sur le système de justice pénale 
pour les adolescents366;

• modifier le Code criminel pour définir le terme « haine » pour l’application 
de l’article 319; et

• modifier la LCDP afin de prévoir que constitue un acte discriminatoire 
le fait de communiquer ou de faire communiquer un discours haineux 
par le biais d’Internet ou d’autres moyens de télécommunication dans un 
contexte où le discours haineux est susceptible d’inciter à la détestation ou 
à la diffamation d’un individu ou d’un groupe d’individus sur la base d’un 
motif de distinction illicite367.

Le projet de loi C-36 est « mort au feuilleton » et n’a pas été présenté de nouveau368.

Le gouvernement fédéral a également pris des mesures pour lutter contre la haine en ligne 
qui n’impliquent pas de réforme législative. En mars 2022, la Fondation canadienne des rela-
tions raciales et la Table ronde nationale des chefs de police ont créé un groupe de travail sur 
les crimes haineux. Ce groupe de travail a été créé pour sensibiliser la population à l’ampleur, 
à la nature et à l’impact des crimes haineux au Canada et pour créer des normes nationales 
afin de mieux soutenir les collectivités ciblées partout au pays. Les normes porteraient sur 
la formation des policiers, l’engagement efficace auprès des victimes et des communautés, 
et la façon de soutenir les unités de lutte contre les crimes haineux dans tout le pays369. Le 
gouvernement fédéral s’est également engagé à créer un Plan d’action national de lutte contre 
la haine. Les consultations en vue de ce plan d’action ont été lancées au printemps 2022. Le 
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24 janvier 2024, soulignant l’augmentation des incidents liés à la haine au Canada, le Congrès 
du travail du Canada a demandé la publication immédiate du Plan d’action national de lutte 
contre la haine370. Le gouvernement fédéral a mis à jour sa fiche d’information sur le Plan d’ac-
tion le 21 juin 2024, mais le Plan d’action national n’a pas encore été publié371.

Négationnisme des pensionnats indiens : la nécessité de sanctions 
pénales et civiles

En février  2023, la députée Leah Gazan (Nouveau Parti démocratique, Winnipeg-Centre) 
a proposé de déposer un projet de loi visant à modifier les dispositions du Code crimi-
nel relatives aux crimes haineux afin de préciser que le fait de nier la nature génocidaire des 
pensionnats indiens et de faire de fausses allégations à leur sujet constituerait une forme de 
discours haineux372. Cela créerait une disposition parallèle à l’actuel article 319.2, qui érige 
en infraction la promotion délibérée de l’antisémitisme en tolérant, en niant ou en minimi-
sant l’Holocauste, et clarifierait ainsi l’application du Code criminel au négationnisme des 
pensionnats indiens. Au moment de la rédaction du présent rapport final, aucun projet de 
loi de ce genre n’avait encore été déposé à la Chambre des communes. Le 26 février 2024, le 
projet de loi C-63, Loi édictant la Loi sur les préjudices en ligne, a été déposé à la Chambre des 
communes. Le projet de loi créerait une nouvelle Commission de la sécurité numérique et un 
poste d’ombudsman de la sécurité numérique et apporterait des modifications au Code crimi-
nel et à la LCDP373.

Dans le cadre de ses efforts pour mettre à jour le cadre juridique existant en matière de haine 
en ligne, le gouvernement fédéral a reconnu que le statu quo est inefficace pour faire face à 
la combinaison d’une marée montante de haine et de la complexité de l’environnement en 
ligne. Cependant, dans sa forme actuelle, le projet de loi C-63 ne contient aucune disposi-
tion pour s’attaquer aux préjudices très réels associés aux niveaux croissants de négationnisme 
associés aux pensionnats indiens, y compris sa manifestation la plus récente associée aux 
enfants disparus et aux sépultures anonymes. Mon rapport provisoire a souligné la néces-
sité de mettre en place des mécanismes juridiques pour lutter contre le négationnisme, y 
compris la mise en œuvre de sanctions pénales et civiles, et a exhorté le gouvernement fédé-
ral à prendre des mesures concrètes à cet égard374, et j’ai fait des déclarations publiques à cet 
effet375.
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L’Union des chefs indiens de la Colombie-Britannique 
rejette le négationnisme des pensionnats indiens

Au cours de la réunion du Conseil de l’Union des chefs indiens de la Colombie- 

Britannique (UBCIC), qui s’est tenue sur le territoire Stó:lō en juin 2024, une résolu-

tion a été adoptée à l’unanimité comme un rejet catégorique du négationnisme et 

un appel direct à « tous les ordres de gouvernement et au public à : 

• Maintenir le témoignage des personnes ayant une expérience vécue qui 

ont survécu et qui ont été témoins de crimes et de violations des droits de 

la personne dans les pensionnats, ainsi que les conclusions des experts et 

la documentation des preuves matérielles et archivistiques saisies par la 

Commission de vérité et réconciliation et par les enquêtes subséquentes 

menées par les Premières Nations et les partenaires sur les sites des 

anciens pensionnats partout au Canada; 

• Mettre en œuvre les 94 appels à l’action de la Commission de vérité et 

réconciliation; 

• Promouvoir des politiques qui reconnaissent et assument la responsabilité 

de l’histoire et de l’héritage néfaste des pensionnats; et 

• Soutenir la guérison des survivants376 ».

La résolution 2024-33 de l’UBCIC sur le rejet du négationnisme des pensionnats 

indiens « a été créée en réponse à la distribution d’une publication négationniste 

par le maire de Quesnel [Colombie-Britannique] et son épouse. La résolution 

indique que cette publication représente “la tendance profondément troublante 

du négationnisme raciste dans les pensionnats indiens et toute réticence à accep-

ter les faits historiques et le travail des experts377” ». Il poursuit en disant que «  le 

Conseil de l’UBCIC rejette catégoriquement tout négationnisme raciste des 

pensionnats indiens et la diffusion ardente de la désinformation raciste avan-

cée par les auteurs […] et perpétuée par les membres du public et les élus378 ». Le 

Conseil de l’UBCIC se tient aux côtés des « survivants et des survivants intergé-

nérationnels des pensionnats et de leurs familles, ainsi qu’aux enfants qui ne sont 

jamais rentrés chez eux et à tous ceux qui sont lésés par les actions de ceux qui ont 

participé à la production et à la distribution du livre379 ».
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La résolution 2024-33 de l’UBCIC utilise l’exemple du discrédit public du négation-

nisme de l’Holocauste et les articles 7(2), 8(1) et 8(2) de la Déclaration des Nations 

Unies pour soutenir l’action en justice de la part des gouvernements provincial et 

fédéral contre le négationnisme des pensionnats indiens. La résolution 2024-33 de 

l’UBCIC confirme la résolution 2021-29 sur la demande de justice et de responsabi-

lisation pour les enfants disparus et non identifiés des pensionnats, qui « demande 

au gouvernement du Canada et de la Colombie-Britannique de s’engager à four-

nir un financement durable à long terme pour soutenir le travail continu de toutes 

les Premières Nations touchées afin de localiser et d’identifier les enfants disparus 

et les tombes anonymes dans les anciens pensionnats partout au Canada » et « de 

travailler en collaboration avec les Premières Nations pour contrer et résoudre le 

problème du négationnisme raciste dans les écoles de la Colombie-Britannique, 

notamment en élaborant des campagnes d’éducation ciblées pour contrer le 

négationnisme dans la population et le secteur public380 ».

Malgré le tollé général et les manifestations des membres de la communauté, le 

maire de Quesnel a refusé de démissionner après avoir publiquement soutenu cette 

publication négationniste381. Le maire continuera de siéger parce qu’à Quesnel, « il 

n’y a pas de mécanisme formel pour forcer les élus à démissionner », et le maire 

« continuera de présider les réunions du conseil382 ». L’UBCIC attend les mesures 

du ministre de la Justice et du procureur général, Arif Virani, du ministre des Rela-

tions Couronne-Autochtones, Gary Anadansangaree, de la ministre des Services 

aux Autochtones Canada, Patty Hajdu, et du ministre des Relations avec les 

Autochtones et de la Réconciliation de la Colombie-Britannique, Murray Rankin. 

Les survivants, les survivants intergénérationnels, leurs familles et leurs alliés 

veulent que des mesures soient prises pour tenir ces négationnistes, dont beau-

coup utilisent leurs relations et leur influence pour discréditer les témoins vivants 

et les documents qui montrent clairement que des crimes contre les enfants ont 

été commis. 

Trouver un équilibre juridique : protéger la mémoire collective des 
survivants et la liberté d’expression

De nombreuses sociétés démocratiques, y compris le Canada, ont adopté des lois qui pour-
suivent les agressions verbales contre la dignité individuelle et collective des victimes et des 
survivants d’atrocités et de violations massives des droits de la personne, ou qui déclarent 
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symboliquement que de tels actes sont moralement répréhensibles. De telles lois sont accep-
tées comme des atteintes minimes et nécessaires aux libertés383. Les lois qui visent à protéger 
la mémoire collective des victimes de violence, de négationnisme et de haine peuvent remplir 
plusieurs fonctions, notamment :

• lutte contre toutes les formes de haine : le négationnisme a souvent été 
compris comme une expression de l’antisémitisme dans le cas de l’Holocauste 
ou du racisme et de la haine dans le cas d’autres formes de négationnisme, 
y compris le négationnisme des pensionnats indiens. Les lois sont un outil 
important dans la lutte contre ces formes destructrices de haine;

• protéger l’honneur et la mémoire des victimes et des survivants  : il 
s’agit d’une fonction de plus en plus importante à mesure que les atrocités 
passent de la mémoire vivante à la mémoire collective intergénérationnelle 
des descendants, des familles et des communautés, ainsi que de la société 
dans son ensemble;

• énoncer symboliquement les valeurs de la société : cela devrait se faire sous 
la forme d’engagements à respecter les droits fondamentaux de la personne 
et à rejeter la haine et l’intolérance;

• préserver la paix et l’ordre sociaux : cela doit se fonder sur la compréhension 
que la propagation de la haine et de l’intolérance est corrosive pour le corps 
politique, sapant la cohésion de la société et sa capacité à collaborer et à 
s’épanouir;

• prévenir la récurrence des génocides et des violations massives des droits 
de la personne : les lois visent à empêcher la légitimation des crimes passés 
qui pourraient permettre de les répéter à l’avenir;

• dissuasion des négationnistes : cela doit se faire par l’invocation de sanc-
tions ou de pénalités financières384.

Les lois pénalisant le négationnisme et le dénialisme doivent tenter de trouver un équilibre 
prudent et de répondre à leur contexte politique et historique local. La question n’est pas de 
savoir si les lois anti-négationnistes sont justifiées en général, mais plutôt si une loi particulière 
est justifiée en fonction de ses circonstances, de ses objectifs et de sa conception385. Parce que 
les lois conçues pour protéger la mémoire historique restreignent, à un degré plus ou moins 
grand, ce qui peut être dit du passé, elles existent en tension avec les protections de la liberté 
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d’expression. Un rapport du Rapporteur spécial des Nations Unies sur la promotion et la 
protection du droit à la liberté d’opinion et d’expression note que :

La limitation du discours de haine semble exiger une réconciliation 
de deux ensembles de valeurs  : l’exigence de la société démocratique 
de permettre un débat ouvert, l’autonomie et le développement 
individuels, et l’obligation tout aussi impérieuse de prévenir les attaques 
contre les communautés vulnérables et d’assurer la participation égale et 
non discriminatoire de tous les individus à la vie publique386.

Le juste équilibre entre ces deux engagements reste une source de débat. Certains univer-
sitaires et experts juridiques soutiennent, par exemple, que la poursuite de la haine fournit 
simplement une plateforme aux haineux pour promouvoir davantage leur message, en se 
présentant comme des martyrs de la liberté d’expression. De cette façon, ils peuvent gagner 
la sympathie et attirer un public plus large, de sorte que les effets des poursuites peuvent être 
contre-productifs387. Certains soutiennent que la criminalisation du négationnisme porte 
tellement atteinte aux valeurs démocratiques qu’elle porte atteinte à l’engagement même 
envers la dignité humaine qu’il cherche à défendre388.

En revanche, d’autres soulignent que le négationnisme n’est pas simplement une déclara-
tion ou une expression, mais plutôt un acte nuisible. Par exemple, la négation du génocide 
peut contribuer à la violence génocidaire. Il s’agit d’une attaque délibérée et directe contre 
un groupe ciblé, dans le but de compromettre la compréhension de sa propre histoire et son 
lien avec la société en général389. De plus, les lois criminalisant le négationnisme ne pénalisent 
pas une interprétation particulière de l’histoire ou ne maintiennent pas une version unique 
faisant autorité, mais s’attaquent plutôt à la falsification délibérée de l’histoire au service d’un 
programme politique ou idéologique fondé sur la haine et/ou la discrimination. Les juge-
ments sur le négationnisme n’imposent pas une vision de l’histoire; au contraire, ils sont 
fondés sur des faits historiques établis et, par conséquent, ne posent pas plus de problèmes, 
par exemple, que les jugements dans une action en diffamation390.

Priorité 2 : cadre juridique et stratégique – une loi de 
commémoration anticoloniale dirigée par les Autochtones

Histoire, politique, lois de la mémoire et commissions de la vérité

Les récits publics sur la violence passée changent au fil du temps, en réponse 
aux événements politiques et aux changements dans l’atmosphère politique. 
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Le récit officiel de ce qui s’est passé peut changer en fonction du programme 
politique de l’État; lorsque le discours public est ou s’oriente vers un récit de 
déni des atrocités passées, il prive les victimes et leurs familles de leur droit à la 
vérité et à la justice.

– Initiative mondiale pour la justice, la vérité et la réconciliation, 
Cartographie des cultures commémoratives391

Une grande partie du débat sur le projet canadien de loi sur les crimes haineux, dont une 
partie porte sur le négationnisme des pensionnats indiens392, reflète la nature controversée des 
lois sur la mémoire axées sur les droits de la personne qui ont vu le jour en Europe de l’Ouest 
dans les années 1990 pour contrer la négation de l’Holocauste, qui s’est ensuite étendue en 
Europe de l’Est dans les années 2000. Au cours de la même période, l’Espagne et plusieurs 
autres pays européens ont promulgué des lois sur la mémoire pour lutter contre les crimes 
de guerre et les atrocités associées aux guerres civiles et aux régimes fascistes auxquels certains 
individus s’opposent vigoureusement393. De même, au Canada, où les partisans d’une telle 
législation soutiennent qu’il s’agit de mécanismes nécessaires pour la responsabilisation et la 
justice pour les victimes de haine et de violations massives des droits de la personne, les oppo-
sants affirment qu’elles portent atteinte aux droits des citoyens à la liberté d’expression394. Les 
détracteurs des lois sur la mémoire s’inquiètent du fait que l’intervention juridique de l’État 
dans la mémoire collective dépasse les limites appropriées de la loi395 et risque de perturber le 
dialogue et l’engagement collectifs qui créent et maintiennent la mémoire et les valeurs parta-
gées396, et peut-être même d’ébranler les normes démocratiques397.

Il est important de noter que, si les lois sur la mémoire peuvent inclure des mesures visant 
à protéger la mémoire collective contre le négationnisme historique et la propagation de la 
haine envers les groupes ciblés, elles peuvent aussi avoir une portée beaucoup plus large. Il 
peut exister des dispositions juridiques permettant de rechercher et d’identifier les victimes 
disparues, de procéder à des exhumations et de protéger les cimetières et autres lieux de 
commémoration. La législation peut également inclure des formes symboliques de répara-
tions, telles que la réglementation des programmes éducatifs, la création d’institutions dédiées 
à l’histoire publique, comme les archives et les musées, et la création de journées nationales 
de commémoration398. Les lois commémoratives établissent des règles de conduite publique 
pour ces événements ou sur les sites commémoratifs. Ce faisant, elles reflètent et façonnent 
également le récit du passé qui est commémoré399. En invoquant la mémoire collective dans 
les préambules des lois, la mémoire peut être utilisée pour justifier ou clarifier la loi400. Au 
Canada, par exemple, la loi autorisant la Journée nationale de la vérité et de la réconcilia-
tion stipule que son objectif est de répondre aux appels à l’action de la CVR, notamment 
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«  d’honorer les survivants des Premières Nations, des Inuits et des Métis, ainsi que leurs 
familles et leurs communautés, et de veiller à ce que la commémoration publique de l’histoire 
et de l’héritage des pensionnats autochtones demeure un élément essentiel du processus de 
réconciliation401 ».

Les chercheurs Elazar Barkan et Ariella Lang, notent que les inévitables tensions poli-
tiques qui surgissent autour des lois sur la mémoire ont été «  initialement inspirées par le 
désir d’offrir une clarification historique et même une justice aux victimes […] [par rapport 
à celles qui étaient] une tentative de réprimer les demandes de réparation et de blanchir les 
atrocités de masse402  ». Les lois sur la mémoire historique qui interdisent ou pénalisent la 
diffusion de fausses informations sur un événement particulier sont politiquement contro-
versées. Dans une enquête sur ces lois dans divers pays, Barkan et Lang ont constaté que les 
lois sur la mémoire axées sur les droits de la personne introduits sous les gouvernements libé-
raux pluralistes sont comme « le canari dans la mine de charbon proverbiale », préfigurant 
la montée de gouvernements populistes de droite avec un programme politique nationaliste 
plus conservateur403. Gavriel Rosenfeld résume ces différences politiques :

L’approche libérale de la mémoire tend à être autocritique et cherche 
à faire face à des épisodes douloureux du passé national afin d’affirmer 
des valeurs universelles, telles que la liberté, l’égalité et la justice; elle 
accepte généralement la responsabilité et fait amende honorable pour 
le passé afin de réconcilier les auteurs avec les victimes et d’obtenir une 
guérison nationale. Enfin, elle est généralement de nature pluraliste et 
accepte l’existence de perspectives historiques diverses. En revanche, 
l’approche conservatrice de la mémoire affirme généralement des 
versions triomphalistes du passé qui soutiennent la fierté, la vertu et 
l’honneur nationaux; elle évite généralement d’affronter pleinement et 
d’accepter la culpabilité pour les méfaits passés au nom de la promotion 
d’un sentiment putatif d’unité nationale. Enfin, elle a tendance à être 
monolithique dans son orientation et moins tolérante envers les points 
de vue historiques dissidents404.

D’une manière générale, les lois sur la mémoire sanctionnent le récit historique officiel 
de l’État et, en tant que telles, elles encadrent une vision politique de l’histoire qui justi-
fie une identité nationale particulière que le gouvernement au pouvoir veut transmettre au 
public405.
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La politique de la commémoration : les lois de la mémoire 
historique espagnole

Après sa transition vers la démocratie, l’Espagne a adopté deux lois portant sur la 

mémoire de la guerre civile et de la dictature franquiste. Bien qu’un examen appro-

fondi de ces lois sur la mémoire dépasse la portée du présent rapport final, il est 

néanmoins instructif d’examiner comment elles sont soumises à l’environnement 

politique changeant du pays. Les deux lois ont été promulguées par des gouverne-

ments libéraux de gauche et farouchement combattues par les partis nationalistes 

de droite, qui ont annulé leurs dispositions lorsqu’ils ont pris le pouvoir406. Les lois 

espagnoles sur la mémoire historique ont été promulguées des décennies après 

l’adoption de la loi d’amnistie en 1977407. Cette loi garantissait l’impunité légale aux 

auteurs d’atrocités et de mesures répressives pendant la guerre civile espagnole 

et le régime franquiste, et jetait les bases d’une amnésie collective sur ce passé 

violent par le biais du « Pacto del Olvido » (ou Pacte de l’oubli)408. Comme il n’y a 

pas eu de transition formelle vers la démocratie, il y a eu une continuité dans les lois 

et les institutions entre l’Espagne franquiste et l’Espagne démocratique. Les noms 

de rues et les monuments de l’époque franquiste restent courants. La culture juri-

dique contient des éléments de l’ancienne et de la nouvelle Espagne409.

La loi de 2007 sur la mémoire historique a reconnu le droit des victimes à une 

réparation morale et la nécessité de promouvoir une société démocratique; a 

supprimé les symboles publics et interdit les rassemblements publics qui glori-

fiaient la guerre civile ou le régime franquiste; a créé le Centre documentaire de la 

mémoire historique et les Archives générales de la guerre civile; a prévu l’aide de 

l’État pour retrouver, identifier et exhumer les victimes de la répression franquiste 

dont les restes sont toujours portés disparus; a accordé un accès temporaire à des 

terres publiques et privées pour effectuer des perquisitions; a accordé la natio-

nalité espagnole aux membres survivants des Brigades internationales, a créé un 

droit de retour et de renouvellement de la citoyenneté limité dans le temps pour 

les personnes qui ont quitté l’Espagne sous le régime franquiste pour des raisons 

politiques ou économiques et pour leurs descendants, et a fourni une aide finan-

cière et médicale aux victimes et aux descendants de la guerre civile et de l’État 

franquiste410. Cependant, cette loi nationale a été inefficace, en partie parce 

que le gouvernement conservateur au pouvoir pendant de nombreuses années 

s’y est opposé et que ses politiques ont rendu de nombreuses parties de la loi 
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inapplicables ou inefficaces. Par exemple, le soutien financier aux exhumations 

a été éliminé411. S’en est suivie une vague de lois régionales visant à protéger les 

tombes, à identifier les victimes, à soutenir les proches et à supprimer les monu-

ments franquistes412.

S’appuyant sur la loi de 2007, la loi sur la mémoire démocratique (Ley de Memo-

ria Democrática) a été adoptée en 2022, avec des dispositions visant à éduquer 

les élèves sur l’histoire de la dictature, les commémorations publiques, la création 

d’un bureau du procureur, la création d’un registre des victimes de la dictature 

qui se trouvaient dans des tombes anonymes et la création de la Banque Natio-

nale d’ADN des victimes de la guerre et de la dictature, et l’octroi de la nationalité 

espagnole aux descendants d’exilés espagnols nés avant 1985413. Cependant, les 

universitaires et les analystes politiques notent que cette loi n’est toujours pas 

à la hauteur de ce qui est nécessaire pour favoriser la compréhension et renfor-

cer l’obligation de rendre des comptes pour les atrocités de la guerre civile et de 

l’État franquiste. Non seulement il y a eu des obstacles politiques et institutionnels 

à l’application de la loi414, mais celle-ci se concentre principalement sur les répa-

rations symboliques et non monétaires plutôt que sur l’obligation de rendre des 

comptes415. Ni les lois de 2007 ni celles de 2022 n’ont abrogé la loi d’amnistie de 

1977, qui continue de protéger les auteurs présumés contre les poursuites416. Bien 

que les lois sur la mémoire offrent des réparations aux victimes par la fourniture 

d’une aide et le retour de la nationalité aux descendants, et apportent un certain 

soulagement aux familles et aux communautés en tentant de localiser les victimes, 

il n’existe aucun mécanisme permettant d’identifier les auteurs, et encore moins de 

les tenir responsables417.

Les éléments commémoratifs symboliques des lois mémorielles ont été décrits comme le 
« long chemin » vers la préservation de la mémoire, car ces types de lois invitent à un processus 
culturel de dialogue constructif et de réflexion morale et au développement d’une conscience  
civique partagée418. Emanuela Fronza, chercheuse en études juridiques, souligne que, alors 
que la loi sur la mémoire commémorative « sert d’invitation publique qui dit “nous devons 
nous souvenir” […], des lois punissant les comportements négationnistes […] imposent l’impé-
ratif : “Nous devons nous souvenir d’une certaine manière419” ». Le droit ne peut jamais être 
vraiment neutre à l’égard du passé. En fait, les gouvernements doivent prendre des décisions 
sur le contenu minimum des programmes scolaires, les règles de diffusion ou le financement 
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des musées, tous des domaines qui impliqueront une certaine représentation du passé. La 
question est alors plutôt de savoir quelle est la nature ou l’ampleur de l’intervention juridique 
dans la mémoire collective et quelle forme prendra ce mécanisme juridique.

Alors que les pays européens ont établi des lois sur la mémoire pour faire face aux injus-
tices historiques, dans les pays d’Amérique latine, les commissions de vérité et diverses 
enquêtes publiques sont la norme. Barkan et Lang notent que « même si les lois formelles 
sur la mémoire n’ont pas été légiférées, des structures informelles analogues aux lois sur la 
mémoire sont devenues partie intégrante du tissu politique du pays. Parfois liée au dévelop-
pement des lois mémorielles en Espagne, la mémoire historique dans les pays d’Amérique 
latine a rarement abouti à l’adoption de lois mémorielles, du moins pas au sens convention-
nel du terme420  ». L’histoire des commissions de vérité et de réconciliation créées dans les 
années 1990 en Argentine, au Guatemala, au Salvador, au Pérou et ailleurs en Amérique latine 
et centrale est antérieure à la loi espagnole de 2007 sur la mémoire historique. Ces commissions 
de vérité et de réconciliation axées sur les droits de la personne, contrairement aux lois euro-
péennes sur la mémoire, ont permis aux témoignages des victimes d’entrer dans le discours 
public et ont remis en question les récits historiques nationaux qui les avaient auparavant 

Les survivants Karen Andrews, Wilbert Papik et Charlene Belleau partagent leurs expériences lors 
du Rassemblement national à Vancouver, en Colombie-Britannique, le 17 janvier 2023 (Bureau de 
l’interlocutrice spéciale indépendante).
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exclues. L’inclusion de témoignages centrés sur les victimes dans les rapports des commissions 
de vérité a mis l’accent sur « la mémoire en tant qu’affirmation de la vérité, comme moyen de 
dénoncer les violations des droits de la personne et comme moyen d’obtenir justice421 ». De 
même, au Canada, la CVR a accordé une grande importance aux témoignages des survivants 
dans son rapport final, et mon mandat en tant qu’interlocuteur spécial indépendant place les 
connaissances, les perspectives et les expériences des survivants, des familles et des commu-
nautés autochtones au cœur de ce travail.

Le rôle de l’activisme mémoriel

L’impulsion pour des lois sur la mémoire et des commissions de vérité fondées sur les droits 
de la personne est la montée de «  l’activisme mémoriel » à travers lequel les victimes et les 
survivants de la violence d’État et leurs partisans organisent, «  la commémoration straté-
gique d’un passé contesté en dehors des canaux étatiques pour influencer le débat public et 
les politiques422 ». Ils peuvent être de grande ou de petite envergure, de courte ou de longue 
durée, avec divers degrés de soutien institutionnel423. L’activisme mémoriel peut prendre de 
nombreuses formes, telles que la préservation de sites de mémoire non reconnus, la création 
de musées financés par des fonds indépendants, des marches ou des reconstitutions, des 
campagnes numériques ou des mémoriaux populaires424. La chercheuse métisse Tricia Logan 
note qu’au Canada, « l’activisme mémoriel [autochtone] peut favoriser la décolonisation dans 
les institutions de mémoire [publique] », comme les musées, les archives, les bibliothèques 
et les galeries d’art425. Tout aussi importante, la commémoration à l’échelle locale peut être un 
mécanisme important de transmission et de construction de la mémoire collective relative 
aux pensionnats indiens, en général, et aux enfants disparus et aux sépultures anonymes, en 
particulier.

Les objectifs de l’activisme mémoriel sont divers et peuvent inclure des demandes de diverses 
formes de mesures de réparation concrètes visant à prévenir la répétition de violations massives 
des droits de la personne. Le succès de l’activisme mémoriel porte la promesse d’un ordre 
social plus équitable426. La mémoire est de plus en plus considérée comme un moteur de chan-
gement social. Cependant, comme le souligne l’universitaire allemande Aleida Assmann, 
«  l’activisme mémoriel peut être à la fois un catalyseur de transformation ou un obstacle à 
la réforme […]. L’environnement de l’activisme mémoriel se reflète et empiète toujours sur 
les conflits sociaux427 ». C’est-à-dire que la mémoire alimente à la fois les politiques réaction-
naires et radicales. Par exemple, « dans le contexte nord-américain, les militants de la mémoire 
les plus anciens sont ceux qui ont construit et défendu des monuments confédérés, qui 
favorisent un sentiment d’héritage, qui reconstituent des batailles et qui mettent en scène 
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l’appartenance multiculturelle à la nation américano-canadienne428  ». Alors que les tech-
niques de l’activisme mémoriel reflètent leur nature locale et la nécessité de répondre à des 
contextes historiques spécifiques, les activistes de la mémoire puisent parfois une inspiration 
transnationale dans d’autres pays. En Espagne, des militants de la mémoire ont collé des 
photos de membres de leur famille disparus assassinés sous le régime franquiste à la clôture 
du Parlement espagnol, avec des légendes indiquant « desaparecidos » (disparus). Elles ont 
puisé leur inspiration dans les Mères et les Grands-mères de la Plaza de Mayo en Argentine, 
dont les protestations politiques perpétuent la mémoire des « desaparecidos », demandant 
des comptes au gouvernement pour ces crimes429. Bien que les exemples internationaux de la 
dynamique relationnelle entre l’activisme mémoriel et les lois sur la mémoire soient instruc-
tifs, l’élaboration de lois anticoloniales sur la mémoire dans le cadre des réparations relatives 
aux enfants disparus et aux sépultures anonymes doit tenir compte de la mémoire juridique 
autochtone.

Activisme mémoriel anticolonial et mémoire juridique autochtone

Encore aujourd’hui, il y a ceux qui nient les histoires des pensionnats, des 
mauvais traitements, de la négligence et du racisme. Même si le négationnisme 
des pensionnats est minoritaire, il n’en demeure pas moins présent. Le 
négationnisme prend la forme d’attaques – en ligne, par le biais des médias 
et de la profanation de lieux de sépulture. Ces attaques sont des tentatives de 
contrôler l’histoire des peuples autochtones. Malgré les personnes qui refusent 
d’accepter ces réalités, ou peut-être à cause de cela, nos voix sont devenues de 
plus en plus fortes.

– la très honorable Mary Simon, gouverneure générale430

Comme indiqué précédemment, l’étude approfondie du Rapporteur spécial des Nations 
Unies, Fabian Salvioli, documente comment les peuples autochtones du monde entier ont 
été ciblés de manière disproportionnée par les gouvernements, la police et l’armée dans le 
cadre d’un processus colonial de génocide en cours visant à les éliminer en tant que peuples 
souverains distincts et à saisir leurs terres431. Dans le contexte canadien, Logan note que « l’ac-
tivisme [mémoriel] est un mode et une méthodologie utilisés par les Premières Nations, les 
Métis et les Inuits pour faire valoir leurs droits, défendre leurs territoires et définir ou redéfinir 
leur “paysage mémoriel”. […] La mémoire est intrinsèquement liée à la terre et au territoire, 
la défense de la terre et des responsabilités que nous avons envers la terre est aussi une défense 
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de la mémoire et d’un ensemble de connaissances432 ». Les communautés autochtones se sont 
toujours engagées dans la décolonisation des pratiques de mémoire par la transmission inter-
générationnelle de lois, d’histoires orales, de protocoles et de cérémonies protégeant les aspects 
de l’histoire qui ont été supprimés dans les archives historiques et juridiques de l’État433.

Comme nous l’avons vu dans un chapitre précédent, la mémoire collective autochtone en tant 
qu’ensemble de connaissances est ancrée dans les lois autochtones. L’importance et l’exacti-
tude des histoires orales et des traditions juridiques autochtones sont maintenant reconnues 
par les tribunaux canadiens, et la CVR a conclu que la mise en œuvre des lois autochtones est 
essentielle à la réconciliation dans la société canadienne. Comme le souligne Kerri J. Malloy, 
spécialiste de Yurok/Karuk :

La compréhension des systèmes de mémoire autochtones n’était 
plus seulement un lien avec le passé. Elle est maintenant reconnue à 
l’extérieur de la communauté autochtone comme un canal d’expertise 
en histoire, en diplomatie, en compréhension scientifique et en 
systèmes juridiques autochtones qui ont été façonnés depuis des temps 
immémoriaux. L’activisme autochtone a été utilisé pour déstabiliser le 
mode de connaissance colonial par le biais des systèmes de connaissances 
autochtones. Les juristes et les praticiens autochtones ont brisé la 
jurisprudence coloniale pour créer un espace autochtone d’activisme 
mémoriel afin de contrer l’effacement des droits autochtones qu’il 
soutenait depuis longtemps. Ces victoires juridiques ont été une 
force motrice dans la montée de l’activisme autochtone en réponse à 
l’effacement, à la dégradation de l’environnement, au changement 
climatique, aux femmes et aux filles autochtones disparues et assassinées 
et aux réparations pour les torts historiques. Ils contextualisent ces 
questions avec les actions et les processus historiques qui ont servi 
à assujettir les peuples autochtones, à les dépouiller de leurs droits 
juridiques et de la personne, et à pousser les États coloniaux à réévaluer 
leur passé434.

Plus important encore, ce recadrage doit reconnaître, respecter et intégrer les vérités autoch-
tones – des contre-récits qui corrigent le dossier historique, y compris les témoignages des 
survivants. Ils détiennent des connaissances uniques en tant que témoins vivants des enfants 
qui ont disparu ou sont morts dans le système des pensionnats indiens et des sites où il pour-
rait se trouver des sépultures anonymes. Les lois sur la mémoire qui respectent la mémoire 
juridique autochtone ont le potentiel transformateur de décoloniser et de recadrer la mémoire 
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collective, l’histoire nationale et la commémoration pour contrer l’amnistie des colons, l’im-
punité et le négationnisme, renforcer la vérité, la responsabilisation et la justice, et faire 
progresser la réconciliation. La création d’une loi commémorative relative aux enfants dispa-
rus et aux sépultures anonymes ne peut être fondée uniquement sur le droit canadien; les lois 
autochtones doivent éclairer le processus législatif.

Le processus de commémoration est aussi important que le résultat

Lors du rassemblement national d’Edmonton en septembre  2022, le Dr Chief Wilton 
Littlechild a parlé de l’importance de la commémoration, affirmant que, lorsque la population 
canadienne de partout au pays a commencé à entendre les récits des survivants sur les enfants 
disparus et sur les sépultures anonymes, « on a entendu les enfants dire : “Ils nous entendent 
enfin”, “Ils nous voient enfin”. C’est pourquoi il est important de commémorer435  ». Les 
commémorations publiques mises en évidence dans ce chapitre illustrent le pouvoir des 
actes autochtones de souvenir, de deuil, de guérison, de partage de la vérité et de résistance; 
elles demandent au Canada de rendre des comptes pour les enfants disparus et les sépultures 
anonymes de manière très visible, ce qui exige une réponse éthique. Il n’est pas surprenant 
que les monuments commémoratifs soient souvent politiquement controversés. Les commé-
morations publiques invitent la population canadienne à affronter et à reconnaître les vérités 
cachées et à apporter des réparations pour éviter que de telles atrocités ne se reproduisent. 
Alors que beaucoup le font, d’autres personnes s’opposent à ce recadrage de la mémoire 
collective coloniale et de l’histoire nationale de cette manière. C’est pourquoi le processus de 
commémoration lui-même joue un rôle essentiel dans l’enseignement de l’histoire publique 
afin de former des citoyens ayant une culture historique. Les cérémonies publiques sont l’un 
des nombreux éléments d’un processus beaucoup plus long de commémoration dirigé par les 
Autochtones qui évolue au fil du temps. Les monuments commémoratifs populaires servent 
d’appel à la conscience et à l’action pour toute la population canadienne. Les monuments 
commémoratifs permanents, tels que les sites historiques et les musées désignés, ainsi que les 
plaques commémoratives et les pierres tombales dans les cimetières, réinscrivent l’histoire, 
la présence et la mémoire des enfants disparus dans le paysage colonial de peuplement d’une 
manière qui est potentiellement curative, décolonisatrice et transformatrice.
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CHAPITRE 16

Élargir le cercle : alliance des colons et 
solidarité dans un cadre de réparations 
dirigé par les Autochtones

Lorsque nous avons publié le rapport sommaire et le rapport final [de la 
Commission de vérité et réconciliation du Canada], j’ai dit que notre ambition 
ici était d’armer ce qui est raisonnable, et je voulais dire par là donner aux gens 
l’outil dont ils ont besoin pour poursuivre ce combat. Je souligne que nous ne 
les avons pas appelées « recommandations » pour une raison. Nous les avons 
appelés « appels à l’action », parce qu’une recommandation est un terme dont 
les gens peuvent dire : « C’est bien », et l’ignorer. Mais un appel à l’action a plus 
de force, plus de sentiment d’urgence, plus de motivation dans le sens où nous 
disons aux gens : « Vous pouvez faire quelque chose à ce sujet, et voici quelque 
chose que vous pouvez faire, alors nous vous appelons à le faire. »

— L’honorable juge Murray Sinclair, ancien sénateur et président de 
la Commission de vérité et réconciliation du Canada (CVR)1

« ARMER LES RAISONNABLES » POUR SOUTENIR UN CADRE 
DE RÉPARATIONS DIRIGÉ PAR LES AUTOCHTONES

Contrer l’amnistie et l’impunité des colons en rectifiant les approches ponctuelles et frag-
mentaires des réparations qui peuvent nuire davantage aux survivants, aux familles et aux 
communautés autochtones nécessite non seulement une réforme juridique, politique et 
institutionnelle systémique et structurelle, mais aussi un changement sociétal anticolonial et 
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transformateur. La CVR a compris que, pour que la réconciliation fondée sur la Déclara-
tion des Nations Unies sur les droits des peuples autochtones (Déclaration des Nations Unies) 
soit durable au fil du temps, une majorité de Canadiens doivent participer volontairement 
au processus2. Tout au long de mon mandat, j’ai fait valoir un point similaire, exhortant les 
non-Autochtones à ne pas être des spectateurs passifs, mais à participer aux réparations de 
manière à soutenir véritablement les efforts menés par les Autochtones pour localiser, récupé-
rer et commémorer les enfants disparus et les sépultures anonymes. Il est essentiel de connaître 
la vérité sur leur sort et de bien comprendre pourquoi les Canadiens étaient si indifférents à 
leur mort, pour briser les cycles récurrents et les modèles de violence coloniale et de violations 
massives des droits de la personne contre les peuples autochtones. En tant que témoins de ce 
moment décisif dans la mémoire collective et l’histoire du Canada, les témoins doivent main-
tenant adopter activement la recherche de la vérité, la responsabilisation et la justice pour 
s’assurer que les réparations et la réconciliation sont solides et durables.

Il est urgent d’« armer les raisonnables », c’est-à-dire de former une masse critique de citoyens 
ayant une connaissance de l’histoire qui comprennent que, pour qu’une démocratie s’épa-
nouisse, elle doit être disposée et capable d’affronter et de réparer les injustices historiques qui 

Survivants avec la gouverneure générale, la très honorable Mary Simon et Kimberly Murray au 
Rassemblement national sur les sépultures anonymes à Montréal, au Québec (Bureau du secrétaire 
du gouverneur général).
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continuent d’avoir un impact sur les relations entre les Autochtones et les colons aujourd’hui. 
Ils doivent être armés des connaissances, des principes éthiques, des outils et des compétences 
pratiques nécessaires pour s’engager dans ce travail difficile. L’amnistie des colons et une 
culture d’impunité existent toujours au Canada, perpétuées par le déni collectif et l’apathie 
qui créent l’amnésie sociale. Comme nous l’avons noté dans le chapitre précédent, ces formes 
de déni existent le long d’un continuum. Alors que les auteurs et les négationnistes emploient 
diverses stratégies pour éviter la vérité et l’obligation de rendre des comptes, les spectateurs 
peuvent soit être complices d’eux par le silence et l’inaction, soit agir en alliance et en solida-
rité avec les peuples autochtones3.

Comme le démontrent les rapports de la Commission royale sur les peuples autochtones 
(CRPA), de la CVR et de l’Enquête nationale sur les femmes et les filles autochtones dispa-
rues et assassinées (FFADA), les peuples autochtones ont toujours été des défenseurs dans la 
lutte anticoloniale pour l’autodétermination et la liberté face au racisme, à la violence et aux 
violations massives des droits de la personne perpétrées contre eux dans le Canada colonial de 
peuplement. Les survivants résistent à la dynamique coloniale du pouvoir et du contrôle des 
colons, exerçant leur droit à la vérité, à la responsabilité, à la justice et aux réparations selon 
leurs propres conditions. Ce rapport final documente comment la lutte se poursuit alors que 
les survivants, les familles et les communautés autochtones luttent pour la dignité humaine 
et la justice pour les enfants disparus afin d’honorer leur mémoire et de commémorer leurs 
lieux de sépulture. Dans quelles conditions les non-Autochtones se joignent-ils à cette lutte, 
passant du statut de spectateur à celui de défenseur ou d’allié?

Le présent chapitre vise à «  armer les raisonnables  », c’est-à-dire les Canadiens qui choi-
sissent de ne pas être des spectateurs. Il commence par expliquer ce qui fait qu’il est plus facile 
pour les gens de devenir ce que les juristes et les défenseurs des droits de l’homme définissent 
comme un « défenseur » ou un « allié » face à l’injustice. Cependant, les alliés sont souvent 
des agents involontaires de l’amnistie et de l’impunité des colons, malgré leurs bonnes inten-
tions. Les formes coloniales d’empathie soutiennent les structures politiques, juridiques et 
institutionnelles du pouvoir de l’État, renforçant les relations de pouvoir inégales. Les peuples 
autochtones et l’État ont des compréhensions différentes de l’ampleur des torts commis et 
des visions opposées de ce qu’impliquent les réparations et la réconciliation. Il est essentiel de 
recadrer les concepts, les principes et les pratiques d’alliance et d’éthique de la bienveillance, 
de la reconnaissance et de la responsabilisation à travers une lentille anticoloniale. En situant 
l’alliance dans le contexte plus large des réparations dans les pays coloniaux de peuplement, on 
découvre des systèmes institutionnels, des structures et des modèles de violence et de génocide 
profondément ancrés qui font partie des injustices historiques. 
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La conception conceptuelle et structurelle du cadre de réparation dirigé par les Autochtones 
doit être examinée attentivement, car, comme nous l’avons déjà mentionné, le processus 
lui-même est aussi important que le résultat. Il s’agit d’un outil d’analyse, qui comprend un 
cadre et des principes permettant d’évaluer les lacunes de l’approche ponctuelle et fragmen-
taire actuelle du Canada en matière de réparations, qui permet de mieux comprendre ce qui 
est nécessaire. L’application de cet outil analytique pour façonner, évaluer et recalibrer le 
cadre de réparations dirigé par les Autochtones, au moment de sa conception et de sa mise en 
œuvre, permettra de s’assurer qu’il répond aux besoins des communautés autochtones et fait 
progresser la réconciliation. Les stratégies, les plans d’action, les outils et les pratiques élaborés 
par les gouvernements, les églises, les institutions et d’autres organisations doivent respecter 
et faire respecter les lois, les protocoles et les pratiques autochtones. Ils doivent répondre aux 
critères autochtones pour guérir par la responsabilisation et la justice. Cela servirait d’antidote 
puissant à l’amnistie et à l’impunité des colons qui, autrement, continueraient à infliger des 
préjudices qui violent les droits des peuples autochtones.

Présentant le concept d’élargissement du cercle comme un concept d’action personnelle, poli-
tique et institutionnelle au Canada, des exemples représentatifs des lacunes existantes et des 
pratiques émergentes dans les principales institutions publiques – universités, églises, médias 
et organisations de la société civile – sont mis en évidence. L’élargissement du cercle de l’alliance 
et de la solidarité des colons a des dimensions locales, régionales, nationales et internationales. 
Les voies anticoloniales d’alliance et de solidarité entre colons révèlent deux éléments répara-
teurs des rôles et des responsabilités des non-Autochtones dans un cadre de réparations dirigé 
par les Autochtones : (1) travailler au démantèlement de l’amnistie des colons et d’une culture 
d’impunité dans les lois, les politiques et les systèmes et structures institutionnels des colons 
de peuplement et (2) soutenir les processus pluriannuels de recherche, de rétablissement et de 
commémoration dirigés par les Autochtones.

PASSER DU STATUT DE SPECTATEUR À CELUI DE DÉFENSEUR

Dans le chapitre précédent, nous avons examiné la dynamique relationnelle entre les auteurs 
et les spectateurs dans le contexte du négationnisme. Ici, l’accent est mis sur la compréhension 
de ce qui motive un spectateur à devenir un défenseur dans le processus de réparation et des 
obstacles qui pourraient l’empêcher de le faire.
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Qu’est-ce qu’un spectateur?

Une personne, une institution ou une organisation qui ne reconnaît pas pleinement 

que des atrocités, un génocide et des crimes contre l’humanité ont été commis 

contre des peuples autochtones. Soit ils restent silencieux, soit ils se livrent à des 

gestes performatifs de réconciliation, sans prendre de mesures concrètes et dura-

bles pour remédier à l’injustice et empêcher la répétition de ces violations massives 

des droits de la personne.

Qu’est-ce qu’un défenseur?

Une personne, une institution ou une organisation qui est réceptive à l’idée d’ap-

prendre et de reconnaître pleinement que des atrocités, des génocides et des 

crimes contre l’humanité ont été commis contre des peuples autochtones. Ils assu-

ment des rôles de leadership dans la promotion proactive d’une réconciliation 

fondée sur la vérité, la responsabilité et la justice, en tirant parti de leur pouvoir 

pour mettre en œuvre des actions durables et concrètes dans leur propre sphère 

d’influence.

Il est crucial de comprendre ce qui motive les spectateurs à garder le silence ou à ne faire 
que des gestes symboliques pour reconnaître leurs torts. Martha Minow, juriste et ancienne 
doyenne de la faculté de droit de Harvard, explique : « Il est plus facile de regarder que de se 
tenir debout. La passivité est plus facile que l’action. Pourtant, il y a des raisons plus profondes 
et plus complexes. Il s’agit notamment de la pression des pairs, de la peur pour sa sécurité 
ou sa réputation et celle des autres, du déni, de l’inquiétude d’être submergé par le travail 
et des répercussions de la position debout, et des traditions qui mettent le fardeau sur l’hé-
roïsme individuel plutôt que sur la responsabilité partagée4. » Cependant, comme le fait 
remarquer M. Minow, ces craintes peuvent être atténuées en « s’engageant dans des efforts 
collectifs pour élaborer des politiques et des communautés qui soutiennent l’honnêteté et, ce 
faisant, permettent aux individus d’agir plus facilement sans avoir à faire preuve d’un courage 
extraordinaire5. »

Les défis de la citoyenneté mondiale comprennent non seulement le 
développement d’idées, mais aussi le développement de pratiques – des 
pratiques qui ne rendent pas la passivité plus facile que l’action contre la 
haine et la violence. Cela signifie créer des cultures, des institutions et des 
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ressources pour aider les individus à sympathiser avec ceux qui sont oppri-
més. Il serait utile d’élaborer des pratiques pour aider les individus à résister 
à la pression de leurs pairs de ne rien faire et de renforcer le soutien par les 
pairs pour lutter contre la souffrance et l’injustice. Cela signifie s’attaquer 
aux peurs authentiques, aux sources de déni et aux sentiments d’être dépas-
sés si souvent ressentis par ceux qui ne font rien face à l’oppression. Le rôle 
de défenseur ne doit pas se limiter à des héros remarquables, mais être élargi 
par des communautés de responsabilité et de protection mutuelle tout en 
résistant à la diffusion de la responsabilité qui contribue à l’inaction6.

La mise en place de ces nouveaux réseaux d’alliance est essentielle pour qu’il y ait un change-
ment de paradigme d’une culture de l’impunité à une culture de responsabilité. Cependant, 
cela ne peut se faire de manière isolée, mais plutôt dans le cadre d’un dialogue avec les peuples 
autochtones.

DÉCOLONISER LES ALLIÉS ET L’ALLIANCE

Marti Tippens Murphy, directrice générale de la région de Memphis de Facing History and 
Ourselves, souligne qu’à une époque de résistance croissante contre ceux qui protestent 
contre le racisme et l’injustice systémiques et structurels, les défenseurs doivent inévitable-
ment prendre des risques :

Le terme « défenseur » – quelqu’un qui s’exprime et défend la justice 
au nom des autres – est plus connu que jamais. En ce moment, nous 
devons réfléchir à ce qu’il faut vraiment pour être un défenseur. Il exige 
tant de choses – la compassion, l’éthique, la réflexion, la compréhension 
au-delà de soi – et il demande du courage. Chaque fois que nous utili-
sons courageusement notre voix ou que nous agissons, cela nécessite 
une sorte de risque, et il n’y a pas de courage sans peur. Au minimum, 
cela nous mettra mal à l’aise7.

Lors du rassemblement national à Vancouver, en Colombie-Britannique, Megan Metz, une 
jeune participante Haisla, a déclaré qu’« il est temps pour le Canada dans son ensemble de 
voir cette vérité inconfortable pour ce qu’elle est. Notre peuple vit dans cet état d’incon-
fort depuis l’arrivée des nations coloniales. Il est temps pour eux de le ressentir, de le voir, 
de s’asseoir avec ces sentiments troublants et d’en tirer des leçons, afin que cela ne se repro-
duise plus8. La philosophe Trudy Govier, note que, bien que les Canadiens soient réticents 
à affronter des vérités inconfortables qui sont « incompatibles avec l’image que nous avons 
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de nous-mêmes ... par le biais de modèles de colonisation, d’utilisation des terres, de racisme, 
de mépris pour les traités et le système des pensionnats indiens ... Nous partageons la respon-
sabilité ... [comme] bénéficiaires des injustices9 ». Ce n’est pas aux peuples autochtones de 
décoloniser les colons. Au contraire, comme le souligne Paulette Regan, auteure, universi-
taire et ancienne directrice de recherche pour la CVR, les colons doivent faire leur propre 
travail et « risquer d’interagir différemment avec les peuples autochtones – avec vulnérabi-
lité, humilité et volonté de rester dans la lutte décolonisatrice de notre propre malaise. Et si 
nous considérions les histoires [des pensionnats indiens] comme des enseignements puis-
sants, des moments troublants où nous pouvons changer nos croyances, nos attitudes et nos 
actions10? »

L’auteure anichinabée Patty Krawec note que « le colonialisme est arrivé sur ces rivages avec 
l’autorité de la doctrine de la découverte cachée sous son bras, s’installant dans nos terres 
et nos têtes, façonnant tout ce qui concerne notre façon de vivre11 ». Néanmoins, pour les 
Autochtones, «  des histoires émergent et les histoires sont racontées. Que se passerait-il si 
vous écoutiez? Que se passerait-il si vous, les églises et les pays qui se sont installés chez nous, 
écoutiez nos histoires et entendiez la bonne nouvelle que nous avons pour vous?12  » Les 
peuples autochtones et les colons ne peuvent se décoloniser que « si nous sommes prêts à 
comprendre nos histoires différemment, si nous sortons nos histoires de l’isolement et les 
rassemblons. Nous devons revisiter les histoires que nous nous racontons – sur la façon dont 
nous en sommes arrivés là – et voir quelque chose de différent, voir quelque chose qui nous 
permet de redevenir parents13 ». Krawec conclut que les peuples autochtones et les colons 
doivent rétablir les relations de parenté, en mettant les gens au défi de réfléchir à :

Qu’est-ce que ... cela signifie être de bons parents, non seulement 
reconnaître notre parenté, mais aussi être de bons parents. Parce que pour 
les peuples autochtones ... cela comporte des responsabilités spécifiques... 
Si nous voulons être de la famille, alors nous devons accepter que ces 
relations viennent avec la responsabilité. Dans notre contexte colonial 
de peuplement, les relations entre nous sont construites sur une base 
paternaliste : la charité et les bonnes œuvres, l’aide aux moins fortunés. 
Ceux qui font partie de la société qui a créé le problème deviennent ceux 
qui pensent qu’ils peuvent le résoudre. Nous devons donc passer de la 
reconnaissance du fait de notre relation à l’existence effective ensemble 
dans des relations réciproques... Nous pouvons réinventer les relations 
dont nous avons hérité et nous pouvons prendre nos responsabilités les 
uns envers les autres14.
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Le rapport final de la CVR souligne que les Aînés et les gardiens du savoir ont souligné à 
maintes reprises que les Autochtones et les non-Autochtones ont des responsabilités diffé-
rentes en matière de réconciliation, mais qu’elles sont néanmoins interreliées. Pour s’acquitter 
de ces responsabilités, chacun doit faire sa propre guérison et décolonisation personnelle et 
politique, «  d’une manière qui honore les ancêtres, respecte la terre et rééquilibre les rela-
tions15 ». L’Aînée anichinabée Mary Deleary a déclaré que, bien que les peuples autochtones 
utilisent déjà leurs lois et leurs médicaments pour faire ce travail, « nos parents qui viennent 
de l’autre côté de l’eau, vous avez encore du travail à faire sur votre route ... La terre est faite de 
la poussière des os de nos ancêtres. Et donc, pour se réconcilier avec cette terre et tout ce qui 
s’est passé, il y a beaucoup de travail à faire... afin de créer un équilibre16 ». Le très révérend 
Stan McKay, survivant Cri et ancien modérateur de l’église unie du Canada, a déclaré que 
« [nous ne pouvons] perpétuer le concept paternaliste selon lequel seuls les Autochtones ont 
besoin de guérison... Les auteurs sont blessés et marqués par l’histoire d’une manière diffé-
rente de celle des victimes, mais les deux groupes ont besoin de guérison17. »

Leanne Betasamosake Simpson, chercheuse, écrivaine et artiste chez Michi Saagiig Nishnaabeg, 
souligne le besoin urgent pour les Autochtones et les non-Autochtones de prendre le temps et 
de faire l’effort d’établir et de maintenir des relations de travail constructives, si nous voulons 
vraiment transformer la société canadienne :

Les peuples autochtones sont engagés dans un mouvement pour la 
justice, la liberté et le changement politique depuis plus de 500 ans 
sur l’Île de la Tortue. Nos actes de résistance collectifs et individuels se 
sont exprimés dans notre vie quotidienne et dans nos vies ensemble en 
tant que communautés, nations et confédérations. On a peu écrit sur la 
façon dont les grandes coalitions internationales ont soutenu nos posi-
tions communautaires, ou sur la façon dont nous avons entretenu des 
relations de solidarité avec nos amis et alliés. L’établissement de relations 
avec nos sympathisants a été une stratégie clé dans notre mouvement 
pour le changement. Mais ces relations ne sont pas toujours faciles. 
Trop souvent, elles ont été marquées par des malentendus intercultu-
rels, une mauvaise communication, des stéréotypes et du racisme. Trop 
souvent, nous avons noué ces relations sans prendre le temps de discuter 
clairement de nos différents rôles et responsabilités. Il est très impor-
tant pour les peuples autochtones et nos alliés de discuter de bonnes 
relations en termes d’alliances et de solidarité... [L]orsque nous avons 
l’espace nécessaire pour réfléchir à la façon d’interagir les uns avec les 
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autres d’une manière respectueuse et responsable, d’une manière qui 
favorise le type de justice que nous recherchons à plus grande échelle, 
une justice qui honore le meilleur de nos traditions18.

Dans les contextes coloniaux de peuplement, les « défenseurs » sont généralement décrits 
comme des « alliés » qui s’engagent dans une « alliance ». Cependant, ceux qui prétendent 
être des alliés travaillent souvent d’une manière qui ne fait que reproduire les relations, les 
systèmes, les structures et les institutions coloniales. Ils se livrent à des gestes de réconcilia-
tion superficiels et performatifs qui finissent par maintenir leur pouvoir et leurs privilèges 
en tant que bénéficiaires de la colonisation, et leurs actions nuisent souvent aux personnes et 
aux communautés autochtones19. Le fait de recadrer le concept d’alliance à travers une lentille 
autochtone et anticoloniale donne un aperçu du travail de décolonisation que les colons 
doivent accomplir pour travailler en tant qu’alliés éthiques et bienveillants en solidarité avec 
les peuples autochtones.

Andrea Sullivan-Clarke, philosophe de Muskogee, souligne qu’il existe une histoire longue 
et compliquée d’alliés des colons et d’alliances militaires en Amérique du Nord20. De même, 
la CVR a constaté que, lorsque des traités et des alliances militaires et économiques ont 
été conclus, les Autochtones et les non-Autochtones comprenaient leurs objectifs très 
différemment. Pour les autorités coloniales, de telles alliances étaient fondées sur la satisfac-
tion d’objectifs transactionnels à court terme et d’intérêts communs plutôt que sur le fait 
de s’inscrire dans un contexte relationnel où l’on prend soin les uns des autres en tant que 
parents, conformément à la diplomatie politique et aux lois autochtones21. Par conséquent, 
ces alliances ont été dissoutes par les autorités coloniales lorsqu’elles n’ont plus eu besoin de 
l’appui de leurs alliés autochtones22. Pour contrer les formes coloniales similaires d’alliance 
d’aujourd’hui, Sullivan-Clarke propose un concept autochtone d’alliance qui « devrait être 
compris comme une relation qui favorise le bien-être de ceux qui sont servis23 ». À l’aide de ce 
cadre conceptuel, elle identifie les considérations clés qui doivent être prises en compte dans 
la réflexion sur ce que signifie être un allié et sur la façon de s’engager de manière éthique et 
constructive dans l’alliance.

Mme Sullivan-Clarke commence par reconnaître l’importance de la formation sur la 
compétence culturelle pour les alliés, mais elle indique que «  la formation ne garantit pas 
la compétence culturelle [...] Malgré les bonnes intentions, un individu peut échouer ou 
acquérir des compétences limitées. Dans de tels cas, il y aura des moments où des dommages 
seront produits. Le problème avec l’alliance construite comme une identité sociale, c’est que 
les préjudices peuvent ne pas être contrôlés ou corrigés24. » Elle souligne que tout le monde 
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ne veut pas être, ou n’a pas la motivation ou les compétences nécessaires pour être, un allié 
efficace et éthique25. Fait important, elle note que pour être un « allié décolonial », il faut 
que les non-Autochtones prennent la responsabilité de s’informer sur l’histoire et les impacts 
continus de la colonisation. Ils doivent s’investir dans l’établissement de relations à long 
terme, respecter les décisions prises par les communautés autochtones et s’efforcer de rétablir 
la confiance ébranlée26. Sullivan-Clarke identifie des principes éthiques fondamentaux pour 
guider l’alliance anticoloniale :

Un allié décolonial est quelqu’un qui (1) reconnaît l’autodétermination 
et la souveraineté des peuples autochtones, (2) fait preuve d’humilité 
et reconnaît son privilège en tant que bénéficiaire du colonialisme, 
et (3) s’inspire des personnes qu’il cherche à servir pour agir. Dans 
les communautés autochtones, les relations sont importantes; elles 
fournissent un guide sur la façon d’agir (comment être dans le monde). 
Ces conditions pour être un allié autochtone en Amérique du Nord 
peuvent se traduire à l’échelle mondiale, parce qu’il est nécessaire d’avoir 
des types de relations qui mettent l’accent sur la défense des droits des 
peuples autochtones en général27.

Jody Wilson-Raybould (Puglaas) écrit sur la façon de faire progresser la réconciliation de 
son point de vue de chef kwakwaka’wakw et d’ancienne ministre de la Justice et procu-
reure générale du Canada28. Il ne s’agit pas d’un projet linéaire ponctuel, mais plutôt d’un 
processus cyclique d’apprentissage, de réflexion et d’action continus, à mesure que la compré-
hension individuelle et collective s’approfondit et change au fil du temps29. À l’instar de Mme 
Sullivan-Clarke, Mme Wilson-Raybould insiste sur le fait que les relations entre les Autoch-
tones et les non-Autochtones doivent être fondées sur une éthique qui consiste à prendre 
soin de l’autre. En effet, « plus que tout, l’héritage du colonialisme concerne deux choses : le 
manque d’acceptation et le manque d’attention.... De manière subtile et moins subtile, on a 
appris aux Canadiens non autochtones à ne pas accepter et à ne pas s’en soucier, et on a appris 
aux Canadiens autochtones qu’ils ne sont pas acceptés et qu’ils n’ont pas d’importance30. » 
Alors que les non-Autochtones nouent des alliances éthiques avec les peuples autochtones, ils 
doivent désapprendre des modèles de comportement coloniaux profondément ancrés.

Pour faciliter le processus de réconciliation, Mme Wilson-Raybould envisage une place et un 
rôle essentiels pour ce qu’elle décrit comme des « entre-deux » qui servent d’interlocuteurs 
interculturels pour faire progresser la réconciliation. Elle définit un « entre-deux » comme 
« quelqu’un qui accepte et se soucie de cela, et agit en fonction de cela » pour briser les silos 
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coloniaux entre les peuples autochtones et non autochtones31. Il peut s’agir d’individus et de 
groupes qui vivent et travaillent dans n’importe quel secteur de la société canadienne :

Être un agent de la véritable réconciliation signifie aspirer à construire 
l’unité, la cohésion et l’harmonie entre les peuples. Cela signifie nous 
considérer et considérer notre objectif comme étant un pont entre des 
peuples et des communautés qui ont des histoires d’injustice, de silos et 
de conflits. Cela signifie être « entre les deux ». Comme dans le fait d’être 
un « entre-deux ». Il y a, bien sûr, quelque chose d’intrinsèquement 
humain là-dedans. Tout au long de notre vie, nous nous efforçons tous, 
de diverses manières, de rassembler des aspects de notre réalité et de 
notre expérience qui peuvent sembler ou devenir lointains ou inconnus. 
Nous visons toujours à construire et à approfondir nos relations. Pour 
élargir nos cercles32.

La CVR a rappelé aux Canadiens que nous sommes tous des peuples issus des traités et que 
nous devons prendre des mesures soutenues pour rétablir notre relation en une relation de 
respect mutuel, de responsabilité et de réciprocité afin de faire progresser la réconciliation33.

DÉVELOPPER UNE ÉTHIQUE DE LA BIENVEILLANCE 
ANTICOLONIALE

L’apprentissage de la vérité sur les pensionnats est crucial pour la réconciliation, 
mais il ne peut être efficace que si les Canadiens tirent des leçons de cette histoire 
afin de rétablir le lien de confiance, de renforcer le sens de la responsabilité 
citoyenne et de stimuler la prise de mesures correctives et constructives.... Il est 
tout aussi important pour les élèves de comprendre le côté éthique de l’histoire. 
Ainsi, ils doivent être en mesure de porter des jugements éthiques sur les actions 
de leurs ancêtres tout en reconnaissant que les valeurs morales de l’époque 
pouvaient être très différentes des leurs. [Les Canadiens] doivent être capables 
de prendre des décisions éclairées au sujet des obligations que doit respecter 
la société d’aujourd’hui pour corriger les injustices historiques. Cette prise de 
conscience éthique permettra de nous assurer que les citoyens de demain sont 
conscients et se soucient des injustices du passé qui ont des répercussions sur 
leur propre avenir.

— CVR, Rapport final34
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Pour en apprendre davantage sur l’histoire des enfants disparus et des sépultures anonymes, il 
faut que les alliés fassent face à des émotions troublantes d’une manière qui décolonise et non 
recolonise. Plusieurs études se concentrent sur le rôle des émotions dans la navigation sur le 
terrain politique et éthique de la rectification d’actes répréhensibles. Megan Boler, professeur 
d’éducation, observe que, même si nous pouvons penser que les émotions sont uniquement 
individuelles et privées, elles ont aussi des dimensions collectives et publiques. En ce sens, « les 
émotions sont construites en collaboration et historiquement situées... [dans] un espace dans 
lequel les différences et l’éthique sont communiquées, négociées et façonnées35 ». La CVR 
a reconnu qu’il est difficile d’en apprendre davantage sur l’histoire et l’héritage continu du 
système des pensionnats indiens. Bien que cela puisse « susciter des sentiments de colère, de 
chagrin, de honte, de culpabilité et de déni... [il] ... peut également changer la compréhension 
et modifier les visions du monde.... Développer le respect et l’empathie l’un pour l’autre... sera 
essentiel pour soutenir la réconciliation dans les années à venir... L’éducation du cœur aussi 
bien que de l’esprit aide les jeunes à devenir des penseurs critiques qui sont aussi des citoyens 
engagés et compatissants36 ».

L’universitaire féministe Katie Boudreau Morris, soutient que les colons doivent 
réorienter leur approche du travail de solidarité avec les peuples autochtones pour 
qu’ils considèrent leur malaise émotionnel et psychologique non pas comme une sorte 
d’identité coloniale, mais plutôt comme une stratégie, un processus et une pratique de 
décolonisation relationnelle37. Elle souligne les diff icultés de construire une solidarité 
anticoloniale au-delà des déséquilibres de pouvoir qui «  doivent être continuellement 
négociés et explorés mutuellement... dans une relation instable – plutôt que dans une 
perspective « égoïste38 ». Eva Mackey, chercheuse en études canadiennes, observe qu’il 
est essentiel de créer un sentiment d’incertitude chez les colons quant à leur droit aux 
terres autochtones pour décoloniser les lois, les politiques et les idéologies. Il s’agit de 
déloger ce que le professeur d’anglais Mark Rifkin, déf init comme des «  structures de 
sentiment coloniaux » qui « normalisent la présence, le privilège et le pouvoir des colons. 
Comprendre l’établissement en tant que structure de sentiment implique de se deman-
der comment les émotions, les sensations et la vie psychique participent au processus (en 
cours) d’exercice de l’autorité non autochtone sur la politique, la gouvernance et la terri-
torialité autochtones39 ». Mackey soutient que :

« Les structures de sentiment colonisatrices » ... doivent être prises au 
sérieux dans tout effort de décolonisation, en particulier parce qu’elles 
sont également essentiels à la jurisprudence et à la culture dominante au 
sens large. Elles nous aident à voir comment la colonialité et les processus 
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de colonisation deviennent naturalisés et évidents, comment ils passent 
de ce que j’appelle les « fantasmes du droit » à leur ancrage dans le droit 
et les mondes matériels40.

Compte tenu de ces réalités, Regan souligne que « les colons ne peuvent pas se contenter de 
théoriser sur la décolonisation et la lutte de libération; nous devons en faire l’expérience, en 
commençant par nous-mêmes en tant qu’individus, puis en tant qu’acteurs sociopolitiques 
moralement et éthiquement responsables dans la société canadienne41 ». Cela ne peut pas 
non plus se faire de manière fragmentaire ou isolée. Il s’agit plutôt d’un engagement à long 
terme et d’apprendre à travailler, « avec respect et humilité ... avec les peuples autochtones 
afin de générer un espoir critique – une vision qui n’est ni cynique ni utopique, mais qui est 
enracinée dans la vérité en tant que qualité éthique dans la lutte pour la dignité humaine et 
la liberté42 ».

Écrivant dans un contexte international sur ses expériences en tant que facilitateur de 
dialogues interculturels sur les injustices historiques entre divers groupes en conflit, Bjorn 
Krondorfer, spécialiste des études religieuses, note que, en « adoptant une responsabilité 
de bienveillance les uns envers les autres, nous devons être déstabilisés par l’empathie43 ». 
Il distingue ce concept de « la pitié, la compassion, la sympathie, le paternalisme bienveil-
lant, l’identification idéalisée ou l’appropriation voyeuriste44  » pour présenter l’empathie 
comme une «  force pour déstabiliser nos complaisances. Cela déstabilise nos hypothèses 
incontestées sur la façon dont le monde est censé fonctionner selon nos propres imagina-
tions politiques et nos conforts psycho-émotionnels45 ». Même si nous sommes obligés de 
reconnaître la culpabilité, la complicité et la victimisation, nous devons honorer les actes 
de résilience et de survie, et embrasser le pouvoir de l›action humaine pour apporter des 
changements46 ». Il conclut que :

Nous devons évaluer la politique de la mémoire et des émotions 
morales, sonder les motivations personnelles et nous ouvrir à une remise 
en question sincère. Lorsque des groupes en conflit s’engagent dans des 
processus de réconciliation, ils assument une responsabilité envers des 
relations justes, chargés de développer des relations de confiance même 
lorsque la justice n’est pas encore atteinte. En investissant dans une 
pratique relationnelle de l’empathie, nous gardons un œil sur le passé, 
tout en dirigeant notre regard vers les générations futures47.

On ne saurait trop insister sur l’importance de l’établissement de la confiance en tant que 
pratique relationnelle anticoloniale de l’empathie dans le contexte des enfants disparus et des 
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sépultures anonymes. La CRPA et la CVR ont toutes deux documenté l’histoire de la trahi-
son de la Couronne, de promesses non tenues et de retraits forcés d’enfants au sein du système 
des pensionnats indiens, ce qui a ébranlé la confiance. La CRPA a mis en garde contre le fait 
que « le rétablissement de la confiance est essentiel à la grande entreprise qui consiste à forger 
des relations pacifiques48 ». La CVR a fait remarquer que « la relation de confiance et l’obli-
gation particulière du Canada de défendre l’honneur de la Couronne à l’égard des peuples 
autochtones sont au cœur même de la relation49 ».

Les non-Autochtones doivent comprendre que, dans les contextes coloniaux, l’empathie 
a fonctionné comme un moyen de contrôle social pour maintenir le statu quo colonial. 
Naomi Head, professeur de relations internationales, observe que « ce qui est révélé par une 
politique sentimentale, c’est le potentiel des émotions collectives à être mobilisé pour soute-
nir les structures de pouvoir existantes qui s’efforcent de limiter ce qui est perçu comme des 
demandes légitimes de responsabilité politique et de changement politique. L’interroga-
tion du caractère politique de l’empathie et des discours à travers lesquels elle est représentée 
révèle comment certains groupes et identités sont inclus dans son cadre de soin, de préoc-
cupation et de responsabilité, tandis que d’autres en sont exclus50 ». Le juriste James Gallen 
observe que « ceux qui expriment des émotions difficiles, comme la rage, ou qui deviennent 
émotifs face à des questions qui vont au-delà des paradigmes approuvés de l’abordage du 
passé, ceux qui prétendent que la reconnaissance des Autochtones est insuffisante et que la 
décolonisation est nécessaire, par exemple, peuvent être exclus. Plus largement, l’injustice 
épistémique concernant les injustices historico-structurelles est susceptible de s’appliquer 
aux formes existantes de cette injustice dans la reconnaissance racialisée et genrée de l’émo-
tion dans les processus juridiques51.  » La philosophe Miranda Fricker, définit l’injustice 
épistémique ou testimoniale comme « un tort fait à quelqu’un en sa qualité de connais-
sant... [qui] se produit lorsque des préjugés amènent un auditeur à accorder un niveau 
de crédibilité dégonflé à la parole d’un orateur52 ». C’est ce qui arrive aux survivants, par 
exemple, lorsque leurs témoignages d’histoire orale sur les enfants disparus et les enterre-
ments anonymes ne sont pas crus.

L’élaboration d’une éthique anticoloniale de la sollicitude exige que les colons s’engagent 
activement avec des formes coloniales d’empathie profondément ancrées et qu’ils les décolo-
nisent. La CVR a constaté que :

Bien que l’empathie de la société pour les Autochtones victimes de 
sévices dans les pensionnats soit importante, ce sentiment à lui seul 
n’empêchera pas que des actes de violence similaires se reproduisent sous 
de nouvelles formes institutionnelles. Il est nécessaire de reconnaître 
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clairement et publiquement que les peuples autochtones doivent être 
considérés et traités comme bien plus que de simples bénéficiaires de 
la bonne volonté publique. En tant que détenteurs de droits issus de 
traités, constitutionnels et de droits de la personne, ils ont droit à la 
justice et à la reddition de comptes du Canada pour s’assurer que leurs 
droits ne sont pas violés53.

La prudence de la CVR est fondée. Il existe une histoire problématique de formes coloniales 
d’empathie qui pathologisent les peuples autochtones en se concentrant principalement sur 
leur victimisation plutôt que sur leurs revendications politiques légitimes en tant que déten-
teurs de droits ayant droit à la responsabilité, aux réparations et à la justice54. Regan note 
que «  l’empathie coloniale ... fait partie intégrante de la croyance erronée des colons selon 
laquelle notre objectif principal est de canaliser nos impulsions bienveillantes pour résoudre 
le problème “indien” » plutôt que de se concentrer sur le processus troublant de leur propre 
décolonisation55. Cette conceptualisation des relations entre les Autochtones et les colons 
permet aux colons de maintenir le mythe des intentions bienveillantes envers les peuples 
autochtones qui est au cœur de l’identité canadienne. Gallen note que : 

Les émotions jouent un rôle dans la fourniture d’un contenu narratif et 
normatif aux mythes nationaux. Les émotions sont un élément clé des 
mythes.... Les émotions publiques comprennent celles exprimées par 
des personnalités publiques, dans ce contexte, y compris les dirigeants 
politiques et ecclésiastiques et les représentants des communautés de 
victimes-survivants. Les États et les églises utilisent déjà les émotions 
pour faire avancer leur propre construction de la nation et la création 
de mythes, dans leur promotion de la mémoire collective ou des 
« communautés imaginées » telles que la nation.56 

Malgré le mythe national réconfortant de la bienveillance, La chercheuse en études autoch-
tones Tanana Athabascan, Dian Million, soutient que :

Les Canadiens n’étaient pas uniquement motivés par un sentiment 
d’altruisme lorsqu’ils ont commencé à s’inquiéter de leur « problème 
indien  » dans les années 1950 et 1960. Le «  problème indien  » a 
commencé à être perçu comme un inconvénient politique dans un 
monde en mutation, alors que l’accent mis sur la responsabilité de 
l’État envers les minorités et les peuples marginalisés s’institutionna-
lisait dans un cadre international d’articulation juridique : la Charte 
des Nations Unies de 1945, la Convention sur le génocide de 1948 et 
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la Déclaration universelle des droits de l’homme en 1948 a créé une 
langue qui a déclenché à la fois les révolutions coloniales à l’étranger 
et le mouvement des droits civiques dans le pays. C’était un monde 
qui se réorganisait. Les mouvements internationaux de décolonisa-
tion ont enhardi une nouvelle génération de pensée et d’activisme 
autochtones. La persistance et l’accumulation de la résistance des 
Autochtones minent la confiance du public dans les pensionnats. 
L’éducation des Indiens est devenue un point central du changement 
social, de l’imagination de nouvelles relations entre les colonisés et les 
colonisateurs au Canada. [Cependant], les Canadiens n’apporteraient 
pas de changements bénéfiques aux Indiens en se fondant uniquement 
sur la sympathie. [Pour certains, l’inquiétude] concernait les troubles 
sociaux et... la réputation internationale de la nation... [I]l s’agissait 
d’un changement qui serait alimenté et tempéré par la mesure dans 
laquelle les Canadiens américains ... pourraient imaginer la relation 
différemment57.

Dans ce contexte de discours international sur les droits de la personne, Million note que les 
peuples autochtones sont « entrés dans un processus de réparation éclairé par la théorie du 
traumatisme58 », recadrant le langage de la victimisation dans leurs propres termes politiques 
de résistance coloniale et de leur droit inhérent à l’autodétermination : « Pour de nombreux 
habitants de l’école et leurs représentants dans les organisations autochtones, la guérison est 
un contre-discours à la victimisation, et est considérée comme une voie vers la souveraineté 
dans un récit d’émancipation59 ». 

Le théoricien politique Jasper Friedrich, observe que, bien que les survivants et leurs familles, 
en tant que victimes de la violence dans le système des pensionnats indiens, aient besoin et 
droit à la guérison, les gouvernements ont adopté stratégiquement la rhétorique du trau-
matisme et de la guérison à leurs propres fins politiques. Il souligne le libellé des excuses du 
Canada qui visent à répondre au besoin des survivants de reconnaître les préjudices qu’ils ont 
subis pour soutenir la guérison et la fermeture plutôt que de reconnaître que leurs droits de la 
personne ont été violés. Cela est conforme aux conclusions sur les excuses du gouvernement 
dans ce rapport final, qui n’a trouvé qu’une seule excuse formulée dans le langage de la lutte 
contre les violations des droits de la personne. Friedrich note que :

Ce n’est pas que la « fermeture » ou la reconnaissance ne soit jamais 
souhaitée ou perçue comme significative par les survivants; plutôt... 
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Je prétends qu’en réponse à des revendications politiques, c’est 
intrinsèquement dépolitisant. Après tout, la CVR n’est pas née de la 
recherche de reconnaissance de leurs souffrances, mais, en premier lieu, 
en réponse aux tentatives des survivants, par le biais de litiges, de tenir le 
gouvernement et l’église responsables des atrocités. Lorsque je prétends 
que ce récit est intrinsèquement dépolitisant, je ne veux pas dire que 
ce récit, en pratique, est toujours déployé avec succès ou que cette 
dépolitisation n’est pas contestée – bien au contraire, les groupes de 
victimes utilisent souvent avec succès le langage de la réconciliation de 
l’État pour repolitiser stratégiquement des problèmes, que les discours 
officiels cherchent à enterrer60.

Pour les gouvernements successifs qui ont toujours cherché à contrôler ou à «  gérer  » la 
résistance autochtone et le refus de garder le silence sur les violations de leurs droits, le déploie-
ment du langage du traumatisme, de la guérison et de la fermeture attire l’attention du public 
sur les peuples autochtones uniquement en tant que victimes plutôt qu’en tant que déten-
teurs de droits. Parmi les citoyens, cela renforce le mythe de la bienveillance des colons envers 
les victimes autochtones qui sont perçues avec empathie coloniale comme des bénéficiaires de 
la bonne volonté publique. L’élaboration d’une éthique anticoloniale de la bienveillance pour 
contrer ce mythe exige que les alliés des colons réfléchissent et s’interrogent continuellement 
sur ce qui motive leurs réponses empathiques en travaillant en collaboration avec les survi-
vants, les familles et les communautés autochtones.

Les concepts, les principes et les pratiques autochtones et anticoloniaux d’alliance, de solida-
rité et de création d’alliances offrent des idées et des conseils précieux aux alliés sur le travail 
préparatoire qu’ils doivent accomplir pour établir des relations respectueuses à long terme 
avec les survivants, les familles et les communautés autochtones. Recadrer l’alliance et une 
éthique de la sollicitude en tant que pratique relationnelle décolonisatrice de l’empathie est 
essentiel au travail quotidien de démantèlement des stratégies d’amnistie des colons et de la 
culture d’impunité qui a conduit aux disparitions, aux décès et aux enterrements anonymes 
de milliers d’enfants autochtones pour soutenir les processus de recherche et de rétablisse-
ment dirigés par les Autochtones qui prendront des décennies.
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VERS UNE ÉTHIQUE DE LA RECONNAISSANCE : 
RECONNAÎTRE LE GÉNOCIDE ET RENFORCER L’OBLIGATION 
DE RENDRE DES COMPTES

Depuis que les appels à l’action de la CVR ont été lancés il y a près d’une décennie, un nombre 
croissant de Canadiens pourraient développer ce que la politologue Joanna Quinn décrit 
comme une « mince sympathie ». Elle examine comment les citoyens des démocraties colo-
niales de peuplement peuvent développer une mince sympathie non pas au sens émotionnel, 
mais plutôt comme une première étape dans l’éducation sur les injustices historiques pour 
développer une « compréhension, une prise de conscience, une reconnaissance et une appré-
ciation » collectives des raisons pour lesquelles la réconciliation est nécessaire61. L’acquisition 
d’une compréhension rudimentaire des faits de base sur ce qui est arrivé aux enfants autoch-
tones dans les pensionnats indiens peut alors jeter des bases plus solides pour la réconciliation 
à l’avenir62. Dans une analyse comparative des commissions de vérité et de réconciliation au 
Canada, en Norvège et en Afrique du Sud, Quinn soutient que dans les démocraties établies 
où la majorité de la population bénéficie des systèmes, des structures et des institutions du 
colonialisme de peuplement :

La population dominante est souvent incapable de comprendre ou 
de s’identifier à la nécessité d’un quelconque processus de justice 
transitionnelle. À bien des égards, leur ignorance est favorisée par le genre 
de réponses fragmentaires qui sont apportées par les gouvernements 
lorsqu’ils sont poussés à répondre aux appels à s’attaquer aux torts 
passés et actuels, plutôt que de procéder au genre de refonte complète 
qui est nécessaire63.

Cela est conforme aux conclusions d’un chapitre précédent du présent rapport final qui iden-
tifient les limites et les lacunes de l’approche ponctuelle ou fragmentaire du Canada en matière 
de réparations pour les peuples autochtones en tant que stratégie d’amnistie des colons qui 
favorise une culture d’impunité. Le Canada et les églises ont d’abord nié leur responsabi-
lité pour les abus perpétrés dans le système des pensionnats indiens, puis n’ont reconnu que 
partiellement leur responsabilité en réponse aux poursuites intentées par les survivants devant 
les tribunaux. Leur objectif principal était de limiter la responsabilité politique, juridique 
et financière dans une série d’ententes de règlement ponctuelles plutôt que d’adopter une 
approche plus holistique pour accepter la responsabilité, réparer les actes répréhensibles et 
réparer leurs relations avec les peuples autochtones.
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Quinn soutient que, idéalement, il faudrait susciter une mince sympathie avant le début d’une 
commission de vérité ou d’une enquête, et conclut que, bien que le vaste programme d’éduca-
tion du public de la CVR pendant son mandat et les appels à l’action de la CVR sur l’éducation 
du public aient renforcé la capacité de la société à mieux comprendre, « ces activités sont arri-
vées trop tard dans le processus pour changer les cœurs et les esprits et rendre les Canadiens 
plus réceptifs au travail de réconciliation64 ». Cependant, comme le souligne le politologue 
Onur Bakiner, « certains groupes de la société peuvent développer une reconnaissance par 
le biais d’initiatives formelles », telles que les commissions de vérité65. Après l’avènement de 
la CVR au Canada, l’éducation publique axée sur les droits de la personne s’est poursuivie 
dans les universités, les écoles, les musées, les archives, les livres et les films. Le travail d’édu-
cation du public de la CVR a peut-être jeté les bases de l’élan de soutien aux communautés 
autochtones lorsqu’elle a annoncé au public que des efforts de recherche et de rétablissement 
étaient en cours. Tout aussi important, Bakiner observe que les questions cruciales soulevées 
par les commissions de vérité et de réconciliation sur les injustices historiques non résolues ne 
disparaissent pas simplement lorsqu’une commission termine son travail. Lorsque les recom-
mandations de réparation sont ignorées, ces questions peuvent refaire surface dans le discours 
public dans le cadre de la vie politique. Dans une étude sur les impacts politiques, juridiques 
et sociétaux à long terme des commissions de vérité, il suggère que :

À l’avenir, les études sur l’impact des commissions de vérité devraient 
reconnaître que les commissions de vérité peuvent vivre une seconde 
vie. La commission argentine s’est retrouvée au centre des discussions 
politiques et des controverses plus de deux décennies après son 
achèvement, grâce au virage à gauche de la politique de ce pays. Mais il est 
également vrai que la montée mondiale de l’extrême droite complique 
le tableau.... Si les perspectives politiques pour les commissions de vérité 
semblaient sombres dans le meilleur des cas, peut-être que le nouveau 
climat politique limitera davantage leur impact à long terme66.

Au Canada, le rapport de la CVR sur les enfants disparus et les sépultures anonymes, après 
avoir reçu une réponse publique minimale en 2015, a connu un regain d’attention à l’échelle 
nationale en 2021. Dans ce cas, le catalyseur n’a pas été un changement de gouvernement, 
mais plutôt les actions des communautés autochtones qui ont confirmé publiquement 
l’existence de sépultures anonymes potentielles d’enfants autochtones sur les sites d’anciens 
pensionnats indiens. Cette nouvelle s’est emparée du pays, déclenchant une vague d’indigna-
tion et d’empathie chez les Canadiens. Bien que, à un certain niveau, il s’agisse d’une réaction 
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humaine prévisible à la nouvelle que les enfants autochtones ont été traités avec une telle 
inhumanité, cela n’explique pas entièrement cette forte réaction. Une fois de plus, le Canada 
a été confronté à la dure réalité génocidaire : des milliers d’enfants sont morts et enterrés dans 
des tombes marquées et non marquées dans les cimetières des pensionnats indiens et sur 
les sites des institutions associées partout au pays. Alors que les survivants, les familles et les 
communautés autochtones continuent de chercher la vérité, des questions non résolues sur 
le génocide ont également refait surface. Les confirmations publiques ont relancé le débat 
public, certains Canadiens niant avec véhémence qu’il s’agissait d’une preuve supplémentaire 
de génocide. D’autres, cependant, sont en train de recalibrer leur compréhension du génocide 
– un processus qui se poursuit depuis que la CVR a annoncé pour la première fois sa conclu-
sion de génocide culturel.

En retraçant la trajectoire de ce changement dans le discours public, il est évident que les 
Canadiens reconnaissent de plus en plus que le système des pensionnats indiens constitue 
un génocide. En mai 2015, peu de temps avant la publication du rapport final de la CVR, la 
juge en chef de la Cour suprême du Canada de l’époque, Beverley McLachlin, a prononcé un 
discours public dans lequel elle a déclaré que le Canada avait développé une « philosophie 
d’exclusion et d’anéantissement culturel » ciblant les peuples autochtones et que les lois et les 
politiques d’assimilation du Canada « dans le langage du 21e siècle [sont] un génocide cultu-
rel ».67 Dans une entrevue sur la nécessité d’améliorer l’éducation des jeunes Autochtones, 
l’ancien premier ministre Paul Martin a déclaré que « le Canada a l’obligation « morale » de 
répondre de manière exhaustive au travail de la Commission de vérité et réconciliation [...] 
[et que le système des pensionnats indiens] équivalait à un génocide culturel68 ». Par la suite, 
lors de la publication du rapport final de la CVR, les commissaires de la CVR ont déclaré sans 
ambages que «  le gouvernement canadien a poursuivi cette politique de génocide culturel 
parce qu’il souhaitait se départir de ses obligations juridiques et financières envers les peuples 
autochtones et prendre le contrôle de leurs terres et de leurs ressources69  ». Au moins un 
rapport médiatique a présenté les 94 appels à l’action comme des « recommandations pour 
faire face au « génocide culturel » des écoles70 ». Bien que les commissaires aient parlé des 
milliers d’enfants qui ont disparu et sont morts dans le système des pensionnats indiens71, 
ni eux ni les médias n’ont explicitement lié ce fait à la conclusion plus large de la CVR selon 
laquelle ces institutions étaient génocidaires. Néanmoins, de nombreux Canadiens ont été en 
mesure de faire ce lien. Un observateur a noté que, « dans les semaines qui ont suivi, l’expres-
sion est passée de l’obscurité au jargon canadien courant », lorsque des dirigeants politiques, 
des universitaires, des journalistes et d’autres ont commencé à l’utiliser72.
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Un sondage d’opinion publique mené en juillet 2015 a révélé que « sept Canadiens sur dix 
(70 %) sont d’accord avec l’utilisation du terme “génocide culturel” pour décrire la politique 
sur les pensionnats indiens... [et que] Même parmi les segments qui ont tendance à être moins 
favorables aux causes autochtones dans leurs réponses à ce sondage – les résidents des Prairies, 
les anciens électeurs conservateurs et ceux qui n’ont aucun lien personnel avec les Premières 
Nations – la majorité s’entend pour dire que le Canada a commis un “génocide culturel” en 
mettant en œuvre la politique sur les pensionnats73 ». Bien que le sondage ait demandé aux 
Canadiens leur point de vue sur l’Enquête nationale sur les femmes et les filles autochtones 
disparues et assassinées (FFADA)74, que 80 % des Canadiens ont appuyée, il n’a posé aucune 
question concernant les enfants disparus et les sépultures anonymes.

En 2019, les représentants du gouvernement ont réagi prudemment au rapport final de l’en-
quête sur les femmes et les filles autochtones disparues et assassinées, concluant que la violence 
systématique perpétrée contre les peuples autochtones au Canada constitue un génocide75. 
Le premier ministre Justin Trudeau a accepté la conclusion, mais n’a pas dit qu’il était d’ac-
cord76. Il a déclaré plus tard que, « pour moi, il est un peu plus approprié, je crois, de parler de 
génocide culturel77 ». Le ministre de la Justice de l’époque, David Lametti, a déclaré que « le 
gouvernement fédéral laissera la discussion sur le terme « génocide » aux universitaires et aux 
experts78 ». Le chef conservateur de l’époque, Andrew Scheer, a déclaré que « la tragédie liée 
aux femmes et aux filles autochtones disparues et assassinées est une chose en soi, une tragédie 
en soi, et n’entre pas dans cette catégorie de génocide79 ». D’autres, cependant, n’étaient pas 
d’accord. Bernie Farber, du Réseau canadien anti-haine, a déclaré que « ceux qui sont contra-
riés par l’utilisation du terme “génocide” dans le rapport ont une compréhension limitée et 
souvent erronée du terme... Emmener des enfants des Premières Nations dans des pension-
nats indiens est une forme de génocide. La disparition et l’assassinat de femmes et de filles 
autochtones est une forme de génocide80 ».

En 2021, peu de temps après la confirmation publique de Tk̓emlúps te Secwépemc, plusieurs 
sondages ont été réalisés pour évaluer la réaction du public. En mai 2021, un sondage d’opi-
nion publique a révélé que :

Bien que les conversations sur la vérité et la réconciliation aient 
tourbillonné dans le domaine politique pendant des années, il semble 
que cette découverte ait pu rendre l’héritage des écoles indiennes plus 
tangible pour beaucoup : six sur dix (63 %) sont d’accord pour dire que 
la découverte de Kamloops a changé leur vision des pensionnats indiens. 
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Non seulement les Canadiens indiquent qu’ils en savent plus, mais il 
semble y avoir plus de volonté politique – 77 % sont d’accord pour dire 
qu’il devrait y avoir une journée nationale de commémoration pour les 
victimes des pensionnats, y compris les enfants autochtones disparus. 
87  % des Canadiens sont d’accord pour dire que le gouvernement 
fédéral devrait aider à fouiller les terrains d’autres anciens pensionnats 
afin de déterminer s’il y a d’autres lieux de sépulture non marqués. La 
même proportion (87 %) est d’accord pour dire que l’église catholique 
et les organisations religieuses qui ont géré les pensionnats doivent jouer 
un rôle plus important dans la réconciliation81.

En ce qui concerne le génocide, un autre sondage a révélé qu’il y avait « des différences de 
points de vue entre des groupes démographiques spécifiques. Par exemple, 69 % des jeunes 
interrogés (âgés de 18 à 29 ans) sont d’accord pour dire que la politique sur les pensionnats 
a été un instrument de génocide contre la population autochtone au Canada. Soixante pour 
cent des immigrants au Canada interrogés sont d’accord82 ». Dans l’ensemble, 58 % des Cana-
diens étaient d’accord pour dire que « la politique scolaire [indienne] et la façon dont elle a 
été appliquée constituaient un génocide [et] 80  % des Canadiens s’attendaient à ce qu’il y 
ait d’autres tombes trouvées dans les pensionnats [indiens] à l’avenir83 ». Lorsqu’on leur a 
demandé ce qu’ils ressentaient en apprenant la nouvelle des restes possibles de 215 enfants 
autochtones, 72 % ont dit qu’ils se sentaient tristes, 51 % étaient en colère, 25 % étaient gênés, 
12 % se sentaient trahis, 6 % étaient indifférents et 7 % ne ressentaient aucune de ces émotions. 
Au total, 49 % ont déclaré qu’« ils avaient une nouvelle appréciation des dommages que les 
écoles [indiennes] et religieuses ont causés aux peuples autochtones84 ».

Un troisième sondage, mené après l’annonce publique des Tk̓emlúps te Secwépemc, a appro-
fondi l’opinion publique canadienne sur la question des enquêtes et de la reddition de 
comptes. Parmi ses principales conclusions, mentionnons que :

• Elle a eu un impact émotionnel profond sur la majorité (73 %) des Canadiens 
et, pour beaucoup, cet événement, plus que tout autre, a en fait changé la 
façon dont ils perçoivent les Autochtones (58 %).

• Une grande majorité (87 %) des Canadiens croient que tous les anciens sites 
de pensionnats devraient immédiatement faire l’objet d’une enquête par 
des tiers indépendants afin de déterminer si et où d’autres corps d’enfants 
sont enterrés, et que des enquêtes criminelles devraient être ouvertes 
immédiatement (82  %) pour déterminer si des accusations devraient être 
portées.
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• Une majorité (66  %) de Canadiens ne veulent pas non plus simplement 
reconnaître ce qui s’est passé, s’excuser et passer à autre chose, tandis qu’une 
majorité (60 %) croit que si la faute pouvait être évaluée pour ce qui s’est 
passé, ce sont les églises chrétiennes qui dirigeaient les écoles qui pourraient 
en assumer la responsabilité plus que le gouvernement fédéral qui a conçu, 
financé et supervisé le système scolaire (40 %), une majorité (59 %) pense 
qu’à l’avenir, s’il peut y avoir une restitution financière et/ou un financement 
substantiel nécessaire pour traiter ces questions, le gouvernement et les 
églises chrétiennes devraient en grande partie payer à parts égales.

• Une majorité (55 %) de Canadiens croient que, compte tenu du contexte 
de l’époque des pensionnats, ce qui s’est passé était un acte de génocide par 
opposition à un acte de bonnes intentions qui a eu de mauvais résultats 
(45 %) – et par conséquent, une grande majorité (81 %) appuie que la Cour 
pénale internationale (CPI) soit appelée à enquêter sur le gouvernement 
canadien et le Vatican pour crimes contre l’humanité85.

Ce dernier sondage indique que non seulement la majorité des Canadiens reconnaissaient que 
le système des pensionnats indiens était un génocide, mais qu’un nombre croissant d’entre 
eux souhaitaient également des enquêtes criminelles sur les actions du Canada et des églises 
en tant que crimes contre l’humanité potentiels. De plus en plus de Canadiens se joignent aux 
peuples autochtones pour exiger la vérité et la reddition de comptes de la part de l’État pour 
les enfants qui ont disparu, ont disparu ou sont morts dans le système des pensionnats indiens 
alors qu’ils étaient sous la garde de l’État.

En juillet 2022, dans des entrevues avec les médias après avoir présenté des excuses aux survi-
vants pour le rôle de l’église catholique dans le système des pensionnats indiens, le pape 
François a déclaré que ce qui s’était passé dans les pensionnats indiens était un génocide86. Le 
27 octobre 2022, la Chambre des communes a adopté à l’unanimité la motion de la dépu-
tée néo-démocrate Leah Gazan, reconnaissant le système des pensionnats indiens comme un 
génocide. La motion se lit comme suit : « Que, de l’avis de la Chambre, le gouvernement 
doit reconnaître ce qui s’est passé dans les écoles indiennes du Canada comme un génocide, 
comme l’a reconnu le pape François et conformément à l’article II de la Convention des Nations 
Unies pour la prévention et la répression du crime de génocide87. » Comme nous l’avons noté 
précédemment, les aveux antérieurs de « génocide culturel » n’ont pas de conséquences juri-
diques88. À la Chambre des communes, « les motions de consentement unanime ne font pas 
l’objet de votes formels et ne reflètent pas toujours les politiques officielles du gouvernement. 
Au contraire, ils ne sont adoptés que si aucun député ne s’y oppose lorsqu’ils sont présentés. 
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La motion reflète la volonté de la Chambre des communes, plutôt que celle du gouvernement 
lui-même89. Le député Gazan, qui a présenté la motion, a déclaré qu’il fallait poursuivre le 
travail « pour s’assurer que la volonté du Parlement soit respectée en reconnaissant officielle-
ment les pensionnats comme un génocide90 ». 

Néanmoins, ces détails techniques de procédure ne doivent pas diminuer la signification poli-
tique et historique de cette reconnaissance publique. Comme le souligne Temitayo Olarewaju, 
chercheur en droit pénal international :

L’acceptation du terme génocide par la Chambre des communes 
appuie les arguments selon lesquels ce qui est principalement conçu 
comme un génocide culturel relève de la portée de la Convention sur le 
génocide. Cela soulève maintenant de nouvelles questions sur la façon 
dont cette interprétation peut être appliquée aux affaires canadiennes. 
La résolution de la Chambre des communes indique également de 
nouvelles perceptions des anciennes croyances coloniales et met l’ac-
cent sur les torts causés par les pensionnats. Cette résolution n’a 
peut-être pas d’incidence juridique actuelle devant un tribunal inter-
national. Mais elle représente un changement dans la façon dont nous 
pensons notre histoire et pourrait affecter la jurisprudence internatio-
nale future91.

Le Canada a pris des premières mesures importantes pour reconnaître officiellement le géno-
cide, les crimes contre l’humanité et les violations massives des droits de la personne que les 
peuples autochtones du Canada ont subis de la part des gouvernements et des églises succes-
sifs, agissant au nom de l’État. Cependant, comme l’a déclaré Natan Obed, président de 
l’Inuit Tapiriit Kanatami, aux participants au Rassemblement national à Iqaluit en janvier 
2024, nous devons continuer à pousser le pays à faire mieux : « C’est à nous de maintenir cet 
élan. Et d’échanger l’empathie, l’inquiétude et la préoccupation avec une direction claire sur 
ce que nous faisons à ce sujet... Ce travail fait partie d’une histoire globale dans ce pays sur le 
manque de respect et le manque de justice dans la vie et dans la mort92.

Pour les non-Autochtones qui s’impliquent, que ce soit à titre individuel ou au sein du 
gouvernement, des institutions et des organisations, il est important de réfléchir non seule-
ment au travail qui doit être accompli pour s’acquitter des diverses obligations énoncées dans 
le chapitre suivant, mais aussi à la façon dont ils doivent le faire dans un cadre de répara-
tion dirigé par les Autochtones. Armés de concepts, de principes éthiques et de pratiques 
relationnelles autochtones et anticoloniaux, les alliés seront mieux préparés à travailler en 
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solidarité et en alliance avec les communautés autochtones de manière pratique, à élaborer 
des stratégies collaboratives et des plans d’action pour aller de l’avant. Il est également impor-
tant de garder à l’esprit la situation dans son ensemble en situant les alliés et les alliances dans 
le contexte plus large des réparations dans les pays coloniaux. La littérature internationale 
fournit un aperçu supplémentaire des défis de la mise en œuvre de mesures réparatrices dans 
les gouvernements, les institutions et les organisations de manière à faire progresser plutôt 
qu’entraver la recherche de la vérité, la responsabilisation et la réconciliation. Pour le faire 
efficacement en ce qui concerne les enfants disparus et les sépultures anonymes, il faudra 
un engagement à long terme et un leadership audacieux dans tous les secteurs de la société 
canadienne.

VISIONS CONTRASTÉES : APPROCHES ÉTATIQUES ET 
AUTOCHTONES EN MATIÈRE DE RÉPARATIONS

Un chapitre précédent de ce rapport final a identifié les défis et les limites des programmes 
gouvernementaux de réparations dans plusieurs pays. Les États, y compris le Canada, adoptent 
souvent une approche ponctuelle ou fragmentaire en matière de réparations comme moyen 
de gérer les risques politiques, juridiques et financiers. Les progrès dépendent de la volonté 
politique du gouvernement; les engagements à présenter des excuses peuvent changer au fil 
du temps; et les intérêts de l’État ont la priorité sur les droits des peuples autochtones. En 
s’appuyant sur le droit international des droits de la personne, les principes directeurs et les 
rapports d’experts pour examiner l’approche actuelle du Canada, des modèles systémiques de 
génocide profondément ancrés dans les structures institutionnelles coloniales ont été iden-
tifiés et doivent être délogés. Comme le souligne le sociologue Andrew Woolford, «  une 
compréhension sophistiquée des modèles de destruction provoqués par le colonialisme de 
peuplement offre une voie plus prometteuse pour aborder les relations génocidaires entre 
les Autochtones et les colons d’une manière décolonisatrice, car nous devons comprendre 
la complexité de ces modèles avant de pouvoir les transformer93  ». Cela souligne la néces-
sité d’un nouveau cadre holistique de réparation dirigé par les Autochtones pour guider le 
processus global de recherche, de localisation et de commémoration des enfants disparus et 
des sépultures anonymes. D’une manière générale, les États et les peuples autochtones ont des 
visions opposées de l’objet et de la fonction des réparations.

Rebecca Tsosie, juriste à Yacqui, note que les peuples autochtones et les gouvernements colo-
nisateurs ont des points de départ très différents pour déterminer l’ampleur et la profondeur 
des préjudices perpétrés, ainsi que la forme de réparation nécessaire pour favoriser la guérison, 
la justice et la réconciliation. Bien qu’elle écrive dans le contexte américain, ses observations 
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s’appliquent également au Canada. Pour elle, «  le concept de réparations [est] un concept 
qui est à la fois émotionnel et spirituel, politique et social [et] le cadre de compréhension 
du rôle des réparations pour les nations autochtones doit être interculturel94 ». Elle entend 
par là que les réparations des gouvernements coloniaux de peuplement ne peuvent pas être 
pan-autochtones; elles doivent être adaptées en fonction des cultures, des histoires et des lois 
distinctes de chaque nation autochtone. Elle note que l’État considère les réparations prin-
cipalement comme une compensation monétaire pour les préjudices étroitement définis 
associés à la perte d’une parcelle de terre spécifique ou aux préjudices culturels des dépla-
cements forcés d’enfants dans des pensionnats indiens ou en permettant le rapatriement de 
restes humains et d’artefacts culturels autochtones. Ce sont des tentatives de clore le passé en 
réparant les injustices historiques uniquement sur le plan juridique. Cependant, comme le 
soutient Tsosie, les préjudices historiques et continus subis par les Amérindiens aux États-
Unis « sont à la fois de nature juridique et morale » et comprennent des préjudices politiques 
et culturels95.

Les peuples autochtones des deux côtés de la frontière coloniale en Amérique du Nord ont 
une vision beaucoup plus large et à plus long terme des réparations. De leur point de vue, la 
perte de terres, de corps et d’objets culturels autochtones sacrés est indissociable de la perte de 
l’identité politique autochtone et de la violation de leurs droits inhérents en tant que peuples 
souverains autodéterminés. De ce point de vue, « le concept de réparations pour les peuples 
autochtones DOIT inclure la reconnaissance de leur droit à l’autodétermination96 ». L’État est 
responsable des injustices infligées par les lois gouvernementales, les politiques et les actes de 
génocide, de dépossession des terres et d’assimilation forcée qui ont causé de grands dommages 
sur plusieurs générations97. Tsosie conclut que, pour être efficaces, les réparations doivent 
être fondées sur une approche holistique qui respecte les droits des Autochtones, renforce la 
responsabilisation et le changement structurel, et promeut la justice interculturelle et la guéri-
son intergroupe entre les peuples autochtones et les colons98. Pour y parvenir, « les auteurs 
(ou leurs descendants) sont tenus de reconnaître les actes répréhensibles afin de commencer à 
guérir les blessures du passé... La connaissance du passé est essentielle, et la politique et l’his-
toire nationales doivent être ouvertes pour inclure les voix de ceux qui ont été exclus99 ».

Tsosie souligne l’importance d’élaborer des approches de justice interculturelle qui intègrent les 
concepts et les pratiques autochtones de réparation des torts, de résolution des conflits et de répa-
ration pour favoriser la guérison et la réconciliation. Elle met en évidence la tradition autochtone 
hawaïenne du « ho’oponopono », un processus de reconnaissance, d’excuses et de pardon potentiel 
qui « repose sur l’idée que l’auteur et la personne lésée sont liés par une relation d’enchevêtrement 
négatif », ce qui doit être abordé. La phase finale du processus ho’oponopono est le « kala », « ce 
qui signifie délier, libérer complètement l’un l’autre » afin que les victimes et les auteurs de l’acte 
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répréhensible soient libérés de ses impacts négatifs100. De même, au Canada, la CVR a demandé 
que les lois, les protocoles culturels et les pratiques autochtones soient au cœur de la mise en œuvre 
des réparations et de la réconciliation. Pourtant, neuf ans après la fin des travaux de la CVR, l’ap-
proche ponctuelle et fragmentaire du Canada en matière de réparations visant à réparer les torts et 
les injustices historiques associés au système des pensionnats indiens par le biais de diverses ententes 
de règlement et d’indemnisations fondées sur la responsabilité délictuelle demeure principalement 
fondée sur la théorie et la pratique juridiques occidentales. L’établissement d’un cadre de répara-
tions dirigé par les Autochtones est l’occasion d’adopter une approche différente et plus holistique 
pour remédier aux injustices historiques qui pourrait servir de prototype pour concevoir d’autres 
processus de réparation.

CONCEVOIR ET METTRE EN ŒUVRE UN CADRE HOLISTIQUE 
DE RÉPARATION DIRIGÉ PAR LES AUTOCHTONES

Comme nous l’avons mentionné précédemment, le cadre de réparation dirigé par les 
Autochtones et les processus de recherche et de rétablissement doivent être régis par les lois 
autochtones et la Déclaration des Nations Unies sur les droits des peuples autochtones (Décla-
ration des Nations Unies)101. Elle doit renforcer les mécanismes, les structures et les politiques 
de recherche de la vérité et de responsabilisation dans les ministères, les administrations de 
l’église, les établissements d’enseignement et d’autres organisations. En gardant à l’esprit que 
le processus de recherche et de rétablissement lui-même est aussi important que le résultat, la 
conception et la mise en œuvre du cadre de réparation dirigé par les Autochtones doivent être 
soigneusement examinées. Il est essentiel d’avoir une façon méthodique de réfléchir à ce qui 
est nécessaire, et à la façon de surveiller et d’évaluer ce qui fonctionne et ce qui doit changer au 
fur et à mesure que le cadre est mis en œuvre pour s’assurer que les survivants, les familles et 
les communautés autochtones sont correctement soutenus. Récemment, Tsosie et le juriste 
hawaïen autochtone Troy Andrade se sont tous deux intéressés aux travaux d’Eric Yamamoto, 
juriste international et praticien de la justice réparatrice102. Ils ont appliqué son cadre théo-
rique de justice sociale par la guérison aux injustices historiques et aux réparations concernant 
les peuples autochtones dans des contextes coloniaux. Andrade décrit les écrits de Yamamoto 
sur les réparations et la réconciliation comme « une intervention théorique pour établir des 
principes directeurs et un cadre ... réalisable dans la pratique pour la critique et une véri-
table guérison dans les communautés103 ». Tsosie souligne l’utilité du cadre de Yamamoto qui 
« s’aligne sur le mouvement contemporain visant à élargir la notion de justice réparatrice du 
cadre des “réparations” pour les injustices passées à une notion de “responsabilité” fondée sur 
les droits de la homme104 ».
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Dans une analyse comparative des efforts américains et canadiens pour aborder le fait indéniable 
que des milliers d’enfants autochtones des deux côtés de la frontière sont morts et ont été enter-
rés dans des pensionnats indiens, Tsosie souligne que, alors que ces révélations faisaient partie 
du rapport final de la CVR au Canada, publié en 2015, les États-Unis n’ont commencé que ré- 
cemment des enquêtes similaires105. En 2021, peu de temps après la confirmation publique 
de potentielles sépultures anonymes au Canada, la secrétaire à l’Intérieur des États-Unis, Deb 
Haaland (Laguna Pueblo), a ordonné une enquête sur les pensionnats indiens, et elle a publié un 
rapport contenant des conclusions et des recommandations en 2022. Des efforts législatifs visant 
à établir une Commission de guérison et de réconciliation sont également en cours.106 Appli-
quant le cadre de Yamamoto, elle conclut que les États-Unis en sont encore aux premiers stades 
de la reconnaissance des injustices historiques associées au système des pensionnats indiens, et que 
leurs tentatives de justice réparatrice à ce jour ont été étroitement ciblées : « À l’heure actuelle, il 
n’y a aucune loi fédérale qui traite des dommages des pensionnats indiens », et il n’est pas certain 
que d’autres progrès soient accomplis dans la mise en place d’une Commission de guérison et de 
réconciliation107.

Andrade a mené une étude de cas sur le processus de réparation de l’État d’Hawaï pour 
remédier aux injustices historiques associées au renversement illégal de la nation souve-
raine hawaïenne et aux conséquences de la perte de l’autodétermination, de la terre, de la 
culture et de la langue des autochtones hawaïens. Replaçant cela dans un contexte plus large, 
il souligne que, « du déplacement violent et du génocide des communautés autochtones à 
l’esclavage et au travail forcé des Africains ... l’histoire américaine regorge d’exemples d’in-
justices atroces ... impliquant des questions complexes de colonialisme, d’impérialisme, de 
racisme, de capitalisme et d’individualisme sauvage108 ». Cependant, alors que « beaucoup 
ont essayé de remédier à ces injustices historiques par le biais de systèmes juridiques et poli-
tiques ... pour fournir des moyens concrets à la communauté de guérir non seulement sur le 
plan émotionnel, mais aussi sur le plan économique, physique et culturel, ... beaucoup de ces 
efforts admirables ont échoué109 ».

Andrade applique le cadre de Yamamoto pour critiquer l’échec des efforts réparateurs de l’État 
d’Hawaï et « pour expliquer en quoi un changement réparateur était possible, mais aussi pour 
démontrer la fragilité d’une véritable guérison110 ». En 1978, l’État d’Hawaï « a ratifié un amen-
dement constitutionnel qui a fourni un moyen pour l’autonomie et l’autodétermination des 
autochtones hawaïens... [qui] a commencé à l’apogée d’une renaissance hawaïenne quotes111 ». La 
création du Bureau des affaires hawaïennes (OHA), « une entité semi-autonome par le biais de 
la constitution de l’État, la plus haute forme de loi à Hawaï, a restructuré le pouvoir et la relation 
entre les Hawaïens autochtones et l’État d’Hawaï112 ». Cependant, « la victoire de l’avancement 
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hawaïen dans la gouvernance de l’État a été rapidement freinée par une réaction rapide – non pas 
du public, mais des politiciens... qui ont activement sapé l’intention réparatrice de l’OHA113 ». À 
l’aide de diverses manœuvres législatives, ils « ont vidé l’autonomie des Hawaïens autochtones de 
son mandat constitutionnel et ont déchiré le processus de réconciliation114 ». Il est important de 
noter que M. Andrade souligne que le « cadre de justice sociale par la guérison » de Yamamoto 
« reflète le dicton hawaïen autochtone “pūpūkahi i holomua”, qui se traduit par “unis, comme 
dans une coopération harmonieuse [pour avancer]115” ».

De la même manière, l’intervention théorique de Yamamoto est un outil d’analyse précieux 
pour évaluer les lacunes de l’approche ponctuelle et fragmentaire actuelle du Canada en 
matière de réparations et pour identifier les éléments d’un cadre de réparation holistique 
dirigé par les Autochtones afin de combler ces lacunes de manière à répondre aux critères 
autochtones. La section suivante présente les principaux aspects du cadre, en les appliquant 
dans la mesure où ils se rapportent aux efforts actuels de réparation concernant les enfants 
disparus et les sépultures anonymes. Yamamoto a développé le cadre parce qu’il a été témoin 
direct des problèmes créés lorsque les États adoptent une approche étroite et fragmentaire des 
réparations basée sur le droit de la responsabilité délictuelle. Une telle approche « compromet 
la viabilité de la plupart des demandes de réparations et déforme la compréhension du public 
des injustices collectives à grande échelle. Il faut autre chose. Une approche praxis – reliant 
le conceptuel au pratique et une refonte pragmatique de l’idée de “réparations116” ». Il visait 
donc à produire « un cadre fondé sur la théorie et réalisable dans la pratique qui aide à façon-
ner, mettre en œuvre et évaluer les initiatives de guérison sociale117 ».

S’appuyant sur une approche multidisciplinaire, le cadre holistique de Yamamoto pour la 
«  guérison sociale par la justice  » énonce d’abord six conditions préalables ou principes 
de fonctionnement qui sont des prérequis à une guérison sociale efficace. Ces principes se 
fondent dans un cadre analytique des 4R – reconnaissance, responsabilité, reconstruction et 
réparation – « qui sont un raccourci pour les enquêtes analytiques générées par un cadre de 
justice sociale par la guérison qui vise à façonner, évaluer et recalibrer les initiatives de guéri-
son sociale pour favoriser le type de justice réparatrice qui guérit118  ». En pratique termes 
pratiques, le cadre est conçu pour que ceux qui s’engagent dans un processus de réparation 
« évaluent et revigorent l’initiative en cours de route afin qu’elle remédie de manière signifi-
cative aux préjudices causés aux personnes, aux communautés et à la société elle-même119 ». 
Le cadre n’est pas prescriptif, mais plutôt conçu pour être un processus dynamique et souple 
qui tient compte de la dynamique interculturelle et des circonstances politiques, juridiques 
et sociales changeantes qui ont une incidence sur les efforts visant à remédier à l’injustice 
historique.
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Conditions préalables et principes de fonctionnement de la 
justice sociale par la guérison

Principe de fonctionnement 1

Les participants au processus et la société en général doivent avoir un intérêt 

commun dans la construction de relations de groupe pacifiques et productives au 

sein d’une société reconstruite, même si cela est complexe et difficile120. Malgré 

les défis et la lenteur des progrès dans la réalisation des appels à l’action 71 à 76 

de la CVR, et le négationnisme toxique d’un petit groupe de personnes, il existe un 

large consensus et un large soutien sociétal pour les survivants, les familles autoch-

tones et les communautés qui cherchent à connaître la vérité sur ce qui est arrivé 

à leurs enfants et sur l’endroit où ils sont enterrés. On considère généralement qu’il 

s’agit d’un élément essentiel de la réconciliation à tous les niveaux et dans tous 

les secteurs de la société canadienne. Cependant, il existe une tension persistante 

entre les approches gouvernementales et institutionnelles en matière de répa-

rations et de réconciliation, qui reproduisent les relations de pouvoir coloniales 

inéquitables, et les approches axées sur les droits humains des Autochtones, qui 

respectent les lois, la souveraineté et le droit à l’autodétermination autochtones. 

Pour assurer un soutien public durable et étendu, il est crucial de mettre en place 

une éducation publique qui combat l’amnistie des colons et la culture d’impunité 

nourrie par le déni et l’apathie.

Principe de fonctionnement 2 

La justice réparatrice ou la guérison sociale des injustices historiques ne doivent pas 

supplanter les efforts des défenseurs de la justice contemporaine pour démanteler 

les systèmes, les structures et les institutions d’oppression, mais doivent éclairer et 

catalyser ces efforts121. Le cadre de réconciliation de la CVR reconnaît la nécessité 

de tenir compte de l’histoire et de l’héritage continu de tous les aspects du système 

des pensionnats indiens, et ce principe fondamental est maintenant bien établi 

au Canada. Au cours des deux dernières années, lors des rassemblements nation-

aux du Bureau de l’interlocutrice spéciale indépendante (BIS), les participants 

ont établi des liens étroits entre la nécessité de découvrir la vérité sur les enfants 

disparus et la nécessité d’un changement systémique, structurel et institution-

nel contemporain pour assurer la non-répétition des atrocités, des génocides et 

des crimes contre l’humanité. Le Cadre de réparations dirigé par les Autochtones 
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s’appuie sur le travail de la CVR, identifiant des voies pour renforcer la recherche 

de la vérité, la responsabilisation et la justice et promouvoir un changement trans-

formateur anticolonial.

Principe de fonctionnement 3

La justice sociale par la guérison doit se produire simultanément aux niveaux individuel 

et collectif et aborder les aspects émotionnels et matériels de la réparation, y compris 

les occasions pour les survivants de partager leurs expériences, la reconnaissance par 

l’État des préjudices, le renforcement des capacités communautaires et le soutien 

financier122. Les rassemblements nationaux du BIS ont confirmé le besoin continu d’oc-

casions pour les survivants, les familles et les communautés autochtones de partager 

des témoignages publics sur les absents disparus et disparus et leurs recherches pour 

les retrouver et localiser leur lieu de sépulture. Cela favorise la guérison individuelle 

et collective, tout en veillant à ce que les gouvernements et les institutions religieuses 

soient tenus responsables de leurs actions. Les relations de collaboration entre nations 

autochtones et les stratégies d’autonomisation des communautés sont renforcées 

par l’échange d’information sur les obstacles et le partage des pratiques émergentes 

en cours d’élaboration pour surmonter ces défis. Divers dirigeants politiques et reli-

gieux ont fait des déclarations publiques reconnaissant les torts, et le pape François 

a présenté des excuses. Les gouvernements ont fourni un soutien financier limité aux 

travaux de recherche et de récupération. Cependant, il est toujours nécessaire d’as-

sumer pleinement la responsabilité de l’ampleur et de la profondeur des préjudices 

causés aux enfants disparus et aux sépultures anonymes dans le système des pension-

nats indiens et les institutions connexes.

Principe de fonctionnement 4

Il doit y avoir des changements dans les structures sociales en restructurant les rela-

tions sociales, économiques et politiques pour empêcher la récurrence de l’injustice. 

L’accent est mis sur la réorganisation institutionnelle par le biais de changements 

juridiques et politiques qui instaurent des mécanisms de contrôle démocratique 

sur l’exercice du pouvoir gouvernemental123. Pour renforcer la responsabilité de 

l’État afin d’empêcher la récurrence des injustices liées aux enfants disparus et 

aux sépultures anonymes, il faut contrer l’amnistie des colons et une culture d’im-

punité en démantelant les relations de pouvoir coloniales inéquitables dans les 

systèmes, les structures et les institutions canadiennes par le biais de réformes 

juridiques et politiques. Il s’agit d’un défi extrêmement difficile qui nécessitera un 
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engagement à long terme en faveur de la décolonisation aux niveaux individuel 

et collectif afin de mettre en œuvre un changement organisationnel transforma-

teur. La mise en œuvre du cadre de réparations dirigé par les Autochtones pourrait 

servir de modèle potentiel pour élargir cette approche afin de s’attaquer à d’au-

tres injustices historiques et actuelles qui ont une incidence sur les relations entre 

les Autochtones et la Couronne.

Principe de fonctionnement 5

Ce principe est lié au principe 4 et met l’accent sur l’importance pratique de générer 

un sentiment collectif réel que justice a été rendue, non seulement en paroles, mais 

aussi en actes. Cela nécessite le pragmatisme qui accompagne la reconnaissance 

du fait que « ce qui peut être idéal en théorie peut ne pas être entièrement réalis-

able en pratique » à court terme. Les objectifs réalisables et les processus efficaces 

doivent être suffisemment flexibles pour s’adapter aux circonstances politiques et 

économiques changeantes qui peuvent avoir un impact sur les processus de répa-

ration124. Ce principe souligne l’importance de la défense continue des intérêts par 

les dirigeants politiques autochtones ainsi que la nécessité pratique de déployer 

des mesures provisoires dans l’élaboration d’un nouveau cadre juridique et poli-

tique pour soutenir les processus de recherche et de rétablissement en vue de sa 

mise en œuvre complète. Cela crée des occasions de collaboration pour appren-

dre des erreurs et élaborer des solutions pratiques adaptées pour améliorer le 

cadre pluriannuel de réparations dirigé par les Autochtones à mesure que les 

circonstances évoluent. Cependant, un calendrier ferme et des engagements 

financiers sont nécessaires pour parvenir à des mesures provisoires et complètes 

afin d’éviter un recul de la part des gouvernements, des églises et d’autres institu-

tions et organisations.

Principe de fonctionnement 6

Ce principe est une mise en garde. Il souligne la nécessité pour les participants de 

comprendre le « côté sombre du processus de justice réparatrice ». Il exige des inter-

ventions pour tenir les parties concernées responsables des initiatives bloquées 

qui sont des tentatives de détourner ou de subvertir les efforts d’organisation pour 

des changements substantiels dans les structures de pouvoir systémiques. Il faut 

garder à l’esprit les limites des réparations fondées sur la responsabilité délic-

tuelle et s’attendre à des « réactions négatives et récriminations pour des raisons 

idéologiques, financières, politiques ou autres ». Cela « souligne l’importance de 



Interlocutrice spéciale indépendante 1363

l’organisation communautaire, de l’éducation publique et de la lutte politique, 

ainsi que la reconnaissance de l’inaction de la justice – la méfiance ou l’inimitié 

persistantes, les divisions sociales, l’échec des idéaux sociaux et les dommages 

causés à la stature de la société125 ». Ce principe affirme l’importance de la résis-

tance et des interventions autochtones continues dans les stratégies coloniales de 

génocide et de violence qui ont engendré des violations massives des droits de la 

personne contre les enfants autochtones absents, disparus, morts et enterrés sur 

les sites d’anciens pensionnats autochtones et d’institutions associées. Il souligne 

la nécessité pour les non-Autochtones de se joindre aux survivants, aux familles 

et aux communautés autochtones dans cette lutte par le biais de relations d’alli-

ance et de solidarité afin d’assurer la pleine mise en œuvre du cadre de réparations 

dirigé par les Autochtones.

Ensemble, ces six conditions ou principes de travail préalables établissent une base pour l’en-
quête et l’analyse critiques, comme indiqué dans le cadre holistique de justice sociale par 
la guérison de Yamamoto. L’application des 4R du cadre – reconnaissance, responsabilité, 
reconstruction et réparation – au processus de réparation ou de réconciliation donne aux 
États et aux citoyens un outil pratique pour poser des questions, identifier et atténuer les 
problèmes, et apporter des changements pour résoudre les problèmes afin d’éviter d’autres 
préjudices.

Application du cadre des 4R dans le contexte des enfants 
disparus et des sépultures anonymes

Yamamoto explique que, « en pratique, les interrogations des 4R engendrent des questions 
cruciales sur une initiative de guérison sociale... comme un moyen viable pour aborder des 
initiatives de guérison sociale désordonnées, conflictuelles, mais importantes126  ». L’appli-
cation des concepts de reconnaissance, de responsabilité, de reconstruction et de réparation 
dans le contexte des enfants absents et disparus révèle les problèmes et les questions plus larges 
qui doivent être gardés à l’esprit lors de la mise en œuvre d’un cadre de réparations dirigé par 
les Autochtones. Commencer par la reconnaissance est essentiel, car c’est le concept à partir 
duquel découlent la responsabilité, la reconstruction et la réparation. Il met en garde contre 
le développement d’une « vision idéalisée des perspectives réelles des processus réparateurs 
de guérison sociale », soulignant que les processus de réparation basés uniquement sur un 
modèle thérapeutique peuvent négliger les influences politiques et sociales qui façonnent ou 
déforment ces processus127.
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Reconnaissance

La reconnaissance comporte deux aspects : (1) la nécessité de cerner et d’évaluer l’ampleur 
de l’injustice historique qui doit être abordée en vue de comprendre ses répercussions 
actuelles et (2) la nécessité de reconnaître l’ampleur du préjudice et de favoriser l’empa-
thie. Lorsque les gouvernements ignorent l’ensemble de l’injustice perpétrée par l’État en 
tentant de limiter les réparations à un événement unique et à une portée étroitement défi-
nie des préjudices, le sentiment d’injustice des victimes est exacerbé. Yamamoto souligne 
que, pour les peuples autochtones, les injustices historiques non résolues perpétrées par 
le gouvernement fédéral par le biais de la dépossession des terres, de la destruction cultu-
relle et du déni de l’autonomie gouvernementale au f il des générations, « sous-tendent ... 
la colère contemporaine face à l’insistance du gouvernement sur les paiements monétaires 
(‘rachats’) comme guérison sociale quotes128 ».

Au Canada, les peuples autochtones ne considèrent pas les lois et les politiques injustes sur 
le retrait des enfants comme distinctes des autres injustices historiques non résolues décou-
lant de la dépossession des terres territoriales et du déni de l’autodétermination autochtone. 
Il s’agit plutôt de manifestations du génocide perpétré par les gouvernements coloniaux 
successifs. Bien que le Canada ait reconnu les abus perpétrés dans le système des pensionnats 
indiens, présenté des excuses, accordé des réparations fondées sur la responsabilité délictuelle 
et lancé l’Enquête nationale sur les femmes et les filles autochtones disparues et assassi-
nées (FFADA), la CVR et l’Enquête sur les FFADA ont constaté que le Canada n’a encore 
que partiellement reconnu toute l’ampleur et la profondeur des préjudices et des violations 
massives des droits de la personne. De ce point de vue plus large, les confirmations publiques 
autochtones de possibles enterrements anonymes d’enfants absents et disparus éclipsent peut-
être la plus horrible couche d’atrocités, de génocide et de crimes contre l’humanité perpétrés 
dans le système des pensionnats indiens. Cependant, les sondages d’opinion réalisés peu de 
temps après les confirmations publiques par Tk̓emlúps te Secwépemc, la Première Nation 
Cowessess et d’autres suggèrent qu’il est de plus en plus accepté par le public que le Canada 
a commis un génocide contre les peuples autochtones. Si cette prise de conscience est néces-
saire, il reste à voir si l’État la reconnaîtra pleinement et officiellement.

Yamamoto souligne que « la reconnaissance demande aux participants au processus de guéri-
son sociale de reconnaître et d’éprouver de l’empathie pour la colère, la souffrance et les espoirs 
des personnes lésées, en se concentrant sur les “victimes”, mais aussi en gardant un œil sur les 
“auteurs”. Le but est d’humaniser l’autre... Et ce besoin d’empathie s’étend aux blessures réin-
fligées qui se produisent au cours du processus de guérison sociale quotes129 ». Ces préjudices 
ou « blessures » peuvent être émotionnels, matériels ou découler de « souvenirs collectifs 



Interlocutrice spéciale indépendante 1365

d’exclusion de groupe, et les deux types de préjudices nécessitent une attention particulière ». 
Par conséquent, « la reconnaissance des racines historiques des griefs actuels et du contexte 
localisé de conflits spécifiques est essentielle. Sinon, les efforts de guérison sociale peuvent 
être sapés dès le départ en raison de malentendus sur la nature des préjudices et les causes 
sous-jacentes130. L’analyse de ces racines historiques revient à « démêler les “histoires de base” 
[ou] les récits façonnés et racontés par des groupes (en particulier les gouvernements) pour 
justifier l’abus d’autrui131 », soulignant ainsi l’importance cruciale de l’éducation publique. 
Comme nous l’avons vu plus haut, dans le contexte de la recherche de la vérité concernant les 
enfants disparus et les sépultures anonymes, les formes anticoloniales d’empathie sont essen-
tielles au développement d’une éthique de la bienveillance dans les processus de recherche et 
de rétablissement.

Responsabilité

La responsabilité demande aux participants d’«  évaluer soigneusement la dynamique du 
pouvoir de groupe » qui a un impact sur les processus de réparation et de réconciliation132. 
Yamamoto observe que reconnaître et accepter la responsabilité des préjudices causés par 
l’abus de pouvoir ne s’applique pas seulement à ceux qui ont participé directement à l’abus, 
mais aussi à ceux qui en étaient complices parce qu’ils étaient au courant de l’abus et n’ont rien 
fait pour y remédier. Ceux qui ont bénéficié indirectement (par exemple, par l’acquisition de 
terres ou l’avancement professionnel) des violations des droits de la personne d’autrui et les 
citoyens qui sont les bénéficiaires de ces violations sont également responsables133. Bien que 
le Canada et les églises aient accepté une certaine responsabilité légale et morale pour les abus 
dans le système des pensionnats indiens, ils l’ont fait à contrecœur dans un processus judi-
ciaire qui a duré des années. Dans le contexte des enfants disparus et des sépultures anonymes, 
le concept de responsabilité est encore plus étroitement lié à la nécessité de vérité, de justice 
et de responsabilité. Pour de nombreux Canadiens, pendant que les images des enfants des 
anciens pensionnats indiens et des cimetières défilaient sur les écrans dans les reportages des 
médias, le fait d’être confronté à l’ampleur de la violation par le Canada de l’humanité et de la 
dignité des enfants autochtones a marqué un tournant important dans l’histoire du pays. Un 
nombre croissant de Canadiens comprennent la nécessité de mener des enquêtes judiciaires 
et criminelles exhaustives et croient que le Canada doit être tenu pleinement responsable dans 
le cadre des systèmes internationaux de droits de la personne et de droit pénal. À leur avis, il 
est inacceptable que le Canada continue d’échapper à l’entière responsabilité des disparitions 
forcées, des décès et des enterrements de milliers d’enfants autochtones alors qu’ils étaient 
sous la garde du gouvernement et des églises.



Élargir le cercle1366

Reconstruction

Yamamoto explique que « la reconstruction revient à traduire en actions les mots reconnais-
sance et responsabilité. Cela signifie qu’il faut s’engager de manière interactive et concrète dans 
la promotion de la guérison individuelle et communautaire en reconstruisant les relations 
et en remodelant les institutions134 ». Par conséquent, la façon dont les personnes qui parti-
cipent à un processus de réparation mènent leur travail quotidien est aussi importante que 
le travail lui-même. Une première étape dans la reconstruction est de présenter des excuses. 
Mais pour être jugées sincères, les excuses officielles doivent être suivies d’actes135. Il peut s’agir 
d’actions commémoratives telles que la construction de mémoriaux, de musées et d’établisse-
ments d’enseignement, ainsi que de messages publics sur les leçons apprises sur les injustices 
historiques.136 Enfin, il doit y avoir une restructuration institutionnelle pour mettre en œuvre 
des changements significatifs dans les secteurs juridique, politique, éducatif, des soins de 
santé, des affaires et des médias afin d’éviter que les injustices ne se reproduisent. Sinon, les 
problèmes fondamentaux de l’abus de pouvoir demeurent, en particulier le maintien de struc-
tures systémiques oppressives, y compris des tribunaux, des législateurs, des bureaucraties et 
des entreprises discriminatoires137 ».

Au Canada, les travaux se poursuivent lentement pour mettre pleinement en œuvre les appels 
à l’action de la CVR sur la réconciliation afin de réparer les relations entre les Autochtones 
et les non-Autochtones et de restructurer les institutions coloniales de peuplement. Cela 
comprend des excuses continues, des ententes de règlement, de l’éducation du public et des 
commémorations liées à l’histoire et à l’héritage continu du système des pensionnats indiens. 
Les récentes révélations publiques sur l’histoire et l’héritage non résolu des enfants absents 
et disparus, ainsi que les sépultures anonymes, démontrent à quel point la vérité reste incon-
nue. L’établissement de relations de travail respectueuses et collaboratives avec les survivants, 
les familles et les communautés autochtones, et l’encouragement des dirigeants autochtones à 
soutenir les processus de recherche et de rétablissement dirigés par les Autochtones par le biais 
de réformes politiques, juridiques et politiques peuvent jeter des bases solides pour la justice 
sociale par la guérison.

Réparer

Yamamoto observe que « la réparation est étroitement liée à la reconstruction... Elle concerne la 
transformation... Les réparations (et la reconstruction) par les gouvernements ou les groupes 
doivent aboutir au fil du temps à une restructuration des institutions et des relations ... qui 
ont produit les griefs sous-jacents en matière de justice. Sinon, l’initiative réparatrice ne peut 
pas être efficace pour aborder les problèmes fondamentaux des abus de pouvoir, en particulier 
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le maintien de structures systémiques oppressives138. » Il prévient toutefois que les change-
ments sociétaux transformateurs « ne découleront pas naturellement et inévitablement de 
paroles d’excuses ou de l’octroi formel de réparations. Les gouvernements ou les groupes 
privés vont probablement déformer les efforts de réparation et présenter ceux-ci de manière 
à perpétuer les structures et les relations de pouvoir existantes139 ». Pour contrer cette situa-
tion, il faut une défense des droits et une collaboration continues dans tous les secteurs de la 
société. Cela décrit avec précision ce qui s’est passé au Canada en matière de réponses poli-
tiques et juridiques aux litiges relatifs aux pensionnats indiens, qui ont finalement servi à 
maintenir l’amnistie des colons et à perpétuer une culture d’impunité. Le cadre de répara-
tions dirigé par les Autochtones offre une voie pour changer cela de manière fondamentale 
qui soutiendrait la vision révolutionnaire de Yamamoto de la justice sociale par la guérison. 
En gardant cela à l’esprit et en s’appuyant sur les principes directeurs internationaux pour les 
réparations et la réconciliation décrits dans les chapitres précédents, il est essentiel d’articu-
ler les principes généraux pour guider un processus de réparation dirigé par les Autochtones.

ENTRELACER LES APPROCHES AUTOCHTONES ET 
OCCIDENTALES DES PROCESSUS DE RÉPARATION ET DE 
RÉCONCILIATION

Les survivants, les familles et les communautés autochtones, ainsi que les dirigeants autoch-
tones exercent leur droit d’appliquer les lois autochtones dans les processus de recherche et 
de rétablissement140. Cela inclut le droit de décider quand les cérémonies sacrées, les proto-
coles et les pratiques des lois autochtones doivent rester privés et quand ils peuvent être 
partagés publiquement. Lorsque les communautés autochtones décident d’appliquer les lois 
autochtones dans la conception et la mise en œuvre du cadre de réparations dirigé par les 
Autochtones, cela doit être respecté et soutenu par les gouvernements, les églises, les archives, 
les musées, les universités et les autres institutions qui participent à des initiatives de colla-
boration. Rebecca Tsosie souligne que les méthodes autochtones de résolution des conflits, 
de réparation des torts et de paix doivent faire partie intégrante de l’élaboration d’approches 
holistiques de justice interculturelle pour rectifier la violence continue et les injustices histo-
riques du colonialisme de peuplement. Le juriste anichinabé John Borrows souligne que « les 
peuples autochtones possèdent depuis longtemps des valeurs normatives pour guider leur 
réponse aux différends. Ces normes, et les structures qu’elles peuvent engendrer, n’ont pas 
reçu une protection et une prééminence suffisantes dans les discussions sur les modes alterna-
tifs de règlement des différends. [Cependant,] il faut veiller à ce que la résolution des conflits 
interculturels ne devienne pas l’avant-garde du colonialisme, effaçant les différences culturelles 
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sous couvert de partage141. » Il souligne que « l’indépendance des systèmes juridiques autoch-
tones est, en fait, nécessaire à des relations interculturelles saines [...] [et que] le plaidoyer en 
faveur de systèmes de justice autochtones distincts ... ne revient pas à nier l’importance vitale 
de la résolution des conflits interculturels142 ». Les deux sont essentiels à un cadre de répara-
tions dirigé par les Autochtones.

L’entrelacement d’approches de justice réparatrice autochtones et occidentales pour remédier 
aux préjudices, résoudre les conflits et faire la paix a un potentiel de transformation décolo-
nisatrice des relations interculturelles entre les peuples autochtones et non autochtones. Par 
exemple, William Woodworth (Raweno; kwas) (Nation des Six Nations de la rivière Grand, 
Mohawk du Bas-Mohawk) partage l’importance des lois haudenosaunee et de la cérémonie de 
condoléances pour expliquer comment « une bonne vie (paix, puissance et droiture) ne peut 
exister que parmi les “esprits clairs”, même aujourd’hui, sur le territoire des Six Nations de la 
rivière Grand » :

La Condoléance s’est développée sous plusieurs formes à partir des 
besoins des gens, y compris une forme condensée des «  trois simples 
mots  » de la salutation «  À la lisière des bois  » offerte aux étrangers 
trouvés errant sur nos territoires. Dans cette condoléance la plus simple, 
un petit groupe de «  frères  » est envoyé à la rencontre de ceux qui 
errent « sur le chemin ». Ils s’approchent d’inconnus en pleurant pour 
montrer leur compassion. Ils font un feu directement sur le sentier. 
Là, ils commencent à brûler du tabac pendant qu’ils présentent leurs 
condoléances. D’abord, ils essuient les larmes avec une peau de daim 
douce, afin qu’ils puissent regarder autour d’eux avec paix et clarté. 
Ensuite, on suppose qu’ils ont des obstructions dans les oreilles, de 
sorte qu’elles sont nettoyées afin qu’ils puissent écouter plus facilement 
les bonnes paroles prononcées. Enfin, on leur offre de l’eau de source 
fraîche pour dégager les obstructions de leur gorge afin que les mots 
de salutation mutuelle puissent être prononcés librement. Ce n’est 
qu’après avoir été acceptés et avoir participé à cette cérémonie que les 
« étrangers » se voient offrir une place dans le village, où ils peuvent 
manger la nourriture et dormir dans la maison longue s’ils trouvent 
ces choses et pratiques agréables. Finalement, le feu est éteint et ils sont 
escortés, s’ils le souhaitent, dans leur « maison d’adoption ».

La douce compassion de cette cérémonie de bienvenue respectueuse, 
réconfortante et consolante m’a frappé sous la forme d’une « vision » 
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comme une réponse profonde et significative à l’ennui et au détache-
ment des immigrants de notre patrie – passée, présente et future. Ces 
pratiques pourraient également permettre de récupérer et de recons-
truire nos identités traditionnelles en tant que peuples autochtones 
accueillant ceux qui veulent faire de notre terre natale leur foyer. Dans 
cette relation reconstruite et renouvelée, nous pourrions tous corriger et 
imaginer une façon de lutter contre les modèles destructeurs de coloni-
sation qui ont contaminé les relations entre les peuples de la planète au 
cours des derniers siècles143.

Dans un autre exemple, Rainey Gaywish, (crie et islandaise, Nation crie de Fisher River), 
grand-mère au quatrième degré de la Three Fires Midewiwin Lodge, explique que :

Le Calumet a un rôle et une signification très importants pour l’intention 
de la réconciliation, qui est de rétablir la paix, et beaucoup de ces 
enseignements qui proviennent de nos lieux traditionnels expliquent la 
guérison comme étant un type de processus transformateur. Il s’agit de 
rétablir l’équilibre, car on ne peut pas avoir de paix en cas de déséquilibre. 
La réconciliation est donc un mot particulièrement anglais, mais si vous 
revenez à ce que sont les mots dans différentes langues, vous trouverez 
probablement plus de résonance en utilisant des mots comme paix ou 
l’établissement de relations. Il ne peut y avoir de réconciliation tant que 
nous n’avons pas obtenu de réparation. Comme si certains des dommages 
causés à la relation devaient être réparés et réparés pour les réparer. Nous 
ne pouvons pas avoir de réconciliation tant qu’il n’y a pas de restitution144.

Lorsque les peuples autochtones décident d’appliquer leurs lois dans le cadre de processus de 
justice interculturelle, la CVR souligne que « nous avons tous le devoir de nous éduquer » 
sur le droit autochtone. Nous avons le devoir d’écouter la voix de ceux qui vivent sur cette 
terre depuis des milliers d’années. L’ignorance nous entraînera sur la mauvaise voie. Des 
efforts honnêtes doivent être entrepris pour apprendre et appliquer les principes autochtones 
d’excuses, de dédommagement et de réconciliation145. L’élaboration d’un processus de justice 
interculturelle réparatrice holistique dirigé par les peuples autochtones exige tout cela de la 
part des non-Autochtones. Selon John Paul Lederach, spécialiste et praticien international de 
la transformation des conflits, les participants à la résolution des conflits et de consolidation 
de la paix doivent «  comprendre et ressentir le paysage de la violence prolongée et pour-
quoi il pose des défis aussi profonds à un changement constructif. En d’autres termes, nous 
devons nous plonger profondément dans les géographies et les réalités de ce que les relations 
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destructrices produisent, de l’héritage qu’elles laissent et de ce qu’il faudra pour briser leurs 
schémas violents146  ». Cela signifie utiliser «  l’imagination morale  », qu’il définit comme 
« la capacité d’imaginer et de générer des réponses et des initiatives constructives qui, bien 
qu’ancrées dans les défis quotidiens des contextes violents, transcendent et finissent par briser 
l’emprise de ces modèles et cycles destructeurs147 ». Il pose une question clé : « Comment 
transcendons-nous les cycles de violence... tout en les habitant? Pour Lederach, « le change-
ment social constructif cherche à faire passer le flux d’interaction dans les conflits humains 
de cycles de modèles relationnels destructeurs à des cycles de dignité relationnelle et d’engage-
ment respectueux148 ».

M. Lederach conclut que pour y parvenir, il faut une analyse et une structuration minutieuses 
du processus afin de comprendre la situation globale, tant en ce qui concerne les différentes 
personnes touchées que les ressources et les activités qu’elles peuvent mobiliser, ainsi que les 
problèmes immédiats et les préoccupations systémiques qu’elles doivent aborder. Les rôles et 
les responsabilités des dirigeants à tous les niveaux – politique, institutionnel et communau-
taire – doivent être identifiés149. Les dirigeants politiques ou de haut niveau comprennent les 
politiciens et les hauts fonctionnaires. Les dirigeants institutionnels ou de milieu de gamme 
proviennent de tous les secteurs de la société, y compris les gouvernements, le système juri-
dique, les églises, les universités et les organisations non gouvernementales. Le leadership de 
base comprend les dirigeants communautaires et les responsables locaux150. Les individus et les 
groupes à chacun de ces niveaux ont un rôle essentiel à jouer dans l’identification et la résolution 
des problèmes systémiques qui maintiennent en place les relations de violence et d’injustice. 
Lederach note que les dirigeants de niveau intermédiaire qui ont des liens à la fois avec les 
dirigeants de haut niveau et de base et leur capacité à « puiser dans des ressources humaines 
précieuses, à exploiter et à tirer le meilleur parti des réseaux institutionnels, culturels et infor-
mels qui recoupent les lignes de conflit ... [ont] le plus grand potentiel pour servir de sources 
d’action pratique et immédiate et pour soutenir la transformation à long terme du milieu151 ».

Dans le contexte canadien, le respect des principes fondamentaux d’un processus dirigé par 
des Autochtones souligne la nécessité pour les alliés non autochtones d’évaluer de manière 
critique les concepts, les principes et les pratiques de leadership dans une perspective antico-
loniale. Michael Lickers, spécialiste des études sur le leadership kanien’kehá:ka (Mohawk), 
et Lorelei Higgins Parker, médiatrice interculturelle et universitaire métisse, soulignent que :

Le fondement du leadership est primordial dans de nombreux enseigne-
ments originaux et est ancré dans les modes de connaissance, d’être et de 
faire autochtones. Les dirigeants autochtones font généralement valoir 
qu’un leader n’est jamais au-dessus du peuple et, dans de nombreux cas, 
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qu’il n’est même pas considéré comme égal. Les leaders sont inférieurs 
aux autres, avec le devoir sacré de soutenir le peuple pour qu’il réalise 
ses plus grands rêves. Le leadership ne s’auto-proclame pas... L’une des 
mesures les plus importantes qui peuvent être prises et qui constitue une 
grande partie du parcours de la vérité et de la réconciliation au Canada 
est d’honorer les enseignements originaux et la profonde compréhen-
sion qu’ils contiennent.... Cette mise en parallèle des connaissances se 
traduira par des leaders plus ancrés dans la culture et plus conscients 
à partir de l’équilibre entre les bases de connaissances autochtones et 
occidentales, et il n’y a pas de meilleur moment que maintenant pour 
exercer notre leadership et nos opportunités152.

Pour les alliés non autochtones, les approches anticoloniales en matière de leadership 
impliquent d’apprendre à travailler avec humilité et avec une éthique de bienveillance. Tous 
ceux qui travaillent à la mise en œuvre du cadre de réparation dirigé par les Autochtones 
doivent non seulement s’occuper des éléments les plus visibles du processus, mais aussi garder 
à l’esprit ce que Lederach décrit comme des « qualités de pratique » relationnelles. « De ce 
point de vue, la réconciliation regarde à travers – et parfois traverse – ce qui est visible et 
pénètre les processus plus profonds de perceptions, de compréhensions et d’interprétations 
du but et de la signification d’une relation, de la façon dont elle a été construite et sera recons-
truite153 ». Il identifie cinq qualités de pratique qui sont centrées sur la relation, notamment :

• la création de relations de confiance, de transparence et de responsabilisation;

• la conception du processus comme un voyage continu d’humanité partagée 
et la démonstration de l’authenticité de son engagement par des actions 
respectueuses;

• la pratique de l’humilité dans le cadre de la recherche de la vérité et de 
l’autoréflexion critique, en s’engageant dans le processus avec un esprit 
d’enquête et de créativité par le biais d’un apprentissage continu;

• la reconstitution du tissu communautaire endommagé aux niveaux local, 
régional et national, en créant des occasions pour les communautés de ne 
pas « pardonner et oublier », mais de se souvenir et de changer; et

• l’élaboration de processus institutionnels et d’échéanciers à long terme pour 
permettre aux personnes et aux collectivités de se préparer et d’appuyer la 
réconciliation multigénérationnelle154.
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Concentrez-vous sur les personnes et leur expérience. Recherchez une 

relation authentique et engagée plutôt que des résultats.... Méfiez-vous 

des solutions rapides. Respectez la complexité, mais ne la laissez pas vous 

paralyser. Réfléchissez de manière globale aux voix que vous entendez et 

qui semblent contradictoires, à la fois au sein d’une personne, entre des 

personnes et dans toute une communauté. Créez des espaces de toutes 

tailles où ces voix peuvent être mises en lien. Ne présumez jamais que 

vous en savez plus que ceux qui ont du mal avec le processus. Vous n’en 

savez pas plus. N’ayez pas peur du sentiment d’être perdu. C’est une partie 

intégrante de la création d’un espace sûr. Donnez-vous du temps.

— John Paul Lederach155

Quels sont les principes fondamentaux d’un processus dirigé  
par des Autochtones?

Pour que les alliés travaillent efficacement dans le cadre d’un processus dirigé par les Autoch-
tones, ils doivent comprendre les principes qui le guident. Bien que les éléments spécifiques 
des divers processus diffèrent selon les lois, les protocoles et les pratiques autochtones de la 
communauté autochtone, du conseil tribal, de l’organisation politique territoriale ou de tout 
autre organisme représentatif concerné, certains principes fondamentaux s’appliquent à tous. 
L’article 18 de la Déclaration des Nations Unies sur les droits des peuples autochtones (Decla-
ration des Nations Unies) est le principe clé dont découlent tous les autres : « Les peuples 
autochtones ont le droit de participer à la prise de décisions sur les questions qui affecteraient 
leurs droits, par l’intermédiaire de représentants qu’ils ont choisis conformément à leurs 
propres procédures, ainsi que de maintenir et de développer leurs propres institutions déci-
sionnelles autochtones. » Un chapitre antérieur de ce rapport final documente les principes 
juridiques internationaux et divers rapports d’experts confirmant que les peuples autochtones 
doivent être des participants actifs, avoir un rôle de leadership et avoir un pouvoir décision-
nel dans la conception et la mise en œuvre des réparations. Ils soulignent, comme indiqué 
précédemment, que le processus est aussi important que le résultat et que l’établissement de 
relations respectueuses est essentiel à cette tâche. Ces principes et rapports juridiques inter-
nationaux mettent en lumière plusieurs aspects importants de ce que signifie «  dirigé par 
des Autochtones  » dans le contexte de la recherche, de la localisation et de la commémo-
ration des enfants disparus et de leurs sépultures anonymes. Le processus est important et 
doit être respectueux des survivants, des familles et des communautés autochtones. Pour être 
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légitimes, les points de vue et la pleine participation des survivants, des familles et des commu-
nautés autochtones doivent être intégrés à toutes les étapes.

Un processus dirigé par les Autochtones devrait être guidé par les principes clés suivants :

• Les décisions concernant les étapes à suivre avant, pendant et après les 
recherches, y compris les experts externes à consulter, doivent être prises par 
les survivants, les familles et les communautés autochtones.

• Les gouvernements, les églises, les archives, les musées, les universités et les 
autres institutions doivent respecter et faire respecter le droit des peuples 
autochtones à la surveillance et à la prise de décisions dans le processus 
de recherche et de récupération. Cela exige que les institutions coloniales 
cèdent le pouvoir et le contrôle aux survivants, aux familles autochtones et 
aux communautés pour élaborer, mettre en œuvre et évaluer des initiatives 
et des ententes de collaboration aux niveaux communautaire, régional et 
national. Il en est ainsi même si ces institutions et organisations coloniales 
fournissent le financement nécessaire pour soutenir les efforts de recherche 
et de rétablissement.

• Lorsque des politiques ou des lois nationales ou régionales sont envisagées, 
la souveraineté autochtone doit être respectée. Tous les ordres de 
gouvernement doivent consulter de bonne foi les survivants, les dirigeants 
communautaires, les organisations politiques autochtones nationales, 
provinciales et territoriales et les organismes autochtones ayant l’expertise 
requise (comme le Comité consultatif national sur les enfants disparus et 
les sépultures anonymes des pensionnats) en ce qui concerne toute décision 
prise qui a une incidence sur les efforts de recherche et de rétablissement.

Bien qu’il y ait des cas de véritable codéveloppement et de véritable partenariat entre les 
gouvernements et les communautés autochtones, trop souvent, le terme «  codéveloppe-
ment » et « partenariat » sont des euphémismes sur lesquels les gouvernements s’appuient 
lorsqu’ils prennent des décisions unilatérales. Il n’est pas approprié que le gouverne-
ment fédéral prenne des décisions au nom des survivants, des familles autochtones et des 
communautés qui dirigent cette œuvre sacrée. Au contraire, les peuples autochtones ont 
la souveraineté et la compétence de prendre ces décisions eux-mêmes. C’est aux peuples 
autochtones de déterminer qui seront leurs « partenaires » et avec qui ils souhaitent colla-
borer pour retrouver les enfants disparus et leurs sépultures anonymes. Les travaux de 
recherche et de rétablissement ne sont pas un « programme » ou un « partenariat » entre 
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le gouvernement fédéral et les communautés autochtones. Il s’agit plutôt d’une obligation 
internationale de l’État canadien d’appuyer le travail de recherche des enfants disparus et de 
veiller à ce que les responsables de la création des conditions qui ont contribué à leur mort 
soient tenus responsables.

ÉLARGIR LE CERCLE : IDENTIFIER LES LACUNES EN 
MATIÈRE DE RÉPARATION ET LES PRATIQUES ÉMERGENTES 
D’ALLIANCE ET DE SOLIDARITÉ

Ensemble, les Canadiens doivent faire plus que simplement parler de 
réconciliation; nous devons apprendre à mettre en pratique la réconciliation 
dans notre vie quotidienne, en nous-mêmes et dans nos familles, ainsi que dans 
nos communautés, nos gouvernements, nos lieux de culte, nos écoles et nos 
lieux de travail. Pour y parvenir de manière constructive, les Canadiens doivent 
rester déterminés à établir et à maintenir des relations respectueuses.

— CVR, Rapport final156

Bien que le cadre de réparations dirigé par les Autochtones soit nécessairement axé sur la 
réforme des lois et des politiques gouvernementales, les institutions publiques clés telles que 
les universités, les églises, les médias et les organisations de la société civile ont également 
un rôle important à jouer dans le soutien du cadre de réparations dirigé par les Autoch-
tones. L’élargissement du cercle est à la fois conceptuel et pratique. Sur le plan conceptuel, 
le présent rapport final élargit la portée et la méthodologie des processus de recherche et de 
récupération afin de s’assurer qu’ils sont régis par les lois, les principes, les protocoles et les 
cérémonies culturels autochtones, ainsi que par la Déclaration des Nations Unies. Il élar-
git la portée de la responsabilité à l’égard des enfants disparus et des sépultures anonymes 
au-delà du système des pensionnats indiens pour englober d’autres institutions telles 
que les hôpitaux indiens, les sanatoriums, les établissements psychiatriques, les maisons 
de correction et les foyers pour mères célibataires. Ceux-ci ont été abordés en détail dans 
Lieux de vérité, Lieux de conscience. En bref, toute autre institution où des enfants autoch-
tones ont été transférés de force, ou dont les membres ont été complices (directement ou 
indirectement) des mauvais traitements infligés aux enfants autochtones dans ces institu-
tions, a la responsabilité d’enquêter et de rendre compte de son rôle en prenant des mesures 
réparatrices.
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Concrètement, l’élargissement du cercle englobe des personnes au sein des gouvernements, 
des universités, des administrations religieuses, des médias, des musées et des archives, ainsi 
que de diverses autres institutions et organisations professionnelles engagées auprès des survi-
vants, des familles et des communautés autochtones et des dirigeants autochtones pour mettre 
en œuvre le cadre de réparations dirigé par les Autochtones. Il y a beaucoup à apprendre des 
ententes et des pratiques de collaboration qui ont émergé au cours des deux dernières années. 
Bien qu’une liste exhaustive de ces éléments dépasse la portée du présent chapitre, il y a de 
nombreux exemples représentatifs tout au long du présent rapport final. Sans perdre de vue 
les défis et les obstacles importants qui subsistent, il est tout aussi important de se concentrer 
sur la façon dont les institutions, les groupes et les individus s’efforcent de surmonter ces obsta-
cles. À ce titre, trois institutions sociétales clés – les universités, les églises et les médias – sont 
examinées, notant les lacunes existantes et identifiant les pratiques émergentes de recherche 
de la vérité qui peuvent renforcer la responsabilité sociétale. Chacun d’entre eux a un rôle 
essentiel à jouer dans la lutte contre l’amnistie et l’impunité des colons qui alimentent le néga-
tionnisme et l’apathie. D’autres exemples mettent en évidence les actions de personnes ou de 
groupes autochtones et non autochtones qui travaillent en alliance et en solidarité dans le 
cadre de diverses initiatives de collaboration. Ensemble, ces exemples démontrent le pouvoir 
et le potentiel de saisir les occasions de travailler de manière créative et collaborative pour 
soutenir les survivants, les familles autochtones et les communautés engagées dans les efforts 
de recherche et de rétablissement. Ils illustrent comment le cadre analytique et les principes 
de justice sociale par la guérison d’Eric Yamamoto, ainsi que le concept de leadership à tous les 
niveaux et de qualités de pratique de Lederach, peuvent être appliqués dans les processus de 
réparation et de réconciliation pour établir une base solide de vérités partagées qui renforcent 
la responsabilisation de manière à générer un changement transformateur anticolonial.

Les universités : des alliés dans le domaine de l’éducation, des 
spectateurs de la recherche de la vérité et de la reddition de 
comptes

Il est important de reconnaître que les universités, à des degrés divers, mettent en œuvre les 
appels à l’action de la CVR en matière d’éducation, et plusieurs d’entre elles ont présenté 
des excuses en reconnaissant leur rôle en tant qu’ institutions coloniales qui ont soutenu le 
système des pensionnats indiens et qui n’ont pas dénoncé la situation157. Comme nous l’avons 
vu dans les chapitres précédents, les professeurs de diverses facultés établissent des relations de 
collaboration avec les communautés autochtones afin d’appuyer les efforts de recherche visant 
à localiser, récupérer et commémorer les enfants disparus et les sépultures anonymes158. De 
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nombreux membres du corps professoral ayant une expertise en recherche au sol donnent de 
leur temps pour appuyer les recherches dirigées par des Autochtones. Ce temps n’est pas pris 
en compte dans leurs obligations professionnelles en tant que professeurs. Ils sont toujours 
tenus d’enseigner une charge de cours complète et de publier au même rythme, bien qu’ils 
consacrent une grande partie de leur temps à la recherche de sites. Dans certains cas, les univer-
sités facturent aux Premières Nations et à d’autres organisations autochtones qui dirigent les 
efforts de recherche et de rétablissement les coûts des étudiants pour aider avec le radar péné-
trant GPR ou d’autres technologies de télédétection.

PRATIQUE ÉMERGENTE : PARTENARIATS 
COLLABORATIFS POUR LA TRADUCTION DE VIEUX 
DOCUMENTS EN FRANÇAIS

Barbara Lavallee, de la Première Nation de Cowessess, faisait partie de 

l’équipe qui enquêtait sur le pensionnat indien de Cowessess Marieval. En 

rassemblant des documents, Lavallee a constaté qu’un grand nombre d’en-

tre eux étaient en français. Ces documents en français se trouvaient dans des 

registres de sacrements et de sépultures qui pouvaient aider la communauté 

à identifier les enfants disparus et les sépultures anonymes. Cependant, elle 

s’est rendu compte que c’était beaucoup plus compliqué que de simplement 

traduire des documents mot à mot, car il s’agissait d’apprécier le contexte 

social de l’époque et de comprendre l’utilisation historique de la langue 

française.

Le programme d’études interculturelles francophones et françaises de l’Uni-

versité de Regina a offert son aide pour la traduction française historique 

des documents du pensionnat indien de Marieval. Environ 60 % des pension-

nats indiens étaient administrés par l’église catholique, avec les Oblats de 

Marie-Immaculée comme principal ordre responsable. Bien que beaucoup 

de ces pensionnats indiens enseignaient aux enfants en anglais, les Oblats 

sont un ordre basé en France et au Québec, et ils communiquent en français 

oral et écrit. Bien qu’une grande partie du contenu des documents écrits 

traite peu des expériences vécues par les enfants dans les pensionnats indi-

ens, ils peuvent fournir des pistes et des renseignements qui peuvent être 

recoupés avec des témoignages oraux et des documents provenant d’autres 

sources d’archives. Ces documents contiennent des détails sur les politiques 
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du pensionnat, les visites médicales, les fugues, les transferts et même 

certains cas d’abus.

Le Dr Jérôme Melançon, chef du projet de traduction de documents en 

français, parvient à traduire ces documents en appliquant le contexte du 

français historique. Le français historique diffère du français contempo-

rain par l’expression de la parole, le sens des mots et les nuances. Lors des 

rassemblements nationaux, Melançon a mis en garde les participants contre 

l’utilisation de services de traduction qui n’offrent pas spécifiquement des 

services de traduction en français historique, notant qu’il est plus import-

ant pour les chercheurs de trouver quelqu’un qui comprend le vieux français 

que d’embaucher un traducteur professionnel. Les francophones qui ont 

grandi avec le français rural ou qui ont reçu l’enseignement de francophones 

d’une génération plus âgée sont mieux placés pour fournir une traduction 

plus précise et plus utile de ces documents. Melançon a également souligné 

que les services de traduction sont souvent très coûteux. L’industrie de la 

traduction n’est pas réglementée et, bien qu’il n’y ait pas de normes pour 

les services de traduction, beaucoup coûtent entre 15 et 19  cents le mot. 

Compte tenu du volume de documentation qui pourrait nécessiter une 

traduction, non seulement pour le pensionnat indien de Marieval, mais aussi 

pour de nombreuses autres institutions, des budgets importants pourraient 

être consacrés à la traduction seulement.

Les traducteurs de documents relatifs aux pensionnats indiens devraient 

aborder leur travail différemment du travail de traduction régulier. Tandis 

que les traducteurs travaillent généralement isolés de leurs clients, ce type 

de travail exige que les traducteurs collaborent directement avec les cher-

cheurs et les communautés pour garantir l’authenticité. Les traducteurs 

non autochtones qui interviennent dans les pensionnats indiens doivent 

lire le rapport final de la CVR pour comprendre l’histoire, les opérations 

et la façon dont les entités religieuses ont interagi avec les communautés 

autochtones. Une bonne compréhension du contexte historique et des 

objectifs de recherche de la communauté est importante pour permettre 

aux traducteurs de mettre en évidence les nuances contextuelles impor-

tantes de l’époque à mesure qu’ils traduisent. Le groupe de traduction dirigé 

par Melançon accorde la priorité au partage d’informations et de ressou-

rces avec les communautés autochtones, les chercheurs et les traducteurs. 
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Ils espèrent créer des programmes de formation et un document d’informa-

tion officiel pour appuyer ce travail dans d’autres communautés qui mènent 

des recherches sur différents sites de pensionnats indiens. De plus, Melançon 

explore un moyen d’informer les communautés francophones sur les rela-

tions entre les francophones, les ordres religieux et les pensionnats indiens. 

Il espère que cela aidera à atténuer une partie de « l’amnésie historique » de 

la société francophone et à aborder les responsabilités historiques qu’elle a 

dans la recherche des enfants disparus.

Élargir le champ des connaissances sur la complicité et les bénéfices 
des universités

Il existe de nombreuses informations sur les efforts déployés par les universités pour répondre 
aux appels à l’action de la CVR en matière d’éducation. Ce rapport final conclut qu’il faut 
sensibiliser davantage le public pour contrer le négationnisme et l’apathie. Cependant, les 
universités n’ont pas encore enquêté pleinement sur leur complicité dans le système des 
pensionnats indiens et sur les décès d’enfants autochtones dans ces établissements et dans 
d’autres établissements connexes. Leur historique en tant que spectateurs institutionnels 
ayant profité d’une complicité active dans le soutien du système des pensionnats indiens et 
d’autres institutions telles que les hôpitaux, les maisons de correction pour mineurs et les 
orphelinats n’est pas bien compris. Comme l’indiquent les chapitres précédents, les universi-
tés se sont forgé une réputation d’excellence en recherche, et des professeurs ont fait progresser 
leur carrière en menant des recherches sur les politiques publiques pour les gouvernements 
dans les domaines de la santé, de l’éducation, du bien-être social et du droit pénal des peuples 
autochtones. Certaines de ces études comprenaient des expériences médicales sur des enfants 
autochtones dans des pensionnats indiens et des institutions connexes159.

Lors du rassemblement national à Vancouver en janvier 2023, Ogimaw (Andy Rickard), de 
la Première Nation de Garden River, a déclaré aux participants qu’en tant que leader, il « en 
a assez que les établissements d’enseignement capitalisent sur la douleur et la souffrance de 
notre peuple pour amortir leur financement ... pour tout ce dont ils ont besoin en matière de 
leurs institutions... Nous devons parfois être très méfiants à l’égard des établissements d’en-
seignement, et parfois, nous devons le dénoncer la situation telle qu’elle est, même si c’est 
difficile, ou désagréable160. » De nombreux documents d’archives et autres documents mettant 
en lumière les projets de recherche universitaire, ainsi que ceux relatifs à la gouvernance, à 
l’administration et aux politiques universitaires, demeurent inaccessibles aux communautés 
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autochtones. Les presses universitaires sont également complices dans la mesure où elles ont 
publié et profité de recherches sur les enfants autochtones dans les pensionnats indiens. Ils 
peuvent également avoir dans leurs dossiers des renseignements sur la participation de l’uni-
versité au système des pensionnats indiens ou aux institutions connexes. 

On oublie souvent que de nombreuses universités ont acquis une richesse institutionnelle 
substantielle en possédant des terres où des pensionnats indiens et d’autres institutions ont 
parfois été construits. Pourtant, comme l’indiquent les actions en justice intentées par les 
Kanien’kehá :ka Kahnistensera (Mères mohawks) pour arrêter le réaménagement des terrains 
de l’Hôpital Royal Victoria par l’Université McGill, les impacts continus de la dépossession 
des terres autochtones font partie de l’histoire des enfants absents et disparus161. Il peut y avoir 
des sépultures anonymes sur le terrain de certaines universités, y compris celles avec des hôpi-
taux universitaires162. Dans une étude comparative sur la façon dont les universités du Canada 
et d’autres pays coloniaux ont acquis des terres, l’historienne Caitlin Harvey conclut que :

Le fait de considérer les universités canadiennes comme des proprié-
taires fonciers coloniaux a des implications importantes pour l’étude 
de l’empire, du colonialisme et de la dépossession autochtone. La 
propriété foncière universitaire a fait des établissements d’enseigne-
ment supérieur les bénéficiaires de l’expulsion des Autochtones et les 
agents de la colonisation. Cela a également fait d’eux des facilitateurs 
du transfert de terres aux colons et aux spéculateurs, un rôle qui dépen-
dait à la fois des systèmes de maturation des droits de propriété des 
colons et de leur augmentation. Bien que certaines des terres autoch-
tones accordées à ces universités aient été achetées ou cédées avant leur 
réaffectation, de grandes parties ne l’ont pas été, tandis que d’autres 
terres ont été vendues dans des circonstances douteuses. Le finance-
ment des universités avec des terres autochtones a donc produit un 
énorme transfert de richesse en terres des communautés autochtones 
vers les universités. Dans les colonies de peuplement des États-Unis et 
de la Grande-Bretagne, y compris au Canada, la pratique de transférer 
des terres autochtones à de jeunes institutions a formé une stratégie de 
financement commune et a produit un modèle commun de développe-
ment institutionnel163.

Comme le souligne Harvey, McGill et d’autres universités canadiennes font partie d’une 
histoire transnationale qui retrace « les fondements initiaux et la richesse subséquente » des 
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universités construites grâce à l’acquisition de terres autochtones dans les pays coloniaux164. 
L’étude de Harvey « explore les ruées vers l’or mondiales du XIXe siècle qui ont fourni à un 
groupe d’institutions des “fondations aurifères” [et] retrace les dotations de terres autoch-
tones accordées à de nouvelles universités par les gouvernements colonisateurs165  ». Elle 
conclut, en partie, que :

Ces terres, soit plus de quinze millions d’acres, représentaient un 
énorme transfert de richesse des communautés autochtones vers 
les établissements d’enseignement des colons. En plus des fonds 
gouvernementaux et des frais de scolarité, ces deux mécanismes 
financiers – l’or et la terre – ont fourni des bases cruciales pour les 
nouvelles universités, leur donnant le temps de générer des groupes 
d’étudiants plus larges et un attrait populaire. Dans le même temps, 
le financement des terres a également impliqué ces institutions dans le 
processus de dépossession autochtone et de territorialisation pratiqué 
par les États coloniaux166.

Dans le cadre d’une étude mondiale plus vaste, Harvey a documenté le total des terrains 
universitaires acquis par des subventions à huit universités canadiennes de 1785 à 1907. 
Elle note qu’entre 1821 et 1900, l’Université McGill (et le Collège MacDonald), dans le 
Bas-Canada, acquiert 1 680 acres de terre de la patrie territoriale de la nation Haudenosaunee 
(Kanien’kehà :ka)167. En 2024, l’Université McGill a annoncé la mise en place d’une initiative 
sur les frais de scolarité autochtones afin de couvrir les frais de scolarité et les frais obligatoires 
pour les étudiants membres des communautés Kahnawà:ke, Kanehsatà:ke et Akwesasne, ainsi 
que des Six Nations de la rivière Grand, en Ontario. Cette mesure visait à « signaler la recon-
naissance par McGill de la façon dont, au 19e siècle, l’établissement a bénéficié d’un prêt du 
gouvernement fédéral lié aux fonds alloués aux Six Nations de la rivière Grand. Dans un esprit 
de réparation et de réconciliation, les étudiants des Six Nations de la rivière Grand seront 
inclus dans la première phase de cette nouvelle Initiative d’exemption des droits de scolarité 
pour les étudiants autochtones168. » En dehors de cette brève mention, aucune autre expli-
cation de la concession de terre n’a été donnée. De nombreuses autres universités renoncent 
également aux frais de scolarité pour les étudiants autochtones issus des communautés sur les 
terres desquelles leurs établissements ont été construits169. Il s’agit d’un acte réparateur impor-
tant qui rend l’éducation postsecondaire accessible à un plus grand nombre d’Autochtones, 
et il devrait être suivi par d’autres universités. Cependant, dans le contexte plus large des répa-
rations et de la réconciliation, il ne s’agit que d’une reconnaissance partielle de l’histoire et des 
impacts continus des acquisitions de terres des universités coloniales et d’une mesure de répa-
ration relativement modeste.
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Il est important de noter que McGill et d’autres universités font preuve de plus en plus de 
transparence au sujet de cet aspect méconnu de leur histoire. Par exemple, McGill et l’Univer-
sité de l’Alberta ont toutes deux des sites Web qui suivent publiquement leurs progrès dans la 
mise en œuvre des appels à l’action de la CVR en matière d’éducation. En tant que ressource 
historique, l’Université McGill a publié un article savant sur l’histoire de l’Université avec 
les peuples autochtones170. L’auteure, Suzanne Morton, professeure d’histoire à l’Université 
McGill :

commence par la prémisse suivante : l’histoire de McGill, c’est l’histoire 
autochtone, et le campus de l’université a toujours été un espace 
autochtone. Il est important de noter que cette prémisse est conçue 
comme une provocation plutôt qu’une célébration. Cela nous pousse à 
suivre des fils d’enquête historique disparates sans chercher à les résoudre. 
Les deux principaux fils conducteurs retracés ici sont le premier : la 
centralité des terres, des ressources et des peuples autochtones dans les 
origines et l’évolution de McGill en tant qu’institution et deuxièmement, 
la contribution de l’Université aux structures du colonialisme, de 
l’injustice et du silence.171 La reconnaissance territoriale actuelle de 
McGill évite d’aborder l’histoire et la dépossession contemporaine en 
présentant la terre non pas comme une perte de ressource, mais comme 
un lieu de «  rencontre et d’échange entre les peuples autochtones, y 
compris les nations Haudenosaunee et Anichinabés »172.

Le site Web de l’Université de l’Alberta présente une reconnaissance très visible de la déposses-
sion des terres autochtones sur son campus, soulignant que la vérité est une étape préalable à 
la réconciliation :

Bon nombre des grandes universités canadiennes doivent leur existence 
à des terres non cédées expropriées des communautés autochtones. Ces 
terres, qui font partie intégrante de la construction d’infrastructures ou 
du renforcement des fonds de dotation, soulignent une sombre réalité : 
le rôle fondamental de la dépossession dans la création d’établissements 
d’enseignement de premier plan. Les terres des universités canadiennes 
prises aux peuples autochtones du Canada de 1828 à nos jours 
représentent près d’un demi-million d’acres. À l’échelle mondiale, 
les universités impériales britanniques et les land-grant universities 
impliquent le déboursement de 15 millions d’acres de terres autochtones 
réparties sur trois continents.
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Le campus nord de l’Université de l’Alberta se trouve sur un terrain 
qui était un lieu de rencontre pour divers peuples autochtones et un 
territoire des Cris de Papaschase, qui ont signé une adhésion au Traité 6 
en 1877. L’adhésion promettait une réserve et des droits issus de traités 
à perpétuité sur le territoire. Malgré leur présence de longue date sur 
la rive sud de la rivière, les autorités coloniales, qui avaient l’ambition 
d’acquérir des terres précieuses pour les colons et les investisseurs, ont 
dépossédé les Papaschase et forcé la bande à s’installer dans une réserve à 
deux milles au sud, qui a également été dissoute par la suite173.

Pour certaines universités, le passage à l’auto-examen critique est lié à une tendance mondiale 
à la complicité de la recherche dans l’esclavage transnational et le colonialisme174. Par exemple, 
en 2020, dans le cadre des préparatifs de son bicentenaire en 2021, l’Université McGill a créé 
deux bourses de recherche en histoire institutionnelle, en esclavage et en colonialisme. Le 
programme de bourses a souligné l’engagement de McGill à « réfléchir de manière critique à 
certains éléments troublants de son passé en confrontant son lien historique avec la traite tran-
satlantique des esclaves et le colonialisme ». Les chercheurs examineront « les liens historiques, 
directs et indirects, de McGill avec l’esclavage transatlantique [...] [et] les liens historiques, 
directs et indirects, de McGill avec le colonialisme et son impact sur les communautés autoch-
tones175 ». Un rapport et des recommandations sur le bicentenaire ont identifié des lacunes 
sur les deux points. Le rapport compare McGill à l’Université de la Colombie-Britannique 
et à l’Université Dalhousie, concluant que « l’Université de la Colombie-Britannique a pris 
des mesures concernant son histoire coloniale avec les peuples autochtones et Dalhousie a 
abordé ses liens directs avec l’esclavage transatlantique; des liens, il faut le dire, qui sont moins 
directs que ceux de l’Université McGill. McGill, qui a des liens coloniaux avec l’oppression 
à la fois des Autochtones et des Noirs, a pris peu de mesures en faveur de la reconnaissance 
et de la réconciliation176 ». Cependant, en 2022, l’Université a créé le Bureau des initiatives 
autochtones en tant qu’intendant institutionnel pour mettre en œuvre les appels à l’action 
de la CVR et coordonner la vision de McGill sur l’autochtonie par le biais d’un large éven-
tail de projets, de sensibilisation à l’éducation et d’autres activités visant à renforcer les efforts 
de réconciliation de McGill177. Comme dans d’autres universités, l’accent est mis sur les initia-
tives éducatives, ce qui est compréhensible. Cependant, cela n’enlève rien à la nécessité pour 
les universités de continuer à examiner de manière critique les questions et les problèmes de 
complicité comme faisant partie intégrante des réparations et de la réconciliation.

Pour les universités, l’examen approfondi de l’histoire de leurs établissements dans le but 
d’enquêter, de comprendre et de partager des connaissances sur leur rôle direct et indi-
rect dans le système des pensionnats indiens et la dépossession des terres autochtones 
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est un acte important de recherche de vérité et de responsabilisation. À mesure que les 
communautés autochtones retrouvent les traces des enfants absents et disparus dans les 
établissements, les dossiers universitaires peuvent fournir des renseignements essentiels 
sur les liens entre l’université et les pensionnats indiens et les institutions connexes. Il est 
tout aussi important que les universités mettent en lumière la façon dont les institutions 
qui ont bénéficié du système des pensionnats indiens ont été fortement incitées à rester 
complices de la perpétration d’injustices historiques et de violations massives des droits 
de la personne contre les peuples autochtones. En tant qu’institutions qui jouent un rôle 
central dans la société canadienne, les universités peuvent faire preuve d’un leadership 
anticolonial et d’une transparence qui renforce la compréhension et le soutien de la société 
à l’égard des réparations et de la réconciliation. Cela peut également servir d’inspiration 
pour d’autres institutions.

L’alliance sacrée entre Tke̓mlúps te Secwépemc et l’église 
catholique

Le 27 juin 2024, Rosanne Casimir, de Tk̓emlúps te Secwépemc Kukpi7, et l’archevêque de 
Vancouver, J. Michael Miller (Congrégation de Saint-Basile), ont tenu une conférence de 
presse conjointe pour partager les détails de l’Alliance sacrée entre Tk̓emlúps te Secwépemc 
et l’archidiocèse catholique romain de Vancouver et le diocèse catholique romain de Kamloops 
(Alliance sacrée), qui a été signée le dimanche de Pâques (31 mars 2024) et rendue publique 
à l’occasion de la Journée nationale des Autochtones (21 juin 2024)178. Kukpi7 Casimir a 
déclaré aux médias que :

Pour moi, il y a deux sections d’une importance particulière. La première 
est une confirmation de la vérité, et ce que cette Alliance confirme 
comme vérité partagée... [et la seconde] est l’engagement à l’action, car 
c’est la voie à suivre pour tous les signataires.

À l’article 27, l’église catholique reconnaît maintenant que les 
conséquences des pensionnats indiens ont été profondément négatives 
et ont eu un effet durable et dommageable sur la culture, le patrimoine 
et la langue autochtones. Bien que certains anciens élèves aient parlé 
positivement de leur expérience au pensionnat indien de Kamloops, 
ces histoires sont éclipsées par des récits tragiques d’abus émotionnels, 
physiques et sexuels, et de négligence infligés à des enfants sans défense, 
et de leur séparation de leurs familles et de leurs communautés, y 
compris les nations Secwépemc, Sylix, Nlaka’pamux et St’át’imc.
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L’article 28 [affirme qu’]en 2022, le pape François s’est rendu à 
Maskwacis, en Alberta, avec des représentants des Premières Nations, 
des Métis et des communautés inuites. Là, il a demandé pardon pour le 
mal commis par les chrétiens contre les peuples autochtones. Il a reconnu 
les souffrances et les abus subis par les enfants autochtones dans les 
pensionnats, qualifiant la politique des pensionnats de catastrophique 
et d’erreur dangereuse incompatible avec l’Évangile de Jésus-Christ. Il 
s’est excusé pour les membres de l’église catholique qui ont coopéré 
avec la politique «  dévastatrice  » du Canada sur les pensionnats 
indiens. Le pape François s’est engagé à mener une enquête sérieuse sur 
les événements passés et a promis d’apporter de l’aide aux survivants 
des pensionnats pour leur permettre de guérir des traumatismes qu’ils 
ont subis. Il a exprimé son espoir que les souffrances du passé puissent 
mener à un avenir de justice, de guérison et de réconciliation179.

Réfléchissant à son voyage au Vatican avec d’autres délégués pour rencontrer le pape François 
en 2022, qui a conduit à la signature de l’Alliance sacrée, Kukpi7 Casimir a déclaré que :

C’était significatif, percutant et... vraiment historique.... Je suis allée là-bas 
pour représenter notre peuple dans l’espoir de faire des pas significatifs 
vers la réconciliation, mais aussi pour obtenir justice. C’est une période 
cruciale de notre histoire, et nous devons tous reconstruire nos relations à 
tous les niveaux et parcourir ce chemin ensemble.... Ce voyage, pour moi, 
consistait à honorer … et à redonner dignité à ceux qui ne sont pas rentrés 
à la maison, mais aussi à porter et à transmettre ces messages au nom de 
tous ceux qui ont partagé leur colère, leur frustration, avec l’espoir que 
leurs messages soient entendus... J’ai remis en main propre une invitation 
à donner à nos survivants et aux survivants intergénérationnels l’occasion 
d’être témoins d’excuses véridiques et significatives pour les torts causés 
par les pensionnats... et pour que l’église aborde les réparations encore 
nécessaires à une réelle réconciliation. Notre délégation a passé plus 
de deux heures à parler des impacts des pensionnats et des tombes 
anonymes... expliquant combien il était important de se tourner vers les 
autres formes de réconciliation... [Nous avons parlé] aussi de l’apologie 
papale et des réparations nécessaires à la guérison et à la réconciliation. 
[Nous avons expliqué que] la doctrine de la découverte doit être répudiée 
en tant que document raciste, et que le système de colonisation doit 
être abordé. Nous avons appelé le pape à reconnaître le mal causé et à 
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demander des comptes à l’église pour son rôle. C’est une partie nécessaire 
de cette reconnaissance de notre passé et il est vraiment important de 
travailler avec eux pour pouvoir aller de l’avant180.

L’archevêque Miller a ensuite pris la parole lors de la conférence de presse. Il a dit : « en tant 
que chrétiens, notre foi nous oblige à ne pas être apathiques et à montrer que nous sommes à 
l’écoute et que nous nous soucions d’eux. La première partie [de l’Alliance sacrée] clarifie l’en-
seignement catholique concernant les droits des peuples des Premières Nations. Ces droits 
découlent de la dignité de la personne humaine... un enseignement qui est ancré dans la théo-
logie catholique... Les engagements sont au cœur de la voie à suivre181 ». Il a dit que :

D’après l’apprentissage que nous avons reçu, c’est la gentillesse et 
l’ouverture des gens qui m’ont le plus profondément ému et qui ont 
été une cause de grand espoir. L’église s’est trompée dans la façon dont 
elle s’est conformée à la mise en œuvre d’une politique colonialiste 
gouvernementale. Même les sceptiques les plus ardents doivent savoir 
qu’un système exigeant ou faisant pression sur la séparation des familles 
aurait des conséquences dévastatrices. En raison du sous-financement 
chronique du gouvernement du Canada, un nombre important 
d’enfants sont morts, surtout au début, les pensionnats étant surpeuplés 
et mal construits. C’était particulièrement déchirant pour les familles 
qui auraient reçu la nouvelle de la mort de leur enfant avec une grande 
distance entre eux. En tant qu’église catholique, nous reconnaissons 
notre rôle dans les tragédies qui en ont résulté et notre désir de cheminer 
avec le peuple de la nation Tk̓emlúps sur le chemin de la guérison et 
de la compréhension. En effet, nous encourageons tous les catholiques 
et tous les Canadiens à s’informer sur les défis continus auxquels sont 
confrontés les peuples autochtones.... Nous comprenons qu’ils ont 
beaucoup de travail à faire dans leurs communautés et nous sommes 
prêts, comme toujours, à suivre leur exemple.

Cette Alliance sacrée est plus qu’un simple document formel... C’est 
devenu un instrument de dialogue et de reddition de comptes. En 
ce sens, il ne s’agit pas d’un document achevé. C’est une déclaration 
vivante et dynamique, orientée vers l’avenir avec espoir. En adoptant 
ces engagements et les vérités partagées décrites dans le document, 
nous avons une base solide, et nous espérons que d’autres Premières 
Nations et communautés chrétiennes du Canada entreprendront 
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des voyages similaires. Nous aspirons à répandre cette lumière de 
vérité jusqu’à ce que le plus grand nombre possible de personnes 
travaillent ensemble à la réconciliation, en particulier entre l’église 
catholique et les communautés des Premières Nations. Nous sommes 
dans un processus, c’est dynamique. Nous avons encore un chemin 
à parcourir.

Les objectifs de l’Alliance sacrée sont que les signataires partagent les vérités historiques 
concernant le pensionnat indien de Kamloops, que les diocèses reconnaissent leur rôle dans 
le système des pensionnats indiens et s’appuient sur l’enseignement catholique officiel qui 
soutient les droits et libertés des peuples autochtones, et que les signataires établissent un 
chemin commun vers la guérison et la réconciliation182. Le document situe les torts perpétrés 
par l’église catholique, en partenariat avec le Canada, dans le système des pensionnats indiens 
dans le contexte historique plus large des lois et des politiques sur l’enlèvement forcé ou forcé 
des enfants, la dépossession des terres autochtones et le déni des droits autochtones à la souve-
raineté et à l’autodétermination :

• les parties ont convenu d’un ensemble de faits historiques et d’événements, 
établissant des vérités partagées qui reconnaissent à la fois le soutien initial 
de l’église aux droits et titres de juridiction des Autochtones, ainsi que les 
préjudices ensuite causés par l’église au pensionnat indien de Kamloops183. 
Les diocèses renouvelleront leur engagement à soutenir une reconnaissance 
et une mise en œuvre justes et équitables de la juridiction et du titre des 
Premières Nations184.

• les parties sont d’accord avec les conclusions du rapport final de la CVR sur 
les enfants disparus et les sépultures anonymes selon lesquelles un grand 
nombre d’enfants sont morts dans les pensionnats indiens, les hôpitaux et 
les sanatoriums et que certains des défunts n’ont jamais été rapatriés chez 
eux et ont été enterrés dans des cimetières sur le terrain des pensionnats 
ou dans des églises voisines, réserves ou cimetières municipaux185. 
Aucune disposition n’a été prise pour l’entretien continu des cimetières 
des pensionnats indiens, y compris le cimetière situé sur l’ancien site du 
pensionnat indien de Kamloops, ni pour déterminer qui est maintenant 
responsable de ces sites186.

• les parties prennent note des excuses présentées par le Canada en 2008 et 
de la déclaration faite à la CVR en 2013 par l’archevêque Miller au nom 
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de l’église catholique romaine de l’archidiocèse de Vancouver, dans laquelle 
il s’est excusé pour le rôle de l’église dans les pensionnats indiens et pour 
les abus subis par les enfants autochtones, et s’est de nouveau engagé à 
contribuer à la guérison,  l’éducation et la réconciliation en 2015187.

• les parties confirment qu’en 2022, le pape François est venu à Maskwacis, 
en Alberta, pour présenter des excuses aux survivants, aux familles et aux 
communautés autochtones pour le rôle de l’église catholique dans le système 
des pensionnats indiens et les abus et préjudices qui y ont été perpétrés. Tel 
qu’énoncé ci-dessus, il s’est engagé à « mener une enquête sérieuse sur les 
événements passés et a promis d’apporter de l’aide aux ... survivants ... [et] a 
exprimé son espoir que les souffrances du passé puissent mener à un avenir 
de justice, de guérison et de réconciliation188.

• les signataires notent qu’en mai 2021, Tk̓emlúps te Secwépemc a rapporté 
les résultats préliminaires d’un sondage par GPR sur le terrain de l’ancien 
pensionnat indien de Kamloops qui pourraient révéler de potentielles 
tombes anonymes d’enfants autochtones et ont averti que des recherches 
supplémentaires étaient nécessaires pour déterminer ce qui existe dans cette 
partie du site. Ce rapport a suscité un deuil renouvelé dans les communautés 
autochtones, et en particulier chez les survivants et les survivants 
intergénérationnels du pensionnat indien de Kamloops, dont beaucoup 
sont de fervents catholiques, qui recherchent reconnaissance, empathie et 
responsabilité de la part de l’église catholique189.

Les engagements de l’Alliance sacrée en actions

31. La présente alliance nous engage à prendre les mesures suivantes 

dans la poursuite de l’honneur, de la vérité, de la justice, de la 

guérison et de la réconciliation :

(a ) Nous chercherons des moyens appropriés de commémorer les 

enfants des pensionnats et de les évoquer régulièrement lors de 

cérémonies sacrées que nous réaliserons ensemble pour veiller à 

ce qu’ils ne soient jamais oubliés.
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(b ) Nous travaillerons ensemble et partagerons l’information en 

toute transparence pour établir la vérité : l’identité des enfants, 

les circonstances de leur décès et toutes les informations 

concernant les enfants disparus, afin de déterminer avec 

précision leurs communautés d’origine, pour qu’ils puissent 

reposer en paix et que leurs familles aient des réponses.

(c ) Les parties catholiques offriront et soutiendront des services 

de santé mentale aux membres de la famille et à d’autres 

personnes dont les proches pourraient être enterrés sur le site 

de l’ancien pensionnat indien de Kamloops.

(d ) Les parties catholiques, par l’intermédiaire du programme de 

subventions pour la guérison et la réconciliation, fourniront 

l’expertise technique et scientifique ainsi que les services 

techniques nécessaires pour répondre aux questions soulevées 

par le précédent sondage par GPR. Cette disposition est 

offerte à titre d’acte de réconciliation par l’action, comme l’a 

demandé la CVR. Les Tk e̓mlúps te Secwépemc et les autres 

nations touchées choisiront comment et quand honorer leurs 

enfants décédés, les rapatrier et s’en souvenir.

(e ) Les parties reconnaissent que le travail amorcé par la CVR 

pour identifier et commémorer les étudiants qui sont morts 

dans les pensionnats indiens doit être complété. En juin 

2021, l’archevêque Miller s’est engagé à faire preuve d’une 

transparence totale en ce qui concerne les archives et les 

documents en la possession et sous le contrôle de l’archidiocèse 

de Vancouver concernant le pensionnat de Kamloops.

(f ) L’élaboration d’une stratégie pour traiter les tombes 

anonymes est compliquée et nécessitera des discussions 

réfléchies à long terme sur les procédures les plus appropriées 

pour documenter, commémorer et protéger ces sépultures. 

Les parties ont confirmé leur engagement à travailler en 

collaboration pour mettre en œuvre les appels à l’action de la 

CVR et pour régler les questions relatives aux enfants disparus, 
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aux sépultures anonymes et aux documents d’archives sur les 

pensionnats.

(g ) Les diocèses renouvelleront leur engagement à soutenir une 

reconnaissance et une mise en œuvre justes et équitables de la 

juridiction et du titre des Premières Nations.

(h ) Les diocèses appuieront les collectes de fonds pour soutenir les 

Premières Nations qui souhaitent maintenir leurs pensionnats 

indiens en tant que monuments nationaux.

(i ) Les parties désignent des responsables principaux qui 

travailleront ensemble régulièrement à la mise en œuvre de ces 

engagements et en tant que dirigeants, nous nous rencontrerons 

régulièrement au besoin pour examiner les progrès accomplis 

dans la mise en œuvre de cette alliance.

(j ) Nous tiendrons une cérémonie sacrée conjointe chaque 

année pendant la période de Pâques en allumant une bougie 

pour signifier notre progrès vers la vérité, la justice et la 

réconciliation.

(k ) Nous transmettrons cette bougie à d’autres Premières Nations 

et diocèses jusqu’à ce que la lumière de la vérité devienne assez 

forte pour remplacer ces ténèbres par la réconciliation190.

L’Alliance sacrée peut-elle soutenir un cadre de réparations dirigé  
par les Autochtones?

En décrivant les objectifs et les engagements de l’Alliance sacrée, Kukpi7 Casimir et l’ar-
chevêque Miller ont souligné l’importance de travailler en collaboration et de manière 
transparente pour déterminer des vérités partagées basées sur des faits historiques mutuelle-
ment convenus, le rôle essentiel du leadership à tous les niveaux, et la nécessité d’une éthique 
de bienveillance et de reconnaissance pour guider la recherche de la vérité, les réparations, 
les réparations, les et les processus de réconciliation. En reliant des éléments internationaux, 
nationaux et locaux, l’accord démontre la nécessité d’une approche holistique qui met en 
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lien les injustices historiques plus larges et les violations massives des droits de la personne 
perpétrées par le Canada et les institutions religieuses contre les peuples autochtones par 
le biais de l’enlèvement forcé d’enfants, de la dépossession de terres et du déni de souve-
raineté et d’autodétermination, avec l’histoire et les circonstances locales du pensionnat 
indien de Kamloops. Les dispositions relatives au suivi des progrès sont essentielles. Comme 
le souligne Eric Yamamoto, la capacité d’analyser, d’évaluer et d’apporter les changements 
nécessaires pour renforcer les processus de réparation et de réconciliation est essentielle à 
son succès. L’engagement d’organiser une cérémonie sacrée commune à Pâques, en allumant 
une bougie pour signifier le progrès, affirme qu’il s’agit d’une alliance vivante. L’engagement 
à transmettre cette bougie à d’autres Premières Nations et diocèses catholiques signifie la 
responsabilité collective de tous les Canadiens de veiller à ce que la réconciliation soit fondée 
sur la vérité, la reddition de comptes et la justice.

L’Alliance sacrée précise également que, malgré certaines affirmations initialement inexactes 
des médias selon lesquelles il s’agissait de fosses communes confirmées191, Tk̓emlúps te 
Secwépemc s’est montré prudent, notant que les anomalies n’étaient que des indicateurs préli-
minaires d’enterrements potentiels et que des recherches supplémentaires étaient nécessaires 
pour déterminer si de telles sépultures existaient. L’Alliance contrecarre efficacement les reven-
dications négationnistes qui se sont multipliées depuis que Tk̓emlúps te Secwépemc a fait 
son annonce publique en 2021. Comme l’historien Sean Carleton l’a souligné récemment, 
« cela aidera à mettre fin au négationnisme des pensionnats. De nombreux négationnistes 
des pensionnats indiens utiliseront la situation de Tk̓emlúps pour dire qu’il n’y a pas eu de 
morts, ou qu’ils étaient inévitables, que les abus sont exagérés. Ce que fait l’Alliance sacrée, 
c’est qu’elle démystifie tous ces points de discussion négationnistes des pensionnats. Cela fait 
prendre conscience aux gens que, pour aller de l’avant, établir de meilleures relations pour la 
réconciliation, c’est embrasser la vérité plutôt que de trouver un faux refuge dans ces argu-
ments négationnistes192 ». Comme le suggère Carleton, l’Alliance sacrée est un fondement de 
vérité qui peut être un outil important pour combattre le négationnisme.

L’Alliance sacrée s’appuie sur une longue tradition de conclusion d’alliances entre les peuples 
autochtones et l’église catholique, qui remonte à un concordat (alliance) entre les peuples 
mi’kmaq et le pape Paul V le 24 juin 1610193. Le rapport final de la CVR a observé que, lors 
de l’événement national du Manitoba, «  les dirigeants de diverses confessions ont souligné 
que de nombreuses traditions spirituelles – autochtones, chrétiennes, musulmanes et juives – 
partagent une croyance en des alliances sacrées entre les peuples et le Dieu créateur, ce qui, pour 
les peuples autochtones, se manifeste dans les alliances sous forme de traités194 ». La CVR a 
noté qu’en février 1987, la Coalition des droits autochtones avait publié « A New Covenant: 
Towards Constitutional Recognition and Protection of Aboriginal Self-Government in 
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Canada, A Pastoral Statement by the Leaders of Christian Churches on Aboriginal Rights 
and the Canadian Constitution195 ». Cet accord soulignait que :

L’idée de l’établissement d’alliances possède des racines spirituelles 
profondes, qui ont beaucoup à nous enseigner sur le véritable but et 
le sens des alliances et sur leur respect entre les peuples aujourd’hui. 
Ainsi, il existe des dimensions morales et spirituelles dans la création 
et le maintien des alliances. Aujourd’hui, après des siècles d’oppression 
culturelle et de dépendance économique, les peuples autochtones 
luttent pour se décoloniser et retrouver la reconnaissance de leurs droits 
historiques au Canada. Ces droits ancestraux sont reconnus à la fois par 
le droit international et par les documents historiques de notre pays. 
Nous maintenons toutefois que les droits des peuples autochtones ne 
relèvent pas seulement d’une question juridique ou politique, mais 
touchent avant tout à une question morale qui concerne l’âme même 
du Canada196.

Dans son appel à l’action 46, la CVR demandait au gouvernement fédéral, aux institutions 
religieuses et aux Premières Nations et aux Inuits parties à la Convention de règlement rela-
tive aux pensionnats indiens de «  faire preuve de leadership en établissant et en mettant 
en œuvre une alliance de réconciliation197  ». Les engagements exprimés dans l’Alliance 
sacrée sont encourageants. S’ils sont mis en œuvre dans le cadre d’une stratégie holistique et 
globale, ils peuvent favoriser un cadre de réparations dirigé par les Autochtones et peuvent 
servir de modèle pour les alliances avec d’autres communautés autochtones et diocèses 
catholiques, adaptés à leurs propres circonstances. À l’échelle nationale, l’Alliance sacrée 
entre les Tk̓emlúps te Secwépemc et l’église catholique peut créer un précédent pour la 
conclusion renouvelée d’une alliance qui mène à la réalisation de l’appel à l’action 46 de la 
CVR.

Médias : décoloniser la recherche de la vérité et renforcer la 
reddition de comptes

Les médias sont l’une des institutions les plus puissantes que nous ayons au 
Canada. Nous diffusons ce qui est censé être des faits, nous aidons les gens 
à former des opinions et nous encadrons le discours. En ce qui concerne les 
peuples autochtones, nous avons totalement échoué en tant que médias, et cet 
échec se poursuit encore aujourd’hui. Nous avons perpétué les stéréotypes, 
nous avons légitimé le mensonge selon lequel il n’y a pas eu de génocide ... et 
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la violence coloniale était soit un mythe, soit une nécessité. En ce qui concerne 
les peuples autochtones, il ne fait aucun doute que les médias ont contribué à 
effacer l’histoire en dissimulant la vérité et en perpétuant ce mensonge.

— Angela Sterritt, journaliste, Première Nation de Gitanmaax198

Comme le souligne la journaliste et auteure Angela Sterritt, les médias ont un énorme pouvoir 
d’influence sur l’opinion publique. Il est donc essentiel de tenir les médias responsables de 
leur rôle plus large dans l’élaboration de la relation du Canada avec les peuples autochtones. 
Des progrès ont été réalisés dans la mise en œuvre des appels à l’action de la CVR destinés aux 
médias en ce qui a trait à l’augmentation de la couverture médiatique et des emplois autoch-
tones et à l’amélioration de l’éducation dans les écoles de journalisme199. Cependant, à ce jour, 
les institutions médiatiques n’ont pas enquêté ni présenté d’excuses pour leur complicité dans 
le colonialisme de peuplement, qui a perpétué les préjudices causés aux peuples autochtones. 
Ils n’ont pas non plus examiné en profondeur les bénéfices qu’ils ont tirés de ces rapports 
pendant de nombreuses années. Cette nécessité est évidente dans la dynamique troublante 
qui a émergé autour de la couverture médiatique des deux dernières années. Les communau-
tés autochtones de partout au pays ont confirmé publiquement les résultats des recherches 
sur le terrain et d’autres aspects des travaux de recherche et de récupération par l’intermédiaire 
des médias. Lors des rassemblements nationaux, beaucoup ont partagé des informations sur 
leurs expériences négatives avec les médias. Ils ont offert des idées et des conseils aux partici-
pants sur la façon de protéger les survivants et leurs communautés, ainsi que les cimetières 
et les lieux de sépulture potentiels qu’ils recherchent, contre les assauts des médias. Si, au 
départ, les communautés étaient mal préparées à faire face aux médias, il y a eu un chan-
gement progressif à mesure qu’elles adoptent une approche plus proactive de la gestion des 
communications. De nombreuses collectivités sont maintenant mieux préparées à l’avance à 
communiquer d’abord de l’information à la collectivité et à exercer leur droit de décider quels 
renseignements resteront confidentiels pour le public200.

PRATIQUE ÉMERGENTE : PREMIÈRE NATION DE 
COWESSESS

Lors du rassemblement national de Vancouver en janvier 2023, la survivante 

Barbara Lavallee, chercheuse principale de l’équipe de recherche et de 

récupération de Cowessess à l’ancien pensionnat indien de Marieval, a déclaré 

que, lorsque la Première Nation de Cowessess a confirmé publiquement en 
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2021 que le GPR avait trouvé 751 anomalies sur le site, la communauté a été 

bombardée de demandes des médias. Le premier contact avec les médias 

a été très difficile. Malheureusement, ce nombre a été divulgué aux médias 

sans que le contexte nécessaire explique que les anomalies se trouvaient dans 

un cimetière communautaire, où la plupart des tombes étaient anonymes. 

Bien que certains membres des médias soient venus sur le site avec de 

bonnes intentions, selon Lavallee, «  les journalistes pigistes sont allés trop 

loin beaucoup de fois ». Les journalistes se cachaient dans les hautes herbes, 

se faufilaient sur le site et faisaient voler des hélicoptères ou des drones 

au-dessus du site pour obtenir des images. La communauté a mis en place 

un embargo sur les médias pour empêcher tous les journalistes de publier des 

informations sur l’enquête Cowessess et d’accéder au site de l’enquête. Ils 

ont également mis en place des restrictions d’accès au site. Cependant, ces 

mesures n’ont pas empêché certains médias de tenter d’y accéder, ce qui a 

interféré avec la capacité de l’équipe à poursuivre le travail de GPR.

Lavallee a déclaré que la Première Nation de Cowessess a maintenant pour 

politique d’empêcher les médias de parler des nouveaux développements 

sur leur site jusqu’à ce que les travaux soient terminés. Étant donné que le 

nombre initial de cibles trouvées par GPR a été sorti de son contexte par les 

médias et sensationnalisé, aucune autre information ne sera partagée avec 

les médias jusqu’à ce que la communauté puisse identifier chaque sépul-

ture et chaque enfant disparu. Elle a également déclaré que, chaque fois 

que des nouvelles sur des enterrements anonymes sur les sites des pension-

nats indiens apparaissent dans les médias, y compris en ce qui concerne le 

pensionnat indien de Cowessess, les communautés sont ciblées par les néga-

tionnistes. Elle a dit aux participants que sa communauté a appris que la 

meilleure réponse au négationnisme est de ne pas réagir du tout201.

PRATIQUE ÉMERGENTE : TKE̓MLÚPS TE 
SECWÉPEMC : ÉLABORATION D’UNE STRATÉGIE 
MÉDIATIQUE GLOBALE

Kúkpi7 Casimir a également pris la parole lors du Rassemblement national 

de Vancouver. Elle a réfléchi aux défis et aux leçons que les Tk̓emlúps 

te Secwépemc ont apprises en naviguant dans les médias nationaux et 
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internationaux. Elle a dit aux participants que certains médias étaient 

éthiques; que leurs reportages étaient fondés sur des faits, respectaient 

les vérités des survivants et les protocoles culturels, et que les journalistes 

essayaient d’utiliser une approche tenant compte des traumatismes lorsqu’ils 

interviewaient des survivants et des membres de la communauté. Cepen-

dant, la communauté a également reçu des demandes de médias prédateurs 

et exploiteurs qu’elle a dû filtrer. Ils ont dû faire face à de nombreux visiteurs 

non invités, y compris des médias et des négationnistes, qui ne respectaient 

pas toujours ce site sacré. Certains ont enfreint les protocoles culturels, 

prenant des photos et des enregistrements vidéo de la zone du lieu de sépul-

ture sans consentement. Sur la base de ces expériences, Kúkpi7 Casimir a 

donné quelques conseils à ceux qui mènent des travaux similaires :

• créez une stratégie de communication;

• assurez-vous que les ressources et le personnel sont en place pour mettre 

en œuvre la stratégie de communication;

• offrez des soutiens en santé mentale aux dirigeants, au personnel, aux 

survivants et aux membres de la communauté touchés par les intrusions 

et la couverture médiatiques;

• fixez des limites et des protocoles avec les médias;

• participez à des dialogues qui respectent les vérités des survivants;

• prenez connaissance des intentions des médias; et

• soutenez, protégez et honorez les personnes sur lesquelles ces informa-

tions auront un impact.

Elle a conclu que les expériences des Tk̓emlúps te Secwépemc avec les 

médias et le négationnisme démontrent la nécessité pour les communautés 

de maintenir un contrôle strict des sites d’enquête et des informations 

fournies aux médias. Elle a déclaré aux participants que « c’est plus qu’une 

histoire médiatique qui passe et disparaît, nous devons veiller à ce que la 

justice et l’obligation de rendre des comptes se poursuivent à long terme. 

[Nous devons] faire pression sur le gouvernement et les églises pour qu’ils 

fassent ce qu’il faut afin que nos survivants puissent trouver la paix202.
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L’efficacité de cette stratégie médiatique a été évidente lors de la conférence 

de presse sur l’Alliance sacrée du 27 juin 2024. Kukpi7 Casimir a été interrogée 

sur l’état d’avancement de l’enquête sur les tombes anonymes potentielles. 

Elle a déclaré que l’enquête était confidentielle, mais que : 

ce que je peux dire, c’est que l’enquête vise à déterminer si, où et 

dans quelle mesure, des méthodes d’enquête médico-légale plus 

intrusives sont également justifiées, et si cela se fera par le biais 

de l’extraction d’ADN, d’exhumations ou d’autres étapes. Nous 

savons qu’il s’agit là de mesures plus intrusives, mais qu’il faut aussi 

déranger les restes pour découvrir cette vérité... [Cela ne se produira] 

qu’après l’examen des Aînés de notre communauté, les survivants. Les 

dirigeants devront également consulter et coordonner ces décisions 

avec de nombreuses autres communautés touchées. Nous le ferons 

également en consultation avec les experts et les membres de notre 

groupe de travail203.

Barbara Lavallee, Kúkpi7 Rosanne Casimir et Angela Sterritt répondent aux questions 
des participants lors de la table ronde « Médias : Assurer le traitement respectueux et 
la divulgation publique de l’information et des connaissances communautaires » lors 
du rassemblement national sur les sépultures anonymes à Vancouver, en Colombie-
Britannique (Bureau de l’interlocutrice spéciale indépendante).
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Les communautés autochtones ont le droit de décider de rendre publiques les 

conclusions des enquêtes de recherche à leur convenance. Les communautés 

autochtones font preuve d’une prudence légitime dans ce qu’elles transmet-

tent aux médias, compte tenu de la mésinformation et de la désinformation 

qui se propagent facilement, en particulier par le biais des médias sociaux.

PRATIQUE ÉMERGENTE : LA NATION SHÍSHÁLH 
AFFIRME SA SOUVERAINETÉ SUR SES VÉRITÉS

Le 20 avril 2023, la nation shíshálh a annoncé la découverte des tombes peu 

profondes et anonymes de 40 enfants près de l’ancien pensionnat indien de 

St. Augustine. Leur enquête, qui a débuté au début de 2022, s’inscrit dans 

le cadre d’un projet d’archéologie en cours avec l’Université de la Saska-

tchewan. Le projet de recherche archéologique shíshálh a nécessité des 

consultations avec des survivants, des recherches historiques et l’utilisation 

du GPR. Selon l’équipe, il y a encore d’autres zones à fouiller. Cependant, 

la communauté met le travail en pause, prenant le temps de réfléchir et de 

trouver la meilleure voie à suivre. La cheffe yalxwemult’ (Lenora Joe) a publié 

une déclaration vidéo sur les résultats à ce jour et a clairement indiqué que la 

communauté accordait la priorité au bien-être et à la sécurité des survivants, 

des membres de la communauté et du personnel par le biais de cérémonies 

et de soutiens culturels204. La vidéo et la déclaration publiées par la nation 

shíshálh sont une pratique émergente qui démontre comment une commu-

nauté peut affirmer son contrôle sur son propre récit et fixer des limites avec 

les médias et le grand public. Dans la déclaration vidéo, la cheffe Joe a 

abordé la préoccupation des médias pour les nombres et a noté comment 

cette focalisation est en train de se normaliser. La cheffe Joe a dit : « Je vous 

demande de ne pas vous concentrer sur les nombres. Tous les enfants dispa-

rus n’ont pas été retrouvés, et beaucoup ne seront jamais retrouvés. » Elle a 

demandé aux gens de considérer ces enfants comme des parents, comme 

des enfants qui ont des liens vivants et dont les familles sont en deuil. Elle 

a dit que ces enfants sont plus que de simples nombres dans un reportage.

Tel qu’elle l’a indiqué, la nation shíshálh ne divulguera pas l’emplace-

ment exact des sépultures, et la communauté demande que les enfants 

soient considérés comme des enfants plutôt que comme des restes. La 
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déclaration faite par la nation shíshálh répond subtilement au négationnisme 

en déclarant que, « que des tombes anonymes soient trouvées ou non, il y a 

suffisamment de preuves orales et d’archives documentées pour dire que ces 

sépultures existent ou ont existé ». La communauté reconnaît que les voix 

des survivants, qui ont des témoignages directs sur ce qui s’est passé dans 

les pensionnats indiens, devraient passer avant toute autre chose. La cheffe 

Joe a reconnu que, même s’il y aura beaucoup de questions sur les résultats 

et ce qui s’en viendra ensuite, elle a demandé aux médias et au public de 

respecter le processus de guérison de la communauté et de comprendre que 

«  poser des questions qui semblent innocentes pourrait provoquer et faire 

remonter le traumatisme ». La nation shíshálh prendra le temps de faire une 

pause et ne parlera pas aux médias ou ne donnera pas plus de détails. Ils ont 

demandé aux médias d’utiliser leur déclaration et de diffuser la vidéo pour 

leur presse et de ne pas contacter les dirigeants de la communauté ou ses 

membres pour obtenir des commentaires.

Bien que les médias aient publié les conclusions de la nation shíshálh, ils 

n’ont pu rapporter que ce que la communauté a dit dans leur communiqué 

de presse et ce que l’Université de la Saskatchewan était prête à commen-

ter au sujet de l’enquête. Cette nouvelle pratique ouvre la voie à suivre pour 

les communautés qui souhaitent publier leurs résultats selon leurs propres 

conditions, en s’appuyant sur les meilleures pratiques de leur communauté et 

conformément aux directives des survivants et des Aînés.

À la suite de la confirmation publique et de la couverture médiatique de la Première Nation 
de Cowessess, l’Association canadienne des journalistes (ACJ) a publié une déclaration 
réaffirmant que toutes les organisations médiatiques et tous les journalistes devraient mettre 
en œuvre les appels à l’action de la CVR pour les médias. L’ACJ a souligné que « les salles 
de rédaction devraient faire de l’éducation de leurs journalistes sur la façon de couvrir les 
communautés autochtones avec soin et respect leur plus grande priorité pendant que ces 
tombes continuent d’être découvertes. Il est grand temps de le faire, et il est honteux que 
ce ne soit pas déjà fait205 ». Les journalistes doivent également être précis dans leur utilisa-
tion de la terminologie afin d’éviter d’alimenter le négationnisme des pensionnats indiens qui 
est malheureusement devenu monnaie courante dans certains médias206. L’analyse de Sean 
Carleton et Reid Gerbrandt de 386 articles de presse dans cinq médias canadiens démontre 
l’importance de ce travail207. Ils ont constaté que la majorité des articles publiés utilisaient des 
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informations factuelles. Seule une minorité a utilisé une terminologie incorrecte ou des faits 
en cours d’évolution, ce qui arrive souvent avec un reportage de dernière minute208. Cepen-
dant, les négationnistes se sont emparés de ces inexactitudes pour affirmer qu’il s’agissait de la 
preuve d’un « canular de fosse commune209 ». Carleton et Reid ont conclu que :

Nos recherches montrent que le récit du « canular de la fosse commune » 
repose sur une déformation de la façon dont les journalistes canadiens 
ont rapporté l’identification de tombes anonymes potentielles sur les 
sites d’anciens pensionnats en 2021. Et nous espérons que notre rapport 
suscitera un débat national sur l’importance du langage lorsqu’on 
couvre cette question. Les médias doivent être précis dans leur langage 
et reconnaître leurs erreurs (et éviter d’en subir d’autres), ou clarifier les 
détails d’une manière qui nourrit la vérité, l’empathie et des reportages 
plus précis – et non le déni, la haine et la conspiration210.

S’il est essentiel de lutter contre le négationnisme, les institutions médiatiques et les journa-
listes doivent également examiner de manière critique leurs propres politiques, principes et 
pratiques lorsqu’ils couvrent les nouvelles relatives aux enfants disparus et aux enterrements 
anonymes.

Minimiser les dommages et développer un journalisme tenant compte 
des traumatismes

La minimisation des dommages est un principe central du Code déontologique de la Société 
des journalistes professionnels211. Dans les reportages sur les travaux de recherche et de réta-
blissement dans les communautés autochtones, le principe de minimiser les dommages ou de 
ne pas en causer devient primordial. Les organismes de presse peuvent s’efforcer activement de 
minimiser les dommages en étant conscients de la façon dont les reportages sont présentés et 
en soutenant les journalistes, à la fois financièrement et par des possibilités de formation, pour 
s’assurer qu’ils font des reportages d’une manière qui tient compte des traumatismes. Lors du 
rassemblement de Vancouver, Kúkpi7 Casimir a déclaré aux participants que :

Quand je pense aux médias et à ce qui est nécessaire pour un 
traitement respectueux et la divulgation publique de l’information 
et des connaissances de la communauté, je veux savoir, et je veux 
aussi m’assurer, que les médias et les intervieweurs sont informés des 
traumatismes. Qu’ils sont professionnels et authentiques. J’attends 
également des reportages honnêtes, précis et respectifs pour nos 
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survivants, car ce sont. C’est émotionnel et extrêmement difficile et c’est 
aussi un nouveau traumatisme non seulement pour eux, mais aussi pour 
leurs familles. Ces paramètres doivent être en place pour les protéger et 
soutenir toutes les personnes touchées212.

Le journalisme tenant compte des traumatismes est un domaine de pratique en évolution 
dans les médias et les communications qui met l’accent sur l’importance de minimiser les 
dommages dans le processus journalistique. Le journalisme tenant compte des traumatismes 
est devenu une compétence essentielle dans les salles de rédaction et les écoles de journalisme. 
Selon Campaign for Trauma-Informed Policy and Practice (Campagne pour des politiques 
et des pratiques tenant compte des traumatismes), le journalisme tenant compte des trauma-
tismes utilise « des preuves scientifiques pour aider à renforcer la résilience et promouvoir 
la guérison, l’engagement et l’autonomisation  » et peut «  conduire à des couvertures plus 
précises et protéger les survivants de la retraumatisation et d’autres préjudices213 ».

Les journalistes autochtones sont particulièrement conscients de l’importance d’un jour-
nalisme tenant compte des traumatismes. Angela Sterritt note qu’«  une partie de la prise 
en compte des traumatismes revient à partager une histoire qui vise à briser ces stéréotypes, 
à briser ces mensonges, à donner vie à cette vérité, à cette histoire214  ». La journaliste crie 
Connie Walker note que «  lorsqu’il s’agit de communautés autochtones, les traumatismes 
sont imbriqués dans de nombreux aspects de la vie. Il faut être prudent et respectueux de l’im-
pact que cela a sur les gens215. Comme l’explique le journaliste anichinabé Duncan McCue 
dans Decolonizing Journalism: A Guide to Reporting in Indigenous Communities, « si le 
reportage sur les traumatismes n’est pas abordé avec un soin et une attention particuliers, 
il y a un risque réel que l’on puisse causer d’autres traumatismes aux Autochtones que l’on 
interviewe. Le fait de prendre soin de son interviewé est au cœur du journalisme tenant 
compte des traumatismes216 ». Le journalisme tenant compte des traumatismes est dirigé par 
les survivants et applique le principe du consentement éclairé. McCue conseille de donner 
aux personnes interrogées autant de contrôle que possible sur leur histoire, ce qui inclut d’être 
transparent sur le processus et d’expliquer comment les mots, les photos ou les interviews 
seront utilisés217. Il souligne l’importance de l’humilité lorsqu’on travaille avec des survivants 
de traumatismes : « C’est un privilège d’avoir un survivant de traumatisme qui partage son 
expérience avec nous. Traitez cette histoire et la personne qui la partage avec soin. En vous 
concentrant sur les besoins d’un survivant, et non sur vous-même, vous montrerez que vous 
comprenez votre place, ce qui contribuera grandement à la création d’un environnement de 
confiance218.
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Cadrage des reportages médiatiques

Les journalistes et les médias ont la responsabilité d’être conscients de la manière dont ils 
présentent les reportages lorsqu’ils couvrent des questions relatives aux enfants disparus et 
aux sépultures anonymes. Les journalistes s’appuient sur leurs propres connaissances, pers-
pectives et préjugés pour cadrer les reportages médiatiques. Bien qu’ils ne soient pas des 
arbitres neutres de la vérité, comme l’observe le professeur émérite de journalisme John Miller, 
« la première obligation du journalisme est envers la vérité... Le journalisme ne poursuit pas la 
vérité dans un sens absolu ou philosophique, mais il peut – et doit – la poursuivre dans un sens 
pratique. Ses praticiens doivent être autorisés à exercer leur conscience personnelle. Chaque 
journaliste doit avoir un sens personnel de l’éthique et de la responsabilité, une boussole 
morale219. Cela peut être difficile, car, comme le souligne l’ancien journaliste Michael Orsini, 
« les journalistes peuvent devenir des participants irréfléchis et involontaires de l’histoire, non 
pas parce qu’ils sont insensibles ou indifférents, mais parce que la culture journalistique... 
présente une vision romancée du métier de journaliste et s’arrête rarement pour demander 
aux journalistes de réfléchir à leurs propres reportages et à l’impact qu’ils pourraient avoir sur 
les autres.... Quelques journalistes oseront défier le statu quo, en approfondissant la question. 
Mais les ressources médiatiques étant ce qu’elles sont, il y a peu de soutien pour les journalistes 
qui insistent sur certains reportages220  ». Néanmoins, les journalistes ont la responsabilité 
éthique et professionnelle de vérifier les faits des commentateurs, des personnalités des médias 
et des personnalités publiques et de formuler des reportages qui rendent visibles au public 
les complexités de la détermination de la vérité de manière à ne pas renforcer les stéréotypes 
nuisibles et les mythes historiques du colonialisme de peuplement.

Les journalistes et les rédacteurs en chef doivent être particulièrement conscients des impli-
cations réelles de la façon dont ils choisissent de présenter ces reportages. La théorie du 
cadrage médiatique propose que la façon dont les reportages sont « cadrés » influence les 
opinions des gens et peut aider à promouvoir un ordre du jour, une interprétation ou un 
jugement moral particulier sur un sujet221. Le cadrage médiatique a le pouvoir d’influencer 
directement l’opinion publique, les politiques publiques et d’avoir un impact sur la vie des 
peuples autochtones222. Il peut soit renforcer les perspectives négationnistes, soit contribuer 
à la détermination de la vérité et à l’éducation du public grâce à un compte rendu plus précis 
des archives historiques. Rosemary Nagy, professeur de droits de l’homme internationaux 
et de justice transitionnelle, et Emily Gillespie, auteure, analysent comment les reportages 
médiatiques sur la CVR et le système des pensionnats indiens ont présenté la « vérité » par 
rapport à la « réconciliation », façonnant ainsi la compréhension du public de ce que ces 
concepts signifient223. Elles classent les représentations de la vérité dans des cadres expansifs 
comme ceux qui formulent un lien entre le système des pensionnats indiens et les impacts 
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continus du génocide et de la colonisation, les associant explicitement à la nécessité d’un 
changement structurel. À l’inverse, les représentations de la vérité dans des cadres réduc-
teurs se concentrent sur les abus sexuels et physiques des individus et utilisent un langage 
qui met l’accent sur les « erreurs du passé ». Les représentations de la réconciliation dans des 
cadres expansifs mettent l’accent sur la décolonisation, le changement structurel et les formes 
autochtones holistiques de guérison, tandis que les cadres réducteurs se concentrent sur la 
fermeture du passé et la nécessité d’une guérison individuelle224. Elles concluent que, dans 
les reportages médiatiques, plutôt que d’utiliser un cadre expansif, « le chemin de la vérité à 
la réconciliation est plutôt cadré en termes réducteurs de vérité en tant que thérapie, témoi-
gnage et éducation du public225  ».

Nagy et Gillespie soulignent que « des discours contradictoires de vérité et de réconciliation 
sont mobilisés dans la sphère publique226 ». Elles notent que, alors que les dirigeants autoch-
tones et les colons alliés ont tendance à considérer la vérité de manière large, le gouvernement la 
présente en termes réducteurs227. Bien que l’étude de Nagy et Gillespie ait été menée en 2015, 
et que certains médias et journalistes puissent cadrer la couverture médiatique des enfants 
disparus et des sépultures anonymes de manière plus large, la tension fondamentale entre la 
limitation ou l’élargissement des perceptions du public sur ce qu’est la vérité et la réconcilia-
tion et la meilleure façon d’y parvenir se poursuit jusqu’à aujourd’hui. Lors du rassemblement 
national de Vancouver, Sterritt a déclaré aux participants que les membres des médias doivent 
rendre des comptes et être éthiquement responsables envers les communautés autochtones 
d’une manière qui respecte les protocoles et les pratiques autochtones. Elle a déclaré que : 

Il est important pour moi de faire un effort pour tenir mes collègues 
[journalistes] responsables du mal qu’ils ont fait aux survivants dans le 
passé, pour la retraumatisation, mais aussi pour l’absence d’enquête... sur 
ces histoires. [Ils doivent] travailler dur pour ouvrir ces coffres-forts et 
obtenir ces archives et découvrir où se trouvent les données et découvrir 
qui est capable de raconter cette histoire, qui est capable de cadrer ce 
récit – ça ne devrait pas être nous, ce devrait être les survivants228.

Recadrer la responsabilité des médias à travers le prisme des 
réparations

En plus de mettre l’accent sur l’importance pour les journalistes et les rédacteurs en chef de 
pratiquer un journalisme tenant compte des traumatismes et de recadrer les reportages média-
tiques à travers un prisme expansif, les organisations médiatiques, en tant qu’institutions de 
reddition de comptes dans la société canadienne, doivent elles-mêmes être plus responsables. 
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Comme nous l’avons mentionné précédemment, ils n’ont pas enquêté ni présenté d’excuses 
pour leur complicité dans le colonialisme de peuplement ou pour les avantages qu’ils en ont 
retirés. Leurs actions ont soutenu l’amnistie des colons et une culture d’impunité qui a nui 
aux peuples autochtones, contribuant aux disparitions, aux décès et aux enterrements sans 
papiers d’enfants autochtones. Récemment, aux États-Unis, un rapport de recherche inti-
tulé Media 2070: An Invitation to Dream Up Media Reparations a appelé les institutions 
médiatiques et journalistiques qui ont soutenu et bénéficié des préjudices et de l’exploitation 
des Noirs à faire des réparations. Cela doit inclure des excuses, une réforme des politiques 
et des changements structurels pour lutter contre le racisme systémique. Les défenseurs des 
réparations des médias affirment que «  toute stratégie visant à aborder l’avenir du journa-
lisme doit réconcilier et réparer ces préjudices. Les organismes de presse individuels doivent 
plaider en faveur d’un changement systémique tout en jouant un rôle actif au sein de leurs 
communautés et de leurs propres activités pour compenser les impacts de leur historique de 
racisme anti-Noirs229. Ils notent que, bien qu’ils se concentrent sur les réparations pour les 
Noirs, « tout groupe qui a été lésé par notre gouvernement ou par des entreprises a le droit 
d’exiger des réparations pour se réconcilier et réparer les dommages causés à leurs commu-
nautés. Le colonialisme, le capitalisme et l’impérialisme ont été des forces destructrices pour 
les personnes de couleur aux États-Unis, à commencer par les communautés autochtones de 
notre pays230 ». La nécessité d’accorder des réparations aux médias, y compris des excuses, à 
l’égard des peuples autochtones s’applique également au Canada.

L’importance d’agir : audits et excuses

Il est important que le public et les institutions médiatiques reconnaissent les façons dont les 
médias ont laissé tomber les peuples et les communautés autochtones. Cela exige que les insti-
tutions médiatiques prennent des mesures concrètes pour enquêter sur leur propre passé, car, 
comme le souligne Les Couchi, membre de la Première Nation de Nipissing, « le fondement 
du racisme d’aujourd’hui se trouve dans la presse grand public du passé231 ». La réalisation 
d’audits et d’études de leur couverture médiatique relative aux peuples autochtones est une 
première étape essentielle pour comprendre le rôle des médias dans le soutien au colonialisme 
de peuplement et le déni ou la limitation des vérités sur le système des pensionnats indiens, y 
compris les circonstances entourant les disparitions, les décès et les enterrements non docu-
mentés d’enfants autochtones. Cela permettra d’établir une base pour recadrer la reddition 
de comptes des médias afin de garantir que des réparations appropriées soient à venir. Entre 
autres actions, cela peut inclure de présenter des excuses.
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PRATIQUE ÉMERGENTE : CANADIAN BROADCASTING 
CORPORATION (CBC) / RADIO-CANADA

À mon avis, il ne s’agit pas seulement d’une question d’équité et 

d’inclusion : les peuples autochtones sont distincts et constituent un 

peuple fondateur de ce pays qui doit être reflété de façon distincte 

par le radiodiffuseur public. La [CVR] a déclaré que les médias doivent 

s’engager dans leurs propres actes de réconciliation... Nous devons 

tourner l’objectif sur nous-mêmes.

— Participant à la séance d’engagement interne  
de CBC/Radio-Canada232

En février 2024, CBC/Radio-Canada a publié « Tisser des liens, œuvrer 

ensemble : stratégie nationale autochtone 2024-2027 » après de vastes 

consultations internes et externes. Parmi les engagements décrits dans la 

stratégie, le radiodiffuseur national commencera à enquêter sur son propre 

passé en effectuant une vérification de sa vaste collection d’archives afin 

de se pencher sur son rôle dans la perpétration de torts contre les peuples 

autochtones :

La vérité et la réconciliation ne constituent pas un objectif, mais 

plutôt un processus. Renouveler les liens avec les Inuit, les Métis et 

les Premières Nations exige de cultiver des partenariats fondés sur le 

respect, la sensibilité et la collaboration. Il s’agit aussi d’explorer notre 

passé commun et de reconnaître les torts qui ont pu être commis. En 

tant que diffuseur public national, CBC/Radio-Canada a rassemblé 

des archives qui peuvent mettre en lumière ce passé, concourir 

à éduquer les générations à venir et nous aider à avancer. Nous 

nous engageons à rechercher la vérité et à déterminer les mesures 

appropriées concernant le rôle joué par CBC/Radio-Canada dans les 

torts causés aux peuples autochtones [L’une des principales initiatives 

consiste à entreprendre] une étude sur la couverture de CBC/Radio-

Canada dans le passé en vue d’analyser sa façon de refléter et de 

représenter les Inuit, les Métis et les Premières Nations233.
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Le radiodiffuseur fera preuve de transparence et de responsabilisation en 

« publiant un rapport, éclairé par le personnel et les auditoires, sur les activ-

ités découlant de la mise en œuvre de la Stratégie nationale autochtone 

2024-2027. Nous mettrons en évidence les réalisations tout en fournissant 

des informations à partir des leçons apprises234  ». La direction de CBC/

Radio-Canada devrait inspirer d’autres organisations médiatiques à mener 

des enquêtes similaires. En tant que pratique émergente, la stratégie natio-

nale est une première étape essentielle dans les réparations des médias.

Les institutions médiatiques des pays coloniaux commencent tout juste à enquêter sur leur 
propre passé, et un nombre croissant d’entre elles présentent des excuses pour leurs actions. 
Le rapport Media 2070 souligne le rôle des excuses en tant que mesure réparatrice qui doit 
être suivie d’un changement structurel. Il note qu’à partir du début des années 2000, plusieurs 
journaux qui avaient publié des publicités d’esclaves dans le passé ont reconnu ce tort et ont 
présenté des excuses, « montrant qu’il n’est jamais trop tard pour qu’un organe de presse se 
réconcilie avec son passé235 ». D’autres journaux ont présenté des excuses pour les torts causés 
aux Noirs, des personnes noires ayant été accusées à tort d’actes criminels ou de comporte-
ments suspects non fondés qui ont trop souvent entraîné leur mort236. Le rapport conclut que : 

Il est essentiel pour les institutions médiatiques à l’échelle locale et 
nationale... de réconcilier les torts qu’ils ont causés par la couverture 
médiatique raciste, pour les positions éditoriales qui ont soutenu la 
suprématie blanche, pour le racisme auquel les journalistes noirs et autres 
journalistes de couleur ont été confrontés dans les salles de rédaction, 
et pour l’impact des discours utilisés comme armes pour défendre des 
politiques qui déshumanisent les Noirs et d’autres communautés de 
couleur dans la protection d’une hiérarchie raciale blanche237.

La nécessité de s’excuser

Les peuples autochtones des pays coloniaux, y compris le Canada, ont subi des préjudices 
similaires, mais il y a eu peu d’excuses. Cependant, le 30 novembre 2020, Stuff, le plus ancien 
et le plus grand média de Nouvelle-Zélande, a présenté des excuses en première page pour la 
représentation raciste et préjudiciable des Maoris par l’organisation au cours des 163 dernières 
années. La couverture, écrite en maori et en anglais, notait : « Nous avons été racistes, contri-
buant à la stigmatisation, à la marginalisation et aux stéréotypes contre les Maoris » et « No 



Interlocutrice spéciale indépendante 1405

matou te he – Nous nous excusons ». Ces excuses sont le résultat d’une enquête de trois mois 
sur plus d’un siècle de couverture de l’actualité de la publication, menée par la rédactrice en 
chef de Pou Tiaki, Carmen Parahi (Māori), et le directeur de l’information, Mark Stevens238. 
À la suite de l’enquête, Stuff a établi une nouvelle charte, «  destinée à remédier aux torts 
historiques et à favoriser plus de confiance, en établissant des relations plus profondes avec 
les communautés maories239 ». En plus des excuses, Stuff s’est engagé à prendre les mesures 
suivantes :

• introduire le Traité de Waitangi (axé sur le partenariat, la participation et la 
protection) dans sa charte d’entreprise;

• publier un code éditorial de pratique et d’éthique pour représenter la 
diversité d’Aotearoa Nouvelle-Zélande;

• s’associer à Māori Television pour accroître la couverture des reportages 
relatifs aux Maoris;

• développer une section Pou Tiaki pour présenter les histoires des Maoris et 
des communautés minoritaires;

• traduire « un petit nombre » de reportages en te reo Māori; et

• s’engager à augmenter le nombre de journalistes maoris dans ses salles de 
rédaction et à établir le rôle de rédacteur en chef de Pou Tiaki240.

Dans un éditorial, Stevens a écrit qu’avec le projet Our Truth, Tā Mātou Pono, le journal s’était 
« lancé dans une critique difficile – et parfois difficile – de notre propre histoire... Dans l’en-
semble, les résultats ne sont pas agréables à lire.... Notre couverture des questions maories au 
cours des 160 dernières années allait du racisme à l’aveuglement. Elle était rarement juste ou 
équilibrée en matière de représentation des Maoris... Toutes excuses sont creuses sans un enga-
gement à changer, à faire mieux à l’avenir. Nous avons commencé ce travail, avec beaucoup 
de chemin à parcourir241 ». Les institutions médiatiques et les journalistes au Canada doivent 
maintenant emboîter le pas; les réparations pour les médias se font attendre depuis longtemps.

ALLIÉS DEBOUT ET SOLIDAIRES : ENTERREMENTS ANONYMES 
DANS D’AUTRES INSTITUTIONS

Au cours des deux dernières années, il y a eu de nombreux exemples de non-Autochtones qui 
ont pris des mesures pour soutenir les efforts visant à localiser et à commémorer les enfants 
autochtones qui sont morts et ont été enterrés dans un pensionnat indien ou dans l’un des 
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nombreux autres établissements où ils ont été envoyés. Qu’ils aient été transférés d’un pension-
nat indien ou retirés de leur famille et placés dans un orphelinat, un hôpital ou une maison 
de correction, tous ces enfants ont été victimes d’enlèvements d’enfants imposés par l’État qui 
ont violé leurs droits de la personne. Certains survivants autochtones et non autochtones de 
ces institutions, ou des groupes qui les représentent, travaillent ensemble pour localiser les 
lieux de sépulture de tous les enfants, dont beaucoup ont atteint l’âge adulte dans des endroits 
où ils ont été gardés pendant des années.

Mères mohawks et orphelins de Duplessis : à la recherche de la 
vérité dans l’ancien cimetière de l’ Hôpital Saint-Jean-de-Dieu,  
à Montréal au Québec

Il existe des parallèles troublants dans l’histoire des violations des droits de la personne subies 
par les orphelins non autochtones de Duplessis et les enfants autochtones qui, en tant que 
pupilles de l’État, ont été envoyés dans des institutions catholiques au Québec, comme des 
orphelinats, des foyers pour mères célibataires et des hôpitaux psychiatriques. En juin 2024, 
l’anthropologue Phillipe Blouin a déclaré aux médias qu’il avait découvert «  des liens très 
proches entre les orphelins de Duplessis et la façon dont les enfants autochtones étaient égale-
ment traités... Nous avons trouvé des preuves très convaincantes des transferts d’enfants, de 
la façon dont cela s’est produit, surtout dans les années 1950 et 1960 pendant l’ère des orphe-
lins Duplessis242  ». Le journaliste du Réseau de télévision des peuples autochtones, Tom 
Fennario, a rapporté que, dans un cas, Blouin a trouvé une telle information « dans une liste 
de 1964 qui montre que des dizaines de patients autochtones étaient répartis dans tout le 
Québec, dont beaucoup dans des établissements psychiatriques qui détenaient des orphe-
lins de Duplessis243 ». Blouin a déclaré que la recherche relative aux orphelins de Duplessis 
« recoupe les recherches actuelles au Québec pour retrouver des enfants autochtones perdus 
dans le système de santé244 ». Fennario note que Blouin « fait référence à l’enquête en cours 
sur les “bébés fantômes” du Québec ... le nom familier accordé à moins 199 enfants autoch-
tones qui ont disparu après avoir été placés dans une institution québécoise avant [19]92245 ».

Les orphelinats de Duplessis : une histoire de violations des droits de la 
personne des enfants

Les orphelinats de Duplessis ont été fondés par Maurice Duplessis, l’ancien premier ministre 
du Québec, à une époque de l’histoire du Québec connue sous le nom de « grande noirceur ». 
Dans les années 1950, Duplessis est associé à certains des pires cas d’abus des libertés civiles 
commis par l’État dans l’histoire du Canada. L’un d’eux a créé les « orphelins de Duplessis246 ». 
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De 1936 à 1964, des milliers d’enfants orphelins, nés de mères célibataires ou retirés de force 
de leur famille en raison de la pauvreté, de la maladie, du chômage ou de la maltraitance ont 
été envoyés dans des «  crèches, des orphelinats ou des hôpitaux psychiatriques gérés par 
des congrégations catholiques247 ». Duplessis, un allié fidèle de l’église catholique, s’inquié-
tait de l’ingérence du gouvernement fédéral dans les hôpitaux, les orphelinats, les asiles et 
autres établissements de soins dirigés par des catholiques après que le gouvernement fédé-
ral eut instauré une subvention pour les services de santé provinciaux en 1948248. Parce que 
les orphelinats recevaient une subvention fédérale beaucoup plus faible que les hôpitaux, il y 
avait une forte incitation à étiqueter un nombre croissant d’enfants comme « mentalement 
inaptes » et à les envoyer dans des hôpitaux psychiatriques, « Dans certains cas, comme à 
Mont-Providence, des orphelinats entiers ont été reclassés en institutions psychiatriques249 ». 
Les enfants, « qui ont été faussement diagnostiqués avec une déficience intellectuelle, ont été 
médicamentés, et certains ont été soumis à un traitement par électrochocs250 ». À l’instar des 
survivants du système des pensionnats indiens, les enfants qui sont restés institutionnalisés 
dans les orphelinats ont reçu une éducation de qualité inférieure et ont été soumis à de graves 
négligences et abus :

Jean Gaudreau, un psychologue de l’Université de Montréal qui a visité 
l’un des orphelinats en 1961, a déclaré qu’il ne fait aucun doute que 
les enfants ont été inutilement institutionnalisés pendant cette période. 
On estime que de deux à quatre mille enfants ont été victimes d’abus 
physiques, mentaux et sexuels. Ils n’ont pas été soignés lorsqu’ils sont 
tombés malades... De nombreux orphelins ont été forcés de travailler 
comme domestiques, ouvriers agricoles ou comme aides dans des 
institutions gérées par l’église telles que les hôpitaux – leur salaire 
était versé aux orphelinats. Plusieurs se sont suicidés, ont été tués ou 
ont eu des problèmes de maladie mentale. Selon les médias, certains 
ont subi des lobotomies, des électrochocs, des camisoles de force et 
des châtiments corporels. Lorsque la province retire les orphelins 
des établissements psychiatriques dans les années 1960 (à la suite 
du rapport de la Commission Bédard de 1962 qui recommande la 
désinstitutionnalisation), ceux-ci ont du mal à s’intégrer dans la société. 
Beaucoup avaient des difficultés dans les relations personnelles et 
amoureuses, avaient des dépendances, subissaient le chômage et des 
difficultés financières. La plupart ont souffert de discrimination plus 
tard dans leur vie251.
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Les observations de Gaudreau sont corroborées par de nombreux orphelins de Duplessis et 
des membres de leur famille. Dans Legacy: Trauma, Story, and Indigenous Healing, l’auteure 
et éducatrice de Neyihaw, Suzanne Methot, dont le père était un orphelin de Duplessis né 
d’une mère célibataire, examine les impacts de la colonisation sur la santé des peuples autoch-
tones252. Elle note que son père, né en 1938, a été envoyé à un orphelinat de Duplessis, où, 
comme beaucoup d’autres, il a été « diagnostiqué à tort comme étant mentalement incom-
pétent ou psychotique, de sorte que les prêtres et les religieuses qui dirigent les orphelinats 
reçoivent des subventions plus importantes du gouvernement fédéral... Beaucoup d’orphe-
lins de Duplessis voient leur nom changé et leur identité effacée, de sorte que leurs mères ne 
peuvent pas les rechercher et que les familles ne peuvent jamais se réunir253 ». C’est ce qui est 
arrivé à Paul St-Aubin, un orphelin de Duplessis dont la mère célibataire a été informée par les 
religieuses de l’hôpital des Sœurs de Miséricorde à Montréal, où il est né, qu’il était mort. En 
juin 2024, St-Aubin a déclaré à Fennario que : 

Sa mère n’a jamais vraiment cru qu’il était mort. Dans les années 
1980, elle a découvert St-Aubin après avoir fait une demande d’accès 
à l’information, un formulaire que le public peut déposer auprès du 
gouvernement pour obtenir de l’information. Les religieuses l’avaient 
nommé Joseph Paul Forand, mais ont conservé la même date de 
naissance. Il vivait dans une maison de transition à Joliette lorsque sa 
mère s’est présentée à sa porte.... Ils ont passé trois ans ensemble avant 
qu’elle ne décède. Mais avant son décès, elle s’est assurée que le nom de 
St-Aubin soit changé en St-Aubin et qu’il obtienne son statut légitime 
d’Abénaquis de la Première Nation Wôlanak254.

St-Aubin a raconté à Fennario qu’après avoir été enlevé à sa mère, il a été envoyé dans un 
orphelinat et, « à l’âge de 11 ans, il a été envoyé travailler dans une ferme où il dit avoir été 
maltraité physiquement255  ». St-Aubin a ensuite été envoyé dans un hôpital psychiatrique 
où on lui a «  administré des lobotomies qui l’ont marqué mentalement et physiquement. 
Il dit qu’il a été maltraité physiquement, qu’il a reçu des électrochocs et qu’on lui a donné 
d’énormes quantités de drogues. Aussi horrible que cela puisse paraître, l’histoire de St-Aubin 
n’est pas rare parmi les orphelins de Duplessis256 ». 

À l’instar des survivants du système des pensionnats indiens, les orphelins de Duplessis 
ont réclamé la vérité, la reddition de comptes et la justice pour la négligence et les mauvais 
traitements qu’ils ont subis dans leur enfance et pour les préjudices continus qui en ont 
résulté. Leur campagne pour obtenir des réparations a commencé dans les années 1990 avec 
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une série d’entrevues dans les médias et la mise sur pied du Comité des orphelins de Duplessis 
qui a intenté des poursuites contre le gouvernement du Québec et des accusations criminelles 
contre les prêtres et les religieuses accusés d’abus dans les orphelinats. Le sociologue historique 
Dominique Clément souligne que :

En 1999, le gouvernement a finalement présenté des excuses et a offert 
une compensation de 3 millions de dollars, ce qui a été rejeté. [Daniel] 
Jacoby257 a décrit l’offre comme injuste et humiliante. L’église catho-
lique a refusé de présenter des excuses ou de fournir une indemnisation. 
À la suite d’une vaste publicité et de pressions publiques, le gouverne-
ment du Québec a présenté de nouvelles excuses en 2001 ainsi qu’une 
indemnisation individuelle de 10 000 $ plus 1 000 $ pour chaque année 
passée en asile (1 500 personnes admissibles à une indemnisation). Le 
Comité des orphelins de Duplessis a accepté l’offre et le gouvernement 
a versé une compensation supplémentaire de 26 millions de dollars en 
2006258.

Cependant, l’accord de règlement s’est avéré controversé et de nombreux survivants l’ont 
rejeté comme étant inadéquat. En 2018, le Comité des orphelins de Duplessis a déposé une 
demande infructueuse de certification d’un recours collectif devant la Cour supérieure du 
Québec. En 2021, les médias ont rapporté que la décision était portée en appel devant la Cour 
d’appel du Québec259. Cependant, l’appel a été rejeté en mai 2022260.

Protection de l’ancien cimetière de l’hôpital Saint-Jean-de-Dieu

Certains de ceux qui ont survécu à leur période en tant qu’orphelins de Duplessis ont décrit 
leur expérience de devoir transporter les corps d’autres enfants des salles d’opération aux 
morgues des hôpitaux. En 2004, Albert Sylvio, un orphelin de Duplessis qui a été interné à 
l’hôpital Saint-Jean-de-Dieu de Montréal, qui était dirigé par les Sœurs de la Providence dans 
les années 1950, a déclaré au National Post qu’il avait transporté plus de 60 corps d’autres 
orphelins et qu’il les avait « mis dans des boîtes de carton. Certains d’entre eux étaient des 
enfants ». Il a déclaré que les corps avaient été emmenés au cimetière et enterrés dans des 
tombes anonymes261. Lorsque les plans d’excavation de l’ancien cimetière de l’Hôpital Saint-
Jean-de-Dieu en vue d’un agrandissement du bâtiment ont été rendus publics, le Comité des 
orphelins de Duplessis victimes d’abus et les Kanien’kehá:ka Kahnistensera (Mères mohawks) 
ont commencé à travailler ensemble pour protéger le site afin qu’une enquête médico-légale 
puisse être menée. Le 8 janvier 2024, le Comité des orphelins de Duplessis victimes d’abus et 
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des Mères mohawks a envoyé une lettre au ministre de la Justice du Québec, au ministre de la 
Culture et des Communications et à la Société des alcools du Québec (SAQ) concernant le 
projet d’agrandissement d’un entrepôt de la SAQ à Montréal262. Ils ont expliqué que :

[L]e site de l’entrepôt de la SAQ, rue des Futailles, est un ancien cime-
tière ayant appartenu aux Sœurs de la Providence. Plus précisément, 
le site servait de cimetière informel où étaient inhumés les corps non 
réclamés des patients décédés à l’hôpital Saint-Jean-de-Dieu. En plus des 
nombreuses sépultures anonymes d’enfants, notamment des orphelins 
de Duplessis, il y a une forte probabilité que des enfants autochtones 
aient également été enterrés sur le site, comme en témoignent les docu-
ments d’archives.... Étant donné la forte probabilité de la présence de 
sépultures anonymes d’enfants autochtones et non autochtones sur le 
site, nous cherchons à établir un protocole collaboratif d’archéologie et 
de médecine légale pour protéger les restes humains avant les travaux 
d’excavation. Selon le témoignage de sœur Marie Paule Levaque devant 
la Cour supérieure du Québec le 4 février 1980 ... des patients décé-
dés à St-Jean-de-Dieu et dont les corps n’ont pas été réclamés par leurs 
familles ont été inhumés dans ce cimetière entre 1873 et 1958, ... Sœur 
Levaque estimait que le cimetière contenait près de 2 000 personnes... 
tandis que le Registre des sépultures de l’hôpital Saint-Jean-de-Dieu en 
estime le nombre à 2 168263.

La lettre notait également qu’il y avait eu une exhumation massive du cimetière en 1967 et que 
des restes humains supplémentaires avaient été trouvés par inadvertance pendant la construc-
tion en 1975, « révélant que tous les os n’avaient pas été exhumés en 1967264 ». En 1999, lors 
d’autres travaux de construction sur le site, de nouveaux restes humains ont été retrouvés, et 
« la SAQ a admis à l’époque que “ses techniciens et ingénieurs n’avaient pas d’expertise parti-
culière en médecine légale”265 ». La lettre se terminait par une invitation aux parties à engager 
le dialogue et la collaboration :

Au nom des orphelins de Duplessis et des communautés mohawks, 
nous ne souhaitons pas que de telles découvertes accidentelles se 
reproduisent. Nous vous écrivons donc afin d’établir un dialogue dans 
un esprit de collaboration et de réconciliation afin de protéger ces 
sépultures et nous permettre d’enquêter sur les sépultures anonymes, 
sous et autour de l’entrepôt de la SAQ ainsi que dans d’autres endroits 
où les corps ont été déplacés dans le passé. Plus précisément, il apparaît 
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nécessaire :

1. De fournir aux Mères mohawks et au Comité des orphelins de 
Duplessis victimes d’abus plus d’information sur les travaux 
d’excavation à venir autour du centre de distribution de la SAQ sur 
la rue des Futailles.

2. Qu’un bioarchéologue qualifié et indépendant soit présent lors de 
toute fouille pour identifier les restes humains.

3. Étant donné la probabilité que des enfants autochtones soient 
enterrés sur ce site, qu’un moniteur culturel autochtone nommé 
par les Mères mohawks et le Comité des orphelins de Duplessis 
victimes d’abus soit présent lors de toute fouille pour mener des 
cérémonies, documenter et surveiller le processus.

4. Qu’un dialogue soit engagé afin de mener une enquête indépendante 
sur l’origine des restes humains enterrés dans le cimetière de la 
« soue à cochons » et sur les potentiels crimes contre l’humanité 
qui ont conduit à ces enterrements clandestins266.

Le 2 février 2024, Martine Comtois, vice-présidente aux affaires corporatives et secrétaire 
générale de la SAQ, a répondu à la lettre en écrivant que «  certains travaux préparatoires 
sont en cours, mais qu’aucun travail d’excavation n’est effectué en lien avec l’agrandissement 
prévu » et qu’ils évalueraient les circonstances267. Le 7 février 2024, les médias ont rapporté 
que «  Clémence Beaulieu-Gendron, porte-parole de la SAQ, a déclaré que l’intention de 
l’entreprise “est de bien faire les choses”268 ». Selon le président-directeur général de la SAQ, 
M. Jacques Farcy, l’entreprise a cessé les travaux sur le chantier et élabore un plan d’action 
avant de prendre une décision sur les prochaines étapes269. Cependant, en date du 12 février 
2024, les Mères mohawks et le Comité des orphelins de Duplessis victimes d’abus n’avaient 
pas encore eu de nouvelles de la SAQ270. Une mère mohawk Kwetiio a déclaré aux médias : 
« Nous recherchons nos enfants, et ils [les orphelins de Duplessis] recherchent les personnes 
avec lesquelles ils ont vécu... Une fouille archéologique est impérative271. Les deux groupes 
estiment qu’une enquête médico-légale pourrait également trouver des preuves de mauvais 
traitements et d’expériences médicales sur des enfants272. Philippe Blouin, qui travaille avec 
eux, a déclaré aux médias que : 

Il n’y a pas eu d’aveu de culpabilité du gouvernement du Québec dans 
cette situation... Les orphelins, à l’époque, n’étaient pas nécessairement 
des orphelins, mais un très petit pourcentage n’avait pas de parents parce 
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que tous les enfants nés hors mariage étaient pris en charge par l’État et 
souvent donnés en adoption, ou utilisés pour des expériences médicales, 
ce qui est très triste, surtout en psychiatrie, à l’époque au Québec... Ces 
survivants veulent tourner la page et surtout veulent que les preuves de 
ce qui leur est arrivé soient protégées273.

Le 10 mai 2024, les médias rapportaient que la SAQ reprenait l’agrandissement du bâti-
ment, affirmant qu’une enquête archéologique n’avait trouvé aucun reste humain dans le 
secteur du cimetière où ils veulent construire. Cependant, les Mères mohawks et le Comité 
des orphelins de Duplessis victimes d’abus ont contesté ces conclusions. Ils ont dit que, bien 
qu’ils aient eu une relation respectueuse avec la SAQ, sur la base d’une recommandation du 
Groupe de travail sur les sépultures non marquées de l’Association canadienne d’archéologie, 
ils souhaitent que des chiens de détection des restes humains historiques soient amenés pour 
fouiller le site274. Le 15 mai 2024, les groupes ont annoncé qu’ils intenteraient une action 
en justice contre la SAQ. S’exprimant au nom des Mères mohawks, Kahentinetha a déclaré : 
« C’était très choquant pour moi qu’ils fassent cela, en violation de ce que nous avions tous 
convenu de faire275 ». Le même jour, la SAQ publie une déclaration publique dans laquelle 
elle se dit surprise par les commentaires des groupes, soulignant leur « dialogue constructif 
et leur transparence avec les représentants des deux groupes », l’arrêt de travail et la présence 
d’observateurs des groupes pour suivre les recherches archéologiques276. La SAQ rejette les 
recommandations du Groupe de travail sur les tombes anonymes de l’Association canadienne 
d’archéologie et constate ce qui suit : 

En ce qui concerne l’utilisation de chiens détecteurs, nous avons demandé 
une évaluation aux autorités compétentes. Leurs conclusions indiquent 
que ce type de méthode n’est pas approprié pour notre site.... [Les 
experts] confirment qu’il n’y a aucun problème avec la reprise des activités 
de la SAQ sur cette portion du terrain. Cela dit, nous restons sensibles à 
ce que ces deux groupes ont vécu. C’est pourquoi nous nous engageons 
à reconnaître ce chapitre de l’histoire sur notre propriété, au terme de nos 
travaux d’agrandissement, en travaillant conjointement avec eux pour 
déterminer la forme que prendra cet espace commémoratif.277

Cependant, dans un communiqué de presse publié le 16 mai 2024, Kahentinetha, s’expri-
mant au nom des Mères mohawks, a déclaré que : 

La SAQ a ignoré à maintes reprises nos appels à mener une enquête 
approfondie sur ce site tragique où des orphelins de Duplessis et des 
enfants autochtones ont subi des abus et des expériences médicales 
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inhumaines. Leurs restes pourraient être enterrés dans des tombes 
anonymes que la SAQ s’apprête à déranger sans respect pour leur 
dignité.... Hervé Bertrand, représentant des orphelins de Duplessis, 
a déclaré : « La SAQ doit être tenue responsable et faire preuve de 
transparence en suspendant immédiatement les travaux jusqu’à ce 
qu’une enquête en bonne et due forme soit menée278 ». 

Dans le document d’information divulgué, les Mères mohawks et le Comité des orphelins 
de Duplessis ont souligné que l’inventaire effectué par les archéologues embauchés par la 
SAQ « n’a pas été spécifiquement conçu pour identifier et préserver les tombes ou les sépul-
tures anonymes, mais plutôt pour identifier les vestiges du patrimoine matériel tels que les 
bâtiments, les routes et les artefacts. Sa démarche d’échantillonnage ... n’a pas suffi à rassurer 
les survivants dont les proches ont été enterrés dans ce cimetière à la suite de mauvais traite-
ments, y compris de lobotomies279 ». Ils ont noté que « seulement un peu plus de la moitié 
des os exhumés sur le site ont pu être identifiés visuellement comme étant d’origine animale, 
et qu’aucun test de laboratoire n’était prévu pour les fragments d’os qui ne pouvaient pas être 
identifiés visuellement280 ». Contrairement à l’affirmation de la SAQ selon laquelle le Groupe 
de travail sur les tombes anonymes de l’Association canadienne d’archéologie manquait d’ex-
pertise, ils ont déclaré que le Groupe de travail «  rassemble quinze (15) archéologues et 
érudits professionnels sélectionnés spécifiquement pour leur expertise dans la recherche de 
tombes et de sépultures anonymes dans des contextes humanitaires, tels que les pension-
nats indiens281 ». Les groupes ont dit que : « Face au refus de la SAQ de laisser les [chiens de 
détection des restes humains historiques] entrer sur le site pour s’assurer qu’aucune tombe 
ne sera dérangée et détruite, les orphelins de Duplessis et les Mères mohawks n’auront peut-
être d’autre choix que de chercher à déposer les demandes juridiques d’urgence appropriées, 
tout en étant prêts à recourir à la médiation ou à la négociation avant de se présenter devant 
les tribunaux si les travaux ont cessé282 ».

Au moment de la rédaction du présent rapport final, on ne sait pas exactement ce qui se 
passera ensuite. Ce qui est clair, cependant, c’est que les Mères mohawks et le Comité des 
orphelins de Duplessis victimes d’abus continueront de travailler ensemble pour protéger l’an-
cien cimetière, déterminer qui y sera enterré et commémorer les enfants autochtones absents 
et disparus ainsi que les orphelins de Duplessis qui sont enterrés sur ce site.

L’hôpital psychiatrique de Lakeshore

L’hôpital psychiatrique de Lakeshore, dans la province de l’Ontario, a fonctionné de 1889 à 
1979. Au cours de son existence, il a été connu sous plusieurs noms différents, notamment 
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l’asile de Mimico (1889), l’asile d’aliénés de Mimico (1894), l’hôpital pour aliénés de Mimico 
(1911), l’hôpital de l’Ontario (1920) et l’hôpital de l’Ontario, New Toronto (1934). Les 
terrains de l’hôpital sont maintenant occupés par le Collège Humber. L’hôpital était 
surpeuplé283 et de nombreux patients mouraient de la tuberculose, ce qui était fortement 
associé à la détention en établissement284. L’hôpital était connu pour pratiquer la théra-
pie par électrochocs, la thérapie de choc à l’insuline et les lobotomies sur les patients285. De 
nombreux patients ont dû construire certains des bâtiments de l’hôpital et n’ont pas été payés 
pour leur travail. Les patients devaient également aider à fabriquer des cercueils et à enterrer 
d’autres patients au cimetière de l’asile. Le traitement des patients de l’hôpital psychiatrique 
de Lakeshore était cruel, y compris le travail forcé et les méthodes de contention violentes. 
Malheureusement, ce type de traitement n’était pas courant dans les hôpitaux psychiatriques 
à cette époque. Il y a 1 511 patients enterrés dans un cimetière à environ deux ou trois kilo-
mètres au nord de l’ancien site de l’hôpital. La plupart des tombes étaient anonymes et le 
sont toujours.

En 2004, Ed Janiszewski, un ancien employé de l’établissement, a découvert des documents 
de sépulture relatifs à l’hôpital psychiatrique de Lakeshore. Au cours des 15 dernières années, 
il a travaillé à l’enquête et à la restauration du cimetière et à l’identification des tombes 
anonymes286. Après des décennies de plaidoyer de la part de Janiszewski et d’autres bénévoles 
du Lakeshore Asylum Cemetery Project (LACP), le gouvernement de l’Ontario a finalement 
commémoré le cimetière en 2012 en installant une plaque commémorative. Le gouverne-
ment s’est également engagé à déterminer l’emplacement de chaque sépulture et à établir un 
processus d’installation des pierres tombales287. Plusieurs Autochtones sont enterrés dans des 
tombes anonymes dans ce cimetière. Une liste actuelle des noms de ceux qui sont enterrés au 
cimetière comprend un garçon qui n’est répertorié que sous le nom de « Indian Boy ». En mars 
2024, 33 sépultures d’Autochtones dans ce cimetière ont été retrouvées. Le LACP, la nation 
Anishinabek, la nation Nishnawbe Aski et l’Équipe d’enquête sur les décès dans les pension-
nats indiens du Bureau du coroner en chef travaillent en collaboration et mènent d’autres 
enquêtes pour déterminer combien de tombes anonymes appartiennent à des Autochtones 
et à quelles communautés ils ont été enlevés.

St. Joseph’s Training School for Boys

David McCann illustre comment, en s’exprimant et en réclamant justice, les non-Autochtones 
peuvent être plus que des spectateurs. En septembre 2022, McCann, ainsi que le coroner en 
chef de l’Ontario, le Dr Dirk Huyer, docteur en médecine, et l’un de ses enquêteurs, un agent 
de la Police provinciale de l’Ontario (OPP), se sont rendus sur l’ancien site de la St. Joseph’s 
Training School for Boys à Alfred, en Ontario, où McCann croit qu’il y a des sépultures 
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anonymes de garçons autochtones qui y sont morts. Il a déclaré aux médias : « Il y avait des 
enfants du Grand Nord, ils ne les ont pas renvoyés chez eux. Ils sont morts là-bas, ils se sont 
retrouvés coincés dans une tombe, et c’est tout288. » La maison de correction était dirigée par 
les Frères des Écoles chrétiennes, un ordre laïc catholique romain, et McCann y a été envoyé 
pendant deux ans dans les années 1950 alors qu’il avait 12 ou 13 ans.289 Pendant sa déten-
tion, il a été victime de violences physiques et sexuelles, tout comme de nombreux garçons 
autochtones qui y ont été envoyés pour avoir fait l’école buissonnière après s’être enfuis d’un 
pensionnat indien. En 1989, McCann a partagé publiquement ses expériences. Sa campagne 
pour la justice a mené « 1 600 autres survivants de St. Joseph... à se manifester. Cela a donné 
lieu à l’une des plus importantes enquêtes de la Police provinciale de l’Ontario de l’histoire 
de la province, à des millions de dollars en indemnisation pour des centaines de victimes et à 
des recours collectifs290 ». Il y a également eu 16 condamnations pénales d’auteurs d’abus sur 
les garçons291.

McCann a poursuivi son plaidoyer en se battant pour des excuses papales et en appelant à des 
enquêtes sur les enterrements anonymes potentiels. Grâce à ses efforts, l’enterrement de trois 
garçons dans une tombe anonyme dans un cimetière voisin a été vérifié : « Tous ont trouvé 
leur dernier lieu de repos dans une tombe commune à côté d’un établissement pénitentiaire 
pour garçons où les jeunes étaient envoyés pour des crimes aussi insignifiants que le vol de 
bonbons292 ». McCann prévoit de placer une pierre tombale sur leur tombe. Il a souligné que 
« nous savons qu’ils sont là. Nous connaissons leur date de naissance. Nous connaissons le 
jour où ils sont morts. Ils les ont jetés dans un trou et ont jeté de la terre dessus. C’est dire à 
quel point ils appréciaient ces jeunes293 ». Parlant de ce qui le motive à poursuivre son plai-
doyer, McCann a déclaré que :

J’espère que les gouvernements fédéral, provinciaux et territoriaux 
respecteront les engagements qu’ils ont pris d’examiner tous les sites de 
pensionnats qui pourraient avoir des tombes anonymes. Les pensionnats 
sont devenus un système d’alimentation pour les orphelinats, les foyers 
d’accueil, les écoles de formation, les écoles industrielles, les maisons de 
correction et d’autres endroits. Et, si l’on veut vraiment tourner la page 
vers le prochain chapitre de la réconciliation, on va devoir faire face à la 
question des tombes anonymes. Ce n’est pas quelque chose qu’on va 
faire dans un an ou deux. Cela va probablement prendre une décennie 
ou plus. Mais il faut faire tout cela et commencer dès maintenant. Il 
faut tous les regarder. Si l’on croit vraiment au passage de la douleur à 
l’espoir, il faut tourner la page294.
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Tribunal permanent des peuples : une alliance d’organisations de 
la société civile pour une enquête internationale

Le 28 novembre 2023, deux organisations à but non lucratif, le Foyer pour femmes autoch-
tones de Montréal et Résilience Montréal, ainsi que l’organisation non gouvernementale de 
défense des droits humains Amnistie internationale, ont envoyé une demande officielle au 
Tribunal permanent des peuples (TPP), demandant aux responsables d’activer un examen de 
la procédure d’enquête concernant les enfants absents et disparus et les sépultures anonymes 
au Canada.295 Ils ont pris des mesures fondées sur le récent rapport du Rapporteur spécial des 
Nations Unies sur les droits des peuples autochtones qui « souligne les nombreux échecs de 
la part du gouvernement canadien et des institutions religieuses à collaborer avec les nations 
autochtones pour fournir les informations et la documentation nécessaires, et pour fournir 
un soutien dans la mise en place d’enquêtes dirigées par des Autochtones296 », et ils ont noté 
ce qui suit dans mon rapport intérimaire en tant qu’interlocutrice spéciale indépendante, 
ce qui «  encourage les peuples autochtones à explorer d’autres voies d’enquête, y compris 
la poursuite de recours juridiques internationaux297 ». Leur demande a mis en évidence les 
raisons pour lesquelles le TPP devrait enquêter :

Nous exhortons le Tribunal permanent des peuples à envisager de 
procéder à un examen approfondi des demandes relatives aux enfants 
disparus et aux sépultures anonymes d’enfants autochtones canadiens 
au Québec (Canada). Un tel examen est crucial pour plusieurs raisons :

1. Violations des droits de la personne : Les allégations de disparition 
d’enfants et d’enterrements anonymes constituent des violations 
potentielles des droits fondamentaux de la personne, notamment 
le droit à la vie, à la dignité et à la justice. Un examen par un 
tribunal peut aider à évaluer ces violations à la lumière des normes 
internationales en matière de droits de la personne.

2. Vérité et réconciliation : Un examen approfondi de cette question 
peut contribuer au processus de vérité et de réconciliation entre 
les communautés autochtones et le gouvernement canadien. Il 
peut aider à découvrir toute l’étendue des injustices historiques 
commises contre les peuples autochtones.

3. Responsabilité : La quête de la justice requiert une reddition de 
comptes. En procédant à un examen, le Tribunal permanent 
des peuples peut identifier les parties responsables, qu’il s’agisse 
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d’institutions gouvernementales, d’organisations religieuses ou 
d’individus, et recommander des actions appropriées pour les tenir 
responsables.

4. Prévenir de futures atrocités : Les leçons tirées de cet examen peuvent 
aider à prévenir que des atrocités similaires ne se reproduisent à 
l’avenir, non seulement au Canada, mais aussi dans d’autres parties 
du monde298.

Le TPP, dont le siège est à Rome, en Italie, est un tribunal d’opinion international composé 
d’experts des droits de la personne qui a été créé en 1979, à la suite de l’adoption mondiale de 
la Déclaration universelle des droits des peuples en 1976. Le mandat du TPP est le suivant :

[Examiner] les demandes formulées par des représentants de commu-
nautés, des minorités, des peuples, de la société civile qui ont été ou 
sont victimes de violations graves et systématiques de leurs droits de la 
personne et des peuples, par des gouvernements, des acteurs institution-
nels et privés, et qui ne sont pas en mesure de trouver une réponse dans 
les procédures judiciaires nationales, régionales ou internationales... La 
fonction principale du Tribunal est subsidiaire, car il agit en l’absence 
de juridiction internationale pour statuer sur des affaires relevant de la 
justice populaire. Dans ses jugements, le Tribunal ne se contente pas 
d’appliquer les normes existantes, mais met en évidence les lacunes ou 
les limites du système international des droits de l’homme pour indi-
quer les lignes de développement299.

Une fois que le TPP confirme que la demande d’un demandeur est conforme à son mandat et 
qu’il accepte de mener une procédure d’enquête et de rendre un jugement ou un avis consul-
tatif, il vérifie l’indépendance de l’autorité décisionnelle indépendante du demandeur et son 
autonomie opérationnelle par rapport au gouvernement. Le Tribunal travaille ensuite avec 
les demandeurs pour établir un processus d’enquête, y compris des réunions publiques où 
les victimes, les survivants et d’autres témoins peuvent témoigner. Il notifie les accusés et les 
invite à participer à la procédure. Une fois que tous les documents, les témoignages oraux 
et les arguments présentés par l’accusé ont été entendus, le collège de juges délibère et rend 
ensuite son jugement ou son avis consultatif300.

Le 14 février 2024, le TPP a informé le Foyer pour femmes autochtones de Montréal, Rési-
lience Montréal et Amnistie internationale que leur demande répond aux critères de son 
mandat. Le Tribunal travaillera maintenant en collaboration avec eux pour préparer le 
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processus d’enquête et les prochaines étapes. Au moment de la rédaction du présent rapport 
final, les demandeurs préparent un acte d’accusation officiel qui précisera la portée et les ques-
tions faisant l’objet de l’enquête, ainsi qu’une proposition assortie d’un échéancier pour la 
tenue d’audiences publiques. Ils cherchent également à obtenir des fonds pour les dépenses 
logistiques des audiences, car le TPP ne couvre pas ces coûts. Une fois que le processus d’in-
culpation et d’audience publique aura été confirmé, le TPP choisira les juges qui mèneront la 
procédure d’enquête et rendront ensuite son jugement301.

Le TPP a mené des enquêtes dans le monde entier et rendu des jugements dans plus de 50 
affaires relatives à des violations massives des droits de la personne, des crimes contre l’huma-
nité, des crimes de guerre et des génocides, ainsi qu’à des crimes économiques, écologiques 
et systémiques302. Son mandat et sa structure assurent la participation collective des groupes 
de victimes et des organisations de la société civile. Les chapitres précédents de ce rapport 
final documentent les limites actuelles du système juridique international pour répondre de 
manière adéquate à l’appel des peuples autochtones à la vérité, à la responsabilité et à la justice 
et soulignent la nécessité d’une réforme juridique anticoloniale des mécanismes de droits de 
la personne303. Bien que le Tribunal n’ait pas le pouvoir légal de contraindre à témoigner ou 
d’exécuter ses jugements, il met en lumière des affaires de droits de la personne qui pourraient 
autrement ne pas être entendues en raison de l’indisponibilité des mécanismes juridiques 
internationaux existants dans la pratique. Il promeut la compréhension de la société civile du 
droit international des droits de la personne et joue un rôle essentiel en mettant en évidence 
les lacunes et les échecs du système juridique international actuel304.

Les juristes Andrew Byrnes et Gabrielle Simm soulignent que les tribunaux internatio-
naux des peuples ne peuvent pas se contenter d’« examiner les allégations de violations de 
normes spécifiques du droit international ... [mais] (aussi peut-être d’autres corps de droit 
tels que le droit national, le droit autochtone ou le “droit populaire)” dans leurs délibéra-
tions305. Ils notent que les tribunaux populaires ont une fonction importante parce qu’ils 
« affirment le droit des peuples eux-mêmes d’articuler une loi qui ne dépend pas de l’appro-
bation des États pour sa légitimité... Les tribunaux populaires critiquent le contenu du droit 
international existant dans certains domaines, où ce droit incarne et perpétue des relations de 
pouvoir oppressives306 ». Rosalba Icaza, professeur de politique mondiale, de théorie fémi-
niste et de décolonialité, soutient que, malgré ses fondements dans la colonialité du droit  
eurocentrique307, qui a réduit au silence le pluralisme juridique, le TPP a le potentiel de 
contribuer à la justice épistémique pour les peuples autochtones. Elle conclut que «  les 
tribunaux valent la peine malgré leur vocabulaire légaliste (moderne/colonial) et leur 
rationalité eurocentrique... [C]ontrairement à une observation superficielle qui pourrait 
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simplement caractériser le TPP comme une autre forme d’imposition moderne/coloniale ... 
Il existe une ouverture fragile, mais néanmoins très pertinente pour une coexistence des notions 
de justice308 ».

La procédure d’enquête du TPP peut aider à galvaniser le soutien international pour les survi-
vants, les familles autochtones et les communautés qui s’engagent dans les efforts de recherche 
et de rétablissement. Le Tribunal ne remplace pas la responsabilisation du Canada en vertu 
du droit international. Néanmoins, il peut aider à établir une base factuelle solide pour aller 
de l’avant et pourrait contribuer à la décolonisation du droit international si les violations 
des droits de la personne contre les peuples autochtones au Canada sont également évaluées 
en fonction des critères des lois autochtones. En portant à l’attention du TPP les injustices 
non résolues liées aux enfants disparus et aux sépultures anonymes, le Foyer pour femmes 
autochtones de Montréal, Résilience Montréal et Amnistie internationale font preuve d’un 
leadership collaboratif et d’une créativité que d’autres organisations de la société civile travail-
lant sur diverses autres initiatives aux niveaux local, régional, national et international peuvent 
imiter.

CONCLUSION : ÉLARGIR LE CERCLE DE LA VÉRITÉ, DE LA 
RESPONSABILITÉ ET DE LA JUSTICE DANS UN CADRE DE 
RÉPARATIONS DIRIGÉ PAR LES AUTOCHTONES

L’élargissement du cercle, tel qu’il est décrit dans ce chapitre, implique bien plus que des 
gestes ponctuels, fragmentaires ou symboliques de réparation et de réconciliation. Pour 
passer du statut de spectateurs à celui de défenseurs ou d’alliés, et pour armer les personnes 
raisonnables pour faire le travail nécessaire, il faut repenser les concepts d’alliance et dévelop-
per une éthique anticoloniale de bienveillance et de reconnaissance qui reconnaît pleinement 
la responsabilité du Canada dans le génocide, les crimes contre l’humanité et les violations 
massives des droits de la personne des peuples autochtones. Il faut pour cela comprendre 
les différences entre les approches étatiques et autochtones en matière de réparations, qui 
peuvent créer des tensions lors de la conception et de la mise en œuvre d’un cadre holistique 
de réparations dirigé par les autochtones. Par conséquent, il sera utile d’utiliser les cadres 
analytiques élaborés par Eric Yamamoto et John Paul Lederach comme moyens méthodiques 
de réfléchir à ce qui est nécessaire et à la façon de surveiller et d’évaluer ce qui fonctionne et 
ce qui doit changer au fur et à mesure que le cadre est mis en œuvre pour s’assurer que les 
survivants, les familles et les communautés autochtones sont correctement soutenus. De tels 
efforts peuvent constituer une base solide pour s’assurer que le cadre est guidé par les principes 
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fondamentaux d’un processus dirigé par les Autochtones et régi par les lois, les protocoles et 
les pratiques autochtones. L’identification des lacunes et des pratiques émergentes d’alliance 
et de solidarité de trois institutions clés : les universités, les églises et les médias démontre la 
nécessité pour ces institutions d’enquêter sur leur propre complicité et sur la manière dont 
elles ont bénéficié du colonialisme de peuplement. D’autres institutions peuvent tirer des 
leçons de ces exemples représentatifs et prendre leurs propres mesures en conséquence. Enfin, 
les exemples représentatifs d’alliés qui s’engagent dans un travail collaboratif pour favoriser la 
vérité, la responsabilisation et la justice pour les enfants disparus et les enterrements anonymes 
démontrent l’importance du leadership aux niveaux local, national et international. La prise 
de ces mesures réparatrices concrètes peut amorcer le travail de lutte contre l’amnistie et 
l’impunité des colons, qui dure depuis des décennies, par le biais d’actions individuelles et 
collectives et de changements systémiques, structurels et institutionnels transformateurs.
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CONCLUSION ET OBLIGATIONS

Mettre en œuvre d’un cadre de 
réparations dirigé par les Autochtones 
pour la vérité, la responsabilisation, la 
justice et la réconciliation

En rencontrant des survivants, des familles et des communautés autochtones au cours des 
deux dernières années et en recueillant des renseignements approfondis sur les obstacles 
importants qu’ils rencontrent dans le travail de recherche et de récupération, il est évident 
que le nouveau cadre juridique, pour être efficace, nécessite plus que des modifications 
mineures de la législation existante. Malgré les nombreux obstacles, les survivants, les familles 
et les communautés autochtones exercent leur souveraineté en mettant en place des proces-
sus fondés sur les droits, qui tiennent compte des traumatismes et qui s’appuient sur les lois 
autochtones pour rechercher, retrouver et commémorer les enfants disparus et leurs sépul-
tures. Témoigner de ces processus émergents de recherche de la vérité confirme que les peuples 
autochtones doivent diriger ce travail. Le Canada a l’obligation juridique internationale de 
déterminer la vérité, de tenir les auteurs responsables de ce qui est arrivé aux enfants, à leurs 
familles et à leurs communautés, et d’accorder des réparations. Pourtant, le Canada, en tant 
qu’auteur d’atrocités criminelles et de violations massives des droits de la personne, ne peut 
pas enquêter sur lui-même. Une telle démarche crée un conflit fondamental qui est inaccep-
table pour les peuples autochtones.

Dans une lettre adressée au Rapporteur spécial des Nations Unies sur les droits des peuples 
autochtones en mars  2023, le Chef du Grand Conseil de l’époque, Reg Niganobe, de la 
Nation Anishinabek, a écrit ce qui suit :

On ne peut tout simplement pas s’attendre à ce que le système judiciaire 
colonial soit impartial dans ses revendications et ses accusations 
contre lui-même. Par conséquent, la création d’un mécanisme de 
justice pour reconnaître et compenser les décennies de traumatisme 
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et les traumatismes intergénérationnels qui ont suivi est nécessaire. 
L’établissement d’une forme de responsabilisation telle qu’un tribunal, 
un peu comme ce qui s’est produit dans d’autres régions du monde en 
réponse à un génocide, pourrait être une voie à explorer1.

Il est urgent de mettre en place un mécanisme indépendant de recherche et de rétablissement 
de la vérité qui intègre d’autres formes de réparations afin de créer un cadre de réparations 
solide, complet et cohérent dirigé par les Autochtones au Canada2. S’appuyant sur la vision 
de la Commission de vérité et réconciliation du Canada (CVR) d’un cadre de réconciliation 
fondé sur les droits des Autochtones et régi par la Déclaration des Nations Unies sur les droits 
des peuples autochtones (Déclaration des Nations Unies) et les lois autochtones, et sur l’accent 
mis sur le rôle essentiel des réparations, ce nouveau cadre de réparations doit être élaboré dans 
une perspective anticoloniale qui souligne l’importance des lois autochtones, des normes inter-
nationales relatives aux droits de la personne et du droit pénal, ainsi que de la Déclaration des 
Nations Unies3.

Les normes internationales relatives aux droits de la personne et le droit pénal international 
sur les disparitions forcées, l’expérimentation humaine, les sépultures anonymes et les fosses 
communes, lorsqu’ils sont appliqués au système des pensionnats indiens au Canada, four-
nissent des renseignements sur l’ampleur et la profondeur des effets néfastes de la violence 
coloniale et des atrocités criminelles perpétrées contre les enfants autochtones dans ces établis-
sements. La violence, les crimes et les préjudices se sont étendus au-delà des pensionnats 
indiens à de nombreuses autres institutions, notamment les hôpitaux indiens, les sanato-
riums, les instituts psychiatriques, les foyers pour mères célibataires, les écoles industrielles, 
les orphelinats et les centres de détention où les enfants étaient transférés de force par le 
gouvernement et les autorités ecclésiastiques. De nombreux enfants ont été détenus dans ces 
institutions jusqu’à ce qu’ils deviennent adultes. La responsabilité du Canada d’enquêter et 
d’informer les familles de leur sort, et de ramener leurs corps à la maison, sur demande, ne s’ar-
rête pas à l’enfance.

Le rapport final s’appuie sur les principes, les normes et les standards internationaux en 
matière des droits de l’homme concernant les droits des victimes, des survivants, des familles 
et des communautés à rechercher et à obtenir la vérité, la responsabilisation et la justice par 
le biais de diverses formes de réparations - restitution, indemnisation, réhabilitation, satisfac-
tion et garantie de non-répétition. Les réparations de l’État concernant les enfants disparus 
et les sépultures anonymes doivent soutenir non seulement les réformes juridiques et poli-
tiques, mais aussi la commémoration et le rapatriement des enfants; la restitution des terres; 
la réappropriation et la revitalisation des cultures, des langues, de la spiritualité, des lois et des 
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systèmes de gouvernance autochtones; les excuses; la réécriture de l’histoire nationale; et l’édu-
cation du public.

Comme nous l’avons noté au chapitre  1 du présent rapport final, une analyse compara-
tive des programmes de réparation dirigés par l’État dans plusieurs pays révèle leurs limites 
lorsqu’ils sont mesurés par rapport aux critères juridiques autochtones de vérité, de respon-
sabilité, de justice et de réconciliation. Dans l’ensemble, les États adoptent une approche 
réactionnaire, progressive et ponctuelle en matière de réparations; les progrès dépendent de 
la volonté politique et des priorités économiques du gouvernement au pouvoir, et les intérêts 
de l’État prévalent sur les droits et les besoins individuels et collectifs des victimes. Cela rend 
les programmes de réparation vulnérables à un définancement ou à un sous-financement. 
Les États utilisent plusieurs stratégies pour limiter leur responsabilité politique, juridique et 
financière telles que la négation de tout acte répréhensible ou l’octroi de divers types d’amnis-
tie aux auteurs. Cependant, les groupes marginalisés qui sont victimes de violations massives 
des droits de la personne ont toujours résisté aux tentatives du gouvernement de les réduire 
au silence. Grâce à des actions juridiques et politiques persistantes et à des plaidoyers pendant 
de nombreuses années, ils exigent la vérité, la responsabilisation et la justice. Lorsqu’ils sont 
finalement contraints de reconnaître les effets néfastes de leurs actions, les États négocient des 
accords politiques et des règlements juridiques qui incluent diverses formes de réparations. 
Ils établissent des programmes de réparations qui limitent les compensations monétaires 
et appliquent des critères d’admissibilité qui excluent souvent certains groupes de victimes. 
Les personnes qui administrent les programmes peuvent également être partiales ou discri-
minatoires, ignorant l’importance de veiller à ce que les lois, les protocoles et les pratiques 
culturellement spécifiques des victimes, des familles et des communautés soient respectés et 
maintenus.

Bien qu’il prétende être un champion mondial des droits de la personne, le Canada ne fait pas 
exception. L’État canadien a déployé des stratégies similaires en vue de gérer les répercussions 
politiques, juridiques et financières de son rôle dans le système des pensionnats indiens. À la 
suite de sa visite au Canada en mars 2023, José Francisco Calí Tzay, Rapporteur spécial des 
Nations Unies sur les droits des peuples autochtones, a conclu que :

il est louable que le Canada ait pris de nombreuses mesures importantes 
pour faire progresser les droits des peuples autochtones. Malheureuse-
ment, les réalisations les plus importantes sont souvent obtenues par le 
biais de décisions de justice ou de règlements d’affaires plutôt que par la 
mise en œuvre de politiques gouvernementales, et ces avancées sont en 
fin de compte le résultat de la forte détermination et du courage indéfec-
tible des peuples autochtones à défendre leurs droits4.
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Bien que le gouvernement fédéral et les églises aient partiellement reconnu leur responsabi-
lité et présenté des excuses pour certaines des atrocités commises dans le cadre du système 
des pensionnats indiens, ils l’ont fait principalement en réponse aux poursuites inten-
tées par les survivants. La feue Isabelle  Knockwood, survivante du pensionnat indien de  
Shubenacadie, a souligné qu’elle avait attendu, et que de nombreux autres survivants attendent 
toujours, d’entendre toute la vérité de la part du Canada :

Quand nous étions enfants, les élèves des pensionnats étaient des enfants 
guerriers – nous nous tenions seuls sur la ligne de front, sans protection 
et sans armes, essayant de défendre notre culture, notre identité et notre 
patrimoine. En tant qu’adultes, nous avons intenté un procès contre les 
deux organisations les plus puissantes du monde, le gouvernement fédéral 
et les églises. Nous sommes devenus plus forts lorsque nous avons brisé 
la loi du silence des abus. Une question reste en suspens pour moi : pour 
que la vérité et la réconciliation se produisent entre les Premières 
Nations et les populations non autochtones, les survivants ont besoin 
d’entendre l’autre côté de l’histoire. Les victimes et les agresseurs se 
trouvaient dans les pensionnats partout au Canada. Les victimes ont 
parlé. Les auteurs n’ont pas parlé. J’aimerais que les auteurs, leurs 
partisans et leurs défenseurs racontent au monde leur expérience dans 
un forum public5.

Malgré la participation du gouvernement fédéral et des représentants des églises aux procé- 
dures de la CVR, cette divulgation complète n’a toujours pas eu lieu. Au lieu de cela, le Canada 
a adopté une autoamnistie de facto, illimitée, inconditionnelle et générale – une « amnistie des 
colons » – pour échapper à la responsabilité aux niveaux international et national. Cela a créé 
une culture d’impunité institutionnelle et individuelle qui prévaut encore au Canada, perpé-
tuée par les croyances et les attitudes racistes des colons à l’égard des peuples autochtones. On 
ne saurait trop insister sur l’importance de la lutte contre l’impunité. Le Groupe de travail sur 
les disparitions forcées ou involontaires des Nations Unies souligne que :

Le Groupe de travail s’emploie depuis toujours à appeler l’attention de la 
communauté internationale sur la question de l’impunité comme trait 
distinctif des disparitions forcées. Il constate aujourd’hui la persistance 
de tendances alarmantes en matière d’impunité, tant en ce qui concerne 
les disparitions forcées passées que pour ce qui est des nouvelles 
disparitions survenant dans différentes régions du monde. L’impunité 
peut avoir un effet multiplicateur, aggravant la souffrance et l’angoisse 
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des victimes et de leurs proches. Le Groupe de travail estime que la 
communauté internationale ne doit pas rester neutre face à une telle 
souffrance. Elle doit au contraire renforcer ses efforts de coopération 
ainsi que l’assistance aux victimes et faire en sorte que les enquêtes et 
les poursuites soient menées à bien tant au niveau local et qu’au niveau 
international6.

Au Canada, l’amnistie des colons et une culture d’impunité ont entravé la responsabilisa-
tion et la justice pour les survivants, les familles et les communautés autochtones. Le Canada 
a l’obligation légale et morale de veiller à ce qu’une enquête approfondie soit menée sur les 
disparitions et les décès d’enfants pris en charge par l’État et les églises dans les pensionnats 
indiens et d’autres institutions. Cela permettrait de lutter contre l’impunité qui continue de 
protéger l’État, ses agents et ceux qui dirigeaient les institutions contre la justice et l’obligation 
de rendre des comptes. Même lorsque la justice pénale pour ces atrocités n’est plus possible, 
les preuves recueillies font partie du dossier historique7. Le Canada a l’obligation de divulguer 

Des chaises vides en l’honneur des enfants disparus lors de rassemblements communautaires 
partout au pays (Bureau de l’interlocutrice spéciale indépendante).
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et de se rappeler son propre passé peu recommandable en réécrivant l’histoire nationale 
pour refléter fidèlement cette réalité. Les Canadiens doivent apprendre toute la vérité sur 
les enfants disparus et les sépultures anonymes pour bien comprendre l’échec du Canada à 
protéger les droits de la personne des peuples autochtones. Cette éducation devrait se faire 
non seulement dans les écoles et les universités, mais aussi par l’intermédiaire d’institutions 
d’histoire publique et de commémorations.

Les systèmes politiques, juridiques et socioéconomiques, les structures institutionnelles et les 
agents du colonialisme de peuplement qui ont ciblé les peuples autochtones par le biais de 
lois et de politiques de déplacement forcé d’enfants et de dépossession des terres, les soumet-
tant à des violations massives des droits de la personne et à des atrocités, restent profondément 
ancrés dans la société canadienne. Cependant, les peuples autochtones ont toujours résisté à 
la colonisation aux niveaux individuel et collectif. Ils continuent de faire valoir leurs droits 
inhérents, conventionnels, constitutionnels et humains à l’autodétermination dans les forums 
politiques et juridiques internationaux et nationaux. Ils continuent de protéger, de se réap-
proprier et de revitaliser les cultures, les langues, la spiritualité, les philosophies politiques, 
les systèmes de gouvernance, les lois et les histoires propres à chaque Nation, et de soute-
nir la santé et le bien-être communautaire culturellement distincts et tenant compte des 
traumatismes.

La dynamique relationnelle entre l’oppression coloniale et la résistance anticoloniale façonne 
tous les aspects des relations entre Autochtones et non-Autochtones; elle s’appuie sur les 
travaux de recherche et de récupération actuellement en cours dans tout le pays pour retrou-
ver les enfants disparus et leurs lieux de sépulture, enquêter sur leur mort, les rapatrier là où 
ils devraient être et commémorer leur courte vie. Cette même dynamique se manifeste égale-
ment dans les conflits concernant les efforts des Autochtones pour protéger les cimetières et 
les lieux de sépulture anonymes et pour ramatrier les terres aux Nations et aux communau-
tés autochtones.

LA NÉCESSITÉ D’UN MÉCANISME DE RECHERCHE ET 
DE RÉTABLISSEMENT DE LA VÉRITÉ DIRIGÉ PAR LES 
AUTOCHTONES

Il est essentiel que tous les Canadiens comprennent que le travail de recherche et de récu-
pération dirigé par les Autochtones n’est pas simplement un autre «  programme  » ou 
un «  partenariat  » entre le gouvernement fédéral et les communautés autochtones. Le 
financement, le soutien ou l’accès aux documents, les ententes avec le gouvernement et les 
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représentants des églises ne sont que les premières étapes vers une gamme complète de répa-
rations que le Canada doit accorder aux peuples autochtones pour avoir violé leurs droits si 
profondément pendant plus d’un siècle. Conformément au droit international relatif aux 
droits de la personne et aux normes et principes internationaux, le droit à la vérité est à la fois 
« une obligation de l’État découlant des garanties de la justice… [et] une forme de réparation 
en cas de violations des droits de l’homme… parce que c’est une façon de reconnaître l’im-
portance et la valeur des personnes en tant qu’individus, que victimes et que détentrices de 
droits8 ». En vertu du droit international, le droit à la vérité est inaliénable – il ne peut être 
perdu ou abandonné. Il est dû aux communautés autochtones jusqu’à ce que le Canada s’en 
acquitte pleinement.

Comme il est indiqué dans le présent rapport final, les experts internationaux soulignent que : 

les disparitions forcées se produisent lorsque des personnes sont privées 
de liberté par des agents de l’État, ou par des groupes organisés ou 
des particuliers agissant au nom d’agents de l’État, ou avec le soutien, 
le consentement ou l’acquiescement direct ou indirect de ceux-ci; et 
lorsque cette privation de liberté est suivie d’un refus de révéler le sort 
des personnes concernées ou le lieu où elles se trouvent, et/ou d’un 
refus de reconnaître la privation de liberté9.

Le Canada a privé les enfants autochtones de leur liberté et les a soumis, ainsi que leurs familles 
et leurs communautés, à des violations massives des droits de la personne. Les survivants, les 
familles autochtones et les communautés ont droit à un processus rigoureux et hautement 
fiable pour trouver et faire connaître toute la vérité sur ce qui est arrivé aux enfants dispa-
rus, localiser leurs lieux de sépulture et veiller à ce que les responsables de leur mort aient 
à répondre de leurs actes. Tous les Canadiens ont le rôle et la responsabilité d’appuyer les 
mesures de réparation de manière à faire progresser la vérité, la responsabilisation, la justice et 
la réconciliation.

ÉVOLUTION DES APPROCHES INTERNATIONALES POUR 
DES MÉCANISMES EFFICACES DE RECHERCHE ET DE 
RÉTABLISSEMENT DE LA VÉRITÉ

Les programmes de réparations ne se substituent pas aux mécanismes de recherche et de réta-
blissement de la vérité nécessaires pour enquêter sur ce qui est arrivé aux personnes disparues 
par la faute de l’État et de ses agents. L’obligation de rendre des comptes et l’accès à la justice 
sont en soi des formes clés de réparation qui ne peuvent progresser qu’avec des enquêtes 
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approfondies et la recherche de la vérité. Cependant, les mécanismes de recherche et de réta-
blissement de la vérité ne suffisent pas à eux seuls à satisfaire pleinement à l’obligation de l’État 
d’accorder un large éventail de réparations aux personnes dont les droits de la personne ont été 
violés. Dans plusieurs pays d’Amérique latine, les recherches visant à retrouver des personnes 
disparues étaient auparavant menées principalement par l’intermédiaire du système de justice 
pénale, où l’accent était mis sur l’identification des responsables d’atrocités plutôt que sur la 
satisfaction des besoins des victimes et de leurs familles. Toutefois, plus récemment, l’accent 
est mis de plus en plus sur le besoin tout aussi important de rechercher des informations afin 
de fournir des réponses aux familles et aux communautés sur le sort de leurs proches et sur 
l’endroit où ils sont enterrés10. Bien que ces deux approches répondent à deux obligations 
distinctes et autonomes, soit l’obligation de chercher et l’obligation de rechercher la justice 
et l’obligation de rendre des comptes, elles ne s’excluent pas mutuellement. La recherche de 
la vérité et/ou la recherche de victimes, poursuivie par l’intermédiaire d’un mécanisme non 
judiciaire, n’exclut pas la recherche de la justice contre les auteurs de crimes. En effet, ces obli-
gations, loin de s’exclure mutuellement, sont interdépendantes et les activités menées pour les 
réaliser devraient être complémentaires11.

Plusieurs États à travers le monde ont mis en place des mécanismes non judiciaires de 
recherche et de rétablissement de la vérité pour enquêter sur les disparitions forcées. Alors que 
les enquêtes judiciaires sont menées par l’intermédiaire de la justice pénale, les mécanismes 
non judiciaires, tels que les bureaux ou les commissions d’enquête, sont créés par la législation 
ou par décret présidentiel. Ils ont pour mandat d’enquêter sur les personnes disparues et les 
disparitions forcées dont l’État ou ses agents sont responsables12. Un groupe d’experts interna-
tionaux note que dans les pays d’Amérique latine et d’Asie qu’il a examinés :

[C]haque établissement de recherche d’État… présente des 
caractéristiques différentes, spécifiques à chaque pays, et chacun a 
ses forces et ses faiblesses. Néanmoins, ils ont des caractéristiques 
communes : les organes de l’État se concentrent sur des mécanismes non 
judiciaires, c’est-à-dire administratifs… dotés de pouvoirs et de capacités 
relativement autonomes dans la recherche et/ou l’identification des 
personnes disparues. Ils entretiennent généralement des contacts étroits 
avec les familles des disparus, qui peuvent être une source d’information 
essentielle, et qui ont le droit de participer au processus et d’en être 
tenus informés. Chaque mécanisme de recherche non judiciaire a son 
propre mandat, qui le limite souvent à certains événements historiques 
ou à certaines périodes, et décrit la relation juridique et opérationnelle 
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entre la recherche et toute activité parallèle ou subséquente du 
système de justice. Ces caractéristiques sont souvent déterminées par 
l’environnement politique et institutionnel qui prévalait au moment de 
leur création13.

La diversité et la complexité des circonstances qui ont mené à la création d’un mécanisme 
de recherche et de rétablissement de la vérité dans des pays très différents, ayant des histoires 
politiques, des structures de gouvernance et des systèmes juridiques différents, démontre la 
nécessité d’un organisme d’enquête adapté au contexte canadien.

Application des Principes directeurs du Comité des 
disparitions forcées des Nations Unies pour la recherche  
des personnes disparues au Canada

En 2019, le Comité des disparitions forcées des Nations Unies a publié 16 principes pour guider 

la recherche des personnes disparues. En voici les principaux fondements :

• Le respect de la dignité humaine;

• Une politique globale des pouvoirs publics, transparente et cohérente en matière de 

disparitions forcées et de recherches, assortie de mesures législatives, administratives 

et budgétaires appropriées, de politiques éducatives et de soutiens en santé pour les 

victimes et les familles;

• Des recherches visant à adopter une approche différentielle (fondée sur les 

distinctions) pour tenir compte des intérêts et des besoins spécifiques des femmes et 

des enfants ainsi que des pratiques culturelles des peuples autochtones ou d’autres 

groupes ethniques ou culturels;

• Le droit des victimes et des familles de participer aux recherches et de recevoir de 

l’information, des rapports d’avancement et les résultats des recherches doit être 

protégé et garanti;

• Les recherches se poursuivront jusqu’à ce que le sort de la victime soit déterminé et, 

si la personne est décédée, que sa dépouille soit rendue aux membres de sa famille 

dans la dignité et conformément à ses normes culturelles;

• Une stratégie globale et coordonnée pour les enquêtes de recherche utilisant des 
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méthodes judiciaires appropriées, des experts judiciaires et d’autres spécialistes 

ayant une expertise technique ou autre;

• Les autorités chargées des enquêtes doivent disposer de la capacité juridique, des

ressources financières et techniques, du personnel professionnel et de la formation

nécessaires;

• Les autorités chargées des enquêtes doivent avoir un accès sans restriction à 

l’information, aux dossiers et aux bases de données, y compris ceux contenant des

renseignements sur les naissances et les décès;

• Des registres et des bases de données nationaux contenant des renseignements sur 

les individus, y compris des détails sur leur décès, leur exhumation, la disposition de 

leurs restes et la confirmation de leur disparition;

• Des bases de données ADN dotées d’un cadre juridique approprié et de mesures de 

protection pour les renseignements personnels recueillis;

• Des recherches coordonnées par un organe compétent et des États qui doivent

veiller à ce que les enquêtes soient coordonnées en collaboration avec tous les

niveaux de gouvernement et d’autres institutions;

• Des perquisitions et des enquêtes criminelles interdépendantes; les organes non

judiciaires tels que les bureaux ou les commissions d’enquête devraient établir

des mécanismes, des protocoles et des procédures pour assurer la coopération, la

coordination et l’échange d’information avec ceux qui mènent des enquêtes dans le 

système de justice pénale;

• La sécurité, la santé et le bien-être des victimes, des familles et des communautés

participant aux recherches doivent être assurés;

• Des enquêtes indépendantes et impartiales; les mécanismes mis en place pour

mener des recherches ne doivent pas être subordonnés à une institution, une agence 

ou une personne susceptible d’être impliquée dans des cas de disparition forcée; et

• Des perquisitions encadrées par des protocoles publics pour en garantir l’efficacité

et la transparence; les protocoles de recherche devraient être révisés et mis à jour

périodiquement pour tenir compte des leçons apprises, des innovations et des

bonnes pratiques14.



Interlocutrice spéciale indépendante 1445

Un rapport publié en 2020 par le Groupe de travail des Nations Unies sur les disparitions 
forcées ou involontaires, les Principes directeurs pour la recherche des personnes disparues, 
portant sur les normes et les politiques publiques pour une enquête e icace sur les dispari-
tions forcées, et diverses études menées par d’autres experts internationaux peuvent éclairer 
la création d’un mécanisme de recherche et de rétablissement de la vérité au Canada15. 
Ensemble, ils fournissent des connaissances importantes sur les modalités pratiques de la 
conception et de la mise en œuvre de bureaux ou de commissions d’enquête indépendants 
établis par l’État.

Le GTDFI observe que « même si l’obligation d’enquêter incombe aux États, les proches et les 
organisations de la société civile qui les soutiennent doivent être autorisés à participer active-
ment à ce processus16 ». Le Principe 5.1 des Principes directeurs stipule que « [l]es victimes… 
ont le droit de participer aux recherches… [Elles] doivent avoir accès aux informations… 
relatives aux progrès accomplis et aux résultats obtenus dans le cadre des recherches et de l’en-
quête. Leurs contributions, leur expérience, leurs suggestions, leurs questions et leurs doutes 
doivent être pris en compte à toutes les étapes de la recherche17 ». Cependant, les approches 
internationales présentent certaines lacunes lorsqu’elles sont appliquées à la situation cana-
dienne où les droits et la souveraineté des Autochtones existent. Bien qu’elles mettent l’accent 
sur le rôle essentiel des victimes, des survivants, des familles et des communautés dans la 
recherche des personnes disparues, et sur leur droit de participer aux enquêtes médico-légales, 
elles ne les envisagent pas à la tête de tels processus.

Comment les enquêtes médico-légales au Guatemala et 
en Colombie intègrent respectueusement les familles, les 
communautés, les lois, les cérémonies et les protocoles 
autochtones

Comme souligné précédemment dans le présent rapport inal, les peuples autochtones et 
afro-colombiens de Colombie et les Mayas du Guatemala interviennent dans les enquêtes 
médico-légales et les transforment en intégrant leurs lois, cérémonies, protocoles et pratiques 
dans le processus18. Le Comité pour les droits des victimes de Bojayá (Comité por los  
Derechos de las Víctimas de Bojayá) de Colombie et la Fondation d’anthropologie médico- 
légale du Guatemala (FAFG) sont venus au Canada et ont généreusement partagé leurs 
connaissances, leurs expériences et leur expertise à l’égard des survivants, des familles autoch-
tones et des communautés19.
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Le Comité pour les droits des victimes de Bojayá, Colombie

En Colombie, le Comité pour les droits des victimes de Bojayá est dirigé par des membres des 
familles des personnes tuées dans le massacre de Bojayá20. En mai 2002, d’intenses luttes intes-
tines ont éclaté entre les Forces armées révolutionnaires de Colombie (FARC) et les Forces 
unies d’autodéfense (Autodefensas Unidas de Colombia [AUC]) à Bojayá. Environ trois 
cents personnes se sont réfugiées dans l’église. Les FARC ont tiré plusieurs cylindres explosifs, 
dont l’un a atterri dans l’église, tuant plus de 80  hommes, femmes et enfants21. Leyner  
Palacios, ancien commissaire de la Commission de vérité en Colombie, survivant de Bojayá et 
membre de la famille, a expliqué que « la communauté voulait faire des enterrements décents 
mais n’a pas pu, car elle a dû fuir. Cela a causé de la douleur à la communauté, car les enter-
rements inappropriés signifient que les esprits des personnes décédées ne peuvent pas passer 
dans l’autre monde. Les gens sont morts d’une mort violente, alors ils ne faisaient qu’errer. 
Cela a amené la maladie au sein de la communauté22 ».

José de la Cruz Valencia, membre du Comité, a en outre expliqué que les Aînés et les gardiens 
du savoir des communautés afro-colombiennes et autochtones ont joué un rôle important 
dans le rassemblement de la communauté afin de décider de procéder à des exhumations 
et d’essayer d’identifier leurs proches. Cette décision a été particulièrement difficile, car les 
communautés afro-colombiennes ne procèdent traditionnellement pas à des exhumations 
parce que «  les enterrements sont censés être pour toujours » et que les exhumations sont 
rares parmi les communautés autochtones Embera23. Ils ont amené des membres de familles 
de tout le pays à s’asseoir ensemble et ont expliqué le processus d’exhumation et d’identi-
fication. Les Aînés et les gardiens du savoir ont guidé le processus à suivre et ont nommé 
10 représentants. Les gardiens du savoir ont ensuite formé les professionnels médico-légaux 
et psychosociaux sur les croyances culturelles et sur la façon de traiter les corps avec respect. 
Aucun expert n’était autorisé à accéder au territoire ou à procéder à des exhumations sans 
avoir suivi cette formation.

La compréhension de la mort, les protocoles spirituels et les croyances culturelles des commu-
nautés afro-colombiennes et autochtones ont été intégrés dans le processus de recherche, 
d’exhumation, d’identification et de réinhumation. Baltasar Mecha, gardien du savoir autoch-
tone Embera, a expliqué que «  si quelqu’un meurt de mort violente, l’Esprit a le pouvoir 
d’attaquer les gens. Donc, ce qu’il faut faire, c’est demander la permission aux Esprits si les 
humains peuvent entrer et faire le travail. Ensuite, il faut travailler à harmoniser la zone avec 
des médicaments et des cérémonies, mais cela ne peut se produire que si les Esprits sont 
d’accord ». Après cela, des alabados – des chants afro-colombiens pour les morts – ont été 
chantés pour les Aînés et les enfants, et des prières ont été faites. L’enquête a duré deux ans. 
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Le processus d’exhumation a été douloureux pour les membres de la famille. Ereigiza Palome-
que, rezandera24 et chanteuse d’alabados, a mentionné que « des psychologues n’étaient pas 
suffisants, il fallait aussi des remèdes ancestraux25  ». Après un processus de deux ans d’ex-
humations et d’identification, les familles se sont de nouveau rassemblées; elles ont décidé 
d’organiser une veillée funèbre collective et d’enterrer tout le monde au même endroit, « parce 
qu’elles voulaient faire comprendre au pays et au monde que ce qui s’est passé là-bas ne peut 
pas se reproduire26 ».

En novembre 2019, 17 ans après le massacre, 102 cercueils sont retournés à Bojayá pour y être 
réenterrés. Certains contenaient les restes des victimes décédées, tandis que d’autres étaient 
vides pour représenter ceux qui n’ont jamais été retrouvés, ceux qui n’ont pas pu être identi-
fiés ou les bébés à naître de mères enceintes qui ont été tuées. Des cérémonies traditionnelles 
de veillée funèbre ont eu lieu pendant une semaine en l’honneur des morts, après quoi les 
victimes ont finalement été inhumées. Herling Perea, membre du Comité pour les droits des 
victimes de Bojayá, a survécu au massacre, mais son frère, sa nièce, sa tante et son cousin ont 
été tués. Il a dit : « Au moment de la mort de nos familles, nous ne pouvions pas chanter et 
prier pour eux à notre manière … Cela a donc entraîné une revictimisation des familles des 
victimes, car jusqu’à présent, les blessures sont restées ouvertes27 ». Il a souligné qu’il était 
extrêmement important pour toute la communauté de leur donner une sépulture digne, car 
« c’est ce qu’ils méritent28 ».

Pilar Riaño Alcalá, une chercheuse colombo-canadienne qui a travaillé avec le Comité pour 
les droits des victimes de Bojayá, note que :

au moment où les exhumations ont commencé en mai 2017, le Comité 
et les gardiens du savoir ont communiqué aux institutions et aux parties 
prenantes concernées une vision et un ensemble de principes qui 
encadraient les exhumations sous deux angles croisés : (a) un processus 
inscrivant des procédures et des protocoles médico-légaux d’exhumation, 
d’identification et de retour des restes des morts dans les rituels funéraires 
et les pratiques cérémonielles traditionnelles de soin des morts (j’appelle 
ce processus médecine légale de soins); (b) un mouvement politique 
autonome de recherche de la vérité, de clarification historique et de 
commémoration dirigé par la communauté sous la direction de leurs 
gardiens du savoir. Depuis que l’identification et l’enterrement des 
morts ont commencé, les façons noires et autochtones de comprendre 
la vie et la mort et les responsabilités envers leurs morts ont guidé le 
travail du Comité29.
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Sous la direction du Comité, les familles et la communauté ont également recueilli les histoires 
de vie de ceux qui sont décédés et en ont donné une copie à la famille, alors qu’une autre copie 
a été laissée en prévision d’el lugar de memoria de Bojayá (le lieu de mémoire de Bojaya), qui 
est en cours de planification. Les familles voulaient s’assurer que l’on se souvienne de leurs 
proches pour ce qu’ils étaient. Un livre a également été écrit, et un site Web et un documen-
taire ont été produits30. 

Comme le démontre le travail du Comité pour les droits des victimes de Bojayá, l’implica-
tion de la famille et de la communauté a la capacité de transformer les processus d’enquêtes 
médico-légales grâce à une éthique de la prise en charge. Ici, l’implication de la famille et de 
la communauté a permis de s’assurer que les croyances, les cérémonies et les protocoles des 
communautés afro-colombiennes et autochtones étaient respectés et intégrés dans les proces-
sus médico-légaux. Le travail de ce comité fournit également un exemple éloquent de la façon 
dont les familles et les communautés ont insisté sur le droit à la vérité et le devoir de se souve-
nir qu’elles doivent se protéger de la répétition d’atrocités contre les droits de la personne. 
Grâce à leur dévouement et à leur persévérance, les familles des victimes du massacre de Bojayá 
poursuivent leur travail pour restaurer la dignité et l’honneur, et pour commémorer chaque 
victime.

Fondation d’anthropologie médico-légale du Guatemala

Au Guatemala, les approches médico-légales ont également inclus la famille et ont permis 
d’effectuer une analyse systémique des violations des droits de la personne. Lors du Rassem-
blement national d’Edmonton, Fredy Peccerelli, directeur général de la FAFG, a décrit 
comment la fondation a élaboré une approche multidisciplinaire pour les analyses médi-
co-légales de personnes non identifiées récupérées dans des tombes communes anonymes 
qui respecte et intègre les lois, les protocoles, les familles et les communautés mayas. Il 
est important de noter que la FAFG est une organisation totalement indépendante du 
gouvernement. Il a souligné que la communauté maya est profondément et directement 
impliquée dans tous les aspects de la recherche des disparus : ces recherches commencent et 
se terminent par l’engagement communautaire, les protocoles traditionnels et les cérémo-
nies. Les enfants sont également impliqués dans les travaux. Ils ont grandi avec l’héritage 
des pertes, et il est très important qu’ils fassent partie des recherches. Les enfants sont au 
cœur des travaux de la fondation.

M.  Peccerelli a souligné que l’intégrité du processus de recherche et d’enquête médico- 
légale est toujours maintenue. Le travail médico-légal de la FAFG a été reconnu dans le 
monde entier, et il y a eu des poursuites pénales devant les tribunaux d’État et internationaux 
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à la suite du travail de la FAFG. L’approche de la FAFG, telle que soulignée dans le présent 
rapport final, démontre que l’intégrité culturelle et l’intégrité médico-légale sont compatibles. 
Tout au long de sa présentation, M. Peccerelli a souligné l’importance de créer un processus 
digne pour les familles des personnes disparues : « Dans les recherches, l’une des plus grandes 
choses que nous trouvons est la vérité. Et c’est ce que nous voulons dire quand nous disons 
que la recherche est digne. Nous découvrons la vérité sur le traumatisme : nous pouvons voir 
comment les gens sont morts à cause de leur squelette; nous pouvons voir s’ils étaient avec 
quelqu’un d’autre; nous pouvons voir où et comment ils ont été enterrés. » La FAFG informe 
les familles et leur rend des comptes de manière respectueuse :

Nous informons les familles directement, sans intermédiaires. Tout 
comme elles nous ont fait confiance, nous leur faisons confiance et nous 
leur donnons l’information sur-le-champ. Nous les accompagnerons 
dans le processus [de réinhumation de leur proche] si elles nous le 
demandent. Et elles nous l’ont demandé dans à peu près tous les cas. 
Vous pouvez voir ce que cela signifie pour les familles31.

Dans le processus d’enquête médico-légale de la FAFG, les familles et les communautés mayas 
ne sont pas seulement consultées au sujet d’un plan qui a déjà été établi par des archéologues, 
des anthropologues et d’autres experts médico-légaux formés en Occident. Au contraire, elles 
participent à tous les aspects de l’enquête, qui intègre les lois, les cérémonies et les proto-
coles mayas dans le travail de recherche et de récupération, dès le début. Comme le souligne 
M. Peccerelli, dans le contexte de la recherche des disparus au Guatemala, « les familles sont 
probablement les plus grandes contributrices à la recherche des personnes disparues32  ». 
Il note que «  nous ne serions pas en mesure de trouver ces tombes si la communauté ne 
nous avait pas dit où elles se trouvaient. Elle sait parfois où se trouvent les corps, ou à quel 
endroit commencer à les chercher33 ». M. Peccerelli a également souligné que les familles qui 
recherchent leurs proches peuvent identifier les personnes disparues et fournir de l’informa-
tion sur leurs restes qui pourrait aider à les identifier. Par exemple, si la personne s’est déjà cassé 
un os, il peut être pertinent d’identifier ses restes si l’on décide de l’exhumer. Par conséquent, 
une partie du processus médico-légal de la FAFG consiste à interroger les familles afin de créer 
un « profil social et biologique » de la personne disparue. Il est donc crucial d’interroger les 
familles afin de recueillir le plus d’information possible sur la personne disparue dans le cadre 
du processus de recherche.

Les familles et les communautés, avec une formation appropriée, peuvent également partici-
per directement aux processus de recherche et de récupération, y compris aux exhumations. 
L’implication des familles garantit à la fois la continuité et l’engagement et le dévouement à 
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long terme. M. Peccerelli note que les familles lui disent qu’elles « n’abandonneront jamais » 
la recherche de leur proche disparu34. Il souligne :

La seule façon de faire face à une telle chose, c’est de la mettre entre les 
mains des communautés. Les communautés demandent sans relâche la 
vérité et elles n’accepteront pas d’autre réponse. Il ne s’agit pas seulement 
de justice, il ne s’agit pas seulement d’une chose pour les familles, il s’agit 
du processus de recherche lui-même …

Le début de la recherche est déjà un succès. Cette première étape est un 
succès à condition qu’elle soit faite d’une manière qui soit dirigée par les 
communautés et les familles et qui les reconnaisse … La voie à suivre doit 
venir des familles, des survivants, des communautés, [autrement] ce ne 
sera pas durable. [Le processus] doit être soutenu par la communauté et 
devenir un processus qui fait partie de la communauté et qui implique 
l’inclusion des différentes générations35.

ÉLÉMENTS CLÉS D’UN CADRE DE RÉPARATIONS 
DIRIGÉ PAR LES AUTOCHTONES POUR LA VÉRITÉ, LA 
RESPONSABILISATION, LA JUSTICE ET LA RÉCONCILIATION

Les principes, les normes et les politiques élaborés par des experts internationaux pour les 
mécanismes de recherche et de rétablissement de la vérité affirment l’importance de respec-
ter les pratiques culturellement distinctes des victimes et des familles dans les processus de 
recherche et de rétablissement de la vérité36. Cependant, pour les peuples autochtones, il 
ne s’agit pas seulement de pratiques, mais des droits. Lors du Rassemblement national de 
Toronto en mars 2023, les participants ont expliqué comment les droits autochtones sont 
respectées dans le cadre de l’Œuvre sacrée de recherche des enfants disparus et des sépultures 
anonymes, notamment comment :

• Elles unissent de nombreuses nations autochtones dans un objectif commun, 
et divers ordres juridiques travaillent ensemble pour la faire progresser;

• Les droits autochtones établissent des obligations et des pratiques spécifiques 
pour la prise en charge des enfants et des personnes décédées, et la façon 
dont ces droits répondent aux besoins des familles et des communautés en 
réponse aux préjudices génocidaires infligés aux peuples autochtones;
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Jeunes autochtones et artistes culturels lors de rassemblements nationaux entre 2022 et 2024 
(Bureau de l’interlocutrice spéciale indépendante).
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• Les dirigeants autochtones, les gardiens du savoir, les Aînés, les matriarches 
et les communautés respectent et appliquent leurs lois au sein du système 
juridique canadien, en dehors de celui-ci et en dépit de celui-ci;

• Les communautés prennent soin des corps, des esprits et des lieux de 
sépulture des enfants selon leurs propres droits;

• L’application des droits autochtones peut faire progresser la responsabilisa-
tion et la justice et rebâtir des relations responsables entre les sociétés;37 et

• À mesure que les peuples autochtones exercent leur souveraineté et adaptent 
et appliquent les droits autochtones, ils se décolonisent et vont au-delà de la 
simple participation à la conduite de ces enquêtes.

Les approches internationales mettent également l’accent sur l’importance de la participa-
tion de la famille et de la communauté. Cependant, il faut plus qu’une simple participation. 
Ces approches doivent être adaptées pour soutenir les enquêtes sur les enfants disparus et les 
sépultures anonymes dans le contexte canadien, qui comprend un historique d’atrocités et de 
génocide. Ces approches sur mesure doivent :

• Tenir compte de la façon dont la Déclaration des Nations Unies sur les droits 
des peuples autochtones (Déclaration des Nations Unies) devrait être intégrée 
dans les enquêtes;

• Refléter la souveraineté des peuples autochtones en tant que peuples auto-
déterminés et détenteurs de droits intrinsèques, de droits issus de traités et 
de droits constitutionnels au Canada;

• Être régies par les lois autochtones relatives au deuil, à la mort, à l’inhumation 
et à la commémoration, dans le respect approprié des cérémonies et des 
protocoles autochtones dans tous les aspects du processus d’enquête; et

• Examiner les tendances systémiques des génocides et des crimes contre 
l’humanité perpétrés contre les peuples autochtones au Canada.

Dans son rapport de juillet 2023 sur le Canada, José Francisco Calí Tzay a formulé plusieurs 
conclusions et recommandations concernant les enfants disparus et les sépultures anonymes. 
Il a conclu qu’une approche particulière est nécessaire pour refléter le contexte canadien :

L’héritage négatif du colonialisme et l’histoire des abus et de la discri-
mination ont laissé les survivants et leurs familles avec une profonde 
méfiance à l’égard des institutions canadiennes. Les Premières Nations, 
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les Métis et les Inuits veulent diriger le rapatriement des restes de leurs 
enfants d’une manière culturellement pertinente avec un soutien 
financier adéquat du Canada pour couvrir les coûts des enquêtes 
médico-légales, de l’exhumation et/ou de la commémoration, de la 
guérison et du bien-être38.

Il a recommandé que le Canada :

appuie pleinement les appels des peuples autochtones en faveur d’en-
quêtes centrées sur les survivants et dirigées par les Autochtones 
sur les lieux de sépulture des pensionnats indiens, y compris ceux situés 
sur des terres privées, afin d’atténuer les préjudices subis conformément 
à l’appel à l’action no 76 de la Commission de vérité et réconciliation, 
et de respecter les lois et les protocoles des peuples autochtones 
relatifs au deuil, à la mort et aux pratiques d’inhumation dans toute 
enquête sur les lieux de sépulture des pensionnats39.

Ce rapport final a examiné quatre éléments de réparation qui, lorsqu’ils sont intertissés, 
forment la base d’un cadre de réparations dirigé par les Autochtones pour la vérité, la respon-
sabilisation, la justice et la réconciliation :

1. Mettre en œuvre et faire respecter les obligations internationales;

2. Mettre en œuvre les droits autochtones et décoloniser le cadre juridique 
canadien;

3. Trouver la vérité, ramatrier les terres et rapatrier les enfants; et

4. Soutenir la guérison dirigée par les Autochtones et contrer l’amnistie des 
colons.

La mise en œuvre de chacun de ces quatre éléments dans le nouveau cadre est essentielle et 
peut être réalisée en respectant les obligations identifiées ci-dessous.

Obligations

De nombreux mandats de commissions d’enquête fédérales ou de décrets nommant des fonc-
tionnaires exigent que des « recommandations » soient formulées dans les rapports finaux. 
Le mandat et le cadre de référence de mon poste d’interlocutrice spéciale indépendante pour 
les enfants disparus et les tombes et lieux de sépulture anonymes en lien avec les pension-
nats indiens ne sont pas différents, et m’obligent à « cerner les aspects du droit canadien à 
améliorer et à formuler des recommandations à l’égard de l’établissement d’un nouveau cadre 
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juridique fédéral ». Cependant, trop souvent, les gouvernements et d’autres institutions ne 
mettent pas en œuvre les « recommandations » formulées. J›ai donc choisi de ne pas faire 
de recommandations, mais plutôt d›identifier les obligations légales, morales et éthiques qui 
incombent aux gouvernements, aux églises et à toute autre institution de soutenir le travail de 
recherche et de récupération mené par les Autochtones. Ces obligations doivent être remplies 
conformément à la Déclaration des Nations Unies, aux droits autochtones, aux normes 
internationales relatives aux droits de la personne et au droit pénal, ainsi qu’au droit consti-
tutionnel canadien.

L’obligation la plus grande et la plus importante que nous avons tous est envers les survivants. 
Ils doivent être honorés et reconnus pour leur courage, leur détermination et leur défense des 
droits afin de sensibiliser le public à la vérité sur les sépultures anonymes d’enfants décédés 
dans les pensionnats indiens et dans d’autres institutions associées. Les survivants ont partagé 
ces vérités pendant des décennies, mais, pendant trop longtemps, leurs témoignages ont été 
rejetés ou ignorés. Les survivants continuent d’être à l’avant-garde pour tenir le gouverne-
ment fédéral responsable de ces préjudices. Ils sont les témoins vivants de ce qui est arrivé aux 
enfants disparus. De nombreux survivants ont revécu leurs traumatismes en parcourant les 
sites d’anciens pensionnats indiens et d’institutions connexes pour aider à retrouver les enfants 
disparus. Ils détiennent la mémoire collective des torts perpétrés contre eux et d’autres enfants. 
Leurs témoignages, sur chaque institution et sur l’ensemble des institutions, révèlent les sché-
mas systémiques de génocide et les crimes contre l’humanité perpétrés par le Canada contre 
les enfants et les familles autochtones. Les survivants vieillissent et il est urgent de recueillir 
leurs vérités et leurs témoignages. Les communautés autochtones sont les mieux placées pour 
faire cette importante collecte de vérités. Compte tenu de cette urgence, le gouvernement 
fédéral doit se conformer aux obligations juridiques internationales du Canada. 

Les survivants sont les témoins vivants

1. Le gouvernement fédéral doit fournir un financement suffisant et continu 
pour soutenir les rassemblements de survivants à l’échelle nationale, régionale 
et communautaire et pour l’enregistrement des vérités des survivants.

Mise sur pied d’une commission d’enquête nationale dirigée  
par des Autochtones sur les enfants autochtones disparus et  
les sépultures anonymes

2. Le gouvernement fédéral, en consultation et en collaboration avec les 
survivants, les familles et les communautés autochtones, ainsi que les 
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dirigeants autochtones, doit établir par voie législative une commission 
nationale d’enquête sur les enfants autochtones disparus et les sépultures 
anonymes qui soit indépendante et dirigée par des Autochtones (voir l’annexe 
A). En créant cette commission, le gouvernement fédéral doit adopter 
les principes d’enquête médico-légale fondés sur les droits de la personne 
énoncés dans les Principes directeurs pour la recherche des personnes disparues 
de 2019 du Comité des disparitions forcées des Nations Unies.

Appels à l’action de la CVR

3. Tous les niveaux de gouvernement au Canada, ainsi que les entités ecclésias-
tiques, doivent pleinement mettre en œuvre les appels à l’action 71-76  de la 
CVR..

4. L’appel à l’action no 73 doit être élargi pour inclure les cimetières et les lieux 
de sépulture associés aux autres institutions où les enfants ont été emmenés 
ou transférés (voir l’annexe B).

Financement à long terme, suffisant et flexible

5. Les gouvernements fédéral, provinciaux et territoriaux, ainsi que les entités 
ecclésiastiques, doivent soutenir pleinement le droit des familles et des 
communautés autochtones à la vérité en vertu du droit international et 
fournir un financement suffisant, flexible et à long terme pour les enquêtes 
menées par les Autochtones sur les enfants disparus et les sépultures 
anonymes dans tous les pensionnats indiens et les institutions connexes. Le 
financement doit soutenir les efforts de recherche et de récupération à toutes 
fins jugées nécessaires par les communautés autochtones ou les organisations 
qui mènent des enquêtes (voir l’annexe C).

6. En cas de différend sur la question à savoir lequel des niveaux de gouvernement 
doit fournir un financement dans le cadre des recherches, l’approche du 
principe de Jordan doit être appliqué.
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Obligations internationales

7. Le gouvernement fédéral doit accorder des réparations intégrales, y compris 
des indemnisations, aux familles des enfants disparus, y compris à leurs 
descendants vivants.

8. Le gouvernement fédéral doit reconnaître publiquement qu’un grand 
nombre des enfants autochtones qui ont été emmenés dans les pensionnats 
indiens et dans d’autres institutions connexes ne sont pas simplement portés 
disparus. Ils sont victimes de «  disparitions forcées  » au sens du droit 
international.

9. Le Canada doit signer et ratifier le Convention américaine relative aux droits 
de l’homme et accepter la juridiction de la Cour interaméricaine des droits de 
la personne.

10. Le Canada doit signer et ratifier la Convention internationale pour la 
protection de toutes les personnes contre les disparitions forcées. Le Canada doit 
également codifier explicitement la disparition forcée en tant que crime en 
vertu du Code criminel ainsi et de la Loi sur les crimes contre l’humanité et les 
crimes de guerre.

11. Le Canada doit déférer la disparition forcée d’enfants, qui constitue un crime 
contre l’humanité, à la Cour pénale internationale (CPI). Lorsque d’autres 
personnes ou organisations demandent à la CPI d’enquêter, le Canada ne 
doit pas s’opposer ou interférer avec ces demandes.

Faire respecter les droits autochtones

12. Les gouvernements fédéral, provinciaux et territoriaux doivent appuyer et 
respecter pleinement le droit inhérent à l’autodétermination des peuples 
autochtones, y compris leur droit d’appliquer les lois et les systèmes 
juridiques autochtones en ce qui concerne la recherche, le rapatriement et 
la commémoration des enfants disparus et de leurs sépultures. Pour ce faire, 
les gouvernements doivent se conformer aux directives de la Cour suprême 
du Canada sur la façon dont la Déclaration des Nations unies sur les droits des 
peuples autochtones peut être incorporée dans le droit canadien, y compris les 
moyens de faire respecter les ordres juridiques autochtones.
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Protection des lieux de sépulture autochtones

13. Les gouvernements fédéral, provinciaux et territoriaux, en consultation et 
en collaboration avec les peuples autochtones, doivent modifier ou adop-
ter une loi qui crée une désignation de «  lieu de sépulture autochtone  » 
pour protéger ces sites. Des règlements, des politiques, des processus et des 
mécanismes d’application efficaces doivent également être mis en œuvre.

Souveraineté des données autochtones

14. Le gouvernement fédéral, en consultation et en collaboration avec les 
peuples autochtones, doit établir une stratégie et un plan d’action nationaux 
sur la souveraineté des données autochtones. Cela doit être conforme aux 
articles 11 et 31 de la Déclaration des Nations Unies sur les droits des peuples 
autochtones, aux recommandations du Rapporteur spécial des Nations Unies 
sur la promotion de la vérité, de la justice, de la réparation et des garanties de 
non-répétition, et aux Principes de Joinet-Orentlicher.

15. Toutes les institutions, y compris les ministères et les archives fédéraux, 
provinciaux, territoriaux et municipaux, les entités ecclésiastiques et les uni-
versités, ainsi que les autres organisations qui détiennent des documents 
relatifs aux peuples autochtones, doivent :

• Créer un plan proactif de recherche dans leurs systèmes de dossiers et 
d’archives pour trouver des renseignements sur les enfants disparus et 
les sépultures anonymes et créer un inventaire public, transparent et 
accessible de ces documents;

• Œuvrer au transfert de ces dossiers aux peuples autochtones, dans 
le respect des principes de souveraineté des données des Premières 
nations, des Inuits et des Métis; et

• Fournir une éducation et une formation aux archivistes et au 
personnel sur les lois et principes internationaux relatifs aux droits 
de la personne, notamment la Déclaration des Nations Unies sur les 
droits des peuples autochtones et le Principes de Joinet-Orentlicher.



Conclusion et Obligations1458

Législation fédérale sur le droit à la vérité 

16. Le gouvernement fédéral, en consultation et en collaboration avec les peuples 
autochtones, doit adopter une loi fédérale imposant à tous les individus, 
gouvernements, églises, universités et organisations qui détiennent des docu-
ments relatifs aux enfants des pensionnats indiens et des institutions associées 
de les enregistrer dans un registre national des documents.

• Préciser un délai pour l’enregistrement des documents;

• Exiger que les ministères et organismes fédéraux, y compris 
Bibliothèque et Archives Canada et la Gendarmerie royale du Canada 
(GRC), avisent les familles et les communautés autochtones s’ils sou-
haitent détruire les documents qui les concernent. Aucun document 
ne peut être détruit sans leur consentement;

• Créer une infraction pour la destruction ou la modification de tels 
documents;

• Inclure des sanctions en cas de non-respect du délai et des exigences 
établis dans la loi; et

• Prévoir des pouvoirs et des mécanismes d’application appropriés.

Le préambule devrait indiquer que, conformément au droit à la vérité, à 
la Déclaration des Nations Unies sur les droits des peuples autochtones et aux 
Principes de Joinet-Orentlicher, il est dans l’intérêt public collectif que tous 
les documents relatifs au traitement des peuples autochtones par le Canada 
soient préservés.

Moratoire ou interdiction de destruction des documents

17. Les gouvernements fédéral, provinciaux, territoriaux et municipaux, ainsi 
que les organisations, les institutions et les autres entités qui détiennent des 
documents pouvant contenir des renseignements sur le décès d’un enfant 
pris en charge par des pensionnats indiens et d’autres institutions connexes 
doivent imposer des moratoires immédiats sur la destruction des documents. 
Ces moratoires doivent inclure les dossiers médicaux et dentaires, les dossiers 
judiciaires, les dossiers de police et divers documents ministériels, notamment 
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ceux relatifs à l’éducation, à la protection de l’enfance, à la détention juvénile 
et aux services correctionnels.

18. Le gouvernement fédéral doit dresser un inventaire des documents relatifs 
aux peuples autochtones qui ont déjà été détruits et fournir les dates et les 
raisons de leur destruction. Cet inventaire doit être mis à la disposition de 
ceux qui dirigent les opérations de recherche et de récupération ainsi que de 
la Commission d’enquête sur les enfants disparus et les sépultures anonymes, 
une fois qu’elle aura été établie.

Accès aux documents et protection de ceux-ci

19. Le gouvernement fédéral, en consultation et en collaboration avec les peuples 
autochtones, doit examiner, modifier et moderniser le système fédéral d’accès 
à l’information, notamment en modifiant la Loi sur l’accès à l’information 
et la Loi sur la protection des renseignements personnels. Ces modifications 
devraient :

• Reconnaître les droits collectifs des peuples autochtones;

• Mettre en œuvre une dérogation de « l’intérêt public » qui reconnaît 
spécifiquement les intérêts des peuples autochtones;

• Créer une surveillance indépendante pour assurer l’accès et la 
divulgation complets et en temps opportun des documents relatifs 
aux peuples autochtones, y compris aux enfants disparus; et

• S’aligner sur la Déclaration des Nations Unies sur les droits des peuples 
autochtones, les Principes de Joinet-Orentlicher et le droit à la vérité.

20. Les gouvernements fédéral, provinciaux et territoriaux, en consultation et 
en collaboration avec les peuples autochtones, doivent examiner et modifier 
les lois, les politiques et les procédures existantes sur l’accès, la conservation 
et la destruction des documents. Les peuples autochtones devraient déter-
miner quels documents gouvernementaux ont une valeur « historique » et 
doivent être préservés. Aucun document gouvernemental relatif aux peuples 
autochtones ne doit être détruit sans leur consentement.
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Soutien aux familles et aux communautés pour l’obtention  
de documents

21. Toutes les provinces et tous les territoires doivent adopter de nouvelles lois 
afin d’établir un bureau permanent chargé d’offrir du soutien aux familles et 
aux communautés d’enfants disparus. Ces bureaux peuvent s’appuyer sur les 
aspects fructueux du projet de loi  79, Loi autorisant la communication de 
renseignements personnels aux familles d’enfants autochtones disparus ou décé-
dés à la suite d’une admission en établissement, au Québec.

Dossiers du processus d’évaluation indépendant

22. Le gouvernement fédéral, en consultation et en collaboration avec les peuples 
autochtones, doit immédiatement nommer des examinateurs indépendants 
pour examiner les documents et les témoignages des processus d’évaluation 
indépendante et de règlement extrajudiciaire des différends. L›objectif est de 
recueillir et de communiquer toutes les informations relatives au décès et à 
l›enterrement de tout enfant avant la date de destruction fixée par le tribunal 
en 2027.

Restitution des documents

23. Le gouvernement fédéral doit immédiatement demander la restitution 
de tous les documents qui se trouvent à l’extérieur du Canada et qui se 
rapportent aux pensionnats indiens et aux institutions connexes, et s’efforcer 
de transférer ces documents aux peuples autochtones.

24. Les églises doivent immédiatement retourner au Canada tous les documents 
contenant de l’information sur les pensionnats indiens et les institutions 
associées et s’efforcer de transférer ces documents aux peuples autochtones.

Garantir des normes éthiques et professionnelles pour les 
recherches effectuées sur le terrain

25. Le gouvernement fédéral, en consultation et en collaboration avec les peuples 
autochtones, doit travailler avec les provinces et les territoires et les organisa-
tions professionnelles pertinentes afin d’établir des règles et des règlements 
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pour les professionnels qui utilisent des technologies de recherche pour 
trouver des sépultures anonymes, notamment pour :

• La création d’organismes de réglementation chargés de fournir des 
énoncés de politique et des lignes directrices, au besoin, y compris en 
ce qui concerne les honoraires raisonnables pour le travail effectué et 
la collecte de données conformément aux meilleures pratiques et aux 
méthodes scientifiques;

• L’établissement de lignes directrices, de critères et de normes éthiques 
qui respectent la souveraineté autochtone, y compris la souveraineté 
des données autochtones, ainsi que les lois et protocoles autochtones;

• La mise en place d’un processus de certification spécialisé pour les 
techniciens, les archéologues, les anthropologues, les spécialistes 
médico-légaux et toute autre personne ou entité chargée de recher-
cher des sépultures anonymes;

• L’inclusion du pouvoir d’enquêter sur les plaintes concernant une 
conduite contraire à l’éthique, de tenir des audiences et de rendre des 
décisions écrites;

• L’établissement de sanctions et la révocation des certifications, le cas 
échéant; et

• La garantie que les pouvoirs d’application de la loi sont à la fois 
suffisants et opportuns pour traiter les manquements aux exigences 
réglementaires établies.

Ramatriement des terres

26. Le gouvernement fédéral, en consultation et en collaboration avec les peuples 
autochtones, doit nommer un groupe d’experts indépendants pour mener 
une enquête complète afin de retracer l’histoire et la légalité des transferts de 
terres liés aux anciennes propriétés des pensionnats indiens, aux cimetières 
et aux autres sites connexes. Ce groupe d’experts doit rendre compte de ses 
conclusions et formuler des recommandations pour le ramatriement de ces 
terres.
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Rapatriement des enfants

27. Le gouvernement fédéral, en consultation et en collaboration avec les peuples 
autochtones, doit adopter une Loi sur le rapatriement des Autochtones et 
élaborer un plan d’action pour sa mise en œuvre. La Loi sur le rapatriement 
des autochtones doit s’aligner sur la Déclaration des Nations Unies sur les 
droits des peuples autochtones.

28. Les gouvernements provinciaux et territoriaux, en consultation et en 
collaboration avec les peuples autochtones, doivent examiner et modifier les 
lois existantes, ou adopter de nouvelles lois, pour soutenir le rapatriement des 
restes humains autochtones afin de s’aligner sur la Déclaration des Nations 
Unies sur les droits des peuples autochtones.

Soutenir la guérison dirigée par les Autochtones

29. Le gouvernement fédéral, en consultation et en collaboration avec les peuples 
autochtones, doit établir des pavillons et des centres de ressourcement 
supplémentaires dans les communautés autochtones afin de remplir les 
obligations juridiques internationales de l’État de fournir des réparations 
significatives pour les violations massives des droits de la personne commises.

30. Les gouvernements fédéral, provinciaux et territoriaux doivent fournir, sans 
discrimination, suffisamment de soutien en matière de santé et de bien-être 
aux survivants, aux familles autochtones et aux communautés touchées par 
les efforts de recherche et de récupération des enfants disparus. Cela nécessite 
le développement et la mise en œuvre de mesures de soutien fondées sur les 
spécificités et tenant compte des traumatismes au sein des systèmes de soins 
de santé existants.

Excuses et actions en guise de réparations

31. Les gouvernements fédéral, provinciaux et territoriaux, les églises, la GRC, 
les universités et toute autre organisation qui a soutenu ou exploité les 
pensionnats indiens et les institutions associées doivent présenter des excuses 
pour les multiples torts qu’ils ont commis contre les enfants autochtones 
disparus, leurs familles et leurs communautés. Pour que ces excuses 
répondent aux critères des peuples autochtones et du Rapporteur spécial des 
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Nations Unies sur la promotion de la vérité, de la justice, de la réparation et 
des garanties de non-répétition, elles doivent :

• Établir un registre public complet et précis des injustices historiques 
et des préjudices continus du génocide, de la colonisation et des 
violations massives des droits de la personne; et

• S’engager à fournir d’autres réparations et actions substantielles, 
matérielles et symboliques, conformément au droit international 
relatif aux droits de la personne.

Commémoration

32. Les gouvernements fédéral, provinciaux et territoriaux, en consultation 
et en collaboration avec les peuples autochtones, doivent adopter des lois 
sur la commémoration des enfants disparus et de leurs sépultures. Pour 
être conformes aux principes juridiques internationaux, ces lois devraient 
comporter des dispositions qui :

• Respectent l’autodétermination des Autochtones et font respecter 
les droits, les histoires orales et les pratiques de mémoire autochtones;

• Protègent la mémoire collective contre le négationnisme historique 
et la propagation de la haine envers les peuples et les communautés 
autochtones;

• Établissent des règles de conduite publique pour les événements 
commémoratifs ou les sites commémoratifs;

• Réglementent les programmes d’enseignement; et

• Mettent en place des programmes spécifiques destinés à aider les 
individus et les familles à se rendre sur les lieux de sépulture de leurs 
proches disparus et à y placer des pierres tombales, des cairns et des 
monuments..

33. Les gouvernements fédéral, provinciaux et territoriaux, en consultation et 
en collaboration avec les peuples autochtones, doivent examiner et modifier 
les lois existantes sur le patrimoine afin de protéger les sites des anciens 
pensionnats indiens et institutions connexes et d’accélérer leur désignation 
en tant que lieux patrimoniaux et/ou historiques.
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34. Les gouvernements fédéral, provinciaux et territoriaux, en consultation et en 
collaboration avec les peuples autochtones, doivent examiner la viabilité de 
l’établissement d’un cimetière national ou régional pour les enfants disparus 
qui sont exhumés, mais qui ne peuvent être identifiés.

Lutter contre le négationnisme et réécrire l’histoire du Canada

35. Le gouvernement fédéral doit lutter contre le négationnisme à l’égard des 
pensionnats indiens en prenant les mesures suivantes :

• Assurer un suivi de la diffusion de désinformation et de 
mésinformation sur les pensionnats indiens, les enfants disparus, 
ainsi que les tombes et les lieux de sépulture anonymes;

• Réglementer et exiger que les entreprises de recherche, sociales 
et numériques cessent et éliminent immédiatement la diffusion 
de désinformation, de mésinformation et de mensonges sur les 
pensionnats indiens, les enfants disparus et ainsi que les tombes et les 
lieux de sépulture anonymes;

• Fournir un soutien aux personnes et aux communautés autochtones 
qui ont été victimes de haine et de préjudices en ligne; et

• Établir des sanctions et des mécanismes de surveillance et d’application 
efficaces.

36. Le gouvernement fédéral doit inclure dans le projet de loi C-63, Loi édictant la 
Loi sur les préjudices en ligne, des dispositions pour s’attaquer aux préjudices 
associés au négationnisme à l’égard des pensionnats indiens, y compris des 
enfants disparus et des sépultures anonymes.

37. Le gouvernement fédéral doit modifier le Code criminel afin d’ériger en 
infraction le fait de fomenter volontairement la haine contre les peuples 
autochtones en tolérant, en niant, en minimisant ou en justifiant le système 
des pensionnats indiens ou en déformant les faits qui s’y rapportent.
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Réparations des médias, des universités et de la profession 
médicale

38. Les organisations médiatiques doivent réparer leur rôle dans le soutien au 
colonialisme de peuplement et dans la négation et la limitation des vérités sur 
le système des pensionnats indiens. Ces réparations devraient comprendre :

• Ouverture d’enquêtes sur leur complicité passée dans des violations 
massives des droits de la personne contre les peuples autochtones;

• Réalisation d’audits et d’études relatifs à leur couverture médiatique 
des peuples et des communautés autochtones;

• Présentation d’excuses;

• Respect des protocoles et des ententes de confidentialité des commu-
nautés autochtones;

• Élaboration et mise en oeuvre de normes éthiques pour des reportages 
tenant compte des traumatismes des individus et des communautés 
autochtones;

• Toute autre mesure de réparation, identifiée en consultation avec les 
peuples autochtones.

39. Les universités doivent réparer leur rôle dans le soutien au colonialisme de 
peuplement et les préjudices causés aux peuples autochtones, y compris 
aux enfants des pensionnats indiens et d’autres institutions connexes. Ces 
réparations devraient comprendre :

• Ouverture d’enquêtes sur leur complicité passée dans des violations 
massives des droits de la personne contre les peuples autochtones;

• Réalisation d’audits et d’études relatifs à leurs recherches, rapports 
et publications universitaires sur les peuples et les communautés 
autochtones, y compris les expérimentations médicales;

• Identification des avantages professionnels dont ont bénéficié 
les universités, ainsi que les universitaires et les professeurs à titre 
individuel;
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• Présentation d’excuses pour les violations des droits de la personne 
et leur implication dans des crimes contre l’humanité parrainés par 
l’État; et

• Toute autre mesure de réparation identifiée en consultation avec les 
peuples autochtones.

40. Les organisations médicales et les associations professionnelles doivent répa-
rer leur rôle dans le soutien au colonialisme de peuplement et la perpétration 
de préjudices contre les peuples autochtones, y compris les enfants des pen-
sionnats indiens et d’autres institutions associées. Ces réparations devraient 
comprendre :

• Ouverture d’enquêtes sur leur complicité aux violations massives des 
droits de l’homme commises à l’encontre des peuples autochtones 
dans le passé;

• Réalisation d’audits et d’études relatifs à leur implication dans des 
expérimentations médicales;

• Identification des avantages professionnels dont ont bénéficié les ins-
titutions médicales et les professionnels de la santé à titre individuel;

• Présentation d’excuses pour les violations des droits de la personne 
et leur implication dans des crimes contre l’humanité parrainés par 
l’État; et

• Toute autre mesure de réparation identifiée en consultation avec les 
peuples autochtones.

Mise en œuvre et suivi

41. Le gouvernement fédéral, en consultation et en collaboration avec les 
peuples autochtones, doit immédiatement mettre sur pied un comité de 
mise en œuvre chargé de superviser la mise en œuvre de toutes les obligations 
énoncées dans le présent rapport final.

42. Le gouvernement fédéral doit présenter des rapports annuels au Parlement 
et aux organisations autochtones nationales sur ses progrès dans la mise en 
œuvre des obligations contenues dans le présent rapport final.
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ANNEXE A

Commission d’enquête sur les enfants autochtones disparus et 
les sépultures anonymes

Mise en œuvre de l’obligation 2

Le gouvernement fédéral, en consultation et en collaboration avec les 
survivants, les familles et les communautés autochtones, ainsi qu’avec les 
dirigeants autochtones, doit établir, par voie législative, une commission 
d’enquête nationale indépendante et dirigée par des Autochtones sur les 
enfants autochtones disparus et les sépultures anonymes.

À l’échelle internationale, les efforts visant à localiser et à identifier les personnes disparues 
sont souvent appelés de manière interchangeable « mécanismes de recherche » ou « méca-
nismes de recherche de la vérité  ». Ces deux termes soulignent l’importance de révéler la 
vérité sur ce qui est arrivé aux personnes disparues en tant qu’élément clé des réparations. Des 
mécanismes de recherche et de recherche de la vérité, tels que des commissions d’enquête, 
sont mis en place pour superviser et mener des enquêtes médico-légales et des processus de 
recherche de la vérité. Il y a un besoin urgent au Canada d’un mécanisme indépendant de 
recherche et de recherche de la vérité. Lors de la mise sur pied de la Commission d’enquête 
sur les enfants autochtones disparus et les sépultures anonymes (Commission d’enquête), 
les principales considérations suivantes concernant les lois potentiellement applicables, le 
mandat et les domaines d’enquête potentiels sont proposées pour appuyer le processus de 
consultation et de mobilisation.

Principaux facteurs à prendre en considération pour la législation

Les principaux facteurs à prendre en compte pour la législation peuvent comprendre :

• Défendre la souveraineté et les lois autochtones en reconnaissant 
explicitement que les survivants, les familles et les communautés autochtones 
peuvent choisir librement de travailler avec la Commission d’enquête ou de 
mener leurs propres enquêtes indépendantes;

• Préciser que la Commission d’enquête a pour mandat d’agir au service des 
survivants, des familles et des communautés autochtones conformément 
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à leur consentement libre, préalable et éclairé pour identifier, localiser, 
rapatrier et commémorer les enfants disparus et les sépultures anonymes;

• Fournir à la Commission d’enquête un accès complet aux dossiers et le 
pouvoir d’exiger la production de documents, de témoignages et de tout 
autre renseignement jugé pertinent pour ses enquêtes;

• Donner à la Commission d’enquête le pouvoir de sécuriser les sites et d’y 
accéder à des fins d’enquête, y compris des enquêtes médico-légales, et de 
coordonner les approches avec les enquêtes nationales et internationales de 
justice pénale;

• Fournir à la Commission d’enquête un financement fédéral stable, durable 
et souple pendant 20 ans, avec possibilité de prolongation; et

• Établir le mandat, la structure et la fonction de la Commission d’enquête 
indépendante du gouvernement.

Considérations clés pour le mandat

Les principales considérations relatives au mandat peuvent comprendre : 

• Un mandat souple, qui pourrait d’abord être axé sur les enquêtes sur les 
disparitions et les décès d’enfants autochtones, puis s’étendre pour inclure 
des enquêtes sur d’autres personnes autochtones disparues;

• Élaborer des approches collaboratives fondées sur les distinctions pour 
soutenir la recherche et la récupération des enfants des Premières Nations, 
des Inuits et des Métis disparus;

• Mettre en place un corps policier spécialisé chargé d’enquêter sur les 
circonstances qui ont conduit à la mort d’enfants disparus ou à la profanation 
de tout lieu de sépulture de ces enfants. La priorité devrait être accordée à la 
dotation de ce corps policier avec des policiers autochtones;

• Faciliter la nomination d’un procureur spécial chargé d’intenter des 
poursuites dans les affaires relatives au décès d’enfants autochtones alors 
qu’ils étaient sous la garde de l’État et des églises dans les pensionnats indiens 
et les institutions associées;
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• Fournir des services d’enquête médico-légale sur les droits de la personne 
concernant les enfants disparus aux personnes qui dirigent les efforts de 
recherche et de récupération;

• Retrouver les enfants disparus en examinant les dossiers à la demande des 
survivants, des familles autochtones et des membres de la communauté;

• Créer une base de données du système national de traçabilité pour appuyer 
son travail;

• Analyser les résultats des enquêtes afin de déterminer les circonstances 
entourant les décès et les sépultures individuelles ainsi que les tendances 
systémiques du génocide et des crimes contre l’humanité perpétrés contre 
les enfants autochtones dans les pensionnats indiens et les institutions 
associées;

• Enquêter sur les gouvernements, les églises et les autres institutions qui ont 
participé à la négligence, aux mauvais traitements et aux actes criminels 
qui ont causé la mort d’enfants dans les pensionnats indiens et d’autres 
institutions associées;

• Élaborer et échanger de l’information, de l’expertise et des pratiques 
émergentes sur tous les aspects des travaux de recherche et de récupération;

• Éduquer le public au sujet des enfants disparus et des sépultures anonymes, 
des enquêtes menées par les Autochtones et du travail de la Commission 
d’enquête;

• Assurer la liaison avec le gouvernement, les églises et d’autres institutions 
afin d’éliminer les obstacles aux enquêtes menées par les Autochtones;

• Présenter des soumissions à des organisations, organismes, procédures 
spéciales, mécanismes et groupes de travail internationaux et exercer des 
recours juridiques internationaux et des mécanismes de surveillance, le cas 
échéant; et

• Mener des recherches et produire des rapports publics sur les travaux de la 
Commission d’enquête, y compris sur les nouveaux domaines d’enquête sur 
les circonstances individuelles ainsi que sur les tendances systémiques des 
décès et des disparitions d’enfants autochtones.
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Domaines d’enquête potentiels

Au cours des deux dernières années, plusieurs domaines ont nécessité des enquêtes plus 
approfondies en lien avec les atrocités commises contre les peuples et les enfants autochtones. 
Les quatre domaines suivants ont été identifiés aux fins d’enquête :

1. Les décès et les sépultures d’enfants autochtones dans des établissements de 
santé, y compris des hôpitaux, des sanatoriums et des établissements psychia-
triques indiens;

2. Les décès et les sépultures d’enfants autochtones dans d’autres institutions, 
notamment des orphelinats, des institutions pour enfants handicapés, des 
foyers pour mères célibataires, des maisons de correction et des centres de 
détention pour mineurs;

3. L’expérimentation humaine sur les peuples autochtones, y compris les 
enfants; et

4. Les décès et les disparitions de bébés nés dans les pensionnats indiens et dans 
d’autres établissements associés.
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ANNEXE B

Appel à l’action no 73 de la CVR

Mise en œuvre de l’obligation 4

L’appel à l’action no 73 doit être élargi pour inclure les autres cimetières 
et lieux de sépulture associés aux autres institutions où les enfants ont 
été emmenés ou transférés.

Dans son appel à l’action no  73, la Commission de vérité et réconciliation du Canada a 
demandé au gouvernement fédéral de travailler avec les églises, les survivants et les communau-
tés autochtones pour établir et tenir à jour un registre en ligne des cimetières des pensionnats 
indiens. Comme le démontre le rapport Lieux de vérité, Lieux de conscience, des enfants ont 
été emmenés ou transférés dans d’autres institutions où ils sont décédés et pourraient être 
enterrés. Le registre en ligne élargi devrait inclure les éléments suivants :

• Plans de site;

• Cartographie;

• Photos aériennes; et

• Autres renseignements pouvant appuyer les efforts de recherche et de 
récupération.

Des chercheurs indépendants, au nom des familles et des communautés, devraient être en 
mesure de soumettre des renseignements à ajouter à ce registre au fur et à mesure de leur 
collecte. Un financement durable à long terme est nécessaire pour s’assurer que ce registre en 
ligne est mis à jour régulièrement et qu’il demeure accessible à tous les survivants, les familles 
et les communautés autochtones et à leurs organisations représentatives qui mènent des 
recherches et des enquêtes. Le registre en ligne devrait être tenu à jour par la Commission 
d’enquête sur les enfants autochtones disparus et les sépultures anonymes, une fois qu’il aura 
été établi.
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ANNEXE C

Financement

Mise en œuvre de l’obligation 5

Le financement doit être souple et soutenir les efforts de recherche et 
de récupération à toutes fins jugées nécessaires par la communauté ou 
l’organisation autochtone qui dirige les recherches.

Les États qui ont violé leurs obligations juridiques internationales, entraînant des préju-
dices substantiels, ont des obligations politiques, juridiques et éthiques de réparation. Les 
réparations sont plus efficaces lorsqu’elles comprennent à la fois des mesures matérielles et 
symboliques. Les mesures matérielles relatives aux efforts de recherche et de récupération des 
enfants disparus et des sépultures anonymes comprennent nécessairement l’octroi de fonds 
aux communautés et aux organisations autochtones. Ce financement doit être fourni, sans 
toutefois s’y limiter, aux fins suivantes :

1. Organiser des rassemblements nationaux, régionaux et communautaires 
afin que les personnes qui effectuent des recherches puissent échanger leurs 
connaissances et leurs pratiques émergentes et créer des réseaux de soutien;

2. Revitaliser les lois autochtones en général et, en particulier, les lois autochtones 
relatives aux pratiques funéraires et d’inhumation et pour soutenir la prise de 
décision interne et entre les nations ;

3. Retenir les services de chercheurs ou de services de recherche pour les aider 
à s’y retrouver dans les processus de protection de la vie privée et d’accès à 
l’information, et pour examiner et analyser les documents d’archives;

4. Embaucher des professionnels pour traduire des documents en français;

5. Engager des experts pour effectuer des recherches sur le terrain, y compris 
pour créer des plans de recherche, pour examiner et analyser les résultats 
en première instance et pour un examen secondaire ou par les pairs, et/ou 
pour examiner les plans de recherche et les devis afin d’en évaluer le caractère 
raisonnable;

6. Exhumer les restes, réaliser des tests d’ADN et des analyses médico-légales et 
rapatrier les enfants en vue de leur réinhumation, le cas échéant;
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7. Obtenir des conseils et des services juridiques;

8. Embaucher du personnel ou des consultants en communication pour 
créer des plans de communication, y compris pour négocier des protocoles 
médiatiques qui incluent des exigences de confidentialité et des restrictions 
sur la capture de vidéos, de photographies et d’images de drones sur les sites 
de sépulture;

9. Embaucher du personnel de sécurité culturellement compétent et 
respectueux pour protéger les sites avant, pendant et après les fouilles;

10. Entretenir les anciens cimetières des pensionnats indiens et des sites associés 
où se trouvent les sépultures d’enfants autochtones;

11. Pour la commémoration des enfants disparus et leurs lieux de sépulture, y 
compris par le biais de:

• rassemblements nationaux, régionaux et communautaires pour 
honorer les enfants disparus;

• pose de pierres tombales et/ou de cairns funéraires;

• L’installation d’œuvres d’art public ou de monuments 
commémoratifs ; et

• fonds pour permettre aux membres des familles autochtones de se 
déplacer pour visiter les lieux de sépulture de leurs proches.

12. Fournir aux survivants, aux familles et communautés autochtones et aux 
équipes de recherche un soutien en matière de santé et de bien-être qui 
tienne compte des traumatismes et qui soit culturellement pertinent. Le 
financement doit être accordé en priorité aux organisations autochtones 
ainsi qu’aux Aînés et guérisseurs autochtones ;

13. Établir et exploiter en continu des pavillons et des centres de ressourcement 
des Premières Nations, des Inuits et des Métis qui peuvent élaborer des 
services culturellement pertinents et tenant compte des traumatismes pour 
les survivants, les familles autochtones et les communautés à la recherche 
d’enfants disparus et de sépultures;

14. Former et augmenter le nombre d’analystes de données, d’archéologues, d’an-
thropologues, d’ingénieurs, de techniciens et de postes connexes autochtones 
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pour appuyer les efforts et les enquêtes de recherche et de récupération. Des 
fonds doivent être mis à la disposition des universités, des collèges et des ins-
tituts techniques, en partenariat avec les communautés autochtones qui 
dirigent les recherches, afin d’élaborer et d’offrir un programme dédié aux 
Autochtones pour qu’ils reçoivent une formation et une certification en 
technologies de télédétection et en interprétation des données.
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